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PROCÈS-VERBAL
Jeudi 3 décembre 1964

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et télégraphes se réunit 
à 9 h. 40 du matin sous la présidence de M. J.-T. Richard.

Présents: MM. Barnett, Beaulé, Béchard, Cantin, Caron, Cowan, Crossman, 
Fisher, Guay, Hahn, Howe (Wellington-Huron), Irvine, Leblanc, Lessard 
(Saint-Henri), MacEwan, Marcoux, Matte, McBain, Millar, Olson, Pascoe, 
Peters, Regan, Richard, Rock, Ryan, Stenson, Tardif et Tucker—29.

Témoins: de la Commission de la capitale nationale: le lt-général S. F. 
Clark, président; M. D. L. Macdonald, membre de la Commission des chemins 
de fer, et M. Eric Thrift, directeur général; des Chemins de Fer Nationaux du 
Canada: M. J. W. G. Macdougall, Q.C., avocat général; du Pacifique-Canadien: 
M. K. D. M. Spence, avocat de la Commission, et M. George Pogue; de l’Ottawa 
Transportation Commission: M. A. W. Beament, Q.C.; du ministère des Trans
ports: M. Jacques Fortier, conseiller juridique.

Le Comité reprend l’examen du bill S-33, une loi constituant la Compagnie 
de chemin de fer du terminus d’Ottawa.

A l’article 10
Les représentants de la Commission de la capitale nationale déposent 

les renseignements demandés à la séance précédente.
Le Comité discute la façon de procéder pour étudier en détail l’article 10. 

La question est mise aux voix avec le résultat suivant: pour, 9; contre, 9. Le 
président départage les voix en se prononçant pour que le Comité poursuivre 
l’examen de l’article 10.

L’alinéa a) de l’article 10 est réservé.
Les alinéas b), c) et d) sont approuvés.

A l’alinéa e) :
M. Cantin propose, appuyé par M. Matte,
Qu’après les mots «accorder des baux» à la ligne 36, page 3 du bill, la 

virgule et les mots «des permis» soient supprimés.
L’amendement est accepté et l’alinéa e) amendé est accepté.

L’alinéa f) est approuvé.

M. Cantin propose, appuyé par M. Cowan,
Que l’alinéa g) soit biffé et que l’alinéa suivant y soit substitué:

g) établir et exploiter en vue de la location dans la ville d’Ottawa 
et ses environs un service pour l’acheminement et le transit des 
marchandises au moyen de camions ou autres véhicules routiers, 
ou autres moyens de transport, et acquérir, détenir, garantir, en
gager et céder des actions de toute compagnie comptant parmi 
ses objets l’établissement ou l’exploitation d’un service semblable.

Après discussion, M. Ryan donne avis d’un sous-amendement. Le président 
demande que des copies du sous-amendement soient mises à la disposition 
du secrétaire du Comité et des membres avant la prochaine séance du Comité.
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572 COMITÉ PERMANENT

A midi 10, le Comité s’ajourne à 9 h. 30 du matin le mardi 8 décembre 1964.

Le secrétaire provisoire du Comité, 
E. W. Innés.

Note—Dans le présent fascicule, la mention «texte» précède les parties de 
la séance qui se sont déroulées en français et qui ont été enregistrées par un 
appareil électronique en conformité d’une recommandation que renfermait le 
septième rapport du Comité spécial des méthodes et de l’organisation, présenté 
et adopté le 20 mai 1964.



TÉMOIGNAGES
Jeudi 3 décembre 1964.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. La semaine dernière, 
nous en étions à l’article 10. Monsieur Barnett, vous avez la parole.

M. Barnett: Monsieur le président, consentirait-on à ce que nous exami
nions séparément chaque alinéa de l’article 10?

Le président: Oui, c’est juste. Est-ce que le Comité désire procéder ainsi? 
Alinéa a) de l’article 10.

M. Rock: Monsieur le président, étant donné que nous n’avons pas les 
chiffres de toutes ces transactions que la Commission de la capitale nationale 
devait nous donner aujourd’hui, je pense que tout cet article devrait être laissé 
en suspens parce qu’il porte indirectement en grande partie sur ce que tous 
ces changements coûteront à la Commission de la capitale nationale. Je pense 
que toute cette question devrait rester en suspens jusqu’à ce que nous ayons 
ces chiffres et que nous puissions les discuter et interroger la Commission 
de la capitale nationale à leur sujet. Vous voyez là les mots «construction», 
«terrains achetés» qui sont intimement liés au coût. Nous ne pouvons pas ac
cepter cet article avant de connaître les prix des biens passés d’une compagnie 
à l’autre et ceux des biens dont la Commission fait l’acquisition pour les re
mettre à cette nouvelle compagnie. C’est pourquoi je pense qu’il faudrait lais
ser tout cet article de côté en attendant d’avoir ces chiffres.

Le président: Monsieur Rock, je viens tout juste de recevoir les chiffres 
que le Comité avait demandés mardi. Ces chiffres sont trop complexes et trop 
nombreux pour que le Comité puisse discuter ce matin les questions que ren
ferme cet exposé et j’allais proposer que nous reportions à la prochaine séance 
la discussion de cet exposé des dépenses. A l’article 4, qui porte sur la capita- 
sation, vous aurez tout le loisir de poser des questions sur les prix des terrains 
et le reste. Mais l’article 10 n’a rien à voir au coût de la transaction. Il s’agit 
des pouvoirs généraux qui seront accordés à la compagnie. Vous pourrez vous 
enquérir de certains pouvoirs particuliers à l’occasion de l’article 4, qui porte 
sur la capitalisation et qui nous permettra de discuter autant que nous vou
drons les transactions comprises dans le montant de $30,000,000.

M. Caron: Au sujet des terrains fournis...
Le président: Un instant, s’il vous plaît.
M. Rock: Je pense que j’ai encore la parole.
Le président: Oui.
M. Rock: Cet article donne à la compagnie le pouvoir de faire ces trans

actions et de:
Recevoir, accepter et détenir toutes les cessions et donations volon

taires de terrains ou d’autres biens, toute gratification en espèces ou en 
obligations.

C’est exactement le pouvoir qu’on lui donnait pour cette transaction.
Le président: Non seulement pour cette transaction, mais aussi pour toute 

autre transaction qui sera certainement approuvée.
M. Rock: A l’avenir bien sûr, mais cela lui donne aussi le pouvoir de con

clure la transaction décrite dans l’annexe du présent bill et lui donne aussi le 
pouvoir d’encourir des frais par l’entremise de la Commission de la capitale 
nationale.
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Le président: Je ne suis pas d’accord avec vous, monsieur Rock. Il s’agit 
ici des pouvoirs généraux de la compagnie; ce ne sont pas des actes de la 
compagnie.

M. Rock: Mais sans ces pouvoirs-ci, elle ne pourrait pas faire cette trans
action.

Le président: Sans ces pouvoirs, elle ne pourrait rien faire.
M. Rock: Par conséquent, il faudrait les laisser en suspens jusqu’à ce que 

nous ayons vu ces chiffres.
Le président: J’essaie de vous faire comprendre que nous pouvons dis

cuter les pouvoirs généraux de la compagnie sans approuver un seul des accords 
conclus à l’heure actuelle. Cela est vrai, car il y a d’autres pouvoirs ici, comme 
celui de signer des contrats avec des compagnies de télégraphe et de téléphone, 
qui ne sont pas compris dans les chiffres que vous mentionnez.

M. Caron: Il y a des pouvoirs comme celui de construire des hôtels, d’alié
ner des terrains dont elle n’aura pas besoin, d’acquérir des biens immobiliers. 
Il faudra qu’elle se procure des installations pour le terminus; tout est compris 
ici et, avant d’avoir les chiffres, je ne crois pas que nous puissions discuter cet 
article.

Le président: Je suis au service du Comité. Vous vous rendez compte que 
ce sont là les pouvoirs généraux qu’on fait entrer dans tout bill constituant 
une nouvelle compagnie. Ce ne sont pas des actes particuliers de la compagnie.

M. Barnett: Monsieur le président, à propos du Règlement, il me semble 
qu’après avoir examiné les pouvoirs généraux énoncés à l’article 10 et en être 
arrivés à une conclusion quelconque quant à leur validité, nous serons alors 
bien mieux en mesure d’accepter la ventilation des chiffres, en étudiant l’article 
4 ou l’annexe qui renferme le mémorandum. Nous pourrions décider de ne pas 
aborder aujourd’hui l’article 4 et l’annexe. Il me semble qu’après une discus
sion générale sur l’ensemble des pouvoirs énumérés à l’article 10, nous serions 
mieux en mesure d’étudier les chiffres en détail.

Le président: Ensuite, nous pourrions étudier l’annexe, qui porte le texte 
de l’accord, et aussi la ventilation du coût. Le Comité désire-t-il procéder à 
l’examen de l’article 10 a)?

M. Rock: Non, je m’y objecte, monsieur le président. Je m’y objecte forte
ment parce que j’estime qu’après avoir accepté ceci il ne servira à rien d’étudier 
le coût.

Le président: Qu’est-ce que le Comité désire? J’invite ceux qui sont pour 
que nous passions à l’étude de l’article 10 de l’indiquer. Allons-nous procéder 
à l’examen de l’article 10? Que tous ceux qui sont pour lèvent la main.

M. Regan: M. Beaulé ne sait pas sur quoi nous votons.
Le président: Quels sont ceux qui sont contre? Très bien. Nous allons 

procéder. L’alinéa a) de l’article 10.
M. Caron: Je ne sais pas quel a été le résultat du vote.
Le président: Le secrétaire l’a donné.
M. Caron: Je puis demander un nouveau comptage. Je crois que c’était 10.
Le président: Voulez-vous vous lever s’il vous plaît tous ceux qui sont 

pour? Et ceux qui sont contre?
M. Caron: Je croyais que c’était égal.
Le président: Avez-vous des questions à poser sur le a) de 10? Sur le b) 

de 10?
M. Cowan: Quand obtiendrons-nous ces chiffres? Ayant eu l’assurance 

qu’ils seraient entre nos mains hier matin, je voudrais maintenant savoir si 
nous les aurons avant la fin de la journée.
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Le président: Ils sont ici.
M. Cowan: Je voudrais les examiner. Je n’irai pas chercher une copie. On 

avait dit que j’aurais ces chiffres hier matin.
Le président: L’article 10 b)?
M. Rock: Excusez-moi.
Le président: Attendez que nous ayons ces chiffres.
M. Rock: Monsieur le président, si nous ne pouvons pas laisser en suspens 

tout l’article 10, nous pourrions peut-être laisser de côté l’alinéa a) pour les 
mêmes raisons que j’ai mentionnées déjà.

M. Regan: Nous avons voté là-dessus.
M. Rock: Pas nécessairement, car le président lui-même a dit lui aussi 

qu’il y avait peut-être des parties de cet article que nous ne devrions pas 
laisser en suspens. Je suis encore de cet avis et je vais répéter mon argument 
pour M. Beaulé, qui n’était pas ici à ce moment-là. J’ai fait observer, monsieur 
Beaulé, que nous n’avions pas reçu les chiffres que nous avions demandés à 
la dernière séance. La Commission de la capitale nationale va elle-même 
dépenser des millions de dollars en transferts de terrains, en réinstallations, 
etc. Par conséquent, si nous approuvons tous les points de l’article 10, il sera 
inutile d’y revenir et c’est la raison pour laquelle j’ai demandé une décision.

Par conséquent aussi, même si nous examinons l’article 10, rien ne nous 
oblige à en accepter tous les points. Nous pouvons laisser certains alinéas en 
suspens jusqu’à ce que nous ayons pu examiner ces chiffres la semaine pro
chaine. Je voudrais laisser en suspens l’alinéa a) parce qu’il porte sur l’acqui
sition de terrains ou d’intérêts dans des terrains.

M. Beaulé: Cela me va.
M. Hahn: Monsieur le président, je partage le point de vue de M. Rock. 

Nous ne pouvons pas approuver cette transaction particulière avant d’avoir vu 
les chiffres. D’autre part, c’est l’article qui donne à cette compagnie le pouvoir 
d’acquérir certains terrains. Or, que nous aimions ou non les dispositions 
financières, la compagnie n’aurait aucune raison d’exister si elle ne possédait 
pas le pouvoir général que lui donne l’alinéa a) de faire l’acquisition de ter
rains, etc. Il me semble que l’article 10 confère à la compagnie des pouvoirs 
que nous pouvons admettre ou refuser d’admettre. Nous en viendrons aux 
détails particuliers et aux dépenses encourues quand nous reviendrons à l’ar
ticle 4. Je pense que nous pouvons dissocier les deux et approuver en principe 
les actes que la compagnie doit être autorisée à accomplir sans nous reporter 
aux chiffres. Nous pourrions ensuite nous occuper des marchés particuliers 
qui ont été conclus quand nous reviendrons à l’article 4 et aux chiffres.

M. Rock: Je comprends votre point de vue, mais nous ne perdrons rien 
en laissant cela de côté jusqu’à ce que nous ayons les chiffres. Nous n’avons 
absolument rien à perdre. Une fois que nous aurons approuvé le principe, nous 
aurons tout approuvé directement ou indirectement; nous aurons approuvé 
parce que nous sommes en quelque sorte à faire une enquête et nous sommes 
chargés ici de voir à ce que tout soit parfaitement régulier. Et, pour voir si 
tout est parfaitement régulier, il nous faut examiner ces chiffres avec soin, 
car ce déplacement va coûter plusieurs millions de dollars.

M. Barnett: Monsieur le président, j’invoque le Règlement. A mon humble 
avis, nous avons déjà réglé certaines des questions particulières en votant par 
assis et levés. Autrement, nous n’en finirions jamais.

M. Rock: Pas nécessairement, monsieur le président. Je suis encore à 
même de demander que nous laissions l’alinéa a) en suspens. Dans bien d’autres 
comités nous laissons en suspens des parties de certains articles. En décidant 
de continuer d’examiner l’article, nous n’avons pas pour autant approuvé tout 
l’article, c’est-à-dire l’article 10. Donc, l’alinéa a) pourrait être laissé en 
suspens.
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Le président: Monsieur Rock, si vous me permettez de le dire, je ne 
parviens pas du tout à vous suivre. Si cela peut vous aider, je ferai n’importe 
quoi. Je laisserai même tout le bill en suspens. Mais il y a une chose que je 
vais vous dire. Je suis avocat et, si je veux quelque chose comme avocat, je 
puis vous affirmer que les pouvoirs demandés ici sont les pouvoirs généraux 
conférés à toute compagnie. Ils ne constituent pas la permission d’accomplir tel 
ou tel acte en particulier, mais passons et laissons l’alinéa a) en suspens puis 
étudions l’alinéa b) si le Comité y consent.

M. Caron: Pourquoi toute cette hâte? Nous pouvons passer à l’alinéa b).
M. Hahn: Nous pourrions invoquer le même argument pour l’alinéa b), 

monsieur le président. Je pense que si nous devons procéder à l’étude de l’article 
10 en conformité du vote, nous devrions nous mettre au travail.

Le président: Mais M. Rock a manifesté le désir de le laisser en suspens. 
Voulez-vous un autre vote sur l’alinéa a) ?

M. Regan: Je crois qu’il n’y aurait rien à gagner en laissant en suspens 
cette disposition générale, car il s’agit seulement de former la compagnie, mais 
si cela peut mettre fin à cette longue obstruction, je suis disposé à la laisser 
en suspens.

Le président: Laisser l’alinéa a) en suspens?
M. Rock: Oui, j’ai dit laisser l’alinéa a) en suspens.
Le président: Et l’alinéa b)?
M. Regan: Accepté.
M. Cowan: A titre d’avocat, je vous accorde, monsieur le président, que 

l’alinéa a) de l’article 10 porte sur les pouvoirs et privilèges normalement 
conférés à une nouvelle compagnie, mais dans l’alinéa b) j’ai souligné certains 
mots; aux lignes 37, 38 et 41, vous verrez que, pour les fins mentionnées, la 
compagnie peut fournir des parcs de stationnement et du matériel et, aux lignes 
43, 44, 45, 46 et 47, qu’elle peut mettre tout autre immeuble et toute autre 
installation utile ou avantageuse pour l’accueil et le transport des passagers 
clients des compagnies qui désirent utiliser le chemin de fer de la nouvelle 
compagnie.

Combien de compagnies obtiennent par leur charte le droit d’organiser des 
compagnies de taxis qu’elles possèdent à la façon d’un trust vertical? Je suis 
opposé à ce que la Compagnie de chemin de fer du terminus d’Ottawa entre 
dans l’industrie du taxi, tout comme...

Une voix: Ne devrions-nous pas attendre d’être rendus là?
M. Cowan: Nous y sommes en ce moment, 10 b).
M. Cantin: Cela est à 10 g).
M. Cowan: Eh bien, je l’ai souligné dans 10 b). C’est aussi dans 10 g). 

Je l’ai souligné dans l’alinéa g).
(Texte)

M. Beaulé: Monsieur le président, j’invoque le Règlement; une question de 
privilège. Je m’aperçois que les chiffres ont été distribués à tous les membres 
mais seulement dans la langue anglaise. Est-ce qu’il n’y aurait pas possibilité 
de les avoir dans la langue française également?
(Traduction)

Le président: Monsieur Macdonald, ces chiffres sont-ils disponibles en 
langue française en ce moment?

M. D. L. Macdonald (Commission de la capitale nationale): Je le regrette, 
monsieur, mais nous n’avons pas eu le temps de les préparer. Nous avons tra
vaillé sur cela jusqu’à une heure avancée la nuit dernière.

Le président: Ils seront disponibles plus tard.
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M. Beaulé: Quand?
M. Caron: Je crois qu’il y a seulement la première page à traduire; le reste 

est surtout composé de chiffres.
(Texte)

M. Beaulé: Y aurait-il possibilité de réserver l’article 4, jusqu’à ce que 
nous ayons les copies françaises?

M. Caron: Il est réservé.
(Traduction)

Le président: Aurez-vous les copies mardi prochain, monsieur Macdonald?
M. Macdonald: Oui, nous pourrons les avoir.
Le président: Maintenant, monsieur Cowan, au sujet de l’alinéa b), avez- 

vous entendu la question, monsieur Macdougall?
M. Macdougall, Q.C. (chef du contentieux, National Canadien): Oui, j’ai 

entendu la question, monsieur le président. L’alinéa b) est une disposition 
habilitante et n’a rien à voir à l’exploitation de compagnies de taxis ou à la 
formation de compagnies de taxis, si c’est ce qu’on veut savoir. Comme vous le 
voyez, la note en marge mentionne qu’il s’agit là du pouvoir de fournir des 
installations terminales en conformité de l’engagement pris de fournir les instal
lations nécessaires aux chemins de fer. D’une manière générale, cette disposition 
donne le pouvoir d’acquérir des installations en les achetant ou autrement, ou 
de les construire ou de recourir à quelque autre méthode pour les fournir et, 
une fois les installations fournies, le pouvoir de modifier ou changer tout ce dont 
est normalement pourvu un terminus, comme des voies ferrées, des embran
chements, des voies de garage, des parcs de stationnement ou du matériel comme 
un dispositif pour le chargement des remorques routières ou toute autre installa
tion nécessaire dans un terminus pour les marchandises ou les voyageurs. Je ne 
crois pas que cet alinéa prévoie l’établissement de compagnies de taxis et je 
pense que cela se trouve confirmé par le fait que l’alinéa a) de l’article 10, dans 
le projet de loi tel qu’il a été rédigé, et que j’ai à la main, prévoit l’établissement 
et l’exploitation de services d’autobus et de taxis, etc., ce dont nous parlerons 
quand nous serons rendus là. Cela pose des problèmes et il y aura des choses 
à dire à ce sujet quand nous y serons rendus.

M. Cowan: Ses paroles ne sont pas consignées par un sténographe. N’y 
a-t-il aucun sténographe au Comité? Il dit que cela ne s’applique pas aux taxis.

Le président: C’est exact?
M. Cowan: Ce sera au compte rendu?
Le président: Oui.
M. Cowan: Notez qu’il est question du transport des voyageurs clients de 

ces compagnies qui désireront utiliser le chemin de fer de la nouvelle compa
gnie. Or, si je désire utiliser le chemin de fer de la compagnie après la construc
tion de cette gare au pont Hurdman, je présume que je m’y rendrai en taxi, 
à moins de marcher. Quand il est question du transport des voyageurs qui dé
sirent utiliser le chemin de fer, il est question de moi. Si le témoin dit que ce 
n’est pas là la disposition relative aux taxis, je m’incline. J’examinais à la 
fois l’alinéa b) et le g).

Le président: Monsieur Beaulé.

(Texte)
M. Beaulé: Monsieur le président, je vois dans la clause b) qu’il est ques

tion d’un terrain de stationnement. Est-ce que le terrain de stationnement qui 
est projeté sera exploité par une industrie privée ou s’il le sera par la Compa
gnie du terminus d’Ottawa?
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(Traduction)
M. Macdougall: C’est une question à laquelle je crois que personne ne 

peut répondre, car nous n’avons pas encore étudié cela en détail jusqu’au point 
de savoir exactement comment cela va se faire, mais je pense que...

M. Beaulé: Monsieur le président, j’invoque le Règlement. Nous sommes 
ici pour discuter un bill. Les explications sont dans le bill et on nous dit que 
personne ne sait ce qui va se passer. J’estime que nous avons le droit de 
savoir ce qui va se passer quand le bill aura été adopté. Il est évident que le 
Comité doit obtenir toute l’information nécessaire avant d’approuver le bill.

M. Macdougall: Tout ce que je puis vous dire, c’est que nous sommes ici 
pour vous fournir les renseignements que nous avons au sujet de ce bill, mais 
il faut que vous vous rendiez compte qu’aux débuts d’une nouvelle compagnie 
semblable, tous les détails ne sont pas connus au moment où elle demande 
sa charte. Quand il est question de constituer une société ordinaire, alors qu’il 
s’agit simplement de décider de la former et de lui faire acquérir la personnalité 
morale, je pense que vous comprenez qu’il y a beaucoup moins de travail à 
faire si les détails relatifs au fonctionnement de la compagnie se trouvent 
réglés que si l’on est en train de les régler au moment où la personnalité mo
rale est demandée, mais nous avons ici un cas un peu plus compliqué et un peu 
plus difficile que la constitution d’une compagnie privée. Cependant, nous 
exploitons nous-mêmes certains parcs de stationnement et, dans certains cas, 
nous avons des exploitants privés, s’il s’agit d’un grand stationnement, comme 
à Montréal, où nous avons un exploitant privé. Il faut trouver la formule qui 
donnera le meilleur service et qui sera la plus économique. A certains en
droits, nous trouvons qu’il est plus économique de le faire nous-mêmes et, ail
leurs, nous trouvons plus économique de confier le travail à un exploitant déjà 
en place. Et en autant que je sache, aucune décision n’a été prise quant au 
mode d’exploitation. Je ne puis vous en dire plus. C’est l’explication la plus 
complète que je puisse fournir.
(Texte)

M. Beaulé: Est-ce que ce terrain de stationnement sera un stationnement 
payant pour les clients voyageurs?
(Traduction)

M. Macdougall: Je ne crois pas que nous ayons l’intention précise d’ex
ploiter un terrain de stationnement. Notre but est de réserver suffisamment 
d’espace sur les terrains de la gare pour que les gens qui voudront utiliser les 
facilités de la gare aient de la place pour stationner. Les taxis qui viendront 
pour servir le public devront avoir amplement d’espace pour évoluer et pour 
établir un poste de taxis ou quelque chose de ce genre afin de servir le public. 
En outre, s’il arrive que les services locaux d’autobus viennent jusqu’à la 
gare pour servir le public, il y aura assez d’espace pour leur permettre de 
cueillir et de déposer les passagers.
(Texte)

M. Beaulé: Oui, mais pour bien me comprendre, il s’agit du public voya
geur, de ceux qui prennent le train. Ils ont leur automobile et veulent la laisser 
à la gare. Ils prennent le train et au retour reprennent leur automobile pour 
s’en retourner chez eux. Est-ce qu’il y aura un stationnement disponible pour 
ces voyageurs-là? Qui va l’exploiter? Le stationnement sera-t-il payant?
(Traduction)

M. Macdougall: Oui.
Le président: L’alinéa b) est approuvé? Monsieur Barnett...
M. Barnett: Monsieur le président, il y a une phrase à la ligne 33 qui m’in

trigue. Je me demande pourquoi les mots «Telles compagnies qui désirent utili-
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ser le chemin de fer de la compagnie et les installations connexes» sont là à 
la place du mot «personnes», qui comprendrait les compagnies? Je ne parviens 
pas à saisir le sens. Cela est-il limité aux personnes morales? Il est question 
là de fournir des installations pour les particuliers. Cette phraséologie m’in
trigue. Ne pourrait-on pas la rendre plus claire?

M. Macdougall: La phraséologie de cet alinéa s’applique aux bâtisses, 
ouvrages, voies ferrées, voies de service, aiguillages, voies de garage, etc.

Ce sont les installations que l'Ottawa Terminal Railway Company mettra, 
je présume, à la disposition du National-Canadien et du Pacifique-Canadien. 
C’est le cœur de l’article autorisant la compagnie du terminus à établir les 
installations dont elle aura besoin pour servir les deux réseaux, y compris 
celles nécessaires pour les voyageurs et les marchandises.

Incidemment, les services en question seront rendus bien sûr aux clients 
des deux compagnies ferroviaires, mais cet article s’applique à la compagnie du 
terminus et l’autorise à fournir les installations voulues au National-Canadien 
et au Pacifique-Canadien afin que ceux-ci puissent servir leur clientèle pour le 
transport des personnes et des marchandises.

M. Barnett: A ce sujet, me permettez-vous cette autre question? Cela est-il 
rédigé de façon que, plus tard, s’il était décidé par une autre loi de permettre 
à une autre compagnie ferroviaire d’entrer à Ottawa, la compagnie du terminus 
puisse la servir en plus du National-Canadien et du Pacifique-Canadien?

C’est une question hypothétique, mais cela pourrait arriver.
M. Macdougall: C’est pour cela, je crois, qu’on emploie l’expression 

générale «telles compagnies» parce qu’il faut regarder très loin en avant et 
qu’il est pratique d’employer un terme général plutôt que des désignations 
particulières en parlant des chemins de fer.

Le président: L’alinéa b) est-il approuvé?
Approuvé.
Le président: L’alinéa c) est-il approuvé?
Approuvé.
Le président: L’alinéa d) est-il approuvé?
Approuvé.
Le président: L’alinéa e) est-il approuvé?

(Texte)
M. Cantin: Monsieur le président, ici j’aurais un amendement à proposer 

pour enlever les mots «des permis».
(Traduction)

Je propose un amendement pour biffer le mot «permis».
M. Regan: Dans l’alinéa e) ?
M. Cantin: Oui, l’alinéa e). Nous avons eu des protestations de la ville 

d’Ottawa.
Le président: Un instant s’il vous plaît. Pourriez-vous me donner une copie 

de votre amendement?
(Texte)

Il est proposé par M. Cantin, appuyé par M. Matte, que la sous-section e) de 
la section 10 soit amendée en biffant les mots «des permis».
(Traduction)

Voulez-vous vous expliquer, monsieur Cantin?
M. Cantin: La ville d’Ottawa et le Conseil national nous ont demandé de 

ne pas accorder à cette compagnie la permission d’émettre des permis.
M. Macdougall: Je pourrais peut-être fournir une précision à ce sujet, 

monsieur le président. Les représentants de la ville d’Ottawa ont soulevé cette
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question auprès des chemins de fer et nous ne désirons pas qu’il surgisse des 
difficultés ou des différends entre nous et la ville. Nous consentons sans peine à 
ce que les mots «des permis» soient enlevés de là. Nous conserverons le pouvoir 
d’accorder les concessions. Le pouvoir mentionné là concerne les personnes dési
reuses d’obtenir des concessions dans la gare et nous consentons avec plaisir à 
ce que les mots «des permis» soient biffés s’ils sont susceptibles d’entrer en conflit 
avec les prérogatives de la ville d’Ottawa.

Le président: Vous voulez parler de l’amendement?
M. Rock: Un instant.
Le président: Nous n’adoptons pas l’amendement.
M. Rock: Il y a peut-être là des choses auxquelles nous ne songeons pas.
Le président: A l’alinéa e).
M. Barnett: Je ne suis pas une autorité en matière de rédaction, mais il 

me semble que l’amendement devrait comporter aussi la suppression de la 
virgule.

Le président: Oui. M. Barnett me fait observer qu’il faudrait enlever la 
virgule après les mots «des permis». L’alinéa e) amendé est-il approuvé?

Approuvé.
L’alinéa f).
M. Peters: Je voudrais savoir si, en vertu de cette disposition, les compa

gnies ferroviaires retiennent à la Commission de la capitale nationale un terrain 
situé dans la zone de la gare actuelle en vue d’y construire un hôtel.

M. Macdougall: Je crains de ne pas avoir compris votre question, monsieur.
M. Peters: La gare actuelle et l’emprise de ses voies ont été transférées à 

la Commission de la capitale nationale. Est-ce qu’une des compagnies ferro
viaires conserve une étendue de terrain dans cette région pour construire un 
hôtel de 500 chambres?

M. Macdougall: Non, je ne le crois pas, mais je l’ignore.
M. Peters: Eh bien, il me semblerait bien fou de l’acheter. Vous n’allpz 

pas, je pense, construire un hôtel dans Alta Vista. Quelqu’un va construire cet 
hôtel de 500 chambres, pourquoi pas les compagnies ferroviaires?

M. Macdougall: Je ne puis vous dire qui va le construire. Je l’ignore. Je ne 
sais même pas s’il va se construire ou non. Mais cette disposition habilitante 
veut dire—et je le répète, nous regardons très loin dans l’avenir—que dans 50 
ans cette compagnie pourrait construire un hôtel ou plus qu’un hôtel dans 
quelque partie de la ville d’Ottawa. Je n’en sais rien. Ceci lui donnera le pou
voir de le faire en temps voulu. C’est tout.

M. Barnett: Pourrais-je poser une autre question? Tel qu’il est rédigé, 
cet article autoriserait le National-Canadien à vendre plus tard le Château 
Laurier à la Compagnie du terminus? Est-ce qu’il donne ce pouvoir?

M. Macdougall: Cela veut dire que cette compagnie aura le pouvoir d’ex
ploiter ou d’administrer un hôtel. Ce pourrait être le Château Laurier, mais 
je ne crois pas que la compagnie ait cette intention.

M. Barnett: Ma question ne signifie pas que je voudrais que le National- 
Canadien le fasse. Je me demandais simplement si cela pourrait se faire.

M. Cowan: Quand il est question de commodités, est-ce que cela comprend 
aussi les taxis? Je voudrais faire entrer une réponse négative à cette question 
au compte rendu, car je ne veux pas revenir plus tard et apprendre que ce droit 
se trouve conféré. Les taxis sont-ils compris?

M. Macdougall: Je ne crois pas avoir qualité pour dire quelle est la signi
fication du mot «commodité» et tout ce à quoi il s’applique.

M. Millar : Il s’agit seulement des salles de toilette.
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Une voix: Il n’y en a pas à Toronto?
M. Cowan: A l’endroit où va se construire ce nouvel hôtel, ce petit modèle 

montre qu’il y aura des commodités pour les chiens. Il y a huit ou neuf arbres. 
Où est ce petit modèle? L’avez-vous vu l’autre jour?

Le président: L’amendement de M. Cantin est-il adopté?
M. Peters: Une autre question à ce sujet. Avez-vous en vue seulement ce 

qu’il y aura sur les terrains que vous possédez actuellement, comme les ate
liers, entrepôts, bureaux et autres ouvrages que vous avez mentionnés? La 
question que M. Barnett a posée est très pertinente. Vous aurez beaucoup d’ar
gent dans cette compagnie du terminus. Nous vous l’avons tout donné. Vous 
pourriez facilement acheter le Château Laurier si vous vouliez. La compagnie 
ferroviaire elle-même participe à l’affaire. Mais vous êtes payés pour. Il vous 
serait facile d’entrer dans ce domaine sur une assez grande échelle si vous le 
vouliez. Y songez-vous? Songez-vous à sortir de l’activité normale de ce qu’on 
appelle un complexe ferroviaire?

M. Macdougall: Je ne crois pas, monsieur Peters, qu’il y ait des projets 
semblables à ce dont vous avez parlé, mais la compagnie aura le pouvoir, 
comme on l’a déjà dit, d’acquérir ces terrains et d’autres choses au cours de 
sa vie et il se pourrait, je suppose, qu’il se construise un hôtel un jour sur des 
terrains qu’elle ne possède pas actuellement mais dont elle aurait fait l’acqui
sition, mais je n’en sais rien. Il n’existe aucun projet semblable en ce moment 
et on ne peut que conjecturer pour l’avenir quant à cet article. Cela se résume 
seulement à dire que si jamais, par suite des engagements pris par cette com
pagnie, la direction juge nécessaire ou à propos d’avoir un hôtel ou un entre
pôt ou une autre bâtisse quelconque, elle aura le pouvoir de le faire construire. 
Cela est tout à fait naturel et normal dans un article énumérant les pouvoirs.

M. Rock: Monsieur le président, nous examinons l’alinéa e). Il dit:
Acquérir, ériger, gérer, exploiter ou diriger des hôtels, restaurants, 

bureaux, boutiques, entrepôts, salles de dépôt et autres locaux et 
facilités...

Or, en ce qui concerne les commodités, je viens de parcourir tous les autres 
et je ne trouve nulle part le droit de louer ou concéder des terrains de station
nement. Je voudrais apprendre du conseiller juridique dans quel alinéa se 
trouve le droit de louer des terrains pour stationnement. Cela m’inquiète. J’ai
merais mieux que vous n’ayez pas le droit d’avoir un terrain de stationnement 
que vous pourriez louer, comme les aérogares font actuellement, à des con
cessionnaires qui exigent du public des prix fabuleux et j’aimerais mieux que 
le chemin de fer n’ait pas ce pouvoir.

Je voudrais savoir dès maintenant si ce pouvoir est prévu quelque part 
dans ces dispositions. Je ne m’oppose pas à ce que la compagnie ait son propre 
terrain de stationnement, mais je m’oppose à ce qu’elle le loue à des concession
naires qui pratiqueront des prix fabuleux comme aux aérogares.

M. Macdougall: Je ne suis pas sûr que...
M. Rock: Je veux simplement savoir ce qu’on entend par commodités.
M. Regan: Permettez-moi de dire un mot à ce sujet. Je crois que M. Rock 

admettra que le cas d’une aérogare est sans doute différent. Une aérogare est 
tout à fait isolée de la ville et les gens qui veulent stationner quelque part sur 
cette immense étendue sans avoir deux ou trois milles à marcher doivent 
Utiliser ce terrain de stationnement. Cela est indispensable. Je crois que le 
chemin de fer n’est pas dans le même cas.

Une voix: Ce n’est pas le cas ici.
M. Regan: Je crois que, pour réussir, toute compagnie doit avoir à peu près 

les mêmes pouvoirs que Raymond Rock aurait s’il se lançait en affaires. Vous
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lancez une entreprise et vous voyez qu’il serait avantageux pour vous de faire 
telle ou telle chose qui est légale, qui rendrait votre entreprise plus profitable 
et que vous pouvez faire comme particulier. Le bill vise à placer cette com
pagnie à peu près dans la même position et, au point de vue du rendement, 
cela est certainement à souhaiter.

M. Rock: Sauf que le gouvernement fédéral se trouve à tout payer dans 
ce cas-ci. Par conséquent, il n’y a aucune mise de fonds à faire et je ne vois 
pas d’où un bénéfice pourrait sortir.

M. Spence: Il n’y a aucun bénéfice à prévoir. Songez que le Pacifique- 
Canadien et le National-Canadien possèdent des terrains qui, mis en vente, 
pourraient rapporter de jolies sommes.

M. Rock: J’ai des doutes. Nous verrons bien quand nous ferons enquête 
sur le tout plus tard. Je voudrais savoir, monsieur le président, où se trouve 
dans ces dispositions le droit de louer un terrain de stationnement à un con
cessionnaire comme aux aérogares.

M. Macdougall: Je crois, monsieur Rock, comme nous l’avons expliqué, 
que les projets comportent l’établissement à la gare de facilités pour le public 
afin qu’on puisse stationner ou afin que les véhicules de transport public, comme 
les taxis, les autobus et autres véhicules puissent librement entrer dans la 
gare et en sortir pour servir le public. Je ne crois pas...

M. Rock: J’aime votre façon d’employer le mot «librement».
M. Macdougall: «Librement», c’est-à-dire que les automobiles pourront 

circuler plus librement qu’elles ne le peuvent à la gare actuelle, où il n’y a de 
l’espace que pour cinq taxis et, quand ils sont stationnés, il est difficile pour 
les automobiles privées d’accéder à la gare. C’est une des choses que nous 
essayons d’améliorer. Nous essayons d’avoir plus d’espace et plus de facilités 
afin que les gens soit encouragés et intéressés à se rendre à la gare. Nous 
sommes intéressés à les attirer pour nos affaires, car nous sommes tous in
téressés à servir le public et à obtenir sa clientèle. Notre but ici... Pardon 
monsieur, vous dites?

M. Peters: C’est une pieuse invocation après le sermon.
M. Macdougall: Je crois que c’est la vérité parce que les chemins de 

fer n’ont aucune raison d’être sinon de rendre service à la clientèle payante 
et de gagner de l’argent.

M. Peters: Ce n’est pas de servir le public, mais de faire de l’argent.
M. Macdougall: Servir le public à prix raisonnable.
Le président: Messieurs, si vous voulez que le témoin réponde à la ques

tion, je crois que vous devriez lui permettre de finir. Il est mieux de formuler 
des objections après que d’interrompre le témoin.

M. Macdougall: Si j’ai bien compris la question, on a demandé s’il y avaitz 
ici une disposition autorisant la compagnie à louer un terrain de stationne
ment à un concessionnaire. Et la réponse est oui. L’alinéa e) donne le droit 
d’accorder des baux et des concessions. Parmi les concessions, il peut y avoir 
des cabines de téléphone, des boutiques ou un kiosque de journaux, soit tout 
ce qui peut intéresser les gens qui passeront par la gare. Cela peut compren
dre et cela comprend à beaucoup d’autres endroits de l’espace pour les taxis, 
et cela peut aussi comprendre, comme je l’ai dit déjà, une entente avec un 
concessionnaire qui exploitera un terrain de stationnement. A certains endroits 
nous trouvons plus économique de procéder ainsi et, ailleurs, il est plus écono
mique de le faire nous-mêmes.

Mais nous croyons qu’il est important de prévoir assez d’espace pour le 
stationnement, assez de place pour tourner et d’autres commodités semblables 
pour les véhicules publics et privés. C’est le but de ce pouvoir.
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M. Rock: Monsieur le président, je crois que les termes mêmes de l’alinéa 
e) sont plus précis quant à l’étendue de ce droit. Il spécifie «hôtels, restaurants 
(ce qui est assez explicite), boutiques, entrepôts, salles de dépôt et autres 
locaux et facilités, et relativement à la totalité ou quelque partie des susdits, 
accorder des baux, des permis ou des concessions». Alors, si nous enlevions le 
mot commodités, je crois que vous pourriez louer le terrain de stationnement 
à un concessionnaire. Est-ce exact?

M. Macdougall: Non, je ne..
M. Rock: Vous êtes très explicite quant à ce que vous pourrez louer ou 

concéder. Ce sont des hôtels, des restaurants, des bureaux, des boutiques, des 
entrepôts, des salles d’entreposage. Un terrain de stationnement n’est-il pas en 
quelque sorte un lieu d’entreposage?

M. Macdougall: Me permettez-vous de dire quelque chose, monsieur le 
président? Arrêtons-nous par exemple au mot «hôtel». La compagnie aura le 
droit d’acquérir, le droit d’administrer, d’exploiter ou de diriger des hôtels, à 
l’égard desquels ou à l’égard de toute partie desquels elle pourra accorder des 
baux ou des concessions. Je crois que cela comprendra certainement le droit 
d’accorder une concession de stationnement sur les terrains de l’hôtel.

M. Rock: Je ne m’intéresse pas beaucoup au terrain de stationnement 
d’un hôtel, mais je m’intéresse à Monsieur Tout-le-monde qui doit se rendre 
à la gare pour prendre un train ou pour y rencontrer des gens qui descendent 
d’un train. Il lui faudra payer à quelque concessionnaire un prix fabuleux pour 
le privilège d’entrer, de stationner et d’entrer dans la gare. Je m’oppose à 
cela et je voudrais savoir comment m’y prendre pour l’enlever du bill.

M. Macdougall: Monsieur Rock, comme vous l’avez probablement remar
qué, dans la ville de Montréal nous avons des facilités de stationnement à la 
gare centrale et nous avons un parking pour le grand public, mais nous avons 
aussi un parking pour les clients du chemin de fer. Allez là avec votre auto 
et vous verrez que le stationnement est gratuit pour les clients du chemin de 
fer pour la première demi-heure. Or, cela vous explique la sorte de choses 
que nous avons faites et vous indique peut-être le point que nous essayons de 
faire comprendre. En fournissant des facilités de stationnement, nous essayons' 
de rendre facile à nos clients de se rendre à la gare et d’en partir. Le client 
n’a pas nécessairement un déboursé à faire et nous verrons à ce qu’il n’en 
ait pas à faire. Nous ferons probablement comme à Montréal, où le client qui 
arrive dans son automobile entre gratuitement dans la gare et peut stationner 
pour un temps raisonnable afin de rencontrer des gens, recueillir des bagages 
ou faire toute autre chose.

M. Rock: Très bien.
(Texte)

M. Beaulé: Monsieur le président, j’aurais une question supplémentaire. 
Je crois que les terrains de stationnement pour les hôtels sont des terrains pour 
les clients des hôtels, qui ne payent pas pour stationner. Pour quelles raisons 
doivent-ils payer pour stationner lorsqu’ils voyagent par les compagnies de 
chemins de fer?
(Traduction)

M. Macdougall: C’est ce que je viens de dire, monsieur Beaulé. A Montréal, 
on ne paie pas pour stationner quand on voyage par chemin de fer ou quand on 
va cueillir des bagages. Il y a une demi-heure de stationnement gratuit à la 
gare centrale de Montréal.

M. Beaulé: Mais à Québec il faut payer.
M. Macdougall: Je ne connais pas la situation en détail à Québec, mais je 

présume qu’il doit être possible d’aller à la gare sans avoir à payer pour le
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privilège de stationner à la gare. Je doute qu’il soit nécessaire de payer à 
Québec pour le privilège de stationner à la gare ou de cueillir quelqu’un.

M. Caron: Combien faut-il payer pour laisser son automobile une journée 
entière? Si vous allez passer la journée à Montréal et si vous reprenez votre 
automobile en revenant à Ottawa, combien faut-il payer?

M. Macdougall: Je crains de ne pouvoir vous répondre. Je ne le sais pas. 
Il faut probablement payer le tarif courant pour ce genre de service.

M. Caron: A peu près autant que le prix du voyage par train.
M. Macdougall: Je ne le sais pas.

(Texte)
M. Guay: Monsieur le président, j’aimerais savoir simplement s’il y a pos

sibilité de l’exploiter comme à Québec, où, je pense, le terrain appartient 
au National-Canadien mais est exploité par la municipalité avec l’entente de 
réserver une partie du terrain de stationnement pour le personnel ou les 
passants si le personnel n’emploie pas tout le terrain. C’est l’entente qui a été 
conclue à Lévis. Je crois que c’est une entente assez favorable. Celui qui est 
de passage, si le personnel ne remplit pas tout le terrain qui lui est réservé, 
peut y stationner, mais le terrain est exploité par la municipalité et lui a 
été cédé ou loué. Mais il est exploité par la municipalité elle-même. Je crois 
que c’est le cas à Québec, mais pour Québec, je ne peux pas l’affirmer. Pour 
Lévis, c’est le cas. Est-ce qu’il y a possibilité de faire la même chose ici? Ou 
est-ce que la compagnie du National-Canadien veut exploiter elle-même le 
terrain de stationnement à tant par jour? Si on doit passer une heure là pour 
aller chercher ou conduire quelqu’un, est-ce qu’on sera obligé de payer une 
journée, une heure ou deux heures de stationnement?
(Traduction)

M. Macdougall: Je crois que la réponse générale que j’ai déjà faite est 
la réponse à cette question, mais je présume que notre ligne de conduite n’est 
pas la même ici. Nous voulons qu’il y ait de l’espace à la gare pour que les 
automobilistes puissent venir sans frais prendre ou déposer des voyageurs. 
Si quelqu’un veut stationner son automobile pour la journée, cela fait entrer 
en jeu la question de savoir quel prix il s’attendra de payer normalement pour 
stationner toute la journée ailleurs, car je présume que le chemin de fer n’est 
pas plus obligé qu’un exploitant privé de fournir un stationnement gratuit 
pour toute une journée.

(Texte)
M. Beaulé: Monsieur le président, j’ai posé une question tout à l’heure 

et je n’ai pas eu une réponse satisfaisante. J’ai demandé comment se fait-il 
qu’un client d’hôtel n’a pas à payer pour le stationnement lorsqu’il loge à l’hôtel 
et qu’un passager de train est obligé de payer pour le stationnement même 
lorsqu’il voyage sur les chemins de fer.

M. Caron: L’hôtel charge probablement plus cher que la compagnie de 
chemins de fer. Vingt dollars pour une nuit.
(Traduction)

M. Beaulé: Pourrais-je avoir une réponse?
M. Barnett: Monsieur le président, je dois avouer que je suis un peu 

dérouté par la réponse donnée au sujet des terrains de stationnement. Il est 
spécifiquement...
(Texte)

M. Beaulé: Monsieur le président, je n’ai pas encore eu de réponse à ma 
question.
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Le président: Monsieur Beaulé, M. Macdougall a répondu qu’il ne croit 
pas pouvoir faire la comparaison entre un hôtel et un chemin de fer. Il n’y a 
pas de réponse à donner à cette question.

M. Beaulé: Ce n’est pas une comparaison entre le chemin de fer et un 
hôtel, c’est une comparaison du stationnement entre les clients d’un hôtel qui 
appartient aux compagnies de chemin de fer, où le stationnement est gratuit, 
avec les gares des mêmes compagnies de chemin de fer, où le stationnement est 
payant pour les mêmes clients. Alors, j’aimerais avoir une réponse. Qu’est-ce 
qui fait la différence?

M. Caron: Je peux vous donner mon opinion. L’hôtel va exiger de douze 
à vingt dollars pour une chambre, ce qui est considérable, tandis que le chemin 
de fer va exiger pour un voyage de Montréal à Ottawa, $2.65. Je crois que 
c’est là l’unique différence.

M. Beaulé: Ils pourraient le dire, mais ils n’osent pas le faire.
(Traduction)

M. Barnett: Monsieur le président, dans une partie de sa réponse, M. Spence 
a dit que les hôtels et les terrains de stationnement des hôtels étaient compris. 
La phraséologie de l’alinéa e) m’inspire un peu de doute, étant donné surtout 
que l’alinéa b) mentionne explicitement les zones de stationnement parmi les 
installations qui peuvent être achetées, construites et exploitées. Il n’est pas 
question de location, tandis que dans l’alinéa que nous étudions en ce moment, 
certaines facilités sont mentionnées; et comme on l’a dit plus tôt, à moins que 
le mot «commodités» ne s’applique, je ne parviens pas à voir où est la différence 
réelle touchant le fond de la question: une phraséologie qui autorise de louer 
un terrain de stationnement à un concessionnaire. Je pense qu’il serait bon que 
les compagnies de chemins de fer offrent un terrain de stationnement contigu 
à la gare, au lieu de le louer suivant leur coutume générale touchant les terrains 
de stationnement. Les réponses données m’intriguent un peu, car elles indiquent 
que ce bill, tel qu’il est rédigé, donne à la future compagnie du terminus le 
droit de louer une zone de stationnement, étant donné qu’il est explicitement 
fait mention à l’alinéa précédent du droit d’établir et d’exploiter des zones de 
stationnement.

M. Macdougall: Je crois qu’à l’alinéa b) les pouvoirs mentionnés sont 
très généraux: acquérir, établir, fournir, modifier, améliorer, entretenir et ex
ploiter des zones de stationnement. Ce pouvoir appartient à la compagnie du 
terminus et, à mon avis, cela peut vouloir dire que les zones de stationnement 
pourront être exploitées par la compagnie du terminus elle-même ou par un 
locataire quelconque.

M. Barnett: Vous croyez que le mot «exploiter» peut signifier «exploiter 
par l’entremise d’un concessionnaire» si la compagnie le juge à propos?

M. Macdougall: Je le crois. Les termes employés sont très généraux.
M. Barnett: A ce sujet, je suis intrigué par la différence dans la phraséo

logie. L’alinéa que nous sommes à étudier mentionne explicitement le droit de 
louer.

M. Macdougall: Oui, le droit de louer est mentionné là. Je ne crois pas 
que les auteurs du projet aient particulièrement voulu s’occuper dans cet alinnéa 
des terrains de stationnement et je pense qu’ils songeaient plutôt aux conces
sions qu’on voit dans les hôtels et les gares: les boutiques dont la location permet 
aux compagnies de gagner un peu d’argent de plus. Naturellement, je crois que 
la gestion et l’exploitation d’un hôtel, par exemple, portent aussi sur un espace 
quelconque pour le stationnement auprès de l’hôtel, que l’hôtel l’exploite lui- 
même ou qu’il le fasse exploiter par un concessionnaire. Je crois que cela cadre 
dans les pouvoirs d’un hôtel comme hôtel.
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M. Barnett: Il me semble, par la façon dont le bill est rédigé, qu’il est 
clairement sous-entendu que les boutiques et autres emplacements de ce genre 
sont plus susceptibles d’être loués que les terrains de stationnement.

Le président: L’amendement de M. Cantin est-il adopté?
Adopté.
Le président: L’alinéa amendé est-il approuvé?
Approuvé.
Le président: L’alinéa f) est-il approuvé?
Approuvé.
Le président: L’alinéa g) est-il approuvé?
M. Fisher: Je veux simplement demander à M. Cantin si son amende

ment aura quelque rapport avec le camionnage.
M. Cantin: Il concerne les voyageurs. Je propose que tout cet alinéa soit 

biffé et que l’alinéa suivant y soit substitué:
g) établir et exploiter en vue de la location, dans la cité d’Ottawa et 

ses environs, un service pour l’acheminement et le transfert de mar
chandises au moyen de camions, ou autres véhicules routiers ou 
autres moyens de transport, et acquérir, détenir, garantir, engager 
et céder des actions de toute compagnies comptant parmi ses objets 
l’établissement ou l’exploitation d’un service semblable.

M. Cowan: Je l’appuie.
M. Rock: Vous en enlevez les voyageurs, n’est-ce pas?
M. Cantin: Oui.
Le président: M. Cantin, appuyé par M. Cowan, propose de substituer 

l’alinéa suivant à l’alinéa g) :
g) établir et exploiter en vue de la location, dans la Cité d’Ottawa et 

ses environs, un service pour l’acheminement et le transfert de mar
chandises au moyen de camions, ou autres véhicules routiers ou 
autres moyens de transport, et acquérir, détenir, garantir, engager et 
céder des actions de toute compagnie comptant parmi ses objets 
l’établissement ou l’exploitation d’un service semblable.

En fait, l’amendement de M. Cantin supprime quatre mots.
M. Cantin: A la ligne trois, les mots «et voyageurs» et, à la ligne quatre, 

les mots «autobus, taxis».
M. Rock: J’espère que cela ne veut pas dire que le Pacifique-Canadien ne 

peut pas faire passer des voyageurs de ses trains à ceux du National-Canadien.
M. Fisher: Je suis disposé à laisser mettre l’amendement aux voix et à 

le laisser adopter, mais quand cet amendement aura été adopté, et je présume 
qu’il le sera, je voudrais revenir sur cette question, car je veux parler du ca
mionnage.

Le président: L’amendement est-il adopté?
M. Peters: Pourrais-je demander pourquoi le gouvernement recommande 

cela?
M. Cantin: Nous avons reçu des protestations de la ville d’Ottawa.
M. Peters: Pouvez-vous expliquer ce que cela veut dire?
M. Macdougall: Monsieur le président, je devrais peut-être expliquer en 

deux mots l’amendement de M. Cantin. Le bill que vous avez sous les yeux a 
été rédigé sur le même modèle que d’autres bills de ce genre, en particulier 
le bill de la Toronto Terminal Company, mais la Commission des transports en 
commun d’Ottawa a protesté auprès des compagnies et auprès du gouverne-



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 587

ment en faisant valoir que le Parlement lui a donné le privilège exclusif de 
transporter des voyageurs en commun dans la ville d’Ottawa et ses environs. 
Ces pouvoirs empiéteraient sur le privilège exclusif de la Commission des trans
ports en commun d’Ottawa. Nous ne désirons pas faire cela, ni voulons-nous 
entrer dans un conflit de ce genre. Nous avons consenti avec plaisir à ce que 
toute mention des voyageurs soit biffée afin d’écarter toute possibilité de con
flit. Tel est le but de l’amendement.

M. Peters: Pourrais-je poser une question? Si j’ai bien compris, vous aurez 
une liaison avec Hull au moyen d’une des voies ferrées, j’ignore laquelle, mais 
vous aurez une liaison; vous aurez sans doute une voie ferrée du côté québécois, 
et je ne sais pas quel réseau l’aura, mais il se peut que le Pacifique-Canadien 
exploite un certain secteur de la rive nord, si c’est ainsi que vous l’appelez, qui 
n’a pas de raccordement pour la direction est-ouest. Il se peut qu un des passa
gers du National-Canadien désire se rendre dans une région située près e 
Lachute, ou à quelque autre endroit desservi seulement par le Pacifique-Cana
dien. Si vous y réfléchissez, cela veut dire que la compagnie ne peut pas fournir 
de liaison routière ou de correspondance entre ces deux zones ferroviaires.

M. Macdougall: Je pense que cela veut dire que tout service d’autobus à 
établir pour fournir une liaison à cet endroit aux voyageurs, devra être eta 1 
par un organisme autre que la compagnie du terminus d’Ottawa.

M. Peters: Autre que qui?
M. Macdougall: Autre que la Compagnie du terminus d’Ottawa. Il faudra 

que ce soit fait par la Commission des transports en commun d’Ottawa ou par 
une entreprise autorisée à le faire.

M. Peters: N’êtes-vous pas autorisés actuellement à le faire par la loi sur 
les chemins de fer? N’avez-vous pas actuellemnet le droit de transporter vos 
propres passagers à une autre ligne? Supposons que vous vendez un bi e e 
North-Bay à Lachute; si le train ne va qu’au terminus d’Ottawa puis va a 
Montréal via Dorval, vous ne prenez pas ce passager; vous le faites donc passer 
sur une autre ligne où il y a correspondance pour Lachute via la rive gauc e, 
le Pacifique-Canadien par exemple. Vous vous engagez actuellement, en ven an 
un tel billet, à fournir ce transport. N’avez-vous pas ces facilites.

M. Spence: La compagnie elle-même ne les a pas. Dans ce cas, elle aura 
une entente ou un contrat avec une compagnie d’autobus ou une compagnie e 
taxis pour le transfert de ses passagers, mais notre compagnie n exp 01 e P 
elle-même d’autobus sur les routes pour des fins semblables. Pour sa par , 
Pacifique-Canadien procède toujours par contrat.

M. Caron: Mais ne pourrait-il pas avoir des autobus? Voyez ce que fo^ e® 
autobus d’Ottawa. Ils vont seulement jusqu’à la ville de Hull, ils ne vo 
l’intérieur de la ville. Ceux qui habitent à deux ou trois milles a m er 
la ville de Hull doivent prendre deux autobus pour se rendue. e .
que les gens de Hull subiront une augmentation impossible parce que e , 
fique-Canadien ne veut pas nous donner le service voulu de a“ re co . 
veut enlever les trains sans faire quoique ce soit pour remp ace n v
c’est ce que je ne comprends pas et que je ne comprendrai jamais^ ^ ^
avoir plus de trains et plus de voies ferrées de l’autre cote. Il Y 
sujet dans le bill.

Le président: Voulez-vous commenter cela? cette
M. Spence: La seule observation que je puisse faire, c q .

Protestation contre l’empiétement qu’on projetait appareJ"™“ c’ommission des 
qu’on projetait involontairement de faire sur les droits de la Comm ssion des 
transports en commun d’Ottawa. Quand on a porte cela a notre attention, no 
avons di! que „,„s n'avions pas l'intention d'empiéter sur son territoire, m sur
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ses droits. Par conséquent, nous nous sommes dits tout à fait disposés à lui 
laisser ce domaine vu qu’il était apparemment...

M. Caron: Le pauvre monde devra donc payer.
M. Tardif: Que fait actuellement un passager venant de Hull. Supposons 

qu’il habite rue Preston et veuille se rendre là où est maintenant la gare 
Beamer. Que fait-il? Peut-il s’y rendre en prenant un autobus ou devra-t-il 
prendre deux autobus?

M. Caron: Il prend un autobus.
M. Tardif: Non, il ne peut pas le faire.
M. Caron: Oui.
M. Tardif: Comment s’y prend-il?
M. Caron: N’importe quel autobus, mais il lui faut une correspondance pour 

prendre un autre autobus; mais il prend l’autobus.
M. Tardif: Mais s’il prenait un autobus de la Commission d’Ottawa, il ne 

pourrait se rendre qu’à l’entrée de Hull. S’il veut se rendre à la rue Saint- 
Rédempteur, par exemple, il lui faut prendre un autobus de Hull.

M. Beaulé: Ceci est irrégulier, monsieur le président.
M. Tardif: Mais oui, c’est régulier.
M. Peters: Monsieur le président, je doute que...
M. Caron: C’est à trois milles de l’autobus d’Ottawa et il devra payer.
M. Tardif: Il lui faut prendre deux autobus.
M. Caron: Vous semblez croire que les gens d’Ottawa sont les seuls à 

utiliser cet autobus, mais la ville de Hull existe elle aussi. Il nous faut défendre 
la cause de la ville d’Ottawa et c’est pour cela que je suis ici.

M. Tardif: Je me doutais qu’il y avait une ville appelée Hull. Je suis 
maintenant heureux que vous me l’ayez confirmé.

Le président: A l’ordre.
M. Rock: Il y a un monsieur de la ville d’Ottawa ici. Représentez-vous 

la ville?
Le président: Nous avons ici M. Beament, qui est conseiller juridique de 

la Commission des transports en commun d’Ottawa. Voulez-vous l’interroger?
M. Rock: Oui, c’est l’homme que je veux interroger. On a dit ici que...
Le président: Je vous présente M. Beament, Q.C., de la ville d’Ottawa.
M. Rock: Je conclus des déclarations faites ici, monsieur le président, que 

l’Ottawa Transportation Commission, comme on l’appelle...
M. A. W. Beament, Q.C. (conseiller juridique de l’Ottawa Transportation 

Commission) : Oui.
M. Rock: On dit que les transports dans la ville d’Ottawa relèvent entière

ment de vous. Est-ce vrai?
M. Beament: Non, les taxis ne relèvent pas de nous.
M. Rock: Non, je veux dire les autobus.
M. Beament: Oui, je crois qu’il en est ainsi. L’Ottawa Transportation Com

mission, voyez-vous, est sous la juridiction du Parlement. Avant la création de 
l’Ottawa Transportation Commission, un premier organisme de transport avait 
été créé par une loi antérieure à la Confédération et une autre compagnie fut 
aussi créée plus tard. La première compagnie n’avait que des véhicules hippo
mobiles. Vers 1890 ou 1891, quand on s’aperçut que l’électricité pouvait faire 
fonctionner des services municipaux de transport, la province d’Ontario créa 
une autre compagnie. Au début des années 1890, il fut un temps où Ottawa avait 
deux services municipaux de transport qui conclurent avec la ville d’Ottawa un 
accord dont l’objet était manifestement double: étendre leur service jusque dans
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la ville de Hull et se fusionner à un moment opportun. Cet accord fut approuvé 
par le Parlement et aussi, incidemment, par la province d’Ontario parce que, 
je suppose, la ville d’Ottawa en était partie, et il fut déclaré que les fonctions 
de ces deux compagnies servaient l’intérêt général du Canada. Environ un an 
plus tard, le Parlement adoptait la loi autorisant le fusionnement et les deux 
compagnies devinrent l’Ottawa Electric Railway Company, qui continua de 
fonctionner en vertu de lois fédérales; mais dans toutes ces lois, en ce qui 
concerne les modalités d’exploitation, le Parlement avait pris grand soin de 
laisser régir les modalités d’exploitation par les lois ontariennes relatives à 
l’exploitation des services municipaux de transport du même genre.

Une de ces premières lois, qui confirmait l’entente et qui remonte à 1894 
je crois, conférait à la ville d’Ottawa le droit de faire l’acquisition du matériel 
d’exploitation d’une compagnie et, en 1948, elle a exercé ce droit à la suite d’un 
plébiscite. Le prix avait été fixé par une formule, mais on a convenu d’un prix 
légèrement inférieur. Plusieurs années auparavant, la province d’Ontario avait 
adopté une loi sur les transports en commun dans la ville d’Ottawa, loi qui 
prévoyait que la ville serait éventuellement susceptible d’acquérir le matériel 
d’exploitation de l’Ottawa Electric Railway Company. En 1948, il était devenu 
évident que ce droit allait être exercé et l’Ontario apporta des modifications 
assez radicales à cette loi pour favoriser l’établissement de services municipaux 
de transport. A cette époque, nonobstant la déclaration que renfermait la loi 
de 1894, où il était dit que ces fonctions servaient l’intérêt général du Canada, la 
compagnie se trouvait, en fait, à exploiter son service dans la ville de Hull et 
Par conséquent cette déclaration, bien qu’elle se trouvât dans des lois inter
médiaires, n’était vraiment pas nécessaire parce que la compagnie restait 
soumise à la juridiction du Parlement à cause de la nature de son activité.

En 1949, ou plutôt en 1948, les accords conclus portaient que la ville, par 
l’entremise de son agent, la Commission des transports en commun, se chargerait 
de l’exploitation du service qui, à l’époque, était fourni en partie par des 
autobus et en partie par des tramways. La Commission a donc dû se présenter 
au ministre des Transports du temps pour obtenir un certificat d’exploitation 
sous le régime de la loi sur les chemins de fer, car le Parlement n’était pas 
alors en session. Une loi d’intérêt particulier, approuvant l’accord, était adoptée 
en avril 1949 pour soustraire la Commission des transports à l’application de la 
loi sur les chemins de fer, qui régissait la compagnie devancière. Cette loi, que 
j’ai sous les yeux, stipulait en somme que le service de transport de la Com- 
misison en Ontario serait assujetti à toute loi générale régissant les transports 
ou à toute loi spéciale portant sur son activité en particulier, et qu’il en serait 
de même dans la province de Québec, car on prévoyait que la Commission 
continuerait de desservir la ville de Hull, et quelque temps plus tard j oublie 
la date, mais M. Caron s’en souvient peut-être—elle abandonnait le tramway 
Pour l’autobus.

M. Caron: En 1953.
M. Beament: En 1953 et M. Caron se souvient des négociations qui ont 

abouti à l’établissement d’un terminus à Hull.
M. Caron: Elles furent difficiles. Je le sais parce que j’étais maire.
M. Beament: M. Caron, qui était maire alors, a fourni toute l’aide pos

sible. Dans l’intervalle, la Commission avait généralisé l’emploi de 1 autobus. 
Comme le prouvent ces antécédents, le Parlement a toujours eu pour ligne 
de conduite d’assujettir les services de transport à la loi ontarienne. Ainsi, 
tout en étant sous l’autorité législative du Canada, il nous faut obtenir de la 
Province d’Ontario tous les permis que tout autre service de transport devrait 
Se Procurer. Pour le reste, nous sommes encore sous l’autorité législative du 
Parlement. Par exemple, nos relations ouvrières sont régies par le code fédéral 
du travail et non par le code du travail de l’Ontario.
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(Texte)
M. Leblanc: Monsieur le président, j’invoque le Règlement. Je me demande 

si l’on n’est pas rendu loin du bill.
(Traduction)

M. Rock: Pas nécessairement.
(Texte)

M. Leblanc: Je comprends que nous avons fait un amendement en rap
port avec la Commission d’Ontario, mais par contre l’historique de la Com
mission des transports en cause à l’heure actuelle ne concerne pas trop le bill. 
Je ne crois pas...

Le président: En ce qui concerne la Commission des transports d’Ottawa, 
cela importe beaucoup parce que c’est la raison pour laquelle on enlève les 
mots «buses», «passengers», etc., dans la section—C’est pourquoi on a modifié 
l’article. C’est parce que l’Ottawa Transportation Commission a le droit ex
clusif dans la ville et dans les environs de la ville d’Ottawa.
( Traduction)

M. Rock: Je voudrais savoir s’il nous faut enlever les autobus et je re
viendrai plus tard sur cette question quand ce monsieur aura fini.

M. Beament: Or, en 1954, le Conseil privé a statué qu’une compagnie ex
ploitant un service d’autobus allant d’une province dans une autre n’était 
assujettie à aucune des lois de ces provinces au sujet des permis, et il est allé 
jusqu’à dire que, si la compagnie exploite un véritable service interprovincial, 
elle pouvait prendre et déposer des voyageurs dans les limites d’une même 
province sans relever de l’autorité provinciale. Il en est résulté qu’en 1954 
le Parlement a adopté la loi sur les services de transport routier. Cependant, 
si j’ai bien compris, le gouvernement du Canada n’était pas en mesure de 
délivrer des permis de transport routier dans tout le Canada. Cette loi avait 
donc pour objet de transformer les commissions locales de transport routier 
en agents du Parlement pour la délivrance de permis aux exploitants de ser
vices de transport routier. Elle a assujetti les services de transport relevant du 
Parlement aux lois provinciales régissant les transports routiers. Cette loi 
s’applique, je pense, à une entreprise provinciale exploitant un service routier 
de transport de personnes ou de marchandises reliant une province à une ou 
plusieurs autres provinces. Elle ne précise pas qu’une entreprise semblable 
relève de l’autorité législative du Parlement. Or, ce projet de loi, à mon très 
humble avis, déclare judicieusement à l’article 19 que l’activité de la compagnie 
sert l’intérêt général du Canada. Cela la soustrait à l’autorité de la province 
mais ne la place pas sous le régime de la loi sur les services provinciaux de 
transport routier à cause de la définition du genre de service qu’elle fournit 
et parce que ce service ne relie pas deux provinces et ne sort pas d’une pro
vince. Elle a le droit d’exercer son activité dans la ville d’Ottawa et ses envi
rons, qui sont entièrement dans la même province, je présume. Je veux sim
plement attirer votre attention sur les mauvaises conséquences que cela aurait 
si on le laissait dans la loi en ce qui concerne la Commission des transports 
en commun d’Ottawa.

Notre loi ontarienne nous donne sans réserve le droit d’exploiter notre 
service dans la ville d’Ottawa. Je crois même que, si par impossible nous 
voulions le faire, nous pourrions désigner les rues où passeront nos autobus 
et où ils arrêteront. Nous ne l’avons jamais fait et je ne prétends pas que 
nous pourrions le faire. Nous avons le droit absolu de faire circuler nos autobus 
dans les municipalités contiguës en Ontario, sur les parcours que nous exploi
tions déjà à l’époque, en août 1948. Cet aspect de la question est maintenant



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 591

sans importance parce que la région à laquelle cela s’appliquait a été rattachée 
depuis à la ville d’Ottawa par voie d’annexion. Cependant, si nous voulons pé
nétrer, même de quelques centaines de verges, dans le canton de Nepean, ou 
dans le canton de Gloucester, les deux cantons les plus proches d’Ottawa, il 
nous faudrait obtenir une résolution de ces cantons nous autorisant à le faire 
parce que nous sommes régis par la loi de 1949, qui est une loi provinciale. 
Il nous faudrait aussi obtenir de la Commission des transports routiers de 
l’Ontario un certificat attestant que cette extension du service est une nécessité 
et une commodité publiques.

Nous sommes entièrement régis par le contexte provincial. Il nous faut 
satisfaire aux exigences des autorités provinciales touchant la concurrence 
que nous pourrions faire à d’autres services ayant obtenu des permis sous le 
régime de la loi ontarienne sur les transports publics dans les régions où nous 
voudrions pénétrer. Or, ce projet de loi va à l’encontre de tout cela. La Com
pagnie du terminus d’Ottawa aura toute liberté d’aller n’importe où. Elle 
pourrait pousser une ligne d’autobus jusque dans Nepean. Je ne dis pas que 
telle ait jamais été l’intention des chemins de fer, mais il y a là un vice que 
j’indique.

Il n’y a aucune restriction dans cette loi. Si la compagnie veut exploiter 
des autobus, elle ne sera pas tenue de les ranger sous l’autorité provinciale.

Quand cela a été porté à l’attention de la Commission d’Ottawa, nous 
avons eu des conférences avec les chemins de fer, nous avons eu des conférences 
avec la Commission de la capitale nationale et nous avons eu des conférences 
avec le ministère des Transports. Ces quatre organismes ont reconnu, et j’ai 
les lettres ici, que rien de tel n’avait été voulu et que ces mots devaient être 
retranchés du projet de loi. Nous sommes opposés aux pouvoirs illimités; nous 
ne voulons pas qu’on puisse venir exploiter un service semblable en Ontario 
sans aucune surveillance des autorités ontariennes. Le gouvernement fédéral 
n’a aucun moyen pour suivre les détails, délivrer des permis, etc. Il n’y aurait 
aucune surveillance. Nous ne voulons pas de cela.

M. Rock: Cette gare centrale recevra sans doute des voyageurs et des 
marchandises de tout le Canada et, à mon humble avis, on servirait l’intérêt 
général de tout le Canada...

M. Beament: Oh, je le crois, je ne parle pas du tout de l’article 19. Je 
crois qu’il est essentiel.

M. Rock: Comment se fait-il donc, si votre commission a tant de pouvoirs, 
ou si elle a reçu tant de pouvoirs, que les autobus provinciaux aient un ter
minus central ici à Ottawa et qu’ils apportent des voyageurs, des touristes et 
des écoliers d’autres endroits. Ils ne les déposent pas au terminus central, 
mais les conduisent par toute la ville d’Ottawa pour leur faire voir tous les 
immeubles.

M. Beament: Vous parlez de Colonial Coach.
M. Rock: Oui. Dites-moi donc d’où lui est venu ce pouvoir?
M. Beament: Ce droit a dû lui être conféré par des permis que le minis

tère des Transports a délivrés sur la recommandation de la commission des 
transports routiers de l’Ontario, car ces gens ne peuvent pas courir d’une muni
cipalité à l’autre.

M. Rock: Vous ne me saisissez pas. Je ne dis que ces autobus ne devraient 
pas pouvoir aller d’une municipalité à l’autre. Je dis qu’il vient de plusieurs 
endroits au Québec et en Ontario des autobus remplis d’écoliers. Ces autobus 
ne déposent pas les enfants au terminus afin de les laisser monter dans les auto
bus locaux, mais leur font faire eux-mêmes des tournées dans toute la ville 
d’Ottawa.

M. Tardif: Cela n’est possible qu’avec un autobus loué.
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M. Beament: Ils peuvent le faire.
M. Tardif: Oui. Seulement si l’autobus a été loué?
M. Beament: Oui. Seulement si l’autobus a été loué. Les parcours réguliers 

se terminent au terminus à Ottawa, mais les autobus loués peuvent venir et 
faire cela. Ils ne peuvent faire la chose à laquelle nous nous opposons, c’est- 
à-dire prendre et déposer des passagers à l’intérieur de la ville d’Ottawa.

M. Rock: Alors, maintenant je...
M. Beament: Nous ne prétendons pas que nous pourrions transporter un 

plein autobus d’enfants depuis Ogdensburg pour leur faire voir les édifices du 
Parlement. Nous ne croyons pas que cette activité nous fasse concurrence.

M. Rock: Très bien. Je suis heureux de vous l’entendre dire.
M. Beament: Nous sommes pour cela. Voyez-vous, notre service est un 

service de transport local, mais à mesure qu’Ottawa voit ce construire autour 
d’elles ces villes-dortoirs, qui soint en dehors des limites municipales, nous 
nous sentons tenus de les desservir et d’un contrat à l’autre avec les promo
teurs voisins et les municipalités voisines, notre service s’étend constamment.

M. Rock: Monsieur le président, j’en arrivais justement à un point que 
je peux maintenant éclaircir. Je crois que l’idée d’enlever le mot «autobus» 
est bonne pour la raison suivante. Les deux réseaux, le National-Canadien et 
le Pacifique-Canadien, ont un désavantage par rapport aux services provin
ciaux d’autobus, car ils transportent beaucoup d’écoliers qui viennent de tout 
le Canada pour visiter la ville, mais ces enfants doivent descendre des trains 
et marcher pour visiter le Parlement et les autres endroits intéressants qu’il y a 
dans la capitale. Par conséquent, je crois que cette nouvelle compagnie de 
chemins de fer devrait posséder au moins le droit d’avoir ses propres autobus 
afin d’y faire monter ceux de ses passagers ou touristes qui viennent à bord de 
trains qu’on peut considérer comme loués parce qu’on exige, par exemple, 
qu’il y ait un nombre suffisant d’étudiants pour remplir un ou deux wagons. 
Je crois que la nouvelle compagnie devrait avoir le droit d’exploiter des auto
bus dans le même but. Et je crois qu’il faudrait lui donner quelque part dans 
ce bill au moins le droit d’exploiter des autobus dans ce but si elle le désire.

M. Beament: Pourrais-je dire un mot à ce sujet? Il y a dans la ville d’Ot
tawa trois compagnies d’autobus qui sont équipées, entretenues et exploitées 
d’une façon convenable. Elles ont le matériel roulant voulu, des chauffeurs 
accrédités et sont disposées à fournir exactement ce service-là. Elles se font 
concurrence. La Commission des transports en commun d’Ottawa en est une, la 
Colonial Coach Lines en est une autre et le nom de la troisième m’échappe.

Toute cette question a été débattue à fond lors d’une séance plénière de la 
Commission des transports routiers de l’Ontario il y a trois ou quatre ans quand 
une quatrième compagnie d’autobus a demandé la permission d’établir des 
services de louage dans la ville d’Ottawa. Incidemment, elle voulait aussi four
nir un service minimal au dehors de la ville. En fait, elle désirait établir un 
service de louage et la Commission des transports routiers de l’Ontario, après 
une très longue audience, a déclaré que ce service n’était pas absolument né
cessaire. Ces trois entreprises, bien gérées et bien équipées, se sont montrées 
capables en tout point de fournir en location le genre de service dont vous 
parlez.

M. Rock: J’admets ce que vous venez de dire, mais il demeure que le Na
tional Canadien et le Pacifique Canadien souffrent de ce désavantage. Les com
pagnies que vous avez mentionnées peuvent aller n’importe où en Ontario. La 
Colonial peut pénétrer en pleine ville de Montréal, prendre des écoliers, de 
pleins autobus d’écoliers, venir ici à Ottawa et faire le tour de toute la région 
d’Ottawa et de Hull, et cependant le Pacifique Canadien et le National Cana
dien n’ont pas le droit de faire de même. Je crois qu’ils devraient avoir ce 
droit par l’entremise de cette compagnie.
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M. Beament: Je soutiens le contraire. Je prétends que, si le National-Ca- 
nadien et le Pacifique-Canadien veulent le faire, n’importe lequel d’entre eux 
pourrait en demander la permission, mais ils devraient s’adresser à la Commis
sion des transports routiers de l’Ontario et obtenir un permis de véhicules 
publics.

M. Rock: Je vous l’accorde, mais encore faudrait-il que nous leur don
nions dans cette charte l’autorisation de le faire. Je sais qu’ils relèveraient 
alors de l’autorité provinciale, mais je crois que dans ce cas-ci le mot «au
tobus» ne devrait pas être enlevé.

M. Beament: Peu m’importe, ou du moins peu importe à la Commission 
des transports d’Ottawa j’en suis sûr, le nombre de gens qui obtiendront des 
certificats de nécessité publique et de commodité publique pour exploiter des 
services venant jusqu’à Ottawa de l’extérieur des limites d’Ottawa, mais ces 
certificats ne leur donneront pas le droit de prendre et déposer des pasagers 
dans la région d’Ottawa.

M. Rock: Je ne voudrais pas qu’ils le fassent. Je voudrais qu’ils aient au 
moins le droit d’exploiter leur propre service d’autobus ou de s’arranger pour 
établir un tel service. Ils devraient avoir ce pouvoir afin de servir convenable
ment leurs touristes. Supposons que certaines écoles louent un certain nombre 
de wagons. Le National Canadien ou le Pacifique Canadien, par l’entremise de 
cette future compagnie, pourrait faire aussi monter ces écoliers à bord de ses 
autobus et leur faire voir Ottawa en compagnie de guides.

M. Beament: Je doute beaucoup, et je le dis avec grand respect, monsieur 
le président, qu’il y ait là un problème, mais si jamais cela devenait un pro
blème et si les deux réseaux ou l’un d’entre eux considèrent jamais qu’ils sont 
mal servis, je ne vois rien qui puisse les empêcher de faire constituer réguliè
rement une compagnie dans une des provinces, compagnie qui serait régie par la 
clause de votre propre loi et par la loi de cette province touchant les transports 
routiers. Les deux réseaux pourraient créer une filiale de ce genre, qui n’est 
Pas un élément essentiel d’un terminus, et assujettir cette filiale aux lois de la 
province où elle exploiterait un service public distinct.

M. Rock: Monsieur le président, je voudrais savoir ce que les deux conseil
lers juridiques du National Canadien et du Pacifique Canadien pensent de ce 
que je viens de dire.

M. Spence: En ce qui concerne le Pacifique Canadien, monsieur le pré
sident, nous considérons que notre principal intérêt réside dans le transport 
de voyageurs par chemin de fer et nous sommes très heureux de transporter 
les écoliers qui viennent visiter Ottawa en groupes. Nous croyons qu’ils sont 
bien servis actuellement, car quand ils arrivent par train à Ottawa, les respon
sables peuvent s’arranger pour louer des autobus de la Commission des trans
ports en commun d’Ottawa ou de l’un des autres transporteurs, et les enfants 
Peuvent visiter Ottawa à leur goût. A notre avis, nous ne nous trouverions 
Pas à combler un vide en créant notre propre compagnie d’autobus pour faire 
cela, car les facilités voulues existent déjà.

M. Rock: Alors, vous n’avez aucune objection à ce que le mot «autobus» 
soit enlevé?

M. Macdougall: Pas la moindre.
M. Regan: La question de M. Caron a soulevé un point important. Nous 

avons ici un représentant de la Commission de la capitale nationale, je pense, 
monsieur le président. Cette question n’est pas nécessairement pertinente et n’a 
Probablement aucun rapport avec ce bill, mais je pense que M. Caron a fait 
une excellente observation. La Commission de la capitale nationale a reconnu 
que Hull faisait partie de la région en faisant l’acquisition de terrains et de voies
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de circulation dans cette ville. Quand on éloignera encore plus la gare des ci
toyens de Hull, est-il vrai, comme il le dit, qu’ils devront payer deux tickets 
d’autobus au lieu d’un comme à l’heure actuelle? Si cela est exact, je n’hésite 
pas à dire que la Commission de la capitale nationale ou un autre organisme 
fédéral aura la responsabilité d’examiner la possibilité d’établir une formule 
qui permettrait de passer des transports publics de Hull à ceux d’Ottawa sans 
payer un deuxième passage. Je crois que cela est dû aux gens de la région de 
Hull et que la Commission de la capitale nationale devrait s’en occuper parce 
qu’après tout c’est elle qui a eu l’idée de déplacer la gare.

M. Caron: Je crois qu’il faudrait construire une gare près de Hull et 
placer un train sur cete ligne.

M. Peters: C’est une question importante. Je soupçonne la Commission 
de la capitale d’être probablement plus responsable que les chemins de fer. 
Je voudrais poser une question au témoin du chemin de fer d’Ottawa. Vous 
avez fait des démarches auprès du gouvernement pour que les ministériels 
enlèvent cet article du bill. En faisant cela, avez-vous songé à appliquer la 
solution de rechange que réclame M. Caron?

M. Beament: Oh non.
M. Peters: Êtes-vous disposés à le faire?
M. Beament: Oh, je ne puis vous répondre. Cela dépend du Comité.
M. Peters: Alors, comment pouvez-vous vraiment vous attendre à ce que 

nous consentions à cela si nous nous trouvons à éliminer un service ou une 
série de services qui sont actuellement fournis et qui ne le seront plus suivant 
ce texte? Je crois que les liaisons ferroviaires entre le côté ontarien et le côté 
québécois, sauf une, se trouvent entièrement coupées. Cela inflige un grand 
désavantage aux gens que desservaient ces voies ferrées. Or, il n’est pas inusité 
qu’un chemin de fer exploite un service d’autobus. L’Ontario Northland Rail
way le fait depuis des années.

M. Beament : Je sais fort bien que cette entreprise appartient au gouverne
ment de la province d’Ontario, mais ces autobus desservent un assez grand 
territoire.

M. Peters: Et je ne vois aucune raison pour que le National Canadien et 
le Pacifique Canadien n’exploitent pas ce service, à moins qu’ils ne désirent 
pas le faire comme ils ont dit, mais nous, à titre de membres du Parlement, 
nous allons être obligés de fournir cette liaison. Si vous n’êtes pas disposés à 
la fournir, je pense qu’il nous faut insister pour que le chemin de fer ou la 
Commission de la capitale le fournisse.

M. Beament: Si vous me permettez de le dire, monsieur le président, je 
ne crois pas qu’il soit bien logique de dire que si je ne suis pas disposé à faire 
cela, d’autres devront le faire. J’ignore ce qu’en penserait la Commission des 
transports si on lui soumettait le cas. Il faudrait manifestement le lui soumettre. 
Ce serait réellement un pas vers l’établissement d’un service de transport pour 
le district fédéral ou pour le district de la capitale nationale.

M. Peters: J’ai suivi très attentivement ce que vous avez dit et je présume 
que c’est ce que le gouvernement avait en vue à l’origine quand il vous a 
accordé une charte nationale?

M. Beament: Je ne le crois pas.
M. Peters: N’avez-vous pas déjà fait l’achat du chemin de fer électrique 

de Hull?
M. Beament: Non, non, jamais. Historiquement, le chemin de fer électri

que de Hull allait de Aylmer à Hull et jusque sous le terrain de stationnement 
derrière le Château. Sa gare était au pied de l’escalier et je pense qu’on voit 
encore l’entrée de la gare. Puis il a été aboli, pour des raisons financières je 
crois.
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Une voix: On l’a forcé de disparaître.
M. Beament: On l’a forcé de disparaître. Et je pense que c’était une filiale 

de la Gatineau Power, mais c’est alors que la Hull City Transport, exploitant 
seulement des autobus, a été constituée. Il y eut des pourparlers de temps en 
temps entre la Hull City Transport et l’Ottawa Electric Railway puis ensuite 
la Commission des transports d’Ottawa parce que celle-ci, peu importe d’où 
lui venait l’autorisation, reconnaissait qu’il lui fallait aller jusqu’à Hull; l’en
treprise de Hull le reconnaissait aussi, mais elle reconnaissait également qu’elle- 
même devait obtenir en retour le droit d’établir sa propre liaison entre Hull 
et Ottawa.

M. Peters: Monsieur le président, est-ce que la Commission des trans
ports en commun de Hull consentirait, croyez-vous, à nous donner l’assurance 
qu’elle en arrivera à une entente de réciprocité avec la Hull Transportation 
Company afin que les autobus de celle-ci aient libre accès à ce terminus, en 
retour de quoi la section d’Ottawa aurait libre accès au terminus de chemin 
de fer de Hull.

M. Beament: Monsieur Peters, je suis incapable de répondre à cette ques
tion. Je ne m’esquive nullement, mais j’ai une réflexion à vous livrer. La Com
mission des transports en commun de Hull, contrairement à la Hull City Trans
port Company, est une entreprise publique. La loi ne lui accorde actuellement 
aucune aide financière en plus des recettes de ses boîtes à tickets. A même 
ses recettes, non seulement lui faut-il assurer le service d’une dette mal or
ganisée, mais aussi une très lourde dette envers la ville d’Ottawa, et il lui 
faut de plus remplacer ses autobus à mesure qu’ils vieillissent. En général, 
elle est entièrement livrée à ses propres ressources. D’autre part, la Hull City 
Transport est une entreprise à capitaux privés. Je ne prétends pas que celle-ci 
serait disposée à le faire, car, naturellement, je ne le sais pas. Elle est abso
lument indépendante.

M. Peters: Je pense que nous avons l’obligation, à titre de membres du 
Parlement, de limiter autant que possible les inconvénients que ce changement 
va causer. Tout ce que je propose, c’est que vous-même ou la compagnie de 
Hull nous donne l’assurance qu’un accord de réciprocité sera conclu pour per
mettre à l’un de ces services de fournir le transport nécessaire, ce qui serait 
satisfaisant. Autrement, je crois que le chemin de fer en sera responsable. 
Celui-ci ne voudra pas l’admettre et rejettera la responsabilité sur la Com
mission de la capitale nationale parce que c’est elle qui fait le changement. 
Il faut que quelqu’un assume cette responsabilité et nous, les membres du Par
lement, nous devrions nous considérer comme tenus de faire en sorte que les 
gens empruntant la ligne est-ouest pour se rendre aux divers points situés 
sur la ligne adjacente dans Hull puissent faire la correspondance sans frais 
supplémentaires ou au moindre prix possible, ou au moins qu’on leur fournisse 
un moyen de transport même si le prix ne compte pas. N’êtes-vous pas de cet 
avis?

M. Rock: Monsieur le président, nous nous préoccupons des services qui 
avaient été établis entre les gares qui existaient à Hull et à la gare Union ici 
et qui vont disparaître plus ou moins complètement. A mon avis, nous pourrions 
Peut-être ajouter un alinéa h) donnant à cette nouvelle compagnie de chemin 
de fer au moins le pouvoir d’établir un moyen de transport entre cette gare et 
la nouvelle gare de Hull pour ses voyageurs, par autobus ou par taxis. Elle 
devrait avoir au moins ce pouvoir ou cette concession. Cela dépendra d’elle, 
mais il faudrait qu’elle ait au moins le pouvoir d’exploiter un service de trans
port quelconque pour transporter les voyageurs de la gare centrale exploitée 
par cette nouvelle compagnie de chemin de fer jusqu’au nouveau terminus 
qu’on va établir à Hull.
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M. Ryan: Monsieur le président, je crois que ce pouvoir devrait être inclus, 
mais il se trouve probablement déjà dans l’alinéa 10 g), où il est dit:

établir et exploiter en vue de la location un service pour l’acheminement 
et le transfert de marchandises et de voyageurs au moyen de camions, 
autobus, voitures, ou autres véhicules routiers...

Le président: Cet article a déjà été amendé.
M. Rock: On en a enlevé les mots «autobus» et «taxis».
M. Barnett: Monsieur le président, la déclaration faite par le représentant 

de la Commission des transports en commun d’Ottawa m’intéresse beaucoup. Je 
regrette de ne pas avoir saisi son nom. Il nous a fourni de très intéressantes 
données au sujet des antécédents qui révèlent que nous avons probablement ici 
le seul service municipal de transport qui ait une charte fédérale au Canada.

Une voix: Vous voulez dire un chemin de fer.
Une autre voix: C’est un monopole.
M. Barnett: Mes souvenirs personnels se sont éveillés quand il a mentionné 

le bill de 1954 concernant les services interprovinciaux de transport routier, 
mais je veux faire observer, monsieur le président, que l’amendement proposé 
touche au nœud même de la question qui inquiétait au moins un certain nombre 
de membres du Comité quand nous avons commencé cette étude. Il s’agissait 
des conséquences qu’aurait la décision de déplacer la gare Union de l’endroit 
central qu’elle occupe actuellement pour l’installer plus près de la périphérie 
de la ville. Or, à mon avis, il est évident que les premiers rédacteurs de ce bill, 
dont je ne connais pas les auteurs, considéraient que la compagnie de chemin de 
fer du terminus devait avoir le droit d’exploiter un ensemble complet de services 
corrigeant tous les changements causés par le déplacement de la gare et l’aban
don de certaines voies ferrées qui existaient auparavant. Je pense que ce projet 
d’amendement soulève une question très importante.

J’avoue bien franchement qu’à mon avis, si nous adoptons l’amendement 
tel qu’il est proposé, la compagnie de chemin de fer du terminus et indirecte
ment aussi le Pacifique-Canadien et le National-Canadien se trouveront entière
ment à la merci des compagnies ou des facilités locales de transport quant à 
la question de savoir s’ils pourront fournir un service convenable à leurs 
voyageurs. J’étais satisfait de cet alinéa tel qu’il est, car je présume que la 
compagnie du terminus n’irait pas établir des facilités déjà fournie par d’autres 
d’une manière satisfaisante.

Les plans d’exploitation de la Commission des transports en commun d’Otta
wa ne me sont pas familiers, mais je pense que nous sommes tous au courant qu’il 
existe une tendance, à cause de l’évolution des circonstances, à réduire les 
services de transport en commun à beaucoup d’endroits au Canada. Le même 
phénomène pourrait se produire ailleurs au Canada.

Je suis bien convaincu, particulièrement s’il nous faut consentir au déplace
ment projeté de la gare sans régler la question des facilités à fournir dans l’en
semble de la région, que nous devrions au moins protéger le droit de la com
pagnie du terminus de fournir ces facilités advenant le cas où elle ne pourrait 
en arriver à des ententes satisfaisantes avec d’autres exploitants.

Quant à la charte fédérale ou à l’autorité que possède le Parlement fédéral 
sur le service local de transport, il me faut avouer que j’étais complètement dans 
l’ignorance sur ce point avant d’avoir entendu l’exposé fait ce matin. Si cela 
peut faire naître des complications juridiques en ce qui concerne le Parlement, 
nous pouvons sûrement nous en garder, mais pour ma part je ne crois pas que 
nous devrions simplement consentir à éliminer les mots en question. Si j’ai 
bien compris, en effet, cela mettrait la future compagnie du terminus dans 
l’impossibilité d’assumer une responsabilité que songeait manifestement à lui 
donner celui qui a proposé en premier lieu le texte de ce bill. Si nous



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 597

pouvions y faire entrer une phrase quelconque qui donnerait ce droit à la 
nouvelle compagnie si elle ne parvient pas à conclure des ententes convenables 
avec d’autres services de transport, je serais satisfait. Mais je crois certaine
ment que nous avons la responsabilité de protéger le droit des chemins de fer 
de fournir à leurs voyageurs les services quotidiens nécessaires.

Si j’achète un billet de chemin de fer à Port Alberni, qui est la gare la plus 
proche de ma demeure pour aller à Ottawa, je m’attendrai de pouvoir arriver 
à une destination convenable à Ottawa. Si nous devons établir un mécanisme 
permettant au National Canadien et au Pacifique Canadien d’exploiter en com
mun cette facilité, nous devrions au moins protéger leur droit d’assurer, et nous 
devrions insister pour qu’ils assurent des moyens de transport convenables pour 
leurs voyageurs, et non pas seulement pour les marchandises. Après tout, les 
personnes ont leur importance même si les produits du commerce sont importants 
eux aussi.

M. Macdougall: Est-ce que vous soutenez, monsieur Barnett, qu’ils de
vraient fournir des services convenables pour transporter les voyageurs dans la 
région de la Commission de la capitale nationale? Je suis sûr que cela ne se fait 
nulle part ailleurs au monde.

Une voix: Cela peut se faire.
Le président: Vous proposez qu’on le fasse seulement dans le cas de Hull?
Une voix: Cela peut se faire.
M. Barnett: Alors, prenons une exemple hypothétique. M. Caron connaît 

sans doute mieux que moi quelle est la situation à Hull.
Le président: Non, mais je voudrais savoir à quoi vous voulez en venir. 

Vous ne soutenez sûrement pas qu’un chemin de fer est censé transporter ses 
voyageurs jusqu’à l’endroit précis qui convient à chacun d’eux.

Une voix: N’importe où dans la ville d’Ottawa.
M. Barnett: Non, non. Je ne veux pas qu’on se méprenne. Supposons qu’il 

devienne souhaitable d’établir un service d’autobus entre la nouvelle gare ter
minus et le terminus de Hull. Je crois que la compagnie du terminus d’Ottawa 
devrait pouvoir établir un service direct de ce genre. Par exemple, si la gare 
Union actuelle est éliminée, la compagnie devrait avoir le droit de déposer des 
passagers d’un train à un endroit rapproché de l’endroit où se trouve la gare 
actuelle.

Le président: Monsieur Fisher.
M. Fisher: Je suis contraint de partir et je me demande si le Comité con

sentirait à réserver ce passage particulier de l’article 19, car je veux avoir l’oc
casion d’interroger M. Macdougall sur les témoignages recueillis au Sénat et 
aussi sur les témoignages que j’ai reçus, et j’espère que d’autres données seront 
fournies par M. Gazdik de la Canadian Trucking Association. Il me répugne de 
faire cela, mais il me faut partir et j’ai attendu toute la matinée pour...

Le président: Sur l’alinéa g)?
M. Fisher: Oui. C’est que l’alinéa g) possède un lien avec l’article 19 et il 

y a là en jeu une question constitutionnelle fort longue et fort complexe qui, je 
Pense, va prendre beaucoup de temps. Si les honorables membres se donnent 
la peine de revoir ce qui s’est passé au comité du Sénat, ils s’en rendront compte. 
Tout ce que je demande en somme, c’est que cela soit reporté à une autre séance. 
Or, je présume qu’il y a suffisamment de matière dans ce qu’on discute actuelle- 
ment et dans les autres articles pour vous tenir occupés le reste de la journée.

M. Regan: Siégeons-nous cet après-midi?
M. Rock: Vous ne vous opposez pas à ce que je propose?
M. Regan: Si nous siégions cet après-midi ou si nous pouvions siéger cet 

après-midi, il me semble que nous accommoderions l’industrie du camionnage,
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dont les représentants et l’avocat sont venus d’assez loin et sont ici depuis trois 
jours. Si nous pouvions siéger cet après-midi, peut-être M. Fisher pourrait-il 
être ici?

M. Fisher: Non, je ne pourrais pas y être.
Le président: Il a été convenu de ne pas siéger cet après-midi.
M. Fisher: Je ne pourrai pas être ici cet après-midi. De toute façon, je crois 

que cela sera reporté à la prochaine séance.
Le président: Un instant s’il vous plaît. J’allais proposer que nous allions 

de l’avant avec l’amendement qui a été proposé et que nous laissions de côté la 
question des camions. Nous pourrions approuver cet article en réservant la ques
tion des camions.

M. Caron: Alors, nous consentons tous à discuter cet article?
Le président: Discutez-le.

(Texte)
M. Beaulé: J’ai une question à poser au sujet de l’article g) relativement 

à une question posée par M. Peters se rapportant aux voyageurs qui viennent de 
l’Ouest et qui doivent se diriger sur la rive nord de l’Outaouais vers Montebello 
et Lachute. Est-ce l’intention des compagnies de chemins de fer, du Pacifique- 
Canadien en particulier, d’abandonner la ligne du service-voyageurs entre Otta
wa-Montréal en passant par Lachute?
(Traduction)

M. Macdougall: Monsieur le président, il a été proposé en septembre der
nier de discontinuer certains des trains sur cette ligne mais non de discontinuer 
tout le service-voyageurs. Certains trains devaient continuer de rouler. Or, il y 
a eu des protestations contre le projet de discontinuer certains trains et la Com
mission des transports nous a ordonné de les garder en service jusqu’à ce qu’elle 
puisse tenir une audience publique et décider si l’abandon de ces trains doit être 
autorisé ou non.
(Texte)

M. Beaulé: Monsieur le président, je n’ai pas terminé. Advenant le cas 
où ces lignes seraient abandonnées, de quelle façon transporteriez-vous les voya
geurs venant de l’Ouest et qui descendent à Ottawa, en ce qui concerne cette 
partie de la province de Québec. A supposer qu’un voyageur veuille se rendre 
à Montebello ou à Lachute, y aurait-il un service-voyageurs, en pareil cas, si 
on retranche les mots «autobus» ou «cab» (taxi) ?

Le président: Cela ne fait pas partie du bill.
M. Beaulé: Cela fait partie du bill, monsieur le président.
Le président: S’il n’y avait pas de chemin de fer sur l’autre rive, il n’y 

aurait pas de relation au bill. Il y en a un actuellement si vous voulez abso
lument établir un rapport.

M. Beaulé: Si des voyageurs descendent à Ottawa et désirent se rendre à 
Montebello ou à Lachute, de quelle façon la compagnie de chemin de fer trans
portera-t-elle ces voyageurs à Lachute, si on discontinue le service-voyageurs 
sur la rive nord?

Le président: Ils n’auront plus de service.
(Traduction)

M. Rock: Monsieur le président, j’ai l’intention de faire une autre ...
Le président: Un instant s’il vous plaît, monsieur Rock. Je veux laisser M. 

Beaulé finir et M. Barnett finira ensuite ses remarques.
M. Macdougall: La seule réponse que je puisse vous faire, c’est que le 

service-voyageurs ne sera pas discontinué. Ce n’est pas ce qu’on propose. On
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propose seulement de supprimer certains trains qui n’ont pas une clientèle 
suffisante, mais il y aura encore des trains de voyageurs qui circuleront sur la 
rive nord si la Commission approuve la proposition que nous avons faite. Il 
n’est pas question de supprimer tout le service-voyageurs, mais seulement les 
trains qui n’ont pas une clientèle suffisante.
(Texte)

M. Beaulé: Maintenant, est-ce que l’horaire sera établi de façon à ce qu’il 
n’y ait pas trop de délai lorsque les voyageurs descendent à Ottawa et remon
tent à bord du train qui se rend à Lachute?
(Traduction)

M. Macdougall: Il m’est impossible de dire quel sera l’agencement de 
l’horaire à l’avenir si la Commission accorde notre requête. C’est une question 
que discuteront et régleront le moment venu ceux qui sont responsables de 
l’exploitation et de notre service-voyageurs de façon à établir le service le plus 
commode possible. Je ne suis pas en mesure en ce moment de dire quel sera 
l’horaire à l’avenir si la Commission donne droit à notre requête.
(Texte)

M. Caron: M. Crump n’a-t-il pas déclaré qu’il avait l’intention de se défaire 
du service-voyageurs?
(Traduction)

M. Macdougall: Je ne crois pas que M. Crump ait dit qu’il avait l’intention 
de se défaire du service-voyageurs. Tout ce que M. Crump a dit, je pense, c’est 
que nous affrontons une baisse de la clientèle du service-voyageurs et qu’on 
pourrait éventuellement voir le service-voyageurs disparaître.

M. Caron: Si je me rappelle bien, il me semble qu’il a dit qu’il voulait, 
éventuellement, se défaire du service-voyageurs qui n’était pas payant. Ce
pendant, pour ce qui est de votre service Ottawa-Montréal qui dessert Monte
bello et Lachute et que la Commission des transports acceptât d’abolir le 
service actuel, n’y aura-t-il qu’un train qui se rendrait à Montréal le matin 
et un qui en reviendrait le soir?

M. Macdougall: Je ne suis pas tout à fait au courant de l’horaire proposé. 
Je ne saurais dire exactement, sans l’avoir sous les yeux, quand partiraient les 
trains restants. D’ailleurs, je ne crois pas que je pourrais en dire plus pour le 
moment. Il est certain que nous nous efforcerons de faire rouler les trains qui 
resteront aux heures où la demande sera la plus forte et où ils attireront le plus 
grand nombre de voyageurs.

M. Caron: Est-ce que le Pacifique-Canadien n’agit pas de la même façon 
qu’il l’a fait en ce qui a trait au trajet de Maniwaki et celui de Pontiac? Il a 
commencé par abolir un train et puis ensuite les abolir tous?

M. Beaulé: C’est la politique.
M. Caron: Et ensuite, nous laisser tomber.
M. Beaulé: Monsieur le président, j’en appelle au Règlement. A ce sujet- 

là, nous voulons avoir l’assurance que les voyageurs qui demeurent sur ce 
Parcours soient desservis lorsqu’ils descendent à Ottawa et veulent se rendre 
à Lachute. Si nous acceptons le bill, nous n’avons pas la certitude et alors, il 
ne sert à rien de discuter de ce projet-là. Nous voulons tenir la certitude que 
ces gens-là seront desservis d’une manière ou d’une autre par la compagnie de 
chemin de fer, si le projet doit aboutir là.

Le président: Monsieur Beaulé, vous savez très bien que, même si le 
Présent bill n’était pas accepté, rien n’empêcherait l’abolition du service-voya
geurs Ottawa-Montréal ou n’importe où au Canada. Le bill à l’étude ne peut pas 
établir un service.
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M. Beaulé: Nous pouvons établir un service et nous avons le privilège de 
le faire.
(Traduction)

Le président: Monsieur Barnett.
M. Barnett: Monsieur le président, j’en arrivais à dire tantôt, comme on 

a dû le comprendre, que l’amendement proposé constitue à mon avis une assez 
importante dérogation à l’idée maîtresse dont s’inspirait ce bill à l’origine. 
Les explications qu’on nous a fournies jusqu’ici, je l’avoue franchement, ne 
m’ont pas satisfait quant aux raisons qui ont motivé cet amendement. Tout ce 
que j’ai entendu les témoins dire jusqu’ici, c’est qu’il semble exister un conflit 
entre ce bill et une disposition quelconque des lois régissant la Commission des 
transports en commun d’Ottawa. L’avocat des chemins de fer nous a déclaré 
que ceux-ci ne désiraient pas entrer en conflit avec la commission des trans
ports, mais ce n’est sûrement pas sans une bonne raison qu’on avait commencé 
par mettre cette disposition dans le bill.

Or, je ne sais pas si l’avocat de la commission ou du chemin de fer est 
en mesure de se prononcer directement là-dessus, mais je voudrais bien, avant 
d’admettre que cet amendement est à souhaiter, qu’on me donne l’assurance 
qu’il y avait quelque chose de plus que des considérations purement juridiques 
ou quelque chose de plus qu’un simple désir de la part des chemins de fer 
d’éviter un conflit inutile avec la commission locale des transports en commun. 
Il me semble que le bill, tel qu’il est rédigé, donnerait à la Compagnie du 
terminus d’Ottawa un droit ou un pouvoir qu’il convient de lui donner pour 
que nous ayons l’assurance que les facilités du terminus local sont convenable
ment élaborées. Autrement dit, si la compagnie du terminus ne parvenait pas 
à conclure d’autres ententes convenables, l’intérêt des clients des deux réseaux 
participants commande qu’elle ait le droit d’agir pour établir directement ou 
indirectement les facilités voulues.

Or, si nous adoptons cet amendement, nous nous trouverons en fait à mettre 
les compagnies de chemins de fer à la merci des compagnies locales de transport. 
Je ne critique d’aucune façon la commission locale des transports en commun, 
mais je présume que celle-ci est en grande partie sous la gouverne de la ville 
d’Ottawa. Je me trompe peut-être, mais c’est un véritable service municipal et, 
si on décidait de le liquider, dans quelle impasse se trouveraient les compagnies 
de chemins de fer si nous adoptons cet amendement?

Ce n’est là peut-être que pure hypothèse, mais en dépit de ce dont certains 
d’entre nous ont été témoins ailleurs au Canada dans le domaine des services 
publics et en dépit de la suppression de divers services de voyageurs, nous 
savons qu’ailleurs les chemins de fer ont apparemment le droit de conclure des 
ententes convenables pour le transport des voyageurs. Par exemple, si je veux 
partir de Port Alberni, la compagnie de chemins de fer peut me vendre un ticket 
qui sera valable sur les autobus de l’île de Vancouver jusqu’à la gare la plus 
proche où je pourrai prendre un train de voyageurs.

Je veux être certain que la Compagnie du terminus d’Ottawa aura au 
moins le droit, parmi les autres pouvoirs accordés par ce bill, d’agir pour établir 
les liaisons nécessaires et les moyens de transport nécessaires pour déposer ses 
voyageurs à un endroit raisonnablement commode pour eux.

Le président: Quand vous parlez d’endroits raisonnablement commodes, 
monsieur Barnett, vous parlez des terminus, de la liaison entre le terminus 
de Hull et celui d’Ottawa, n’est-ce pas?

M. Barnett: Oui et de plus, à mon avis, s’il est donné suite au projet de 
déplacer la gare, les compagnies de chemins de fer ont la responsabilité ou au 
moins le droit de fournir à leurs voyageurs les services qu’elles leur fournissent 
actuellement. Or, vous reconnaîtrez, monsieur le président, que c’est là l’un
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des points dont nous avons discuté antérieurement et l’un des points sur lesquels 
nous ne nous sommes pas encore vraiment prononcés, et je crois que cet amen
dement est étroitement relié à cette question.

Le président: J’allais demander...
M. Barnett: Je ne sais pas si nous devrions faire venir devant nous le 

ministre des Transports, car c’est lui qui a présenét le bill à la Chambre des 
communes au nom du gouvernement, pour qu’il nous dise si cet amendement 
concorde avec les désirs du gouvernement ou pour discuter avec lui la question 
de savoir si nous pourrions résoudre autrement ce conflit juridique. Cependant, 
je n’essaie pas d’embarrasser les avocats de la commission d’Ottawa et des 
chemins de fer en leur posant une question dépassant leurs connaissances ou 
leur compétence, mais si nous n’obtenons pas de réponse d’eux sur ce point, 
je pense que nous devrions peut-être nous tourner vers ceux qui peuvent nous 
donner cette réponse, soit la Commission de la capitale nationale, soit peut-être 
le ministre.

Le président: J’allais demander à M. Spence, après la question que vous 
avez posée tantôt, comment cette disposition était entrée dans le bill. Est-ce 
qu’on avait l’intention d’y faire entrer les autobus, les voitures, etc.?

M. K. D. M. Spence (avocat du Pacifique Canadien) : Comme M. Macdougall 
l’a dit au début, monsieur le président, je crois que ce bill a été rédigé sur le 
modèle d’autres bills. Par exemple, la loi sur la Compagnie de chemin de fer 
du terminus de Toronto, de 1906, renferme une disposition portant que cette 
compagnie a le droit d’établir et d’exploiter en location un service pour le 
transport et le transfert des passagers et des bagages au moyen d’omnibus, de 
voitures ou d’autres véhicules routiers. Or, en fait, cette disposition de la loi 
régissant la Compagnie du terminus de Toronto n’a jamais été appliquée. Je 
crois que ces mots ont tout simplement été transposés dans le texte de ce bill-ci 
Parce qu’ils se trouvaient dans le bill relatif au terminus de Toronto, qui servait 
de précédent, mais...

M. Peters: Ne réglementez-vous pas actuellement les services de taxis qui 
sont disponibles au terminus de Toronto?

M. Spence: Ah oui.
M. Peters: Est-ce que vraiment vous utilisez et appliquez cet article?
M. Spence: Nous n’exploitons pas ce service nous-mêmes.
M. Peters: Non, mais vous le réglementez.
M. Spence: Je crois que nous avions accordé une concession à une com

pagnie de taxis dans la zone du terminus de Toronto. Au bout de quelque temps, 
cette concession a été retirée et nous avons laissé tous les taxis entrer libre
ment. Naturellement, tous les taxis peuvent aller déposer des voyageurs au 
terminus de Toronto, soit à la gare Union.

M. Peters: Du dehors?
M. Spence: Des taxis peuvent venir du dehors déposer des voyageurs, mais 

Puant au privilège d’y cueillir des voyageurs, pendant quelque temps nous 
avons eu un contrat avec une compagnie de taxis, mais ce contrat a été aboli, 
Ie pense, et tous les taxis sont admis depuis.

M. Peters: Cet article a donc vraiment été utilisé?
M. Spence: Non, cet article n’est pas entré en jeu, car il s’agissait simple

ment de conclure un contrat avec d’autres compagnies pour qu’elles fournissent 
service.

M. Peters: Mais vous ne pouviez exercer ce droit que grâce à cet article?
M. Spence: Non, je ne le crois pas. Je pense que nous avions le droit de 

conclure des contrats pour limiter le nombre de taxis ayant accès à la gare, 
Kmis cet article, sous sa forme actuelle...

21241—3
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M. Peters: A ce propos, n’est-il pas vrai que les permis des compagnies 
de taxis leur donnent des droits égaux? Ou bien êtes-vous maîtres du droit 
d’accès à la gare?

M. Spence: Oui.
M. Peters: C’est la ville de Toronto en réalité qui délivrait les permis?
M. Spence: Ah oui.
M. Peters: Et vous décidiez vraiment lesquels auraient et lesquels n’au

raient pas accès. Vous dites que vous avez accordé l’accès à tous. Alors, n’était-ce 
pas en vertu de cet article?

M. Spence: Non, car si j’ai bien compris cet article, il donne à la com
pagnie le droit de transporter elle-même les voyageurs partout en ville. Il n’a 
pas simplement pour effet de lui donner le pouvoir de conclure des contrats 
avec des compagnies de taxis pour qu’elle le fassent.

Permettez-moi de faire observer que sa propre charte n’accorde pas au 
Pacifique-Canadien le pouvoir d’exploiter un service de transport de voya
geurs sur les routes. Quand nous voulons faire transporter des voyageurs par 
route, nous négocions une entente avec un des transporteurs locaux, ce qui 
fonctionne très bien.

Je crois que cet alinéa g), tel qu’il est rédigé, irait probablement plus loin 
que ce pouvoir et donnerait à la compagnie du terminus le droit de trans
porter les voyageurs le long des rues de la ville même d’Ottawa et, quand nous 
nous sommes rendu compte qu’aucune des compagnies-mères n’avait elle- 
même ce droit, nous n’avons pas insisté. Nous serons heureux de nous en re
mettre pour cela aux compagnies locales de transport dans la ville d’Ottawa 
et dans la ville de Hull. S’il devient nécessaire de transporter des voyageurs 
depuis le terminus d’Ottawa jusqu’à Hull, il est possible que nous parvenions 
à négocier une entente avec un des transporteurs locaux pour qu’il le fasse.

M. Peters: En vertu de quel article?
M. Spence: C’est justement ce que nous cherchions M. Macdougall et moi. 

Quelle est ici la disposition qui nous autoriserait à négocier une entente sem
blable?

M. Rock: C’est à cela que je voulais en venir, monsieur le président. Si 
nous adoptons l’article amendé, comme le propose M. Cantin, puis si nous 
ajoutons un alinéa h), nous enlèverons les mots «dans la ville d’Ottawa et ses 
environs» et nous les remplacerons par «entre son terminus d’Ottawa et la ou 
les gares de chemin de fer dans la ville de Hull». Elle aurait ainsi le pouvoir 
d’établir, si elle le désire, un service quelconque pour transporter personnes 
et marchandises depuis le terminus central d’Ottawa jusqu’à toute gare établie 
ou à être établie dans Hull.

M. Beament: Monsieur le président, me permettez-vous d’ajouter d’autres 
considérations à mon témoignage en raison de ce qu’on vient de dire?

M. Rock: N’oubliez pas qu’elle peut louer. Elle peut faire ce qu’elle veut, 
mais aussi longtemps qu’elle a le pouvoir d’établir un service...

M. Bennett: Comme M. Barnett l’a dit, les compagnies de chemins de fer 
vendent des billets valides sur des lignes d’autobus, mais ces lignes sont en 
réalité des services d’autobus interurbains et, naturellement, nous ne voulons 
pas du tout entrer dans ce domaine. Cependant, si les chemins de fer voulaient 
établir une agence de tickets auprès de la commission locale de transport, je 
ne crois pas que celle-ci s’y opposerait, mais cela n’est pas un problème pure
ment constitutionnel.

Une voix: C’est interprovincial.
M. Beament: Il me faut recourir à l’aspect constitutionnel de la question 

pour démontrer que cet article, tel qu’il est rédigé en ce moment, donne aux



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 603

chemins de fer le droit d’exploiter un service local de transport, comme 
M. Spence l’a fait observer, sans réserve aucune et dans une bien plus grande 
mesure que ne le peut l’organisme établi pour le faire. On manque peut-être de 
réalisme, à mon avis, en supposant que la commission pourrait vendre son ma
tériel et cesser de fonctionner. Si elle le faisait, le gouvernement du Canada 
serait bien embarrassé, parce que notre principale activité consiste à trans
porter les employés du gouvernement du Canada entre leur domicile et leur 
travail et partout en ville suivant leurs besoins.

Le transport entre les deux gares est une question tout à fait différente. 
Il ne s’agit pas là de prendre et déposer des voyageurs à l’intérieur des limites 
de la ville d’Ottawa et, pour cette raison, je ne crois pas que la commission 
locale soulèverait la moindre objection si cette compagnie du terminus, comme 
quelqu’un l’a proposé, avait le droit de négocier une entente pour assurer ce que 
j’appellerais un service de navette entre sa gare d’Ottawa et sa gare de Hull.

Or, et veuillez bien noter que je n’engage en rien la commission, ce que 
je ne puis faire, la commission elle-même serait intéressée à proposer un prix 
pour fournir un tel service. Elle possède un si grand nombre d’autobus et une 
si grande organisation qu’elle serait probablement en mesure d’exploiter un 
service semblable avec plus de souplesse que ne pourrait le faire un particulier 
n’ayant pas autre chose à faire que cela. Naturellement, cela exigerait le con
sentement des autorités, municipales ou provinciales, du Québec. A l’heure 
actuelle, nous avons la permission de pénétrer un peu dans les rues de Hull 
afin de fournir des facilités de correspondance dans la ville de Hull. Nous 
n’avons jamais tenté d’étendre nos droits, probablement parce que nous ju
geons peut-être que nous nous trouverions à empiéter sur les droits légitimes de 
la Hull City Transport Company si nous essayons d’étendre nos services au- 
delà du terminus commode qu’il y a dans la ville de Hull.

Tout terminus que nous pouvons posséder dans la ville de Hull sera mani
festement plus commode pour certaines gens que pour d’autres. Ce défaut est 
inhérent au problème, et le même problème se pose pour la direction de la 
Hull City Transport. Si elle possédait un terminus à Ottawa, ce terminus se
rait plus satisfaisant et plus commode pour certaines gens que pour d’autres. 
Mais il me semble que, si les compagnies locales de transport ne peuvent pas 
de leur plein gré fournir les facilités nécessaires, elles ne s’opposeront pas 
à ce qu’on introduise un alinéa h), comme on l’a proposé, pour donner à la com
pagnie du terminus le droit de négocier des ententes pour assurer le transport 
des voyageurs entre ses deux terminus, celui de Hull et celui d’Ottawa, ou, 
si elle veut, de les transporter elle-même. Ce que nous ne voulons pas, c’est que 
la loi donne à la compagnie du terminus le droit de prendre et déposer des voya
geurs dans la ville d’Ottawa et de faire ainsi concurrence au service municipal 
de transport qui existe à Ottawa.

Le président: Monsieur Barnett.
M. Barnett: Je voudrais approfondir ce point. J’imagine qu’aucun membre 

du Comité ne voudrait voir la compagnie du terminus autorisée à faire une 
concurrence directe à la Commission des transports en commun d’Ottawa, mais 
nous savons tous, je pense, que ce plan d’ensemble fera abandonner la gare 
Union actuelle; l’ancien point d’arrêt dans Ottawa-Ouest va disparaître et la 
question d’une liaison avec la ville de Hull se pose.

En l’absence d’une entente satisfaisante avec un autre organisme quelcon
que, comme la commission d’Ottawa, je voudrais que la compagnie du terminus 
ait le droit d’exploiter ce que j’appellerais des «autobus express». Si elle doit 
transporter la gare au loin, elle devrait avoir le droit d’exploiter des autobus 
express jusqu’à certains endroits commodes et convenables, que ce soit à la 
vieille gare ou à la gare d’Ottawa-Ouest, directement à partir du terminus 
ferroviaire. Ce serait en quelque sorte une extension du chemin de fer qui 
fournirait aux voyageurs le même service qu’auparavant.
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Si nous parvenons à trouver une formule qui donnera ce résultat et enlè
vera explicitement à la compagnie du terminus le droit que lui donne actuel
lement le bill—je le reconnais—de faire directement concurrence à la Com
mission des transports en commun d’Ottawa, cette formule sera plus satisfai
sante que l’amendement proposé, lequel à mon avis va à l’autre extrême, si je 
puis m’exprimer ainsi.

Le président: M. Pogue, du Pacifique Canadien, est ici. C’est un représen
tant spécial bien versé dans la question du trafic-voyageurs et tout le problè
me. Peut-être pourrions-nous l’appeler comme témoin afin qu’il exprime ses 
vues sur ce problème.

M. George D. Pogue (adjoint spécial, division du trafic-voyageurs du Pa
cifique-Canadien) : Me permettez-vous d’utiliser la carte?

Le président: Oui, bien sûr.
M. Pogue: Il semble exister une certaine confusion au sujet de notre tra

fic-voyageurs entre Hull et Ottawa quand la compagnie du terminus sera à 
l’œuvre. A l’heure actuelle, le Pacifique Canadien traverse sur deux points. 
Il y a le pont interprovincial et l’autre est le pont du Prince de Galles dans 
Ottawa-Ouest. Les trains de voyageurs utilisent ces deux ponts. Le pont d’Ot- 
tawa-Ouest ne disparaîtra pas. Par conséquent, le voyageur venant de l’ouest et 
se rendant à Lachute arrivera à bord de notre train n° 8 dans la matinée à la 
nouvelle gare. Puis le train de Lachute partira de la nouvelle gare et se rendra 
à Lachute en passant par l’autre route qui traverse ce pont-ci.

M. Beaulé: Il y a un train?
M. Pogue: Oui, il y a un train. Il y a donc une liaison entre la gare de 

Lachute et la gare d’Ottawa et les trains allant à Montréal par la subdivision 
de Lachute partiront de la nouvelle gare. Par conséquent, d’après moi, le seul 
inconvénient que présente pour les habitants de Hull le déplacement de leur 
gare c’est qu’il leur faudra prendre deux autobus au lieu d’un pour se rendre 
à la nouvelle gare. Mais, comme vous le savez, un voyageur porte à peu près 
toujours une malle ou un petit sac de voyage et est par conséquent plus en
clin à se rendre par la route, ce qui le fait passer sur le nouveau pont Mac- 
Donald-Cartier et le conduit droit dans la nouvelle gare.

M. Caron: Quel sera le prix du trajet en taxi?
M. Pogue: Je l’ignore. Mais je voulais faire bien comprendre que Lachute 

aura le même service que celui dont jouit actuellement la gare Union à 
Ottawa.

M. Caron: Jusqu’ici, mais nous n’avons aucune assurance du Pacifique 
Canadien que cela va continuer.

M. Pogue: C’est la Commission des transports qui décide.
(Texte)

M. Beaulé: Est-ce que je pourrais demander au témoin s’il peut nous 
garantir que dans cinq ans, nous aurons le même service entre Ottawa et La
chute? C’est ce que nous voulons savoir.
(Traduction)

Le président: M. Beaulé veut savoir si vous pouvez garantir cinq ans de 
service vers Montréal et si le service de la rive nord va continuer.

M. Beaulé: Nous ne parlons pas d’aujourd’hui; nous parlons de l’avenir.
M. Pogue: Je crois que la Commission des transports protège...
M. Rock: Il est malheureux, monsieur le président, que ce monsieur ne 

soit pas venu plus tôt. Nous aurions gagné beaucoup de temps.
M. Tardif: Si cet article ne doit pas être approuvé aujourd’hui, je propose 

que nous levions la séance.
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Le président: Non, nous sommes sur le point d’aboutir.
M. Tardif: Vous n’ajournerez peut-être pas, monsieur le président, mais 

moi je vais ajourner.
Des voix: Il n’y a pas de quorum.
Le président: Silence.
M. Tardif: Nous avons perdu toute la matinée à parler de choses qui 

n’avaient aucun rapport avec le bill à l’étude.
Le président: Je ne suis pas du tout de cet avis. Cela est blessant pour 

les autres membres du Comité.
Une voix: Quel est le quorum, monsieur le président?
Le président: Douze. Nous avons ce nombre.
Vous convenez, je pense, messieurs, que l’amendement est satisfaisant 

parce qu’il empêchera les chemins de fer de transporter des voyageurs par 
autobus ou autrement à l’intérieur de la ville d’Ottawa.

M. Caron: Nous avons promis que nous ne voterions pas là-dessus, ce
pendant. Nous avons promis de ne pas voter là-dessus aujourd’hui.

Le président: Je m’efforce en ce moment de faire avancer les délibérations 
jusqu’au point suivant. Personne ne va-t-il présenter la proposition ou l’amen
dement dont il a été question?

M. Rock: Non. Ces messieurs viennent de nous fournir une explication 
qui, donnée deux heures plus tôt, nous aurait évité tout ce fouillis.

M. Beaulé: Supposons qu’ils suppriment les trains.
M. Rock: Ce serait une autre affaire. S’ils suppriment les trains, vous 

n’aurez alors de service à aucune gare, et cela est une autre affaire.
M. Barnett: Monsieur le président, celui qui avait l’intention de pro

poser l’amendement a beau dire que tout lui a été expliqué, il n’en est pas 
ainsi pour moi. Je persiste à croire qu’un amendement du genre de celui au
quel il songeait est à souhaiter. Comme je l’ai dit, l’amendement proposé va 
d’un extrême à l’autre à mon avis.

Je suis bien convaincu que ce bill devrait renfermer une disposition quel
conque donnant explicitement à la compagnie du terminus le droit d’agir 
au nom des chemins de fer pour établir des facilités convenables. Or, si nous 
enlevons entièrement de cet alinéa toute mention de voyageurs, autobus, etc., 
je ne vois pas où la compagnie trouvera ce pouvoir. En fait, nous allons 
mettre ainsi les voyageurs des chemins de fer entièrement à la merci des 
services de transport locaux qui pourront être disponibles à l’avenir.

Le président: Avez-vous un amendement à proposer afin que nous puis
sions continuer?

M. Barnett: Quelqu’un a mentionné que la loi fédérale actuelle touchait 
la commission des transports d’Ottawa et, je l’avoue franchement, j’aimerais 
que quelqu’un d’autre, connaissant les lois et leur rédaction, produise une 
modification de l’amendement proposé qui réponde à ce que je songe. Je ne 
Crois pas que moi-même...

M. Rock: Non, mais ce que j’ai déjà proposé...
M. Barnett: ...avoir l’expérience ou les connaissances voulues pour 

rédiger un amendement qui apporterait une solution, mais je pense qu’une 
disposition semblable à celle qu’on a proposée pourrait...

M. Rock: Je n’ai aucune objection. Il n’y aurait aucun mal à faire entrer 
cela dans le bill. La compagnie ne sera pas tenue d’y recourir si elle obtient un 
service convenable; mais si elle n’obtenait pas un service convenable, elle 
Pourrait l’invoquer un jour. Il n’y aurait donc aucun mal à l’avoir.
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Le président: Monsieur Millar.
M. Millar: J’adresse cette question au représentant de la future com

pagnie du terminus. Quelles sont vos intentions en ce qui concerne le transport 
des voyageurs depuis la nouvelle gare jusqu’au centre d’Ottawa? Quelles 
mesures a-t-on pris pour servir ces gens?

M. Macdougall: La règle normale qui s’applique dans toute autre ville 
canadienne s’appliquera ici. En arrivant, les gens auraient la faculté de monter 
dans un autobus public ou dans un taxi ou, s’ils sont assez proches de leur 
destination, ils pourront marcher, ou encore être cueillis par une automobile 
privée, tout comme cela se passe dans les autres gares au Canada.

M. Millar: Autrement dit, la compagnie du terminus n’assume aucune 
responsabilité pour le transport de ses voyageurs depuis la nouvelle gare 
jusqu’aux quartiers du centre de la ville? Est-ce bien ce que vous dites?

M. Macdougall: Nous n’assumons cette responsabilité nulle part au 
Canada. Nous fournissons...

M. Millar: Mais dans la plupart des cas votre terminus est au centre de 
la région métropolitaine.

M. Macdougall: Je crois qu’on l’a expliqué à la dernière séance: la nou
velle gare et les changements qui se produisent depuis quelques années, à 
mesure que différents ministères quittent ce qu’on appelle actuellement le 
centre de la ville pour aller s’établir dans des quartiers plus rapprochés de la 
nouvelle gare, ont pour effet de déplacer le centre de gravité, de sorte que cette 
nouvelle gare occupera un endroit central pour les voyageurs, tels que nous 
les connaissons, qui voyagent à bord des trains arrivant à Ottawa ou partant. 
Les communications routières seront assurées par le Chemin de la Reine et 
d’autres artères qui, avec le temps, croyons-nous, permettront aux gens d’aller 
et venir, plus facilement et plus vite dans bien des cas, entre chez eux, ou le 
bureau et la nouvelle gare.

M. Ryan: Je partage le point de vue de M. Barnett. Je pense que le bill 
devrait renfermer une disposition qui permettrait à la compagnie d’établir un 
service de navette entre la nouvelle gare et non seulment un terminus à Hull, 
mais aussi tout autre terminus dans le voisinage de la ville d’Ottawa. Je livre 
donc l’amendement suivant au Comité pour qu’il l’étudie d’ici notre pro
chaine séance. Je propose d’ajouter à l’article 10 un alinéa h) qui se lirait ainsi: 

h) établir et exploiter en vue de la location dans la ville d’Ottawa 
et ses environs entre les terminus de la compagnie et le voisinage 
de la ville d’Ottawa un service pour l’acheminement et le transfert 
des voyageurs au moyen d’autobus, taxis ou autres véhicules routiers 
ou autres moyens de transport, et acquérir, détenir, garantir, engager 
et céder des actions de toute compagnie comptant parmi ses objets 
l’établissement ou l’exploitation d’un service semblable.

M. Rock: Vous ne faites là aucune mention de Hull.
M. Ryan: Ce peut être Hull ou un des terminus voisins aux environs de la 

ville d’Ottawa. Je ne vois pas pourquoi cela serait limité à Hull seulement.
M. Rock: Mais vous ne mentionnez même pas Hull. Vous parlez d’Ottawa 

et vous ne donnez même pas un service de navette à Hull.
M. Ryan: Je ne propose de donner quoique ce soit à personne. Je dis seule

ment que le pouvoir de le faire devrait être là.
Le président: Silence. Nous n’avons plus de quorum. J’invite M. Ryan 

à rédiger son amendement pour la prochaine séance. Il serait bon qu’il le dis
tribue aux membres avant mardi prochain afin que nous puissions nous fami
liariser avec, et aussi qu’il en donne une copie au secrétaire du Comité qui 
pourra l’envoyer aux parties intéressées.
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M. Ryan: Je le ferai, monsieur le président. Au lieu de mentionner le 
voisinage d’Ottawa, je parlerai de la région de la capitale nationale.
(Texte)

M. Beaulé: Est-ce que nous aurons les copies françaises des chiffres qui 
nous ont été transmis ce matin avant mardi prochain pour les étudier?
(Traduction)

Le président: Il est entendu que la Commission de la capitale nationale 
aura la version française de l’exposé qu’elle nous a présenté ce matin.

Merci messieurs.
—Le Comité s’ajourne.
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PROCÈS-VERBAL
Mardi 8 décembre 1964

(9)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
se réunit à 11 h. 5 du matin sous la présidence de M. J.-T. Richard.

Présents: MM. Barnett, Beaulé, Béchard, Cantin, Caron, Cooper, Cowan, 
Fisher, Francis, Granger, Greene, Hahn, Howe (Wellington-Huron), Korchinski, 
Leblanc, Lessard (Saint-Henri), Macdonald, MacEwan, Mackasey, Matte, 
McBain, Millar, Mitchell, Peters, Regan, Richard, Rock, Ryan et Stenson (29).

Témoins: des Chemins de Fer Nationaux du Canada: M. James A. Mac- 
Donald, vice-président, région du Saint-Laurent. De la Compagnie de Chemins 
de Fer du Pacifique Canadien: M. K. D. M. Spence, avocat de la Commission, 
et M. George Pogue. De l’Association canadienne du camionnage: M. Julian 
Gazdik, avocat et M. John A. D. Magee, secrétaire exécutif.

Aussi présents: de la Commission de la capitale nationale: le lt-général 
S- F. Clark, président; M. D. L. Macdonald, de la Commission des chemins de 
fer. Des Chemins de Fer Nationaux du Canada: M. J. W. G. Macdougall, Q.C., 
chef du contentieux. De la Commission des transports en commun d’Ottawa: 
M. A. W. Beament, Q.C., Du ministère des Transports: M. Jacques Fortier, 
conseiller juridique.

Le Comité reprend l’étude du bill S-33, loi constituant en corporation la 
Compagnie de chemins de fer du terminus d’Ottawa

Afin d’éclaircir plusieurs points déjà soulevés, le président demande au 
Comité de fournir aux chemins de fer l’occasion de dire quelles sont à leur 
point de vue l’étendue des facilités et les fonctions de la compagnie proposée.

Le Comité permet à M. Gazdik de citer des passages des bills 351 et Y-9, 
Passages dont des copies sont distribuées aux membres.

A 1 heure de l’après-midi, l’interrogatoire des témoins se continuant, le 
Président suspend la séance jusqu’à 3 h. 30 de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(10)

Le Comité reprend la séance à 4 h. 10 sous la présidence de M. Richard.

Présents: MM. Barnett, Cantin, Caron, Crossman, Fisher, Granger, Greene, 
Hahn, Irvine, Leblanc, Lessard (Saint-Henri), Macdonald, MacEwan, Matte, 
■Pillar, Peters, Regan, Richard, Rock, Ryan, Stenson et Tucker (22).

Témoins: de l’Association canadienne du camionnage: M. Julian Gazdik, 
avocat, et M. John A. D. Magee, secrétaire exécutif. Des Chemins de Fer 
Nationaux du Canada: M. J. W. G. Macdougall, Q.C., chef du contentieux. De 
a Compagnie de Chemins de Fer du Pacifique Canadien: M. K. D. M. Spence, 

avocat de la Commission.
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Aussi présents: Les mêmes qu’à la séance du matin.
A 5 h. 40 de l’après-midi, l’interrogatoire des témoins se continuant, M. 

Caron propose que le Comité s’ajourne au mardi 15 décembre 1964.
Le secrétaire du Comité 

D.-E. Lévesque

Nota—Dans le présent fascicule, les délibérations qui se sont déroulées 
dans les deux langues à la séance du matin et celles qui se sont déroulées en 
français à la séance de l’après-midi ont été enregistrées par un appareil élec
tronique, en conformité d’une recommandation que renfermait le septième 
rapport du Comité spécial de la procédure et de l’organisation, présenté et 
adopté le 20 mai 1964.



TÉMOIGNAGES
Mardi 8 décembre 1964.

(Traduction)
Le président: Silence, messieurs. La séance est ouverte.
Au cours de notre dernière séance, on a dit qu’il aurait été possible de 

gagner beaucoup de temps si on nous avait expliqué plus tôt quels trains de 
voyageurs desserviront la gare projetée. Il est vrai que, jusqu’ici, les chemins 
de fer ne nous ont pas dit quelles seraient à leur point de vue les facilités 
et_les fonctions de la future compagnie du terminus.

Il est possible qu’une description semblable éclaircisse plusieurs points 
déjà soulevés et aide à dissiper certains des doutes qui subsistent.

J’ai donc demandé aux représentants des chemins de fer, M. MacDonald 
et M. Pogue, et au chef du contentieux s’ils pourraient nous faire un exposé 
semblable. Le National-Canadien possède un photomontage commode qui nous 
donnera une bonne idée du plan.

Si les membres y consentent, je propose que nous demandions aux che
mins de fer de nous faire cette description. Ce ne sera pas long et j’espère 
que nous gagnerons ainsi du temps. Ensuite, nous pourrons continuer l’étude 
du bill.

Étant donné que l’avocat de l’Association du camionnage assiste à nos 
séances depuis quelque temps, je propose que nous abordions la question du 
camionnage immédiatement après cet exposé. J’invite les membres à laisser 
les témoins compléter leur exposé afin que tout le plan ait été présenté avant 
Que nous n’allions plus loin.

M. MacDonald est vice-président du National-Canadien et je l’invite à 
Prendre la parole.

M. J. A. MacDonald (vice-président, région du Saint-Laurent, National- 
Canadien) : Avec votre permission, je vais me servir de l’aide visuelle que 
vous voyez ici et qui a été préparée pour notre propre usage. Vous voyez 
Que cela a pour titre «Plan de déplacement des voies ferrées», mais je suis 
sûr qu’il n’est pas nécessaire de rappeler au Comité que c’est le plan de 
réaménagement de la capitale nationale auquel on a demandé aux chemins 
de fer de se conformer suivant le mémorandum d’entente annexé au bill.

Les chemins de fer et les industries qu’ils desservent vont être enlevés 
des quartiers du centre d’Ottawa et concentrés dans le secteur sud-ouest de 
la ville, comme le général Clark l’a expliqué déjà. La longueur des voies prin
cipales des deux réseaux se trouvera réduite et passera de 62 milles environ 
a Quelque 32 milles.

En pratique, ces changements vont exiger l’établissement d’un terminus 
ferroviaire commun qui exécutera, au nom du National-Canadien et du Paci- 
cifique-Canadien, les opérations d’aiguillage et de triage requises par l’in
dustrie et d’exploiter la nouvelle gare à voyageurs qui remplacera la gare 
Union actuelle.

Ce sont là les seules formes d’activité actuellement envisagées pour la 
compagnie proposée, c’est-à-dire assurer le fonctionnement d’un triage com- 
niun à Walkley et exploiter la gare à passagers dans la région de Hurdman.

Le National-Canadien et le Pacifique-Canadien continueront de se faire 
concurrence en ce qui concerne la sollicitation des marchandises et des per
sonnes à transporter et, par exemple, les parcours à suivre. Naturellement,
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nos recettes provenant du trafic-marchandises ou du trafic-voyageurs seront 
tout à fait séparées. Chaque réseau exploitera indépendamment de l’autre 
ses propres moyens d’entreposage et de livraison dans la région de Hurdman. 
Nous continuerons de nous faire concurrence auprès des voyageurs. Et même, 
les vendeurs de tickets dans la nouvelle gare seront respectivement des em
ployés du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, tout comme à l’heure 
actuelle.

Ce photomontage commence par une photographie aérienne de la région 
d’Ottawa sur laquelle nous avons superposé trois feuilles transparentes por
tant certains diagrammes. Le premier fait voir les voies ferrées qui exis
taient avant qu’un seul changement n’ait été fait par rapport au plan de la 
Commission de la capitale nationale. Les lignes rouges indiquent les voies du 
National-Canadien et les bleues, les voies du Pacifique-Canadien.

M. Beaulé: Telles qu’elles existent actuellement?
M. MacDonald: Ces lignes existaient déjà et, à certains égards, il y a eu 

des abandons, et j’y arrive justement.
La superposition suivante fait voir quels sont les abandons faits ou pro

jetés par rapport au plan général. Pour plus de clarté, nous avons couvert de. 
rayures rouges les lignes devant être abandonnées par le National-Canadien 
et de rayures bleues celles devant être abandonnées par le Pacifique-Canadien. 
Vous voyez donc quelles parties des réseaux ferroviaires survivront et les
quelles seront abandonnées.

De nouveau, vous voyez les principaux effets de la suppression de ces 
lignes à travers et au centre de la ville.

Sur la troisième superposition, nous montrons deux choses. En premier 
lieu, nous montrons en vert les lignes que la Commission de la capitale na
tionale construira comme faisant partie de l’ensemble projeté et, en jaune, 
les limites de la compagnie du terminus telles que les définit le mémorandum 
d’entente.

Vous voyez qu’en résumé la Commission se charge de construire le nou
veau triage de Walkley, la nouvelle gare Union et les ouvrages dans la région 
de Hurdman et non loin de là vous voyez les deux gares à marchandises dis
tinctes qu’il y aura et qu’on appelle aussi terminus à marchandises. Quant 
au reste, en général, les lignes vertes représentent les raccordements à faire 
entre les lignes existantes.

Vous voyez aussi une ligne verte qui traverse dans toute sa longueur la 
subdivision de Prescott et qui franchira des tunnels ou sera encaissée sur une 
partie de sa longueur.

Me permetez-vous de dire un mot des limites du terminus, qui apparais
sent en jaune? Ce ne sont pas des voies ferrées, mais des lignes de démarcation 
montrant dans quelle zone la compagnie du terminus desservira elle-même 
l’industrie. Ainsi, toute industrie située en bordure d’une voie desservie à 
partir des lignes situées à l’intérieur de ces limites sera desservie en commun 
par le National-Canadien et le Pacifique-Canadien et les deux réseaux pour
ront en solliciter la clientèle.

Remarquez que la ligne jaune dont je parle ne traverse pas la rivière 
parce que, du côté de Hull, il n’y a aucun changement intéressant les deux 
réseaux à la fois. Autrement dit, le National-Canadien n’a pas de lignes ni de 
facilités de ce côté-là, bien que nous ayons un service de ramassage et de 
livraison des marchandises.

En ce qui concerne le National-Canadien, il n’y aura aucun changement 
dans notre service ou notre position compétitive vis-à-vis l’industrie du côté 
de Hull.

Il y a lieu d’indiquer aussi sur la carte quelles lignes seront déplacées 
dans le centre de la ville et quelles facilités les remplacent.
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Essentiellement, nos triages de la rue Bank et de la rue Elgin ont été 
remplacés par le triage de Walkley et, de même, le triage du Pacifique-Cana
dien rue Broad et son triage d’Ottawa-Ouest seront éventuellement remplacés 
par le triage de Walkley. Je répète que la gare sera enlevée de son emplace
ment actuel et reconstruite à Hurdman et ces deux changements constituent 
les raisons fondamentales motivant la formation de la compagnie du terminus.

Vous voyez sur la carte que l’ensemble du projet simplifie les opérations 
ferroviaires. Le National-Canadien possède maintenant un terminus sans 
cul-de-sac pour son trafic-voyageurs, ce que nous n’avions pas auparavant. 
J’invite M. Huneault à vous exposer les parcours suivis auparavant par les 
trains de voyageurs et ceux qu’ils suivront quand tout sera terminé.

M. J. F. M. Huneault (vice-président adjoint, région du Saint-Laurent, 
National-Canadien) : Les trains du National-Canadien arrivant par la sub
division d’Alexandria pénètrent actuellement en marche avant dans la gare 
Union. Ces trains doivent ensuite reculer pour sortir de la gare et ils reculent 
dans la subdivision de Beachburg pour pendre la direction de l’Ouest. En 
sens inverse, les trains arrivant de l’Ouest pénètrent dans la subdivision 
d’Alexandria et reculent dans la gare. Ils en sortent ensuite en marche avant 
pour se diriger vers Montréal par la subdivision d’Alexandria.

Avec le changement projeté, tous les trains resteront en ligne de trajet. 
Ils arriveront par la subdivision d’Alexandria, rouleront sur les nouvelles 
voies fournies par la Commission de la capitale nationale, s’arrêteront à la 
gare, puis continueront vers l’ouest par la subdivision de Beachburg.

Les trains roulant en sens inverse resteront aussi en ligne de trajet, rou
lant vers l’ouest par Beachburg et la gare, puis continuant vers la subdivision 
d’Alexandria.

M. J. Macdonald: Il y a un autre aspect du plan qui apparaît sur la 
carte. C’est la concentration de l’industrie et des espaces spécialement zonés 
Pour elle, surtout dans la région du chemin de Belfast, dans la région du 
chemin de Walkley et dans la région du chemin de Sheffield.

Monsieur le président, il y a quelques autres observations générales que 
je pourrais faire au sujet de la nature de l’entente afin d’aider le Comité. Je 
Parle seulement du principe général.

Le principe fondamental sur lequel est fondée cette entente tripartite est 
bue les chemins de fer devaient être intégralement indemnisés, le plus pos
sible sous forme d’installations correspondantes. On a pu appliquer ce prin
cipe de diverses façons, d’abord dans le cas des nouvelles installations que 
les deux réseaux devaient continuer d’utiliser en commun, comme par exemple 
la gare de triage de Walkley et ses lignes de raccordement, et la nouvelle 
gare à voyageurs. Deuxièmement, il y a eu remplacement aussi dans le cas 
des nouvelles installations qui devaient servir exclusivement au National- 
Canadien ou au Pacifique-Canadien, comme les terminus à marchandises que 
j’ai déjà mentionnés, et aussi une bâtisse pour les télécommunications.

Troisièmement, les installations ferroviaires qui servent ou qui continue
ront de servir ont été ou seront transférées à la compagnie du terminus. Le 
National-Canadien, par exemple, fournira la subdivision de Beachburg—comme 
Ni. Huneault vous le montrera—et la subdivision d’Alexandria. Le Pacifique- 
Canadien fournira la subdivision de Prescott et une partie des subdivisions 
de Montréal et d’Ottawa. Comme vous le savez, le National-Canadien et le 
Pacifique-Canadien posséderont en commun la compagnie du terminus qui dé
tiendra ces biens.

Quatrièmement, et c’est le seul autre principe important en jeu dans toute 
cette entente, le National-Canadien ayant cédé plus de biens et d’installations 
®> la Commission de la capitale nationale et à la compagnie du terminus que 
n’en a cédé le Pacifique-Canadien, une autre transaction était nécessaire pour 
compenser intégralement le National-Canadien. Elle a pris la forme d’une
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soulte que la Commision de la capitale nationale a versée et qui s’élève en 
chiffres ronds à $5,500,000.

Pour toutes les fins susmentionnées, on a fait les évaluations d’après la 
valeur marchande dans le cas des terrains et, dans le cas des installations, 
d’après le coût du remplacement moins le vieillissement.

Les dispositions que je viens de vous énumérer constituent la substance 
du mémorandum d’entente.

Le bill a pour objet de créer une compagnie ayant les pouvoirs voulus pour 
exploiter le terminus. Quant aux transactions elles-mêmes, je suis en mesure 
de dire, à titre d’agent responsable des négociations, que le National-Canadien 
reçoit pleine valeur et que, dans les circonstances, nous sommes convaincus 
d’avoir fait un bon marché.

Comme dernière remarque, je tiens à faire observer que le National-Cana
dien, en autant qu’il puisse prévoir et à moins que les circonstances ne changent 
radicalement, a l’intention de continuer d’exploiter son service de ramassage 
et de livraison des marchandises de la même façon qu’il le fait actuellement, 
c’est-à-dire chaque réseau agissant indépendamment.

Je crois que c’est tout ce que j’avais à offrir, monsieur.
Le président: Merci, monsieur MacDonald.
Messieurs, j’ai cru qu’il nous serait utile d’obtenir de nouveau cette expli

cation générale de la portée et des principales conditions de l’accord conclu en 
rapport avec le bill.

Comme je l’ai dit déjà, je voudrais que nous abordions ce matin l’alinéa g) 
et son application aux camions, étant donné que nous avons reçu une requête 
de l’Association des camionneurs, dont l’avocat, M. Julien Gazdik, est ici. J’ai 
pensé qu’il serait bon d’entendre les observations qu’il peut avoir à faire 
avant que nous n’approuvions l’alinéa g) de l’article 10.

Désirez-vous que nous entendions M. Gazdik?
(Texte)

M. Caron: J’avais une question à poser sur ce qu’on vient de dire. 
(Traduction)

Le président: Monsieur Caron, nous pourrons revenir plus tard à l’exposé 
général fait par M. MacDonald. Je voudrais que nous nous occupions de l’asso
ciation des camionneurs ce matin.

M. Beaulé: Non, non, M. MacDonald vient de faire un exposé et je pense 
que nous devrions l’interroger à ce sujet.
(Texte)

M. Caron: C’est rien qu’une question que je voulais poser. On voit que 
la Commission de la capitale nationale paie $5,500,000 au National-Canadien 
pour avoir le droit de se servir de la gare. Je me demande et je demanderais 
à M. MacDonald, s’il n’aurait pas été possible dans le même bill d’étendre cela 
à la ville de Hull, y bâtir une gare et les amener à faire les mêmes changements.
(Traduction)

M. Rock: Je crois que nous devrions suivre le conseil du président.
Le président: Monsieur Caron, cette question est une de celles que nous 

pourrons poser quand nous aborderons toute l’étude de l’exposé présenté sur 
les aspects financiers et de l’entente conclue et qui seront réservés pour une 
autre séance.

On nous a fourni cette explication générale ce matin. Elle n’a aucunement 
servi à clore le sujet; ce sont des remarques préliminaires qui nous ont instruits 
en vue de reprendre la discussion plus tard.

Consentez-vous à ce que nous invitions l’Association des camionneurs à 
présenter son exposé?
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(Texte)
M. Caron: Je n’ai aucune objection à ce sujet, mais je crois que c’est tou

jours plus facile de poser la question quand le problème se pose.
(Traduction)

M. Rock: Il faut ajouter à ce que vous avez dit, je pense, que les repré
sentants de l’Association des camionneurs ont assisté à presque toutes les séan
ces. Ils n’ont rien dit. Les représentants du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien seront ici à toutes nos séances et je crois qu’il conviendrait que nous 
invitions les camionneurs à présenter leur exposé afin qu’ils puissent partir. 
Je crois qu’ils ont fait preuve d’une grande patience, car ils sont venus à chaque 
séance avec l’espoir de présenter leur côté de la médaille et nous ne leur avons 
pas encore fourni l’occasion de le faire.

Les représentants des chemins de fer seront ici tout le temps et je crois 
que nous devrions suivre le conseil du président.

(Assentiment)
Le président: Nous avons ici aujourd’hui M. Gazdik et M. Magee. 

M. Gazdik est le conseiller juridique de l’association et M. Magee en est le secré
taire exécutif.

Monsieur Gazdik.
M. J. Gazdik (conseiller juridique de l’Association canadienne du cam- 

mionnage) : Je vous remercie, monsieur le président, vous et les membres du 
Comité, de nous fournir l’occasion de présenter le point de vue de l’Association 
canadienne du camionnage.

Comme vous le savez, l’Association canadienne du camionnage compte 
7,000 camionneurs et emploie 10,000 personnes. Nous considérons que nos in
térêts généraux sont en jeu dans cette question pour les raisons que je vais 
exposer.

Nos observations portent sur l’article 10 g) et sur l’article 19. Je sais qu’en 
ce moment vous étudiez seulement l’article 10 g), mais si vous me le permet
tez, je vais vous expliquer pourquoi nous jugeons que le moment est bien 
choisi pour discuter la question du camionnage et du transport.
(Texte)

M. Beaulé: Un instant, monsieur le président, on n’a pas l’interprétation 
ici.

Le président: Il n’y a pas de traduction là-bas.
(Traduction)

M. Gazdik: Il y a deux remarques préliminaires que je voudrais faire.
Tout d’abord, les observations que nous avons à faire ici n’ont aucun rap

port avec le bill 120. Il y a d’autres points que nous soulèverons au moment 
opportun quand ce bill surviendra.

Nous nous en tenons strictement ici à l’article 10 g) et à l’article 19 et 
toutes nos remarques se rapportent uniquement à ces articles.

En second lieu, vous avez peut-être constaté que nous avons plaidé notre 
cause sur un point à peu près semblable devant le Comité du Sénat, dont les 
comptes rendus révéleront que nous avons fait là quelques-unes des remarques 
que je vais répéter ici. Une bonne partie de ce que je vais dire découle des 
allégués faits subséquemment par les chemins de fer, auxquels je n’ai pas eu 
1 occasion de répondre parce que nous étions là à titre de témoins et non de 
Parties intéressées, et qui peuvent avoir pesé sur la décision du Sénat. Je 
Pense que ces allégués ont besoin d’être corrigés. Ne serait-ce que pour le 
compte rendu, je vais profiter de l’occasion pour faire ces mises au point.

Comme je l’ai dit, c’est l’article 10 g) qui pose le problème.
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Ainsi que vous l’avez vu la dernière fois, l’article 10 g) donne le droit à 
cette nouvelle compagnie de chemins de fer d’établir et d’exploiter en vue de 
la location un service pour l’acheminement et le transfert de marchandises au 
moyen de camions. C’est tout ce qui restera si cet amendement est accepté.

L’article 19 déclarera que les travaux et l’entreprise de la compagnie 
sont des travaux à l’avantage général du Canada.

Il en résultera que tous les travaux, y compris les opérations de camion
nage qui étaient limitées jusqu’ici au ramassage et à la livraison, seront sous
traits à l’autorité provinciale et placés sous l’autorité fédérale.

Vous direz peut-être que c’est une bonne chose et que c’est la bonne 
manière de procéder, mais je me demande si cela est conforme à la pratique 
parlementaire actuelle et à la pratique antérieure en ce qui concerne les che
mins de fer. Si cela devient loi, il est certain qu’il en résultera un changement 
dans la ligne de conduite suivie jusqu’ici et exprimée dans les lois du Parle
ment.

Monsieur le président, avant d’aborder la question de savoir pourquoi il 
est juste ou injuste de procéder ainsi, je tiens à dire que les camionneurs ont 
un grand intérêt dans cette question.

Jusqu’ici, en vertu du principe actuellement appliqué aux transports, dans 
la mesure où il existe un principe, le camionnage interprovincial relevait des 
provinces et les chemins de fer eux-mêmes, quand ils exploitent des services 
de ramassage et de livraison, dépendent des provinces. Telle est la situation à 
l’heure actuelle. Le National-Canadien est soumis à l’autorité provinciale.

A ce sujet, je crois que les chemins de fer ont soutenu d’une manière 
assez vague devant le Sénat que les opérations de camionnage des chemins de 
fer étaient une question fédérale. Je pense que cela n’est pas corroboré par les 
lois existantes, et nous allons voir en détail ce que disent les lois. Cependant, 
nous croyons que tous les services provinciaux de transport routier et tous les 
services de ramassage et de livraison fonctionnant dans une province, qu’ils 
soient indépendants ou qu’ils appartiennent aux chemins de fer, sont sous 
l’autorité provinciale. Toutes les entreprises de camionnage se trouvent ainsi 
traitées sur un pied d’égalité.

Si vous adoptiez le bill S-33 sous sa forme actuelle, vous changeriez le 
statu quo et vous enlèveriez à la surveillance des autorités provinciales les 
services de camionnage de cette nouvelle compagnie de chemins de fer.

Monsieur le président, nous ne nous opposons pas à ce que les chemins 
de fer exploitent des services de ramassage et de livraison; loin de là. Nous 
croyons qu’ils doivent exploiter, comme ils l’ont fait jusqu’ici, des services de 
ramassage et de livraison. Nous ne nous opposons pas à ce que le National- 
Canadien exploite des services de ramassage et de livraison; nous ne nous 
opposons pas à ce que le Pacifique-Canadien exploite des services de ramassage 
et de livraison; et nous ne nous opposons pas non plus à ce que la nouvelle 
compagnie exploite des services de ramassage et de livraison. C’est seulement 
une question de compétence et rien de plus. Par conséquent, il n’y a pas de 
problème comme celui que vous aviez au sujet des impôts et des autobus la der
nière fois que vous avez discuté la question de savoir si les chemins de fer 
doivent ou non exploiter ces services. Il faut qu’ils exploitent des services de 
livraison, mais sous l’autorité des provinces comme ils le font aujourd’hui, 
comme le Pacifique-Canadien le fait aujourd’hui et comme le National-Cana
dien le fait aujourd’hui. Pourquoi cette nouvelle compagnie de chemins de 
fer ne serait-elle pas placée dans la même situation que le National-Canadien 
et le Pacifique-Canadien?

Monsieur le président, notre amendement ajouterait simplement ceci à 
l’article 19, qui se lit actuellement ainsi:

Les travaux et l’entreprise de la Compagnie sont par les présentes 
déclarés être des travaux à l’avantage général du Canada.
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A cela nous voudrions ajouter les mots suivants:
Les travaux et l’entreprise de la Compagnie autres que les travaux 

et l’entreprise régis par l’article 10 g) ...

Permettez-moi de répéter en ajoutant les mots que nous proposons? 
...autres que les travaux et l’entreprise régis par l’article 10 g), sont 
par les présentes déclarés être des travaux à l’avantage général du 
Canada.

Si vous décidez d’adopter cet amendement, il en résultera que les entre
prises de camionnage, les entreprises de ramassage et de livraison, de la nou
velle compagnie de chemins de fer resteront sous l’autorité provinciale.

Monsieur le président, je n’ai pas la prétention d’être l’auteur de cet amen
dement. Quand la loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada a été dé
battue en 1955 et adoptée en 1955, le même problème s’est posé. Quand la 
loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada a été présentée, elle renfer
mait une disposition semblable à ce que renferme aujourd’hui l’article 19 et 
M. Magee, qui était alors président, pourrait peut-être m’aider à relater les 
événements. Mais il y a finalement eu un nouveau texte, et ce nouveau texte 
faisait une exception dans le cas des opérations de camionnage du National- 
Canadien et laissait les opérations de camionnage du National-Canadien dans 
le domaine provincial en insérant dans l’article 18, ou l’ensemble des travaux 
du National-Canadien étaient déclarés être à l’avantage général du Canada, 
faisant une exception dans le cas de l’article 27 de la loi sur les Chemins de 
fer nationaux du Canada, qui portait sur les services de ramassage et de livrai
son et autres opérations de camionnage que le National-Canadien avait le 
droit d’entreprendre.

Monsieur Magee, voulez-vous m’aider à relater la suite des événements à 
l’époque?

M. John Magee (secrétaire exécutif de l’Association canadienne du camion
nage ) : Merci, monsieur le président. Pour aider les membres du Comité à 
comprendre ce qui s’est passé en 1955 quand nous avons affronté le problème 
Que nous retrouvons dans ce bill, je voudrais, avec votre permission, distri
buer aux membres du Comité les articles du bill 351, loi concernant les Che
mins de fer nationaux du Canada, qui renfermaient des dispositions semblables, 
et dire au Comité quels arguments nous avons avancés et ce que le gouverne
ment du temps et même tout le Comité des chemins de fer, y compris tous les 
Partis, ont été unanimes à décider à ce sujet.

Il y a là un précédent et, en fait, il en est survenu un autre l’année sui
vante que je vais citer également. Mais, tout d’abord, je voudrais parler du 
bill 351.

Le président: Les membres du Comité désirent-ils que ces copies soient 
distribuées?

M. Cowan: Monsieur le président, pendant qu’on distribue ces feuilles, 
est-ce que je pourrais demander au témoin ce qu’il propose de faire dans e 
Cas des marchandises destinées à Hull—je parle des marchandises déposées a 
1& gare d’Ottawa—si le camionnage était limité à l’autorité des deux piovinces .

M. Gazdik: Il n’y aurait aucune grande difficulté là, car vous avez déjà 
la loi sur les transports routiers qui régira les transports routiers en re es 
deux provinces. Cette loi laisse déjà aux provinces l'autorite geneia e sui es 
transports routiers, de sorte que le camionnage interprovincial ou mtrapro- 
vincial ne pose aucun problème.

M. Cowan: Alors, cela me va.
M. Gazdik: Comme je l’ai dit, je crois qu’il n’y a la aucun problème. Il 

existe en ce moment une situation qui est sensiblement para æ e. Tout e
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camionnage est sous la même autorité régulatrice et nous disons là simplement 
que cela devrait continuer.

M. Cowan: Pas tout le camionnage. Le code du travail fait actuellement 
pousser de hauts cris.

Le président: Voulez-vous continuer vos explications, monsieur Magee?
M. Magee: Le 26 avril 1955, le bill 351, loi modifiant la loi sur les Chemins 

de fer nationaux du Canada, était présenté à la Chambre des communes. 
C’était un long bill; il contenait 47 articles. Les articles 18 et 27 étaient les 
seuls qui intéressaient l’industrie du camionnage. Le reste du bill visait le 
problème complexe de simplifier la structure organique des Chemins de fer 
nationaux du Canada.

Lors de la première lecture du bill le 26 avril 1955, l’article 18 se lisait 
ainsi:

18. (1) Les compagnies de chemin de fer ou autres entreprises 
de transport de chaque compagnie qui est comprise dans les Chemins de 
fer nationaux du Canada et est érigée en corporation par ou sous les 
lois du Canada sont par la présente déclarées être des ouvrages dans 
l’intérêt général du Canada. (2) Les entreprises de chaque compagnie 
qui est comprise dans les Chemins de fer nationaux du Canada mais 
qui n’est pas érigée en corporation par ou sous les lois du Canada sont 
par la présente déclarées être des ouvrages dans l’intérêt général du 
Canada. (3) Les compagnies érigées en corporation sous l’alinéa (2) de 
l’article 7 de la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien 
sont maintenues par la présente et ces compagnies à l’égard de toutes 
leurs affaires sont soumises à la présente loi.

Le bill 351 renfermait une liste de compagnies, dont l’une était la Canadian 
National Transportation Limited, une filiale du National-Canadien faisant du 
transport routier. Pour quiconque étudiait l’article 18, il était évident que deux 
choses allaient se passer si le bill 351 était adopté tel qu’il avait été présenté 
à la Chambre, et que la Canadian National Transportation Limited et aussi 
la Motor Vehicle Services, entreprise directement exploitée par le National- 
Canadien et non par l’entremise d’une filiale, seraient déclarées être à l’avan
tage général du Canada et passeraient ainsi de l’autorité provinciale à l’auto
rité fédérale.

Le 6 mai 1955, nous adressions un mémoire au ministre des Transports, 
l’hon. George Marier. Dans ce mémoire, nous disions notamment:

Il semble que, si le bill 351 est adopté sous sa forme actuelle, les 
entreprises de camionnage du National-Canadien et de la Canadian 
National Transportation Limited ne se conformeront que par courtoisie à 
la réglementation des gouvernements provinciaux. Cette réglementa
tion n’aurait aucune force juridique et ne serait pas maintenue si elle 
était contestée devant les tribunaux. Il en résultera que le National- 
Canadien pourra s’il le veut cesser de se conformer à la réglementation 
établie par les provinces sur les transports routiers.

Nous ajoutions dans ce mémoire:
Une telle situation serait diamétralement opposée à la ligne de 

conduite du gouvernement lui-même, qui ne veut pas que l’autorité soit 
divisée depuis que le Conseil privé a statué sur les transports routiers 
extraprovinciaux l’an dernier. En déclarant qu’une autorité divisée se
rait contraire à l’intérêt public, votre prédécesseur, l’honorable Lionel 
Chevrier, a fait adopter la loi sur les transports routiers afin que les 
provinces puissent régir tous les véhicules motorisés de transport utilisant 
les routes provinciales.
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Puis notre mémoire à M. Marier se terminait ainsi:
L’Association canadienne du camionnage espère que lorsque vous 

proposerez la deuxième lecture du bill 351 au Parlement ce bill com
prendra les amendements voulus apportés par le gouvernement aux arti
cles 18 et 27 pour que le National-Canadien puisse continuer d’exploiter 
ses camions en se conformant à l’autorité et à la réglementation des 
provinces.

Monsieur le président et messieurs les membres du Comité, des arguments 
semblables étaient invoqués en 1955 auprès du ministre par les services inter
municipaux d’autobus, par l’entremise de la Canadian Motor Coach Association.

La réponse du gouvernement du temps arrivait le matin du 16 mai 1955, 
alors que le ministre des Transports, M. Marier, m’informait par téléphone 
qu’une étude des mémoires des 6 et 12 mai avait confirmé qu’il y avait une 
erreur dans la façon dont le National-Canadien avait rédigé le bill 351. Le 
ministre a ajouté que le gouvernement avait l’intention de corriger cette erreur 
en apportant les amendements voulus au bill pendant qu’il serait étudié par le 
Comité des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques de la Chambre 
des communes.

En même temps, le ministre m’a dit que l’Association canadienne du 
camionnage aurait l’occasion de se faire entendre du Comité, comme nous le 
faisons maintenant, au sujet du bill 351. Il s’est dit convaincu que le gouverne
ment consentirait à ce que ce bill fût amendé de façon à corriger l’erreur que 
nous avions portée à son attention le 6 mai 1955. Le ministre m’a dit qu’on était 
alors à décider de la forme que prendrait l’amendement au bill et qu’il n’était 
Pas en mesure encore de dire ce qu’il serait et que, de toute façon, il ne serait 
Pas révélé avant d’avoir été présenté au Comité.

Quand l’amendement a été présenté au Comité, ce n’était pas un amende
ment qui répondait à nos vœux et qui enlevait le droit d’exploiter des autobus 
de l’article 27 de la loi concernant les Chemins de fer nationaux du Canada. 
Ce n’est pas du tout ce que le gouvernement avait fait.

Le 23 mai 1955, le ministre des Transports proposait la deuxième lecture 
du bill à la Chambre et déclarait que le gouvernement avait l’intention de 
modifier le bill afin d’empêcher les chemins de fer de soustraire à l’autorité 
et à la réglementation des provinces les services de transport routier qu’ils 
exploitaient. Le ministre proposait de ne pas appliquer à certaines compagnies, 
y compris la Canadian National Transportation Limited, l’article 18, qui décla
rait le réseau et ses autres ouvrages de transport être des ouvrages dans l’inté
rêt général du Canada.

Le jeudi 2 juin 1955, le Comité permanent des chemins de fer, canaux et 
lignes télégraphiques se réunissait. Étaient présents M. Marier, M. Fortier, con
seiller juridique du ministère, M. Driedger, alors sous-ministre adjoint de la 
Justice, M. N. J. MacMillan, vice-président et conseiller général du National- 
Canadien, et M. J. W. G. Macdougall, avocat de la Commission, ainsi que d’au
tres personnages.

A l’ouverture de la séance, M. MacMillan était appelé et exposa l’histori- 
^ue, la structure financière et le mode général d’exploitation du National- 
Canadien et des entreprises devancières. Il expliqua aussi l’objet du bill et 
rePondit aux questions posées.

Puis on parvint à l’article 18 à la fin de l’après-midi du 2 juin et vous 
verrez à la page 244 des Procès-verbaux et Témoignages du Comité que M. 
Langlois, le député de Gaspé, a dit alors ce qui suit:

Je proposerais au comité qu’afin d’éviter de répéter les discussions 
et les témoignages que le Comité pourra vouloir entendre, que nous 
traitions des clauses 18 et 27, vu que ces deux clauses sont étroitement 
liées, et que nous réservions les clauses intermédiaires.



620 COMITÉ PERMANENT

Cette façon de procéder ayant été approuvée par le Comité, M. Langlois, 
appuyé par M. Cavers, proposa d’amender l’article 18 en y ajoutant l’alinéa 
suivant. Ce n’est pas l’amendement reproduit sur votre feuille, mais je voudrais 
vous citer exactement ce qui s’est passé, et je vais donc vous citer le premier 
amendement qui fut proposé et ensuite retiré et remplacé par l’amendement 
définitif à l’article 18, que vous voyez sur la feuille que vous avez sous les yeux.

L’amendement initial était un sous-alinéa 4) qui se lisait ainsi:
Pour les fins du présent article, l’expression «ouvrage» et «chemin 

de fer ou autres ouvrages de transport» ne comprend pas a) tout ou
vrage exploité sous l’autorité de l’article 27, et

b) les ouvrages de toute compagnie mentionnée dans la partie III 
de la présente annexe.

La Canadian National Transportation Limited était une des compagnies 
énumérés dans la partie III de la première annexe.

L’article 27 fut amendé et cet amendement fut adopté. Il est sur la feuille 
que vous avez sous les yeux. Il se lit ainsi:

La Compagnie nationale et chaque autre compagnie de chemin de 
fer comprise dans les Chemins de fer nationaux, peuvent, conjointement 
ou en remplacement des services ferroviaires sous leur administration 
ou contrôle, acheter, vendre, louer ou opérer des véhicules à moteur 
de toutes sortes pour le transport du trafic.

Le Comité se réunissait de nouveau le lendemain et reprenait l’étude du 
bill. Le président demanda au Comité de revenir à l’article 18 et M. Langlois, 
le député de Gaspé, annonça ceci:

Monsieur le président, j’ai proposé hier un amendement à la clause 
18; je demande maintenant au Comité la permission de le retirer et d’y 
substituer l’amendement suivant que je vais vous lire.

Remplacer l’article 18 par le suivant: 18. (1) La compagnie de 
chemin de fer ou autres entreprises de transport de la Compagnie na
tionale et de chaque compagnie mentionnée ou dont il est question dans 
la Partie I ou la Partie II de la première annexe et de chaque compagnie 
formée par une consolidation ou amalagamation de deux de ces compa
gnies ou plus sont par la présente déclarées être des ouvrages dans 
l’intérêt général du Canada.

Je fais observer de nouveau que la Canadian National Transportation 
Limited cessait ainsi d’être déclarée être «dans l’intérêt général du Canada» 
parce qu’elle se trouvait mentionnée dans la partie III de la première annexe. 
Par conséquent, comme je l’ai dit, la Canadian National Transportation Limited 
n’était plus comprise dans les entreprises considérées comme étant dans l’in
térêt général du Canada et l’autorité des provinces subsistait sur les formes 
d’activité de cette compagnie auxquelles s’appliquait la réglementation pro
vinciale.

Je continue maintenant:
(2) Les compagnies érigées en corporation par l’alinéa (2) de l’ar

ticle 7 de la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien sont 
par la présente maintenues et ces compagnies sont à l’égard de toutes 
leurs affaires soumises à la présente loi.

Je vais maintenant donner lecture de l’alinéa (3), qui est parallèle à 
l’amendement que M. Gazdik vous a demandé au nom de l’Association cana
dienne du camionnage dans le bill S-33.

(3) Pour les fins du présent article, l’expression «compagnie de 
chemin de fer ou autres entreprises de transport» ne comprend pas des 
travaux exécutés sous l’autorité de l’article 27.



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 621

J’attire votre attention sur cet exemple très important d’une compagnie 
répandue d’un océan à l’autre qui a été soustraite à la déclaration. Je dois men
tionner que cela a été fait par un acte unanime du Comité.

Je passe maintenant au deuxième précédent, monsieur le président. Je 
voudrais faire distribuer une comparaison des dispositions du bill Y-9, qui a 
été présenté au Sénat en 1956.

Pendant qu’on distribue les copies, permettez-moi de dire qu’au meilleur 
de ma connaissance les deux exemples que je cite au Comité et dont j’ai eu per
sonnellement connaissance, car j’appartenais à l’Association canadienne du 
camionnage et je fus mêlé à ces questions, sont les seuls exemples que nous 
connaissions où une compagnie de chemins de fer soit venue devant le Parle
ment depuis la naissance de l’industrie du camionnage et ait demandé d’appli
quer la déclaration d’intérêt général pour le Canada à une filiale exploitant 
un service de transport routier. On peut parler du bill de 1906 concernant le 
terminus ferroviaire de Toronto, mais, monsieur le président, en 1906 nous 
n’avions pas d’industrie du camionnage au Canada.

M. Fisher: Permettez-moi de vous interrompre. Vous avez mentionné la 
Compagnie du terminus de Toronto parce que c’était un exemple donné au 
comité du Sénat, n’est-ce pas?

M. Magee: C’est exact, et il en a été question également ici.
Ce dont je parle, monsieur le président, c’est de la décision que le Parle

ment a prise touchant le projet d’appliquer une déclaration semblable aux 
transports routiers depuis la naissance de l’industrie du camionnage. Et nous 
prétendons que ce que le Parlement a fait en 1958 était juste et équitable. 
Le Parlement a placé les entreprises de camionnage des chemins de fer sur 
un pied d’égalité complète avec les entreprises indépendantes de camionnage 
au point de vue constitutionnel et en ce qui concerne la réglementation.

Quant au bill Y-9, monsieur le président, je ne donnerai pas lecture de 
tous ces articles tels qu’ils figuraient dans ce bill quand il a été présenté au 
Sénat pour la première fois. Il est possible que ce bill ait été calqué lui aussi 
sur le bill de 1906 concernant le terminus ferroviaire de Toronto. De toute 
façon, nous nous sommes présentés au Sénat pour protester contre ce bill. 
Nous avions aussi écrit au ministre des Transports, M. Marier, à ce sujet et, 
avant qu’on nous eût appelés pour présenter notre mémoire, on annonça que 
certains amendements allait être apportés au bill Y-9. Voici l’amendement 
Qui nous intéresse particulièrement en ce qui concerne le bill S-33. Au lieu 
de «les ouvrages et entreprises de la compagnie sont par la présente déclarés 
être dans l’intérêt général du Canada», ce qui aurait rangé toutes les entreprises 
de transport routier sous le bill Y-9, on adopta un amendement disant que 
«les ouvrages et entreprises de la Compagnie autres que ceux relatifs au 
transport de marchandises ou de voyageurs par véhicules à moteur sont par 
la présente déclarés être dans l’intérêt général du Canada». Et je me souviens 
Que le sénateur Hugessen se tourna alors vers moi et me dit qu’il présumait 
Que cela allait priver le comité du plaisir de recevoir un mémoire de l’Asso
ciation canadienne du camionnage et je lui répondis: «Oui, en effet, car 
nous sommes reconnaissants et nous n’avons plus rien à dire contre le bill».

Tels sont les antécédents, monsieur le président, et telles sont les raisons 
Pour lesquelles, je l’avoue franchement, nous sommes étonnés de nous retrouver 
devant le Comité à l’occasion d’un bill comme celui de la Compagnie de chemin 
de fer du terminus d’Ottawa sans être apparemment beaucoup plus avancés, 
sans avoir réussi à obtenir du gouvernement—je me trompe peut-être, mais 
c’est ce que nous verrons—qu’il continue de traiter les camions des chemins 
de fer avec justice et impartialité par rapport aux camions des entreprises 
indépendantes de transport routier. Monsieur le président, au moment où le 
nainistère des Transports réorganise son personnel et, pour la première fois, 
fait entrer des fonctionnaires qui reconnaissent l’exigence de l’industrie du
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camionnage comme ils le font maintenant, je crois qu’il serait très malheureux 
que l’industrie du camionnage finisse par croire qu’un changement soudain 
s’est produit dans la ligne de conduite du gouvernement et que les camions 
des réseaux ferroviaires jouiront d’un régime juridique différend de celui 
des camions des entreprises indépendantes de transport.

Le président: Veuillez continuer, monsieur Gazdik.
M. Barnett: Avant que M. Gazdik continue, est-ce qu’on pourrait m’ex

pliquer ce qu’est le Grand Falls Railway? Est-ce un terminus ferroviaire?
M. Magee: Je crois que c’était un très petit chemin de fer. J’ignore s’il 

a même existé ou non. Ce qui nous intéresse à ce sujet, cependant, c’est le 
principe en jeu.

M. Granger: Monsieur le président, permettez-moi d’apprendre aux mem
bres du Comité que ce chemin de fer transporte du papier-journal depuis 
Grand Falls jusqu’au port de Botwood.

M. Magee: Je le regrette, mais je n’avais pas l’intention d’insulter ce 
chemin de fer.

M. Peters: Monsieur le président, pourquoi ce bill est-il désigné par la 
lettre «Y»?

M. Fisher: Soyons sérieux.
M. Peters: Est-ce que c’était un bill du Sénat?
Le président: Oui, c’est une lettre du Sénat.
Voulez-vous continuer, monsieur Gazdik?
M. Gazdik: Monsieur le président, je voudrais ajouter quelques mots à ce 

qu’a dit M. Magee, car je crois qu’il y a là un principe qu’on avait vraiment 
appliqué jusqu’ici. Je crois que le présent Parlement ou les Parlements anté
rieurs n’ont jamais eu l’intention d’abuser de l’article 92 (10) c) de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique. Je crois que c’est une question des plus 
délicates. C’est un des moyens que le Parlement fédéral pourrait prendre, s’il 
le voulait, pour enlever aux provinces certains pouvoirs qu’elles possèdent. 
Cependant, il n’a exercé jusqu’ici ce pouvoir qu’avec la plus grande circons
pection, et je crois que ce pouvoir ne doit être exercé qu’avec la plus grande 
circonspection.

Au Sénat, on nous a rappelé que le Parlement avait d’énormes pouvoirs. 
Il est vrai qu’il a d’énormes pouvoirs et nous ne doutons pas que, si vous pen
sez que le service de ramassage et de livraison dans la ville d’Ottawa et ses 
environs a une importance nationale telle qu’il justifie un empiétement sur 
les prérogatives des provinces, vous ferez cette déclaration. D’autre part, si 
vous trouvez que la question n’a pas une telle importance, si vous pensez 
qu’elle n’a pas suffisamment d’importance pour être soustraite à la compétence 
des provinces, je pense que le Parlement serait fort mal avisé de faire une 
déclaration semblable, car alors il exercerait son pouvoir sans discernement 
et je pense que l’affaire irait devant les tribunaux et pourrait avoir toutes 
sortes de répercussions.

Je vais passer en revue une partie de la jurisprudence établie jusqu’ici à 
l’égard de l’article 92 (10) c) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. 
Cette jurisprudence vous fera voir que le Parlement doit procéder avec beau
coup de prudence. Je voudrais d’abord citer une observation faite par sir 
John A. Macdonald en 1882, c’est-à-dire de bonne heure, alors qu’il parlait 
au Parlement. Il a dit:

Ce langage ne saurait être plus clair, et l’objet de cet article, le but 
que visait le Parlement impérial en adoptant l’Acte était d’empêcher 
l’absurdité, la dépense et l’obstruction au progrès matériel qu’on aurait 
rendues possibles en forçant toute personne lançant une grande entre
prise, ou offrant de réaliser une grande entreprise dans chacune des
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provinces pour l’intérêt général, de s’adresser aux diverses législatures 
provinciales. L’autorisation pourrait lui être accordée dans une province 
et pourrait lui être refusée dans une autre;...

Il n’est pas question de savoir si les provinces ont ce pouvoir. Elles ont ce 
pouvoir. Je continue de citer:

• ■ • elle pourrait obtenir des pouvoirs restreints dans une province et de 
grands pouvoirs dans une autre; on pourrait aussi la contraindre à se sou
mettre à des conditions diverses et contradictoires.

Tel n’est pas le cas ici. Tel n’est pas le cas avec le service de ramassage et de 
livraison de la Compagnie du terminus d’Ottawa.

Je passe maintenant à une cause de 1925, Luscar Collieries Limited versus 
N. S. McDonald. Dans cette cause, le savant juge Duff a dit ceci:

.. .la déclaration autorisée semble signifier que l’ouvrage dont elle fait 
l’objet est un ouvrage existant, bienfaisant pour l’ensemble du pays, ou 
bien est un ouvrage tel qu’il faudrait l’exécuter, ou, en tout cas, qui 
devrait être exécuté dans l’intérêt du pays en général.

Je reconnais qu’il a une importance énorme pour Ottawa, mais je me de
mande s’il a une importance suffisante pour justifier un recours au pouvoir 
discrétionnaire conféré par l’article 92 (10) c).

Je passe à une autre question relative aux droits que possèdent respective
ment le Canada et les provinces quand il s’agit des droits de propriété et de 
la compétence législative sur les eaux navigables et sur l’énergie hydroélectri
que créée ou rendue disponible par ou en rapport avec des ouvrages destinés à 
améliorer la navigation. C’est encore le juge Duff qui parle.

L’autorité créée par l’article 92 (10) c) possède un caractère fort 
inusité. C’est le pouvoir donné au Parlement fédéral d’établir sa compé
tence sur des domaines qui, en l’absence d’un acte semblable de la part 
du Parlement, sont exclusivement et resterait exclusivement réservés aux 
provinces. Le Parlement a le droit de soustraire à la compétence des pro
vinces des questions relevant de tels domaines et de les ranger sous sa 
propre autorité. Il détient un pouvoir qui lui permet, en fait, d’opérer une 
répartition des pouvoirs différente de celle directement établie par l’Acte 
et, de l’avis de certains, d’apporter dans cette nouvelle répartition des 
changements ayant un caractère très radical.

Monsieur le président, là encore, je ne trouve pas que le service de ramassa
ge et de livraison ait une importance assez grande pour justifier le Parlement 
d’opérer une telle nouvelle répartition des pouvoirs.

J’ai une autre cause à citer, celle du procureur général de l’Ontario versus 
*a Canada Temperance Federation:

Il faut chercher le vrai critère dans le véritable objet de la loi 
en question: si cet objet est tel qu’il transcende les responsabilités ou les 
intérêts de la localité ou de la province et doive, de par sa nature in
trinsèque, intéresser l’ensemble du Canada, il relève alors de la compe
tence du Parlement fédéral.

Je crois qu’il y a un principe à appliquer. Je crois qu’une déclaration n est 
Justifiée que si ces critères s’appliquent; si ces critères ne s appliquent pas, il 
est possible à mon avis que la déclaration ne soit pas justifiée.

Monsieur le président, je voudrais maintenant soulever un autre point. Nous 
Prétendons que la nouvelle Compagnie du terminus d’Ottawa n a vraiment 
Pas besoin de ce pouvoir; elle n’a pas besoin de se ranger sous 1 autorité fédé
rale à l’égard de ses services de ramassage et de livraison. Je voudrais citer ce
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qui a été dit au cours des séances du comité du Sénat. Je pense que M. Macdou- 
gall répondait à certaines questions. C’est à la page 46 des Procès-Verbaux et 
Témoignages du comité permanent. En répondant à une question que lui posait 
le sénateur McCutcheon, M. Macdougall a dit:

A cela je répondrai, monsieur le sénateur, en affirmant qu’à l’heure 
actuelle nous ne donnons pas de service dans la région du terminus de 
Toronto en vertu des pouvoirs conférés par la Toronto Terminal Railway 
Act. Dans cette région, nous avons retenu les services d’un camionneur 
qui prend et livre la marchandise en se conformant aux ordonnances et 
règlement locaux.

Je ne crois pas qu’il soit vraiment nécessaire que le Parlement enlève 
ce droit aux provinces en prévision d’une éventualité qui, en ce moment, ne 
s’est même pas encore produite.

De plus, je voudrais mentionner une autre observation de M. Macdougall 
au sommet de la page 47. Je crois que M. Macdougall répond ici à quelqu’un 
qui lui demandait dans quelle mesure le National-Canadien se conformait aux 
lois provinciales. Il énonce là le fameux principe que le National-Canadien, 
Dieu merci, se conforme en pratique aux lois provinciales bien qu’il ne soit 
réellement pas tenu de le faire. M. Macdougall dit ici en effet:

La pratique du National-Canadien dans tout le Canada est de se 
conformer aux prescriptions des autorités provinciales et locales.

Si telle est la pratique du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 
pourquoi voudrait-on maintenant quelque chose de nouveau dans le cas de 
la Compagnie de chemin de fer du terminus d’Ottawa? Est-ce que la Compagnie 
de chemin de fer du terminus d’Ottawa va faire exception, juridiquement 
parlant? Y a-t-il à cela une justification? Ce matin, je pense que M. MacDonald 
a déclaré, si je l’ai bien compris, que le Pacifique-Canadien et le National- 
Canadien allaient continuer d’exploiter leurs services de ramassage et de 
livraison. S’ils vont continuer de le faire, est-il à propos de pourvoir cette 
compagnie d’un service de ramassage et de livraison et de la soustraire à 
l’autorité provinciale? Je ne vois rien qui le justifie. On assure de tous côtés 
que la compagnie veut faire quelque chose et veut se conformer à l’autorité 
provinciale et pourtant, pour une raison ou pour une autre, on veut que cette 
compagnie soit en mesure de placer son service de ramassage et de livraison 
sous l’autorité fédérale. Nous ignorons pour quelle raison; peut-être le dira-t-on 
au Comité. Aucune raison n’a été donnée au Comité du Sénat.

Monsieur le président, je voudrais en venir maintenant à une petite 
correction que je ne puis éviter de faire, car c’est ici au compte rendu. C’est 
le passage au bas de la page 45 dans les Procès-verbaux et Témoignages du 
comité permanent, volume n" 2.

Je crois, monsieur Macdougall, que vous me permettez d’en donner lecture:
... nous ne demandons pas l’autorisation d’exploiter un service 
de camionnage venant s’ajouter au service ferroviaire ou remplaçant 
celui-ci, comme M. Gadzik vous l’a lu dans la Loi sur les chemins de fer 
Nationaux du Canada. Ces pouvoirs permettent au National-Canadien 
d’offrir, en substitution au service ferroviaire, un service routier par
courant 10, 50 ou 100 milles.

En vertu des pouvoirs conférés par la Loi sur les chemins de fer 
Nationaux du Canada, dont il a parlé, nous pouvons remplacer un ser
vice ferroviaire par un service routier. Ce pouvoir permet en outre 
d’inaugurer un service routier conjointement avec un service ferroviaire. 
Ce n’est pas là ce que nous demandons ici.
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J’ignore ce qu’ils demandent au juste. Je présume que c’est un service 
de ramassage et de livraison. Si tel est le cas, je fais observer que l’article 27 
de la loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada s’applique au ramassage 
et à la livraison. Mais ce n’est pas moi qui le dit.

Il me faut attirer votre attention sur les Débats de la Chambre des com
munes du 24 mai 1955, alors que M. Marier, qui était ministre des Transports, 
a dit ceci, qu’on trouve à la page 4075:

Afin de préciser le genre de service de transport auquel le projet 
de loi était censé s’appliquer, j’ajoutais ce qui suit:

Ceci est destiné avant tout à régulariser les services de livraison 
dans les centres métropolitains.

Je prétends qu’il s’agit bien là de ramassage et de livraison et que l’article 
27 de la Loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada, et c’est ce dont 
M. Marier parlait bien sûr, s’applique aux services de ramassage et de livrai
son. Par conséquent, il a dû se produire un changement dont je ne sais rien, ou 
<lont nous ne savons rien. Nous croyons que cet article 27 n’est peut-être pas 
limité au ramassage et à la livraison, mais je n’approfondirai pas cette question. 
11 comporte sûrement l’autorisation d’établir un service de ramassage et de 
livraison, et je prétends que là se trouve en réalité le pouvoir du National- 
Canadien en matière de ramassage et de livraison. Cela étant ainsi, l’article 
10 g), prévoyant l’utilisation de camions qu’on dit destiné à faire du ramassage 
et de la livraison, est semblable. Par conséquent, ils demandent maintenant 
Ie même pouvoir que leur confère déjà l’article 27. La seule chose qu’ils ne vous 
?ht pas dite encore, c’est pourquoi ils veulent faire ici une exception et pourquoi 
Jls veulent ranger cette activité à Ottawa sous l’autorité fédérale.

Comme je l’ai dit, ce principe était très important en 1955. Ce principe 
allait beaucoup plus loin que la loi proposée, car à la page 4076 des Débats, 
au cours de la séance que j’ai citée tantôt, vous trouverez le passage suivant 
au bas de la page, à la fin de la déclaration de M. Marier:

... en ce qui concerne la déclaration contenue dans le bill à l’effet que 
les ouvrages de transport soient des ouvrages créés au meilleur avantage 
des Canadiens, il n’a jamais été dans mon intention d’y inclure les opéra
tions de transport routier du National-Canadien dans cet article du bill 
où il est proposé qu’on leur accorde une autorisation à ce propos.

Parce que c’était leur intention, est-ce que c’est votre intention maintenant? 
J’en doute vraiment, mais je n’en suis pas sûr. En fait, l’amendement que vous 
avez entendu M. Magee vous proposer pour l’article 18, à l’exception de l’alinéa 
2 de l’article 18, est destiné à mettre la compagnie de chemins de fer en mesure 
de se livrer à cette forme d’activité tout en la laissant, comme à l’heure actuelle, 
dans l’obligation de se conformer aux lois provinciales en ce qui concerne ses
°Pérations.

Telle était la politique du gouvernement en 1955 et je prétends que telle 
est encore sa politique aujourd’hui. _

Or, l’amendement proposé, si vous me permettez d’y revenir, n’est pas une 
1dée, comme je l’ai dit beaucoup plus tôt, dont nous pouvons revendiquer le 
Mérite. C’est encore M. Marier qui a dit le 3 juin 1955, page 245, quand cette 
question a surgi au Comité en rapport avec le bill 531:

Lorsque j’ai commencé à étudier le problème, j’ai été porté à croire 
que nous devions insérer des termes bien définis dans le texte pour 
parler de la juridiction provinciale, mais à mesure que j approfondissais 
la question et qu’on m’eût expliqué la chose à fond, je me rendis compte 
que si nous allions modifier une clause, il s’ensuivrait que dans d autres 
clauses du bill, où l’on accorde d’autres pouvoirs qu il est nécessaire
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d’exercer en certains cas, sous réserve de la juridiction provinciale, 
nous aurions l’air de faire une distinction entre deux catégories de 
pouvoirs. Les conseillers juridiques du ministère de la Justice m’ont 
dit que les pouvoirs conférés par la clause 27 peuvent être placés sous 
l’autorité de la province à condition que l’on excepte les ouvrages 
exécutés en vertu de la clause 27 de la déclaration «pour l’avantage des 
Canadiens en général».

Nous osons croire que ce qui était alors vrai est vrai maintenant, et que la 
meilleure manière de préserver l’autorité des provinces sur les opérations de 
camionnage, sur les services de ramassage et de livraison par camions dans la 
ville d’Ottawa ou ses environs, consisterait à créer une exception dans l’article 19 
de la façon que j’ai proposée ou au moyen de toute autre tournure que vous 
jugerez plus appropriée.

Je pourrais peut-être ajouter, comme M. Macdougall l’a dit dans son 
exposé au comité du Sénat, que nous ne parlons pas d’une dérogation aux 
pouvoirs que le National-Canadien ou le Pacifique canadien possède actuelle
ment, car nous demandons que la nouvelle compagnie de chemins de fer 
soit mise sur le même pied que le Pacifique-Canadien et le National-Canadien, 
et qu’on ne crée pas ici une exception qui, je crois, pourrait avoir des effets 
défavorables sur d’autres opérations de camionnage.

Une déclaration d’intérêt général aurait un curieux résultat, car à l’heure 
actuelle les provinces et les municipalités exercent une certaine autorité sur 
les opérations locales de camionnage. Mais si vous faites cette déclaration, les 
camions passeront sous l’autorité fédérale et je vous prie de songer à la nature 
du camionnage interprovincial et de songer qu’il n’y a aucun organisme 
régulateur pour réglementer ce service de camionnage. Ce serait peut-être 
un résultat curieux, mais avec la jurisprudence établie sous le régime de la 
loi actuelle, c’est-à-dire la loi sur les véhicules à moteur de transport, cette 
loi ne s’applique qu’au camionnage interprovincial. Or, un service Ottawa-Hull 
serait interprovincial et relèverait de la même loi et continuerait de relever 
de la même compétence provinciale-fédérale. Et je ne parle des opérations 
dans la ville d’Ottawa ou ses environs.

Je vous prie de noter que nous ne connaissons pas exactement les limites. 
Il est certainement possible que cette compagnie de chemins de fer établisse 
un vaste service de ramassage et de livraison qui échapperait à toute régle
mentation. Les exploitants des autres services de ramassage et de livraison par 
camions seraient tous soumis à la même réglementation, tandis que les chemins 
de fer qui leur feraient concurrence n’auraient aucune réglementation. Je crois 
que ce serait là une conséquence malheureuse. Je vous laisse libres de tirer 
vos propres conclusions.

M. Macdonald (Rosedale): Il me semble que la question se résume en 
réalité à ceci: pourquoi le service de ramassage et de livraison dont sera pourvu 
le nouveau terminus ne devrait-il pas être rangé sous l’autorité fédérale comme 
tout le reste du nouveau terminus? M. Magee a dit qu’il serait juste et équitable 
de le placer sous l’autorité provinciale. Mais je ne comprends pas vraiment ce 
qu’il entend par là. Pourquoi serait-il injuste et inique que le gouvernement 
fédéral régisse le transport des marchandises qui entrent dans la gare ou en 
sortent? Où serait l’iniquité? Où serait l’injustice?

En citant diverses autorités, M. Gazdik a mentionné que l’autorité fédérale 
était à souhaiter là où il y aurait autrement une multiplicité d’organes régula
teurs au-dessus de l’entreprise, et que l’autorité fédérale pouvait alors s’imposer. 
A mon avis, nous en avons là sous les yeux un excellent exemple. Il est certain 
que, s’il s’agit d’un service de ramassage et de livraison fonctionnant à la fois 
dans Hull et Ottawa, il sera sous la compétence de deux provinces différentes.
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Alors, pourquoi ce raisonnement ne s’appliquerait-il pas dans ce cas-ci? Il me 
semble logique qu’un tel service de ramassage et de livraison soit régi par la 
même autorité qui régira le reste du terminus. Qu’y aurait-il là d’injuste ou 
d’inique?

M. Magee: Vous demandez qu’est-ce qu’il y aurait là d’injuste ou d’inique? 
Mais si cela se produisait, le Parlement se trouverait à donner aux services de 
camionnage des chemins de fer, pour la première fois, un pouvoir juridique 
entièrement nouveau qui établirait une distinction injuste, car les autres entre
prises de camionnage du pays n’ont pas ce pouvoir.

Il y a au pays une entreprise de camionnage qui exploite un grand nombre 
de camions affectés au ramassage et à la livraison dans les villes de Montréal et 
de Toronto et, pourtant, le Parlement n’a jamais songé à dire que les services 
de ramassage et de livraison de ces très grandes entreprises de camionnage 
devraient être sous l’autorité fédérale et soustraite à la réglementation. Mais 
c’est ce qui se produirait. Elles se trouveraient soustraites à la réglementation.

M. Macdonald (Rosedale) : Quelle réglementation? Soutiendrez-vous que 
M commission des transports routiers de l’Ontario exerce une réglementation 
différente sur les services de ramassage et de livraison du National-Canadien 
et du Pacifique-Canadien à Ottawa et à Hull?

M. Magee: La commission des transports routiers de l’Ontario ne régle
mente pas le camionnage dans la ville, non; mais nous, dans l’industrie cana
dienne du camionnage, nous sommes fortement opposés à ce que le Parlement 
établisse un précédent et soustraie à la compétence provinciale certains services 
de camionnage des chemins de fer et les place sous la compétence fédérale. Ce 
serait là le commencement de l’abandon du principe que le gouvernement avait 
établi en 1955 et confirmé en 1956 dans les deux seuls cas où cette question 
surgit. Le Parlement a dit que le camionnage devait être soumis au même régime 
juridique et constitutionnel que les camions des entreprises indépendantes.

M. Macdonald (Rosedale): Ainsi, la province n’exerce aucune autorité 
sur les services de ramassage et de livraison dans Ottawa. Il serait illusoire de 
les placer sous le même régime de surveillance, car il n’y a aucune surveillance.

M. Magee: Il pourrait y avoir une réglementation municipale ou provin
ciale.

M. Macdonald (Rosedale): Mais en fait il n’y en a pas actuellement.
M. Magee: Il se poursuit actuellement dans la province d’Ontario une en

quête de très grande portée sur toute la réglementation provinciale dcc°u 
des lois appliquées par la commission des transports routiers. es u 
d’enquête par commission royale. Nous pensons qu’il y a la une ie^1 Même 
Question de principe en jeu et qu’il ne faudrait pas faire ce e exc ' ^
si nous pouvions dire au Comité qu’aucune compagnie de camionnage g
iésée à l’heure actuelle si vous écartiez les camions de la Compagn male-
de fer du terminus d’Ottawa du domaine provincial, ou ils devraien.sterions
ment être placée, pour les transférer au domaine federal nous^ers.ster^
Quand même à nous opposer fermement a ce qu on établisse ce P trouveriez 
Pius, non seulement établiriez-vous un précédent, mais vo tte mat-re
uussi à renverser la ligne de conduite que le Parlement a s
et qui, à notre avis, était éminemment juste. régime

M. Macdonald (Rosedale) : Je reviens à la même^ques qui> dites_
Que vous demandez, les camions relèveraient a I livraison et relèveraient 
v°us, devrait régir les opérations de ramassage e Ou’arrivera-t-il si la

Ontario d’une autre province qui ferait la meme sont assujettis par le
réglementation diffère, c’est-à-dire si les gens deH ^ ^ Jconcerne le 
gouvernement provincial a des conditions di que le gros bon sens
ramassage et la livraison depuis la gare. Il me
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demande que le ramassage et la livraison—c’est tout ce dont nous parlons dans 
ce cas-ci—relèvent de la même autorité qui régit les autres aspects de l’exploi
tation du terminus ferroviaire.

M. Magee: C’est là une question juridique à laquelle M. Gazdik peut ré
pondre mieux que moi.

M. Gazdik: Je crois avoir compris la question. C’est une question fort belle 
mais difficile. Je vais tâcher de vous reporter au fait que, de par la loi de 1904 
sur les véhicules à moteur de transport, le service Ottawa-Hull est déjà une 
entreprise interprovinciale et qu’il s’agit d’une responsabilité fédérale déléguée 
aux provinces. Autrement dit, le service Ottawa-Hull relève de la commission 
du transport de la province de Québec, mais, pour ainsi dire, sous un chapeau 
fédéral. Nous avons vu un certain nombre de cas semblables. Les provinces 
exercent une certaine autorité et elles exercent cette autorité de la même façon 
que sur toute autre entreprise interprovinciale. En somme, vous demandez pour
quoi nous ne placerions pas une entreprise interprovinciale sur le même pied 
qu’une entreprise provinciale. Cela s’applique à tout le Canada. Et alors pour
quoi le Parlement n’a-t-il pas jusqu’ici enlevé aux provinces toute autorité sur 
les entreprises interprovinciales pour les ranger sous la compétence fédérale? 
Il ne l’a pas fait. Je ne crois pas qu’il serait justifié de le faire. Il avait de bonnes 
raisons pour ne pas le faire.

M. Macdonald (Rosedale) : Vous soutenez une thèse fort séduisante et ce 
n’est pas une mauvaise idée. Cependant, dans tout votre exposé, vous avez 
invoqué l’argument d’un service national. Je conçois qu’il serait difficile de 
réglementer un service national, mais il me semble que nous sommes en pré
sence d’une entreprise fort limitée. Il me semble que le bon sens demande 
qu’une seule autorité régisse toutes les opérations de ramassage et de livraison. 
C’est ce à quoi vous vous opposez.

M. Magee: Je m’y oppose. Vous devez vous rendre compte d’une chose et 
c’est que la Compagnie du terminus d’Ottawa n’établit pas un nouveau chemin 
de fer dans le désert du Sahara. Elle s’implante à un endroit où des chemins 
de fer, des services de ramassage et de livraison et tout le reste fonctionnent 
depuis bien des années. Je n’ai entendu personne se plaindre et je ne crois pas 
que vous ayez entendu personne se plaindre de ce que les choses fussent mal 
organisées. Les chemins de fer sont déjà sur place. Ils subissent déjà tous ces 
désavantages, ces entraves provinciales, et ne s’en plaignent pas. Ils n’ont pas 
dit que c’était mauvais. Ils exploitent un service de ramassage et de livraison 
et les autres camionneurs indépendants font de même. Cela fonctionne très 
bien. C’est le statu quo.

Vous vous trouvez à proposer un changement dans le statu quo. Existe-t-il 
la moindre justification? Je n’en vois aucune. Vous êtes à même d’apporter ce 
changement dans la loi. J’ai dit plus tôt que le Parlement était omnipotent et 
pouvait le faire. Il le fera s’il s’estime justifié de le faire. Si les chemins de 
fer s’étaient présentés ici et avaient dit: «Nous sommes harassés par la ville 
d’Ottawa; nous ne pouvons pas fonctionner; nous sommes harassés par le gou
vernement de l’Ontario» et s’ils avaient dit: «Nous sommes surgouvernés parce 
qu’il y a 16 organismes régulateurs au-dessus de nous. Sauvez-nous. Sortez- 
nous de là et placez-nous sous l’autorité fédérale ou délivrez-nous de la ré
glementation provinciale», alors vous auriez la partie belle. Cependant, per
sonne n’a dit cela.

M. Macdonald (Rosedale) : Je vais m’exprimer autrement. Nous établis
sons un régime qui, nous l’espérons, va durer bien des années à Ottawa. Nous 
examinons ce cas particulier avec des yeux neufs. Je dis que c’est une solution 
logique en ce qui concerne l’aspect ramassage et livraison de la question. Il ne 
doit exister qu’une seule autorité. C’est tout ce que j’en dis.
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Vous avez fait un autre avancé au sujet des pouvoirs énumérés à 10 g). 
Vous avez demandé pourquoi l’on conférait tant de pouvoirs organiques à la 
compagnie du terminus. De mon côté, je prétends que c’est du gros bon sens, 
peu importe que la compagnie du terminus de Toronto n’ait jamais exercé le 
pouvoir qu’elle possède. Le bon sens demande de donner à la compagnie du 
terminus le pouvoir d’exploiter son propre service de transport à l’avantage 
des deux réseaux et de donner à cette compagnie le pouvoir organique de le 
faire, peu importe qu’elle l’exerce ou non. Si les clients que vous représentez 
en viennent à demander des prix exorbitants, la compagnie du terminus aura 
une arme à utiliser contre ces prix. Je vous dis qu’il convient que nous lui 
conférions maintenant ce pouvoir, peu importe qu’elle l’exerce ou non en fait.

M. Gazdik: Je suis tout à fait d’accord avec vous. J’ai seulement dit qu’on 
se trouverait à soustraire cela à l’autorité provinciale. En parlant de l’article 
10 g), je l’ai dit dès le début, et je le répète afin qu’on ne se méprenne pas, 
nous ne nous opposons pas à ces pouvoirs. Nous ne nous opposons pas à ce que 
cette nouvelle compagnie ferroviaire ait un service de ramassage et de livraison. 
Nous ne nous opposons pas à ce que le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien fassent du ramassage et de la livraison. La seule objection que j’ai 
soulevée, c’est qu’il n’y a aucune réglementation à substituer à la réglementa
tion provinciale actuellement appliquée au National-Canadien et au Pacifique- 
Canadien. La justification était que même à Toronto la compagnie du terminus 
n’exerce pas ces pouvoirs en sorte qu’il n’est pas nécessaire de la soustraire à 
l’autorité fédérale. Si elle en avait besoin, elle dirait qu’elle ne peut pas fonc
tionner avec les camionneurs locaux à Toronto et quelle veut passer sous le 
régime peut-être très commode de l’autorité fédérale. Elle n’a rien dit de tel 
et elle est tout à fait satisfaite de la réglementation provinciale; elle l’a dit.

M. Macdonald (Rosedale): Nous établissons un régime entièrement nou
veau. Nous sommes en présence de deux compétences distinctes et il me sem
ble logique de placer la nouvelle compagnie sous régime fédéral.

M. Gazdik: Quand vous parlez de la placer sous un seul régime ou...
M. Macdonald (Rosedale) : La placer sous l’autorité fédérale.
M. Gazdik: Si nous cherchons l’autorité fédérale dans le système complexe 

Que nous avons—et je n’ai pas besoin de vous le dire parce que vous le savez 
aussi bien que moi—il n’y a aucune définition claire de ce qui est nettement 
fédéral et de ce qui est provincial. Il y a même certaines entreprises qui, dans 
certains cas peuvent être considérées comme provinciales et, dans d’autres cas, 
comme fédérales. En 1959, M. Driedger a fait un exposé fort érudit sur cette 
déral voulait régir une entreprise fédérale, il ne pourrait pas le faire; la Com- 
question des attributions fédérales et provinciales. Même si un organisme fé- 
mission des chemins de fer n’en a pas le pouvoir.

Nous avons la cause de Beauport et de Québec où la Cour Suprême du 
Canada a dit que la Commisison n’avait aucun pouvoir. Ce cas prouve d’une 
panière typique combien il est facile de dire: «Déplacez les provinces et la 
réglementation fédérale s’appliquera», mais je fais respectueusement observer 
qu’il n’existe peut-être aucune réglementation fédérale et il en résultera, dans 
’e cas d’une activité interprovinciale, que vous n’aurez rien fait parce que 
'’eus aurez fait entrer en jeu la loi sur les véhicules à moteur de transport 
tandis que, dans le cas d’un service de transport intraprovincial, vous aurez 
fait quelque chose, mais quoi? Vous aurez laissé le champ libre et sans régle
mentation. C’est ce que je prétends.

M. Macdonald (Rosedale): Soutenez-vous que, même sans cette décla- 
ration, il serait à l’avantage du Canada que le gouvernement fédéral n obtienne 
Pas une plus grande autorité que par le passé?

t M. Gazdik: Non. Je suis beaucoup plus prudent que cela à cet égard, car 
c est un domaine fort complexe, et des points fort complexes surgissent cons-
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tamment. Je suis incapable d’affirmer qu’il faudrait qu’un organisme fédéral 
régisse légalement cette entreprise. Je dis simplement qu’il n’en existe aucun 
en ce moment et je ne saurais dire si le Parlement fédéral décidera plus tard 
d’en établir un.

M. Rock: Monsieur Gazdik, je crois que vous avez fait un très bon exposé 
et même, à mon avis, vous feriez un excellent homme politique.

Quand vous avez cité des paroles de M. Macdougall tantôt, il y a un 
certain passage que vous étiez en train de citer et vous l’avez, pour ainsi dire, 
brusquement interrompu en disant que c’était à peu près tout ce qu’il avait 
dit. Cependant, j’ai moi-même parcouru les délibérations du comité du Sénat 
et je pense qu’il a fort bien plaidé sa cause, mais vous n’avez pas tout dit. 
Vous avez donné l’impression que M. Macdougall avait seulement fait une 
certaine déclaration et qu’il n’avait répondu à rien et qu’il n’avait présenté 
rien de plus. Puis M. Magee a essayé de nous convaincre que nous établirons 
un précédent. Pourtant, si on se reporte aux déclarations que M. Macdougall 
a faites au comité du Sénat, on constate qu’il a fort bien étayé sa cause, qui 
est l’opposé de la vôtre. J’espère, monsieur le président, que M. Macdougall 
sera appelé immédiatement après M. Magee et M. Gazdik et qu’il présentera 
son côté de la médaille avec le représentant du Pacifique-Canadien, afin que 
nous ayons un tableau complet.

M. Gazdik: Je tiens à dire immédiatement que j’ai le plus grand respect 
pour M. Spence et M. Macdougall et qu’en citant certains passages de leurs 
exposés, je n’avais sûrement pas l’intention de commettre l’erreur de vous 
induire à penser qu’ils avaient fait seulement ces déclarations-là. Si j’ai commis 
cette faute, je les prie et je vous prie de me pardonner, car telle n’était pas 
mon intention. J’ai simplement tenté d’être bref, peut-être à tort. Je trouve 
que leurs exposés étaient extrêmement bien faits et, bien mieux, qu’ils leur 
ont fort réussi.

M. Rock: Monsieur le président, je ne crois pas que nous recevions ces 
fascicules automatiquement.

Le président: Oui, nous les recevons.
M. Ryan: Je voudrais demander à M. Gazdik s’il sait que la loi de 1958 

sur la capitale nationale donne à la Commission de la capitale nationale le 
pouvoir d’exploiter un chemin de fer dans toute la région de la capitale na
tionale, qui s’étend de plusieurs milles autour d’Ottawa et de Hull.

Êtes-vous au courant de cela, monsieur Gazdik?
M. Gazdik: Oui.
M. Ryan: Ne pensez-vous pas que le gouvernement fédéral cherche pro

bablement par là à sauvegarder la juridiction fédérale pour le cas où la Com
mission de la capitale nationale chercherait à se charger des transports ferro
viaires dans la région?

M. Gazdik: Cela se peut, mais je fais respectueusement observer en réponse 
a cette question que si tel est le but on pourra facilement l’atteindre quand 
ce pouvoir sera conféré. Il n’est pas difficile de le faire entrer dans les pouvoirs 
relatifs au camionnage. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de légiférer pièce 
à pièce pour le faire. Le moment venu, on pourra le faire très aisément.

M. Ryan: Ne pensez-vous pas que nous nous trouverions à créer ici un 
précédent en sens inverse que vous pourriez invoquer à l’avenir si nous enle
vions ce pouvoir à la Compagnie du terminus d’Ottawa?

M. Gazdik: Je l’ignore, monsieur le président. Nous nous appuyons sur 
des précédents à l’heure actuelle. Si nous réussissons à vous convaincre que 
ces précédents étaient justes, comme je pense qu’ils étaient justes et bons, 
alors nous pourrons soutenir plus tard que vous avez eu raison à deux reprises
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dans le passé et que vous aurez raison une troisième fois et que, par consé
quent, vous aurez raison une quatrième fois. Ce sera toujours le même argu
ment. Il est vrai qu’on fera éventuellement une exception de la ville d’Ottawa, 
mais je ne crois pas que ce fait vous empêchera, en prévision des pouvoirs 
dont vous aurez besoin plus tard pour faire cette exception, de constituer une 
compagnie de chemins de fer. Aujourd’hui, nous nous occupons seulement 
d’établir une compagnie de chemin de fer, une compagnie qui, dans sa propre 
charte, s’appelle compagnie de chemins de fer. En la considérant comme com- 
ganie de chemins de fer, vous avez sous les yeux les précédents établis par le 
Parlement au sujet des compagnies ferroviaires.

M. Ryan: Ne pensez-vous pas qu’il nous faut voir là un cas unique et un 
endroit unique et qu’il nous faut tenir compte de l’avenir de la région de la 
capitale nationale?

M. Gazdik: Je crois avoir répondu sur ce point. J’ignore s’il vous faut le 
faire. Je crois que vous considérez ce cas comme unique et nous aussi nous le 
considérons comme unique. Nous croyons que l’ensemble du plan est un effort 
des plus louables et des plus merveilleux, si vous me permettez de le dire au 
nom de l’association que je représente. Quant au camionnage, cependant, nous 
n’avons entendu parler jusqu’ici d’aucune difficulté existant à l’heure actuelle 
qui justifierait un recours à l’article 92 (10) c), et je prétends qu’il n’y a au
cune difficulté semblable à l’heure actuelle.

Je le répète. Cette question est très importante et elle l’a toujours été, car 
si on en abuse, je dirai qu’il n’y a plus de juridiction provinciale.

Le président: Monsieur Fisher.
M. Fisher: Je voudrais poser une ou deux questions à M. Magee.
J’avais cru, monsieur Magee, que vous feriez porter une partie de votre 

exposé sur le transport à longue distance auquel le National-Canadien, et aussi 
le Pacifique-Canadien dans une certaine mesure, se livrent par l’entremise de 
la compagnie Smith et autres filiales semblables. Je présume que les amende
ments que le Sénat a apportés au bill pour limiter cela à la ville d’Ottawa 
et à ses environs ont dissipé chez vous la crainte que cela ne serve de point 
de départ à des opérations de camionnage à longue distance.

M. Magee: Oui. Notre intervention initiale au Sénat avait été provoquée, 
non seulement par la déclaration d’intérêt général qu’on voulait appliquer 
au service de camionnage projeté par la Compagnie de chemins de fer du 
terminus d’Ottawa, mais aussi par notre crainte que les termes de l’article 
10 g), tels qu’ils étaient au début dans le bill, ne permissent à la Compagnie 
du terminus d’Ottawa de faire du camionnage sous juridiction fédérale dans 
toute la province d’Ontario. Vu que le gouvernement fédéral n’a établi aucun 
organisme fédéral de réglementation sur les véhicules à moteur à Ottawa, on 
Se serait ainsi trouvé à faire une distinction juridictionnelle absolument injuste 
en faveur de cette entreprise particulière de camionnage.

C’est à la suite de cette intervention au Sénat qu’on a ajouté dans 1 article 
10 g) les mots restrictifs «dans la ville d’Ottawa et ses environs».

M. Fisher: Pensez-vous que l’amendement apportés au Sénat soit assez 
fort pour empêcher que le terminus de transport qu’on va construire ne de
vienne le dépôt dans l’est de l’Ontario des camions à long cours exploites par 
les filiales du Pacifique-Canadien et du National-Canadien?

M. Magee: Je le pense. Nous ne sommes pas certains que les mots «dans 
la ville d’Ottawa et ses environs» limiteront à la zone urbaine dans a region 
le rayon d’action du service de ramassage et de livraison. Il nous res e a voir 

quelle façon ces mots seront appliqués, mais nous ne prévoyons certaine
ment pas que cela devienne un terminus pour les camions a long couis exploi
tés par les deux grands réseaux ferroviaires.
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M. Fisher: Je voudrais approfondir cela un peu plus.
Ce n’est qu’une hypothèse, mais je crois comprendre, par exemple, qu’à 

Toronto, où une bonne partie du ramassage et de la livraison est faite pour lui 
par des camions de louage ou des compagnies spécialisées comme la Hendry’s, 
le National-Canadien projette de changer de méthode afin de rationaliser toute 
l’affaire et de l’intégrer dans ses opérations ferroviaires par l’entremise, je 
pense, de la Canadian National Transportation Limited.

Je présume que si le nouveau système qu’on projette d’établir à Toronto 
se répand et sert de modèle partout ailleurs dans le réseau, il pourra venir un 
moment où le National-Canadien et peut-être aussi le Pacifique-Canadien pro
jetteront une rationalisation ou une intégration à long terme de tous leurs 
services afin que tous fonctionnent pour ainsi dire dans un seul ordre.

Si c’est ce que l’avenir réserve, je ne vois rien de sinistre dans l’organisa
tion de ce terminus ici, mais il me semble qu’on se trouve à fournir au Na
tional-Canadien au moins un point de départ vers cet objectif; et cela pourrait 
soulever des questions beaucoup plus graves pour ceux que vous représentez 
que les conséquences signalées par vous en ce moment.

Auriez-vous des renseignements à fournir ou des observations à faire à 
ce sujet?

M. Magee: Monsieur le président, nous ne pouvons pas aller plus loin 
que la phraséologie du bill et que les intentions exprimées par les chemins de 
fer quand ils se sont présentés au Sénat.

Je crois, monsieur Fisher, que si l’éventualité que vous mentionnez est à 
craindre ou est possible, il est encore plus important que le traitement juri
dictionnel accordé à la Compagnie de chemins de fer du terminus d’Ottawa 
soit le même que celui accordé par le Parlement aux autres camions partout 
dans le pays.

M. Fisher: Si M. Gazdik ne l’a pas déjà dit pendant que j’étais sorti de la 
salle, est-ce que je pourrais lui demander à quoi rime la cause dont sont ac
tuellement saisis les tribunaux du Québec? C’est manifestement une affaire 
très sérieuse, car M. Gordon, quand il est venu nous présenter son rapport 
annuel il y a quelques mois, a refusé d’en dire quoi que ce soit parce que ses 
remarques précédentes étaient allées, je pense, jusque devant les tribunaux.

Sauf erreur de ma part, ce procès, si le National-Canadien le perdait, pour
rait mettre en question à peu près toutes les entreprises de camionnage du 
National-Canadien excepté celles qui sont directement substituées, ou qui sem
blent être substituées à des services ferroviaires. Cette supposition ou cette 
conclusion est-elle fondée?

M. Gazdik: Monsieur le président, je trouve assez difficile de répondre à 
cette question parce que les conclusions dans cette cause remplissent environ 
une page et demie dactylographiée. Il y a une multitude de petits détails qui 
interviennent. Mais si je me permets de donner une réponse générale à votre 
question, je crois que vous n’avez pas tout à fait raison. Je crois que dans cette 
cause, qui incidemment sera entendue en février par la Cour Supérieure du 
Québec, nous essayons simplement d’insister pour que le National-Canadien 
s’en tienne à ce que l’autorise à faire l’article 27; autrement dit qu’il limite ses 
transports routiers à ceux qui sont conjugués avec ses services ferroviaires ou 
qui y sont substitués. Or, telle est notre conclusion sur ce point. Il y a cer
taines circonstances, je crois, où les chemins de fer ne se sont pas entièrement 
conformés aux dispositions de l’article 27 et nous les avons mentionnées dans 
notre action. Nous ne demandons pas que les chemins de fer abandonnent leurs 
services de camionnage, mais qu’ils les exploitent en conformité de la loi que 
le Parlement a adoptée.

M. Fisher: Mais il est juste de ne pas oublier, je pense, que les associations 
canadiennes de camionneurs ont une question juridique aussi bien qu’une ques-
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tion de principe à soulever contre la présence du National-Canadien dans l’in
dustrie des transports routiers.

M. Gazdik: C’est bien sûr.
M. Magee : Monsieur le président, me permettez-vous un mot à ce sujet?
Le président: Parlez, monsieur Magee.
M. Magee: En ce qui concerne le bill S-33, nous ne nous occupons pas des 

services de ramassage et de livraison exploités par les chemins de fer et nous 
ne nous y opposons pas. Nous ne nous sommes même jamais opposés à aucun 
service de ramassage et de livraison exploitée par les chemins de fer où que 
ce soit au Canada. Nous nous sommes opposés seulement à ce que les chemins 
de fer exploitent des services intermunicipaux de camionnage à long cours 
en concurrence avec l’industrie du camionnage, ce qui ne concerne pas les 
services locaux de ramassage et de livraison exploités par les chemins de fer.

M. Fisher: Il y a une autre question que je voudrais vous poser au sujet 
de votre attitude à cet égard. Avez-vous fait des démarches auprès du ministre 
des Transports au sujet de ce bill pendant qu’on était à le rédiger ou à 
l’étudier?

M. Magee: Vous parlez du bill S-33?
M. Fisher: Oui.
M. Magee: Oui, nous avons envoyé une lettre au ministre des Transports 

au sujet de ce bill le 18 août 1955 après l’adoption du bill par le Sénat.
J’avoue franchement que, forts du principe que le Parlement avait appliqué 

à l’égard du bill 351 en 1955 et de ce petit bill Y-9 en 1956, nous ne nous 
attendions pas à avoir beaucoup de peine à faire retirer du bill S-33 la décla
ration d’intérêt général pour le Canada appliquée à ces camions. Et même, 
en 1955, nous avions fondé tout notre mémoire au gouvernement sur la certi
tude qu’il y avait une erreur dans le bill; et on nous a dit qu’en effet il y avait 
une erreur dans le bill, que le National-Canadien avait commis cette erreur 
et qu’il allait la corriger. On nous a dit que le bill allait être amendé en co
mité et, en toute honnêteté, nous pensions que nous nous trouvions aujourd’hui 
devant la même situation. Je dois dire que c’est pour cette raison que nous ne 
nous sommes jamais adressés au ministre avant l’adoption du bill par le Sénat.

M. Fisher: Pourriez-vous verser au compte rendu la réponse du ministre?
M. Magee: Je voudrais faire paraître au compte rendu, de la manière qui 

vous conviendra, la lettre que nous avons envoyée au ministre et la réponse que 
nous avons reçue de M. Baldwin, car M. Pickersgill était alors indisposé.

Le président: Vous plairait-il d’en donner lecture pour qu’elle soit au 
compte rendu?

M. Peters: Ne pourrions-nous pas l’annexer comme appendice?
Le président: Je crois qu’il conviendrait mieux de donner lecture de la 

lettre que de la présenter comme pièce en ce moment.
M. Magee: Je vais donner lecture de la réponse, monsieur le président. Elle 

est datée du 24 septembre 1964. Elle est signée de M. Baldwin, le sous-ministre 
des Transports, et elle m’est adressée. Elle se lit ainsi:

Cher monsieur Magee,
M. Pickersgill m’a demandé de répondre à votre lettre du 18 août 

demandant que soient révisés les articles 10 et 19 du bill S-33, loi consti
tuant la Compagnie de chemins de fer du terminus d Ottawa, de façon 
à rendre certain que la compagnie se conforme aux lois provinciales en 
exploitant des véhicules à moteur.

Comme vous le savez, votre avocat, M. Julien Gazdik, a proposé des 
amendements semblables au comité du Sénat le 18 juin et le 21 juillet 
1964. Des représentants du National-Canadien et du Pacifique-Canadien
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ont aussi témoigné sur ces points. Le comité a étudié ces divers amende
ments et celui qui avait pour objet d’ajouter les mots «dans la ville 
d’Ottawa et ses environs» après le mot «location» dans l’article 10 g) a 
été approuvé. Le Sénat a ensuite approuvé le bill ainsi modifié.

Les points que vous avez soulevés sont importants. Étant donné 
l’attention que le comité du Sénat a accordée aux divers aspects de ces 
mêmes questions, cependant, je crois que nous devons considérer qu’elles 
ont fait l’objet d’une étude suffisante, bien que cela n’écarte pas la pos
sibilité d’une plus ample étude et d’autres amendements pendant que le 
Parlement est saisi du bill.
Veuillez agréer, cher monsieur, l’assurance de ma haute considération.

(signature) J. R. Baldwin

M. Fisher: Ayant lu les comptes rendus des délibérations du Sénat, je 
ne peux faire autrement que conclure de cette lettre que rien n’indique, dans 
les délibérations du comité du Sénat, qu’il ait sérieusement discuté en public 
l’article 19. Il me semble que le comité, quand il s’est mis à la tâche d’étudier 
le bill article par article, les a tout simplement franchis à la course pour ainsi 
dire.

M. Magee: Permettez-moi de dire que nous n’avons pas eu l’occasion, au 
cours des séances du comité des transports du Sénat, de répondre aux déclara
tions faites par les chemins de fer. Je soulève ce point parce qu’on a mentionné 
les arguments invoqués par les chemins de fer. Les chemins de fer ont 
présenté leur point de vue après que nous eûmes présenté notre mémoire et 
la séance a été vite levée après l’adoption du dernier article. Nous n’avons 
jamais eu l’occasion de répondre à un seul de ces arguments.

M. Fisher: J’ai voulu que cela soit dit en partie a cause de la remarque 
faite par M. Rock et parce que je suis dérouté par deux points d’interrogation. 
J’ai peine à discerner dans ce bill où se trouve la responsabilité ministérielle. 
La lettre me fait présumer que le ministre en est responsable, mais en fait 
l’argumentation au Sénat et devant notre comité a vraiment été faite, non 
pas par un ministre, mais par les parties qui se sont présentées devant nous, 
la Commission de la capitale nationale, le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien. Il me semble que les associations de camionneurs canadiens ont 
soulevé une grave question ici et que, si nous nous laissons guider seulement 
par les points de vue des parties que j’ai mentionnées, la Commission, le 
National-Canadien et le Pacifique-Canadien, il nous manquera les témoignages 
de la personne et du département qui ont en premier la responsabilité de nous 
dire en quoi est fondée ou n’est pas fondée la requête des associations des 
camionneurs canadiens, c’est-à-dire le ministre et le ministère des Transports.

Quant à moi, je ne veux pas aller plus loin avec l’article 19 sans avoir 
entendu l’opinion sincère et réfléchie du conseiller juridique du ministère des 
Transports, car il me semble que ce bill, par sa nature, engage la responsabilité 
du ministère des Transports. Pour cette raison, je pense que nous devrions 
faire venir ici M. Baldwin et le conseiller juridique du ministère des Transports 
afin qu’ils nous disent leur avis sur le point particulier qu’on a soulevé. A 
mon avis, il n’est pas suffisant dans ce cas particulier d’entendre défendre le 
bill par des gens qui, ce me semble, n’ont aucune responsabilité gouverne
mentale.

Le président: Je reconnais qu’il faudrait appeler beaucoup d’autres té
moins et qu’il faudrait à un moment quelconque entendre les responsables du 
bill. Mais étant donné que l’avocat des associations canadiennes de camion
neurs était présent, j’imagine que le Comité voudrait entendre les avocats 
du Pacifique-Canadien et du National-Canadien et aussi le représentant de la
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Commission de la capitale nationale. Après cela, je suis sûr qu’il nous faudrait 
avoir une discussion complète. Je pense que nous ferions mieux d’étudier à 
fond ce point, qui est très intéressant et dont tant de choses dépendent.

Maintenant, messieurs, allons-nous suspendre la séance? A quelle heure 
désirez-vous que nous la reprenions? Si la Chambre est de même humeur 
qu’hier, nous pourrions peut-être nous réunir plus tôt, peut-être à 3 heures 
ou à 3 h. 30.

Une voix: A 3 heures.
Une voix: A 3 h. 30.
M. Caron: Je propose 3 h. 30.

Le président: La séance est suspendue jusqu’à 3 h. 30 cet après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le 8 DÉCEMBRE 1964

Le président: Messieurs, nous sommes maintenant en nombre. Nous avons 
entendu M. Gazdik et M. Magee, de l’Association canadienne du camionnage, 
et je me demande si vous voulez continuer maintenant d’interroger M. Gazdik 
ou bien si vous préférez que le Pacifique-Canadien et le National-Canadien 
exposent leurs points de vue avant de passer aux objections soulevées contre 
le bill pour savoir quelle est l’attitude des chemins de fer.

M. Caron: Pourrions-nous continuer d’interroger M. Gazdik afin de savoir 
ce dont il parle et nous pourrons ensuite en discuter.

Le président: Très bien. Us sont à votre disposition.
Monsieur Gazdik et monsieur Magee, voulez-vous vous avancer, s’il vous 

plaît? Monsieur Hahn, vous avez la parole.
M. Hahn: Monsieur le président, je voudrais poser deux ou trois questions 

aux témoins en rapport avec les objections soulevées contre le bill.
Si j’ai bien compris les témoignages entendus ce matin, les témoins in

voquent en somme quatre raisons pour s’opposer à la teneur actuelle du bill. 
Ils ont dit que nous allions modifier le statu quo, que les chemins de fer ex
ploitent déjà un service de ramassage et de livraison sous réglementation 
provinciale et qu’en adoptant le bill nous ferons passer ce service sous la 
juridiction fédérale. C’est une des raisons invoquées.

Ils ont aussi cité comme précédents le bill 351 et le bill Y-9 d’un Parlement 
antérieur qui a refusé d’accepter un changement semblable. Ils ont soulevé les 
questions suivantes. Pourquoi le gouvernement fédéral devrait-il s’immiscer 
en vertu de l’article 92, dans un domaine provincial? Cette question est-elle 
suffisamment importante pour le faire? Serait-on justifié de placer le ramassage 
et la livraison sous la juridiction fédérale? Est-ce là une activité assez impor
tante pour qu’elle soit sous la juridiction fédérale?

Ce sont peut-être là des arguments juridiques valides, mais selon moi ils 
ne vont pas au cœur du problème. Il me semble que la seule raison véritable 
que l’industrie du camionnage aurait de s’opposer serait d’être exposée à un 
désavantage compétitif quelconque si les chemins de fer exploitaient un service 
de ramassage et de livraison sous juridiction fédérale pendant qu’il lui fau
drait fonctionner en occurrence sous la juridiction provinciale.

Je voudrais savoir, si possible, quelles sont les différences de réglementa
tion qui donneraient un avantage aux chemins de fer. S’ils étaient sous la juri
diction fédérale, quels désavantages la réglementation provinciale présenterait- 
elle pour l’industrie ordinaire du camionnage?
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M. J. Gazdik (avocat de l’Association canadienne du camionnage): Je vais 
essayer de répondre à cette question. Tout d’abord, on me permettra d’éclaircir 
une chose que je crains de ne pas avoir assez clairement dite ce matin et que 
M. MacDonald a eu raison de relever.

En ce moment, nous prétendons que tout le camionnage, ou le ramassage et 
la livraison si vous préférez, qu’ils soient faits par un des chemins de fer ou 
un camionneur indépendant, sont sous une juridiction, et c’est la juridiction pro
vinciale. Cela n’est pas un effet du hasard. Cela a été voulu. Quand la loi sur 
les véhicules à moteur de transport a été adoptée pour régir le camionnage in
terprovincial, on a laissé les questions administratives aux provinces et aux 
commissions provinciales. Par conséquent, aujourd’hui, quiconque a l’intention 
de faire du ramassage ou de la livraison doit se tourner vers les autorités pro
vinciales pour obtenir un permis. Cependant, les autorités provinciales peuvent 
exercer ou ne pas exercer leur pouvoir; certaines provinces ne le font pas encore. 
Par exemple, en Ontario, la loi provinciale régissant les municipalités laisse à 
celles-ci le soin de réglementer le ramassage et la livraison et certaines autres 
formes d’activité dans chaque municipalité ou dans un rayon de trois milles. Il 
y a une exception, cependant. Si, dans ce rayon de trois milles, il y a une autre 
municipalité, cette autre municipalité a aussi le droit d’émettre ses propres 
permis; et s’il y a un service de ramassage par camions entre deux municipa
lités ne peut délivrer le permis nécessaire. Quiconque désire exploiter un ser
vice semblable entre deux municipalités doit se tourner vers la commission 
ontarienne des transports routiers, qui applique la loi sur les véhicules com
merciaux ou publics et les réglemente. Dans le cas d’Ottawa, par exemple, il y 
a dans la ville d’Ottawa des services de ramassage qui fonctionnent uniquement 
avec des permis de la ville d’Ottawa, permis qui sont probablement assez faciles 
à obtenir. Je ne considère donc pas que cela soit réglementé d’une façon vrai
ment sévère. Mais quand il est question de ce rayon de trois milles et d’un 
service intermunicipal, on tombe sous l’autorité de la commission ontarienne 
des transports routiers. Telle est la situation à l’heure actuelle. Dans la mesure 
que je viens d’indiquer, la province d’Ontario réglemente le camionnage inter
provincial ainsi que les services interprovinciaux de ramassage et de livraison.

Quant aux services entre Ottawa et Hull, à mon avis, ces services relèvent 
de la loi sur les véhicules à moteur de transport. Si cette loi s’applique à lui, 
l’exploitant doit obtenir l’autorisation de l’une des deux provinces ou des deux 
provinces si les deux provinces exigent qu’il ait un permis pour exploiter ce 
genre particulier de service interprovincial. Et cela s’applique, dans une cer
taine mesure, aux tarifs et à la qualité du service. Il y a réglementation.

M. Hahn: En ce qui concerne les frais d’exploitation—et j’imagine que c’est 
ce qui intéresse les camionneurs, est-ce qu’un exploitant régi par une loi fédé
rale verrait ses frais diminuer? Se trouverait-il dispensé, par exemple, de payer 
les permis que la réglementation provinciale l’oblige à obtenir?

M. Gazdik: Monsieur le président, je crois qu’il est très difficile de répondre 
à cette question et je crois qu’il y aurait des nuances dans toute réponse. Je suis 
porté à croire qu’en théorie et en droit dès lors que vous aurez déclaré qu’un 
service de camionnage est sous la juridiction fédérale, ce service n’aura pas à 
se conformer à une seule des obligations imposées aux services de camionnage 
par les autorités provinciales ou municipales, comme l’obtention d’un permis 
ou l’achat d’une plaque d’immatriculation. Je crois que c’est tout comme le cas 
d’une locomotive de chemins de fer, qui ne se conforme à la réglementation 
d’aucune province. Je crois qu’aucune réglementation provinciale ne s’appli
querait.

Un camion se trouverait dans le même cas, je crois, qu’une locomotive. 
Naturellement, cela présenterait un inconvénient si les chemins de fer s’en
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prévalaient. Je reconnais ne pas savoir si dans ce cas-là ils se sont jamais pré
valus de cette situation. Ils ont même souvent dit qu’ils «s’inclinaient»—c’est 
leur propre expression—devant la juridiction provinciale à plusieurs égards. 
Et je dis que nous continuons d’acheter des permis, bien que nous ne soyons 
pas tenus de le faire, mais nous nous conformons aux lois. Cela a été fait bien 
des fois. Mais, si les chemins de fer cessaient jamais de s’incliner, s’ils décidaient 
de profiter de la situation, je crois qu’ils seraient alors en droit d’exploiter ces 
services de ramassage et de livraison sans égard aux lois municipales et provin
ciales. Telle est mon opinion.

M. Hahn: Une dernière question. Vous avez mentionné les permis comme 
étant susceptibles de compter dans les frais d’exploitation du camionneur. Les 
provinces réglementent-elles les tarifs pratiqués par les camionneurs? Est-ce 
qu’elles fixent les chargements maximums des véhicules et appliquent d’autres 
exigences susceptibles de peser sur les frais d’exploitation?

M. Gazdik: Je crois, monsieur le président, qu’il me faut répondre oui, mais 
d’une façon générale. Telle province, par exemple, et je parle de la province de 
Québec, exige le dépôt du tarif et des prix. Elle exige aussi qu’on se conforme 
à certaines prescriptions touchant les chargements, la sécurité et d’autres 
questions. Nous prétendons que quiconque pourrait se soustraire à ces pres
criptions jouirait d’un avantage énorme sur ses concurrents.
(Texte)

Le président: Monsieur Caron.
M. Caron: Monsieur le président, je crois que nous, de la province de 

Québec, sommes un peu plus chatouilleux sur les questions des droits des 
provinces que les autres provinces. Nous savons que, dans certains cas, on peut 
Passer par-dessus ces choses-là et qu’il serait peut-être nécessaire dans certaines 
circonstances d’oublier cela. On veut que la chose vienne tranquillement. C’est 
Peut-être le cas de M. Gazdik; il craint probablement que si ici, à Ottawa, on 
Passe outre à la loi, une loi provinciale, et surtout aux clauses 91 et 92, où 
nous sommes absolument chatouilleux, je crois que si nous passons outre à la 
loi, les bornes passées, il n’y a plus de bornes. Le gouvernement fédéral pourrait, 
dans toutes les provinces et dans toutes les parties du Canada, dépasser les 
bornes et je crois que c’est un cas où les camionneurs ont parfaitement raison. 
Est-ce là le point principal?

M. Gazdik: Je crois que je peux vous donner une réponse affirmative. Je 
crois que c’est exactement ce qui nous inquiète énormément; jusqu’ici, un 
Principe a été établi, jusqu’ici un principe a été suivi par la législature à 
Ottawa. Si nous commençons à changer ce principe pour une affaire aussi petite 
Pue celle dont nous discutons aujourd’hui, nous craignons qu’il n’y aura pas de 
limites; c’est justement ce que je soutiens.

M. Matte: Que doit faire un camionneur qui doit transporter de la mar
chandise dans une autre province? Doit-il avoir le permis de sa province et le 
Permis de l’autre province aussi, pour pouvoir y transporter la marchandise?

M. Gazdik: Je crois que la question que vous m’avez posée, je ne peux 
Pas y répondre pour toutes les provinces, mais je peux vous donner une réponse 
au sujet de la province d’Ontario et de la province de Québec. Un camionneur 
devrait avoir des permis des deux provinces, naturellement; il doit avoir les 
deux permis. Mais cette régie s’applique à tous. Maintenant, si l’on fait une 
exception, si on accepte cette déclaration telle quelle, on fait une exception et 
1® résultat est simple.

Le résultat est qu’une certaine partie du camionnage relève du gouverne
ment fédéral et échappe à tout contrôle.



638 COMITÉ PERMANENT

(Traduction)
Pourrais-je ajouter un mot, car je pense que cette question se rattache 

au point que M. Macdonald a soulevé ce matin? J’y ai longuement réfléchi, 
car je crois qu’il a soulevé un point extrêmement valide en disant que nous 
voulions tout rassembler sous un même chapeau. Apparemment, nous devrions 
être d’accord et tout le monde devrait être d’accord. J’ai de nouveau consulté 
les comptes rendus que nous avons déjà cités et j’ai découvert que le repré
sentant du ministère de la Justice, M. Driedger, a fait une déclaration le 3 
juin 1955 sur le bill 351. Cet exposé débute en réalité à la page 297, mais en 
tournant jusqu’à la page 300—et je m’excuse de nouveau de détacher certains 
passages, mais je ne veux pas vous infliger le tout—on trouve, je pense, une 
réponse à ce qui le préoccupe. Me permettez-vous de lire seulement cette 
réponse? Il est question de l’article 27, et l’article 27 de la loi sur le National- 
Canadien porte sur les services routiers de ramassage et de livraison du 
National-Canadien. Voici ce qu’il dit:

Or, lorsque nous revenons à l’article 27 et supposons que certaines 
de ces opérations tombent sous la juridiction provinciale et que d’autres 
relèvent de la juridiction fédérale, nous obtenons ce résultat qu’aussi 
longtemps que les opérations sont sous juridiction fédérale, elles sont 
soumises à la juridiction fédérale et cette loi fédérale est la Loi sur le 
transport par véhicule à moteur, qui a fourni le même système d’octroi 
de licenses que celui qui existe en vertu de la loi provinciale et aux 
mêmes conditions. Si bien qu’en fait le Parlement, par la loi susdite, 
si vous voulez, a soumis les voituriers sous juridiction du Parlement à 
loi provinciale.

Tel en est l’effet, et si vous combinez les deux, la loi provinciale et 
la loi fédérale, vous avez une loi provinciale qui s’applique à toutes les 
opérations prévues par l’article 27.

Si je prends cette déclaration et si je la rapproche de 10 g) et de 19, voici ce 
que je constate: l’article 10 g) sans le 19 permettrait de ranger toute la ques
tion sous un même chapeau.

Tout le monde se trouve assujetti à la juridiction provinciale. Si j’adopte 
l’article 19, je n’ai soustrait que le transport intraprovincial, car je n’ai pas 
touché au transport interprovincial, qui est déjà régi par la loi sur les véhi
cules à moteur de transport. Par conséquent, le transport interprovincial reste 
sous l’autorité de la commission provinciale. Un service Ottawa-Hull demeure 
sous l’autorité de la commission provinciale, mais la ville même d’Ottawa, 
y compris un rayon de trois milles englobant Eastview et tous les autres en
droits distants de cinq ou six milles, relèverait de l’autorité fédérale et non 
de l’autorité provinciale. Il n’y a plus un seul chapeau; il y a une nouvelle 
juridiction, la juridiction fédérale. Et je constate que celle-ci n’exerce aucune 
surveillance. Je ne trouve plus personne qui s’intéresse à moi. Je suis livré à 
moi-même. Ainsi, au lieu de faire et de réaliser ce qu’on espérait réaliser en 
adoptant l’article 19 sous sa forme actuelle, sans faire l’exception que nous 
recommandons, nous détruisons le système d’un seul chapeau et nous créons 
immédiatement deux juridictions différentes, une provinciale avec ses auto
rités régulatrices actuelles et l’autre fédérale, qui pour le moment du moins 
est inopérante et sans réglementation. Il y aurait par conséquent un déséqui
libre et un manque d’égalité.

Mr. Macdonald: Monsieur le président, sur ce dernier point, je fais obser
ver à M. Gazdik que son raisonnement ne tient pas du tout, car la loi sur les 
véhicules à moteur de transport est une loi générale. Il s’agit ici d’une loi 
particulière portant sur une région particulière et, par conséquent, le parti
culier l’emporte sur le général, surtout qu’il est postérieur et donc cette région 
est soustraite à toute la juridiction dans la mesure où la loi sur les véhicules
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à moteur de transport s’applique aux services interprovinciaux et placée sous 
l’autorité du terminus ; dans la mesure où ces services intraprovinciaux, qui 
n’ont jamais été sous la juridiction fédérale, sont concernés, eux aussi sont 
placés sous l’autorité du terminus.

(Texte)
M. Caron: Depuis quand le particulier passe-t-il avant le général?
M. Matte: C’est le général qui passe avant.

(Traduction)
M. MacDonald: Je dis qu’un service intraprovincial, c’est-à-dire fonc

tionnant à l’intérieur de la province d’Ontario, qui n’a jamais été sous la 
juridiction fédérale, se trouve, une fois qu’il est déclaré être à l’avantage gé
néral du Canada, se trouve placé sous la juridiction fédérale du terminus. 
Autrement dit, il n’y a aucun partage de juridiction comme vous le supposez. 
Je voudrais vous demander une chose parce que je n’en suis pas certain et 
que je voudrais vous le faire dire d’une façon parfaitement claire. Affirmez- 
vous en ce moment que les services de ramassage et de livraison des chemins 
de fer doivent obtenir des permis provinciaux?

M. Gazdik: Monsieur, il n’en a jamais été autrement à ma connaissance. 
Peut-être en est-il autrement, mais si vous consultez les comptes rendus parle- 
tnentaires que j’ai cités ce matin, et si vous pouvez croire M. Marier quand il a 
dit au Parlement quel était l’objet de la loi, si vous pouvez accepter sa parole, 
comme je suis prêt à l’accepter quand il dit quel est l’objet de la loi, alors 
vous reconnaîtrez qu’il n’a jamais eu la moindre intention de soustraire cela 
au domaine provincial et je pense que nous arriverions inévitablement à la 
conclusion que c’est provincial.

M. MacDonald: Je ne parle pas de l’industrie du camionnage en général, 
mais...

M. Gazdik: Non, non, je veux dire le ramassage et la livraison.
M. MacDonald: Uniquement le genre de ramassage et de livraison que 

nous avons ici. Vous dites que cela est actuellement sous la juridiction pro
vinciale?

M. Gazdik: Je le crois, monsieur, car je pense que c’est ce que M. Marier 
a dit. Je l’ai cité au complet et vous voudrez peut-être le lire vous-même. M. 
Marier a dit:

Je cite en ce moment les Débats du mardi 24 mai 1955:
.. .Que la déclaration contenue dans le bill à l’effet que les ouvrages de 
transports sont des ouvrages tendant à l’avantage en général du Canada 
devrait s’étendre aux opérations du transport routier.

Il décrit lui-même de nouveau les entreprises de transport routier quand il dit 
que cela a principalement pour but de régulariser le ramassage et la livraison. 
Je pense que nous parlons de la même chose. Il dit même que l’article 27 s’ap
plique seulement au ramassage et à la livraison et à certaines autres choses. 
Comme la substitution, dont il dit qu’elles sont routières et dont il dit aussi 
qu’elles sont provinciales. Il le dit. Ma foi, je pense que cela se tient.

M. MacDonald: Vous dites donc que l’autorité de délivrer des permis que 
Possèdent les provinces s’applique spécifiquement aux services de ramassage et 
de livraison des chemins de fer?

M. Gazdik: Oui, monsieur le président, c’est ce que je réponds. Je ne parle 
Pas des deux réseaux. Le National-Canadien m’est familier et j ai discuté de 
la loi régissant le National-Canadien. Je voudrais que ceux qui représentent

21243—3
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le Pacifique-Canadien expliquent quel est au juste son cas. Je ne puis pas l’af
firmer, mais je pense que lui aussi demeure sous la juridiction provinciale en 
vertu de la loi sur les chemins de fer. Mais je n’en suis pas sûr. En ce qui 
concerne le National-Canadien, je n’ai aucun doute et je ne m’appuie pas sur 
ma propre autorité, mais sur celle de M. Marier.

(Texte)
M. Caron: Nous avons dit ce matin que cela pouvait influer sur les taux du 

transport de la marchandise. Est-ce que vous n’avez pas déjà eu, malgré que 
la loi est sous l’empire des provinces, à vous plaindre des taux trop bas dans cer
tains domaines du transport? Disons, par exemple, la bière et les conserves.

(Traduction)
M. John A. P. Magee (directeur exécutif de l’Association canadienne du 

camionnage): Je pourrais peut-être répondre à cette question, monsieur le 
président. Certains se sont plaints de ce que les services de camionnage apparte
nant aux chemins de fer coupaient les prix du transport. Je ne peux pas citer 
ces cas de mémoire en ce moment, mais je me souviens bien qu’il y a eu des 
plaintes. Il était question de la bière et des conserves en particulier.

M. Caron: Je pense que les prix étaient beaucoup plus bas que ceux que 
l’industrie du camionnage pouvait demander pour le transfert de ces marchan
dises.

M. Magee: C’est ce que l’industrie du camionnage a prétendu.
M. Caron: C’était donc alors sous la juridiction provinciale et les prix 

étaient trop bas. Qu’en serait-il donc si cela passait sous la juridiction fédérale 
sans impôts ni permis à payer à la province?

M. Magee: Ce serait une situation très grave. A l’heure actuelle, naturelle
ment, les chemins de fer «s’inclinent», comme ils disent, devant la juridiction 
provinciale même s’ils prétendent ne pas y être assujettis. Nous pourrions nous 
passer d’un régime qui permet à une entreprise de transport de dire: «Par 
courtoisie, nous allons obéir à une loi à laquelle nous ne sommes pas juridique
ment assujettis». Ce n’est pas la bonne façon d’établir une politique de transport 
au Canada. Nous prétendons que le Parlement devrait traiter tous les transports 
routiers de la même façon. C’est ce que nous demandons ici. Nous ne demandons 
rien qui puisse porter la moindre atteinte aux services de ramassage et de 
livraison des deux réseaux ferroviaires dans la région. Nous n’avons demandé 
rien de tel dans le passé et nous ne le demandons pas maintenant.

M. Barnett: Monsieur le président, je voudrais revenir à l’argument em
ployé plus tôt en rapport avec l’application de la loi sur les véhicules à moteur 
de transport. Je ne l’ai pas sous les yeux et j’avoue sans peine que je ne l’ai 
pas relue depuis que le Parlement l’a adoptée en 1954. Je dois dire que je ne 
parviens pas à croire que nous ayons fait plus qu’affirmer que les dispositions 
de la loi sur les véhicules à moteur de transport touchant les transports inter
provinciaux prévaudraient sur la disposition permettant de déclarer que telle 
ou telle chose est dans l’intérêt général du Canada. Autrement dit, tel qu’il 
est rédigé, ce bill créerait deux juridictions, une pour les transports dans la 
ville d’Ottawa et l’autre pour les transports allant de l’autre côté de la rivière 
à Hull. Si j’ai bien entendu, cette affirmation a été faite, mais à ma connaissance 
personne n’a soutenu que les dispositions de la loi sur les véhicules à moteur 
de transport visaient à prévaloir sur le genre de juridiction que la loi sur les 
chemins de fer et d’autres lois donnent aux chemins de fer, qui sont autorisés 
à exploiter des ouvrages et des entreprises dans l’intérêt général du Canada. 
Or, je ne pense pas qu’il soit vraiment suffisant de dire, sans preuve à l’appui, 
que nous nous trouverons à créer deux juridictions.
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M. Magee: Nous prétendons que les services intraprovinciaux de ramas
sage et de livraison des chemins de fer sont ceux qui seront transférés de la 
juridiction provinciale à la juridiction fédérale, ce qui ne concordera pas avec 
le régime constitutionnel du reste de l’industrie du camionnage. Je pense que 
la façon la plus rapide de résumer toute notre position pour le Comité est de 
citer de nouveau la déclaration faite à la Chambre des communes le 17 juin 
1955 par M. Marier, qui était alors ministre des Transports et dont la thèse 
est ainsi la nôtre sur ce point. Il arrive que nous sommes d’accord avec l’ex- 
Plication qu’il a donnée à la Chambre et je voudrais donner lecture de sa décla
ration. On la trouve à la page 4920 des Débats du 17 juin 1955. Le ministre 
Prenait la parole à la suite de M. Drew. Voici ce que M. Marier a dit:

C’est le bill 351:

Tout ce que je puis dire, et je le répète pour la quatrième fois à 
l’exemple du chef de l’Opposition, c’est qu’il n’existe aucun but caché 
en ce qui concerne la clause 27 du bill. J’ai répété en quatre occasions— 
c’est maintenant la cinquième fois peut-être—que l’article 27 a pour but 
de permettre à la compagnie ferroviaire elle-même, la compagnie-mère, 
et à chaque compagnie ferroviaire comprise dans la compagnie nationale, 
d’exercer le pouvoir nécessaire à l’exploitation des services de livraison 
dans les centres métropolitains, et d’exploiter des services d’autobus ou 
de transport en remplacement de lignes qui sont abandonnées.

Il n’y a pas de but caché. Je crois avoir expliqué la chose assez 
clairement chaque fois que j’ai parlé de ce bill. Il ne suffit pas simple
ment de dire que le National-Canadien peut exercer ces pouvoirs par 
l’entremise de ses filiales. J’ai expliqué, à la deuxième lecture je crois, 
qu’en ce qui concerne surtout les lignes abandonnées, la compagnie na
tionale désirait elle-même être en mesure de fournir des services d’au
tobus et de transport là où il faut abandonner des lignes, et être en 
mesure devant la Commission des transports de pouvoir promettre au 
nom de la compagnie-mère de faire fonctionner de tels services en rem
placement des lignes ferroviaires abandonnées.

Le second point est l’inquiétude exprimée par le chef de l’Opposition 
quant à savoir si la Loi concernant le transport par véhicules à moteur 
va s’appliquer aux opérations de la compagnie nationale ou de toute 
autre compagnie ferroviaire en application de la clause 27 du bill. Il 
me semble que la situation est parfaitement claire. Si ces opérations ont 
lieu dans les limites d’une province, alors il me semble n’exister aucun 
doute que ces opérations seraient une entreprise locale qui, en vertu de 
l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, clause 10, tombe 
sous la coupe du pouvoir législatif de cette province.

Il y a naturellement l’exception contenue à l’alinéa a) de la clause 
10 de l’article qui se rapporte aux ouvrages interprovinciaux, mais j’y 
reviendrai dans un moment. Il y a en outre l’exception contenue à l’ali
néa c) où les ouvrages de nature locale, qui sont déclarés être à l’avan
tage général du Canada, ne tomberaient pas sous la juridiction des pro
vinces, mais sous celle du Parlement. Quant à l’exception comprise dans 
l’alinéa c), je puis seulement dire que la clause 18 du bill exprime très 
clairement que toutes les opérations faites en vertu de la clause 27 ne 
seraient pas à l’avantage général du Canada. Il me semble parfaitement 
clair que des opérations ayant lieu entièrement dans les limites d’une 
province ne tombent pas sous l’empire de l’alinéa c), et si elles se pra
tiquent entièrement dans les limites d’une province, elles doivent néces
sairement tomber sous la juridiction provinciale selon l’article 92 de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.

21243—3$
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Il reste les opérations interprovinciales qui peuvent s’exercer par le 
National-Canadien en vertu de la clause 27. Il me paraît évident que si 
ce sont des opérations interprovinciales, peu importe qu’elles soient pra
tiquées par le C.N., par un autre chemin de fer ou par une compagnie 
échappant entièrement à l’application du bill, elles sont sujettes à la 
Loi sur le transport par des véhicules à moteur.

La situation se résume donc à ceci: Soit que l’opération tombe sous 
la juridiction provinciale parce qu’elle est exercée entièrement dans les 
limites d’une province, soit qu’elle est interprovinciale parce qu’elle 
s’exerce entre deux points en deux provinces différentes, auquel cas 
elle serait subordonnée aux provinces suivant la juridiction dont elles 
disposent en vertu de la Loi sur le transport par véhicules à moteur. 
Dans ces circonstances, monsieur l’Orateur, l’objet de reporter le bill au 
comité plénier aux fins de supprimer la clause 27.. .

C’est ce que voulait M. Drew
...fait évidemment défaut. Nous avons toujours affirmé que nous 

désirions que les opérations exécutées en application de la clause 27 le 
soient sous réserve des droits des provinces et sous leur juridiction. Il 
me semble que c’est ce que nous faisons d’après les articles 18 et 27 du 
bill et qu’aucune conférence n’ajouterait au bill ni n’énoncerait plus 
clairement la sauvegarde à tous égards des droits des provinces.

M. Barnett: Monsieur le président, j’ai écouté aussi attentivement que j’ai 
pu cet extrait d’un discours que M. Marier a prononcé au cours d’un débat, 
ce qui ne veut naturellement pas dire, comme on se plaît si souvent à le répéter, 
que son interprétation de la loi n’était pas nécessairement la bonne.

M. Magee: C’est vrai, monsieur. Il a dit qu’il livrait le résultat d’une con
férence avec les fonctionnaires du ministère de la Justice et M. McMillan, 
vice-président et chef du contentieux du National-Canadien et que c’était le 
meilleur résumé possible de la situation.

M. Barnett: Cependant ce n’est pas là où j’en suis. En écoutant la citation, 
il m’a paru que M. Marier traitait d’une situation différente de celle qui nous 
occupe dans ce bill. Il parlait des cas où les chemins de fer substituent des 
services d’autobus ou de camionnage à des voies ferrées et non pas des services 
de ramassage et de livraison que les chemins de fer exploitent à leurs terminus.

Est-ce que je n’ai pas raison de dire que M. Marier parlait là en réalité 
d’une question entièrement différente de celle qui nous occupe dans ce bill? 
La compagnie-mère et toutes les compagnies ferroviaires comprises dans la 
Compagnie nationale obtenaient le pouvoir nécessaire pour établir des services 
de ramassage et de livraison dans les centres métropolitains et pour substituer 
des services d’autobus aux voies ferrées abandonnées. Il y avait donc deux 
éléments dans l’article 27; le simple service de ramassage et de livraison dans 
une région municipale et les services d’autobus et de camionnage à établir 
hors des villes là où des voies ferrées seraient abandonnées.

Monsieur le président, je n’en dirai pas plus long, sauf que j’ai lu un 
peu les déclarations faites devant le comité de l’autre Chambre et que j’ai eu 
l’impression que les chemins de fer n’approuvent pas entièrement cette façon 
d’interpréter la loi actuelle.

Le président: Monsieur Fisher.
(Texte)

M. Matte: Excusez-moi, s’il vous plaît. Le camionneur du National-Cana
dien qui travaille à forfait pour la distribution des marchandises et qui travaille 
toute la journée doit avoir un permis de livraison de la Régie des transports. 
Le National-Canadien qui délivre, pour son propre compte, sa marchandise, 
devrait être assujetti à la même loi. Est-ce qu’il l’est de fait?
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(Traduction)
Le président: Est-ce une question qu’il convient de poser à ce témoin? 

Ne devriez-vous pas la poser au témoin du National-Canadien?
(Texte)

M. Gazdik: Je ne peux pas dire exactement ce que le National-Canadien 
fait. Je peux dire que, si le National-Canadien relève de la juridiction pro
vinciale, il le doit. Alors s’il le fait ou ne le fait pas, je ne peux vous le dire. 
Si un camionneur ordinaire relève de la régie provinciale, il doit, naturelle
ment, dans la province de Québec, obtenir un permis. Comme je l’ai dit avant— 
dans la ville d’Ottawa—s’il opère seulement dans un rayon de trois milles, 
je crois que non. Maintenant, s’il fait plus que cela ou s’il effectue les opérations 
entre les deux municipalités—Ottawa et une autre—même dans la province 
d’Ontario, je crois qu’il doit obtenir un permis. Je crois que la même loi 
s’applique aujourd’hui à tous les camionneurs, y compris le National-Canadien 
et le Pacifique-Canadien.

M. Caron: Est-ce que, en traversant du côté de Hull, même si l’on accepte 
le Bill tel quel, sans les amendements que j’ai suggérés, le National-Canadien 
°u le Pacifique-Canadien seront obligés, du côté hullois d’avoir un permis pro
vincial?

M. Gazdik: Je crois que cette opération sans l’amendement, c’est-à-dire 
l’opération interprovinciale, sera réglée par la Motor Vehicle Transport Act 
et d’après cette loi, ils devront obtenir un permis de la Régie des transports 
de Québec. Maintenant, je crois aussi qu’ils doivent obtenir un permis de la 
régie de l’Ontario au niveau interprovincial seulement. Dans les deux cas ils 
doivent obtenir un permis des autorités provinciales.

M. Caron: Il a été établi qu’on a simplement oublié le côté hullois. On 
l’a oublié totalement dans le Bill puisqu’ils seraient obligées d’obtenir un permis 
sPécial du côté québécois; ce qu’ils ne seraient pas obligés de faire s’ils ha
bitaient le côté ontarien.

M. Fisher: Je présume qu’on considère Hull comme étant situé dans les 
environs d’Ottawa.

M. Caron : Je crois qu’on considère que Hull est situé... Je n’ose pas 
Ie dire ici.

Le président: Monsieur Fisher, avez-vous des questions à poser?
M. Fisher: Oui. Je veux référer M. Gazdik à la déclaration que M. Spence 

a faite devant le comité du Sénat. C’est à la page 49, où il dit:
Or, comme je l’ai dit précédemment, les deux chemins de fer eux- 

mêmes ont le pouvoir de fournir des services de livraison et d autres 
services à leurs clients. Ce pouvoir s’exerce sous juridiction fédérale a 
l’avantage général du Canada.

Je n’irai pas plus loin, mais il est évident que M. Macdougall pi étendait 
bue l’association des camionneurs ne contestait pas aux chemins de fer le 101 

établir des services de ramassage et de distribution, ce droit leur e an 
cÇnféré en vertu du pouvoir d’exploiter des ouvrages déclarés être dans 1 interet 
Général du Canada. Ils ont actuellement ce droit.

Il y a un point qui me tracasse et qui n’est vraiment pas clair dans mon 
asPrit. Je présume que vous avez une réfutation ou des arguments contraires 
a °Pposer à M. Spence sur ce point et je voudrais les entendre.
^ M. Gazdik: Monsieur le président, j’ai lu cette déclaration et ce que nous 
Pourrions peut-être en dire, je pense, c’est que c’est vrai jusqu a un certain 
p0lnt. Mais ce n’est pas suffisant et cela n’éclaircit pas toutes les ramifications
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de la question. Peut-être que certaines de ces entreprises peuvent être consi
dérées comme fédérales; je pense qu’on peut dire de toutes celles qui sont 
interprovinciales qu’elles sont fédérales et, en fait, elles sont fédérales. Je crois 
que M. Driedger l’a bien démontré. Elles sont fédérales; cependant, par cette 
loi, le Parlement fédéral a délégué son pouvoir aux provinces.

M. Fisher: Mais M. Macdougall et M. Spence ne sont nullement intervenus.
M. Gazdik: Je crains qu’ils ne l’aient pas fait, mais ce que je me suis 

évertué à faire comprendre aujourd’hui, c’est qu’à mon avis cette déclaration est 
peut-être vraie jusqu’à un certain point, mais elle ne va certainement pas 
assez loin.

M. Fisher: Oui. Il me semble, monsieur le président, qu’il ne nous reste 
plus qu’à demander à M. Spence et à M. Macdougall de répondre à quelques 
questions.

M. Macdonald: Une brève question seulement avant le départ du témoin. 
Votre position, je pense, c’est que vous n’avez pas la moindre objection à ce 
que la nouvelle compagnie ait pleinement le droit d’avoir un service de ramas
sage et de livraison. En réalité, vous soutenez, je pense, que si elle a ce pouvoir 
elle devrait relever des autorités provinciales ...

M. Gazdik: C’est parfaitement juste, monsieur.
Le président: J’invite maintenant M. Macdougall et M. Spence. M. Mac

dougall est du National-Canadien et M. Spence, du Pacifique-Canadien. Mes
sieurs, nous allons commencer par M. Macdougall et, ensuite, nous entendrons 
naturellement M. Spence, qui est du Pacifique-Canadien et qui veut faire son 
propre exposé au Comité.

M. Macdougall: Messieurs, je n’ai pas l’intention de faire un exposé aussi 
détaillé que celui que j’ai fait devant le comité du Sénat. Je crois que je n’ai 
pas besoin de revenir à cet exposé, mais je voudrais traiter le point principal 
que M. Gazdik a soulevé au sujet du droit d’établir un service de ramassage 
et de distribution. Je crois qu’il est important d’établir la distinction entre 
services de ramassage et de distribution et services de transport routier.

En écoutant M. Gazdik, j’ai pensé qu’on pouvait se méprendre sur la portée 
du projet de loi si on n’avait pas cette distinction bien présente à l’esprit. En 
premier lieu, le bill à l’étude—et c’est la question qui vous occupe—ne vise 
aucunement à donner à la Compagnie de chemins de fer du terminus d’Ottawa 
des pouvoirs sur les services réguliers de transport routier. Il n’est pas question 
qu’elle veuille avoir le droit de fonctionner de cette façon. Le seul pouvoir 
qu’elle demande dans 10 g), c’est le pouvoir d’exploiter des services de ramas
sage et de livraison. Or, je soutiens que le National-Canadien—M. Spence 
parlera pour le Pacifique-Canadien—et le Pacifique-Canadien exploitent tous 
deux à l’heure actuelle des services de ramassage et de distribution dans toutes 
les principales villes du Canada, et ils le font en vertu de pouvoirs que les deux 
compagnies possèdent à titre de pouvoirs routiers auxiliaires en plus de leurs 
pouvoirs ferroviaires normaux. Cela est renforcé par les dispositions de la loi 
sur les chemins de fer. L’article des définitions, qui est l’article 2, mentionne 
en particulier à l’alinea 9 les messageries, un des services fournis par les chemins 
de fer et il est question là de la perception de prix pour ses services d’exprès 
et de livraison. De plus, l’alinéa 32 mentionne prix et tarif pour le transport 
des marchandises. On voit là aussi qu’il est fait mention de la livraison des 
marchandises, du transport, de la manutention, de la garde des marchandises, 
etc.

Donc, la première chose à faire à mon avis est d’établir une distinction 
entre services routiers de ramassage et de livraison et services routiers de 
transport proprement dits. Mettez le transport routier de côté et ne pensez 
qu’au ramassage et à la livraison.
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Afin d’établir cette compagnie, nous nous sommes efforcés en rédigeant 
cette loi—et je pense que nous y avons réussi—à lui donner le pouvoir de faire 
du ramassage et de la livraison dans la ville d’Ottawa et ses environs, dans la 
région d’Ottawa. Je vous prie de le croire, ce pouvoir n’est ni plus grand ni 
moindre que le pouvoir actuellement exercé par le National-Canadien et le 
Pacifique-Canadien quand ils font aujourd’hui du ramassage et de la livraison 
dans la ville d’Ottawa et ses environs. Je pense que vous l’avez entendu dire 
au cours des témoignages, mais si vous ne l’avez pas entendu dire, c’est un fait 
que les services de ramassage et de livraison fournis par les chemins de fer ici 
à Ottawa sont assurés par le National-Canadien pour sa propre clientèle et par 
le Pacifique-Canadien pour sa propre clientèle. Quand la compagnie du terminus 
sera à l’œuvre, nous avons l’intention de laisser, pour le moment du moins, le 
National-Canadien et le Pacifique-Canadien faire chacun son propre ramassage 
et sa propre livraison tout comme en ce moment. Mais en formant cette nouvelle 
compagnie, nous avons jugé prudent et raisonnable de prévoir l’avenir et de lui 
donner les mêmes pouvoirs que ceux possédés par le National-Canadien et le 
Pacifique-Canadien, c’est-à-dire de cueillir et livrer les marchandises dans la 
région d’Ottawa. C’est ce que fera cette loi; elle donnera à la nouvelle compa
gnie le même pouvoir que possèdent le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien.

Or, il a été confirmé à plusieurs reprises que le National-Canadien, comme 
je le prétends, tire ses pouvoirs relativement au ramassage et à la livraison 
des pouvoirs auxiliaires généraux et des pouvoirs généraux que lui confère la 
loi sur les chemins de fer. En premier lieu, cette proposition générale a été 
confirmée par les tribunaux dans un certain nombre de causes. Celle que j’ai 
citée au Sénat est une cause albertaine, Grand Trunk Railway versus James, 
et elle s’appuie elle-même sur un certain nombre de causes anglaises dont se 
dégage clairement la conclusion qu’un des pouvoirs auxiliaires des compagnies 
de chemin de fer est celui de ramasser et livrer, non pas toutes marchandises, 
niais celles qu’elles transportent. Elles vont solliciter la clientèle et elles ont 
le droit, suivant la façon dont les tribunaux ont interprété leurs pouvoirs, 
d’aller au domicile ou à l’établissement d’une personne avec un camion ou un 
fourgon—ce qu’elles font depuis une centaine d’années ou plus—d’y prendre 
des effets, de les transporter à la gare, de les placer à bord du train et de les 
transporter à destination. Et quand les effets (ou les voyageurs) arrivent à 
destination, elles ont le droit de veiller à ce qu’ils soient déposés à leur destina
tion locale, soit un entrepôt, soit un établissement.

Donc, mon premier point, c’est que le National-Canadien possède bel et 
bien ce pouvoir auxiliaire et qu’il exploite des services de ramassage et de 
livraison au Canada en vertu de ce pouvoir. Il ne détient aucun permis d’un 
°rganisme provincial pour faire du ramassage et de la livraison; il n’a jamais 
demandé à la commission de l’Ontario ou à la régie du Québec ou à un autre 
organisme quelconque des permis de ramassage et de livraison; il ne détient 
aucun permis semblable; il exploite ces services et le fait depuis nombre d’années 
en vertu de ce pouvoir général.

Pourtant, dans le Québec en 1941, la Régie des services publics du Québec 
a requis le Pacifique-Canadien et le National-Canadien de montrer de quel 
broit ils étaient dispensés de se procurer un permis pour faire du ramassage 
et de la livraison. La Régie a entendu cette cause en audience publique et cet 
orgument, fondé sur la cause James et d’autres causes conférant les pouvoirs 
aUxiliaires, a été présenté à la Régie et celle-ci a conclu qu’elle n’avait pas la 
oompétence voulue pour réglementer le ramassage et la livraison des compa
gnies de chemins de fer parce que ce pouvoir faisait partie intégrante de leurs 
Pouvoirs généraux à titre de chemins de fer, parce qu’elles avaient des chartes 
odérales et ne relevaient pas des provinces.
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Je prétends donc que le National-Canadien, et M. Spence parlera au nom 
du Pacifique-Canadien, fournit ces services aujourd’hui, à Ottawa et ailleurs, 
en conformité de ce pouvoir. Il est bien vrai, comme M. Gazdik l’a dit, que les 
provinces réglementent les services de ramassage et de livraison, mais ceux des 
camionneurs et non pas ceux des chemins de fer. J’imagine qu’il y a dans 
l’Ontario et le Québec des services de ramassage et de livraison auxquels ces 
organismes délivrent des permis, mais ils n’en délivrent pas aux services de 
ramassage et de livraison des chemins de fer pour la simple raison que, comme 
je l’ai dit, cela est considéré comme faisant partie intégrante d’opérations 
ferroviaires fédérales. Les chemins de fer ont le droit de recueillir et de distri
buer les marchandises qu’ils transportent eux-mêmes.

Cela étant, messieurs, si la compagnie de chemins de fer était tenue de se 
présenter devant une commission dans le Québec ou l’Ontario pour demander 
un permis, vous pouvez vous imaginer jusqu’à quel point il serait insensé qu’un 
camionneur puisse s’opposer à ce que ce permis soit accordé. Si les camionneurs 
pouvaient le faire, ils se trouveraient à prétendre que les chemins de fer, tout 
en ayant le droit de solliciter des marchandises à transporter et tout en ayant 
obtenu des marchandises à transporter par rail contre leurs concurrents, les 
camions, doivent se faire refuser par la commission le droit de se rendre chercher 
les marchandises chez leurs clients et de les transporter jusqu’à la gare à bord 
de ses propres camions ou des camions d’un entrepreneur. Les camionneurs se 
trouveraient à dire: Ne laissez pas les chemins de fer ramasser les marchandises 
de leurs propres clients, ne leur donnez pas le droit de faire cela; nous avons 
des services de camionnage et nous allons, nous, faire le ramassage et la livraison. 
La vérité dans tout cela, c’est que, dans le monde compétitif où nous vivons 
aujourd’hui, les chemins de fer ne veulent pas que les marchandises de leurs 
propres clients soient cueillies par les camionneurs à moins qu’ils ne décident 
eux-mêmes, pour des raisons d’économie et de convenance générale dans la 
région, qu’ils serviront mieux le public en ayant des camionneurs comme agents 
chargés d’aller cueillir les marchandises et de les transporter à la gare.

Je soutiens donc qu’on aurait tort de prétendre qu’un camionneur devrait 
être admis à se plaindre de ce qu’un chemin de fer a le droit d’aller chercher 
les marchandises de ses propres clients et d’en prendre soin lui-même depuis 
le point où il les prend jusqu’au point où il en fait la livraison. Je soutiens que 
c’est là-dessus qu’on s’est toujours fondé pour reconnaître ce pouvoir aux 
compagnies de chemins de fer. Or, cela n’a rien à voir au transport routier et 
je n’ai pas parlé du transport routier. Quand nous y viendrons, nous verrons 
apparaître une situation tout à fait différente. Les problèmes qu’a fait surgir à 
cette époque l’article 27 de la loi concernant le National-Canadien, dont M. 
Gazdik a parlé, étaient dus au fait que les chemins de fer en étaient réduits 
à l’obligation de se présenter devant la commission et de demander la permission 
d’abandonner telle ou telle voie ferrée et la commission répondait: «Par quoi 
allez-vous la remplacer? Allez-vous fournir un service routier pour la rem
placer?» Les chemins de fer étaient contraints de répondre: «Nous n’avons 
pas le pouvoir de faire cela; nous ne pouvons pas donner l’assurance que nous 
le ferons.»

Là encore se posait dans le domaine compétitif le problème de coordonner 
le rail et la route dans certaines régions. Là encore, les compagnies de chemins 
de fer n’étaient pas autorisées à agir. Si vous étudiez attentivement l’article 27, 
vous verrez qu’il ne vise pas à habiliter sans réserve le National-Canadien à 
faire du transport routier. Il lui donne spécifiquement le pouvoir d’obtenir, louer 
ou payer de toute autre façon des camions et des véhicules qui fourniront des 
services reliés ou substitués à des services ferroviaires. Cette disposition était 
expressément destinée à résoudre les problèmes qu’on affrontait à l’époque.
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Cette substitution de services routiers à des lignes abandonnées, là où nous 
y avons eu recours, avait pour but d’établir un service de camionnage pour 
assurer le transport des marchandises sur une distance de 30, 40 ou 50 milles 
mettons jusqu’à quelque gare où s’opérerait le raccordement avec le service 
ferroviaire. Telle est en somme et en substance, je vous prie de le croire, la 
solution qu’on recherchait, et tel est l’objet de l’article 27.

Je crois qu’il était parfaitement convenable, à la suite des discussions qui 
s’étaient déroulées, de consentir des exceptions à la déclaration «d’intérêt général 
pour le Canada», car le Pacifique-Canadien n’a pas le pouvoir, si j’ai bien 
compris, de faire du transport routier. Le transport qu’il fait sur les routes, 
il le fait par l’entremise de filiales qui ont ce pouvoir. Le National-Canadien, à 
l’exception du pouvoir limité que lui donne l’article 27 d’établir des services de 
transport routier reliés ou substitués à des services ferroviaires, n’a pas de 
pouvoirs généraux l’autorisant à faire du transport routier et il exploite des 
services routiers par l’entremise de filiales qui ont de tels pouvoirs. C’est ce qui 
fait la différence entre les services routiers d’une part et le ramassage et la 
livraison d’autre part. Soit dit en passant, la compagnie dont a parlé M. Gazdik, 
la Grand Falls Railway Company à Terre-Neuve, est un exemple parfait de 
l’application du principe—et je pense que c’est un bon principe—en vertu 
duquel nous avons constitué dans Terre-Neuve une compagnie chargée d’assumer 
les services ferroviaires de l’Anglo-Newfoundland Development Company.

Cette loi donne expressément aux compagnies des pouvoirs routiers qui 
leur permettent de faire du transport routier n’importe où dans Terre-Neuve. 
Quand on a rédigé ce bill, il était donc naturel de ne pas appliquer à ces com
pagnies la déclaration d’intérêt général pour le Canada, car il n’était pas ques
tion de service de ramassage et de livraison, mais de services généraux de 
transport sur les routes en concurrence avec l’industrie du camionnage.

Sous ce rapport, je pense que notre compagnie a pris pour position qu’elle 
n’est pas désireuse de faire une concurrence injuste aux camionneurs. Nous 
sommes tout à fait disposés, comme M. Gazdik l’a fait observer, à nous «incliner» 
devant la juridiction de la régie du Québec ou de tout autre organisme provincial, 
et à nous conformer aux lois relatives aux permis, aux limites de charge, etc. 
Nous n’essayons donc pas de nous assurer un avantage quelconque sur les 
camionneurs. Nous sommes prêts à nous mesurer contre eux à armes égales, 
et nous le faisons, mais ce sont de rudes concurrents; nous respectons ce genre 
de concurrence et nous leur opposons une concurrence semblable.

A mon avis, nos services de ramassage et de livraison sont des services 
ffue nous avons établis dès la naissance des transports ferroviaires comme com
plément de notre pouvoir ferroviaire de cueillir et livrer des marchandises.

Nous ne demandons pas de faire une exception dans le cas de la Compagnie 
de chemins de fer du terminus d’Ottawa et nous ne sollicitons pas pour elle un 
traitement de faveur. Nous demandons pour elle exactement les mêmes pou- 
v°irs que possèdent le National-Canadien et le Pacifique-Canadien pour le 
ramassage et la livraison. On a prétendu que cela aurait pour effet de dédoubler 
1 autorité régulatrice. Je soutiens que c’est exactemnt le contraire qui se pro
duira. Si vous faites ce que M. Gazdik propose, vous aurez une double autorité 
régulatrice. Si vous appliquez ce bill tel qu’il est rédigé en ce moment, vous 
P aurez pas cette anomalie.

Permettez que je m’explique. Les services de ramassage et de livraison du 
National-Canadien relèvent actuellement de l’autorité fédérale. Il n a pas de 
Permis pour le ramassage et la livraison. Ces services relèvent de l’autorité 
fédérale.

Quelle est l’autorité fédérale? C’est l’autorité du Parlement et l’autorité 
Comité. Il est vrai qu’on n’a pas établi de commission administrative pour 

réglementer les services de ramassage et de livraison du National-Canadien
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et du Pacifique-Canadien, mais l’autorité existe. C’est l’autorité du Parlement. 
Si le bill de la Compagnie de chemins de fer du terminus d’Ottawa est adopté 
tel qu’il est, cette compagnie sera assujettie à la même autorité en ce qui 
concerne le ramassage et la livraison qu’elle pourra faire, c’est-à-dire l’autorité 
fédérale, l’autorité du Parlement.

Si vous alliez accepter la proposition des camionneurs, vous vous trouveriez 
à soustraire à l’autorité fédérale par exception les opérations de ramassage 
et de livraison de la Compagnie du terminus d’Ottawa pour les ranger sous 
l’autorité des organismes provinciaux, qui ne se reconnaissent pas le droit de 
délivrer des permis aux services de ramassage et de livraison d’une compagnie 
à charte fédérale. Si vous leur donniez le pouvoir de délivrer des permis à la 
Compagnie du terminus d’Ottawa pour le ramassage et la livraison, l’ensemble 
des pouvoirs ferroviaires relèverait de l’autorité fédérale et ce pouvoir de 
camionnage relèverait de l’autorité provinciale.

Je laisse à M. Spence le soin de vous dire quelles conséquences pourrait 
avoir une situation de ce genre. Il y a des difficultés qui surgiraient, non pas 
tant pour les chemins de fer que pour le public expéditeur.

Donc, je répète que vous avez présentement deux grands réseaux, le 
National-Canadien et le Pacifique-Canadien, dont les services ferroviaires sont 
sous l’autorité fédérale et dont les services auxiliaires de ramassage et de 
livraison le sont aussi. Nous demandons exactement la même situation pour 
la Compagnie du terminus d’Ottawa, c’est-à-dire l’autorité fédérale sur ses 
opérations ferroviaires et ses services de ramassage et de livraison, afin que 
les trois soient exactement sur le même pied.

M. Fisher: Quelle est l’autorité fédérale? Il me semble, monsieur Mac- 
dougall, qu’il y a peut-être une juridiction fédérale, mais qu’est-ce que l’autorité 
fédérale? Il me semble qu’il devrait exister un organisme ou un département 
responsable du ramassage et de la livraison. Où est-il?

M. Macdougall: Quelle est l’autorité? C’est une question de sémantique. 
Qu’il n’y ait pas d’organisme comme les régies provinciales qui réglemente les 
transports routiers, je vous l’accorde sans peine. C’est un fait. L’autorité est 
celle exercée par le Parlement quand il adopte une loi concernant cette compa
gnie. Quant au National-Canadien, je pense qu’il y a une somme considérable 
d’autorité qui s’exerce sur nos opérations, dont une partie portera sur la Com
pagnie du terminus d’Ottawa, dont nous possédons une partie.

M. Barnett: La Commission des transports a-t-elle un rôle quelconque 
à jouer sous ce rapport?

M. Macdougall: Oui, elle a un certain rôle à jouer. Par exemple, elle 
s’occupe de nos services de messageries, qui ont des limites de distance pour 
le ramassage et la livraison, mais nous desservons diverses municipalités. Nous 
avons aussi des limites de distance pour le ramassage et la livraison des mar
chandises. Nos tarifs, qui comprennent ramassage et livraison là où il y a 
ramassage et livraison, sont déposés à la Commission des transports. Nos tarifs 
le mentionnent et sont produits là. Nous les déposons sous réserve de tous les 
droits que possède la Commission des transports pour les suspendre ou les 
modifier en conformité de la loi. Dans certains cas, on demande à la Commission 
des transports de reculer les limites du ramassage et de la livraison. Il lui est 
arrivé de le faire. Par conséquent, il y a un lien entre la Commission des 
transports et les services de ramassage et de livraison. Ce n’est pas une affaire 
importante; je ne connais pas bien des cas où il en ait été question, mais il 
demeure que tout cela est compris dans les tarifs et les tarifs sont déposés.

M. Caron: Vous avez dit tantôt que la nouvelle loi ne vous donnerait ni 
plus ni moins de pouvoirs dans la ville d’Ottawa que vous n’en avez actuelle
ment.
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M. Macdougall: Oui.
M. Caron: Alors, seriez-vous disposé à accepter un amendement comme 

celui que M. Gazdik a proposé tantôt?
M. Macdougall: Non, car je ne crois pas que son amendement ait un effet 

semblable. Je crois que son amendement, comme je l’ai dit il y a un moment à 
M. Caron, ferait naître de la confusion parce qu’il serait possible que les opé
rations de ramassage et de livraison de cette compagnie relèvent d’une com
mission provinciale si cette commission décidait d’assumer cette juridiction, 
mais il n’en a pas été ainsi jusqu’ici dans le cas du National-Canadien et du 
Pacifique-Canadien.

M. Caron: A-t-on fait naître de la confusion en 1955 en adoptant l’article 
27? On l’a modifié et tout le monde semblait satisfait à l’époque.

M. Macdougall: Si vous lisez toutes les explications de l’article 27, vous 
constaterez, je pense, qu’on ne songeait pas vraiment aux services de ramassage 
et de livraison à l’époque. Ils sont mentionnés dans les Débats, mais si vous 
lisez toute l’histoire de l’article 27 et tout le bill relatif au National-Canadien, 
vous constaterez, comme je l’ai expliqué plus tôt, qu’on s’occupait du problème 
posé par l’impuissance où se trouvait le réseau de garantir qu’il substituerait 
un service à tout service ferroviaire qu’il abandonnerait. C’est une considération 
qui avait motivé à cette époque l’inclusion de ce pouvoir.

Une autre question qu’on a activement discutée à l’époque était celle d’ob
tenir des services routiers conjugués avec les services ferroviaires de façon 
qu’un envoi quelconque fasse une partie du trajet par route et l’autre partie 
par rail, les compagnies ferroviaires assurant le service routier, ce que celles-ci 
n’avaient pas le droit de faire. L’article 27, à mon avis, avait pour objet de les 
autoriser à établir de tels services. Si vous le lisez attentivement, vous verrez 
qu’il ne va pas plus loin.

M. Caron: Le Pacifique-Canadien et le National-Canadien ont-ils acheté 
des compagnies de camionnage depuis deux ans?

M. Macdougall: Oui.
M. Caron: Vous êtes donc tout à fait en concurrence avec l’industrie du 

camionnage dans ce domaine?
M. Macdougall: Monsieur Caron, c’est ce que je disais tantôt. Il y a une 

distinction entre ramassage et livraison d’une part et transports routiers d’autre 
Part. Ces compagnies de camionnage ne font pas de ramassage et de livraison. 
Ce sont des entreprises de transport routier.

M. Caron: Mais elles font du ramassage.
M. Macdougall: Il se peut qu’elles agissent, comme tout transporteur peut 

le faire, comme agents des deux réseaux pour faire leur ramassage et leur 
livraison. Si les réseaux décident de confier ce travail à des transporteurs par 
contrat au lieu de le faire eux-mêmes, il pourra arriver que nous passions le 
contrat avec une filiale plutôt qu’avec la compagnie de camionnage XYZ. 
Mais ces compagnies de camionnage sont essentiellement des transporteurs
routiers.

M. Caron: Il leur faut obtenir des permis des provinces?
M. Macdougall: Bien sûr, et elles relèvent des provinces. Nous ne nous y 

°Pposons pas.
M. Caron: Et les services de ramassage que vous avez actuellement n’ont 

Jamais été régis par les provinces depuis que le réseau existe?
M. Macdougall: Il n’y a eu aucun cas semblable à ma connaissance depuis 

que le réseau existe.
Le président: Monsieur Peters.
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M. Peters: Monsieur Macdougall, est-ce pour cette raison qu’un camion 
de messageries du National-Canadien ou du Pacifique-Canadien peut stationner 
en bordure du trottoir ou en double file sur les rues principales où d’autres 
camions ne peuvent le faire?

M. Macdougall: Je ne suis pas au courant de cette situation.
M. Peters: Je peux vous affirmer que, dans un grand nombre de villes, le 

National-Canadien et le Pacifique-Canadien se moquent ouvertement des rè
glements de circulation des municipalités. Je me suis souvent demandé pourquoi 
on ne les inquiétait pas. Est-ce que «l’intérêt général du Canada» les dégage 
vraiment de toute responsabilité?

M. Macdougall: Non, je ne puis l’admettre, monsieur Peters.
Le président: Je crois qu’ils ne sont pas les seuls.
M. Peters: Timmins est un excellent exemple. Ces camions stationnent 

couramment en double file sur la rue principale. Il y a une ruelle derrière tous 
les principaux établissements, mais ils ne s’en servent jamais. Ils stationnent 
toujours sur la rue principale, et en pleine chaussée. Je le sais parce que j’ai 
essayé de porter plainte contre eux. On ne peut pas porter plainte contre eux.

Le président: Monsieur Fisher.
M. Peters: Je suis curieux de savoir si c’est ce que M. Macdougall entend 

par absence d’un permis fédéral. J’ignore si ces camions portent une plaque 
de licence provinciale.

M. Macdougall: Je parlais seulement du permis de transporter des mar
chandises entre certains points.

M. Peters: Vous avez dit qu’ils n’étaient pas asssujettis à la réglementation 
provinciale.

M. Macdougall: J’ai dit qu’ils n’étaient pas assujettis à la réglementation 
de la commission provinciale des transports routiers, qui délivre des permis 
de transport sur certains trajets ou dans certaines régions. Je ne songeais pas 
aux plaques de licence des camions, ni à la réglementation relative au poids, 
à la sécurité et à d’autres choses semblables.

M. Peters: Comment peuvent-ils être assujettis à la réglementation muni
cipale autrement que de plein gré? Les trains n’arrêtent pas aux passages à 
niveau grâce à la loi sur les chemins de fer. Ils ont toujours droit de passage.

M. Macdougall: Les trains?
M. Peters: Oui, à cause de la loi sur les chemins de fer. Est-ce que cette 

loi donne les mêmes droits aux transporteurs routiers?
M. Macdougall: Non, je ne le crois pas.
M. Peters: Leur donne-t-elle une latitude semblable?
M. Peters: Dites-vous que non?
M. Macdougall: Je suis un peu dérouté par cette série de questions.
M. Peters: J’essaie d’établir clairement dans mon esprit quels changements 

il y aurait dans la réglementation si la source des permis changeait.
M. Macdougall: Afin de vous répondre, monsieur Peters, je vous dirai que 

nous n’avons jamais pris pour position, je pense, qu’à titre de chemin de fer 
fédéral nous étions au-dessus des lois de la circulation, que nous n’avons pas 
à stopper aux signaux d’arrêt ni à obéir aux règles de sécurité. Nous ne nous 
sommes même pas posé la question de savoir si la loi nous permettait ou non 
de mépriser ces règles de la société. Nous y avons toujours obéi et nous ne nous 
sommes même pas occupés de savoir si, juridiquement, nous avions le droit 
de les violer. Nous avons pour ligne de conduite de ne pas y contrevenir. Notre 
ligne de conduite est de les respecter. C’est naturel et sensé.
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M. Peters: Prétendez-vous que les permis dont vous parlez sont seulement 
les permis qui vous accordent l’autorisation de faire un genre particulier de 
ramassage? La loi sur les chemins de fer accorde cette autorisation, à votre 
avis, et c’est le permis dont vous parlez?

M. Macdougall: Si le camionneur ordinaire, monsieur Peters, veut ex
ploiter un service de ramassage et de livraison dans la ville d’Ottawa, sauf s’il 
ne dépasse pas un rayon de trois milles, ce qui est l’exception dans la loi que 
M. Gazdik a mentionnée, il lui faut s’adresser à la commission de l’Ontario et 
obtenir un permis de ramassage et de livraison. Notre position, c’est que nous 
ne sommes pas tenus de faire cela.

Le président: Monsieur Fisher.
M. Fisher: J’essaie de rendre votre argumentation aussi simple que 

possible, monsieur Macdougall.
En fait, l’article 10 g) vous autorise à exploiter un service de ramassage 

et de livraison. Mais il faut qu’il soit renforcé par l’article 19 pour vous dispenser 
d’avoir à satisfaire à certaines exigences provinciales en ce qui concerne les 
permis.

M. Macdougall: Je ne crois pas m’être exprimé ainsi, monsieur Fisher. 
Il n’est pas question de nous en dispenser, car en premier lieu, comme je l’ai 
expliqué, les autorités provinciales ont refusé d’exercer la moindre autorité 
sur les services de ramassage et de livraison établis par les compagnies ferro
viaires fédérales.

M. Fisher: Dans ce cas, quel avantage y a-t-il à garder l’article 19 tel qu’il 
est au lieu d’accepter l’amendement qu’on a proposé et qui consisterait à rendre 
la déclaration d’intérêt général pour le Canada inapplicable à 10 g) ?

M. Macdougall: Si nous avons raison, et je pense que nous avons raison, 
de dire que les chemins de fer fédéraux exploitent leurs services actuels de 
ramassage et de livraison sous l’autorité fédérale et non sous l’autorité pro
vinciale, nous voulons que cette compagnie n’ait pas moins que cela. Je crois 
que c’est le principal avantage.

Nous voulons qu’elle soit dans le même cas que le National-Canadien et 
le Pacifique-Canadien. Par exemple, si cet amendement était adopté, mise à part 
la question de savoir si les autorités provinciales assumeraient la juridiction, 
cela voudrait dire que l’autorité fédérale ne serait plus compétente.

Je pense qu’on verrait ensuite nos concurrents, l’industrie du camionnage, 
s’évertuer à faire changer aussi la situation en ce qui concerne le droit du 
National-Canadien et du Pacifique-Canadien de faire du ramassage et de la 
livraison.

M. Fisher: Il en est donc ainsi. Le fait que le service de ramassage et de 
livraison sera déclaré être dans l’intérêt général du Canada vous empêchera 
de vous trouver pris dans ce genre de compétition.

M. Macdougall: Je le crois. Il y a en ce moment une situation donnée. Rien 
ne se trouve changé dans cette situation. La situation ne sera pas différente. 
H n’y aura ni augmentation ni diminution. La situation restera telle qu’elle est.

M. Fisher: Au comité du Sénat, M. Spence a mentionné l’article 17 de la 
loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien. Cela me trouble un peu, 
Car les propositions actuellement à l’étude au Parlement doivent faire dispa
raître cette loi. Je veux demander à M. Spence pour quelles raisons il a ramené 
ootte loi sur le tapis en ce moment.

M. Spence: J’ai fait cette remarque, monsieur Fisher, afin de montrer que 
le Parlement lui-même prévoyait à cette époque que les chemins de fer feraient 
du transport routier aussi bien que du transport ferroviaire, et que ce n’était 
donc pas une question tout à fait étrangère au Parlement.



652 COMITÉ PERMANENT

M. Fisher: Il me semble que cela brouille la distinction que M. Macdougall 
nous a faite entre services routiers et services de ramassage et de livraison. 
Je veux dire que son argumentation est plus claire pour moi que la vôtre.

M. Spence: La mienne était principalement fondée sur l’article 315 de la 
loi sur les chemins de fer, que j’ai cité alors en attirant l’attention sur le sous- 
alinéa 1 e), où il est stipulé que la compagnie doit, en conformité de ses pou
voirs, fournir tout autre service se rapportant au transport tel que pratiqué de 
coutume par une compagnie de chemins de fer, que la Commission peut ordonner.

En réalité, tout ce dont les chemins de fer parlent ici, et nous prétendons 
que tout ce dont parle l’article 10 g), c’est d’un autre service se rapportant au 
transport tel que pratiqué de coutume par une compagnie de chemin de fer. 
Nous voulons simplement jouer notre rôle de chemin de fer.

Tout le monde sait qu’un train ne peut pas être remorqué jusqu’à la porte 
de chaque client. Il nous faut ramasser les marchandises de l’expéditeur et les 
transporter au terminus, puis les expédier par rail. A l’autre bout, il nous faut 
les prendre du train et les livrer à la porte du destinataire. Tel est principale
ment et essentiellement la fonction d’un service ferroviaire. C’est tout ce que 
nous demandons ici. Nous demandons simplement l’autorisation d’exploiter 
notre service ferroviaire. Ce sera la Compagnie du terminus d’Ottawa elle-même. 
C’est une sorte de chose que nous faisons nous-mêmes. Les compagnies-mères 
le font actuellement. Comme M. Macdougall l’a dit, le Pacifique-Canadien n’a 
pas le pouvoir de faire du transport routier. Le Pacifique-Canadien lui-même, 
quand il veut faire du transport routier, fait l’acquisition d’une compagnie de 
camionnage qui est sous la juridiction provinciale et qui possède tous les permis 
et pouvoirs nécessaires. Mais la loi sur les chemins de fer nous fait un devoir 
de bien servir nos expéditeurs par rail en allant cueillir ou livrer les marchan
dises à la porte, et ce service fait partie du transport. C’est tout ce dont il est 
question ici. Il est évident que cela doit être sous la juridiction fédérale.

Je ne veux pas dire que nous voulons être capables d’envoyer des camions 
sans plaques de permis livrer des marchandises. Quand ils roulent sur les 
voies publiques, même s’ils sont sous la juridiction fédérale, il faut qu’ils se 
conforment aux règles locales et aux lois de la circulation. Personne n’ira le 
contester. Je crois qu’on a soulevé une tempête dans un verre d’eau. Nous 
voulons simplement qu’un petit service complémentaire des chemins de fer ne 
soit pas mis dans une position qui n’existe nulle part ailleurs au Canada.

Voyez quelles extraordinaires conséquences juridiques et quels problèmes 
suivraient si ce service de ramassage et de livraison était placé sous la juri
diction des provinces. Par exemple, supposons qu’un propriétaire de garage à 
Eastview veuille faire venir des pièces de Windsor, en Ontario. Je présume que 
nous avons un prix de déposé auprès de la Commission des transports qui com
prend le prix du ramassage à Windsor et le prix de la livraison à Ottawa. Notre 
camion à Windsor ira prendre les pièces d’automobile à la porte de l’expéditeur 
et les transportera au hangar à marchandise. Elles seront mises à bord de notre 
train, arriveront à Ottawa et, avec la proposition maintenant avancée par l’As
sociation des camionneurs, la juridiction fédérale cesserait au terminus d’Ottawa 
et la partie du trajet entre le terminus et la porte du garage à Eastview serait 
sous la juridiction provinciale. S’il en est ainsi, est-ce que l’expéditeur ou le 
destinataire pourra contester le prix qu’on lui demandera? Ce prix, déposé à 
la Commission des transports, s’applique à toute la distance d’une porte à 
l’autre. Inversement, le chemin de fer pourrait-il ajouter $5 pour la livraison en 
alléguant qu’il n’est pas tenu d’adhérer au prix déposé à la Commission des 
transports pour cette partie du trajet? Ou encore, supposons que le destinataire 
est à Hull. Pourrions-nous tolérer que la commission de l’Ontario dise que le 
prix de cette livraison sera de $5 et que la Régie du Québec établisse à $2.50 
le prix de la même livraison. Les complications de ce genre ne finiraient pas 
et seraient tout à fait inutiles.
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De plus, cet envoi aura fait l’objet d’un connaissement. Or, le connaisse
ment expose dans quelles conditions et dans quelle mesure le chemin de fer 
est responsable de toute perte ou avarie. Ces conditions sont approuvées par la 
Commission des transports et il faut que nous nous y conformions. Il faut 
qu’elles s’appliquent à chaque envoi. Mais si les marchandises sont perdues ou 
avariées entre le terminus d’Ottawa et la porte du destinataire, pourrions-nous 
dire que ces conditions ne s’appliquent pas à cette partie du trajet parce qu’elle 
est sous la juridiction provinciale et que nous allons appliquer d’autres limites 
de responsabilité? Je pense que cela ferait surgir une extraordinaire série 
de complexités juridiques dont personne ne profiterait, sauf peut-être les avo
cats qui devraient aller plaider les causes devant la Cour Suprême pour démêler 
l’écheveau.
(Texte)

M. Caron: Est-ce qu’on peut ajourner, monsieur le président? J’ai des 
choses importantes à faire. Il est passé cinq heures trente.
(Traduction)

M. Fisher: Je suis encore dérouté par les arguments invoqués. Je voudrais 
que le ministre des Transports ou son conseiller juridique vienne commenter 
devant nous les arguments qu’on nous a présentés, non pas tant ceux de M. 
Macdougall et de M. Spence, car ils ont une sorte de logique historique qui 
m’est accessible. Elle se rattache à ce que je sais, mais j’ignore si je rendrais 
justice aux arguments avancés par l’Association canadienne du camionnage, 
qui me paraissent moins fondés sur la tradition et la pratique que sur les 
aspects constitutionnels. Par conséquent, je voudrais entendre le conseiller du 
ministre exprimer les vues du ministère au sujet de ces arguments et, ensuite, 
nous pourrons permettre à l’Association canadienne du camionnage de dire un 
mot, puis nous voterons pour voir si nous approuvons. Pour le moment, je suis 
satisfait des témoignages que viennent de rendre les avocats des deux réseaux.

Le président: Messieurs, nous ajournons à mardi prochain et je com
muniquerai avec le ministre comme on l’a proposé. Je crois que c’est une très 
bonne idée.



i
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ORDRE DE RENVOI

Le mardi 10 novembre 1964.
Il est ordonné—Que les bills ci-dessous soient référés au Comité perma

nent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques:
Bill S-33, Loi constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer 

du terminus d’Ottawa.
Bill S-7, Loi modifiant la Loi sur la marine marchande du Canada. 
Attesté.

Le mercredi 9 décembre 1964.
Il est ordonné—Que les noms de MM. Leduc et Cyr soient substitués à 

ceux de MM. Laniel et Lessard (Saint-Henri) sur la liste des membres du 
Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Attesté.

Le mercredi 17 février 1965.
Il est ordonné—Que les noms de MM. Foy, McNulty, Lloyd, Berger, Addi

son, Laniel, Lessard (Saint-Henri), Macaluso, M"° Rideout et M. Winch soient 
substitués à ceux de MM. Béchard, Francis, Tardif, Caron, Éthier, Leduc, Cyr, 
Macdonald, Ryan et Peters sur la liste des membres du Comité permanent des 
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.
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RAPPORT DE LA CHAMBRE

Le mercredi 24 février 1964.

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
a l’honneur de présenter son

Sixième rapport

Le Comité a étudié le bill S-7, Loi modifiant la Loi sur la marine marchande 
du Canada, et a décidé d’en faire rapport, avec les modifications suivantes:

1. Dispositions nouvelles
Adjonction, immédiatement après l’article 1", 22e ligne, page 2, des nou

veaux articles suivants:
«2. L’article 87 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«87. (1) Lorsqu’une personne fait usage du drapeau national 
du Canada et emprunte la nationalité canadienne à bord d’un navire, 
qui est en tout ou en partie la propriété de personnes non qualifiées 
pour être propriétaires d’un navire canadien, afin de faire passer 
ce navire pour un navire canadien, le navire est sujet à confiscation 
en vertu de la présente loi, à moins que cette nationalité n’ait été 
empruntée en vue d’échapper à la prise d’un ennemi ou d’un navire 
de guerre étranger dans l’exercice d’un droit quelconque de belli
gérant.

(2) Dans toute procédure exercée pour mettre à exécution cette 
confiscation, le fardeau de la preuve du droit d’user du drapeau na
tional du Canada et d’emprunter la nationalité canadienne incombe 
à la personne qui a employé ce pavillon et emprunté cette na
tionalité.»
3. L’article 89 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«89. Lorsqu’une personne non qualifiée acquiert à titre de pro
priétaire, autrement que par transmission dans les termes ci-dessus 
prescrits, un intérêt soit légal soit bénéficiaire, dans un navire fai
sant usage du drapeau national du Canada et empruntant la natio
nalité canadienne, ledit intérêt est sujet à confiscation en vertu de 
la présente loi.»

4. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 91 de ladite loi sont abro
gés et remplacés par ce qui suit:

«91. (1) Le drapeau national du Canada est expressément déclaré 
constituer les couleurs nationales régulières de tous navires canadiens, 
et de tous navires et bateaux qui seraient immatriculés au Canada 
s’ils étaient tenus à quelque immatriculation, appartenant à un 
sujet britannique résidant au Canada, sauf dans le cas de tout navire 
ou bateau pour lors autorisé à arborer d’autres couleurs nationales, 
conformément à une autorisation de Sa Majesté ou en vertu de 
règlements pouvant être établis par le gouverneur en conseil.
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(2) Lorsqu’un navire ou bateau décrit au paragraphe (1) arbore
a) quelque pavillon national distinctif autre que le drapeau national 

du Canada; ou
b) le pavillon ou la flamme que portent habituellement les navires 

de Sa Majesté ou des pavillons ou flammes ressemblant à ceux de 
Sa Majesté, sans l’autorisation de Sa Majesté ou en vertu des 
règlements édictés par le gouverneur en conseil.

le capitaine du navire ou bateau, ou le propriétaire s’il est à bord, est 
coupable d’une infraction et passible, sur déclaration sommaire de 
culpabilité, d’une amende d’au plus cinq cents dollars ou d’un empri
sonnement d’au plus six mois, ou des deux peines à la fois.»

2. Articles 2 à 37 inclusivement:
Être renumérotés comme articles 5 à 40 respectivement.

3. Article 7 (renuméroté comme article 10):
Le paragraphe (lb) de l’article 391 de la Loi, lignes 1 à 10, page 6 du bill, 

est abrogé et remplacé par ce qui suit:
«(lb) Sous réserve des articles 480 à 482, tout vapeur canadien qui 

n’est pas un navire décrit dans les paragraphes (1) ou (la) sera assujéti à 
l’examen de sa coque, de ses machines et installations par un inspecteur 
de vapeurs, conformément au règlement, avant que le navire ne soit mis 
en service et après, au moins une fois par an, et, par la suite, si on fait 
des visites de classification, à l’intervalle plus éloigné et sous réserve des 
conditions qui peuvent être prescrites parNle règlement.»

4. Article 16 (renuméroté comme article 19):
Le paragraphe d) de l’article 402 de la Loi, lignes 26 à 44, page 11 du bill, 

est supprimé et remplacé par ce qui suit:
«d) s’il s’agit d’un navire de charge autre qu’un navire nucléaire et 

que le certificat mentionné à l’alinéa a) n’ait pas été présenté,
(i) d’un certificat valable de sécurité de construction pour navire de 

charge et d’un certificat valable de sécurité du matériel d’armement 
pour navire de charge, lorsque la jauge brute du navire est de cinq 
cents tonneaux ou plus, et

(ii) d’un certificat valable de sécurité radiotélégraphiques pour navire 
est de seize cents tonneaux ou plus, ou d’un certificat valable de 
sécurité radiotélégrapbique pour navire de charge ou d’un certificat 
valable de sécurité radiotéléphonique pour navire de charge, lorsque 
la jauge brute du navire est inférieure à seize cents tonneaux,

et de tout certificat valable d’emption, délivré à l’égard du navire.»

5. Article 37 (renuméroté comme article 40) :
Les lignes 25 à 32 à la pag 21 du bill sont supprimées et remplacées par ce 

Ihi suit:
«40. (1) L’article 1, les articles 9 à 30 et l’article 39 de la présente 

Loi entreront en vigueur pour les navires canadiens et pour les navires 
immatriculés dans tout autre pays le jour ou les jours qui seront fixés 
par une proclamation du gouverneur en conseil.
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(2) L’article 6 et l’article 38 de ladite Loi entreront en vigueur le 
jour ou les jours qui seront fixés par une proclamation du gouverneur 
en conseil.»

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages se rapportant audit bill 
(fascicule n° 10) est annexé.

Respectueusement soumis,

Le président, 
JEAN-T. RICHARD

(Présenté le 24 février 1965)



PROCÈS-VERBAUX

Jeudi 18 février 1965
(21)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
se réunit aujourd’hui à 10 h. 15 du matin, sous la présidence de M. J.-T. Richard.

Présents: Mœ” Rideout et MM. Balcer, Barnett, Cameron (Nanaimo-Cowi- 
chan-Les îles), Cooper, Cowan, Crossman, Crouse, Foy, Greene, Hahn, Laniel, 
Leblanc, Lloyd, Macaluso, Marcoux, McNulty, Millar, Pascoe, Regan, Richard, 
Rock, Southam, Winch (24).

Aussi présents: L’honorable John Whitney Pickersgill, ministre des Trans
ports; et du ministère des Transports: MM. J. R. Baldwin, sous-ministre; Alan 
Cumyn, directeur des règlements de la marine; R. R. MacGillivray, avocat- 
conseil adjoint au Contentieux; F. S. Slocombe, chef de la Division nautique 
et du pilotage; J. H. W. Cavey, chef de la Division des ports et des biens; 
G. G. M. Guthrie, surveillant à l’Immatriculation des navires; E. J. Jones, du 
Service d’inspection des navires à vapeur; A. G. E. Argue et C. D. Kenny, tous 
deux de la Division des règlements sur la radio.

En ouvrant la séance, le président informe le Comité qu’il fallait une auto
risation afin d’obtenir des exemplaires de la loi sur la marine marchande du 
Canada.

M. Regan propose donc, avec l’appui de M. Rock,
Que le secrétaire soit autorisé à procurer au Comité 65 exemplaires en an

glais et 22 exemplaires en français de la loi sur la marine marchande du Canada.

M. Cowan s’enquiert de la discussion du bill S-33, «Loi constituant en cor
poration la Compagnie de chemin de fer du terminus d’Ottawa», dont le Comité 
est déjà saisi.

Le président met en délibération l’article 1 du bill S-7, «Loi modifiant la 
Loi sur la marine marchande du Canada», et informe le Comité que le ministre 
des Transports et d’autres témoins seront entendus. Il présente le ministre ainsi 
lue ses hauts fonctionnaires.

L’honorable M. Pickersgill dépose un amendement au bill S-7 concernant 
Ie drapeau national du Canada.

Sur la proposition de l’honorable ministre des Transports, le Comité se 
déclare prêt à se réunir à 9 h. 30 du matin, le cendredi 19 février 1965.

M. Baldwin, sous-ministre des Transports, explique le fond du bill S-7, et 
d dépose les projets d’amendements suivants:

Sttr l’article 7

Que le bill S-7, Loi modifiant la Loi sur la marine marchande du 
Canada, soit modifié par la suppression du paragraphe (lb) de l’article
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391 à l’Article 7 (renuméroté comme article 10), lignes 1 à 10, page 6 
du bill, et son remplacement par le texte qui suit:

Inspection des navires à vapeur canadiens ne ressortissant pas à la 
Convention de sécurité

«lb) Sous réserve des articles 480 à 482, tout vapeur canadien 
qui n’est pas un navire décrit dans les paragraphes 1) ou la) sera 
assujéti à l’examen de sa coque, de ses machines et installations par 
un inspecteur de vapeurs, conformément au règlement, avant que 
le navire ne soit mis en service et après, au moins une fois par an, 
et, par la suite, si on fait des visites de classification, à l’intervalle 
plus éloigné et sous réserve des conditions qui peuvent être prescri
tes par le règlement.»

Sur l’article 16
Que le bill S-7, Loi modifiant la Loi sur la marine marchande du 

Canada, soit modifié par la suppression du paragraphe d) de l’article 
402 à l’article 16 (renuméroté comme article 19), lignes 26 à 44, page 
11 du bill, et son remplacement par le texte qui suit:

d) s’il s’agit d’un navire de charge autre qu’un navire nucléaire 
et que le certificat mentionné à l’alinéa a) n’ait pas été présenté,
(i) d’un certificat valable de sécurité de construction pour navire 

de charge et d’un certificat valable de sécurité du matériel d’ar
mement pour navire de charge, lorsque la jauge brute du navire 
est de cinq cents tonneaux ou plus, et

(ii) d’un certificat valable de sécurité radiotélégraphique pour na
vire de charge, lorsque la jauge brute du navire est de seize 
cents tonneaux ou plus, ou d’un certificat valable de sécurité 
radiotélégraphique pour navire de charge ou d’un certificat 
valable de sécurité radiotéléphonique pour navire de charge, 
lorsque la jauge brute du navire est inférieure à seize cents 
tonneaux,

et de tout certificat valable d’exemption délivré à l’égard du navire.»

Après débat, M. Macaluso propose, avec l’appui de M. Rock,
Que les articles 6 à 27 inclusivement soient adoptés ainsi modifiés.

Sur l’article 28
Adopté.

Sur l’article 35
Adopté.

Sur les articles 2 et 30
Ces articles ayant été débattus, M. Macaluso propose, avec l’appui de

M. Lloyd,
Qu’ils soient adoptés.

Là-dessus, M. Rock propose, avec l’appui de M. Crouse,
Que les articles 2 et 30 soient réservés jusqu’à ce que le ministre des

Transports ait fourni de plus amples explications.

La proposition de M. Rock, mise aux voix, est adoptée par 6 voix contre 5.
Par conséquent, les articles 2 et 30 sont réservés.
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A midi et demi, l’interrogatoire des témoins est interrompu et la séance 
est suspendue jusqu’à 4 heures de l’après-midi, mais il est entendu que trente 
minutes seront alors jugées suffisantes pour former quorum.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(22)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
reprend ses délibérations à 4 h. 10 de l’après-midi, sous la présidence de 
M. J.-T. Richard.

Présents: M"' Rideout et MM. Barnett, Cantin, Cowan, Crouse, Granger, 
Hahn, Kennedy, Lachance, Lessard (St-Henri), Leblanc, Lloyd, Macaluso, 
McNulty, Richard, Rock, Tucker, Winch (18).

Aussi présents: Les mêmes témoins qu’à la séance du matin ainsi que le 
capitaine W. S. G. Morrison, surintendant des Examens nautiques à la Direction 
des Règlements de la marine, ministère des Transports; et M. Robert F. Cook, 
président de la Canadian Brotherhood of Railway, Transport and General 
Workers, succursale 425, Vancouver, et le capitaine E. W. Meadows, secrétaire 
adjoint, The Canadian Merchant Service Guild.

Le Comité poursuit l’examen du bill S-7, loi modifiant la Loi sur la marine 
marchande du Canada.

Sur l’article 29 
Adopté.

Sur les articles 31, 32, 33 et 34 
Adoptés.

Sur l’article 36 
Adopté.

Sur les articles 3 et 5 
Adoptés.

Sur les articles 37 et 1 
Adoptés.

Sur la proposition de M. Macaluso, avec l’appui de M. McNulty,
Il est décidé—Que le bill S-7, loi modifiant la Loi sur la marine marchande 

du Canada, soit modifié

(1) Par l’adjonction, immédiatement après l’article 1", 22' ligne, page 2, 
des nouveaux articles suivants;

2. L’article 87 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit: 
Sanction pour avoir emprunté indûment la nationalité canadienne.

«87. (1) Lorsqu’une personne fait usage du drapeau national 
du Canada et emprunte la nationalité canadienne à bord d’un navire, 
qui est en tout ou en partie la propriété de personnes non qualifiées 
pour être propriétaires d’un navire canadien, afin de faire passer 
ce navire pour un navire canadien, le navire est sujet à confiscation
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en vertu de la présente loi, à moins que cette nationalité n’ait été 
empruntée en vue d’échapper à la prise d’un ennemi ou d’un navire 
de guerre étranger dans l’exercice d’un droit quelconque de belligé
rant.
Fardeau de la preuve.

(2) Dans toute procédure exercée pour mettre à exécution 
cette confiscation, le fardeau de la preuve du droit d’user du drapeau 
national du Canada et d’emprunter la nationalité canadienne incombe 
à la personne qui a employé ce pavillon et emprunté cette nationa
lité.»
3. L’article 89 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit: 
Sanction lorsqu’une personne non qualifiée devient propriétaire.

«89. Lorsqu’une personne non qualifiée acquiert à titre de pro
priétaire, autrement que par transmission dans les termes ci-dessus 
prescrits, un intérêt soit légal soit bénéficiaire, dans un navire 
faisant usage du drapeau national du Canada et empruntant la 
nationalité canadienne, ledit intérêt est sujet à confiscation en vertu 
de la présente loi.»
4. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 91 de ladite loi sont 

abrogés et remplacés par ce quit suit:
Couleurs nationales de navires, et sanction lorsqu’on arbore des 
couleurs non autorisées.

«91. (1) Le drapeau national du Canada est expressément 
déclaré constituer les couleurs nationales régulières de tous navires 
canadiens, et de tous navires et bateaux qui seraient immatriculés au 
Canada s’ils étaient tenus à quelque immatriculation, appartenant à 
un sujet britannique résident au Canada, sauf dans le cas de tout 
navire ou bateau pour lors autorisé à arborer d’autres couleurs 
nationales, conformément à une autorisation de Sa Majesté ou en 
vertu de règlements pouvant être établis par le gouverneur en 
conseil
Infraction et sanction.

(2) Lorsqu’un navire ou bateau décrit au paragraphe (1) arbore
a) quelque pavillon national distinctif autre que le drapeau national 

du Canada; ou
b) le pavillon ou la flamme que portent habituellement les navires 

de Sa Majesté ou des pavillons ou flammes ressemblant 
à ceux de Sa Majesté, sans l’autorisation de Sa Majesté ou en 
vertu des règlements édictés par le gouverneur en conseil,

le capitaine du navire ou bateau, ou le propriétaire s’il est à bord, 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration sommaire de 
culpabilité, d’une amende d’au plus cinq cents dollars ou d’un 
emprisonnement d’au plus six mois, ou des deux peines à la fois.» 

et les articles 2 à 37 inclusivement sont renumérotés en conséquence. 
(2) Par la suppression de l’article 40 et son remplacement par le suivant: 

«40. (1) L’article 1, les articles 9 à 30 et l’article 39 de la présente 
loi entreront en vigueur pour les navires canadiens et pour les navires 
immatriculés dans tout autre pays le jour ou les jours qui seront fixés 
par une proclamation du gouverneur en conseil.

(2) L’article 6 et l’article 38 de ladite loi entreront en vigueur le 
jour ou les jours qui seront fixés par une proclamation du gouverneur 
en conseil.»
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Le président rappelle au Comité que les articles 2 et 30 ont été réservés 
jusqu’à ce que le ministre des Transports se présente devant le Comité, le 
vendredi 19 février 1965.

Sur l’article 4

Le président présente M. Robert F. Cook et le capitaine E. W. Meadows. 
Ce dernier donne lecture d’un mémoire dont un exemplaire anglais avait été 
distribué aux membres du Comité.

A 5 h. 30 minutes, l’interrogatoire des témoins au sujet de l’article 4 
est interrompu et le Comité s’ajourne jusqu’à 9 h. 30 du matin, le vendredi 
19 février 1965.

Le vendredi 19 févier 1965 
(23)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
se réunit aujourd’hui à 9 h. 40 du matin sous la présidence de M. J.-T. 
Richard.

Présents: M"' Rideout et MM. Barnett, Basford, Cameron (Nanaimo- 
Cowichan-Les îles), Cantin, Cowan, Crouse, Foy, Granger, Hahn, Laniel, 
Macaluso, Matte, McNulty, Millar, Pascoe, Richard, Rock, Southam, Tucker, 
Winch—21.

Aussi présents: L’honorable John Whitney Pickersgill, ministre des Trans
ports ; M. Robert F. Cook, président de la Canadian Brotherhood of Railway, 
Transport and General Workers, succursale 425, Vancouver; le capitaine 
E. W. Meadows, secrétaire adjoint, The Canadian Merchant Service Guild; 
M. J. Rod Lindsay, gérant général, Vancouver Tugboat Co. Ltd. et aussi 
administrateur de la B.C. Towboat Owners Association; M. Harold L. Clifïe, 
gérant de la Canadian Tugboat Co. Ltd. et aussi administrateur de la B.C. 
Towboat Owners Association.

Sur les articles 2 et 30

A la demande de M. Rock, le ministre des Transports donne des explications 
concernant ces articles.

Les articles 2 et 30 sont adoptés.

Sur l’article 4

M. Cook poursuit ses remarques.
Le Comité accepte d’entendre les témoins présents avant d’interroger le 

capitaine Meadows et M. Cook.
M. Lindsay donne lecture d’un mémoire préparé d’avance dont un exem

plaire anglais avait été distribué aux membres du Comité. Ensuite il ajoute 
quelques commentaires à sa déclaration.

A 10 h. 45 du matin, sur la proposition du ministre des Transports, le 
Comité décide de s’ajourner jusqu’à 2 h. 30 de l’après-midi et de se réunir dans 

Pièce 253-D afin de poursuivre l’interrogatoire des témoins.

La séance est suspendue.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(24)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
reprend ses délibérations à 2 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. J.-T. 
Richard.

Présents: M”e Rideout et MM. Addison, Barnett, Basford, Cameron (Nana'i- 
mo-Cowichan-Les îles), Cantin, Cowan, Foy, Granger, Hahn, Lachance, Lloyd, 
MacEwan, Macaluso, McNulty, Richard, Rock, Tucker, Winch (19).

Aussi présents: Les mêmes témoins qu’à la séance du matin ainsi que du 
ministère des Transports: MM. Alan Cumyn, directeur des Règlements de la 
marine; R. R. MacGillivray, avocat-conseil adjoint au Contentieux; et E. J. 
Jones, du Service d’inspection des navires à vapeur.

Sur l’article 4
Le Comité poursuit l’étude du bill S-7 ainsi que l’interrogation des témoins.
MM. Cumyn et MacGillivray font des commentaires sur les mémoires pré

sentés par les deux associations entendues auparavant.
A 2 h. 55 de l’après-midi, la séance est suspendue afin de permettre aux 

membres du Comité de se rendre à la Chambre des communes, où ils sont 
appelés.

A 3 h. 10 de l’après-midi, la séance est reprise et l’interrogatoire des témoins 
continue. Le Comité décide que le mémoire qui sera présenté par la Upper Lakes 
Shipping Ltd. sera annexé au compte rendu des délibérations d’aujourd’hui, 
avec la mention qu’il a été reçu après l’adoption du bill S-7 par le Comité.

Le Comité accepte de se réunir le mardi 23 février 1965, afin d’étudier le 
bill S-41, Loi constituant en corporation la Mountain Pacific Pipeline Ltd., le 
bill S-43, Loi concernant la Canadian-Montana Pipe Line Company, et le bill 
S-47, Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company; ainsi que le 
jeudi 25 février 1965, afin d’étudier le bill C-120, Loi modifiant la Loi sur les 
chemins de fer, la Loi sur les transports ainsi que la Loi sur les chemins de fer 
Nationaux du Canada et abrogeant la Loi sur le National-Canadien et le 
Pacifique-Canadien.

Après débat, M. Macaluso, avec l’appui de M. Hahn, propose
Que l’article 4 du bill soit adopté.
La motion, mise aux voix, est adoptée par 10 voix contre 3.
Le titre du bill et le bill lui-même sont adoptés.
Le Comité donne instruction au président de faire rapport à la Chambre 

du bill S-7 ainsi modifié.
A 4 h. 50 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mardi 23 février 1965, à 

10 heures du matin.
Le secrétaire suppléant du Comité, 

Marcel Roussin.

Remarque

Une lettre, datée du 24 février 1965 et reçue de M. R. V. Sankey, avocat- 
conseil de la Upper Lakes Shipping Ltd., le 25 février 1965, informe le Comité 
que cette Compagnie ne présentera pas de mémoire. (Voir Appendice «A» au 
compte rendu d’aujourd’hui.)



TÉMOIGNAGES
Jeudi 18 février 1965

Le président: Messieurs, il y a quorum. Je déclare la séance ouverte.
J’aimerais qu’un membre du Comité présente une motion autorisant le 

secrétaire à obtenir, pour l’usage des membres du Comité, 65 exemplaires en 
anglais et 22 exemplaires en français de la loi sur la marine marchande du 
Canada. Comme vous le savez, il s’agit d’une loi volumineuse et nous serions 
obligés d’en acheter des exemplaires au bureau de l’Imprimeur de la Reine. 
Je suis d’avis que tous les membres de notre comité devraient avoir un exem
plaire original de la loi sur la marine marchande du Canada. Quelqu’un 
pourrait-il présenter une telle motion?

(La proposition est présentée par M. Regan, avec l’appui de M. Rock.)
Il en est ainsi décidé.

Le président: Messieurs, nous allons nous occuper de la loi sur la marine 
marchande du Canada. Ce bill S-7 a été adopté par le Sénat après plusieurs 
jours de délibération en comité. Je pense que, tout en faisant notre travail 
aussi sérieusement que d’habitude, nous pourrions faire autant diligence que 
possible. Je suis sûr que certains de nos membres se rendent compte qu’il y a 
un certain double emploi à l’occasion de la présentation des mémoires et témoi
gnages devant les comités. Je ne suis pas de ceux qui pourraient être d’avis 
que les témoignages entendus par un comité du Sénat doivent être acceptés 
Par notre comité, tout simplement parce qu’ils ont été imprimés. Cependant, 
j’espère que les membres se rappelleront que ces témoignages sont à notre 
disposition, et il se peut aussi que certains d’entre eux aient eu l’occasion de 
Prendre connaissance des délibérations du Comité permanent du Sénat.

Ce matin, nous avons ici avec nous l’honorable M. Pickersgill, ministre 
des Transports. En plus, nous avons messieurs J. R. Baldwin, sous-ministre des 
Transports; Alan Cumyn, directeur des Règlements de la marine; R. R. MacGil- 
üvray, avocat-conseil adjoint au Contentieux; F. S. Slocombe, chef de la 
Division nautique et du pilotage; J. H. W. Cavey, chef de la Division des ports 
et des biens; G. G. M. Guthrie, surveillant à l’Immatriculation des navires; 
E. J. Jones, du Service d’inspection des navires à vapeur; A. G. E. Argue, de 
la Division des règlements sur la radio et C. D. Kenny, également de la Division 
des règlements sur la radio. Tous ces messieurs sont des fonctionnaires du 
ministère des Transports. En outre, d’autres groupes tels que des représentants 
des Dominion Engineer ainsi que des associations de propriétaires de navires, 
°nt signifié leur intention de comparaître devant le Comité. Ces personnes 
auront l’occasion de témoigner.

Maintenant, j’ai l’intention de prier l’honorable ministre des Transports 
de faire quelques observations préliminaires.

M. Cowan: Monsieur le président, avant que nous commencions, l’étude 
du bill S-7, j’aimerais poser une question. L’automne dernier, avant l’ajourne
ment de la session, le 18 décembre, nous traitions du bill S-33 dont j’ai ici un 
exemplaire. Dans ce bill, à la page 18, à l’article 26, on lit ce qui suit:

Sauf si les parties aux présentes en conviennent autrement de façon 
expresse, tous les transferts de terrains et d’installations indiqués dans 
le présent mémorandum se feront simultanément le 2 janvier 1965.
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Le président: Ce matin, nous traitons du bill S-7.
M. Cowan: Ce bill est-il donc annulé à présent?
Le président: Le bill dont vous parlez n’est pas à l’étude au Comité ce 

matin.
M. Cowan: Il contenait une date à laquelle nous ne nous sommes pas 

réunis. J’aimerais savoir ce qui est arrivé.
Le président: Je ne puis discuter cette question avec vous, car je ne suis 

pas un représentant attitré du gouvernement.
L’hon. J. W. Pickersgill (ministre des Transports) : Je puis dire, mon

sieur le président, que le gouvernement a décidé, vu l’urgence qu’il y a de faire 
adopter la loi sur la marine marchande du Canada, et aussi dans l’espoir 
que sa suggestion au sujet du bill sur les chemins de fer sera acceptée, que la 
question de fond du bill serait déférée au présent Comité afin que nous puissions 
entendre quelques-unes des observations que les gens aimeraient faire à son 
sujet, avant que ce bill soit présenté de nouveau à la session prochaine. De cette 
façon, nous espérons réduire le temps qui sera requis lors de la prochaine 
session pour étudier une si importante mesure législative. Le gouvernement 
a décidé de ne pas poursuivre la discussion de ce bill au cours de la présente 
session, mais plutôt de le réserver et de le présenter de nouveau au cours 
de la prochaine session du Parlement.

M. Cowan: Le transfert de terrains aura-t-il lieu comme on le demande?
M. Pickersgill: Je n’en ai pas la moindre idée. Je devrai me renseigner.
M. Cowan: La Commission de la capitale nationale nous a dit quoi faire, 

et nous ne l’avons pas fait.
M. Pickersgill: Je ne suis pas le ministre responsable de la Commission 

de la capitale nationale.
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles) : Dois-je comprendre que nous 

n’aurons qu’un interrogatoire préliminaire au sujet de la loi sur la marine 
marchande du Canada?

M. Pickersgill: Non. Ce que j’ai appelé préliminaire, c’était l’interroga
toire au sujet du bill sur les chemins de fer. A la suite de certaines conversa
tions que j’ai eues, j’ose espérer que la Chambre pourra se déclarer d’accord 
pour que mon collègue, M. Mcllraith, propose, peut-être demain ou lundi 
prochain, que la question de fond du bill—cela annulerait le bill—soit déférée 
sans débat à votre comité, afin qu’il puisse mettre à profit les deux ou trois 
semaines, peu importe, qui nous restent dans cette session. Beaucoup de gens 
désirent témoigner au sujet de ce bill sur les chemins de fer. Le bill serait 
alors présenté de nouveau au cours de la prochaine session. Nous pensons que, 
si nous pouvions profiter de ces deux ou trois semaines, nous pourrions avoir 
des vacances d’été et faire néanmoins adopter le bill en l’année 1965. C’est 
simplement une manière d’épargner un peu de temps.

Il n’existe pas d’entente entre les partis à ce sujet, mais j’ose espérer qu’on 
en arrivera à cela.

En ce qui concerne la loi sur la marine marchande du Canada, le gouver
nement avait espéré la faire adopter au cours de la session de 1963. De fait, 
le gouvernement précédent avait espéré faire adopter un bill très semblable 
à celui-ci. A plusieurs points de vue, ce bill ne constitue qu’une mise au point. 
Il a été adopté par le Sénat, qui en a fait une étude approfondie. Nous espérons 
que le comité pourra en terminer l’examen en une ou deux séances.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): L’article 4 de ce bill contient 
une question qui a été déférée à une commission instaurée sous l’autorité du 
ministère du Travail. Le gouvernement fédéral va payer 50 p. 100 du coût. 
La commission a été établie et je crois que le document doit être signé au
jourd’hui. >



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 667

M. Winch: Puis-je demander au ministre si ses instructions veulent que 
cette matière soit soumise à la Chambre au cours de la présente session, étant 
donné qu’il existe une entente voulant qu’un certain nombre des questions, 
faisant partie de l’amendement, soient actuellement l’objet d’une enquête dont 
le coût est partagé à raison de 50 p. 100 par le gouvernement, de 25 p. 100 par 
les employeurs et de 25 p. 100 par les syndicats? Je pense qu’il est important 
Que nous soyons maintenant avisés pourquoi nous discutons des modifications 
a Un J3^’ al°rs qu’une enquête a été instituée au sujet de questions réglées par 
ce même bill. Allons-nous nous trouver devant un fait accompli avant que nous 
Puissions faire commencer l’enquête?

M. Pickersgill: Selon mes renseignements, les modifications proposées à 
1 article 4 de ce bill concernent la sécurité et n’ont rien à voir avec une enquête 
qui aurait pu être instituée par le ministère du Travail.

M. Cameron (N anaimo-Cowichan-Les îles) : Il a trait au personnel.
M. Winch: A la puissance au frein et à la puissance nominale en c.v. Il 

concerne la sécurité.
M. Rock: Ces messieurs pourraient-ils être plus précis au sujet du rap

port qui existe entre l’enquête et l’article 4? Cela peut être important.
M. Pickersgill: Je serais tout à fait d’accord pour que l’article 4 soit 

réservé, au cas où nous y arriverions ce matin, afin de nous donner l’occasion 
de consulter le ministère^ du Travail et de vérifier si, oui ou non, il semble 
y avoir quelque conflit. Évidemment, si, par suite de l’enquête, on constatait 
que la question de fond constitue une entrave, je promettrais immédiatement 
que le gouvernement ferait les coupures nécessaires pour qu’il n’y ait pas de 
tel conflit.

M. Winch: Dois-je comprendre que vous ne saviez pas que cette enquête 
avait été instituée par le ministère du Travail?

M. Pickersgill: Personnellement, je n’avais pas été consulté à ce sujet. Il 
y a beaucoup de choses sur lesquelles les ministres ne sont pas renseignés et 
sur lesquelles d’autres députés sont très bien informés.

Le président: Messieurs, nous abordons l’article 1er.

Sur l’article 1er—Navire de charge.

Le président: Je pense que le ministre pourrait nous faire un exposé 
général sur le bill.

M. Pickersgill: En effet, c’est ce que j’avais espéré faire. Mais avant cela, 
1 aimerais vous annoncer quelque chose que je ne voudrias pas voir traiter 
c°mme nouvelle sensationnelle, même si c’est toujours un risque à prendre. 
Aux articles 87, 89 et 91, la loi sur la marine marchande du Canada contient 
certaines dispositions concernant l’usage du pavillon rouge du Canada par les 
navires marchands. Je crois que c’est le seul endroit dans les statuts du Canada 
°,u il existe une obligation statutaire d’arborer un drapeau. A tort ou à raison, 
i ai pensé que, puisque le Parlement s’était prononcé au sujet de la question 

drapeau, et vu que la proclamation royale a été faite, nous ne voudrions 
Pas perpétuer l’obligation, contenue dans cette loi, d’arborer un drapeau qui 
a cessé légalement d’être le drapeau national du Canada. C’est pourquoi j’ose 
5‘sPérer que le Comité voudra bien se déclarer prêt à appuyer un amendement 
^Ce bill qui, évidemment, devra être soumis à l’assentiment de l’autre Chambre. 
^et amendement substituerait, dans ces articles, le drapeau national du Canada 
aux dispositions présentes s’y rapportant.

Je crois que nous avons assez d’exemplaires de l’amendement proposé 
P°Ur pouvoir les distribuer. A toutes fins pratiques, il ajouterait les articles 

’ 3 et 4 à la suite de l’article 1er, et nécessiterait la révision des autres articles.
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Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Est-ce l’intention du gouverne
ment de suivre le précédent qui a conduit à l’usage du pavillon rouge comme 
pavillon distinguant la marine marchande des navires de la marine de guerre 
ou d’autres navires de l’État?

M. Pickersgill: Non. Je ne suis pas une autorité en la matière; mais, si 
je comprends bien l’intention actuelle est de n’avoir aucun autre pavillon 
d’aucune sorte; c’est à dire que des ordres en conseil ont été signés et le dra
peau national du Canada a été substitué au pavillon bleu, au pavillon blanc et 
en autant que l’usage de l’armée est concerné, au pavillon rouge, ainsi qu’au 
pavillon des forces aériennes. Je croirais que ce serait plutôt curieux d’avoir un 
pavillon pour les navires marchands canadiens appartenant à des particuliers, 
qui serait différent du drapeau national, à moins que nous n’adoptions égale
ment une série de pavillons différents pour les forces armées ainsi que pour 
les navires de l’État.

Jusqu’à présent, le gouvernement n’a pas pris la question en considération, 
mais je crois que le dernier mot n’a pas encore été dit.

M. Winch: Monsieur le président, puis-je vous poser une question? On 
m’a posé cette question et je n’ai pas pu y répondre; il se peut que le ministre 
puisse nous aider. Les clubs nautiques royaux m’ont demandé quelle serait 
leur situation. Ceci s’appliquerait-il, d’une façon ou d’une autre, aux clubs 
nautiques royaux?

M. Pickersgill: Non. Vu que ce sont là des organisations volontaires, le 
gouvernement ne veut leur imposer aucun règlement.

M. Winch: Il y a ici une certaine expression et je me demande si oui ou 
non cela s’appliquerait aux clubs nautiques royaux. Je pense plus précisément 
au Vancouver Royal Yacht Club.

M. Pickersgill: Avant de répondre à une question aussi technique, je 
voudrais pouvoir bénéficier d’un conseil légal. Je demanderai que l’avocat- 
conseil du ministère consulte le ministère de la Justice à ce sujet.

M. Winch: Je sais que le Vancouver Royal Yacht Club aimerait recevoir 
une réponse. En ce moment il arbore encore toujours le pavillon rouge.

M. Pickersgill: Avant de demander au Comité son approbation, nous 
aurons une réponse.

M. Cowan: On nous a dit maintes fois, aussi bien en français qu’en anglais, 
que le pavillon rouge était un drapeau maritime et que, par conséquent, nous 
ne devrions pas l’arborer ici au Canada. Pour l’amour du ciel, vous n’allez 
pas essayer de l’enterrer à présent.

M. Pickersgill: Je crois qu’il serait plutôt difficile de perpétuer une 
obligation statutaire d’arborer un drapeau qui a cessé de posséder un caractère 
officiel, sauf sur les navires appartenant à des particuliers, et de rendre obliga
toire le port d’un drapeau qui n’est plus reconnu comme le drapeau national 
du Canada. De toute façon, nous avons l’intention de demander au Comité 
s’il accepterait cet amendement, de sorte que ce ne sera pas une infraction 
si un propriétaire de navire arbore le pavillon rouge. C’est-à-dire qu’il peut 
arborer le pavillon rouge s’il le désire. N’importe qui au pays, qui désirerait 
arborer le pavillon rouge, peut le faire. Le Canada est un pays libre et j’espère 
qu’il le restera. Je suis la dernière personne pouvant vouloir dicter aux gens 
ce qu’ils doivent faire dans ce genre de choses.

En effet, je ne vois personnellement aucun inconvénient à ce que cette 
clause statutaire soit éliminée de la loi et remplacée par une clause portant 
que tout drapeau, prescrit de temps à autre par proclamation, sera arbore. 
Ceci satisferait l’objection soulevée par M. Cameron. On pourrait atteindre 
le même résultat de cette façon plutôt que par la voie de ce genre de clause
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statutaire. Si un des membres du Comité est d’avis que ce serait là une 
meilleure solution, je serais parfaitement d’accord d’accepter cette alternative.

Maintenant, si je puis aborder le bill lui-même, je ne prétends vraiment 
Pas posséder les connaissances techniques requises que possèdent mes fonc
tionnaires. Ce serait une sottise de ma part de vouloir tenter de donner un 
aperçu général de tout le bill et je ne sais de quelle valeur serait un tel aperçu 
général. Cependant, il y a un point qui est d’une telle importance majeure que je 
me dois de le souligner, bien qu’il ait déjà été souligné très soigneusement au 
Sénat. Le bill réserve en effet la pratique du cabotage à la marine marchande 
du Canada à l’ouest d’une ligne tirée à travers le fleuve Saint-Laurent. C’est là 
une politique qui fut annoncée par l’honorable gentilhomme, qui vient 
d’occuper son siège, alors qu’il était ministre des Transports, si je ne me trompe. 
Cependant, cette nouvelle politique exigeait l’assentiment des autres parties 
contractantes de la Conférence de la marine marchande du Commonwealth 
avant que nous ne puissions la mettre en vigueur. Car jusqu’à présent, notre 
cabotage canadien a été réservé aux navires enregistrés dans des pays du 
Commonwealth et non pas uniquement à ceux inscrits au registre canadien. 
Vu qu’il existait dans certaines parties du Commonwealth des enregistrements 
Pour lesquels les règlements de sécurité n’étaient pas comparables aux nôtres, 
cette situation pouvait conduire à une certaine concurrence pour la marine 
marchande du Canada. Tout compte fait, le gouvernement auquel appartenait 
l’honorable député de Trois-Rivières a été d’avis que cela n’était pas raison
nable, surtout en ce qui concerne les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent, 
et le gouvernement actuel a partagé cette opinion.

On a trouvé qu’il serait très difficile d’exclure ces navires du golfe et de 
Terre-Neuve, où ils faisaient partie d’une vieille tradition. Et cette ligne fut 
donc tirée tel qu’indiqué dans le texte du bill. Il y a évidemment des personnes 
flui diront qu’il s’agit là d’une mesure restrictive. Je suppose que, jusqu’à un 
certain point, cela est vrai. Mais il est également vrai que presque tous les 
Pays au monde restreignent leur cabotage national en faveur de leurs propres 
concitoyens et des navires enregistrés chez eux. Ceci est évidemment le cas 
d’une façon péremptoire aux États-Unis. Toujours est-il que le gouvernement 
a décidé d’adopter la proposition faite à ce sujet par le gouvernement précé
dent, et c’est ce qui constitue la seule innovation vraiment importante dans 
ce bill.

Quant aux autres clauses, je crois qu’on peut dire honnêtement, et j’ai 
devant moi mes fonctionnaires, qu’elles ne constituent qu’une mise en ordre. 
Le sous-ministre me dit que cette mise en ordre est importante, mais toutes 
ks mises en ordre sont importantes. Toute personne qui néglige de faire le 
Pténage, que ce soit une ménagère ou un chef de gouvernement, s’en aper
çoit très rapidement.

Tout en étant une mise en ordre importante, ce n’est pas ce que l’on 
Pourrait appeler de la matière sensationnelle. Je pense donc qu’il vaudrait 
beaucoup mieux que quelqu’un de moins sensationnel que moi tente d’en 
discuter.

M. Winch: Puis-je vous demander comment vous aimeriez que nous 
Procédions précisément, monsieur le président, car ainsi que l’a dit le minis- 
|re. cela ne constitue qu’une mise en ordre qui influence très spécialement 
a sécurité et les employés.

M. Pickersgill: Oui.
M. Winch: Le seul fait qu’il y ait dans cette loi une distinction entre 

Puissance nominale et la puissance au frein, indique qu’il s’agit d’une 
Pùse en ordre. Puis-je vous demander comment vous avez l’intention de pro
uder avec ce bill?

21714—2
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Le président: Tout d’abord j’avais pensé que, lorsque le ministre aurait 
terminé ses remarques, nous aimerions entendre M. Baldwin avant de passer 
aux articles du bill et qu’il pourrait nous renseigner un peu plus en détail 
sur cette mise en ordre et sur le contenu du bill. Je pense que ces articles 
pourraient être divisés en un certain nombre de groupes. Je pense que lors
que M. Pickersgill aura terminé, je prierai M. Baldwin de nous dire exacte
ment la portée précise de ce bill dans ses aspects généraux.

M. Pickersgill: J’ai fini. Je resterai aussi longtemps que je pourrai, mon
sieur le président, mais il y a aussi une séance du cabinet à l’heure actuelle 
et le premier ministre m’a demandé d’y paraître avant qu’elle ne prenne fin. 
Ainsi, si vous me voyez partir subrepticement d’ici quelques instants, vous 
comprendrez que cela ne sera pas dû au fait que je ne suis pas enchanté de 
demeurer en votre compagnie mais bien parce que je suis aussi membre d’une 
société secrète.

Le président: Elle n’est pas si secrète.
M. Pickersgill: Où j’ai aussi des obligations.
Le président: A présent, monsieur Baldwin.
M. Lloyd: Si je comprends bien, le ministre en somme a déclaré qu’il 

s’agit ici de matières techniques, et que les fonctionnaires du ministère de
vraient maintenant nous éclairer afin que nous comprenions tous mieux la 
portée du bill. Je propose que nous entendions M. Baldwin.

M. Barnett: Je présume que le ministre sera de nouveau disponible 
lors d’une prochaine séance du Comité.

M. Pickersgill: Si le Comité veut bien consentir à se réunir demain 
matin à 9 h. 30, je serais ravi d’être présent. Et j’annulerais tout autre enga
gement possible car nous aimerions beaucoup pouvoir procéder avec ce bill 
de sorte que, si possible, nous pourrions encore faire le travail que j’ai sug
géré en rapport avec le bill sur les chemins de fer.

Le président: Le Comité souhaite-t-il de se réunir à 9 h. 30 demain matin?
Accepté.

Au tour de M. Baldwin.
M. J. R. Baldwin (sous-ministre des Transports): Monsieur le président, 

Mesdames et Messieurs, le bill que vous avez devant vous aux fins d’étude, 
contient un nombre d’articles variés ou mineurs. Je crois que l’on pourrait 
les diviser en sept catégories principales selon la matière dont ils traitent. 
Même si les articles tombant sous ces différentes catégories, ne se suivent 
pas nécessairement dans l’ordre établi par le bill que vous avez devant vous, 
il y a cependant quelques rubriques indiquant les sujets traités par le bill- 
La première comprend la série d’articles traitant de la convention interna
tionale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. Celle-ci constitue une 
entente internationale intergouvemementale au sujet de la sécurité en mer 
qui énonce un certain nombre de normes de base pour la sauvegarde de la 
vie humaine dans la marine marchande.

Incidemment, lorsque je parle de sécurité dans ce contexte, cela ne con
cerne pas l’article spécifique auquel MM. Winch et Cameron ont fait allusion. 
La convention internationale de 1948 fut revisée lors d’une conférence inter
nationale en 1960, et nous avons des améliorations dans un certain nombre 
de domaines. Il y a plusieurs séries de clauses dans ce bill qui rendent effective, 
ou qui permettent la mise en vigueur, d’une nouvelle convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer.

Le président: Pourriez-vous en même temps indiquer quels articles sont 
concernés?

M. Baldwin : Il s’agirait des articles 6 à 27 du nouveau bill.
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Le président: Continuez, s’il vous plaît.
M. Baldwin: Il y a aussi, dans le nouveau bill, certaines dispositions con

cernant la pollution des eaux par les hydrocarbures provenant de navires. C’est 
là aussi une question de grande importance dans les eaux territoriales du Ca
nada. L’article en question est l’article 28, et il est destiné à renforcer la posi
tion du gouvernement en ce qui concerne la prévention de la pollution par les 

\ hydrocarbures provenant de navires. Nous avons déjà travaillé dans ce domaine, 
et il en est résulté un amendement proposé pour la première fois il y a quelques 
années, mais celui-ci nous permettra de nous en occuper dans un secteur plus 
vaste, au niveau de la surface d’eau sur laquelle s’étendrait notre juridiction. 
Il y a ici des fonctionnaires techniques qui seront à votre disposition pour 
fournir de plus amples détails. Je ne fais qu’énoncer les principales rubriques 
en ce moment.

Il y a aussi une couple d’articles—je crois me rappeler qu’il s’agit des ar
ticles traitant des petits bâtiments, c’est-à-dire les articles 3 et 30, qui con
cernent notre autorité en matière de réglementation des bateaux de plaisance, 
les petits bâtiments ne se trouvant pas dans la catégorie soumise à l’enregis
trement normal mais qui sont soumis au régime des permis d’exploitants.

M. Winch: Quels sont encore ces articles?
M. Baldwin: Ce sont les articles 3 et 30. Non, je devrais plutôt dire les 

articles 2 et 30 dans la version renumérotée. Encore une fois, le but principal 
de ces articles est d’obtenir une certaine autorité et juridiction additionnelle 
dans le domaine des bateaux de plaisance, afin de nous permettre de rencontrer 
à nouveau les gouvernements provinciaux en vue d’accomplir certaines choses 
dont nous croyons et espérons qu’ils, ou tout au moins certains d’entre eux, 
ressentent le besoin au sujet.des règlements sur les bateaux de plaisance.

Nous possédons à l’heure actuelle l’autorité de délivrer des permis pour 
Petits bâtiments et bateaux de plaisance. Cela a été mis en vigueur, et nous 
avons autorité pour délivrer des permis d’exploitants aux propriétaires de 
Petits bâtiments, mais nous ne nous en sommes jamais servi.

La législation présente nous permettrait de négocier avec les gou
vernements provinciaux en tant qu’agents aux fins de mise en vigueur de cer
tains projets, si tel est leur désir, comportant la délivrance de permis à différents 
niveaux locaux.

En somme, à notre avis, la délivrance de permis ou le contrôle dans le 
domaine des petits bâtiments est une chose très difficile à administrer. Et 
l’instauration d’un régime rigide s’appliquant à tout le pays doit être conçue 
Plutôt au niveau des besoins locaux, et c’est cela que nous recherchons.

De même, à l’article 30, ceci nous permettrait de mettre au point en col
laboration avec les provinces et les municipalités, certains régimes sous les
quels l’exploitation de petits bâtiments pourrait être limitée, dans certaines 
régions, par les exigences municipales en ce qui concerne la sécurité ou tout 
nutre point de vue.

La quatrième rubrique importante que j’aimerais mentionner se rapporte 
a la question du cabotage sur les Grands lacs. Je n’ai pas besoin d’en dire plus 
long sur ce sujet vu que le ministre a déjà traité de cela au cours de ses re
marques générales. Mais ceci constitue une des matières les plus importantes 
du bill. C’est expliqué à l’article 38 à la fin du bill.

La cinquième rubrique se rapporte aux brevets et certificats des capitaines 
des lieutenants de pêche. Il s’agit d’une tentative, qui résulte de consultations 

mtenses et nombreuses avec les représentants de l’industrie elle-même, d’en 
arriver à une amélioration des normes parmi les officiers de pêche dans l’inté- 
ret des pêcheries elles-mêmes.

Nous avons tenté d’offrir des conseils qui n’affecteront ou ne diminueront 
rien la position de ceux qui servent actuellement à bord de navires de pêche. 

Leur droit de demeurer en service sera reconnu, mais il sera introduit 
graduellement un nouveau système de certificats qui sera, je le crois, d’une

21714—2à



672 COMITÉ PERMANENT

grande aide à l’industrie elle-même. Cela a été élaboré à la suite de consulta
tions très complètes avec l’industrie de la pêche elle-même. C’est aussi une 
des clauses qui ont été discutées très longuement par le comité du Sénat afin 
d’assurer que la méthode d’introduction du nouveau système ne soit pas 
nuisible à ceux actuellement dans les pêcheries, et certaines modifications 
furent introduites au niveau du Sénat afin d’obtenir cette assurance. Cela 
est stipulé aux articles 3 et 5.

M. Winch: Puis-je poser une question? En parlant des Grands lacs, vous 
avez mentionné l’article 38. Je ne vois pas d’article 38.

M. Baldwin: Oh, excusez-moi. J’aurais dû dire article 35. Il y a également 
certains articles traitant de la question de la responsabilité légale en rapport 
avec les navires tel que prévu par la Loi sur la marine marchande du Canada. 
Je ne me sens pas compétent d’entrer dans les détails sur ce point, car ce sont 
là des articles juridiques très compliqués. Mais nous avons ici l’avocat-conseil 
du ministère et il pourrait expliquer ces articles. Je veux parler des articles 
31 à 34; il y a également certains articles se rapportant aux normes de 
sécurité des remorqueurs et des navires à passagers en ce qui concerne les 
exigences techniques. Ce sont là les articles auxquels faisaient allusion 
M. Winch et M. Cameron il y a quelques instants. L’article 4 est l’article 
principal.

Voilà les sept rubriques principales. Il y a encore un nombre d’articles 
variés de moindre envergure, qui ne méritent pas de mention spéciale, à mon 
avis, car vous les passerez en revue alors que vous étudierez le bill clause après 
clause.

Le président: M. Baldwin suggère, mesdames et messieurs, que nous 
pourrions maintenant aborder les articles concernant la sécurité, c’est-à-dire 
les articles 6 à 27, vu qu’ils font partie d’une catégorie groupée. Est-ce la 
volonté du Comité?

M. Winch: Puis-je suggérer que nous ne procédions pas de cette façon, 
car je pense que la sécurité, qui concerne les articles 6 à 27, est liée et doit 
être liée aux normes de sécurité des remorqueurs et ainsi de suite, en autant 
que l’article sur la sécurité traite entièrement de la convention internationale.

Le président: Il traite entièrement de la convention internationale.
M. Leblanc: Je remarque que M. Baldwin a mentionné les articles 29 et 30, 

mais les articles 31, 32, 33 et 34 ne sont pas mentionnés. Sous quelle rubrique 
des sept catégories principales, auxquelles il a fait allusion, seraient-ils placés?

M. Baldwin: Ce sont des articles variés qui ne sont, à notre avis, que 
de simples articles de mise en ordre, et je ne les ai pas classés sous une 
rubrique spéciale.

M. Macaluso: Vous ne faites que les porter à notre attention. Mais si nous 
voulions les modifier, nous serions obligés de retourner aux négociations 
internationales.

M. Pickersgill: A moins que nous ne désirions faire la police du trafic 
en vertu de la convention sur la sécurité, nous nous trouverions encore toujours 
sous le régime de la convention de 1948.

M. Laniel: Ma question aurait été dans le même sens que la vôtre.
M. Rock: Nous pourrions accepter ce que vous venez de dire.
Le président: Très bien. Y a-t-il des questions au sujet des articles 6 à 27?
M. Winch: J’aurais une question à poser au sujet de l’article 4. Vu que 

les articles 6 à 27 concernent la convention internationale, puis-je vous 
demander si la convention s’applique aux navires à passagers uniquement 
lorsqu’ils font du cabotage au Canada?
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M. MacGillivray: Ils ne s’appliquent qu’aux navires à passagers effectuant 
des voyages internationaux.

M. Winch: Vous dites seulement en cas de voyages internationaux?
M. MacGillivray: Oui.
M. Winch: Si nous prenons un navire effectuant le parcours entre Vancou

ver, Victoria et Seattle, tel que par exemple la ligne du Pacifique Canadien, 
ce navire serait donc compris dans l’application de la convention. Mais s’il 
n’effectue que le voyage entre Vancouver et Prince Rupert, il ne l’est point?

M. MacGillivray: Les modifications ne le concernent pas. Les clauses de 
la loi se rapportant aux navires à passagers effectuant des voyages à l’intérieur 
du pays, ne sont pas modifiées. Ces stipulations sont déjà très strictes.

M. Winch: Cela mène à ma question suivante: Ces règlements ne s’appli
quent-ils qu’aux seuls navires à passagers engagés dans le service du cabotage 
canadien, alors qu’ils iraient de Vancouver à Seattle? Les règlements s’appli
quant aux navires à passagers canadiens sont-ils de telle nature qu’en vertu 
de la présente convention internationale, ils seraient en règle pour effectuer le 
voyage sur Seattle?

M. MacGillivray: Oui, Monsieur.
M. Winch: Les règlements sont tels qu’ils sont identiques?
M. MacGillivray: Oui.
M. Winch: Ou même supérieurs?
M. MacGillivray: Oui. Nos normes sont aussi élevées que celles exigées 

Par la convention et parfois plus élevées.
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): Je remarque qu’il y a une 

Partie de l’article 7 qui concerne les navires ne ressortissant pas à la convention 
de sécurité. A l’article 7, paragraphe (1), alinéa lb) on lit:

La coque, l’équipement et les machines de tout navire à vapeur 
canadien qui n’est pas un navire ressortissant à la Convention de sécurité 
doivent être inspectés . . .

Sont-ce là les mêmes règlements qui sont en vigueur actuellement?
M. MacGillivray: Les clauses concernant les navires ne ressortissant pas 

a la Convention restent inchangées. Le hasard a voulu qu’elles sont mentionnées 
dans l’article qui doit être modifié, et cela nous a obligés de les mentionner.

M. Barnett: J’aurais une question technique à poser. Je remarque, dans 
l’article 389, que vous proposez d’abroger, que la convention internationale est 
décrite dans tous ses détails, alors que dans l’article proposé en remplacement 
d est tout simplement fait allusion à la convention de sécurité. Y a-t-il une 
faison pour que nous n’indiquions pas en détail de quelle convention de sécurité 
d s’agit?

M. MacGillivray: Ce point est expliqué à l’article 1", l’article donnant les 
définitions, où la convention pour la sauvegarde de la vie humaine est définie 
comme étant celle signée en 1960.

M. Barnett: C’est le nouvel article donnant les définitions.
Le président: Y a-t-il d’autres questions? Sinon, M. MacGillivray pourrait 

n°us dire quelque chose d’autre au sujet des articles du bill.
M. MacGillivray: Il s’agit tout simplement de fait que lors de la rédaction 

,e ces articles, qui sont d’ailleurs d’une nature très technique, deux erreurs ont 
eté commises et ces erreurs n’ont pas été remarquées par les techniciens avant 
due le bill ait été adopté par le Sénat. Vu qu’il devra retourner au Sénat de 
toute façon, nous aimerions corriger ces deux erreurs. L’une se trouve à l’article 
/ * article 391, et l’autre figure à l’article 16e, article 402. Dans les deux cas, 
d ne s’agit que d’une légère erreur que nous avons commise. Les mêmes mots
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cités par M. Cameron tout à l’heure, figurent à la page 6, ligne 3, et se rapportent 
à «tout navire à vapeur canadien qui n’est pas un navire ressortissant à la 
Convention de sécurité». Ce que nous aurions dû dire était «qui n’est pas un 
navire décrit aux paragraphes 1 ou la). J’ai préparé et peux faire distribuer des 
modifications dans ces deux articles qui les mettrait en accord avec la Con
vention internationale.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Monsieur le président, j’aime
rais poser une autre question concernant les définitions. Je note que la définition 
d’un navire de charge est une définition négative. Il me semble que, selon cette 
définition, des remorqueurs pourraient être classés comme navires de charge.

M. MacGillivray: C’est une question de commodité dans la sélection des 
définitions. La convention de sécurité établit certaines exigences pour les navires 
à passagers et d’autres exigences pour tous les autres genres de navires; elle 
exclut les bâtiments de pêche ainsi que les yachts de plaisance. C’est pourquoi, 
lors de la rédaction de cet article, il a été jugé commode de déterminer que les 
navires de charge comprendraient tout navire autre qu’un navire à passagers, 
un yacht de plaisance ou un bateau de pêche. Et ensuite, en employant le terme 
au long des articles suivants, on a tenu compte de cette définition, que les 
exigences se rapportant à un navire de charge sont applicables à un remorquer.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): C’est là le point que je dé
sirais souligner, car ceux de nous qui sont au courant de la situation dans 
l’industrie forestière de la Colombie-Britannique, savent très bien que de 
nombreux remorqueurs, utilisés par les compagnies forestières, sont employés 
également comme navires de charge. Parfois ils sont dangereusement sur
chargés avec des chaînes de flottage que l’on transporte vers les camps. Cette 
pratique serait-elle interdite si un remorqueur était explicitement exclus 
de la définition du terme navire de charge?

M. MacGillivray: La clause que nous avons ici concernant les navires 
de charge n’est qu’une clause se rapportant aux navires de charge ressor
tissant à la convention de sécurité; c’est-à-dire, des navires de charge de plus 
de 500 tonneaux et effectuant des voyages internationaux.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Je ne vois ici aucune clause 
réglementant la quantité et le poids d’équipement, tel que les chaînes de 
flottage, qui peut être transporté par un remorqueur mais qui n’est pas essen
tiel à l’opération de ce remorqueur; il ne s’agit pas d’une partie du mécanisme. 
C’est une pratique qui convient aux compagnies forestières pour transporter 
de l’équipement extrêmement lourd destiné à leurs opérations dans les bois.

M. MacGillivray: Nous ne faisons aucun changement dans ce bill, au 
sujet des clauses se rapportant à cette question. Il y a dans la Loi une clause 
qui interdit le chargement excessif d’un navire ou le fait d’envoyer en mer 
un navire en mauvais état de navigabilité dû à une charge excessive. Ce bill 
ne traite pas de cela; cela demeure inchangé. La clause en question s’applique 
à tous les navires, de charge ou autres.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Je sais qu’elle s’applique 
aux navires de charge, et que vous avez les moyens de procéder à des inspec
tions dans le cas des navires de charge ordinaires, mais avez-vous les moyens 
d’inspecter les remorqueurs?

M. MacGillivray: Oui, monsieur.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Ces inspections se font-elles?
M. MacGillivray: Oui, monsieur.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): L’historique de certains ac

cidents au large de la côte de la Colombie-Britannique semblerait indiquer 
qu’elles ne se font pas.
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M. Winch: Monsieur le président, j’aimerais vous poser quelques questions. 
Le sous-ministre ou l’un de ses fonctionnaires pourrait-il expliquer la diffé
rence entre l’inspection et la délivrance d’un permis en vertu des articles 
392 et 393 à la lumière des modifications car, selon l’article 8, l’article 393 doit 
être modifié. Au paragraphe 3, on lit:

Lorsque le président a reçu un rapport d’inspection décrit à l’ar
ticle 392 à l’égard d’un navire canadien qui est un navire nucléaire 
non destiné à effectuer un voyage international, et qu’il est convaincu 
qu’il a été satisfait à toutes les dispositions pertinentes de la présente 
loi et des règlements, il doit délivrer pour ce navire un certificat d’ins
pection approprié à la classe du navire et au service auquel il est 
destiné.

D’autre part, à l’article 1 du bill, où il est question de l’article 393, on lit:
qui satisfait à toutes les dispositions de la présente Partie, appli

cables aux navires à passagers ressortissant à la Convention de sécurité 
autres que les navires nucléaires.

Il y a là une confusion que j’aimerais voir éclaircie. L’un dit qu’il com
prend les navires nucléaires et l’autre dit qu’il comprend des navires autres 
ffue nucléaires.

M. MacGillivray: Dans la convention de sécurité—et nous avons indiqué 
cela dans le bill—les parties ont voulu faire une distinction entre les navires 
nucléaires et les autres d’une façon tout à fait conséquente parce que, en 
autant que les navires non nucléaires sont concernés, on permet certaines 
exemptions des exigences les plus strictes au sujet de la sécurité. Cependant, 
Pour les navires nucléaires, aucune exemption n’est admise en aucun temps.

M. Winch: Que signifie le paragraphe 3 de l’article 8 à la page 6, 
qui dit:

Il doit délivrer à l’égard de ce navire, les certificats appropriés à la 
classe du navire et au service auquel il est destiné.

Alors qu’à la page 8, article 10, on lit «autres que les navires nucléaires», 
ce qui veut dire que ceux-ci sont exclus. Je ne comprends pas la différence.

M. MacGillivray: Le paragraphe 3 de l’article 393, à la page 7, traite 
de navires nucléaires qui ne sont pas des navires ressortissant à la Convention 
de sécurité, c’est-à-dire, des navires qui n’effectuent pas de voyages inter
nationaux. Vu qu’ils n’effectuent pas de voyages internationaux, ils ne se 
voient pas délivrer de certificat de sécurité du type prévu par la convention et 
décrit à l’article 395, traité à la page 7, à l’artcile 10. L’article 10 est uniquement 
destiné à donner un nom nouveau aux certificats qui devront être délivrés 
®elon la Convention de sécurité. Un navire nucléaire qui n’effectue pas de voyages 
Oternationaux n’est pas éligible pour recevoir un certificat de sécurité délivré 
conformément aux dispositions de la Convention. Ce navire reçoit plutôt un 
certificat d’inspection délivré par le service d’inspection.

M. Winch: Pourquoi y aurait-il une différence entre l’inspection et la 
délivrance d’un permis dans le cas d’un navire nucléaire à l’intérieur de la 
c-olombie-Britannique et dans celui d’un navire effectuant un voyage en 
dehors des eaux territoriales de cette province?

M. MacGillivray: Les normes ne sont pas différentes sauf que les disposi
ons relatives à la Convention de sécurité s’appliquent uniquement aux navires 

^ui entreprennent un voyage international. La loi a toujours prescrit que si 
^ navire entreprend un voyage international, le propriétaire demande un cer- 
ificat selon la Convention de sécurité et l’inspection qui l’accompagne. S’il 

f1 entreprend que des voyages au pays, il doit être muni d’un certificat d’inspec- 
l0n> que le navire soit nucléaire ou non nucléaire.
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M. Winch: Obtient-il un certificat de sécurité pour navires nucléaires de 
charge ou un certificat de sécurité pour navires à passagers?

M. MacGillivray: Les règlements sont tout aussi exigeants pour le navire 
domestique nucléaire que pour le navire qui entreprend des voyages interna
tionaux.

M. Macaluso: Afin d’aider le ministère, j’aimerais proposer que les 
deux amendments proposés par le ministère soient adoptés.

Le premier se lit ainsi:
Que le bill S-7, une loi modifiant la Loi sur la marine marchande du 

Canada soit amendée en supprimant le sous alinéa 1 b) de l’article 391 
de l’article 7 (rénuméroté comme article 10), lignes 30 à 38 de la page 5 
de ladite loi par ce qui suit:

« (1) b) Sous réserves des articles 480 à 482, tout vapeur cana
dien qui n’est pas un navire décrit dans les paragraphes (1) ou (1) a) 
sera assujetti à l’examen de sa coque, des ses machines et installations 
par un inspecteur de vapeurs, conformément au règlement, avant 
que le navire ne soit mis en service et après, au moins une fois par 
an, et, par la suite, si on fait des visites de classification, à l’inter
valle plus éloigné et sous réserve des conditions qui peuvent être 
prescrites par le règlement.»

Le second amendement se lit ainsi:
Que le bill S-7, une loi destinée à modifier la Loi sur la marine 

marchande du Canada soit amendée en supprimant l’alinéa d) de la 
section 482 de l’article 16 (soit renuméroté comme article 19), lignes 29 
à 43, de la page 10 de ladite loi, est abrogé et remplacé par ce qui suit:

«d) s’il s’agit d’un navire de charge autre qu’un navire nucléaire 
et que le certificat mentionné à l’alinéa a) n’ait pas été présenté,

(i) d’un certificat valable de sécurité de construction pour 
navire de charge et d’un certificat valable de sécurité du maté
riel d’armement pour navire de charge, lorsque la jauge brute 
du navire est de cinq cents tonneaux ou plus, et

(ii) d’un certificat valable de sécurité radiotélégraphique 
pour navire de charge, lorsque la jauge brute du navire est de 
seize cents tonneaux ou plus, ou d’un certificat valable de 
sécurité radiotélégraphique pour navire de charge ou d’un cer
tificat valable de sécurité radiotélégraphique pour navire de 
charge, lorsque la jauge brute du navire est inférieure à seize 
cents tonneaux,

et de tout certificat valable d’exemption, délivré à l’égard du navire.» 
M. Laniel: J’appuie la motion.
Le président: M. Macaluso a proposé appuyé par M. Laniel, que le bill S-7> 

loi visant à modifier la loi sur la marine marchande du Canada, soit amendée 
tel que décrit dans les deux paragraphes présentés par les fonctionnaires du 
ministère.

Désire-t-on discuter ces projets de modifications?
M. Barnett: J’ai l’impression que le numérotage de ces articles, tel que 

je les comprends, dépend du renumérotage d’un autre groupe d’amendements 
proposés. Je me demande si nous ne nous engageons pas dans des difficultés 
d’ordre technique en approuvant ce groupe avec le renumérotage proposé avant 
de nous tourner vers un autre sujet.

M. Rock: L’article 16 est remplacé par l’article 19 et nous nous demandons 
pourquoi.
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M. MacGillivray: Si les trois nouveaux articles relatifs au drapeau sont 
inclus alors, ceux-là seraient renumérotés.

M. Barnett: Ne pourrions-nous pas suspendre la tâche du renumérotage 
et y retourner plus tard comme propostion distincte au cours de nos témoignages 
afin d’établir le numérotage des articles?

M. Macaluso: Oui certainement. Cela devrait demeurer comme tel, l’ar
ticle 7 dans le premier amendement et l’article 16 dans le second amendement, 
et lorsque les amendements proposés sur le drapeau national seront discutés, 
quelqu’un pourra représenter une motion visant à rénuméroter les articles 
7 et 16.

Le président: Il est entendu que nous laisserons tomber le numérotage 
pour l’instant et approuverons les amendements sujets au numérotage appro
prié plus tard?

La motion est approuvée.

M. Winch: Il y a une question que j’aimerais poser et je crois qu’il est 
opportun de la demander à ce moment; toutefois, elle pourrait être remise à 
plus tard. L’article 397 traite non seulement des conventions d’ordre inter
national mais également, comme je l’ai fait remarquer, des navires canadiens 
dans les eaux côtières, car il a trait à un navire nucléaire, etc., lequel ne 
navigue pas dans les eaux côtières. Alors, en se fondant sur le fait qu’un navire 
a passagers ou un navire de charge naviguant dans les eaux côtières doit possé
der un certificat et subir une inspection, j’aimerais demander si le sous-ministre 
ou un fonctionnaire voudrait bien fournir au Comité, quelques explications 
sur la fonction en regard de l’émission proprement dite d’un certificat et de 
l’inspection exigée, car un certain nombre de députés fédéraux de la Colombie- 
Britannique se sont rendu compte que l’inspection est effectuée le long des 
quais. Ce qui survient ensuite manque de coordination, c’est-à-dire ce qui se 
Produit dans les eaux côtières. Il n’y a pas d’inspection effectuée afin de savoir 
si le navire s’est plié aux exigences de la convention de sécurité et des permis. 
Je puis vous assurer, monsieur le président, que cette question est l’une des 
Plus sérieuses que les députés de la côte de la Colombie-Britannique doivent 
affronter présentement. Le problème nous a été signalé à maintes reprises. 
Pourrions-nous avoir quelque commentaire de la part du sous-ministre ou de 
fout autre fonctionnaire du ministère pour nous informer si l’émission de certi
ficat accordé établit oui ou non la sécurité du navire, lorsqu’il voyage en eaux 
côtières, alors qu’ils sont libres d’oublier totalement ce qu’ils sont supposés 
faire.

M. Laniel: Ma question est reliée à celle de M. Winch. Je demande au 
sous-ministre, en ce qui concerne les conventions internationales, si des sanc
tions sont établies dans la convention, en plus de la certification ou de toute 
amende. Tel qu’énoncé par M. Winch, qu’arrive-t-il après que le certificat a 
eté obtenu? Y a-t-il un article consacré aux sanctions?

M. Winch: Il y a un article consacré aux sanctions, mais le point en litige 
est de savoir quelle mesure relative au maintien de l’ordre est prise après que 
le permis et l’inspection sont donnés le long du quai? Il est évident en Colom
bie-Britannique qu’aucune précaution relative au maintien de l’ordre n’est 
Prise.

M. Alan Cumyn (directeur, Direction des règlements de la marine): Le 
Principe à la base de l’inspection des navires à vapeur est centré sur le fait 
Po’un navire est construit d’après des plans approuvés. Le service d’inspection 
b.es navires examine le navire au cours de sa construction afin de s’assurer 
Sl sa structure est telle que celle des plans approuvés. Il voit à ce que le navire 
^°lt muni de l’équipement de sécurité convenable décrit dans les règlements.

1 vérifie si son équipage sera choisi selon les exigences de la loi, y compris
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les officiers requis ainsi que le rendement et la compétence de l’équipage. Il 
émet ensuite un certificat couvrant les opérations de ce navire au cours d’un 
certain voyage. Ce certificat est en réalité un certificat de navigabilité et peut 
être accordé à des vaisseaux de tonnage inférieur à 150 tonneaux pour une 
période de quatre ans; pour les vaisseaux de plus de 150 tonneaux, il sera 
valide pour une période d’un an ou moins si, de l’avis de l’inspecteur, le vais
seau devra être inspecté avant cette période. Le navire est alors muni d’un 
certificat d’inspection pour navires à vapeur, ce qui signifie qu’avant de laisser 
le port, il doit produire ce certificat d’inspection à un préposé des douanes. Le 
service d’inspection des navires à vapeur n’exige plus d’inspection lorsque le 
vaisseau a reçu un certificat, à moins qu’il ne soit rapporté à l’inspecteur des 
navires à vapeur que ce vaisseau, pour une raison quelconque, à cause d’équi
page insuffisant ou d’avarie ou pour avoir entrepris un voyage sans certificat 
et agi contrairement aux conditions de son certificat.

M. Winch: Un rapport ext exigé. Vous ne faites pas la surveillance, n’est- 
ce pas?

M. Cumyn: Non, monsieur, l’inspecteur des navires à vapeur est un agent 
technique chargé d’inspecter un navire et de rédiger un permis témoignant 
du bon état de navigabilité du vaisseau. Toute surveillance est faite par un 
préposé des douanes qui empêche le navire de partir si le certificat devient 
invalide pour quelque raison. De plus, si un navire devient hors d’état de 
prendre la mer et si la chose est rapportée à l’inspecteur, il lui revient évi
demment d’étudier la situation et de retirer le certificat si, selon son jugement, 
le mauvais état de navigabilité est établi.

M. Winch: Que faites-vous à votre ministère en vertu de la loi sur la 
marine marchande du Canada si un navire coule et si l’on rapporte qu’il avait 
une trop lourde cargaison? Est-ce qu’un tel cas relève de votre ministère?

M. Cumyn: Il existe un service d’enquêtes maritimes chargé d’établir la 
cause de tout incident.

M. Winch: Mais alors, il est trop tard, le navire a coulé.
M. Cumyn: L’inspection d’un navire apporte toujours un certain élément 

de sécurité. Nous ne disons pas et il nous serait impossible d’affirmer, après 
avoir remis le certificat à un navire, qu’il ne coulera pas. Il y a une quantité 
d’autres élément qui entrent en ligne de compte en plus de la certification. 
Cela sera déterminé par la façon dont le navire est maintenu et de l’habileté 
du capitaine à s’occuper de son navire.

M. Winch: C’est précisément le point que j’allais aborder, la façon dont 
il est maintenu et utilisé après qu’il a quitté le port. En vertu de la loi sur la 
marine marchande, à moins qu’un incident se produise, vous n’avez aucune 
autorité après qu’il a quitté le port.

M. Cumyn: Exactement.
M. Laniel: A ce propos, monsieur le président, si vous consultez l’article 

454 de la loi, il traite d’un sujet qui n’a aucun rapport avec la sécurité et la 
délivrance d’un certificat à un navire. Il traite du contrôle de la responsabilité 
du capitaine qui se trouve en présence d’une tempête ou de glaces flottantes 
en mer et des rapports qu’il doit envoyer. Y donne-t-on suite? A l’article 454, 
le pilote de tout navire canadien se trouvant en présence de glaces dange
reuses, etc., doit rapporter la situation tel que prescrit dans le règlement.

M. Baldwin: Le but de ce règlement est de s’assurer que nous recevons 
l’information pour qu’elle soit signalée à la Direction de la météorologie.

M. Laniel: Comment pouvez-vous ici exercer de l’autorité? Faites-vous 
de la surveillance dans ce domaine?

M. Baldwin: Très peu. C’est une chose qui n’est pas facile à surveiller.
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M. Winch: Comment exercez-vous la surveillance? Il me vient présente
ment à l’esprit deux incidents qui se sont passés sur la côte de la Colombie- 
Britannique. Évidemment, un capitaine donne les ordres mais, si la compagnie 
pour laquelle il travaille l’incite à surcharger le navire et qu’il doive se plier 
à ses exigences, alors, selon la loi, il est la personne responsable.

M. Baldwin: Si une telle situation nous est signalée, une enquête est 
aussitôt instituée. Je pourrais faire une observation d’ordre général sur ce 
point, car il s’agit d’un problème qui touche non seulement la marine mar
chande mais aussi le transport aérien et la juridiction provinciale sur les routes, 
les camions et les automobiles. La question se pose sur la façon dont la sur
veillance s’exerce, exception faite de la vérification périodique des normes. 
Généralement, il s’agit de cas comme ceux, par exemple, que des exploitants 
d’avion nous ont soumis: «M. Untel dans la brousse viole la loi; dans une 
telle circonstance, pourquoi ne prenez-vous pas les mesures nécessaires?» Nous 
faisons quelque chose. Aussitôt qu’un fait nous est signalé, nous entreprenons 
une enquête. Toutefois, afin d’exercer une surveillance sur tout véhicule se 
déplaçant sur la mer, dans les airs et sur la terre, il faudrait beaucoup recou
rir aux installations et à l’outillage du service public. Par conséquent, nous 
devons compter sur les vérifications périodiques des normes établies et les 
enquêtes aussitôt qu’un incident nous est signalé. En d’autres termes, nous 
devons remettre la responsabilité sur les épaules de personnes qui se déplacent 
et qui voient quelque chose qui semble faire défaut afin de pouvoir le porter 
a notre attention pour que nous puissions nous en occuper.

M. Foy: Si je puis me reporter à l’analogie de l’automobile, même si une 
personne a un permis de conduire, cela ne garantit pas qu’elle est immunisée 
contre les accidents.

M. Baldwin: C’est vrai.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les-îles) : Il existe une inspection pério

dique de la circulation des automobiles et personne ne prétend que chaque 
véhicule devrait être arrêté quotidiennement et chaque conducteur prié de 
Produire son permis; par ailleurs, tous les conducteurs savent qu’ils peuvent 
être arrêtés un jour et priés de faire voir leur permis. Cela a sans aucun doute 
un effet favorable sur la façon de conduire.

M. Baldwin: Il existe également des inspections périodiques de navires.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les-îles) : Je n’ai jamais entendu rap

porter le cas d’une inspection sur le surchargement d’un remorqueur en 
Colombie-Britannique. Prenons, par exemple, le cas du Swifter II qui a chaviré 
sur le fleuve Fraser. C’était la quatrième fois que ce navire chavirait et un 
homme s’est noyé.

M. Cumyn: Ce navire avait-il une jauge brute de moins de 150 tonneaux?
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les-îles) : Le moment n’est-il pas ar- 

rivé de prendre des mesures à ce sujet? J’ai toute une liste ici.
M. Cowan: M. Winch a dit qu’un remorqueur aurait quitté le quai sur

chargé. La ligne de Plimsoll est-elle utile à quelque chose? Tout l’équipage est 
à même de dire si un navire a été trop chargé en regardant la ligne de Plimsoll, 
P’est-ce pas?

M. Cumyn : Les règlements exigent une ligne Plimsoll pour tous les navires 
hc plus de 150 tonneaux.

M. Cowan: Alors, on peut se noyer si un navire de moins de 150 tonneaux
chavire.

M. McNulty: Le ministère est-il d’avis qu’il a suffisamment d’inspecteurs 
compétents pour s’assurer que tous les navires sont inspectés avant ou à l’expira- 
h°n de leur certificat?
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M. Baldwin : Il y a eu une pénurie de personnel généralement dans ce 
service. Il a toujours été extrêmement difficile de recruter le personnel. Nous 
avons essayé des programmes d’instruction afin de former le personnel 
spécialisé.

M. McNulty: La pénurie, est-elle grave? Est-ce que beaucoup de navires 
continuent à naviguer longtemps après que le terme est écoulé?

M. Baldwin: Non. Nous ne permettons pas d’enfreindre la loi, mais notre 
personnel est peu nombreux.

M. Lloyd: Quelle est la durée de validité d’un certificat de navigabilité? 
Pourriez-vous nous fournir un exemple?

M. Cumyn: Dans les cas d’un navire de plus de 150 tonneaux bruts, le 
certificat est valide pour un an.

M. Lloyd: Vous avez mentionné le personnel. Évidemment, s’il est valide 
pour un an, le navire pourra naviguer sans être muni de certificat de naviga
bilité. Vous avez déclaré être parfois à court de personnel et dans l’incapacité 
d’effectuer certaines inspections ou certaines tâches de routine. Cela influe-t-il 
sur l’émission de certificats? Êtes-vous toujours en mesure de faire face au 
facteur temps au sujet de l’émission de'certificate et de l’inspection?

M. Cumyn: Oui.
M. Lloyd: Doivent-ils obtenir un nouveau certificat à tous les ans?
M. Cumyn: Certainement.
M. Winch: Je crois que des membres de l’industrie en cause pourront 

témoigner plus tard sur ce point. Je ne poursuivrai donc pas sur le sujet. Toute
fois, des événements m’ont passablement intrigué et intéressé; étant originaire 
de Vancouver où j’ai toujours vécu, sauf trois ans, j’ai constaté qu’au cours des 
deux ou trois dernières années, plusieurs accidents sérieux sont survenus aux 
navires et certains d’entre eux ont coulé. Ces navires étaient munis de permis, 
avaient été déclarés en état de tenir la mer et étaient également pourvus de 
certificats; mais, en raison de certains incidents survenus après avoir quitté le 
port, ils ont coulé et il y a eu une perte de vie. A mon avis, il s’agit d’un sujet 
passablement intéressant. Nous aurons peut-être des témoignages particuliers 
sur le sujet au cours de l’après-midi ou demain matin.

M. Crouse: L’inspection est-elle exigée une fois l’an pour les navires de 
moins de 150 tonneaux?

M. Cumyn: A tous les quatre ans à l’exception de navires à passagers.
M. Crouse: Permettez-moi de dire à l’appui des déclarations faites par les 

hauts fonctionnaires du ministère que les capitaines de navires concernés se 
doivent de voir à ce que leur navire soit en bon état de navigabilité.

M. Winch: Et, en Colombie-Britannique, ils seront démis de leurs fonctions 
à mois de se soumettre aux ordres de l’exploitant.

M. Crouse: En ce qui a trait à l’inspection d’un navire à vapeur, il s’agit de 
navigation en eau salée, et une pompe pourrait être approuvée par un inspecteur 
de navire et trouvée non étanche lorsque le navire n’est encore qu’à 25 ou 30 
milles de la rive. Je trouve plutôt étranges les observations de nos collègues 
de la Colombie-Britanique, car sur les côtes des Maritimes du moins les capi
taines chargés de commander un navire sont conscients du fait que, non seule
ment la propriété matérielle est en jeu, mais plus encore leur propre vie s’ils 
ne font pas un examen très minutieux de tout l’équipement du navire.

Je n’aimerais pas qu’on établisse des réglements trop restreints ni trop 
coûteux pour les contribuables du pays. Si nous insistions pour qu’une inspec
tion annuelle du genre soit faite, elle serait coûteuse et, en dernier ressort, ne 
résoudrait peut-être pas le problème.
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M. Macaluso: J’aimerais faire un commentaire sur les remarques de MM. 
Winch et Cameron. Il s’agit de l’inspection après qu’un navire a quitté le port. 
Est-ce que cette question a trait aux articles 6 à 27 que nous sommes présente
ment à étudier ou s’agit-il d’autre chose?

M. Hahn: On a dit qu’il serait peut-être utile de faire des inspections pério
diques et des vérifications fragmentaires afin de se rendre compte si nos règle
ments sont respectés au cours de la période comprise entre les inspections en 
vue de l’octroi d’un certificat. Est-ce réalisable? En d’autres termes, un inspec
teur en tournée peut-il vérifier environ la moitié des navires amarrés dans le 
port?

M. Cumyn: Vous en auriez besoin de plus d’un pour que ce soit efficace. Je 
doute que cela pourrait améliorer la situation car, d’une façon, cela libérerait 
le capitaine, du moins selon lui, de sa propre responsabilité de veiller, après 
que son navire a été bien construit et aménagé, à ce qu’il soit maintenu dans 
cette condition.

M. Hahn: Le ministère est-il d’avis qu’un problème sérieux existe ici 
ou que des partes importantes sont subies parce que des gens volontairement et 
sciemment naviguent en violation des réglements établis?

M. Cumyn: Non, monsieur, nous n’avons pas l’impression que les pertes 
subies sont inacceptables.

M. Winch: Il y en a eu trois sur les côtes de la Colombie-Britannique et 
deux dans les Maritimes au cours des trois derniers mois.

M. Cumyn: Il s’agit de navires d’une jauge brute de moins de 150 ton
neaux. Nous songeons à adopter des mesures de sécurité pour ces derniers. 
Cela nécessitera évidemment des modifications à la loi.

M. Hahn: Avez-vous à l’esprit des navires commerciaux d’une jauge brute 
de moins de 150 tonneaux?

M. Cumyn: En effet; mais ici, nous devrions nous en tenir à une inspection 
Pas trop élaborée. Autrement, il nous faudrait recourir aux services d’un très 
grand nombre d’inspecteurs\ pour effecteur ces inspections. Dans le domaine 
général de l’inspection, il y a une limite à ce qu’on peut accomplir.

Le président: Je crois que nous nous sommes éloignés du sujet.
M. Macaluso: Je propose que nous approuvions les articles 6 à 27 inclusive

ment.
M. Rock: J’appuie la motion.
M. Barnett: Puis-je formuler une question à titre de renseignement? Je 

v°is à l’article de la loi relatif aux définitions, article dont nous ne sommes pas 
saisis, que la définition d’un navire y est donnée et s’applique à tout genre de 
bâtiments: les chalands ou allèges ou autres navires semblables utilisés pour la 
havigation au Canada, quel qu’en soit le mode de propulsion. Pendant que nous 
sommes sur le sujet, j’aimerais savoir si l’expression «quel qu’en soit le mode de 
Propulsion» inclut les navires qui ne sont pas mus par des moteurs dans le sens 
oe remorqués par un autre navire.

M. MacGillivray: Il faut lire toute le définition de l’alinéa (98) de l’article 
2 de la loi:

«navire» comprend les bâtiments de toute sorte employés à la navigation 
non mus par des rames...

Cela signifie qu’en vertu des dispositions de la loi, le remorqueur est un 
navire sujet à toutes dispositions applicables aux navires. Puis, en ce qui 
concerne l’inscription, l’immatriculation et la délivrance des permis, Partie I, 

obligation s’applique à tout navire mû automatiquement par un propulseur 
°u non comme les chalands. Les chalands et navires du genre sont considérés 
comme des navires à moins qu’ils ne soient mus par des rames.
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M. Barnett: Monsieur le président, je crois que la raison de ma question 
doit être assez évidente si l’on considère l’utilisation croissante d’un très grand 
nombre de chalands automoteurs, quel que soit le nom qu’on leur donne, du 
moins sur la côte ouest du pays.

M. MacGillivray: Ce sont des navires et ils sont considérés comme des 
navires au Canada.

M. Barnett: Et la définition d’un navire de charge entre dans la défini
tion générale d’un navire.

M. MacGillivray: Oui.
Le président: Est-ce que les articles 6 à 27 sont adoptés?
M. Winch: Puis-je demander à M. Baldwin ou à un des membres de son 

personnel technique pourquoi un navire canadien ressortissant à la convention 
de sécurité, soit un navire à passagers ou un navire de charge de 1,600 ton
neaux ou plus pourrait être exempt des exigences relatives aux services radio- 
téléphoniques et radiotélégraphiques et ne pas avoir d’opérateur compétent. 
Vous avez ici un navire de charge ou à passagers de plus de 1,600 tonneaux, 
assujetti au règlement canadien établi en vertu de la convention de sécurité, 
en vertu duquel il peut naviguer sans les services radiotéléphonique ou radio- 
télégraphique ou d’un opérateur compétent. Il doit y avoir une raison mais ce 
me semble néanmoins fort étrange et j’aimerais savoir quelle peut bien être 
la raison d’une telle exemption.

M. A. G. E. Argue (Division des règlements sur la radio, ministère des 
Transports) : Le ministre ou le gouverneur en conseil peut dispenser un navire 
en eaux côtières des prescriptions relatives aux services radiotélégraphique, 
pourvu qu’il soit muni d’un système radiotéléphonique en bon état. Cela a été 
accordé en maintes circonstances sur la côte de l’Ouest.

M. Winch: Vous ne pouvez cependant les exempter des deux services.
M. Argue: Non; uniquement du service radiotélégraphique. Ils ne peuvent 

se démunir du service d’un radiotéléphone, seulement d’un radiotélégraphe. 
Le radiotéléphone est beaucoup plus maniable et, lorsqu’un navire entreprend 
un court voyage, il n’est pas nécessaire qu’il soit également muni d’un radio- 
télégraphe. Il existe, par contre, des circonstances dans lesquelles le radiotélé
graphe à longue portée doit demeurer en opération.

M. Winch: Cela se produit-il dans un cours d’eau intérieur?
M. Argue: Tout dépend du voyage. Il faut en juger d’après l’horaire du 

voyage du navire en question. Par exemple, vous n’avez pas besoin de radio- 
télégraphe entre Vancouver et Victoria.

Le président: Est-ce que les articles 6 à 26 inclusivement sont adoptés, 
y inclus l’amendement à l’article 16?

Adopté.

Le président: Peut-être pourrions-nous poursuivre l’examen de la ques
tion relative à la prévention de la pollution des eaux par les hydrocarbures.

M. Macaluso: Nous avons un autre projet d’amendement qui s’applique 
à la première partie de la Loi. C’est un amendement à l’article 1. Désirez-vous 
en discuter? Nous avons renuméroté les articles 6 à 27.

Le président: Nous discutons présentement des articles de nature tech
nique qui ont trait à la Convention internationale. Nous voulons d’abord en 
finir avec ces articles. Nous sommes présentement à l’article 28.
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Sur l’article 28.
M. Baldwin: C’est le seul article dans lequel est mentionnée la pollution 

des eaux. La Convention internationale de 1954 traite de la prévention de la 
pollution des eaux par les hydrocarbures. Il s’agit de l’une des ententes men
tionnées plus tôt. Son but est de restreindre le déversement d’hydrocarbures 
dans la mer par les navires circulant dans les eaux côtières et de l’enrayer. 
Les provinces Maritimes ainsi que Terre-Neuve en ont beaucoup souffert. 
Généralement parlant, le but est atteint en vertu de la convention interna
tionale qui détermine les régions ou zones dans lesquelles les navires ne 
peuvent déverser leurs eaux de nettoyage de soutes. La limite de distance 
prescrite est de 50 milles au large des côtes au Canada. Il y a environ deux 
ans et demi, au cours d’une conférence tenue à Londres, les dispositions de 
la Convention internationale actuelle ont été mises sur le tapis. Une extension 
considérable de la distance préconisée fut établie relativement aux zones prohi
bées. Pour le Canada, la distance est de près de 100 milles de la côte plutôt 
que 50 milles comme auparavant. Quelques autres modifications d’ordre mineur 
ont été présentées entre autres, la réduction du tonnage minimum des navires, 
soit 500 tonneaux à 150, et la prescription selon laquelle dorénavant les pétro
liers d’une jauge de 20,000 tonneaux, devront avoir un réservoir spécialement 
aménagé en vue d’y garder les eaux de nettoyage. Ces modifications sont toutes 
destinées à rendre la convention plus efficace en raison de l’expérience acquise 
depuis 1954 et la loi vise à donner suite à ces modifications.

Une hausse de l’amende imposée pour la violation des règlements relatifs 
à la prévention de la pollution des eaux par les hydrocarbures a également 
été proposée en vue de la rendre plus appropriée à la gravité de l’infraction 
et afin que l’amende soit plus au niveau de celle des autres pays, comme la 
Grande-Bretagne où elle a été portée à 1,000 livres sterling et les États-Unis 
où elle est de $5,000. On a cru que l’amende actuelle de $500 puisse inciter 
certains capitaines à déverser des hydrocarbures, sachant qu’il pourrait être 
difficile de découvrir le délit et qu’il serait alors moins onéreux d’agir ainsi 
que de garder les hydrocarbures à bord et de les déverser dans des installations 
riveraines. En résumé, nous avons tenté d’améliorer nos moyens de contrôle 
en établissant la distance à 100 milles des côtes.

M. Lloyd : A mon avis, c’est une amélioration évidente.
M. Winch: Étant originaire de la Colombie-Britannique, je jubile de voir 

que l’amende passe de $500 à $5,000 et que l’emprisonnement maximum est 
de six mois. Puis-je demander qui serait emprisonné? Serait-ce le chef méca
nicien, le capitaine ou un autre? Serait-ce le propriétaire du navire?

M. MacGillivray: Le propriétaire du navire est sans doute une compagnie. 
La personne normalement mise à l’amende est le capitaine ou le chef méca
nicien. Jusqu’à aujourd’hui, ce sont ces personnes qui ont été mises à l’amende. 
Si l’incarcération était imposée, ces personnes seraient en cause. Je veux dire 
l’une de ces personnes, mais non les deux attachées au même navire. Ce serait 
l’une ou l’autre.

M. Crouse: Je trouve cette observation intéressante car, à ma connais
sance, tout navire est sous la direction et le contrôle d’un capitaine, et je trouve 
étrange que vous laissiez entendre que le chef mécanicien serait impliqué, car 
généralement ce dernier n’agit que sous les ordres de son capitaine.

M. MacGillivray: Non pas lorsqu’il fait déverser son réservoir, mais le 
capitaine par ailleurs peut invoquer les règlements pour sa défense, s’il peut 
Prouver que l’infraction a été commise contrairement à ses ordres ou sans 
qu’il en ait donné.

M. McNulty: Ces règlements sont-ils les mêmes pour les eaux inté
rieures, comme les Grands lacs, qu’ils le sont pour les eaux côtières?

M. MacGillivray: Oui, ils le sont.
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Le président: L’article 28 est-il adopté?
M. Winch: M. Baldwin et les membres de son personnel sont sans doute 

au courant de la situation grave qui existe en Colombie-Britannique, où une 
barge pétrolière a coulé; avant que les dégâts soient réparés, il en coûtera peut- 
être $100,000 de dommages et des années passeront sans doute avant que le 
rivage soit nettoyé. Qu’arrive-t-il dans un tel cas?

M. Baldwin: Dans ce cas particulier, comme personne n’agissait, notre 
ministère en collaboration avec le ministère des Travaux publics a cru bon 
d’intervenir afin de tenter de remédier à la situation même si le coût devait 
en retomber sur le contribuable. Nous avons utilisé des moyens très ingénieux 
afin de tâcher de renflouer le bâtiment.

M. Winch: Les frais seraient imputés au gouvernement fédéral et non à la 
compagnie concernée.

M. MacGillivray: En vertu de la loi, ce n’est pas la responsabilité du 
propriétaire du navire ni de la personne qui a causé l’accident à moins qu’il ne 
se produise dans un haut fond nuisant à la navigation, alors que la loi sur la 
protection des eaux navigables s’applique et qu’on peut poursuivre le proprié
taire du navire.

M. Barnett: Si je me souviens bien, en qualité de membre d’un comité 
chargé d’étudier l’amendement à la loi prévoyant l’adoption de la convention 
originale sur la pollution des eaux, nous avions à cette époque discuté longue
ment afin que nos règlements canadiens sur les eaux intérieures fussent 
semblables sous plusieurs aspects aux dispositions de la convention. Selon mon 
interprétation, l’amendement proposé à l’article 28 s’applique uniquement à la 
convention internationale, à l’augmentation de l’amende, etc. Quelle mesure, 
si mesure il y a, a résulté de toute modification apportée au contrôle de la 
pollution des eaux?

M. Baldwin: Le président du Bureau de l’inspection des navires m’ap
prend que nos propres règlements sont plus rigoureux que les règlements 
internationaux.

M. Barnett: C’est là un progrès à l’échelle nationale. Quel est le maxi
mum de l’amende imposée maintenant?

M. MacGillivray: Il est de $500, que l’événement se passe en haute mer 
ou en eaux territoriales.

M. Winch: Dans le cas des eaux intérieures, portez-vous l’amende à $5,000?
M. MacGillivray: L’amende de $5,000 sera applicable pour toute infrac

tion concernant la pollution des eaux en quelque endroit que ce soit.
M. Winch: En a-t-on tenu compte dans cet article?
M. MacGillivray: Oui.
Le président: L’article 28 est-il adopté?
L’article est adopté.

Maintenant, le prochain groupe traite du cabotage. Nous sommes présen
tement à l’article 35.

Sur l’article 35—Seuls les navires canadiens peuvent faire le cabotage sut 
les Grands lacs et le fleuve Saint-Laurent.

M. Baldwin: L’objet de cet article est de prévoir qu’à une date que doit 
fixer le gouverneur en conseil et par proclamation, tout cabotage sur les Grands 
lacs et sur le fleuve Saint-Laurent ou de Cap-des-Rosiers à la Pointe occiden
tale de l’ile d’Anticosti, doit être réservé aux navires d’immatriculation cana
dienne. Avant l’aménagement de la voie maritime du Saint-Laurent, les Grands 
lacs étaient utilisés presque exclusivement par les navires canadiens par suite
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des conditions matérielles. Cependant, en raison d’ententes d’ordre local conclues 
de longue date en vertu de l’accord du Commonwealth concernant la marine 
marchande, au sujet du commerce avec le Canada et d’autres objets de cet 
accord, le cabotage a été permis aux navires d’immatriculation anglaise, et 
non exclusivement aux navires canadiens.

Après l’ouverture de la voie maritime du Saint-Laurent, il a été possible 
pour des navires de plus fort tonnage de naviguer dans la région des Grands 
lacs. Ce problème s’est posé il y a quelques années parce que, par suite de 
l’ouverture de la voie maritime et de la construction de navires beaucoup plus 
gros, plusieurs vieux navires de dimensions plus petites ont été mis en réserve.

La loi sur la marine marchande du Canada stipule qu’aucun navire ne peut 
recevoir l’immatriculation canadienne s’il a été construit à l’extérieur du pays. 
Tout navire construit au Canada a droit de recevoir l’immatriculation cana
dienne, mais aucun navire ne peut recevoir cette immatriculation à moins que 
le ministère des Transports n’accorde une permission spéciale. En raison d’une 
mesure de longue date, maintenue au cours des quinze dernières années, chaque 
fois que le ministre a été prié d’examiner la question, il a agi comme il le 
jugeait à propos en permettant à des navires relativement neufs de construction 
étrangère de recevoir l’immatriculation canadienne; par ailleurs, il a empêché 
des vieux navires de recevoir l’immatriculation canadienne, sauf en des circons
tances particulières où il en résulterait un avantage évident.

La politique ministérielle consistait à accorder automatiquement l’imma
triculation canadienne à un navire de cinq ans; mais, s’il était âgé de dix ans, 
le ministre étudierait plus attentivement le problème et, s’il était âgé de plus 
de dix ans, le ministre refuserait, sauf en des circonstances tout à fait spéciales. 
Le but visé était d’empêcher l’immatriculation de devenir un refuge des navires 
vieux ou démodés, de 25 à 40 ans de service, ou de devenir un refuge des 
navires de 40 ans.

La situation suivant la construction de la voie maritime du Saint-Laurent, 
à laquelle j’ai fait allusion plus haut, nous a fait découvrir soudainement qu’un 
certain nombre de personnes ou de groupements avaient commencé à utiliser 
l’immatriculation anglaise, laquelle, comme je le mentionnais, a droit de se 
livrer au cabotage canadien, principalement dans le cas de navires immatriculés 
en premier lieu aux Bermudes ou aux Antilles. Il s’agissait fréquemment de 
vieux navires comme de vieux navires américains destinés à la navigation sur 
les lacs, lesquels n’auraient pu être immatriculés au Canada en vertu de la 
ligne de conduite dont je viens de parler; mais en utilisant l’immatriculation 
anglaise, ils pouvaient accorder l’immatriculation canadienne à ces vieux navires 
leur permettant ainsi de pratiquer le cabotage sur les Grands lacs et le Saint- 
Laurent.

Nous avons pensé que cela détruisait effectivement le but de la mesure 
fondamentale concernant l’utilisation de l’immatriculation canadienne dont j’ai 
fait mention et nous avons soumis le problème au gouvernement britannique 

cette époque pour en discuter avec lui. Les autorités ont déclaré qu’en vertu 
'le leur loi, il n’y avait absolument aucun espoir de régler ce problème, car 
®lles avaient pour ligne de conduite fondamentale, applicable également aux 
Lermudes et aux Antilles, que quiconque demandait l’immatriculation britan
nique, l’obtenait.

Le gouvernement déclara alors que le seul moyen d’atteindre ce but était 
'1® modifier la loi et, puisque ce sont de vieux navires immatriculés aux Ber
mudes, nous avons également révisé l’immatriculation canadienne afin de 
Réserver exclusivement le cabotage aux navires d’immatriculation canadienne, 
^ais afin d’oboutir à ces fins, il nous a fallu obtenir l’assentiment des autres 
Parties à l’accord du Commonwealth sur la marine marchande. Nous avons 
r®Uc abordé la question par la voie diplomatique, nous adressant à la Grande- 
8r®tagne, à l’Australie, à la Nouvelle-Zélande et à d’autres pays; nous leur
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avons demandé de consentir à la modification de l’entente nationale et la mesure 
à l’étude a pour objet de donner suite à cette modification de l’accord du Com
monwealth sur la marine marchande auquel les autres parties ont adhéré.

Je pourrais peut-être ajouter que nous ne croyons pas que cette mesure 
causera du tort au cabotage ou à des armateurs britanniques, car cette difficulté 
a été suscitée par des armateurs canadiens qui ont commencé à se servir de 
ce moyen subtil d’utiliser l’immatriculation bermudienne ou antillaise pour 
ces vieux navires.

M. Hahn: J’ai deux questions à poser. Tout d’abord, est-ce que les navires 
canadiens seuls peuvent faire du cabotage entre les ports canadiens des Grands 
lacs et de la voie maritime du Saint-Laurent?

MacGillivray: Non, cette loi s’appliquerait présentement à tous les navires 
immatriculés en Grande-Bretagne et ils peuvent aussi pratiquer ce commerce.

M. Hahn: Que dire des navires étrangers ni anglais ni canadiens?
M. MacGillivray: Cela ne leur est par permis.
M. Hahn: Supposons qu’un navire américain transporte une cargaison à la 

tête des Grands lacs. Lui est-il permis de décharger des marchandises à Toronto 
ou Hamilton au cours de son voyage?

M. MacGillivray: Non.
M. Hahn: Pourquoi donc?
M. MacGillivray: C’est la même règle qui s’applique aux lignes aériennes 

étrangères: elles ne peuvent, par exemple, transporter un passager entre 
Toronto et Ottawa.

M. Hahn: Vous avez mentionné que l’objet principal de cette mesure 
était d’empêcher les navires de se soustraire à la loi en permettant aux vieux 
navires d’obtenir l’immatriculation canadienne. Pour quelle raison serait-ce 
nuisible si le navire peut rivaliser efficacement avec les autres? Pourquoi nous 
opposons-nous à cela?

M. Baldwin: Je crois que plusieurs intérêts entrent en jeu. Premièrement, 
nous n’entreprendrions pas de bâtir une flotte de navires modernes si un 
événement de ce genre avait lieu; de plus, le problème du rôle de notre propre 
marine marchande canadienne est un point à considérer. Chaque fois qu’un 
vieux navire se présente, nous restreignons de ce fait la possibilité de construire 
un nouveau navire au Canada.

M. Hahn: Savez-vous si ces navires sont en mesure de faire réduire sen
siblement le coût d’expédition des marchandises outre-mer et les frais de trans
port?

M. Baldwin: A mon avis, cela serait déterminé par le genre de commerce, 
car certains des nouveaux navires sont très automatisés et sont extrêmement 
efficaces. Mais, quelques-uns des vieux navires de grandes dimensions, plus 
ou moins dépréciés, peuvent entrer en concurrence et réduire davantage leurs 
tarifs.

M. Tucker: Quelle est la limite d’âge maximum que doit avoir un navire 
pouvant obtenir l’immatriculation canadienne avant que son cas soit déféré 
au ministre des Transports?

M. Baldwin: Tous les cas doivent être soumis au ministre des Transports 
Il n’existe aucun règlement ou exigence d’ordre statutaire à ce sujet. Il s’est 
agi d’une question d’ordre administratif relevant du gouvernement et du 
ministre, autant qu’il m’en souvienne. La période ordinaire a été d’environ 
cinq ans.

M. Tucker: Et, sur une période de cinq ans, vous considéreriez plus atten
tivement la situation?
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M. Baldwin: Nous commencerions à considérer plus attentivement la situa
tion et, lorsque nous arriverions aux navires de 40 ans, nous n’en serions pas 
trop enchantés.

M. Tucker: Que dire des navires de 10 à 20 ans?
M. Baldwin: Bien, ces derniers ont été généralement acceptés et nos 

représentants chargés de conseiller le ministre ont tenté d’étudier les circons
tances particulières afin de déterminer s’ils ont un certain avantage pour un 
genre de commerce ou d’industrie et ne causent pas de tort à d’autres éléments 
de la marine marchande canadienne ou à la construction de navires. Lorsque 
l’on a accordé l’immatriculation canadienne à des vieux navires, on a tenu 
compte des événements survenus dans les provinces Maritimes.

M. Tucker: Si un navire était en bonne condition, est-ce que le ministre 
lui accorderait une considération favorable?

M. Baldwin: C’est la raison pour laquelle la restriction a été limitée aux 
Grands lacs. Nous reconnaissons qu’en d’autres régions les navires d’immatri
culation anglaise rendent un service d’intérêt national fort apprécié et les 
Grands lacs ont toujours été considérés passablement comme une réserve pour 
les Canadiens.

M. Crouse: Pour la gouverne du Comité, je me demande si le sous-ministre 
des Transports pourrait nous donner un meilleur aperçu des pays et groupe
ments qui seraient principalement atteints par cette loi ainsi que les groupes 
qui en tireraient profit.

M. Baldwin: Je ne crois pas qu’un autre pays soit sensiblement atteint 
par cette loi car, je l’ai déjà dit, les navires qui se sont immatriculés aux 
Bermudes ou aux Antilles pratiquaient le cabotage sur les Grands lacs, par 
exemple, et l’immatriculation canadienne leur a été refusée, même si plusieurs 
de ces navires appartenaient à des compagnies canadiennes. Cependant, pour 
ce qui est des avantages, je ne crois pas pouvoir ajouter beaucoup plus à mes 
Propos antérieur, lorsque j’ai tenté de répondre à la question de M. Hahn il 
y a quelques minutes.

M. Winch: Pourrais-je poser une question relativement à l’envers de la 
médaille? En raison de ces dispositions, quelle serait la situation si les pays 
étrangers qui ont constitué en corporation des compagnies canadiennes cessaient 
de faire construire des navires au Canada afin de tirer avantage de la subvention 
de 35 p. 100 et sont exclus de l’immatriculation canadienne? Quelle est votre 
attitude dans ce cas?

M. Baldwin : Je ne suis pas tout à fait certain de vous comprendre. Les 
compagnies étrangères qui auraient construit des navires au Canada obtiennent 
^’immatriculation canadienne. Est-ce là votre point?

M. Winch: Je sais que, depuis l’existence de cette subvention à la construc
tion de navires, des compagnies étrangères en ont bénéficié en se constituant en 
c°rporations au Canada afin de pouvoir construire des navires au pays et profiter 
de l’avantage de la subvention de 35 p. 100 du gouvernement fédéral. Si je com
prends bien, après un certain temps ils peuvent les faire immatriculer à l’étran
ger.

M. MacGillivray: Cela est réalisé par la Commission maritime et non par
ministère. Je parle en connaissance de cause et, pour autant que je me sou

tienne, ils doivent conserver leur immatriculation canadienne pour une période
temps prescrite.

M. McNulty: Puis-je proposer que l’article 35 soit adopté?
M. Macaluso: J’appuie la motion.
M. Rock: Envisagez-vous d’éliminer au Canada les navires de plus de 20 

°u 25 ans? Est-ce le but que se propose votre ministère?
21714—3}
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M. MacGillivray: Non pas tant pour les éliminer que pour en prévenir 
l’augmentation rapide, ce qui nous causait de l’inquiétude. J’aurais pu en dire 
autant en ce qui concerne les navires neufs. Peut-être aurais-je dû préciser ce 
détail plus tôt. Nous en étions rendus au point où des exploitants canadiens 
nous disaient: «Si vous tolérez cette situation, nous ne pourrons faire autrement 
que de prendre certains de nos nouveaux navires d’immatriculation canadienne 
et de les faire immatriculer aux Bermudes ou aux Antilles».

M. Macaluso: Cela ne fait que détériorer davantage le marine marchande.
M. Winch: Selon certaines autorités, il n’est pas trop recommandable d’ac

cepter l’immatriculation libérienne.
M. Rock: Votre ministère projette-t-il de se défaire des navires qui ont 

toujours navigué dans les eaux canadiennes et qui ont plus de 25 ou 30 ans?
M. MacGillivray: Pas s’ils sont encore en bon état.
M. Macaluso: Monsieur le président, j’appuie la motion.
Le président: Proposition adoptée.
M. MacGillivray: Nous arrivons maintenant aux articles 2 et 30, relatifs 

aux petits bâtiments. J’ai traité ce sujet assez longuement dans mes observations 
du début et j’ignore quels autres détails seraient nécessaires en ce moment. 
Fondamentalement, l’objet de l’article 2 est de nous permettre, en ce qui con
cerne l’octroi des permis aux petits yatchs de plaisance, de faire certains arran
gements, si possible, pour qu’un autre organisme, un particulier ou un groupe 
remplisse cette fonction. Jusqu’à présent, la délivrance des permis a été faite par 
des préposés de douane, du Revenu national, mais elle est devenue maintenant 
tout un fardeau. Comme je l’ai signalé au début, nous sommes d’avis que même 
si le public réclame l’addition de nouveaux règlements sur les petits yachts de 
plaisance, le problème est régional et varie considérablement d’une localité à 
l’autre. La situation existant à l’extrémité ouest du lac Ontario, par exemple, 
est fort différente de celle qui existe dans la baie de Fundy, sur la côte est de 
Terre-Neuve ou encore sur le lac Winnipeg.

Par conséquent, notre but principal en ce qui concerne ces deux articles est 
de nous permettre d’avoir l’autorité statutaire nécessaire, puisque cette question 
relève du gouvernement fédéral, non seulement pour établir des règlements, 
mais encore pour recourir à des agents afin de les faire appliquer. Notre raison
nement est le suivant: les provinces, connaissant la situation qui existe dans les 
municipalités, agiraient, si elles le désiraient en toute circonstance, en se basant 
sur les pouvoirs que nous pourrions leur transmettre en vertu de la loi sur la 
marine marchande du Canada.

L’article 2 traite surtout de la délivrance des permis, tandis que l’article 
30 traite des limitations sur certaines eaux. Par exemple, une municipalité pour
rait vouloir que des embarcations munies de hors-bord d’une puissance maxi
mum de 20 chevaux, circulent dans certaines eaux en raison des dangers que 
présentent les autres plus puissants. Notre but est de collaborer avec les pro
vinces.

Nous nous sommes rencontrés en maintes occasions. Sincèrement, nous 
avons constaté que leur attitude varie beaucoup; certaines sont très désireuses 
de nous offrir leur concours, tandis que d’autres hésitent un peu à cet égard, 
mais il y en a au moins quelques-unes qui aimeraient être en mesure de nous 
conseiller sur la façon d’exercer ces pouvoirs à l’échelle locale. Si cette loi est 
adoptée, nous pourrons alors avoir d’autres entretiens avec les provinces afin 
d’aller un peu plus loin dans ce domaine.

M. Macaluso: Je suis fort heureux qu’on propose ces amendements à la 
loi sur la marine marchande qui font l’objet des articles 2 et 30 car, comme 
l’a déclaré M. Baldwin, ces règlements sur les permis aux petites embarcations 
de plaisance auraient dû être établis depuis longtemps. Je sais que dans ma
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propre région on réclamera plus de règlements et plus de permis de petites 
embarcations de plaisance au cours des prochaines années; un plus grand 
nombre de personnes désireront acquérir de ces embarcations.

La question qui m’inquiétait un peu, c’étaient les entretiens tenus avec 
les autorités provinciales et M. Baldwin y a répondu.

Cependant, il y a la question relative à l’organisme chargé de délivrer les 
permis. Est-ce que les provinces intéressées établiraient une agence de permis 
ou serait-ce la municipalité ou le comté? Quelle est votre intention au sujet 
de cet organisme distinct?

M. Baldwin: Je puis parler de nos objectifs, non pas de ce qui pourrait 
effectivement survenir. Nous sommes d’avis qu’il ne serait pas très sage de 
tenter de traiter directement avec les municipalités et qu’en ce qui concerne la 
situation d’une certaine région municipale, nous devrions agir par l’entremise 
de la province. Dans toute situation analogue, si une province voulait remplir 
les fonctions relatives à la délivrance des permis ou désirait que ces fonctions 
soient remplies à l’échelle municipale, il reviendrait à la province d’en décider. 
Nous n’avons pas constaté beaucoup d’enthousiasme au sujet de la délivrance 
des permis à l’échelle provinciale. Personnellement, nous croyons que si telle 
était l’intention des provinces, elles ont déjà un organisme tout prêt comme 
le Service des véhicules automobiles, lequel est préférable à cette fin à celui 
de notre service des douanes du ministère du Revenu national.

M. Macaluso: Je suis fort heureux d’apprendre que le ministère a une 
politique nationale relativement aux permis et aux règlements. Cela oblige 
les provinces à agir. Je suis disposé à proposer l’adoption des articles 2 et 30.

M. Rock: Auparavant, j’aimerais dire que je ne suis pas trop satisfait de 
cela puisque nous avons ces ententes prévoyant un régime d’exception. Il s’agit 
d’une question qui relève essentiellement du gouvernement fédéral. Avant 
d’adopter ces articles, j’aimerais connaître exactement son intention. Il est 
très difficile, dans le cas de régions comme celles du lac Saint-Louis et des 
Grands lacs où le gouvernement fédéral délivre les permis de confier cette 
tâche au gouvernement provincial ou aux municipalités de la région. Ces 
embarcations de plaisance naviguent d’une province à l’autre; par conséquent, 
elles relèvent rigoureusement du gouvernement fédéral et les agences devraient 
relever du gouvernement fédéral et demeurer sous cette juridiction, surtout 
en raison des ententes prévoyant un régime d’exception. Malgré la tendance 
du gouvernement fédéral à conserver sous sa tutelle les problèmes d’ordre 
fédéral, nous tentons maintenant par tous les moyens de céder cette responsa
bilité aux autorités provinciales et municipales. Je crois que cela devrait 
demeurer entre les mains du gouvernement fédéral.

M. Hahn: Je ne suis pas d’accord avec M. Rock. Il y a des régions comme 
relies du lac Muskoka et du lac Ontario où circulent plusieurs bateaux qui 
demeurent dans la province. Je pourrais sans doute vous fournir l’exemple 
de la délivrance des permis de chasse en Ontario qui relève du ministère 
Provincial et, pourtant, tous les postes d’essence ont reçu du gouvernement 
Provincial l’autorisation d’émettre ces permis. Je ne puis concevoir aucun 
motif pour lequel l’autorité municipale ou provinciale ne peut se charger de 
Cette tâche au nom du gouvernement fédéral.

M. Foy: Ce seraient des permis fédéraux.
M. Lloyd : Pour ce qui est d’Halifax, la ville exerce un contrôle absolue 

SUr l’utilisation des petits avions du point de vue de la sécurité. C’est donc dire 
Pu’il y a déjà une agence en fonction pour la ville d’Halifax. Je puis concevoir

situation juridique où vous vous trouvez lorsque vous offrez des avantages 
P'utuels aux municipalitiés et au gouvernement fédéral sans abandonner 
f Autorité du gouvernement fédéral. Elles agiraient en qualité d’agences pour 
v°us.
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M. Laniel: Monsieur le président, le point soulevé par M. Rock a une cer
taine valeur en ce qui concerne les embarcations de plaisance qui voyagent d’un 
point à un autre.

M. Foy: Il s’agit d’un permis fédéral.
M. Rock: Ce n’est pas ce qu’on nous a dit. Je ne pense qu’à la délivrance 

des permis. Je ne pense pas aux autres règlements relatifs à la vitesse, la puis
sance motrice, etc. Je m’en tiens rigoureusement à l’émission des permis et au 
pouvoir d’accorder des permis. Je suis d’avis que ce domaine devrait demeurer 
la responsabilité du gouvernement fédéral.

M. Laniel: Je ne suis pas tout à fait d’accord sur la dernière partie de la 
déclaration de M. Rock. Je crois que si une petite municipalité devient l’agent 
du gouvernement provincial en délivrant des permis, cette autorité devrait se 
limiter à la région de la municipalité. Je crois que nous devrions avoir, par ex
emple, dans le cas d’un yacht de croisière qui désirerait naviguer entre le lac 
Sant-Louis et le lac Ontario, une disposition qui prévoirait la manière d’obtenir 
le permis directement du gouvernement fédéral.

M. MacGillivray: Je crois que l’on peut répondre que l’autorité statutaire 
étant l’autorité fédérale, l’autorisation légale serait essentiellement établie au 
niveau fédéral; cela écarterait au sujet de la délivrance des permis un esprit 
de clocher qui empêcherait un yacht de croisière d’obtenir un permis lui permet
tant de naviguer du lac Ontario au lac Saint-Louis.

M. Laniel: La seule chose que vous permettriez serait de donner aux muni
cipalités ou aux provinces le pouvoir de limiter leurs règlements plutôt que les 
amplifier en comparaison de la norme des règlements fédéraux.

Le président: Les articles 2 et 30 sont-ils adoptés?
Articles adoptés.

M. Barnett: Vu que le sujet semble familier à notre collègue, il me paraît 
évident à la lecture de cet article que l’autorisation d’établir des règlements 
incombe encore au gouverneur en conseil. Un parallèle de longue date existe 
avec ce qui, d’après mes prévisions, pourrait survenir, en ce sens que le gouver
nement fédéral a conclu des ententes au sujet de la juridiction sur les pêche
ries intérieures pour un grand nombre d’années. Cependant, comme je l’ai noté, 
chaque fois qu’un règlement est projeté, il doit être validé par un décret du 
conseil. J’aimerais que le sous-ministre nous dise clairement qu’une pratique 
de ce genre pourrait s’établir dans le cas de l’émission des permis. Mon ana
logie a trait au gouverneur général en conseil établissant les règlements relatifs 
aux pêcheries intérieures.

M. MacGillivray: Oui, de la façon dont les provinces aimeraient les voir 
adopter, mais cependant à une échelle nationale qui préviendrait toute injustice 
dans le traitement de chacune des provinces.

M. Barnett: J’aurais une question qui se rattache à la dernière. Le sous- 
ministre a mentionné dans son discours d’introduction qu’il y a quelques années, 
une longue discussion a eu lieu après quoi l’autorisation a été accordée de déli
vrer des permis aux propriétaires de petites embarcations. Si je comprends bien, 
cette question est encore en suspens. Je me demande si le ministère se propose, 
advenant la réalisation de ce changement concernant la délivrance de permis 
par des agents, s’il pourrait en résulter une méthode réalisable de délivrer les 
permis de conducteurs de petites embarcations.

M. MacGillivray: La réponse est oui. Cela fait partie d’un même régime. 
Nous en sommes venus à la conclusion qu’il serait fort difficile d’établir un ré
gime relevant du gouvernement fédéral pour la délivrance des permis aux con
ducteurs de petites embarcations, mais au fond, cela pourrait être accompli au 
niveau provincial ou municipal si le besoin s’en faisait sentir.
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M. Macaluso: Aurez-vous d’autres entretiens avec les autorités provin
ciales?

M. MacGillivray: Oui, avec la Colombie-Britannique qui, incidemment, 
a démontré un grand intérêt pour la question.

M. Crouse: Je dois avouer à cette étape de la discussion être un peu confus 
après avoir entendu les commentaires de M. Rock. Je lis dans le texte de la loi 
qu’il faudra tenir des registres et que les personnes qui délivreront les permis 
devront dresser des rapports. Le ministère du Revenu national qui régit les 
Préposés des douanes, projette-t-il toujours d’émettre ces permis? Est-ce ce que 
vous vous proposez en vertu de cette loi?

M. MacGillivray: Le présent régime de la délivrance de permis aux petites 
embarcations, non pas aux conducteurs, par des préposés des douanes sera main
tenu, à moins qu’on n’établisse un nouveau régime, à la suite d’entretiens avec 
les autorités provinciales, ce qui apporterait peut-être des modifications.

M. Crouse: Alors, à ce moment-ci, est-ce encore l’intention de cette loi 
que les permis soient accordés seulement par les agents des douanes?

M. MacGillivray: C’est vrai.
M. Crouse: Alors en plus de cela, vous avez l’intention de négocier avec 

les provinces le fait que chacune des provinces prendrait sous sa responsabilité 
l’émission des permis et le service de police?

M. MacGillivray: On a pris soin du service de police, en partie, dans le 
sens que tout officier de police, que ce soit au niveau municipal, provincial ou 
fédéral, a une responsabilité dans ce domaine, et toute force de police munici
pale peut prendre cette responsabilité. Comme l’a dit M. Macaluso, la commis
sion du havre le fait à Hamilton. Cela ne changerait pas. Cela nous donnerait 
fine juridiction complète sur l’émission des permis aux opérateurs, les permis 
d’embarcation et la limitation de l’usage d’embarcations dans des eaux définies, 
dans le sens où nous l’avons maintenant. Dans un autre sens cela se ferait par 
fine agence. Nous n’avons pas, en ce moment, le pouvoir nécessaire pour établir 
Cette relation d’agence. Si nous l’obtenons, nous proposerions de discuter la 
chose avec les provinces, mais on ne peut les forcer à avaler quoi que se soit 
Malgré elles. Lorsqu’elles verront qu’il y a un besoin, nous serons en mesure 
de leur dire: «Voici, nous avons l’autorité statutaire, vous pouvez l’exercer en 
notre nom sujette à l’approbation des conditions générales.»

M. Rock: Monsieur le président, je désire mentionner quelque chose de 
■t-fiÇon à plus ou moins éveiller l’attention de quelques-uns des membres de 
ça Comité au sujet des exigences du public. En premier lieu, on a demandé que 

gouvernement fédéral bâtisse des rades de plaisance sur plusieurs îles et dans 
*es eaux côtières. Il y a eu aussi des demandes de la part de beaucoup de pro
priétaires d’embarcation de plaisance pour que le gouvernement fédéral s’oc- 
cfipe des lacs et des cours d’eau par où ils passent et pour lesquels ils ont un 
Permis du gouvernement fédéral. On a demandé au gouvernement fédéral 
fi enlever des pierres, de s’occuper du niveau de certains cours d’eau en vue 

6 la navigation. Je crois que c’est une façon indirecte pour les gens du Minis
tre des Transports de se laver les mains de cette affaire locale qui est l’affaire 

6 chaque propriétaire d’embarcation de plaisance. Lorsque le gouvernement 
fififincipal ou provincial prend charge, alors, lorsqu’il s’agit de s’occuper de ces 
Choses, le gouvernement fédéral peut dire qu’il n’a plus rien à voir à l’enlève- 

des pierres ou au niveau de l’eau parce que cela tombe sous la juridiction 
r°vinciale ou municipale. C’est ce qui m’inquiète.
, Si vous permettez aux autorités municipales ou provinciales de prendre 

t arge de l’émission des permis, le ministère fédéral se lavera les mains de 
fifites ces responsabilités. C’est l’une des vraies raisons derrière ces clauses, à 
°h avis. Au cours des derniers deux ans, ce ministère et le ministère des
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Travaux publics ont reçu de nombreuses demandes pour ces sortes de travaux. 
Ils ont trouvé des moyens de refuser, et une fois que ceci sera passé ils auront 
une bonne raison de dire non. Je suis contre.

M. Macaluso: M. Rock peut avoir un problème à ce sujet, mais je crois 
que c’est tout à fait différent. Monsieur le président, il y a une proposition.

M. Hahn: Je veux simplement être absolument certain que je comprends 
la clause ici. Je comprends que le gouvernement fédéral fera les statuts et 
règlements pour l’émission des permis et que tout ce que nous faisons par cette 
législation c’est de permettre au gouvernement fédéral de se servir de quelqu’un 
d’autre pour le geste mécanique d’émettre un morceau de papier et de recueillir 
l’argent.

M. Barnett: Nous occupons-nous des articles 2 et 30 ensemble?
Le président: C’est exact.
M. Barnett: Je voudrais poser une question. J’attendais que nous en ayions 

fini avec l’article 2. Je suppose que l’article 30 est une amplification du pouvoir 
accordé en vertu de la sous-section actuelle 4 ou de la section 645. Ce que je 
voudrais savoir c’est si, dans l’application de l’article 30, la même question 
d’une collaboration poussée au point de passer entièrement par les autorités 
provinciales est impliquée comme lorsqu’il s’agit de l’émission des permis. Je 
pourrais peut-être vous donner un exemple spécifique. Je sais qu’une des muni
cipalités de mon comté voudrait voir appliquer un certain règlement sur la 
façon dont les vaisseaux et les avions utilisent les facilités de navigation et les 
eaux immédiatement adjacentes.

Je voudrais voir clairement si dans une situation de ce genre la municipalité 
aurait à traiter avec les autorités provinciales ou si elles pourraient approcher 
directement le gouvernement fédéral soit par le ministre ou par le députe 
au sujet de l’établissement de règlements pour cette étendue d’eau particulière.

M. Baldwin: Bien, monsieur, l’article particulier dont vous parlez, l’article 
30, s’il est approuvé, rendrait légalement possible au gouvernement fédéral 
de s’occuper directement de ce sujet des restrictions pour une baie donnée 
ou une zone municipale selon la demande de la municipalité. S’il le voulait, 
le gouvernement fédéral pourrait le faire. Mais, comme question de principe, 
nous croyons qu’avant que le gouvernement fédéral n’arrive à une décision 
il devrait traiter directement avec la municipalitié puisqu’elle est dépendante 
de la province. Je crois que nous ferions bien de discuter cela avec le gouverne
ment provincial simplement pour voir si, oui or non, il serait prêt à prendre 
quelque responsabilité comme intermédiaire dans le cas de la demande de 
la municipalité et pour des fins de coordination. Je crois que la réponse est 
que nous espérerions encore de travailler par l’intermédiare de la province 
mais que si, dans un cas particulier, il y avait un argument irrésistible en faveur 
de quelque chose et que la province ne voulait pas coopérer, le gouverneur- 
général en conseil pourrait s’occuper de la situation directement.

M. Lloyd: Mais l’essence du contrôle repose sur le fait que les municipalités 
sont les créatures légales des provinces, mais comme tout pouvoir découle de 
l’autorité provinciale, vous auriez à travailler par l’intermédiaire de la province, 
de toute façon.

M. Barnett: Nous sommes tous au courant du fait que certaines zones 
portuaires sont sous le contrôle de commissions du havre, qui ont le pouvoir sons 
leur propre autorité de faire des règlements et de les appliquer dans le cas 
du contrôle de l’usage des eaux à l’intérieur de leur zone portuaire. Mais 3e 
pense maintenant aux eaux côtières maritimes. Il y a beaucoup d’autres zones 
où il n’y a pas de commission du havre locale. En fait, je crois avoir souleJe 
la question il n’y a pas très longtemps, de l’établissement de commissions d 
havre plus petites et cela pourrait être l’une des régions que j’avais à l’espr1 •



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 693

Mais voici à quoi je veux en venir. Voici une situation où en fait on établit 
un contrôle, parallèle à la sorte de contrôle exercé par la commission du havre, 
par l’action directe du ministère des Transports; et différent des représentations 
normales qu’une commission de village pourrait faire au sujet du besoin d’un 
nouvel édifice pour un bureau de poste ou de quelque chose du même genre, 
et je ne vois pas que le fait d’être des créatures du gouvernement provincial 
soit nécessairement mis en cause. Je voudrais être certain que nous n’aurons 
pas à nous asseoir et à attendre que de nombreuses pressions se fassent par 
l’intermédiaire des autorités provinciales avant que nous fassions quelque chose.

M. Baldwin: Nous proposons de convoquer une conférence provinciale 
si cette législation est approuvée, ou lorsqu’elle le sera, pour discuter ces 
divers facteurs et obtenir leur réaction.

M. Lloyd : Le reste du pouvoir d’agir vous appartient.
M. Baldwin: Oui.
M. Rock: Monsieur le président, je voudrais proposer une modification à 

la proposition à l’effet que ceci ne soit pas adopté avant le retour du ministre 
des Transports. Je crois que j’ai le droit d’agir ainsi parce que nous avons 
d’autres programmes à l’esprit et qu’il peut y avoir conflit. Je veux poser 
quelques questions au ministre et je crois que j’y ai droit.

Le président: M. Macaluso a propose, secondé par M. Lloyd, que les 
articles 2 à 30 soient approuvés.

Une modification a été suggérée par M. Rock.
M. Rock: J’ai demandé que nous n’adoptions pas ceci avant le retour du 

ministre.
Le président: Quelqu’un appuie-t-il la proposition?
M. Crouse: J’appuie la proposition.
Le président: Une proposition a été faite et appuyée à l’effet que ces 

articles demeurent.
M. Laniel: Monsieur le président, je ne vois pas comment ceci peut nous 

empêcher d’approuver ces articles. N’importe qui pourrait encore être en 
mesure de poser des questions.

M. Rock: Je désire poser des questions au ministre.
M. Laniel: Monsieur le président, je crois que ces articles pourraient 

être approuvés et que l’on pourrait poser des questions au ministre après.
M. Rock: Mais après que vous avez approuvé les articles, vous devez en 

supporter les conséquences. Cela peut s’avérer une façon de faire très dangereuse. 
Lorsque je vous aurai fait part de mes sentiments en dehors du Comité, vous 
vous rendrez compte de ce dont je parle. Il y a d’autres comités dont vous 
ne faites pas partie et quelques-uns des problèmes impliqués ne vous sont 
Pas familiers.

M. Winch: Monsieur le président, une proposition à placer sur la table 
ne peut être discutée.

Le président: Êtes-vous prêts pour le vote? Je mets aux voix l’amendement, 
a l’effet que nous conservions les artcles 2 et 30. Ceux qui sont en faveur? 
Y a-t-il quelqu’un contre?

Assentiment.
M. Winch: Monsieur le président, ne pourrions-nous pas ajourner à 

2h. 30?
Le président: Je suggérerais que nous continuions un peu plus tard parce 

Que je n’espère pas que les membres reviendront cet après-midi.
M. Winch: Je comprends que nous avons une délégation qui a fait tout 

Ie chemin depuis Vancouver.



694 COMITÉ PERMANENT

Le président: Et il y a une autre délégation qui n’est pas encore arrivée.
Nous aurons une session demain matin à 9h. 30. J’espérais que la séance 

puisse se poursuivre jusqu’à 1 heure aujourd’hui.
Dans le cas de ce Comité particulier, j’ai eu beaucoup de difficulté à 

obtenir que les députés reviennent pour la session de l’après-midi. Nous savons 
tous que l’ordre du jour ne sera pas terminé avant peut-être 4 heures ou 4h. 
30. On discute la Loi du travail cet après-midi. Je suis certain qu’il sera 
difficile d’être en nombre. Comme je le dis, j’ai déjà éprouvé cette difficulté 
dans le passé.

M. Cowan: Ai-je bien entendu M. Baldwin suggérer que si la loi était 
approuvée, on convoquerait une conférence provinciale après cela? Je sais 
qu’il n’est pas ministre du cabinet fédéral. Je ne puis tout simplement pas 
comprendre la tenue d’une conférence provinciale après l’adoption de la loi. 
Je croyais qu’ils la convoquaient avant et en parlaient aux députés ensuite. 
Je vous félicite, monsieur Baldwin.

M. Macaluso: Monsieur le président, au cours de la dernière mise aux 
voix, j’avais l’impression que le vote était six à six.

Le président: Non, c’était six à cinq.
M. Macaluso: Je ne pense pas que l’on aie compté M. Foy.
M. Rock: Quelques-uns n’ont pas voté.
M. Barnett: Monsieur le président, je crois que c’est le droit normal d’un 

député de s’adresser au ministre pour des questions de ligne de conduite.
M. Macaluso: Je crois que j’étais distrait.
M. Winch: Monsieur le président, si je relis bien mes notes, la seule chose 

que nous puissions discuter sans entendre les délégations serait la respon
sabilité en droit. Les questions de normes de sécurité pour les navires de pêches 
devront attendre l’arrivée des délégations.

M. Baldwin: Je ne savais pas qu’il y avait des délégations intéressées aux 
navires de pêches. Mais, monsieur le président, je pense que nous serions en 
mesure de procéder à l’étude de l’article 29 et le reste des articles depuis 
l’article 31 jusqu’à la fin du projet de loi, si vous le voulez ainsi.

M. Winch: Dites-vous de ces articles qu’ils sont d’importance mineure?
M. Baldwin: Bien, les articles touchant la responsabilité sont assez im

portants, quoique très compliqués.
M. Winch: Monsieur le président, j’ai un autre rendez-vous. Je ne m’at

tendais pas à ce que nous dépassions 12h.30.
Le président: Bien, je suis à la disposition du Comité, mais je pense que 

nous ne pourrions rien espérer d’une session cet après-midi.
M. Rock: Monsieur le président, nous n’avons plus beaucoup de temps 

pour le déjeuner. Nous avons certaines choses à faire avant 2h.30 et nous 
devons prendre le déjeuner.

Le président: Cela signifierait que nous ne pourrions pas siéger avant 
9h.30 demain matin.

M. Rock: Qu’est-ce que vous en dites?
Le président: C’est ce que je viens de dire.
M. Winch: Voulez-vous dire que nous ne serons pas capables de réunir 

12 députés à 3h.30?
Le président: L’ordre du jour ne sera pas terminé à ce moment-là.
M. Rock: Pourquoi pas? Il n’y a plus de discours d’obstruction.
M. Foy: Monsieur le président, puis-je suggérer que nous fassions une 

tentative pour être en nombre.
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M. Rock: Je suggère que nous ajournions jusqu’à 3h.30.
M. Lloyd: Monsieur le président, pourquoi ne siègerions-nous pas jusqu’à 

12h.30. Il reste encore cinq minutes.
M. Winch: Nous commençons à traiter d’un nouveau sujet que M. Baldwin 

dit être très compliqué.
M. Macaluso: Monsieur le président, puis-je suggérer que nous nous 

réunissions de nouveau à 3h.45.
M. Winch: S’il y a des délégués d’aussi loin que Vancouver et si nous 

ne pouvons réunir 12 députés sur 60 pour être en nombre cet après-midi, il y 
a quelque chose qui ne tourne pas rond chez les députés de cette Chambre.

Le président: Le Comité semble souhaiter une réunion cet après-midi. 
Nous reviendrons à 4 heures.

M. Winch: Monsieur le président, Je propose que le Comité s’ajourne à 
4 heures cet après-midi.

M. Macaluso: S’il y a des délégations, nous devrions nous trouver ici.
M. Winch: La délégation est arrivée hier et ils nous attendent.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le président: Madame Rideout, messieurs, permettez-moi de demander à 
M. Baldwin quel groupe d’articles nous pourrions étudier cet après-midi. Je 
puis dire que c’est notre intention de reporter à demain l’étude de l’article 4. 
J’en ai déjà dit un mot aux personnes intéressées lesquelles veulent bien 
accepter cette façon de faire. Nous retiendrions aussi les articles 2 et 30, et 
ensuite nous nous occuperions de la modification proposée par le Ministre au 
sujet de drapeau. Nous pourrions nous occuper d’un autre groupe d’articles 
maintenant, et je demanderais à M. Baldwin de continuer.

M. Baldwin: Si cela convient aux membres du Comité, je suggérerais 
que nous nous occupions de l’article 29 qui a pour but d’ajouter plus de clarté. 
Si c’est votre désir, je demanderais à monsieur MacGillivray de donner les 
explications.

M. MacGillivray: Le but de cet article est de rescinder les sections 608, 
609 et 610 et de les remplacer par une seule courte section.

La section 608 de la loi donne les conditions régissant le paiement ou 
le non-paiement des droits de port. La section 608 indique la fréquence des 
Paiements. La section 610 donne le droits d’ancrage payables dans un havre. 
Le montant précis des droits est déjà déterminé par un décret ministériel.

Cette modification a pour objet de faire en sorte que ces choses—la 
fréquence du paiement des droits et la somme à payer pour le quayage ou 
l’ancrage—puissent aussi être décidées par décrets ministériels de sorte que 
n°us puissons tenir compte des conditions économiques et avoir des droits en 
rapport avec la réalité.

M. Winch: Je sais que j’aurais dû vérifier cela, mais je n’ai pas eu le 
frmps. Comment définit-on un vaisseau? Ce terme ne comprendrait-il pas les 
navires de pêches et les remorqueurs?

M. MacGillivray: Il les comprend. La définition d’un navire ou d’un 
vaisseau les comprendrait. Vaisseau est le terme le plus large possible. Tout 
Ce qui peut naviguer est un vaisseau.

M. Winch: Impose-t-on des droits aux navires de pêches qui se servent 
'frs havres?
, M. MacGillivray: Je crois que c’est une chose normale que d’exempter 
es navires de pêches des droits à payer dans les havres.
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M. Winch: Est-ce la même chose lorsqu’un navire de pêches utilise une 
rade de plaisance ou des quais de pêcheurs, lorsqu’ils s’amarrent, disons par 
exemple, au quai des pêcheurs à Vancouver, où il y a une question épineuse 
à cause des droits

M. Baldwin: Il s’agirait d’une sorte de droits différents, appelés droits 
de quayage. Ce sont des frais de havre, payés spécifiquement pour l’usage des 
havres.

M. Macaluso: Les charges dont il s’agit ici sont celles des havres publics 
et ne comprennent pas ceux établis, disons, par une commission du havre?

M. Baldwin: Non. En ce moment cela ne comprendrait que les havres 
du gouvernement. Cela toucherait chaque havre public tombant sous le coup 
de la loi mais non pas une commission. Cela ne toucherait pas non plus les 
commissions des ports nationaux.

L’article 29 est approuvé.
M. Baldwin: Les articles 31 et 34 inclusivement traitent des questions 

relatives à la limitation des responsabilités. Je suggérerais qu’on les traite 
comme un groupe et je demanderais à monsieur MacGillivray de les expliquer.

M. MacGillivray: Ce groupe traite de la limitation des responsabilités 
des propriétaires de navires. Lorsque la loi fut modifiée pour la dernière fois, 
en 1961, on a apporté un certain nombre de modifications aux sections 657, 658, 
659, 660, 661 et 662. Ces modifications avaient pour but l’application de clauses 
d’une entente internationale sur le sujet, laquelle avait été signée à Bruxelles 
en 1957. Quelques-unes des clauses de l’entente furent couvertes en 1961. La 
principale était un accroissement de la responsabilité du propriétaire de navire.

Les clauses dont nous nous occupons ici portent sur le reste des clauses de 
l’entente, les incorporant dans nos lois de sorte que nous puissions ratifier 
l’entente.

L’article 31 prévoit des priorités dans la distribution du fonds de limitation. 
J’aurais dû ajouter que ces modifications ont fait l’objet de recommandations 
au Ministère de la part de l’Association du Barreau canadien et de l’Association 
canadienne de Droit Maritime, cette dernière représentant les propriétaires, 
les assureurs, les intérêts dans la marchandise, et ainsi de suite. Quand un 
propriétaire de navire réclame une limitation de responsabilité, on établit le 
fonds de limitation. L’article 31 prévoit les priorités dans la distribution du 
fonds de limitation; c’est-à-dire qu’une part va d’abord aux réclamations à la 
suite de pertes de vies, ensuite une autre part va aux réclamations touchant la 
propriété. La part qui va aux réclamations à la suite de pertes de vies est de 
vingt et un trente et unièmes, et dix trente et unièmes sont consacrés au 
paiement des réclamations pour dommages à la propriété. Si les vingt et un 
trente et unièmes ne sont pas suffisants pour régler toutes les réclamations 
faites à la suite de pertes de vies, les personnes qui font ces réclamations sur 
la vie partagent au pro-rata avec les personnes qui ont des réclamations pour 
perte de propriété et ont une part des dix trente et unièmes, la plus petite 
part.

Le sous-articles (2) de cet article prévoit que la Cour peut retarder la 
distribution, de toute partie du fonds de limitation jusqu’à ce que le résultat 
d’actions prises en dehors du Canada soit déterminé. Toutes les actions prises 
contre un navire à la suite de collision en haute mer peuvent débuter dans 
plusieurs pays. L’un des buts de l’Entente est de dire qu’il n’y aurait qu’un 
seul montant attaché à la responsabilité et que des procès au sujet de cette 
responsabilités pourraient avoir leur début sous diverses juridictions, mais que 
la somme totale à payer demeurera la même. Par conséquent, si on prend une 
action dans un pays européen et aussi au Canada, en faisant la distribution
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la cour retarderait la distribution jusqu’à ce que les réclamations étrangères 
aient été déterminées en ce qui touche la somme d’argent.

M. Hahn: Cette clause rend effective l’entente de 1957.
M. MacGillivray: Oui, monsieur.
M. Hahn: Pourquoi n’a-t-on pas incorporé ces changements avec les 

changements faits en 1960?
M. MacGillivray: Nous devions consulter les groupements canadiens 

intéressés pour savoir s’ils voulaient que l’entente soit ratifiée. En 1961, nous 
avons pu en incorporer une partie. Je crois que la principale raison qui a 
empêché de couvrir toute l’entente c’est que nous avons manqué de temps en 
essayant de rédiger les modifications pour présentation au Parlement. Nous 
avons incorporé le changement essentiel; c’est-à-dire celui qui augmente le 
montant de la responsabilité dans la limitation.

Le président: A-t-on d’autres questions au sujet des articles 31 à 34?
M. Winch: Oui monsieur le président; j’en ai une. Je suis plutôt curieux 

de nature. Vu la déclaration récente du Général de Gaulle au sujet de l’or 
et de l’étalon-or, cela a-t-il un rapport quelconque avec l’article qui parle du 
paiement en francs-or, ou s’agit-il d’un accord et quelle que soit la valeur 
de l’or aujourd’hui, la valeur du franc-or est la même sur le marché inter
national?

M. MacGillivray: Lorsque l’on donne le montant, on le fait en francs, et 
celà se trouve déjà dans la loi en vertu des modifications de 1961. La raison 
pour laquelle on se sert du franc c’est pour permettre une uniformité directe 
par tout le monde au sujet du montant. Ainsi, jusqu’à ce que le changement 
soit effectué, le montant au Royaume-Uni était de 15 Livres et au Canada 
c’était $72.97. Maintenant tous les pays qui acceptent l’entente expriment le 
montant en francs-or dans leurs lois.

M. Winch: Sommes-nous affectés de quelque façon que ce soit par les 
événements des dernières semaines? Je veux parler de ce qu’a dit le Général de 
Gaulle sur l’étalon-or et le franc-or. Est-ce que cela a un effet quelconque?

M. MacGillivray: Je ne crois pas.
M. Baldwin: On reconnaît que c’est une bonne unité monétaire inter

nationale qui peut servir de base quoi qu’il advienne. C’est aussi l’unité moné
taire reconnue et utilisée en vertu d’un bon nombre d’ententes internationales. 
La Convention de Varsovie au sujet de la limitation de la resposabilité dans le 
domaine de l’aviation se base aussi sur le franc-or et il en est ainsi depuis 
des années.

M. Winch: C’est le même rapport dans tous les pays peu importe que le 
cours monte ou baisse?

M. MacGillivray: Oui, en autant que le prix de l’or aux États-Unis est 
Maintenu à $35.00 l’once, la valeur aux États-Unis est de $6.33 le franc.

M. Winch: Vous n’aurez pas de difficulté à moins que les États-Unis ne 
changent le prix de l’or.

M. MacGillivray: Si on augmente, la somme payable en vertu de ceci 
serait aussi augmentée.

M. Winch: De la même somme?
M. MacGillivray: Oui.
M. Winch: Au sujet de l’article 34, puis-je demander une explication des 

c°mrnentaires sous (d). En vertu du nouvel article 34, le but de la modification 
est de permettre de relâcher un navire que l’on a arrêté, et ainsi de suite, et
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lorsqu’on arrive à (d), on prévoit que lorsque de telles garanties sont données 
et sont disponibles pour le plaignant, aucun jugement ou décret en faveur de 
sa réclamation ne peut être exécuté.

Comment pouvez-vous expliquer qu’un jugement ou un décret ne puisse 
être exécuté? Je ne comprends pas très bien cela.

M. MacGillivray: Je crois qu’on aurait dû dire qu’il ne peut être exécuté 
autrement que contre la garantie émise. Quand un propriétaire de navire a 
obtenu une garantie et qu’il est trouvé responsable, le jugement sera exécuté 
à même la garantie qu’il a donnée, et le jugement ne sera pas exécuté par 
saisie du navire.

Le président: Les articles 31 à 34 sont-ils approuvés?
Les articles 31 à 34 sont approuvés.

M. Baldwin: Ce matin le Comité a donné son approbation aux articles 
6 à 28 portant sur les ententes internationales touchant la sécurité en mer. A 
ce moment-là, j’aurais dû dire que l’article 36 était compris dans le lot et on 
aurait dû en faire mention à ce moment-là.

Le président: L’article 36 est mis en délibération.
L’article 36 est-il approuvé?
Approuvé.

Avez-vous dit les clauses 6 à 28, ce matin, monsieur Baldwin?
M. Baldwin: Oui, mais j’aurais dû dire les clauses 6 à 27.
Le président: Qu’avons-nous ensuite?
M. Baldwin: Je suggère qu’avec votre approbation nous prenions les 

articles 3 et 5, qui traitent de la certification des officiers de navires de pêche, 
et peut-être que M. Morrison, du Ministère, expliquera le but de ces articles 
et les fins que nous nous proposons d’atteindre.

Capitaine W. S. G. Morrison (Surintendant, Examen des marins, Ministère 
des Transports) : Le but principal de cet article est évidemment de tenter 
d’accroître la sécurité des navires de pêche. Au cours des années, il y a eu bon 
nombre d’accidents, et en faisant l’analyse, nous évaluons qu’environ les trois- 
quarts d’entre eux auraient pu être évités. Par exemple, nous avons découvert 
que sur une période de 13 ans 247 accidents auraient été causés par des erreurs 
de navigation.

M. Cowan: Parlez-vous exclusivement de la navigation en pleine mer?
M. Morrison: Non, je parlais d’accidents dans tout le pays.
M. Cowan: Vous ne distinguez pas entre l’eau salée et l’eau douce?
M. Morrison: Non, nous les comprenons tous dans un seul groupe. Au 

cours d’un certain nombre d’années, les Cours qui ont fait des enquêtes offi
cielles sur des accidents ont fait diverses recommandations pour que les capi
taines et officiers de navires de pêches,—certainement les plus grands—de
vraient posséder des certificats afin que l’on soit assuré qu’ils ont quelque 
connaissance de la mer et de la navigation, spécialement de certaines règles de 
base, comme les règles de la circulation, pour qu’ils se tiennent hors du chemin 
des autres vaisseaux.

Dans l’article 3, les plus grands navires de pêche, de plus de 100 tonnes, 
jauge brut, devraient être sous la conduite d’un captiaine possédant un certificat- 
Au cours des cinq ou six dernières années, il y a eu un accroissement dans la 
construction de chalutiers à poupe d’acier et nous croyons qu’il convient d’avoir 
une exigence de cette sorte.
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Nous avons longuement consulté l’industrie. Déjà en 1961, il y eut des 
discussions en différents points du Canada, y compris Vancouver, Winnipeg, 
Halifax, Québec, Montréal, et St-John’s, Terreneuve, pour n’en nommer que 
quelques-uns.

Le Conseil des pêcheries du Canada, un organisme représentant les pro
priétaires de navires de pêche paraît être d’accord avec les propositions qui 
ont été discutées au sujet des exigences pour les certificats, par exemple, les 
limites d’âge exigées, et les différents points sur lesquels devraient porter les 
examens. Je crois que c’est tout pour l’introduction.

M. Winch: Je pourrais poser une question? Je suppose que dans le cas de 
ces trois hommes, que ce soit le capitaine d’un navire de pêche de plus de 100 
tonnes, jauge brute, ou que ce soit un capitaine-propriétaire, ou encore un 
capitaine commandant au nom d’une compagnie, que les mêmes règlements 
s’appliqueraient dans chaque cas?

M. Morrison: Les mêmes règlements s’appliqueraient, monsieur.
M. Winch: Pourriez-vous nous donner des renseignements sur le nombre 

de navires de plus de 100 tonnes, jauge brute, et le nombre de navires de moins 
de 100 tonnes, aussi la différence entre le chalutier, le manet ou la trôle? A 
partir d’où parle-t-on de 100 tonnes, en termes ordinaires que tout le monde 
peut comprendre?

M. Morrison: Il est difficile d’obtenir des chiffres à jour. Selon les der
niers chiffres, de façon générale les navires de pêche de plus de 100 tonnes, 
jauge brute, entreraient dans une grande classe de navires de pêche, qui 
seraient plus probablement des chalutiers ou des dragueurs, c’est-à-dire de 
100 tonnes ou plus.

Ils vont, par exemple, jusqu’à 400 tonnes ce qui est la plus grande dimen
sion qu’ils aient jamais eue. Mais la majorité des navires, spécialement sur la 
côte de l’Ouest auraient moins de 100 tonnes. Nous avons évalué qu’au cours 
de l’exercice financier 1961-1962, le dernier pour lequel nous ayions des statis
tiques, il y avait en Colombie-Britanique 84 vaisseaux de plus de 100 tonnes, 
jauge brute. C’est un très petit nombre à comparer aux milliers de navires de 
pêche dans tout le pays.

M. Winch: Quoique je n’aie pas de connaissance précise, mais parce que 
je pense que c’est plutôt important, je voudrais vous demander si dans le cas 
de la côte Ouest de l’île de Vancouver et jusqu’au détroit de Hecate—où il y a 
des eaux dangereuses—on a prévu quelque sorte d’examen ou certification 
parce qu’il y a une demi-douzaine d’hommes ou plus sur chacune des embar
cations de moins de 100 tonnes.

M. Morrison: En ce moment, monsieur, on n’exige rien du capitaine ou 
de l’officier de n’importe quel vaisseau utilisé uniquement pour la pêche, on 
n’exige aucun certificat ou aucune qualification que se soit.

M. Winch: En autant qu’il s’agisse de moins de 100 tonnes, et aussi long
temps que le vaisseau est utilisé?

M. Morrison: Cette proposition, dans l’article 3, imposerait que si le vais
seau est de 100 tonnes ou plus, jauge brute, il devrait avoir un capitaine pos
sédant un certificat en bonne et due forme.

M. Hahn: Monsieur le Président, si ces capitaines n’ont pas de certificat 
et conduisent des navires de plus de 100 tonnes, ne leur donnerait-on pas une 
Période de temps pour qu’ils puissent obtenir leur qualification et garder leur 
commandement?

M. Morrison: Ce que l’on a l’intention de faire, c’est que ceux qui sont 
déjà en mer aux commandes des divers navires de pêche, recevraient un cer
tificat que nous appellerions certificat de service. On le leur remettrait sans 
aucun examen. Ils auraient simplement à remettre une lettre au propriétaire
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du navire de pêche ou de quelque autre personne reconnue, disant qu’ils ont 
navigué comme capitaines de navires de pêche, durant un certain temps, et 
automatiquement ces hommes recevraient le certificat de service qui leur per
mettrait de continuer dans leur emploi jusqu’à la fin de leur vie.

M. Hahn: Ne serait-il pas désirable d’examiner ces personnes pour voir 
s’il n’y a pas de trou ou de déficience dans leur formation, et de s’arranger 
pour qu’ils puissent se perfectionner en vue de garder leur commandement?

M. Baldwin: Le comité du Sénat a étudié la chose en détail, comme ques
tion de fait, mais le principe de base qui fut approuvé par la suite était que tout 
en ne perdant pas de vue cet objectif nous devrions peut-être ne pas le rendre 
obligatoire et que notre objectif de fait devrait être d’accepter la situation telle 
qu’elle est maintenant de sorte que personne ne perdrait son gagne-pain, et de 
rendre possible la création d’une classe de certificat.

M. Winch: Cela signifie-t-il que tous ceux qui ont une certaine expérience et 
un certain nombre d’années en mer pourront avoir un certificat et qu’il leur 
sera accordé automatiquement?

M. Baldwin : Oui. C’est ce que dit l’article 5 (1) b).
M. Winch: L’article 5(1) dit:

Le gouverneur en conseil peut établir des règlements concernant les 
certificats de capacité et de service que doivent détenir les capitaines et 
les lieutenants de bâtiments de pêche, y compris des règlements régis
sant,. . .

Cela signifie-t-il que l’on différenciera peut-être entre ceux qui opèrent 
strictement à l’intérieur des eaux côtières de la Colombie-Britannique et ceux 
qui vont à l’extérieur? Est-ce la raison pour laquelle vous faites une différence 
dans les certificats de maître et de compagnon? Si vous êtes un maître vous êtes 
un maître, et si vous êtes un compagnon vous êtes un compagnon. Cela signi
fie-t-il que si vous travaillez dans les eaux intérieures le certificat sera d’un 
genre, mais si vous amenez votre vaisseau en dehors des eaux territoriales vous 
aurez besoin de quelque chose de différent pour être reconnu comme maître ou 
comme compagnon?

M. Morrison: La proposition originale communiquée à l’industrie parlait 
de trois types de certificat: d’abord il y avait le certificat de compagnon per
mettant d’être compagnon n’importe où; deuxièmement, un certificat de maître 
des eaux intérieures qui serait bon dans les eaux intérieures; et troisièmement, 
un type de certificat supérieur lui permettant d’amener son vaisseau partout où 
l’on pêche normalement.

Depuis que cette proposition originale a été communiquée, la limite inté
rieure pour la certification a été augmentée de 25 à 100 tonnes, jauge brute. On a 
l’intention de consulter encore l’industrie d’appliquer les règlements. Comme 
résultat de cette augmentation de 25 à 100 tonnes, jauge brute, je doute qu’il y 
ait nécessité d’avoir deux types différents de certificat de maître parce que 
si on l’exige seulement pour les navires de 100 tonnes ou plus, jauge brute, alors 
automatiquement cela signifie qu’il s’agit des plus grands navires de pêche 
qui sont, au meilleur de ma connaissance, tous employés à la pêche en eaux 
profondes, la pêche loin du rivage. De sorte qu’il n’y a apparemment plus 
besoin, tel que nous voyons la ahose maintenant, d’un certificat inférieur pour, 
disons, les Grands lacs ou les eaux intérieures.

M. Winch: Cela signifie-t-il qu’il n’y aura pas de différence de base, en 
vertu de ce plan, entre les qualifications pour un certificat de maître des eaux 
intérieures ou extérieures?

M. Morrison: Non, il n’y en aurait pas.
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M. Winch: Par eaux intérieures j’entends spécifiquement la côte de la 
Colombie-Britannique en dedans de la limite de trois milles, qui est maintenant 
étendue à douze milles.

M. Morrison : Non, il n’y aurait pas de différence, en autant que le navire 
de plus de 100 tonnes, jauge brute, alors qu’il doit avoir un certificat de maître.

M. Winch: Que ce soit à l’intérieur de la limite de 12 milles ou à l’extérieur?
M. Morrison: Peu importe où il pêche.
M. Granger: On a répondu à la plupart de mes questions mais j’aimerais 

en poser une: Ai-je raison de penser que le certificat de service que vous don
nez est basé sur le fait que l’homme est dans ce métier depuis un certain temps, 
qu’il a beaucoup de connaissances pratiques et qu’il a prouvé sa capacité à 
commander le navire de pêche?

M. Morrison: Oui, c’est notre façon de voir.
M. Granger: Puis-je poser une autre question au sujet des petits vaisseaux 

employés à des voyages de cabotage au pays; sont-ils soumis aux mêmes règle
ments ou ces règlements ne touchent-ils que les vaisseaux de pêche? Je pensais 
au type de vaisseaux côtiers naviguant dans les eaux côtières, et il s’agit habi
tuellement de petits navires.

M. Morrison: On en parle partiellement dans l’article 3 b) (ii) qui se 
lit comme suit:

... sont occupés principalement à la pêche, ne transportant pas de 
passagers et sont employés dans des eaux comprises dans l’étendue où 
peut s’effectuer un voyage de cabotage.

S’agit-il du type de vaisseau dont vous parlez, qui passe un certain temps 
à la pêche et un certain temps au cabotage?

M. Granger: Y en a-t-il qui passent tout leur temps au cabotage?
M. Baldwin : On s’en occupe dans une loi séparée et des règlements 

séparés.
M. Crouse: Monsieur le président, le témoin a dit que les propriétaires de 

navire ont donné leur accord aux modifications proposées à cette loi. Vu la 
répercussion que cela aura sur les flottes de pêche côtière je me demande si vous 
ne pourriez pas dire au Comité quelques-uns des noms des compagnies que vous 
avez consultées. Quelle fut l’étendue de l’enquête au sujet de ces changements?

M. Morrison: Oui. La chose fut discutée en général avec le conseil des 
pêcheries du Canada. A Terre-Neuve, nous avons discuté avec l’Association du 
commerce du poisson de Terre-Neuve. En Nouvelle-Écosse nous avons discuté 
avec les Pêcheries Acadia de Mulgrave, les Pêcheries Booth de Petit de Grat, la 
National Sea Products, la division des 40-brasses et la Sea Seald Division; la 
Zvoicker Company de Lunenburg, Ritcey Brothers à Riverport, la Lunenburg 
Sea Products Limited, et Adams Knickle de Lunenburg.

M. Crouse: Puis-je demander si ces différentes compagnies ont approuvé 
les changements proposés en autant qu’ils s’appliquent aux maîtres, compagnons, 
et mécaniciens?

M. Morrison: Oui, en effet. Comme question de fait je comprends que 
l’opinion commune en Nouvelle-Écosse est que nous n’allons pas assez loin 
dans les exigences en vertu des règlements proposés.

M. Crouse: En est-on venu au vote au sujet de l’article 4, sous-article 2 
a) au sujet des mécaniciens de petits navires?

Le président: Nous n’y sommes pas encore arrivés.

Les articles 3 et 5 sont-ils approuvés?
Les articles 3 et 5 sont approuvés.

21714—4
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L’article 37 est mis en délibération.
M. Baldwin: L’article 37 est un article qui prévoit que certaines sections de 

la loi n’entreront en vigueur qu’après proclamation par le gouverneur général 
en conseil. En principe, ceci ne s’appliquerait qu’aux sections traitant de 
l’entente internationale sur la sécurité en mer, l’article que nous venons juste
ment de discuter au sujet de la mise en application des nouveaux règlements 
touchant les navires de pêche et la section touchant le cabotage sur les Grands 
lacs. La raison de notre demande de délai pour la mise en vigueur c’est que 
dans chaque cas nous avons besoin de consulter encore et de préparer les règle
ments avant d’en exiger l’application.

L’article 37 est approuvé.

L’article 1—navire de charge—est mis en délibération.
Le président: L’article 1 en est un de définition. Y a-t-il des questions?
M. MacGillivray: Je n’ai à donner qu’une seule explication. Toutes 

les définitions affectent les articles 6 à 27 et non pas les autres articles.
M. Macaluso: Nous avons déjà approuvé cela. Je propose que l’article 1 

soit approuvé.
L’article 1 est approuvé.

Le président: Il est un peu tôt pour l’ajournement; j’avais pensé que nous 
passerions tout l’après-midi à l’étude de ces articles mais le Comité s’est 
montré très efficace. Nous retenons maintenant les articles 2 et 30 jusqu’à 
ce que le ministre soit ici demain. Alors nous étudierons le très important 
article 4. Je comprends que M. Cook a un mémoire très important qui pour
rait être lu cet après-midi. Demain, nous entendrons les propriétaires de navires.

Voulez-vous vous occuper de l’article sur le drapeau maintenant?
M. Macaluso: Le ministre en a déjà parlé ce matin; nous pourrions nous 

en occuper maintenant.
Le président: Un membre du Comité devrait faire une proposition.
M. Macaluso: Je propose:
Que le projet de loi S-7, loi modifiant la loi sur la marine marchande du 

Canada, soit modifié.
(1) Adjonction, immédiatement après l’article 1", des nouveaux articles 

suivants :
2. Article 87 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit: 
Sanction pour affectation illégitime du caractère canadien.

87. (1) Lorsqu’une personne fait usage du drapeau national 
du Canada et emprunte la nationalité canadienne à bord d’un navire, 
qui est en tout ou en partie la propriété de personnes non qualifiées 
pour être propriétaires d’un navire canadien, afin de faire passer 
ce navire pour un navire canadien, le navire est sujet à confiscation 
en vertu de la présente loi, à moins que cette nationalité n’ait été 
empruntée en vue d’échapper à la prise d’un ennemi ou d’un navire 
de guerre étranger dans l’exercice d’un droit quelconque de belligé
rant.
Fardeau de la preuve.

(2) Dans toute procédure exercée pour mettre à exécution 
cette confiscation, le fardeau de la preuve du droit d’user du 
drapeau national du Canada et d’emprunter la nationalité cana
dienne incombe à la personne qui a employé ce pavillon et emprunte 
cette nationalité.



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 703

3. L’article 89 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce qui suit:

Sanction pour devenir propriétaire sans en avoir le droit.
89. Lorsqu’une personne non qualifiée acquiert, à titre de 

propriétaire, autrement que par transmission dans les termes ci- 
dessus prescrits, un intérêt soit légal soit bénéficiaire, dans un navire 
faisant usage du drapeau national du Canada et empruntant la 
nationalité canadienne, ledit intérêt est sujet à confiscation en vertu 
de la présente loi.

4. Les paragraphes (1) et (2) de l’article 91 de ladite loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit: Couleurs nationales pour navires 
et sanction pour le port de couleurs qui ne conviennent pas.

91. (1) Le drapeau national du Canada est expressément dé
claré constituer les couleurs nationales régulières de tous navires 
canadiens, et de tous navires et bateaux qui seraient immatriculés 
au Canada s’ils étaient tenus à quelque immatriculation, apparte
nant à un sujet britannique résidant au Canada, sauf dans le cas 
de tout navire ou bateau pour lors autorisé à arborer d’autres cou
leurs nationales, conformément à une autorisation de Sa Majesté 
ou en vertu de règlements pouvant être établis par le gouverneur 
en conseil.

Infraction et sanction.
(2) Lorsqu’un navire ou bateau décrit au paragraphe (1) 

arbore
a) quelque pavillon national distinctif autre que le drapeau 

national du Canada; ou
b) le pavillon ou la flamme que portent habituellement les navires 

de Sa Majesté ou des pavillons ou flammes ressemblant à 
ceux de Sa Majesté, sans l’autorisation de Sa Majesté ou en 
vertu des règlements édictés par le gouverneur en conseil,

le capitaine du navire ou bateau, ou le propriétaire s’il est à 
bord, est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
sommaire de culpabilité, d’une amende d’au plus cinq cents dollars 
d’un emprisonnement d’au plus six mois, ou des deux peines à la 
fois.

Articles 2 à 37 inclusivement:
Être renumérotés comme articles 5 à 40 respectivement.

3. Article 7 (renuméroté comme article 10) :
Le paragraphe (lb) de l’article 391 de la Loi, lignes 1 à 10, page 6 

du bill, est abrogé et remplacé par ce qui suit:
(lb) Sous réserves des articles 480 à 482, tout vapeur canadien 

qui n’est pas un navire décrit dans les paragraphes (1) ou (la) 
sera assujéti à l’examen de sa coque, de ses machines et ins
tallations par un inspecteur de vapeurs, conformément au règle
ment, avant que le navire ne soit mis en service et après, au 
moins une fois par an, et, par la suite, si on fait des visites de 
classification, à l’intervalle plus éloigné et sous réserve des condi
tions qui peuvent être prescrites par le règlement.

21714—41
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4. Article 16 (renuméroté comme article 19):
Le paragraphe d) de l’article 402 de la Loi, lignes 26 à 44, page 

11 du bill, est supprimé et remplacé par ce qui suit:
d) s’il s’agit d’un navire de charge autre qu’un navire nuclé

aire et que le certificat mentionné à l’alinéa a) n’ait pas été présenté,
(i) d’un certificat valable de sécurité de construction pour na

vire de charge et d’un certificat valable de sécurité du 
matériel d’armement pour navire de charge, lorsque la 
jauge brute du navire est de cinq cents tonneaux ou plus, 
et

(ii) d’un certificat valable de sécurité radiotélégraphique pour 
navire de charge, lorsque la jauge brute du navire est de 
seize cents tonneaux ou plus, ou d’un certificat valable de 
sécurité radiotélégraphique pour navire de charge ou d’un 
certificat valable de sécurité radiotéléphonique pour navire 
de charge, lorsque la jauge brute du navire est inférieure 
à seize cents tonneaux.

et de tout certificat valable d’exemption, délivré à l’égard du 
navire.»

5. Article 37 (renuméroté comme article 40) :
Les lignes 25 à 32 à la page 21 du bill sont supprimées et rempla

cées par ce qui suit:
40. (1) L’article 1, les articles 9 à 30 et l’article 39 de la présente 

Loi entreront en vigueur pour les navires canadiens et pour les navires 
immatriculés dans tout autre pays le jour ou les jours qui seront fixés 
par une proclamation du gouverneur en conseil.

(2) L’article 6 et l’article 38 de ladite Loi entreront en vigueur 
le jour ou les jours qui seront fixés par une proclamation du gouver
neur en conseil.

Je suggère que si nous devons poursuivre la discussion, nous devrions 
approuver cette modification.

M. McNulty: J’appuie la proposition.
Le président: M. Macaluso a proposé, avec l’appui de M. McNulty, que 

le projet de loi S-7 soit modifié comme on vient de le lire. Pour? Contre?
La proposition est approuvée.

L’article 4 est pris en délibération.
Le président: M. Cook, notre prochain témoin, voudrait présenter un 

mémoire. Messieurs, avant de continuer, je croirais préférable de demander 
à M. Cumyn du ministère des Transports, d’expliquer l’article 4. Je crois qu’d 
nous serait préférable d’écouter ce commentaire avant d’entendre les mémoires- 

Je demanderais donc à M. Cumyn d’expliquer brièvement cet article.
M. Alan Cumyn (directeur, Direction des règlements maritimes, minlS' 

tère des Transports): Monsieur le président, en 1960, les propriétaires de 
remorqueurs, en Colombie-Britannique, nous ont demandé de jeter un coup 
d’œil sur cette partie de l’article 115 qui exige que tous les navires à vapeU1 
d’une puissance nominale de plus de 10 chevaux-vapeur aient un mécanicien 
en service tout le temps.
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La Loi de la marine marchande définit le mécanicien comme étant un 
«mécanicien breveté».

Les propriétaires de navires ont fait comprendre qu’à cause de l’arrivée 
de l’automation, les remorqueurs d’une puissance nominale de 10 à 15 
chevaux-vapeur sont en certains cas équipés d’instruments de pont qui per
mettent à l’officier sur le pont de surveiller constamment la machinerie, ce 
ffui rend inutile la présence d’un nécanicien en service tout le temps.

Ils ont aussi fait remarquer que les nouveaux types de machines qui 
deviennent en vogue sur les navires sont conçus plus ou moins comme les 
moteurs dont on se sert sur les avions et les voitures automobiles. A l’en
contre des autres types de moteurs marins, ils sont conçus pour marcher un 
certain nombre d’heures sans surveillance après quoi on les démonte pour 
les mettre au point.

Le Bureau d’inspection des navires à vapeur, en réponse à cette requête, 
a envoyé sur la côte ouest l’un de nos plus compétents ingénieurs étudier la 
chose. Celui-ci a discuté avec les propriétaires de navires et les représentants 
de l’Association des mécaniciens de la marine et visité quelques-uns des 
remorqueurs. De retour à Ottawa, il a recommandé que nous songions à 
exempter certains remorqueurs de l’obligation d’avoir constamment un méca
nicien breveté de garde. Les remorqueurs exemptés seraient les bâtiments de 
Plus de 150 tonneaux de jauge brute, munis de moteurs d’une puissance 
nominale de 10 à 15 chevaux et convenablement équipés de la salle des 
moteurs au pont de façon à permettre à l’officier de garde de contrôler les 
conditions de la salle des moteurs. Il a de plus recommandé que seuls les 
remorqueurs qui n’effectuaient pas de voyages plus longs que les voyages de 
cabotage classe III ou les voyages en eaux intérieures classe II soient exemptés.

Le Bureau a considéré la recommandation, sans oublier qu’il s’agissait 
Plus ou moins de l’avènement de l’automatisation sur les navires et que les 
Etats-Unis dont ces remorqueurs doivent soutenir la concurrence sur la côte 
ouest n’exigent pas la présence de mécaniciens brevetés à bord des remor
queurs de cette catégorie. Il a jugé la requête raisonnable. Nous avons donc 
Proposé cette loi telle qu’elle figure à l’article 4.

M. McNulty: Je ne connais pas le terme voyage de cabotage classe III 
et le terme voyage en eaux intérieures classe II. Que voulez-vous dire au juste 
Pur ces expressions?

M. Cumyn: Les voyages de cabotage classe III, monsieur, ne dépassent 
Pas 15 milles de la côte. La même chose s’applique aux eaux intérieures 
classe II.

M. Hahn: Le témoin pourrait-il me donner la définition d’une puissance 
n°minale de 15 chevaux? Qu’est-ce que cela signifie? Quelle relation existe-t-il 
er>tre la puissance nominale et la puissance au frein?

M. Cumyn: Monsieur, dois-je me lancer ici dans une description de la 
Puissance nominale?
p, M. Hahn: Vous pourriez peut-être me donner simplement une idée de 

equivalent, mettons, de la puissance au frein du moteur.
M. Cumyn: La puissance nominale représente la capacité d’un moteur à 

Pr°duire de l’énergie. Elle est fondée sur la superficie du cylindre d’un moteur
sur le volume total produit. Son calcul offre l’avantage de ne laisser place 

aucune discussion ou désaccord, étant fondé sur les facteurs invariables des 
uchines. Il s’agit d’une évaluation grossière de la capacité de production 

etlergique.
La puissance au frein, monsieur, est la puissance véritablement produite 

^,ar Un moteur fonctionnant sous la pression d’un certain cylindre et en fonction 
Une certaine vitesse de révolution.
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On s’oppose à l’utilisation de la puissance au frein comme critère dans la 
loi parce que, dans le cas qui nous intéresse, le calcul est fondé sur deux 
variables. En d’autres termes, la vitesse de révolutions à laquelle tourne un 
moteur peut varier selon le vouloir de l’opérateur tout comme peut varier la 
pression du cylindre, dans une certaine mesure. Par conséquent, si nous utilisions 
la puissance au frein comme critère, il serait bien possible qu’un propriétaire 
de navire ou qu’un fabricant vienne nous demander de dévaluer un moteur 
jusqu’à une certaine limite, et ces gens donneront comme raison qu’ils vont 
faire fonctionner ce moteur à un nombre de révolutions moindre que le nombre 
fixé par le Bureau dans le calcul de la puissance au frein.

M. Winch: Monsieur le président, je ne savais pas que nous allions discuter 
cet aspect, mais comme c’est le cas, puis-je poser une question au témoin? Ma 
question est très spécifique, je crois.

J’aimerais demander au témoin si la puissance nominale est une mesure 
scientifique de la production potentielle ou véritable d’un moteur. Si oui, le 
témoin pourrait-il dire si l’évaluation de la puissance nominale est identique 
pour tous les pays?

M. Cumyn: La réponse à votre première question, monsieur, est non. Il 
ne s’agit pas d’une mesure scientifique de la puissance d’un moteur, mais d’une 
estimation grossière de la capacité d’un moteur à produire de l’énergie. Les 
associations d’automobiles qui font face au même genre de problème qui nous 
occupe au ministère dans la classification des moteurs, s’en servent dans les 
autres pays pour comparer les moteurs, et pour les mêmes raisons que nous. 
Dès que vous parlez de puissance au frein, vous touchez à la question de la 
vitesse des révolutions, et qui va déterminer la vitesse de révolutions applicable 
dans le cas d’un moteur particulier?

M. Winch: Diriez-vous que la puissance nominale des moteurs maritimes 
est fondamentalement la même en vertu des diverses lois du monde qui régis
sent le type d’opération qui nous intéresse ici?

M. Cumyn: Monsieur, permettez-moi de citer ï«Automobile and Gasoline 
Engine Encyclopaedia» de Dyke, 20” édition, page (1042).

M. Winch: Il est question de moteurs à essence? L’article s’applique-t-il 
aussi aux moteurs diesel?

M. Cumyn: Il s’agit d’un article reconnu sur les moteurs à combustion 
interne, monsieur.

M. Winch: Vous avez dit essence. Je me demandais si le titre portait sur 
tous les moteurs à combustion interne.

M. Cumyn: Apparemment non. Il donne une mesure de la puissance des 
moteurs à combustion interne, et le fait que ces moteurs soient à essence ou 
diesel ne fait aucune différence.

M. Winch: Je comprends. Je ne voulais pas vous interrompre. Mais je ne 
vous demandais pas ce que Dyke dit—et, en passant, je connais un peu ce 
livre—je vous posais une question sur les lois des divers pays. Quelle interpré
tation donnent-ils? Leurs lois varient-elles sur la puissance nominale?

M. Cumyn: Je pense que le ministère des Transports a quelque forme de 
calcul de la puissance nominale. Je ne suis pas certain de la méthode utilisée 
par la Garde côtière des États-Unis.

M. Winch: Savez-vous quelque chose de la situation en Australie?
M. Cumyn: Je ne suis pas certain de cela.
Si vous me le permettez, monsieur, j’aimerais lire un passage de ce volume 

de Dyke parce qu’il démontre que les autres gens aux prises avec ce problème 
le règlent plus ou moins la même façon. Il s’agit d’une méthode du calcul des 
chevaux-vapeur élaborée par la Chambre de commerce nationale de 
l’Automobile.
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Voici cette méthode:
Comment calculer la formule de la C.C.N.A. Cette formule est utilisée 

par tous les fabricants importants et par les bureaux émettant les permis 
dans les différentes cités. Elle représente une évaluation comparative des 
chevaux-vapeurs pour les automobiles, évaluation utilisée pour la taxa
tion et pour des fins semblables. Il ne s’agit pas d’une formule technique, 
et elle ne représente pas de façon exacte le puissance véritable du 
moteur. La formule est ainsi conçue:

Chevaux-vapeur
(Diam. en po.) 2 X nombre de cylindres

2.5
Question: Quel est la puissance C.C.N.A. d’un moteur quatre-cylin- 

dres dont le calibre est de 4 pouces?
Si l’on se reporte au tableau ci-dessous, un cylindre dont le ca

libre est de 4 pouces est 6.4 et 4 cylindres à calibre de 4 po. font 25.6 c.-v.
D2N

On obtient ce chiffre ainsi: c.-v. = ------
2.5

D2 (diamètre au carré) 4x4=16.
N (nombre de cylindres) = 4.
2.5 (constante).

16 X 4
Par conséquent le cheval-vapeur est---------  = 64 -h 2.5 = 25.6 c.-v.

2.5
Il est à remarquer qu’on n’a aucunement tenu compte de la course 

du cylindre.

On dit ici comment calculer la formule de la C.C.N.A. On dit que cette 
formule est utilisée par tous les fabricants importants et par les bureaux 
omettant des permis dans les différentes cités. La formule représente une 
évaluation comparative de la puissance des automobiles utilisée pour la taxa
tion et pour des fins semblables. Il ne s’agit pas d’une formule technique et 
celle-ci ne représente pas la puissance exacte et véritable du moteur.

M. Winch: Voudriez-vous répéter, s’il vous plaît.
M. Cumyn: Il ne s’agit pas d’une formule technique et celle-ci ne re

présente pas de façon exacte la puissance véritable du moteur. La formule se 
m comme suit: Le cheval-vapeur est le diamètre en pouces au carré, mul
tiplié par le nombre de cylindres, divisé par un facteur. Autrement dit, cette 
formule est fondamentalement la même que la formule utilisée au ministère.

M. Winch: Êtes-vous également d’accord pour dire qu’elle ne représente 
Pas précisément la puissance véritable du moteur?

M. Cumyn: Aucun doute à cet égard, monsieur.
Veut-on poser une question sur la puissance nominale?
Le président: Vous avez donné votre explication?
M. Cumyn: Oui.
Le président: Je demanderai à M. Cook de continuer.

M. Robert F. Cook (président de la C.B.R.T. & G.W., Local 425, Vancou- 
,,fr) : Monsieur le président, avant de lire le mémoire, j’aimerais préciser à 
intention des membres que nous demandons véritablement l’abolition de cette 
°1 modifiée proposée. Ce mémoire explique notre cas et propose un change
nt soumis qui ne nuirait pas tellement à nos gens si la loi était changée
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dès maintenant. Je vous donnerai les raisons oralement, après lecture du 
mémoire, pour lesquelles nous aimerions voir cette loi annulée dès main
tenant.

Monsieur le président, le capitaine Meadows peut-il lire le mémoire? 
Je formulerai mes observations plus tard.

Le président: Oui.

Capitaine E. W. Meadows (secrétaire adjoint, Canadian Merchant Service 
Guild, Vancouver) : Monsieur le président et honorables membres, nous venons 
présenter les vues de nos membres, les mécaniciens de marine brevetés ainsi que 
les capitaines et lieutenants du Canada, dont la connaissance intime et pra
tique des questions couvertes par l’article 115 de la Loi sur la marine mar
chande du Canada va certainement être utile au Comité.

Dès maintenant, j’aimerais attirer l’attention du Comité sur les facteurs 
suivants qui ont un rapport direct avec tout changement apporté aux dis
positions de l’article 115, à savoir

1. La protection de la vie et de la propriété humaine
2. Les questions d’ordre technique en cause
3. La situation de l’emploi

Pour plus de clarté et de brièveté, cet exposé se borne exclusivement 
à ces questions. Nos recommandations spécifiques portant sur les change
ments à l’article 115 sont réunies en une liste dans la conclusion de ce mé
moire.

1. Effet des changements proposés à l’article 115 sur la protection de la
vie et de la propriété humaine.

La sécurité est une question primordiale dans l’élaboration des lois et 
des règlements sur la marine marchande, comme en font foi plusieurs arti
cles et dispositions touchant cette question dans la Loi sur la marine mar
chande du Canada. Et pourtant la sécurité sera menacée par la revision 
proposée dans les circonstances suivantes:

a) les remorqueurs d’au plus cent cinquante tonneaux de jauge brute, 
mus par des moteurs à combustion interne d’une puissance nominale 
n’excédant pas quinze chexaux dans des eaux guère plus exposées 
que celles qu’on recontre dans des voyages de cabotage classe III 
ou dans des voyages en eaux intérieures classe II, en vertu des condi
tions laissées à la discrétion du ministre, peuvent être exemptés de 
l’obligation d’avoir à leur bord les mécaniciens brevetés en nombre 
suffisant pour assurer des périodes de garde raisonnables. Générale
ment, on pourra conséquemment éliminer un mécanicien de ces 
bâtiments tels qu’ils sont actuellement conduits;

b) les bâtiments propulsés par des moteurs à combustion interne d’une 
puissance nominale inférieure à huit chevaux et d’une puissance au 
frein moins de 600 chevaux (indépendamment des dimensions du 
bâtiment) peuvent effectuer tout voyage sans mécanicien;

c) les bâtiments de plus de 15 tonneaux de jauge brute mus par des 
moteurs à combustion interne d’une puissance nominale de 8 à 10 
chevaux et d’une puissance au frein de 600 chevaux, peuvent cir
culer sans mécanicien lorsqu’ils effectuent des voyages de cabotage 
classe III de moins de dix milles et pour tous les voyages de cabotage 
classe IV et les voyages dans les eaux secondaires.
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Ces dispositions permettent aux bâtiments d’une puissance au frein allant 
jusqu’à 1,500 chevaux et ayant jusqu’à 150 tonneaux de jauge brut de circuler 
sans avoir à leur bord un mécanicien supplémentaire pour assurer toutes les 
gardes. Fait encore plus dangereux, les bâtiments de dimensions illimitées 
peuvent circuler dans toutes les eaux, s’ils sont propulsés par un moteur princi
pal à puissance au frein de 765 chevaux, sans avoir à leur bord de mécaniciens, 
par exemple les bâtiments actuellement en circulation:

Bâtiment Longueur
Island Challenger .................... 91’
Black Bird II

maintenant Gulf Bird ............92’
La Brise ....................................... 90’

Tonneaux 
de jauge Puissance Puissance
brute frein nominale

165 765 7.8

98 765 7.8
182 765 7.8

Remarque: Ces bâtiments peuvent circuler dans toutes les 
mécanicien breveté.

eaux sans

On peut illustrer imaginairement les menaces que représente pour la vie et 
la propriété l’absence de tout mécanicien compétent par un de ces remorqueurs 
qui toue un chaland très chargé ou une estacade flottante de tronçons de IJ 
million de pieds m.p. et dont le moteur, pour une raison ou une autre, cale. Le 
poids passablement plus élevé de la remorque comparé à celui du remorqueur, 
tous deux allant à la même vitesse lorsque le moteur vient à manquer, signifie 
que la remorque a d’une façon correspondante un momentum plus élevé. On 
a besoin de beaucoup plus de temps et d’une distance plus longue pour réduire 
le momentum de la remorque que celui du remorqueur. En d’autres termes, 
le remorqueur sera incapable de s’enlever du chemin et la remorque lui entrera 
dedans. Cette situation précise s’est produite le 16 février 1960 lorsque le chaland 
remorqué par le M.V. Murmak dans le fleuve Fraser a fait couler le remorqueur, 
ce qui a coûté la vie à deux personnes. Le capitaine du remorqueur, Ronald 
Maxim, selon la presse, a fait la déclaration suivante: «Le moteur avait flanché 
Çu il y avait peut-être de l’air dans le conduit d’essence, nous ne pouvions nous 
doigner du chaland qui continuait à pousser le remorqueur dans l’eau».

Bien entendu, la même menace précisément est présente pour toute autre 
Personne ou bâtiment incapable de s’enlever du chemin d’un touage à la dérive.

La protection essentielle assurée par la présence d’un mécanicien compétent, 
expérimenté, lorsque des moteurs fonctionnent, a bien été démontrée par le 
Comité spécial de l’Ontario lors de l’étude des révisions à apporter à la loi 
et aux règlements des mécaniciens opérateurs; voici sa déclaration:

Après avoir entendu les témoignages présentés, le Comité ne croit pas 
qu’il soit possible de remplacer entièrement le personnel des opérateurs 
par un équipement et des contrôles automatiques. S’il est vrai que cet 
équipment peut ajouter et ajoute à la sécurité des manœuvres, il a 
été fabriqué par des hommes, doit être entretenu et ajusté, et par consé
quent, il est sujet, dans une certaine mesure, à des limitations humaines. 
De plus, une personne a cinq sens, la vue, l’ouïe, le toucher, le goût et 
l’odorat, sens dont elle se sert chaque jour et à tout moment; et lorsqu’elle 
est habituée à un certain milieu ou à un certain domaine d’activité, elle 
réagit subconsciemment devant les légers changements de ce milieu. Un 
exemple commun de ce cas est la sensation presque intuitive des légers 
changements qui se produisent dans le rythme d’un moteur en marche 
ou d’une autre machine, ce que l’opérateur expérimenté reconnaît, mais 
que d’autres observateurs ne remarquent pas. De plus, le fait que la tem
pérature monte à un degré peu souhaitable se remarque souvent par un
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léger changement de senteur. Ces sens pourraient possiblement être 
remplacés par diverses sortes de contrôles électroniques ou autres mais 
le nombre, la variété et la complexité en cause dans ces remplacements 
seraient probablement hors d’atteinte en ce qui concerne les complica
tions, le coût et l’entretien.

(Rapport du Comité spécial, Juin 1963, pp. 24-25)

Le travail d’un mécanicien à bord d’un bâtiment n’est pas uniquement 
de déceler le trouble et d’agir rapidement pour y parer, mais aussi d’effectuer 
des réparations rapidement et de façon experte. Ce mécanicien est complète
ment responsable; il n’a aucun outil de garage et de camion-remorqueur sous 
la main pour venir à son secours comme c’est le cas lorsqu’un moteur d’auto 
vient à manquer sur la route. Sur lui retombe toute la responsabilité de main
tenir les machines en bon ordre, et de les réparer en cas de défaillance. Dans 
ces situations, c’est de ses actions que dépend la sécurité de toutes les personnes 
à bord du bâtiment ou soumises à ses mouvements.

Bien que les moteurs modernes et les appareils de contrôle aient de 
beaucoup ajouté à la sûreté des manœuvres d’un bâtiment, ils ont aussi eu 
pour effet de rendre la surveillance et les soins experts plus indispensables. La 
production accrue d’énergie que fournissent les diesels maritimes modernes 
relativement à leur poids tend à accentuer les vibrations des moteurs, ce qui 
causent souvent des ruptures dans les conduits du combustible ou de l’huile. 
Les vibrations produites par le mouvement des vagues unies à celles du 
moteur bouchent souvent les fonds de cale lorsque le bâtiment roule et tangue. 
L’installation d’un équipement auxiliaire plus compliqué rend encore plus 
nécessaire le bon fonctionnement de ces appareils ou leur réparation rapide 
en cas de désordre.

II. Considérations d’ordre technique touchant la limite sous laquelle les bâti
ments peuvent circuler sans mécaniciens.
Au paragraphe (2) proposé de l’article 115, la limite fixée pour les bâti

ments en fait de dimensions est de 150 tonneaux de jauge brute et en ce qui 
concerne les moteurs à combustion interne, la puissance nominale est établie 
à 15 chevaux. Au paragraphe proposé (2a) de l’article 115, la limite inférieure 
est fixée, pour la dimension du bâtiment, à 15 tonneaux de jauge brute, pour 
la puissance nominale des moteurs à combustion interne, à 8 à 10 chevaux et 
pour la puissance au frein, à 600 chevaux, pour les voyages de cabotage classe 
II de dix milles ou de la classe IV, ou pour un voyage en eaux secondaires.

L’utilisation du cheval nominal (C.-V. N.) est ambiguë et dangereuse. 
Le cheval nominal n’est pas une mesure scientifique de la puissance potentielle 
ni réelle d’un moteur. Il s’agit simplement d’une convention arbitraire, fondée 
sur une seule des variables du modèle du moteur qui aident à déterminer sa 
production. Cette unité de mesure présente peut-être quelque utilité pour 
classifier grossièrement les premiers moteurs mais elle est tout à fait fictive 
et trompeuse au stade actuel des modèles avancés de moteurs, particulièrement 
en ce qui concerne les diesels de la marine. Absolument aucun rapport n’existe 
entre la puissance nominale d’un moteur et sa production réelle. Il est parfai
tement possible de concevoir deux moteurs diesel à partir d’une même puis
sance nominale mais d’une puissance au frein (P.F.) très différente. Par 
exemple, un Werkspoor RUB-160 diesel à 12 cylindres, a une puissance nomi
nale de 8 et une puissance au frein de 650; un Caterpillar D-398 d’autre part, 
à 12 cylindres, a une puissance nominale de 7.8 mais une puissance au frein 
de 1,090. La puissance nominale est couramment définie pour les diesels, en 
vertu des règlements de la Loi sur la marine marchande du Canada comme 
étant le carré du diamètre du cylindre multiplié par le nombre de cylindres,
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divisé par 60 (ou par 45 pour des pistons opposés). Tandis que théoriquement 
le cheval vapeur indiqué est obtenu par la formule suivante—

PLAN
C.-V. I. =---------

33,000
alors que P=pression indiquée moyenne en livres par pouce carré 

L=longueur de tour en pieds 
A=aire du piston en pouces carrés 
N=nombre de coups pratiques par minute

Le rendement, ou puissance au frein, est le cheval indiqué multiplié par 
l’efficacité mécanique du moteur, une fraction moindre que l’unité. Il est donc 
évident qu’il existe un certain nombre d’autres variables outre la dimension 
des pistons qui déterminent la capacité d’un moteur et ces variables ne peuvent 
être exprimées par un nombre arbitraire de %o pour tous les modèles pensables 
de diesels à action simple.

La citation suivante prise dans un livre de référence courant, largement 
utilisé par les mécaniciens de la marine, insiste sur le fait que la puissance au 
frein est la méthode acceptée pour évaluer le moteur:

«Le fait de dire qu’un moteur à l’huile a une certaine puissance risque 
de produire une mauvaise impression en ce qui concerne ses capacités 
réelles, à moins que le type du moteur et la façon de diriger le com
presseur à injection, les pompes de refoulement et de refroidisement de 
l’eau, et ainsi de suite, ne soient aussi donnés. Par exemple, dans cer
tains modèles, le compresseur d’air par injection est mû par le moteur 
principal tandis que dans d’autres il est propulsé indépendamment. De 
plus, dans le cas de deux moteurs dont le cheval indiqué est le même, 
l’un d’eux fonctionnant d’après le cycle à deux temps et l’autre d’après 
le cycle à quatre temps, le compresseur à air de chacun étant directement 
couplé, le moteur à quatre cycles sera capable d’effectuer un travail 
plus utile que le moteur à deux cycles, vu que pour le dernier, une 
partie du cheval indiqué sera destinée à diriger les pompes de refoule
ment, à moins, bien entendu, que celles-ci ne soient dirigées indépen
damment. Pour ces raisons, la puissance des moteurs à l’huile est généra
lement indiquée en puissance réelle obtenue par le test des freins ou 
puissance au frein.»

{The Running and Maintenance of the Marine Diesel Engine, de John Lamb, 
5e édition de 1945, Charles Griffin and Co. Ltd., London, pp. 691-2.)

La pratique moderne nécessitant l’utilisation accrue d’appareils de con
trôle et d’auxiliaires hydrauliques, pneumatiques ou électriques, la sûreté des 
Moteurs auxiliaires devient tout aussi importante que celle des moteurs de 
Propulsion. Le fonctionnement continuellement ordonné des moteurs auxiliaires 
Pour le contrôle de la timonerie, pour les alarmes dans les fonds de cales, 
a détection des incendies et les autres dispositifs de sécurité est manifestement 

P importance vitale. C’est dire que la puissance au frein totale de tous les 
jPoteurs d’un bâtiment devrait servir de critère quand vient le temps d’établir 
a nécessité de mécaniciens à bord—non seulement la puissance au frein des 

Moteurs de propulsion.
A cet égard, il est à remarquer qu’en certains cas une drague autopropulsée 

est classifiée comme navire, alors que les moteurs principaux de propulsion 
Peuvent être d’une puissance au frein de 1,000 chevaux, les pompes nécessitant 
Un° Puissance au frein supplémentaire du moteur de 4,000 chevaux.
, Le fait que l’Australie ait établi la puissance au frein comme base pour

mécaniciens brevetés reconnaît exactement ce problème et combine la 
Puissance au frein des moteurs de propulsion et des moteurs auxiliaires pour 
terminer la moyenne.
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Il est à remarquer que les Américains combinent la puissance au frein 
avec le jaugeage pour déterminer leurs exigences en matière de brevet.
III. Effet d’une diminution des normes pour les mécaniciens de la marine.

A un moment où les moteurs deviennent de plus en plus puissants et que 
les dispositifs de contrôle deviennent de plus en plus compliqués, il semble 
peu sage d’altérer les normes d’une façon tendant à mésestimer l’habileté tech
nique et l’expérience. Le résultat immédiat des changements proposés à l’article 
115 sera la mise à pied de 200 à 300 mécaniciens brevetés sur la côte ouest 
uniquement. Un effet secondaire, à longue échéance, sera de décourager les 
gens à embrasser cette profession et de réduire de façon importante les occa
sions de formation pour les mécaniciens moins avancés voulant se perfectionner 
en vue de brevets plus élevés.

Le programme gouvernemental d’octrois pour la construction de navires 
ces dernières années a constitué un nouveau stimulus pour l’expansion de flottes 
du Canada sur les lacs et sur la côte. Il semble maintenant possible que le gou
vernement pose un geste d’encouragement semblable pour stimuler le perfec
tionnement des opérations canadiennes en haute mer. Devant cette possibilité, 
il semble très inopportun d’apporter un nouvel obstacle en attirant et en 
formant des hommes pour la profession de mécanicien de marine. D’où vont 
venir les nouveaux mécaniciens compétents si les moyens de formation sur les 
petits bâtiments sont réduits ou éliminés?

Au Royaume-Uni, avant de devenir mécanicien, «breveté» ou «non-bre
veté», un homme doit avoir été apprenti pendant au moins quatre ans «dans la 
construction ou la réparation de moteurs et de chaudières de marine», il doit 
aussi avoir suivi des classes le jour et le soir en mathématiques, dynamiques, 
dessin de machines, en connaissances mécaniques générales, en sciences, et il 
doit passer avant d’aller en mer un examen oral devant un ingénieur hydro
graphe du ministère des Transports afin que soit étudiée sa compétence. Au 
Canada, on n’impose pas ces exigences rigoureuses, bien que le ministère des 
Transports ait pris au cours des années passées certaines mesures pour amé
liorer les normes propres aux mécaniciens de marine; en 1932, un brevet de 
moteur a été lancé, et en 1954 on a reconnu que les machines modernes avaient 
accompli des progrès considérables; le brevet de mécanicien troisième classe 
a donc été révisé pour permettre son application aux mécaniciens en chef sur 
des bâtiments d’une puissance nominale de 25 chevaux ou moins. C’était un 
pas accompli dans la bonne direction, et, il ne faudrait pas reculer maintenant. 
Toute mesure du gouvernement visant à dévaluer les normes propres à tout 
travailleur mécanicien ou spécialisé constitue sûrement un recul comportant de 
lourdes répercussions pour l’avenir en notre ère de progrès technologiques 
rapides.
IV. Situation de l’emploi

Plutôt que de brosser un portrait de toute l’industrie des remorqueurs sur 
la côte ouest du Canada, nous montrerons ce qui est arrivé dans une seule 
compagnie et, suivant la tendance normale, ce qui arrivera probablement dans 
un avenir prochain.

STRAITS TOWING LTD.
Bâtiments récemment enlevés de la circulation

Bâtiment C.-V. au F. N° de mécaniciens
Wilmae Straits................................ 450 2
Montagne Straits............................ 230 2
Pacific Chief..................................... 450 2
Georgia Straits ............................ 400 2
Haro Straits ..................................... 450 2

Puissance totale ............................ 1980 10
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Parce que les mécaniciens à bord de remorquers travaillent 84 heures par 
semaines, ils travaillent un jour et sont en relâche un jour. Cela signifie que 
chaque bâtiment a deux équipes, autrement dit qu’il faut enlever 10 x 2=20 
mécaniciens.
Bâtiments construits pour remplacer les bâtiments susmentionnés:

N° de mécaniciens requis
Bâtiment C.-V. au F par la loi proposée
Neva Straits............................ 800 1
Haro Straits............................ 765
Rosario Straits........................ 765
Georgia Straits........................ 765
Malasapina Straits ............... 765

Puissance totale ......... 3860 total des
mécaniciens 1 x 2=2.

Futurs changements probables dans la même compagnie :
Tonneaux de N° de

C.-V. jauge brute mécaniciens
Charlotte Straits ............... 800 185 2
Fury Straits ........................ 750 181 2
Hecate Straits ................... 500 175 2
Magellan Straits ............... 500 177 2
Broughton Straits ............... 375 150 2
Burnaby Straits................... 400 101 2

Puissance totale............... 3325 total des
mécaniciens 12 x 2=24

Tous les bâtiments susmentionnés pourraient recevoir un nouveau moteur 
d’une puissance au frein de 765 chevaux et une puissance nominale de 7.8 et 
ne pas avoir besoin d’un mécanicien breveté en vertu des changements légis
latifs proposés. Ces bâtiments auraient alors une puissance totale de 4590.

En vue de contourner la loi proposée, les opérateurs pourraient, et en 
raison de la concurrence économique, c’est probablement ce qu’ils feraient, 
changer leurs moteurs à haute puissance nominale pour des moteurs à haute 
vitesse semblables au Caterpillar à puissance au frein de 765, et à puissance 
nominale de 7.8. Il s’ensuivra probablement une mise à pied de deux à trois 
cents mécaniciens brevetés dans l’industrie du remorquage. Plusieurs de ces 
hommes ont consacré une grande partie de leur vie à l’édification de cette 
industrie et à lui assurer la situation très saine dont elle jouit aujourd’hui.

Pour faire suite aux remarques précédentes, nous désirons soumettre au 
Comité la recommandation spécifique suivante:

L’article 115, paragraphe 2(a) devrait être modifié par l’abrogation 
du mot «et» à la cinquième ligne et son remplacement par le mot «ou».

Ce paragraphe devrait maintenant se lire comme il suit:
2(a) Chaque navire d’une jauge brute de plus de quinze tonneaux, 

autre qu’un navire à passagers ou un yacht de plaisance mû par des 
moteurs à combustion interne d’une puissance nominale de plus de huit 
chevaux mais n’excédant pas dix chevaux ou d’une puissance au frein 
de plus de six cents chevaux, telle que l’a établie le Bureau, doit avoir, 
lorsqu’il effectue un voyage autre qu’un voyage de cabotage classe III 
d’une longueur non supérieure à dix milles, un voyage de cabotage classe 
IV ou un voyage en eaux secondaires,

a) si le navire n’est pas uniquement utilisé pour la pêche, un 
mécanicien de 3e classe, dûment breveté, et
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b) si le navire est employé uniquement pour la pêche, un chef 
mécanicien d’un bâtiment de pêche à moteur, dûment breveté, 

et le paragraphe (2) ne s’applique pas au navire lorsqu’il effectue 
un semblable voyage.»

Outre la recommandation spécifique précédemment mentionnée, nous recom
mandons :

1. Nous demandons respectueusement que tous les membres de ce 
Comité demandent l’établissement d’une enquête ou d’une «Commis
sion» pour faire enquête et étudier la Loi sur la marine marchande du 
Canada en vue de procéder à une révision complète de cette loi pour 
la rendre compatible avec les manoeuvres modernes de marine d’aujour
d’hui.

2. Nous demandons de plus que tous les membres de ce Comité 
recommandent une liaison plus étroite entre le Bureau d’inspection des 
navires à vapeur et la Garde côtière du Canada, en vue d’établir une 
meilleure surveillance pour l’industrie maritime. A notre avis, une 
meilleure utilisation de tous les effectifs des deux départements influera 
fortement sur la prévention d’accidents dans la marine comparativement 
à la méthode actuelle qui consiste à procéder à des réparations après 
l’accident.

Avec la permission du président, nous demandons l’occasion de présenter 
une soumission orale pour élaborer un peu plus les recommandations sus
mentionnées.

Exposé respectueusement soumis au nom de la Canadian Brotherhood of 
Railway, Transport and General Workers, de l’Association nationale des mécani
ciens de marine et du Canadian Merchant Service Guild.

Le président: Merci beaucoup, capitaine Meadows. Maintenant, je ne sais 
si M. Cook a un autre mémoire à présenter dès maintenant ou si nous devrions 
attendre à demain matin, vu qu’il est actuellement 5 heures et demie, avant 
de poursuivre la discussion ou d’entendre les observations de M. Cook.

M. Winch: M. Cook pourrait peut-être présenter maintenant les recom
mandations spécifiques qu’il veut soumettre.

Le président: Nous pourrions permettre à M. Cook de présenter ses 
recommandations et remettre à demain matin nos questions.

M. Cook: Mon exposé sera plutôt long et il serait peut-être plus sage 
que vous me permettiez d’en remettre la lecture à demain matin.

Le président: Vous dites qu’il sera plutôt long. Très bien; M. Cook déclare 
que son exposé sera plutôt long et qu’il préférerait attendre à demain matin. 
Le Comité est-il d’accord?

Assentiment.

Le vendredi 19 février 1965.

Le président: Bonjour, madame, messieurs, et monsieur Pickersgill. Le 
ministre est ici ce matin. Hier nous avons réservé les articles 2 et 30 et c’est 
peut-être le temps, à mon avis, d’aborder cette question qui ne sera peut-être 
pas longue à régler.

M. Rock: Je ne pense pas qu’elle sera longue. J’ai moi-même demandé 
qu’on réserve ces articles parce qu’en réalité nous avons discuté les articles 
2 et 30 ensemble. Je m’intéressais plus particulièrement à l’article 2 de ce 
bill qui abroge les articles 107 à 113 de la loi et les remplace par un nouvel 
article 107, simplifiant ainsi six anciens articles.
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J’ai pu constater que ces articles éliminent bon nombre d’articles très 
importants auparavant. Devant cette simplification et selon l’explication 
donnée par M. Baldwin, si je comprends bien, dans un certain sens, indirecte
ment, le ministère des Transports a décidé de ne plus s’occuper comme il l’a 
déjà fait par le passé, des bâtiments de plaisance.

Ce qui m’inquiète, c’est, comme on l’a mentionné hier, qu’il va possible
ment permettre aux municipalités d’octroyer les permis, ou aux provinces 
d’octroyer ces permis, et comme il s’agit d’une question de juridiction stricte
ment fédérale, je me suis opposé à l’adoption de cet article.

Si la chose signifie que nous nous retirons plus ou moins indirectement 
en abandonnant la délivrance des permis relativement aux petits bâtiments 
aux provinces et aux municipalités, nous allons donc dans la mauvaise direction 
vu le programme de choix.

De façon générale, le retrait des provinces se fait en direction de leur 
propre juridiction et, bien entendu, elles percevront des revenus dans leur 
propre domaine de juridiction et assureront maintenant cette juridiction.

Comme la question de la navigation et même celle des bâtiments de 
Plaisance est d’ordre directement fédéral, je crains que nous nous retirions 
indirectement de ce domaine. Je suis particulièrement inquiet de voir que 
Plusieurs membres du Parlement aimeraient que le gouvernement fédéral 
s’occupe encore plus des bâtiments de plaisance en se lançant dans la cons
truction de magasins nautiques et en s’occupant plus de la région des lacs 
qui permettent les voyages ou des eaux utilisées par les bâtiments de plaisance.

A l’heure actuelle, tout comme par le passé, le ministère des Travaux publics 
°u votre ministère n’a pas fait grand-chose dans ce domaine. On s’en est 
toujours abstenu. Il y a aussi la question de l’élimination des mauvaises herbes 
que les municipalités demandent au gouvernement de faire. On nous répond 
habituellement que la chose relève des provinces ou des municipalités. Je ne 
vois pas comment une municipalité a juridiction sur un lac ou dans l’eau même, 
Parce que ses limites s’arrêtent ordinairement au rivage et ne se prolongent 
Pas jusque dans le lac. Je ne peux donc voir aucune juridiction là.

Si nous devons laisser la distribution des permis aux municipalités, il 
devient leur responsabilité ou une responsabilité provinciale, de veiller à ce que 
Ces responsabilités soient honorées, et de surveiller la construction de magasins 
Nautiques, l’élimination des mauvaises herbes et l’enlèvement des grosses 
r°ches des lacs ou des rivières sur lesquels voyagent des navires de plaisance.

Autre chose, nous lisons aux articles 1 à 10 qui doivent être abrogés les 
Iïl°ts suivants:

Le préposé en chef des douanes, à tout port ou lieu du Canada, doit 
fournir, sans droits ni rétribution, ce permis ...

Je n’irai pas plus loin. Nous éliminons indirectement l’ancien article 107 
adoptons un nouvel article 107 et nous donnons en réalité la permission de 

Percevoir un droit, ce dont peu de membres ici, je crois, se sont rendu compte.
Autre chose, je ne vois pas pourquoi nous devons éliminer tous ces articles 

lrnPlement parce que, si je comprends bien, et comme l’a expliqué M. Baldwin 
ler> on constate qu’il est difficile pour les préposés aux douanes d’effectuer 
e travail et on cherche d’autres agences. A mon avis, nous avons déjà les 
gences dans presque toutes les municipalités et de plus, vous pourriez établir 
jn bureau du ministère des Transports même pour la délivrance de ces permis. 

e ne vois pas pourquoi nous devons effectuer tous ces changements pour la 
tnple raison que ces gens éprouvent des difficultés et qu’ils ont des difficultés 
üand ce sont les préposés aux douanes qui délivrent ces permis.



716 COMITE PERMANENT

Si c’est là la difficulté, nous avons déjà plusieurs autres organismes direc
tement reliés au gouvernement fédéral, et nous ne devrions pas nous mettre 
à chercher, à mon avis, d’autres organismes comme les autorités municipales 
ou les autorités provinciales.

L’hon. J. W. Pickersgill (ministre des Transports): Je crois préférable 
de répondre à chacun de ces points. Tout d’abord, en ce qui concerne la juridic
tion, il est impossible par une loi ordinaire du Parlement que le gouvernement 
fédéral se dépouille de sa juridiction pour la transmettre à une province ou 
une municipalité. Il lui faudrait apporter une modification à la Loi de l’Amé
rique du Nord britannique et à l’heure actuelle il devrait même en faire la 
demande au Parlement de Westminster.

Il n’est aucunement question ici d’essayer quoi que ce soit en vue de 
dépouiller ce parlement-ci d’une juridiction quelconque. La chose serait bien 
au-delà de nos pouvoirs de toute façon; et il n’est aucunement question de 
faire quoi que ce soit en vue de nous dépouiller d’une responsabilité qui en 
vertu de la Loi de l’Amérique du Nord britannique incombe au Parlement 
du Canada.

Il s’est révélé, dans plusieurs domaines, beaucoup plus commode d’utiliser 
les organismes provinciaux ou locaux et de les employer comme agents 
pour effectuer certaines choses parce que leurs employés travaillent à l’ex
térieur. La plupart d’entre nous croient, sauf erreur, qu’une prolifération du 
travail de bureau ocassionnant l’embauchage de plus en plus de fonctionnaires 
n’est pas en soi une bonne chose.

Si nous devons exercer une fonction véritable, c’est autre chose; mais 
sinon, je ne pense pas qu’il soit bien à la gloire du parlement national d’autori
ser un gouvernement municipal ou provincial à faire cette chose ou d’employer 
des organismes supplémentaires pour faire quelque chose que quelqu’un d’autre 
peut faire à temps perdu.

En ce qui concerne les eaux du Saint-Laurent, où on navigue véritablement, 
comme il était entendu par les pères de la Confédération, je ne pense pas 
qu’on songe à déléguer quelque responsabilité que ce soit. Je dis responsa
bilité ici, non juridiction, cette dernière ne pouvant être déléguée.

Mais il existe dans chaque province que je connais, même dans les 
provinces les plus arides, des lacs intérieurs où le seul genre de navigation 
possible se fait par bateaux à moteurs hors-bord et de cette sorte. J’ai toujours 
trouvé extrêmement ridicule d’exiger du gouvernement du Canada de gaspiller 
l’argent des contribuables pour ce genre de choses.

Il s’agit de questions purement locales, et s’il est possible qu’un repré
sentant local—par exemple la police locale dans l’exercice de ses devoirs 
ordinaires—puisse veiller à l’exécution appropriée de tous les règlements 
qu’il nous semble bon d’établir, c’est sûrement là la chose à faire selon le bon 
sens ordinaire et commun et c’est tout ce que nous envisageons de faire en ce 
qui concerne cette question.

A propos de l’autre question soulevée par M. Rock, le fait que nous devons 
l’accorder gratuitement aux dépens du contribuable canadien.

M. Rock: Pas que nous «devons», mais que c’est ce que nous avons fa^'
M. Pickersgill: Que nous devons.
M. Rock: Non, je n’ai pas dit que nous devions. J’ai dit qu’indirectement 

nous approuvons cette idée sans nous en rendre compte.
M. Pickersgill: L’article 110 actuel rend la chose illégale, je pense- 

pour tout préposé aux douanes ou pour toute personne, d’imposer un droi 
dans ces cas aux propriétaires de bâtiments de plaisance au Canada Qul’ 
à mon avis, ne devraient pas s’attendre à obtenir le service gratuitement des 
contribuables.



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 717

)

Un nombre très élevé de Canadiens ne possèdent pas de navires de 
plaisance, mais paient des impôts aussi. Je ne vois pas pourquoi, si jamais 
je possède un de ces navires moi-mêmes, je ne devrais pas être parfaitement 
prêt à payer raisonnablement pour un permis si j’en ai besoin d’un, tout 
comme mon fils paie pour sa licence de bicycle, pour la licence de son chien. 
A mon avis, ce droit est indûment imposé à la généralité des contribuables. 
Si le prporiétaire d’un navire de plaisance ne peut payer 50 cents pour 
un permis, montant qui couvre les frais d’impression et les débours, je ne pense 
Pas que nous allons le plaindre.

Si nous devons exiger un permis pour ce genre de chose, et je ne veux 
Pas exiger un permis pour des choses au Canada qui n’ont pas besoin de 
permis; je veux vivre dans un pays libre où vous n’avez pas besoin d’un permis 
si la chose peut être évitée—il y a de bonnes raisons pour qu’un petit bâtiment 
soit muni d’un permis dans des endroits où la circulation est intense, et 
où se fait la grosse navigation. Le ministère des Transports n’a pas l’intention de 
transmettre cette autorité à qui que ce soit, parce que nous voulons assurer 
la plus grande sécurité possible pour la navigation.

Mais sur les lacs intérieurs, et pour les eaux comme le canal Trent, où 
la circulation commerciale n’est pas très intense, où la chose regarde plutôt 
la police locale, il ne me semble que sensé de leur confier la responsabilité de 
cette affaire, et la liberté de conclure des ententes sensées, et c’est tout 
ce que nous projetons. Il n’est pas question de céder la juridiction du Parle
ment.

M. Rock: Monsieur Pickersgill, j’aime la façon que vous divisez pour ainsi 
hire l’aspect navigation de la question, comparativement aux petits lacs du 
hord. Vous mentionnez, bien entendu, les bateaux à moteurs hors bord. Mais, 
Sur le fleuve Saint-Laurent, plus de bâtiments circulent avec des moteurs hors 
“ord que sur tout autre lac du nord ou ailleurs au Canada. Et pourtant vous 
ne mentionnez pas le fait que vous avez aussi l’intention de faire la même chose 
F1 ce qui concerne les règlements relatifs aux petits bâtiments sur le Saint- 
Laurent, parce que vous venez de mentionner que vous n’en aviez pas l’intention. 
'Je sais que vous n’avez pas l’intention d’abandonner la jurisdiction sur les 
bâtiments plus lourds.

M. Pickersgill: Je ne peux voir où la circulation est si intense sur le 
Laint-Laurent qu’elle puisse donner lieu à une division de juridiction. A mon 
®Vls> toutes les sortes de bâtiments sur le Saint-Laurent devraient tomber sous 
6 contrôle direct du ministère des Transports ou de l’organisme fédéral chargé 

bc la sécurité de la navigation.
M. Rock: Ce point m’inquiétait encore plus que la situation des lacs du 

hord.
M. Pickersgill: A mon avis, ce bill permettra la conclusion d’un accord 

orsqu’il semblera sensé, mais il ne serait pas sensé de conclure ce genre 
entente pour le Saint-Laurent du tout.

M. Rock: Voilà qui me réjouit. J’était inquiet parce que je viens d’un 
c°mté comptant 17 municipalités, dont 12 renferment des eaux navigables. Je 

e Pouvais donc pas voir une municipalité se lancer dans ce domaine du tout.
M. Pickersgill: Ni moi.
M- Rock: Sous la jurisdiction du Saint-Laurent, en ce qui concerne les 

unicipalités, il y a le lac Saint-Louis et le lac des Deux-Montagnes.
M- Pickersgill: Je ne pouvais me figurer cela non plus.

. M. Rock: La jurisdiction est directement reliée aux lacs navigables mais 
1 ne communiquent pas entre eux.

lo 1M: bhCKERSGiLL: Nous ne pouvons le faire de toutes façons, à moins qu’une 
ahté ne veuille le faire. Nous croyons vraiment que dans le réseau du canal

21714—5
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Trent, par exemple, nous pourrions conclure une entente avec les autorités 
provinciales et locales qui se préoccupent beaucoup de la pollution de cette 
voie d’eau, tout comme nous. Nous pourrions conclure des ententes pour assurer 
un réseau unifié qui serait réellement efficace, la juridiction sur la question de 
la pollution étant elle-même légèrement divisée. Mais l’autorité sera toujours 
entre les mains du gouvernement du Canada parce que c’est là que restera la 
jurisdiction.

M. Rock: C’est très bien. Je suis très satisfait de votre explication.
M. Foy: Je propose l’adoption des articles 2 et 30.
Le président: Les articles 2 et 30 sont-ils adoptés?
Adoptés.
Maintenant, nous étudions l’article 4.
Article 4.
Hier, nous avons entendu le mémoire présenté au nom de la Canadian 

Brotherhood of Railway, Transport and General Workers, de l’Association na
tionale des mécaniciens de la marine du Canada incorporée, et du Canadian 
Merchant Service Guild, par le capitaine Meadows. Sauf erreur, M. Cook 
aimerait présenter un autre exposé. Je me demandais toutefois si vous préfé
reriez entendre l’avis du ministère des Transports sur le mémoire avant 
d’aborder un nouveau mémoire des mêmes parrains?

M. Macaluso: Monsieur le président, est-il dans l’ordre de permettre aux 
mécaniciens de la marine de terminer?

Le président: Très bien, monsieur Cook, poursuivez, s’il vous plait.
M. Robert F. Cook (président de la C.B.R.T. & G.W., Local 425, Van

couver) : Monsieur le président, lorsque nous nous sommes arrêtés hier, mon 
collègue avait terminé la lecture du mémoire, et en sortant de la pièce j’ai été 
plus ou moins corrigé par l’un des membres du Bureau d’inspection des navires 
à vapeur au sujet d’une des déclarations du mémoire. Je clarifierai donc cette 
déclaration particulière.

A la page 11, on lit au dernier paragraphe:
En vue de contourner la loi proposée, les opérateurs pourraient, en 

raison de la concurrence économique, et c’est probablement ce qu’ils 
feraient, changer leurs moteurs à haute puissance nominale pour des 
moteurs à haute vitesse semblables au Caterpillar dont la puissance au 
frein est de 765 chevaux et la puissance nominale de 7.8 chevaux. Ü 
s’ensuivra probablement une mise à pied de deux à trois cents mécaniciens 
brevetés dans l’industrie du remorquage. Pour plus de clarté, cette 
déclaration devrait se lire comme suit: En vue de contourner la l01 
proposée, parce que la loi proposée ne va pas assez loin, les opérateurs 
pourraient, et en raison des conditions économiques . . .

Vous remarquerez dans notre mémoire que nous avons proposé le change- 
ment d’un mot, à savoir que le mot «et» soit remplacé par «ou». On reconnaîtrait 
ainsi de façon réelle la puissance au frein. Tel qu’il est déclaré maintenant, 
«et une puissance au frein de 600 chevaux», la puissance nominale demeure 
le facteur déterminant et la puissance nominale, je crois, est, comme Ie® 
membres du ministère des Transports se sont entendus à le dire, en réalité 
sans signification. Elle ne donne vraiment pas une idée réelle de la puissance 
fournie par un moteur. Ce changement proposé constituerait pour nos gens 
une protection partielle. Il n’apportera pas toute la protection requise parce 
que, en fait, nous croyons vraiment que ce que nous essayons de faire c’est 
de boucher un trou à la fois un tamis qui coule.

A notre avis, ce qui devrait véritablement être fait; nous serions entière
ment en faveur, si ces changements doivent être faits, qu’une véritable enquête
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soit instituée sur la Loi sur la marine marchande du Canada. A notre avis, la 
Loi sur la marine marchande du Canada est dépassée. Elle est vraiment ancienne 
et devrait être mise à jour. Toutefois, comme je l’ai mentionné hier, nous 
allons dire pourquoi à notre avis la loi proposée devrait être complètement 
enlevée; c’est parce que nous sommes à établir un programme de recherches 
sur toute l’industrie du remorquage concernant les changements techniques, 
la sécurité et l’effectif au sein de l’industrie. Maintenant, ce programme est 
sous les auspices d’une nouvelle division du ministère du Travail, les services 
consultatifs de la main-d’œuvre.

Ce service a été établi pour faire enquête dans toute industrie, à la demande 
des membres de cette industrie qui sont aux prises avec les changements 
mécaniques de leur industrie, avec la mécanisation, l’automatisation, ou comme 
vous voulez l’appeler. Si nous avons eu recours aux services consultatifs de 
la main-d’œuvre, c’est que nous éprouvons d’énormes difficultés au sein de 
l’industrie en essayant de déterminer l’effectif approprié pour ce nouveau type 
de bâtiment à venir. Nous ne pouvions pas nous mettre d’accord. Quatre 
syndicats travaillent dans ce domaine et les quatre syndicats ne pouvaient 
s’entendre entre eux. Quarante-six compagnies de remorqueurs étaient en 
cause et même pas trois d’entre elles pouvaient s’entendre sur l’effectif appro
prié pour ce nouveau type de bâtiment. L’industrie se trouvait dans un désordre 
terrible. Nous songions aux négociations et la direction ainsi que les syndicats 
ont admis que si nous soumettions ce problème de l’effectif aux négociations,
'a grève était inévitable; il était plutôt futile et stupide d’avoir recours à 
quelque chose qui, nous le savions, entraînerait automatiquement une grève. 
Nous nous sommes donc adressés aux services consultatifs de l’effectif pour 
leur demander comment, à leur avis, éviter la possibilité d’une grève. Nous 
avons exposé notre problème d’effectif et leur avons demandé comment aborder 
le problème de la mécanisation auquel nous devons faire face. On a admis que 
a chose à faire était d’instaurer un programme de recherches poussé sur cette 

todustrie. Nous avons acquiscé, la direction aussi, tout comme les deux syndi
cats de l’extérieur ont acquiescé. Quand je dis les deux syndicats de l’extérieur 
le parle des deux syndicats ne possédant pas de permis. Nous avons commencé 
a enir des réunions pour en discuter. Nous nous sommes finalement entendus 
avec le président de ce programme, le docteur E. D. MacPhee, 2588 Wallace 

rescent, Vancouver (C.-B.). Il est doyen maintenant à sa retraite de la faculté 
e commerce de l’université de Colombie-Britannique.

On a élaboré un plan du programme que les 46 compagnies de remorquage 
les quatre syndicats ont signé, et qui entrera en vigueur immédiatement.

Les buts de ce programme sont les suivants:
Buts et mécanisme

1. a) Il sera établi un comité mixte consultatif composé d’au moins 
un représentant responsable des compagnies et d’au moins un repré
sentant responsable de chaque syndicat. Un président, ou deux 
coprésidents, ainsi qu’un secrétaire aux écritures seront élus au 
sein du comité mixte consultatif.

b) Il sera établi un comité de recherches composé de deux particuliers 
nommés par les compagnies et de deux autres nommés par les 
syndicats. Un président-directeur des recherches sera tenu responsa
ble des recherches et de la planification avec l’aide du comité des 
recherches et sous la direction du comité mixte consultatif.

c) M. E. D. MacPhee, 2588 Wallace Crescent, Vancouver (C.-B.), a été 
nommé président-directeur des recherches.

o) Le but de ce programme sera d’examiner tous les aspects de «l’ef
fectif» pour le présent et pour un avenir rapproché dans l’industrie

21714—51
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du remorquage; il doit veiller à la préparation des recommandations 
qui seront soumises à l’étude du comité mixte consultatif.

b) En s’efforçant d’atteindre ce but, le comité des recherches devra 
dûment tenir compte des droits, obligations et responsabilités de 
tous les partis en cause, et devra équilibrer les besoins de l’efficience 
technique avec ceux des saines relations industrielles et humaines 
ainsi que de la sécurité dans l’industrie.

c) Le comité de recherches devra soumettre un rapport régulier au co
mité mixte consultatif et il devra se réunir régulièrement dans la 
préparation des recommandations.

Comme vous le remarquerez, les buts ont été délibérément laissés très vas
tes; nous savons en effet que de nombreux changements auront lieu dans cette 
industrie particulière en raison du nouveau type d’équipement présenté.

Une certaine classe de bâtiment ressort dans ce document. Cette classe de 
bâtiment est la cause de tous nos problèmes. Je parle d’un bâtiment construit 
extensivement sur la côte ouest avec le nouveau subside relatif à la construc
tion de navires. Les bâtiments de cette classe particulière ou munis d’un moteur 
de ce type particulier dépassent maintenant 40. Je mentionne le nombre de 
40 parce que ces bâtiments se sont construits si vite que nous ne pouvons hon
nêtement pas en tenir le compte.

Nous avons donc ajouté une page spéciale pour couvrir justement ce type 
particulier de classe. Ironiquement, c’est exactement la classe de bâtiment non 
compris par cette loi proposée. C’est le type de bâtiment dont la puissance est 
approximativement de 765, 700 ou 750 chevaux. Voici ce qui arrive et ce qui est 
arrivé dans l’industrie: non seulement construit-on de nouveaux bâtiments 
pour contourner—et nous avons employé ce mot hier, et pour des raisons écono
miques c’est probablement ce dont il s’agit—cette loi proposée, en construisant 
plusieurs bâtiments de ce type particulier parce que, bien entendu, la direction 
pense qu’elle peut mettre moins de membres d’équipage à bord et rendre les 
opérations plus économiques, mais elle a aussi muni de nouveau moteurs d’au
tres types de navires. Tous les membres du ministère interrogés hier sur les 
dimensions des bateaux de pêche et particulièrement sur un certain bâtiment de 
100 tonneaux de jauge brute, ont fait remarquer que ce genre de bâtiment était 
un gros bâtiment de pêche. Laissez-moi vous dire qu’un remorqueur de 100 
tonneaux et plus est un gros remorqueur. Vous remarquerez à la page 2 de notre 
mémoire quelques exemples de certains bâtiments munis de nouveaux moteurs, 
bâtiments qui ne tomberont pas sous le coup de cette loi proposée. Le Island 
Challenger a 91 pieds de long, 165 tonneaux de jauge brute, une puissance 
de 765 chevaux et une puissance nominale de 7.8 chevaux. Le Black Bird U 
(maintenant le Golf Bird) a 92 pieds de long, 98 tonneaux de jauge brute, une 
puissance au frein de 765 chevaux et une puissance nominale de 7.8 che
vaux. La Brise mesure 90 pieds, a 182 tonneaux ds jauge brute, une puissance 
au frein de 765 chevaux et une puissance nominale de 7.8 chevaux. Ces bâti
ments peuvent, et ils le font souvent, aller n’importe où sur le côte ouest.

La loi proposée n’oblige pas ce type de bâtiment à avoir un homme à bord 
capable de voir aux problèmes de mécanique. Qu’arriverait-il si ces bâtiments, 
au large de l’île de Vancouver où se trouvent probablement les eaux les plus 
dangereuses du monde, si le moteur venait à manquer? Personne à bord de ce 
bâtiment ne pourrait réparer le moteur tout de suite. On pourrait essuyer un 
très mauvais temps, perdre la bâtiment et avec lui la vie des membres de l’é
quipage à bord.

Nous pensons, par conséquent, que cette loi contient une lacune en ce qui 
concerne ce type de moteur.

Bien des choses peuvent être faites avec ce moteur. Plusieurs bâtiments 
peuvent être convertis à ce type de moteurs. Un moteur de 765 chevaux a près-
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que le double de la puissance des moteurs de la plupart des remorqueurs de la 
côte ouest d’il y a trois ou quatre ans.

M. Pickersgill: Monsieur Cook, je n’ai pas eu la chance d’être ici hier. 
J’aimerais qu’on m’éclaircisse une certaine question.

Vous ne vous opposez pas, si je comprends bien, au contenu de l’article 4 
mais plutôt au fait que cet article ne vise pas assez de bâtiments. Est-ce 
correct?

M. Cook: Oui.
M. Pickersgill: Très bien. Je voulais m’assurer que j’avais compris.
M. Cook: Si cette loi est adoptée sous la forme proposée, nous sommes 

prêts à entreprendre un programme de recherches de 10 mois. On a décidé 
d’entreprendre un programme de recherches très poussé pendant 10 mois sur 
le genre de problème que nous discutons ici. Ce genre de recherches n’a pas 
été effectué par le ministère des Transports. Il est vrai qu’un homme est venu 
d’Ottawa et a visité quelques bâtiments; mais il n’a pas navigué sur ces 
bâtiments dans les circonstances nécessaires pour comprendre les problèmes 
qui peuvent surgir. On a presque supposé que ces bâtiments ne voyageraient 
pas en eaux extérieures mais se tiendraient dans la région du golfe de la 
Géorgie ou dans les eaux intérieures de la côte Pacifique. Cette loi ne donne 
pas la protection nécessaire.

Le Bureau d’inspection des navires à vapeur doit suivre des instructions 
confidentielles. Je ne connais pas ces instructions confidentielles parce que 
c’est ce qu’elles sont—confidentielles. D’après ce que j’ai pu comprendre de 
ces instructions, on insiste pour qu’une personne à bord du bâtiment ait une 
connaissance mécanique suffisante pour satisfaire l’inspecteur, que cette per
sonne soit brevetée ou non. Tout cela est très bien, sauf que le Bureau 
d’inspection des navires à vapeur monte sur ces bâtiments une fois par année 
et quand il le fait il y a un homme à bord, responsable des moteurs. Les 
visiteurs parlent à cet homme et l’interrogent, et devant sa compétence, ils 
déclarent que tout à l’air dans l’ordre; ils débarquent ensuite sur le quai. 
Mais ils ne sont pas si tôt sur le quai que l’homme en question y est aussi 
et le bâtiment se retrouve sans homme capable d’effectuer des réparations 
aux moteurs. La chose ne se produit pas très souvent. Dans 99 p. 100 des cas, 
des mécaniciens sont attachés à ces bâtiments et 95 p. 100 de ces hommes 
sont des mécaniciens brevetés.

La loi ne mentionne pas que les bâtiments doivent avoir à leur bord 
oes mécaniciens. Les propriétaires eux-mêmes veulent avoir ces mécaniciens 
a bord des bâtiments parce qu’ils peuvent, évidemment, en voir le bon sens, 
ffu’il s’agit là d’une façon de protéger leur bien. Toutefois, le danger est avec 
les un ou deux p. 100 qui commencent à circuler sans mécanicien, et qui, 
Par conséquent, travaillent à un coût moindre. Et en raison de cette réduction 
des frais, ces gens commencent à présenter des soumissions pour un contrat 
contre un autre propriétaire qui engage un mécanicien et le soumissionnaire 
sans mécanicien, travaillant à meilleur prix, obtient le contrat. Il en résulte 
Un travail de comptabilité ingrat parce que le second homme doit couper ses 
frais. Comment va-t-il s’y prendre? Si le premier homme Ta fait en laissant 
tomber un mécanicien et en le remplaçant par un homme du pont, épargnant 
ainsi quelques centaines de dollars par année, c’est ce que doit faire le 
Second homme pour soutenir la concurrence.

Nous disons que des changements doivent se produire et certains change
ments devraient arrêter ce genre d’abus.

De plus, nous avons entendu parler des prétendus bâtiments auto
matisés. Cela m’irrite toujours un peu d’entendre le mot automatisation 
Parce que la plupart des gens utilisent ce terme quand ils ne parlent vraiment 
Pas de l’automatisation, quand ils parlent de la mécanisation et de changements
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technologiques. Et c’est un changement technologique qui se produit dans 
l’industrie actuellement. Ces changements se font sentir dans l’industrie et 
par conséquent, de concert avec la direction et les écoles de formation pro
fessionnelle de Vancouver, nous avons établi de nouveaux cours de formation 
pour des mécaniciens. Les bâtiments visés par ces cours sont les bâtiments 
appelés automatisés. Ces cours ont été établis pour les mécaniciens qui tra
vaillent à bord des bâtiments; ils sont destinés à perfectionner leur savoir et 
à leur apprendre les nouvaux types d’équipement qui font leur apparition 
dans l’industrie. Je parle maintenant de l’équipement pneumatique, hydrau
lique, électronique et de choses que nos gens n’étaient pas forcés de con
naître jusqu’ici.

La direction admet avec nous que nous devons perfectionner le savoir 
de ces gens et pourtant, d’autre part, on dit que ces bâtiments sont automa
tisés et par conséquent n’ont besoin de personne à bord pour protéger les 
machines.

Pour pousser cette question de l’automatisation un peu plus loin, quand 
ce type de bâtiment a fait son apparition, il possédait presque deux fois la 
puissance des bâtiments remplacés. On a enlevé un mécanicien du bâtiment. 
Nous ne nous opposons pas à cela; nous n’avons pas contesté l’idée d’enlever 
un mécanicien. Nous avons admis avec la direction qu’il n’était pas nécessaire 
de conserver un homme à bord 24 heures par jour, constamment de garde, 
parce que maintenant nous pouvons contrôler les moteurs et donner l’alarme 
de la timonerie. Par conséquent, comme je l’ai déclaré, nous avons accepté 
d’enlever cet homme. Toutefois, on a non seulement enlevé cet homme—et 
c’est la partie de l’automatisation qui me stupéfie—mais on a aussi enlevé un 
homme du pont et, dans plusieurs cas, un cuisinier. Nous n’avons jamais pu 
comprendre pourquoi on a éliminé ce cuisiner du bâtiment par suite de 
l’automatisation, mais c’est ce qui s’est fait.

M. Monteith: Vous n’avez jamais entendu parler d’un ouvre-boîte?
M. Cook: C’est exactement ce qui remplace le cuisinier!
Puis-je rappeler que si ce projet de loi est voté il fixera une des règles 

fondamentales qui a fait l’objet de ce programme de recherches, et que ce serait 
là une mesure injuste pour nous. Nous sommes convaincus qu’on en apprendra 
davantage sur ce type d’équipement une fois les recherches terminées. Nous 
pensons que le Ministère des Transports, concurremment avec le Ministère du 
Travail, devrait collaborer à ces sortes de recherches sur un nouvel équipement. 
Les règlements qu’ils établiront ne nous causent pas d’inquiétude, assurés que 
nous sommes qu’on a fait les expérimentations convenables. Quelle que soit 
l’issue, nous avons par avance convenu d’accepter les recommandations de ce 
président, dussent-elles être à sa discrétion et être valables pour trois ans. Nous 
avons également accepté que ce comité soit maintenu aussi longtemps qu’il 
s’agira d’introduire un nouvel équipement.

On ne doit pas dire que nous luttons contre le progrès ou quoi que ce soit 
du même genre. Tout ce que nous prétendons est qu’il doit y avoir dans cette 
industrie des études très poussées chaque fois qu’un nouvel équipement est 
introduit; on ne devrait pas voter de législation à la légère sans études sérieuses.

M. Winch: Puis-je demnander à M. Cook comment le comité de recherches 
est financé?

M. Cook: Le comité est financé de la façon suivante: 50 pour 100 par Ie 
Gouvernement fédéral, 25 pour 100 par les compagnies, et 25 pour 100 par les 
unions ouvrières.

M. Rock: Puis- je poser une question, monsieur le président?
Le président: Messieurs, nous entendrons aujord’hui un autre groupe qu1 

vient de loin: les propriétaires de remorqueurs. Je me demande s’il ne serait
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Pas à propos d’entendre dès maintenant leur mémoire afin d’avoir un tableau 
complet de la situation.

Adopté.
M. Rock: Nous pourrons alors poser des questions aux deux groupes?
Le président: Oui, naturellement, mais il est important que nous ayons 

d’abord un tableau d’ensemble.
En avez-vous fini monsieur Cook?
M. Cook: J’ai d’autres choses à ajouter, monsieur le président, mais je 

crains, en le faisant, de mettre votre bon vouloir à l’épreuve.
Dans notre exposé, nous avons fait une autre recommandation. Je n’ignore 

Pas que votre comité ne peut la réaliser en tant que comité, mais elle a pour 
objet un problème qui existe dans l’industrie maritime et que nous aimerions 
voir porter à l’attention de tous ceux qui sont au courant des problèmes des 
transports. Le naufrage de plusieurs navires, qui a occasionné parfois des pertes 
de vies humaines, l’a mis considérablement en vedette ces derniers quinze 
jours. La gravité du problème ne fait à nos yeux aucun doute.

Puis-je soumettre cela au comité à titre de renseignement plutôt qu’à titre 
de recommandation?

M. Pickersgill: Puis-je faire une suggestion monsieur le président?
Il s’agit là d’une chose sur laquelle mon Ministère souhaiterait qu’on 

soumette un exposé par écrit. Si l’on me faisait, à titre de ministre des Trans
ports, un tel exposé, je le ferais reproduire en bon nombre d’exemplaires afin 
de le distribuer aux membres du comité, aux députés et aux fonctionnaires du 
département qui sont intéressés, de manière à épargner cette tâche au groupe
ment de M. Cook. Il a bien dit que cela n’était pas pertinent au bill, mais il 
me paraît important d’avoir cette information en mains car, malgré tout, et 
Quoique nous fassions en ce moment pour la Loi sur la marine marchande du 
Canada, ce ne peut être une affaire classée; l’avenir y apportera d’autres modi
fications.

Est-on satisfait de cela?
M. Cook: Oui, merci beaucoup.
Le président: Allons-nous maintenant entendre les propriétaires de re

morqueurs?
M. J. Rod Lindsay est ici. Il est le Directeur Général de la «Vancouver 

"ugboat Limited». Il est accompagné de M. Harold L. Cliffe, Directeur de la 
’’Canadian Tugboat Company Limited» de Vancouver.

M. J. Rod Lindsay (Directeur Général de la «Vancouver Tugboat Lim- 
lted»): Monsieur le président, monsieur Pickersgill, honorables députés, nous 
mpimes heureux d’avoir l’occasion de comparaître devant vous afin de vous 
donner notre opinion sur le Bill No. S-7.

On m’a appelé au téléphone hier matin à 7 heures, alors que j’étais encore 
au lit et que vous siégiez déjà ici! Je m’excuse de n’être pas venu hier, mais 
°Us Pensions n’être convoqués que la semaine prochaine.

On nous a demandé de soumettre des copies de notre exposé.
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): En existe-t-il des copies?
Le président: Il y en a quelques-unes qui ont été distribuées.

, M. Lindsay: Comme nous avions à produire ce mémoire hier matin, nous 
av°ns pu le faire traduire et n’avons pu en apporter que 25 copies.

Avant d’entrer dans le sujet du mémoire, j’aimerais faire quelques
^marques.
le Pense que notre mémoire, comme celui de l’union, est, en substance, 

même que ceux qui ont été présentés au comité du Sénat au printemps



724 COMITÉ PERMANENT

dernier. Depuis ce temps, mes bons amis ont comparu avant nous et moi- 
même ainsi que les hommes des remorqueurs en Colombie-Britannique, nous 
sommes entrés en pourparlers pour discuter des salaries. Nous avons négocié 
pendant six mois et, entre-temps, il ne nous a guère été possible de nous 
occuper du bill S-7. Nous venons juste de régler une augmentation de salaire 
avec toutes les unions maritimes, et ces pourparlers nous ont tenus bien occupés 
pendant ces six derniers mois.

Le règlement des salaires auquel on est arrivé avec les unions des remor
queurs montre, je pense, combien l’économie de la Colombie-Britannique avance 
à grands pas et qu’elle est en pleine prospérité. L’emploi, particulièrement, 
est au maximum. Dans l’industrie du remorquage nous manquons de bons 
maîtres et de bons mécaniciens sur les remorqueurs. Nous ne pouvons nous 
procurer d’hommes qualifiés et le programme de construction est tel en ce 
moment que la disette s’en fera sentir encore davantage.

Je désire ajouter un point auquel il a été fait brièvement allusion ce 
matin, qui n’est pas mentionné dans le mémoire. Je veux parler de l’accord 
tripartite entre les propriétaires de remorqueurs, les unions et les conseillers 
du ministère du Travail en matière de main-d’œuvre, accord portant sur 
l’étude des moyeris pour garnir les remorqueurs d’un équipage adéquat. C’est 
là matière à négociations ouvrières, c’est-à-dire une affaire qui doit être 
réglée à l’aide du ministère du Travail. Je ne crois pas que le ministère des 
Transports puisse seul la résoudre.

Je vois là un problème. Si, en ce qui concerne les mécaniciens, nous gardons 
telle quelle la Loi sur la marine marchande du Canada, cela élimine le but 
de notre enquête sur la conduite des bateaux; la législation actuelle est trop 
restreinte pour permettre une telle enquête. Nous devons nous contenter de 
la Loi sur la marine marchande du Canada, mais si nous voulons une enquête 
efficace sur le recrutement en équipages des bateaux de la côte de la Colombie- 
Britannique, nous ne pouvons nous contenter d’une loi aussi restrictive.

Une autre remarque. Notre industrie de la côte de la Colombie-Britannique 
emploie un total de 350 mécaniciens maritimes. On a suggéré de déplacer de 
la main-d’œuvre, mais nous ne pourrons employer au total dans notre industrie 
qu’environ 1,500 hommes dont 350 mécaniciens.

Sur ce, je désire maintenant en venir à l’exposé de la B.C. Towboat Owners 
Association.

La B.C. Towboat Owners’ Association comprend 43 compagnies de remor
quage, opérant sur la côte de la Colombie-Britannique. Ces compagnies dirigent 
des bateaux de diverses grosseurs depuis les remorqueurs de port jusqu’aux 
toueurs de haute mer représentant la majeure partie de cette industrie. Puf 
ailleurs, comme je l’ai déjà dit, nous employons 350 mécaniciens de bateaux.

Déjà en 1960, le ministère des Transports avait averti notre association 
qu’on allait réviser certaines parties de la Loi sur la marine marchande du 
Canada et on nous demandait ce que nous pensions de ces amendements. Nous 
avons par la suite soumis quelques suggestions au directeur des services 
maritimes et aux inspecteurs locaux des navires.

De plus nous savons que l’Association Nationale des mécaniciens de bateaux, 
connue maintenant sous le nom de la «C.B.B.T.», a, de son côté, soumis des 
propositions.

En fait, le paragraphe (3) de l’article 9 du Bill no. C-98, qui eut sa premier6 
lecture le 20 mai 1961, comprenait une révision concernant les mécanicien5 
des remorqueurs. Elle stipulait que les remorqueurs de moins de 150 tonnes 
brutes, actionnés par un moteur à combustion interne d’une puissance ne 
dépassant pas la valeur nominale de 15 chevaux, entièrement contrôlés du 
pont, pouvaient être dispensés d’avoir un mécanicien breveté supplémentaire,
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nous entendons celui que prévoit le sous-alinéa 2 de l’article 115, quand il ne 
s’aggissait que de voyages restreints aux voyages de cabotage de la classe no 
III ou aux voyages en eaux intérieures, classe no IL

Cet article, dans sa teneur originale, a été adopté en seconde lecture à 
la Chambre des Communes et a été accepté par le comité permanent sur les 
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

En lecture finale à la Chambre, le paragraphe (3) de l’article 9 a été 
biffé à la suite d’un long discours de l’honorable Harold Winch, qui contenati 
les déclarations suivantes:

1. La puissance nominale en chevaux est un terme désuet. Je crois 
qu’on a répété cette déclaration.

2. 50 ou 100 mécaniciens de la côte seront mis à pied si l’on adopte 
cette modification.
Ce chiffre a été porté depuis à 300.

3. Les remorqueurs opérant selon les clauses de cet amendement 
n’offriraient pas la sécurité voulue.

4. Les engins automatiques installés sur les bateaux de la côte ouest 
n’ont pas justifié ce qu’on en attendait et il a fallu maintenir sur 
ces bateaux autant de mécaniciens qu’auparavant.

Aucune de ces déclarations n’étant basée sur des faits elles n’ont pu 
être confirmées. En fait, les unions des mécaniciens ont eu de la peine ces 
deux dernières années à trouver les hommes qui leur étaient demandés par 
l’industie.

Après le 12 juin 1961, le Ministère a suivi de très près l’étude de cet 
article de la loi et, conséquemment, il a été adopté par le Sénat en 1964 
dans sa teneur actuelle.

En plus de permettre l’emploi d’un mécanicien breveté dans les circonstan
ces décrites dans le bill original C-98,—bateaux de moins de 150 tonnes dont 
la puissance nominale de leur moteur ne dépassant pas la puissance nomi- 
minale de 15 chevaux, dans la limite de certains cabotages—on a ajouté 
une autre restriction, sous-alinéa 2) a) de l’article 115. Les bateaux d’une 
Puissance nominale de 8 à 10 chevaux et de plus de 600 c.v. puissance au 
frein devront avoir un mécanicien breveté de 3' classe, ce qui n’était pas 
requis précédemment pour un bateau de puissance nominale de 10 chevaux 
ou moins.

Nous, de la «B.C. Towboat Owners’ Association» désirons faire les com
mentaires suivants sur la modification proposée dans le paragraphe 2) c) 
de l’article 115:

1. Tout en reconnaissant que la teneur de l’amendement est bonne,, 
nous nous opposons à la limite de 150 tonnes.

2. Un bateau de 150 tonnes n’est pas un gros navire et, en général, 
il a moins de 100 pieds de long.
(Note—Tous les remorqueurs de la Colombie-Britannique qui touent 
des chalands à billes ont plus de 100 pieds de long et, en 1966, 
plus d’un quart des billes en Colombie-Britannique seront trans
portées sur des chalands à billes).

3. Le principal moteur doit être actionné entièrement de la timo
nerie et, en fait, en Colombie-Britannique, les bateaux peuvent 
être manœuvrés de deux autres positions de contrôle: sur la pas
serelle volante ou à l’arrière près du treuil.
Un peu partout sur le bateau il y a des instruments pour action
ner les moteurs.
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4. Le Ministre, avant de donner une exemption sur ce point, peut 
poser toute condition qu’il juge convenable.

5. Cette clause s’applique seulement aux bateaux qui font le ca
botage côtier de la classe n° III ou de la navigation intérieure de 
la classe n° IL L’inspecteur de la navigation peut restreindre ces 
voyages, il ne permettra certainement pas à un navire d’aller à 
plus de 20 milles au large ou de parcourir une distance maximum 
de plus de 100 milles entre des ports de refuge.

La modification à l’étude contient donc un grand nombre de restrictions.
Plusieurs de nos membres ont été en affaires sur la côte depuis plus de 

45 ans.
Mon ami, ici, l’a été depuis plus longtemps que moi.
Ces hommes ont vu de grands changements dans la construction, la 

puissance et l’équipement des remorqueurs côtiers de la Colombie-Britannique, 
changements qui ont été stimulés par le subside accordé à la construction 
maritime qui est maintenant en vigueur, du moins nous l’espérons.

L’époque de la construction des remorqueurs en bois est passée; ces vieux 
bateaux sont remplacés par des coques modernes en plaques d’acier soudé, 
ce qui leur permet de tenir la mer beaucoup mieux et donne beaucoup plus 
de sécurité.

Ces marins, sur les remorqueurs, ont vu s’opérer la transition des engins 
à vapeur chauffés au charbon ou à l’huile; on est passé aux premiers lourds 
moteurs diesel assez peu sûrs qui requéraient une surveillance continuelle 
à cause du manque de puissance ou parce qu’ils devaient être constam
ment lubrifiés.

Ils ont vu inventer des améliorations métallurgiques grâce auxquelles 
la qualité et le poids des parties du moteur y ont gagné, sans compter plu
sieurs types de manomètres et d’avertisseurs sonores, qui furent ajoutés. 
Pour les moteurs ayant une puissance nominale supérieure ou inférieure à 
10 chevaux, ils ont vu installer des commandes automatiques à divers en
droits du bateau tant pour le moteur principal que pour les moteurs se
condaires.

L’usage courant d’aides électroniques à la navigation a contribué puis
samment à la sécurité des membres de l’équipage.

Et les propriétaires des remorqueurs, aussi bien que les équipages, doivent 
convenir que le remorqueur moderne offre plus de sécurité et de sûreté 
que les vieux navires pour lesquels l’article 115 de la Loi sur la marine 
marchande canadienne avait été à l’origine rédigé.

Nous croyons aussi devoir esquisser une réponse aux arguments avan
cés par M. Winch. Tout d’abord, il n’y a que neuf remorqueurs sur la côte 
de la Colombie-Britannique jaugeant moins de 150 tonnes et ayant entre 10 
et 15 chevaux de puissance nominale. Par conséquent, il n’y aurait au maxi
mum que 18 mécaniciens qui seraient déplacés (il en faut 2 pour s’occuper 
du bateau à plein temps). Cependant un bon nombre de ces bateaux sont 
censés avoir un diplôme supérieur à la classe 3 et, partant, le mécanicien 
ne pourrait être déplacé. Certains propriétaires ont rempli ce rôle de mé
canicien sur ce type de bateau, et j’en suis un. C’est un fait bien connu que 
ces mécaniciens ne se tiennent pas constamment dans la chambre aux ma
chines mais passent une bonne partie de leur temps dans la coquerie ou 
dans la timonerie, ce qui fait qu’en réalité une surveillance de 24 heures 
n’est pas exercée auprès des moteurs sur ces bateaux.

De plus, si les commandes automatiques, les manomètres et les avertis
seurs ne sont pas sûrs, on doit en conclure que les propriétaires de remorqueurs
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en Colombie-Britannique, comme tous les armateurs dans le monde, gaspillent 
des sommes considérables.

Avec les progrès de l’automatisation et de la technologie, nous qui faisons 
partie de l’industrie du touage en Colombie-Britannique, pensons que cet 
article subira de nouvelles révisions dans les années à venir. Nous regrettons 
de voir cette limite de 150 tonnes imposée par cet article, elle aurait dû être 
portée au moins à 200 tonnes de jauge brute. Nous croyons même que d’ici 
quelques années l’industrie exigera une limite allant jusqu’à 250 tonnes de 
jauge brute.

Sur la côte de la Colombie-Britannique, nous sommes en concurrence 
avec les navires de charge étrangers qui se prévalent de tous les perfectionne
ments de l’électronique et de l’équipement moderne et peuvent ainsi diminuer 
leurs équipages.

Étudions maintenant les modifications suggérées au sous-alinéa (2) a) 
de l’article 115. Au point de vue de notre association, ce projet de modification 
ne peut être qu’un pas en arrière. Les arguments suivants nous en donnent 
la conviction. L’amélioration sensible apportée au fonctionnement des moteurs 
maritimes récents et grâce aux dispositifs de commande et aux avertisseurs 
automatiques qui se trouvent sur les moteurs de moins de 10 chevaux de 
puissance nominale, ont supprimé les services d’un maître mécanicien. Depuis 
plus de 10 ans, sur cette côte, des bateaux de ce type ont marché sans mé
canicien breveté, leur rôle étant assuré par d’autres hommes du bord qui 
remplissent également d’autres fonctions.

En somme, dans les années passées, on s’est bien passé de ces mécaniciens 
brevetés sur des bateaux d’une puisance nominale de moins de 10 chevaux et 
l’on ne prévoit pas en avoir besoin dans les années qui viennent.

Notre souci à nous, de l’industrie des remorqueurs de la Colombie-Britan
nique, est de conduire des navires sûrs et qui remplissent bien leur rôle. En 
fait, durant les cinq dernières années l’administration a institué à grands 
frais des programmes très étendus de sécurité.

Les subsides accordés à la construction maritime nous ont permis de 
niettre en service des navires qui, tous doivent le reconnaître, offrent plus de 
sécurité et tiennent mieux la mer que les types antérieurs. Nous prétendons 
donc que vouloir diminuer la puissance nominale à 8 chevaux est un pas en 
arrière, une mesure non justifiée qui, si elle est adoptée, va abaisser le niveau 
d’efficacité de notre industrie.

Nous, de l’industrie des remorqueurs de la Colombie-Britannique, sommes 
Prêts à fournir toutes les informations supplémentaires que le comité dé
sirerait recevoir et nous espérons avoir l’occasion d’être présents aux séances 
du comité qui auront lieu à Ottawa.

Nous vous remercions de nous avoir fourni cette occasion.
Le président: Avez-vous d’autres remarques?
M. Lindsay: Si on me le permet, j’aimerais ajouter quelques observations.

6 désire souligner qu’en Colombie-Britannique aucun remorqueur ne relève 
de la juridiction de l’inspection des navires; celle-ci a eu à déplorer au cours 

cinq dernières années des pertes de vies humaines par suite de naufrage, 
d échouage ou à cause du mauvais fonctionnement des moteurs. Nous avons 
eu le cas bizarre d’un homme heurté par le câble de touage et qui est passé 
Par-dessus bord; c’était un homme de pont. Nous avons eu un autre cas où 
Un individu est tombé à bas d’un quai. Il y a des morts dans notre industrie 

jamais par suite de défaut des machines, naufrage ou échouage de 
Pavires de plus de 15 tonnes de jauge brute qui relèvent de l’inspection des 
Pavires. Il n’y a qu’une manière d’avoir des navires de tout repos: c’est de les 
PiParrer au quai et de ne pas les sortir. Il n’y a alors pas d’équipage à bord
et Partant, pas de problème.
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M. Cowan: Le «Noronic» a brûlé à quai dans le port de Toronto.
M. Lindsay: Si nous adoptons une législation aussi restrictive, cela peut 

nous amener au point de n’avoir plus d’emplois à offrir. Il y a eu sur la côte 
ouest une expansion énorme des industries primaires, au service desquelles 
nous sommes, par exemple, l’industrie de la pulpe et du papier qui va doubler 
d’importance d’ici 1970. Durant les cinq dernières années, notre industrie 
s’est accrue de 50 p. 100 et nous nous attendons à ce qu’elle croisse encore 
de 50 p. 100 dans les cinq prochaines années; cela veut dire que nous aurons 
besoin de nouveaux bateaux, de plus de mécaniciens et que nous aurons 
d’autres emplois à fournir. Nous ne pouvons déjà pas trouver de mécaniciens 
pour travailler sur nos bateaux. De temps à autre nous pouvons en trouver 
de temporaires, ceux qui attendent l’ouverture de la pêche. Ils veulent tous 
s’en aller, dès que le printemps arrive, et nous n’avons pas assez d’hommes 
pour équiper nos bateaux.

Nous avons actuellement trois préoccupations majeures dans l’industrie 
du touage: tout d’abord faire face à la concurrence dans les industries du bois, 
de la pulpe, du papier et dans l’industrie minière; deuxièmement il nous faut 
trouver le capital nécessaire pour soutenir le progrès de notre industrie; enfin 
il nous faut trouver de la main-d’œuvre, des hommes pour manœuvrer nos 
bateaux. Comme je l’ai dit, ce sont là nos principaux soucis à l’heure actuelle.

Nous soulignons qu’à 35 milles de Vancouver, au delà de la frontière 
américaine, l’industrie des remorqueurs du Puget Sound n’a aucune restriction 
pour les bateaux d’une jauge brute qui va jusqu’à 200 tonnes; aucune inspec
tion d’aucune sorte, alors que déjà nous avons cette inspection pour des ba
teaux de 15 tonnes. Notre concurrence avec les gens du Puget Sound oscille 
entre des hauts et des bas.

Mais maintenant ce n’est plus seulement la concurrence américaine qui 
nous inquiète. Nous avons à lutter contre des vaisseaux norvégiens qui, partant 
de la Colombie-Britannique, vont porter du papier journal en Californie; ils 
ont des équipages et des salaires norvégiens, sont dotés d’une automation com
plète, ces vaisseaux sont 10 fois plus gros que nos bateaux et ne requièrent 
pas de surveillance dans la chambre aux machines.

L’un de nos plus importants concurrents, MacMillan et Bloedel, construit 
en ce moment un gros vaisseau pour concurrencer avantageusement là-bas le 
cabotage côtier canadien dans le transport du papier journal. Nous sommes 
convaincus que des règlements qui abaisseraient le tonnage à inspecter au 
point de vue de la sécurité sont absolument inutiles; que de plus, à notre avis, 
nous avons maintenant des bateaux beaucoup plus sûrs que ceux que nous 
avions dans le passé.

Nous éprouvons de la difficulté à trouver des hommes, mais elle ne fera 
que croître si le projet de modification de la loi passe et les unions ont bien 
dit que les études d’organisation ont montré qu’il est préférable d’avoir moins 
de lois que trop.

Au point de vue de la teneur des changements, il y a quelque chose que 
les unions recommandent Mais si elles désirent vraiment changer les termes 
du bill, alors on s’engage dans une multitude de champs très divers. Il s’agirait 
d’inclure dans la réglementation un bon nombre de navires qui n’y sont PaS 
actuellement compris; il s’ensuit qu’on devra mettre les bateaux de pêche sur 
la liste et l’industrie de la pêche peut fortement s’en ressentir.

Peut-être cela suffit-il, mais je reste convaincu que si l’on élevait la limit® 
de 5 chevaux de puissance nominale à 200, on établirait un cadre appropri® 
pour l’enquête qui doit, dans les dix mois à venir, se tenir sur la côte de la 
Colombie-Britannique.
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Le président: Il est 11 heures moins dix. Mon intention était de demander 
au Ministre des Transports de compléter le tableau de la situation avant de 
vous inviter à poser des questions, mais le Ministre désire faire une suggestion.

M. Pickersgill: Comme tous les témoins viennent de la Colombie-Britan
nique, ce n’est pas, je pense, votre idée de les garder jusqu’à lundi si nous 
pouvons tout finir aujourd’hui. Ne seriez-vous pas d’avis de reprendre la 
séance cet après-midi à 2 heures 30 dans l’édifice central? Il y a en ce moment 
un bill très important à l’étude à la Chambre et il serait opportun que nous 
soyons tout près au cas où l’on demanderait le vote. Cela s’applique aux députés 
de tous les partis. Je puis m’entendre avec les «whips» pour qu’on nous donne 
un avertissement raisonnable si un vote est annoncé. Nous pourrions ainsi 
terminer notre séance et permettre à ces Messieurs de retourner chez eux. 
Est-on d’accord? Peut-on siéger encore cinq minutes?

M. Winch: Non, qu’on ajourne immédiatement.
M. Pickersgill: Une question pour les témoins. Je n’attends pas de réponse 

immédiate, des deux côtés, ils peuvent y réfléchir d’ici 2 heures 30. J’ai l’im
pression que chaque membre du comité aimerait bien savoir des deux groupes 
de témoins ce qu’ils préfèrent: ou bien faire les changements qui sont mainte
nant à l’étude et s’en accommoder tant bien que mal, ou bien laisser la loi 
dans sa forme actuelle? Je suis persuadé que tous nous espérons avoir de 
chacun d’eux une réponse bien réfléchie à cette question. Cela nous aiderait 
à prendre une décision. Placés devant le dilemme: garder la loi telle qu’elle 
est, ou accepter l’amendement proposé, que préférez-vous?

M. Cook, ici, et les deux autres délégués, pourraient nous donner une 
réponse au cours de l’après-midi et ce serait, à mon avis, précieux.

Le président: Le comité est ajourné à cet après-midi à 2 heures 30 
dans la salle du comité des chemins de fer.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le président: Nous sommes en nombre. La séance est ouverte.
Juste avant l’interruption de ce matin, nous avons décidé d’entendre le 

témoignage de M. Cumyn à propos de l’article 4. Il est ici maintenant et je 
t’invite à nous faire part de ses observations.

M. Winch: Monsieur le président, avant d’en venir à M. Cumyn, ne con- 
Vlendrait-il pas de connaître la réponse des deux groupes intéressés à la très 
^portante question posée par le Ministre avant l’ajournement? Cela peut 
influer sur toute l’affaire.

M. Pickersgill: Bien, monsieur le président, s’ils sont vraiment prêts à 
^Pondre sans entendre le Ministre ce serait une excellente idée car celà nous 
dispenserait peut-être d’écouter les représentants du Ministère. Si les deux 
groupes répondent de la même façon à mes questions cela pourrait terminer 
6 débat une fois pour toutes, ce que, évidemment, nous apprécierions.
. M. Winch: Monsieur le président, je suggère qu’on entende ces deux 

FePonses.
Le président: Très bien. Je m’adresse donc à MM. Cook et Lindsay pour 

Ravoir s’ils sont prêts à répondre aux questions posées par le Ministre avant 
aiournement.

M. Cook: Monsieur le président, nous aimerions entendre d’abord le
ministère.

_ M. Lindsay: Monsieur le président, nous sommes disposés à répondre 
aintenant aux questions.
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M. Alan Cumyn (Directeur du service des règlements maritimes, ministère 
des Transports) : Monsieur le président, je désire faire quelques commentaires 
sur le mémoire de l’association. Les propriétaires de remorqueurs ont déjà 
touché bien des points et je vais glisser aussi rapidement que possible.

Premièrement, je tiens à souligner que l’article 4, c), bien qu’il prévoie 
qu’on puisse se dispenser d’un mécanicien de garde, ne doit pas s’entendre dans 
le sens qu’il élimine la présence d’un maître-mécanicien à bord. On doit com
prendre le texte comme prévoyant le présence à bord d’un mécanicien respon
sable de l’ensemble des machines.

Maintenant, nous reportant au sous-alinéa 2, a) de l’article 4, le mémoire 
n’indique pas clairement que c’est là une extension des règlements; que ces 
bateaux, de la puissance nominale de 8 ou 10 chevaux, se passent et se sont 
passés de mécaniciens brevetés et, qu’en fait, nous les incluons dans les règle
ments à ce point de vue.

La page 2 du mémoire donne une liste de bateaux qui peuvent se passer de 
mécaniciens brevetés parce qu’ils n’atteignent pas les 8 cheveaux. Je dirai, mon
sieur le président, que d’après les constatations de notre expérience, qui est en 
général celle des armateurs, chaque fois que l’on établit une norme, le proprié
taire de navire doit construire celui-ci ou l’équiper, le garnir de moteurs, de 
manière qu’il réponde à cette norme. Je suis persuadé que si vous abaissiez la 
classification à une puissance nominale de 7.5 chevaux, le propriétaire devrait 
placer un moteur de 7.4 de puissance nominale ou quelque chose d’approchant. 
Le problème est alors de savoir jusqu’à quel point vous allez le pourchasser.

Ici l’on doit souligner fortement que les remorqueurs des États-Unis, qui 
sont en concurrence avec nos armateurs de la côte ouest, ne requièrent pas de 
mécaniciens brevetés sur des navires de moins de 200 tonnes de jauge brute. 
Ces remorqueurs peuvent circuler avec ou sans mécanicien, comme il leur 
plaît.

M. Winch: Sans qu’on se préoccupe de la puissance au frein ou de la puis
sance nominale?

M. Cumyn: Sans tenir compte de la puissance de la machinerie installée.
A la page 3 du mémoire on rappelle le rapport du comité spécial ontarien 

en vue de la révision de la loi sur les mécaniciens en charge. Dans ce rapport, 
on déclare que l’équipement ou les commandes automatiques ne devraient pas 
être entièrement substitués au personnel humain. Évidemment ce n’est pas là ce 
à quoi nous visons, ce que nous proposons est que tout en éliminant les mécani
ciens de garde, il y ait un maître-mécanicien à bord.

Je dois rappeler ici le type très moderne de navires qui circulent sur les 
océans: tout ce qui se passe dans la chambre aux machines est commandé du 
pont et de la cabine du maître-mécanicien; on n’y trouve pas de mécanicien 
de garde. Nous pensons en ce moment à un chalutier battant pavillon du Royau
me-Uni qui navigue dans ces conditions dans les eaux de la Mer du Nord.

On prétend aussi dans le mémoire que la surveillance par des êtres humains, 
qui ont cinq sens, est supérieure aux instruments, mais ceci est discutable.

M. Cowan: Vous voulez dire qu’il est discutable que des humains aient cinq 
sens ou que l’automation donne une meilleure protection?

M. Cumyn: J’entends qu’il est discutable que la surveillance par les êtres 
humains soit supérieure à celle des mécanismes automatiques. Beaucoup de 
navires modernes sont manœuvrés actuellement grâce à leurs instruments de 
bord et il en est de même de bien des installations industrielles.

A la page 4 du mémoire, on prétend que les moteurs modernes demandent 
un contrôle plus expert que les anciens. C’est possible, mais alors il s’agit d’un 
contrôle différent. Avec les anciens types de moteur le mécanicien devait cir
culer dans la chambre aux machines, il devait surveiller ces roulements à bill65’ 
les lousses et tout le reste. Mais maintenant tout cela se fait autrement dans un
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navire moderne. Le mécanicien, assis à une passerelle dans la chambre aux 
machines, surveille le panneau d’instruments, ou un autre membre du per
sonnel fait la même chose au poste de commande. On mentionne que la rupture 
des conduites d’huile et les lousses obstruées ne sont pas des choses qui se 
produisent dans le travail du mécanicien. Mais les conduites d’huiles sont munies 
d’accessoires qui absorbent les vibrations et les lousses obstruées sont aux yeux 
des mécaniciens et des inspecteurs une preuve de mauvais entretien, tout comme 
lorsqu’un homme oublie des torchons dans les lousses, etc.

Nous en arrivons maintenant au point épineux de la puissance nominale 
en chevaux. On prétend que c’est là une fiction arbitraire, équivoque et dange
reuse. Si l’on parle de fiction arbitraire on doit dire la même chose de la 
puissance au frein, de la manière que le bureau d’inspection aurait à l’appli
quer si cela était substitué à la puissance nominale dans l’article 115 de la Loi 
sur la marine marchande. La raison en est, comme je l’ai expliqué l’autre jour, 
que le rythme des révolutions et de la pression sur les cylindres sont des fac
teurs dans le calcul de la puissance au frein. Maintenant le bureau d’inspection 
maritime devra s’attacher à calculer cette puissance au frein pour n’importe 
quel moteur et partir d’une donnée de révolutions et de pression sur le cylindre, 
car ce sont là des variables que le mécanicien peut changer à volonté. Ainsi 
donc, si vous employez une formule et si vous basez vos facteurs sur une sup
position, il est évident que votre résultat sera fictif. En d’autres termes, la 
puissance au frein que le bureau d’inspection maritime va déduire d’une for
mule ne représentera pas nécessairement la puissance au frein employée par 
le mécanicien sur son bateau. De la même façon il est raisonnable d’assumer 
que deux navires dotés du même type de moteur auront une puissance au frein 
différente: tout dépend de la vitesse de rotation du moteur et de la pression 
qu’on exerce sur le cylindre. De plus, la relation posée par l’article 115 de la 
Loi sur la marine marchande entre ces normes de puissance-chevaux y men
tionnée et le brevet de mécanicien correspondant à chaque norme ne ressort 
pas d’un calcul arithmétique. Les normes posées par l’inspection à l’origine 
sont arbitraires et découlent de leur expérience et de leur bon jugement. Ce 
que je veux faire entendre, monsieur le président, est ceci. Considérez les 
limites de la puissance au frein posées par l’article de la loi et, en regard, la 
qualification correspondante requise du mécanicien. Pourquoi décide-t-on que 
pour telle puissance au frein, on requiert un mécanicien de première, seconde 
ou troisième classe? Il est clair que ce n’est pas là une déduction mathématique. 
Ces dispositions sont en quelque sorte arbitraires. Qu’on use des termes puis
sance au frein ou puissance nominale, cela n’a guère d’importance, sauf pour 
les hommes de l’inspection qui sont chargés de l’application de la loi. Nous 
savons qu’aussi longtemps que nous emploierons le terme puissance nominale 
nous n’aurons pas de malentendu avec le propriétaire du bateau, le fabricant 
du moteur ou les unions, parce que ce calcul de la puissance nominale est tout 
simple; il est basé sur des facteurs invariables, le diamètre du cylindre, le 
nombre de cylindres, sur lesquels il n’y a pas de chicane possible. Si, par contre, 
°n nous force à employer le terme puissance au frein, nous aurons à présumer 
le nombre de rotations et la pression sur le cylindre. Nous serons alors cons
tamment en difficulté avec les unions, les armateurs, les fabricants de moteurs, 
les uns et les autres nous pressant de baser nos calculs sur des données de 
r°tation ou de pression qui serviront leurs intérêts respectifs, chacun tirant la 
couverture à son profit. Ainsi, pour tout repos, nous préférons de beaucoup 
n°us servir du terme de puissance nominale.

On m’a demandé l’autre jour quels étaient les autres pays qui se servaient 
de ce terme. J’ai appris qu’on s’en servait au Royaume-Uni et en Australie et, 
c°mme je l’ai dit auparavant, les associations d’automobilistes aux États-Unis 
utilisent ainsi que bien d’autres pays dans le monde. Et leurs raisons sont les
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mêmes que les nôtres. Les garde-côtes américains n’ont pas de remorqueurs de 
moins de 200 tonnes, ainsi la question n’a-t-elle aucune importance pour eux.

A la page 7 du mémoire de la Fraternité des cheminots, du transport et des 
travailleurs en général, il est fait allusion au cas d’un bateau dragueur autonome 
classifié comme un navire où le moteur de propulsion aurait une puissance au 
frein de 1000 chevaux avec, en plus, des pompes dont le moteur atteint la 
puissance au frein de 4000 chevaux.

On lit la suggestion qu’au lieu de parler de puissance au frein de 1000 
chevaux pour la propulsion, on devrait compter 4000 chevaux de puissance au 
frein, plus 1000, et d’en arriver ainsi à 5000 chevaux de puissance au frein. 
Mais on devrait réfléchir que cette puissance additionnelle de 4000 chevaux 
actionne les pompes de dragage et ne servent aucunement à la propulsion; ils 
n’ont donc rien à faire avec la question de sécurité, c’est tout simplement un 
équipement accessoire.

Page 8, on prétend que ces modifications apportées à l’article 4 vont être 
la cause du chômage de bien des mécaniciens brevetés. Nos recherches révèlent 
en fait que la première partie de l’article 4 va ou pourra entraîner la perte de 
quelque 24 emplois, alors que, par contre, l’imposition de la deuxième partie 
provoquera la création de quelque 12 positions, ce qui, à tout prendre, veut dire 
la mise à pied de 12 mécaniciens brevetés.

Page 9, on affirme que cette législation tendra à abaisser le niveau de com
pétence des mécaniciens maritimes. Je puis vous donner l’assurance, monsieur 
le président, que le bureau d’inspection, tout aussi bien que l’Association, a 
toujours travaillé très activement à élever le niveau de cette compétence. En 
collaboration étroite avec les écoles, nous avons toujours maintenu dans les 
examens un standard très élevé compatible avec un recrutement raisonnable 
des mécaniciens maritimes.

On donne, page 10, une liste de bateaux qui on été récemment retirés par 
la Straits Towing Ltd. La raison de cette décision, si je comprends bien, est 
l’âge de ces vaisseaux et le coût peu profitable de leur utilisation.

A la page 12 on recommande pour l’article 115, paragraphe (2) a) que le 
mot «et» de la troisième ligne soit remplacé par le mot «ou», ce qui signifierait 
qu’un bon nombre de remorqueurs de la classe de 700 ou 800 chevaux de puis
sance au frein, mais en dessous de 8 chevaux de puissance nominale, devraient 
maintenant avoir un mécanicien breveté. Je crois que ce chiffre de 600 ou 
700 chevaux de puissance au frein ne devrait pas outre mesure nous impres
sionner; en fait, ces moteurs sont d’un type très moderne et ont une vitesse de 
rotation élevée. Ils sont prévus pour marcher des milliers d’heures sans ajuste
ment, quitte alors à être démontés pour une révision complète et un remontage. 
L’idée principale est qu’ils sont bons pour cette durée sans ajustement, et c’est 
un fait avéré.

On a, hier, mis en question l’efficacité du service d’inspection maritime de 
la côte ouest. Je constate que pour une durée de cinq ans, de 1958 à 1963, nous 
avons eu 1,220 navires sous inspection. Au cours de cette période, il y a eu 21 
vaisseaux perdus, dont 4 remorqueurs, et le reste des bateaux de pêche. Il y a 
eu 25 pertes de vies humaines, toutes sur des bateaux de pêche, aucune sur les 
remorqueurs. Je parle évidemment ici de remorqueurs inspectés de plus de 15 
tonnes de jauge brute.

Je reconnais que le temps est probablement venu d’étendre dans une cer
taine mesure l’inspection aux remorqueurs de moins de 15 tonnes. Nous en avons 
discuté avec l’Association et nous leur avons laissé entendre qu’une législation 
à cette fin est à l’étude au ministère.

Puis-je dire un dernier mot, monsieur? En examinant les règlements du 
Royaume-Uni, je vois qu’on exige des mécaniciens brevetés que sur les vais
seaux à long cours et sur les navires à passagers locaux. On n’exige pas de 
mécaniciens brevetés sur les remorqueurs côtiers au Royaume-Uni.
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Le président: Il y aura une brève interruption à cause d’un vote à la 
Chambre.

Suspension de la séance.
Reprise de la séance.
Le président: Puis-je suggérer, madame Rideout et messieurs, que le 

mémoire de 1’Upper Lakes Shipping soit ajouté en appendice au compte rendu? 
On ne prévoit pas qu’un représentant de la compagnie vienne ici le présenter.

M. Winch: On devrait noter que le mémoire ne sera déposé que lorsque 
l’article en question aura été adopté.

Le président: Oui.
Est-on d’accord?
Il en est ainsi décidé.
M. Pickersgill: Monsieur le président, en attendant les témoins, puis-je 

dire un mot sur le bill des chemins de fer?
Je crois savoir du leader de la Chambre que l’on va référer certains bills 

privés à ce comité et il est à espérer qu’on les expédiera au cours de cette 
présente session. Peut-être le comité désire-t-il qu’on s’en occupe avant de 
s’attaquer au bill des chemins de fer. Je propose de tenir la première séance 
du comité sur l’étude du bill des chemins de fer jeudi prochain au matin; les 
fonctionnaires du Ministère seraient alors à même de nous donner un aperçu 
du projet de loi qui pourrait être imprimé et mis à notre disposition après la fin 
de semaine. Mardi en huit, le comité pourrait commencer à entendre les autres 
Parties intéressées: ainsi ceux qui désirent témoigner seront avertis largement 
a temps. Je compte bien qu’on ne forcera personne à comparaître contre son 
gré, mais bien des gens, je n’en doute pas, seront très heureux de venir exposer 
leur mémoire au stade actuel; les autres, s’il en est, pourront venir lorsque le 
bill reviendra à la session suivante.

Je suggère cela, monsieur le président, et laisse le tout au jugement du
comité.

Le président: Messieurs, si le comité achève l’étude de ce bill aujourd’hui, 
Pous pourrions entreprendre trois bills privés mardi prochain et, à mon avis, 
cette séance ne devrait pas être trop longue.

M. Barnett: Monsieur le président, pouvez-vous me dire quels sont ces 
bills?

Le président: Il s’agit de deux bills sur des pipelines et d’un autre, qui 
Pous ont été envoyés hier après-midi.

Jeudi prochain, tel que suggéré par le ministre, nous pourrions avoir une 
séance où les fonctionnaires du ministère des Transports nous expliqueraient 
I® Bill C-120. C’est ce que nous avons fait l’automne dernier. J’ai tenu trois 
seances, mais c’était plutôt des séances privées du comité. Cette fois, il s’agirait 
b’une séance régulière et les témoignages seraient notés mais réservés aux 
l°Pctionnaires du ministère des Transports.

Si c’est possible, la semaine suivante, nous commencerions les séances 
nprmales avec des témoins venus de divers coins du Canada et représentant 
divers intérêts.

Je vais maintenant demander à MM. Cook, Lindsay et Cumyn de prendre 
Place et les membres du comité pourront leur poser des questions.

M. Macaluso: Monsieur le président, M. Cumyn avait-il terminé ses 
IePiarques avant que nous nous séparions?

Le président: Oui.
M. Cumyn: Oui.
M. Winch: Monsieur le président, j’approuve l’arrangement que vous 

?Vez fait et qui nous permet d’interroger ces témoins du même coup. Je le 
r°Uve excellent.

21714—6
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Il y a un certain nombre de questions que j’aimerais poser, mais vu la 
mention honorable ou «déshonorable» qu’on a fait de moi à deux reprises dans 
le mémoire des propriétaires de remorqueurs, je désire poser ma première 
question à M. Lindsay.

Il y a un point sur lequel tous les membres du comité désirent recevoir 
un éclaircissement. Si je comprends bien, monsieur Lindsay, vous êtes stricte
ment le répresentant des propriétaires de remorqueurs de la Colombie-Britan
nique.

M. Lindsay: Oui.
M. Winch: Seulement les remorqueurs?
M. Lindsay: Oui.
M. Winch: Pouvez-nous alors bien préciser ce que vous voulez dire à la 

page 3, comme quoi vous avez à concurrencer les cargos étrangers qui, eux, 
utilisent largement l’électronique et les machines modernes pour réduire leurs 
équipages.

Quelle est au juste la relation qui existe entre les cargos étrangers et 
l’industrie du remorquage? Cela ne nous paraît pas très clair.

M. Lindsay: On peut citer des exemples, dont deux me viennent à la 
mémoire. Il y a le transport du papier journal d’Ocean Falls et de Duncan Bay 
de la Compagnie Crown-Zellerbach à Los Angeles. Il s’agit d’une navigation 
entre des ports canadiens et des ports américains. Nous avons été éliminés 
sur ce terrain par un armateur étranger. MacMillan, Bloedel et Powell River 
Limitée ont aussi des expéditions dans ce commerce. Il y a deux vaisseaux 
étrangers qui circulent entre Port Alberni et Powell River et la région de 
Los Angeles. MacMillan et Bloedel sont sur le point d’en finir avec ce permis et 
ils construisent un chaland de haute mer qui assurera ce transport. Ils ont 
aussi à faire face à la concurrence, mais ils comptent qu’avec ce nouvel attelage 
d’un remorqueur et d’un chaland, ils vont pouvoir le faire à meilleur marché 
qu’au moyen de cargos étrangers. Je pense qu’ils auront à y regarder à deux 
fois plus tard, mais, pour le moment, telle est la situation.

M. Winch: En somme, vous souhaiteriez que les choses soient telles que 
vous puissiez entreprendre un trafic international de la Colombie-Britannique 
à Seattle, Portland et San Francisco.

M. Lindsay: C’est ce que notre compagnie fait. Nous transportons du sel 
qui, normalement, est chargé sur un cargo étranger. Il y a du bois d’œuvre 
transporté de la Colombie - Britannique à Hawaï et au Japon et ce genre d’affaire 
est ouvert à l’industrie du touage de la Colombie-Britannique.

M. Winch: Votre pensée est-elle que les remorqueurs de la Colombie- 
Britannique ne peuvent concurrencer un cargo étranger pour ce qui est de 
charger en Colombie-Britannique et de livrer à San Francisco ou à Seattle?

M. Lindsay: Nous ne sommes pas a même de concurrencer avantageuse
ment dans les deux cas que j’ai cités. Nous n’avons pu le faire. Il est vrai que 
ce bill, en particulier, ne touche pas cette grandeur de navire; je voulais 
simplement laisser entendre que nous devons viser à la concurrence dans 
l’industrie du touage, mais si l’on amène loi sur loi dans ce domaine, la con
currence dans le trafic maritime international nous sera rendue impossible.

M. Winch: La mutation d’un seul mécanicien sur un remorqueur vous per
mettra-t-elle de concurrencer un cargo étranger?

M. Lindsay: Le déplacement d’un mécanicien sur un remorqueur coûtera 
environ $12,000 par an à la compagnie.

M. Pickersgill: Une économie?
M. Lindsay: L’un ou l’autre.
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M. Winch: Prétendez-vous convaincre le comité que le fait de pouvoir 
entrer en concurrence dans le trafic international dépend de cela?

M. Lindsay: Je dis qu’il s’agit d’une forte somme d’argent au point de 
vue du profit net ou du profit brut, d’une somme considérable.

M. Basford: Puisque le Ministre est ici puis-je demander si, le subside 
accordé par la marine marchande étant maintenu, cela vous permettrait de 
rester en concurrence et de pénétrer dans le trafic international?

M. Pickersgill: Je pense que ce point est hors de propos.
Le président: Revenons-en, je vous prie, à M. Winch.
M. Barnett: Puis-je ajouter une question relative au point qu’à entamé 

M. Winch. Si je comprends bien, vous avez parlé de concurrence dans la 
région du Puget Sound, et c’est bien là le commerce international dont vous 
Parlez. Est-ce bien ça? Je crois comprendre que seuls les navires d’immatricula
tion maritime britannique peuvent circuler dans les eaux canadiennes. Pouvez- 
vous alors nous expliquer clairement comment cette concurrence des remor
queurs dans le Puget Sound entre dans ce tableau?

M. Lindsay: Je crois qu’il y a un gros trafic de la Colombie-Britannique 
au Puget Sound, dans des eaux territoriales et où l’on peut utiliser des 
bateaux beaucoup plus petits. On transporte beaucoup de pierre à chaux de 
i’île Texada. On transporte du bois de pulpe des scieries aux pulperies de la 
region de Puget Sound. C’est un coin où un grand nombre de nos bateaux 
Peuvent servir. Les Américains n’ont pas le droit de circuler de Vancouver 
a Prince Rupert, pas plus que nous le pouvons entre Seattle et Bellingham. 
Le trafic aller-retour est très actif. Les bateaux américains ne sont pas gênés 
dans ce trafic par toutes ces réglementations que nous avons.

M. Winch: Monsieur le président, c’est maintenant la quatrième séance 
^ue nous tenons en rapport avec les amendements à la Loi sur la marine 
Marchande. Je reste d’avis que, dans une large mesure, l’article 4 repose 
Principalement sur l’interprétation des termes «puissance au frein» et «puis
sance nominale en chevaux». Si je comprends bien, monsieur Lindsay, vous 
etes mécanicien.

M. Lindsay: Je ne suis pas un mécanicien breveté. J’ai travaillé dans la 
chambre aux machines. Je suis mécanicien.

M. Winch: Vous représentez ici la «B.C. Towboat Owners’ Association»?
M. Lindsay: Oui.

., M. Winch: Je ne me préoccupe pas de ce que vous releviez des choses que 
J ai pu dire il y a trois ou quatre ans. Cependant votre déposition est relative en 
Srande partie à la puissance nominale en chevaux. Comment comprenez-vous 
et interprétez-vous «puissance nominale en chevaux»? Qu’est-ce que cela aux 
yeux de la «B.C. Towboat Owners’ Association»?
, M. Lindsay: C’est le diamètre du cylindre au carré, en pouces, en périodes, 
e nombre des cylindres, divisé par 60. M. Cumyn pourrait vous expliquer 
ela mieux que moi.

j M- Winch: Accepteriez-vous l’autorité de M. Cumyn dans le définition de
Puissance nominale en chevaux?

M. Lindsay: Oui.
, . M. Winch: Monsieur Cumyn, avez-vous en mains l’auteur que vous citiez 
ler? C’est de Dyke que vous avez tiré votre extrait hier, vous l’avez là?

M. Cumyn: Oui.
. M. Winch: Pourriez-vous nous relire la définition sur laquelle vous vous

es basé. Pourriez-vous la lire pour l’édification de M. Lindsay?
21714—
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M. Cumyn: Je n’entendais pas qu’on considère cela comme l’autorité sur 
laquelle je me basais.

M. Winch: Pourquoi alors l’avez-vous lue au comité?
M. Cumyn: Je n’aime pas me faire dire que je me sers d’une autorité à 

propos de ce que je n’emploie pas comme une autorité.
M. Winch: Lorsque je vous ai interrogé hier vous avez dit que vous aimeriez 

vous reporter à ce texte.
M. Cumyn: Je voulais laisser entendre par là que le service d’inspection 

maritime n’est pas seul à se servir du terme «puissance nominale en chevaux»; 
il s’agit, en fait, d’un barème largement utilisé dans ces sortes de choses.

M. Winch: Vous avez alors cité Dyke. Auriez-vous objection à relire ce 
que vous nous avez lu hier?

M. Cumyn: Voici.

Comment calculer la formule de la Nationale Automobile 
Chamber of Commerce

Cette formule est utilisée par tous les principaux fabricants et les 
bureaux de permis des divers centres. Elle contient un barème com
paratif en puissance-chevaux pour les automobiles et sert aux fins 
de taxation et autres fins similaires. Ce n’est pas une formule de 
mécanique et ne donne pas exactement le rendement réel d’un moteur. 
Elle s’établit comme suit:

(Dia. en pouces)2 x Nombre de cylindres
Puissance-chevaux =------------------------------------------------------------------ -

2.5
Problème: Quelle est la puissance en chevaux N.A.C.C. d’un moteur 

à quatre cylindres avec un gabarit de 4 pouces?
Si l’on se reporte à la table ci-dessous, un cylindre de gabarit de 

4 pouces représente 6.4 ch. et quatre cylindres de gabarit de 4 pouces, 
25.6 ch.

D2N
On obtient cela ainsi: ch = ------

2.5
D2 (diamètre au carré) 4 X 4 = 16 
N (nombre de cylindres) = 4 
2.5 (constante)

16 X 4
La puissance ici est donc--------- =64-4- 9.5 = 25.6 ch.

2.5
On doit remarquer que la frappe au cylindre n’est pas du tout 

entrée en ligne de compte.

M. Winch: Merci. Admettez-vous que la puissance nominale en chevaux 
n’est pas obtenue par une méthode scientifique? Que cela ne peut vous donner 
la puissance réelle du moteur? Admettez-vous la définition lue?

M. Lindsay: Pas nécessairement. Je crois que c’est en ce moment le moyen 
presque parfait d’établir une comparaison. Je sais que ce n’est pas parfait en sou 
mais cela vaut tout ce que nous avons par ailleurs et dépasse la valeur de 
puissance au frein. 7

M. Winch: Mais seriez-vous prêt à admettre que ce n’est pas scientific116 ' 
M. Lindsay: Non, je ne le dirai pas.
M. Winch: Admettez-vous au moins que cela ne donne pas la puissance 

réelle du moteur?
M. Lindsay: Oui, je l’admets.
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M. Winch: Mais alors quelle différence faites-vous? Vous déclarez que la 
puissance au frein ne donne pas la puissance réelle du moteur, et maintenant 
vous admettez la même chose pour la puissance nominale.

M. Lindsay: Ai-je dit cela pour la puissance au frein?
M. Winch: Vous l’avez bien précisé dans votre déclaration.
M. Lindsay: Où ça?
M. Winch: Peut-être est-ce M. Cumyn.
M. Pickersgill: Puis-je vous demander, monsieur Winch, si vous avez lu 

la définition de la puissance nominale en chevaux qu’on trouve dans la Loi 
sur la marine marchande du Canada?

M. Winch: Oui.
M. Pickersgill: La puissance nominale en chevaux s’y trouve bien définie. 

Je l’ai lue pendant que vous parliez. La voici.
«puissance nominale en chevaux signifie la puissance constatée en mesu
rant la dimension des machines marines conformément aux règlements 
établis à l’occasion par le gouvernement en conseil;

Le ministère doit s’en tenir à la puissance nominale en chevaux tant que le 
Parlement n’aura pas établi un autre critère, et cet extrait la définit. Il nous 
faudrait changer toute la loi pour lui substituer autre chose.

M. Winch: Y a-t-il aussi une définition de la puissance an frein?
M. Pickersgill: Elle se trouve dans les règlements.

Pour calculer la puissance nominale en chevaux d’un moteur à combustion 
interne, on additionne ensemble les carrés des diamètres des cylindres, 
mesurés en pouces, et on divise le résultat par soixante. Toutefois, dans 
le cas des moteurs dans lesquels la pression est appliquée sur les deux 
faces du piston ou sur une seule face de chacun des deux pistons de 
chaque cylindre, on divisera par trente au lieu de soixante.

M. Barnett: Est-ce là un règlement fait par le gouverneur en conseil?
M. Pickersgill: Cela date de 1958. C’est le C.P. 1958-1221 du 28 août. Je 

Crois que le terme «puissance au frein» n’est pas employé dans la loi originale.
m’apparaît que si nous introdusions un nouveau barème, il ne peut être 

Question de le limiter à une section de la loi; il faudrait l’appliquer à tous les 
Articles.

M. Winch: Les deux m’intéressent: puissance nominale en chevaux et puis
sance au frein. Quant à la première, monsieur Lindsay, puis-je vous demander 
Sl> advenant l’adoption de l’article 4, vous n’auriez pas à engager autant de 
Mécaniciens que vous le faites sous la présente loi?

M. Lindsay: Je dirai qu’il en faudra davantage avec la nouvelle loi qu’avec 
M loi précédente; cela s’explique par le fait que le tonnage inspecté tombera 

la puissance de 10 chevaux à 8. Il y a environ 80 mécaniciens sur ces navires, 
Mais la loi ne nous oblige pas à en maintenir autant. Nous les avons mainte- 
MMt, mais avec la nouvelle loi ce serait là des positions assurées. Il est ques- 
i°n de réduire la puissance nominale de 10 à 15 chevaux. Je dirai que 12 

eMplois vont être supprimés. Présentement avec la limite de 8 et 10 chevaux 
|Mus avons sur les vaisseaux des mécaniciens que la loi ne nous impose pas; 

en serait autrement avec la nouvelle loi.
M. Pickersgill: Que va-t-il exactement se produire? D’un côté, me 

peMble-t-il, l’alinéa c) vous dispense d’avoir un mécanicien breveté, et 
Minéa 2a) vous oblige à en avoir sur des bateaux où ils ne sont pas pré- 
eMement exigés.

çj Je crois que pour savoir où en est l’état de l’emploi maintenant il suffit 
e faire une simple opération d’addition et de soustraction.
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M. Lindsay: Je crois que l’effet pratique serait le suivant: il y a en ce 
moment 60 mécaniciens au travail dans l’industrie, mais cet emploi ne leur 
est pas garanti alors qu’ils seraient assurés de le conserver avec la nouvelle 
loi. Mais cela n’affecte qu’un très petit nombre de vaisseaux. J’ai entendu 
mentionner le chiffre de 12 ou 24 hommes, mais je crois que c’est exagéré; 
à mon avis ce chiffre est inférieur car un bon nombre de ces mécaniciens 
pourraient être engagés sur d’autres bateaux s’ils avaient des brevets supé
rieurs.

M. Winch: J’aimerais maintenant demander à M. Cook, en sa qualité 
de représentant des mécaniciens maritimes de la Colombie-Britannique, en 
quoi il diffère d’opinion sur le témoignage de M. Lindsay quant à l’effet du 
chômage dans les circonstances présentes et aux modifications qu’entraînerait 
cet amendement.

M. Cook: Les chiffres qu’il cite ne sont naturellement qu’approximatifs. 
A ce moment précis ils ne sont pas trop éloignés de la vérité, mais ils peuvent 
varier de 5 ou 10. Ce n’est pas la position qui est en danger maintenant. Il 
semblerait que ce serait le moment de changer les catégories de bateaux entre 
8 et 10 chevaux, ou entre 10 et 15. Il est possible de changer les moteurs pour 
en adapter qui répondent à l’esprit de la nouvelle législation et, dans ce cas, 
beaucoup de mécaniciens perdraient leur emploi. Il suffirait d’installer un 
moteur à haute vitesse, tout en gardant la même puissance en chevaux, ou 
peut-être davantage si on le désire. On pourrait alors se passer des services 
d’un mécanicien. Bien des bateaux dont la puissance approche de 15 chevaux 
seront alors dans la même situation.

M. Pickersgill: Parlez-vous ici de 2a) ou de c) ?
M. Cook: Les deux, dans les deux cas.
M. Pickersgill: Ce que vous dites ne pourrait se faire dans le cas de 

2a), car cet alinéa étend les exigences aux bateaux qui, pour le moment, ne 
sont pas tenus de maintenir un tel mécanicien. On ne pourrait donc pas 
diminuer les emplois obligatoires puisqu’ils ne le sont pas actuellement.

M. Cook: C’est très juste, mais ma préoccupation est la suivante: Ce 
que vous faites remarquer est que si l’on en venait à ces conditions et que 
vous employiez une puissance de chevaux au frein—barème que nous aurions 
dû employer—alors certains emplois seraient garantis qui ne le seront plus 
selon la nouvelle loi.

n

M. Pickersgill: Mais un certain nombre de positions sont garanties 
actuellement.

M. Cook: A mon avis elles pourraient disparaître en moins d’un mois-
M. Pickersgill: Selon la loi, les bateaux de cette catégorie ne sont pas 

obligés de maintenir un mécanicien. S’ils le font c’est parce qu’ils le veulent 
bien. Nous introduisons une clause qui les oblige à avoir un mécanicien, con
trairement à la loi présentement en vigueur. L’alinéa a) de l’article 2 exige 
qüe certaines catégories de vaisseaux aient un mécanicien alors qu’ils n’en 
ont pas besoin. En d’autres termes, nous garantissons à beaucoup de mé
caniciens un emploi qui n’est pas garanti par la loi actuelle.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): Est-ce là l’alinéa 2a) tel qu’^ 
apparaît dans la modification de la loi de 1956?

M. Cook: Non, c’est dans le projet de loi actuellement soumis.
M. Pickersgill : L’article 4 du bill place une certaine catégorie de navires 

sous la loi exigeant un mécanicien breveté, alors que selon la loi précédente 
ils n’y étaient pas tenus. Peut-être cela ne créera-t-il pas de nouveaux 
emplois mais, tout au moins, on assurera ainsi la stabilité des emplois qui °e 
sont pas garantis actuellement.
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M. Lindsay: Je puis vous citer 30 noms dont les emplois seront affectés.
M. Pickersgill: Peu importe le nombre. C’est un fait que jusqu’à présent 

là où on a un mécanicien il en est ainsi seulement parce que les unions in
sistent ou parce que le patron l’estime sage, ou peut-être pour ces deux 
raisons.

M. Lindsay: Me permet-on une dernière observation. Nous avons l’air de 
nous en tenir à la catégorie de 765 chevaux et aux mécaniciens mentionnés 
pour la catégorie inférieure à 90 chevaux. C’est cela dont il est question parce 
que c’est justement la catégorie habituelle employée dans les eaux locales de 
Vancouver. Un bon nombre de bateaux de cette catégorie sont déclassés et 
devraient être remplacés. Je puis évaluer à 5 millions de dollars la valeur de 
construction de nouveaux bateaux en cours maintenant sur la côte, ayant 
plus de 130 pieds. Nous construisons à l’heure actuelle pour une valeur de 
$121 millions avec une puissance de 3,500 chevaux; ainsi en est-il de Mac
Millan et Blœdel, et je connais un autre navire d’une puissance supérieure à 
1,300 chevaux.

A propos de tous ces bateaux on parle de 25 chevaux de puissance 
nominale. Je dois dire qu’ils demandent tous, deux mécaniciens et une surveil
lance constante. Nous parlons peut-être de choses assez mesquines, mais je 
puis vous dire que cela tient au cœur des membres de l’Union dans la situation 
présente. Mais dans un an, à mon avis, on se demandera de quoi on parlait.

M. Granger: Si je comprends bien M. Lindsay, la tendance est aux gros 
vaisseaux. Peut-être certaines craintes qu’on s’est forgées à propos des petits 
bateaux seront-elles, dans l’avenir, sans aucun fondement.

M. Lindsay: J’entrevois un développement considérable dans l’industrie 
du touage et une grande partie de ce développement dans lequel on s’engage 
se fera sur la côte ouest. Cela veut dire de petits bateaux et un grand nombre 
d’entre eux. Le nombre des remorqueurs va énormément augmenter sur la 
eôte; l’intérêt de tout le pays sur la rareté des emplois en sera piqué.

M. Winch: Si telle est la position que prend M. Lindsay pourquoi insiste- 
t-il sur l’adoption de l’article 4 tel qu’il est proposé?

M. Pickersgill: Je crois que pour être juste envers M. Lindsay il faut 
dire que c’est le gouvernement qui en fait la proposition.

*#
M. Winch: Non. Je suis l’exposé de M. Lindsay qui se trouve ici juste 

devant nous en ce moment.
M. Pickersgill: M. Lindsay ne nous avait pas demandé d’insérer l’article 

2°). Il voulait que nous le laissions de côté.
M. Winch: Il l’a approuvé et a déclaré que ces gens auraient de la dif- 

frculté si on ne l’adoptait pas. Je le lui avais demandé, je crois.
M. Lindsay: Voici où nous en sommes: nous appuyons cette partie de 

i article 2c) qui porte sur la puissance nominale de 10 à 15 chevaux. La limite 
1 apposée de façon constante ne me satisfaisait pas, et je demanderais qu’on la 
Porte à 200 tonneaux bruts au lieu de 150. Je m’oppose à l’article 2a). Étant 

°r>né le genre moderne des nouveaux moteurs, ce serait, je pense, quelque 
Pou rétrograder que d’essayer de prévoir une mesure législative à ce sujet. 

est là mon impression. Je n’appuie pas le présent bill tel qu’il est présenté.
On m’avait demandé une autre question ce matin et il me ferait main- 

enant plaisir d’y répondre.
M. Pickersgill: Je suppose que vous êtes bien satisfait de l’article 2c), 

ais l’article 2a) ne vous plaisait pas trop ce matin.
M. Lindsay: Je n’étais pas tout à fait satisfait. 
M- Hahn: Je vais donner mon approbation.
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M. Macaluso: Ce pourrait être, je crois, le bon moment d’obtenir une 
réponse à la question que le ministre a posée ce matin. Qu’en dit M. Lindsay? 
Serait-il prêt à approuver le présent bill, ou désirerait-il maintenir le 
statu quo?

M. Cook: Nous aimerions voir le «statu quo» maintenu comme il l’est 
présentement jusqu’à ce qu’on ait fait l’enquête qui s’impose dans tout le 
domaine dont nous parlons et introduire ensuite la mesure législative. Nous 
l’accueillerions sans nous préoccuper de savoir si elle nous lèse ou si elle 
nous avantage.

M. Lindsay: Je voudrais donner une nouvelle tournure à la question 
avant d’y porter mon attention. J’avais cru comprendre que le ministre nous 
avait ce matin demandé si nous voulions que l’article 4 soit inclus dans le bill 
ou en soit enlevé.

M. Pickersgill: Oui, et à supposer que c’est ainsi que se point figurait 
dans ma question et que vous avez seulement deux choix, soit de laisser la loi 
comme elle existe présentement soit d’accepter l’article 4 tel qu’il figure 
actuellement dans le bill, que préférez-vous? C’était là ma question.

M. Lindsay: Nous préférerions, répondrions-nous, inclure l’article 4 même 
de la manière dont il figure dans la nouvelle loi. J’aimerais ajouter que nous 
sommes heureux de votre explication, et que le changement de la puissance 
nominale à 15 chevaux au lieu de 10 nous intéresse beaucoup. Mes amis du 
Canadian Brotherhood of Railway Transport ne s’y sont pas opposés, et leur 
mémoire ne renferme aucune objection à son sujet. Il y a entente entre nous 
deux, et ils ne s’opposent pas, pourrais-je ajouter, à ce que nous portions la 
puissance nominale de 10 à 15 chevaux. Nous ne voulons pas une diminution 
de 10 à 8. Le mémoire de la Canadian Brotherhood of Railway Transport 
demandait que nous diminuions davantage cette puissance, mais nous préfé
rerions une telle disposition plutôt qu’absolument aucune mesure législative.

M. Macaluso: Vous parlez de la recherche qui s’effectue présentement au 
ministère du Travail. Est-ce vrai? Vous en avez fait mention ce matin?

M. Cook: Il s’agit d’un programme privé de recherches que lance Ie 
ministère du Travail.

M. Macaluso: Comme je crois le comprendre, le Bureau d’inspection des 
navires à vapeur et le comité qui étudie le bill se préoccupent exclusivement 
de la sauvegarde de la vie sur l’eau, et l’aspect travail, tel que vous l’avez 
mentionné, regarde le ministère du Travail. A mon avis, il faudrait qu’il y as
certains rapports entre le ministère des Transports et le Bureau d’inspection 
des navires à vapeur. S’il n’y en a pas, je recommanderais qu’on en établisse 
entre les deux. Veuillez me rectifier si je fais erreur mais, à ce que je comprends, 
ce n’est que l’élément de la sauvegarde qui nous intéresse dans le présent bill- 
Ai-je raison de dire qu’une telle responsabilité incombe toujours au ministère 
des Transports?

M. Pickersgill: En ce qui concerne le ministère des Transports il ne nous 
appartient vraiment pas, je pense, de nous soucier d’autres éléments que ceux 
qui intéressent la sauvegarde. Je crois que vous avez tout à fait raison. C’est 
le ministère du Travail qui devrait étudier les questions relatives à Tempi01- 
Nous ne serions enclins à proposer un changement quelconque au critère 
existant déjà que dans les cas où, à notre avis, l’efficacité des moteurs s e° 
trouverait augmentée car, autrement, nous n’aurions pas recommandé l’alinea 
c). Par contre, nous avons l’impression que certains petits navires qui autrefois 
n’avaient pas besoin d’un mécanicien devraient en avoir un en certaines occa
sions. Nous soutenons qu’à l’égard de certains genres de navires la présence ° 
mécaniciens s’impose, mais il n’est pas nécessaire que ceux-ci soient constam
ment de quart.



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 741

Dans l’autre cas, nous prétendons que contrairement à ce que soutient 
M. Lindsay certains navires devraient tomber sous le régime de la loi. Ce sont 
là des questions d’intérêt du point de vue de la sauvegarde.

M. Macaluso: Permettez que je vous dise qu’en ce qui concerne l’article 
4(3) le ministère reconnaît ici l’existence d’éléments technologiques. Vous 
dites pourtant que vous n’aurez qu’un seul mécanicien.

M. Pickersgill: Les compagnies maritimes peuvent en avoir un si elles 
le veulent, mais elles ne sont pas obligées de le garder pour des raisons de 
sauvegarde.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles) : J’aimerais demander deux 
questions à M. Cumyn. Je remarque que dans la disposition prévue au nouvel 
article 2a) de la loi figurant dans le bill, vous faites allusion à b). En raison de 
ce que vous venez juste de nous dire, je me demande pourquoi vous avez 
employé ce terme. Est-ce en vue de donner une définition plus précise?

M. Cumyn: Non monsieur. Nous expliquons dans cette loi sur la marine 
marchande ce que nous faisons lorsque vous établissez une norme nouvelle. 
Vous allez peut-être dire que nous en diminuons la portée afin d’imposer 
des règlements sur cette nouvelle catégorie de navires. Vous faites de votre 
mieux pour ne pas nuire à des bâtiments déjà existants qui fonctionnent sans 
accident depuis un bon nombre d’années. Dans le présent cas, nous savions 
qu’il se trouve sur la côte ouest quelques vieux remorqueurs qui font le 
service avec d’anciens modèles de moteurs très lourds. Leur puissance nomi
nale en chevaux est relativement élevée et varie entre 8 et 10 alors que 
leur puissance au frein est très basse en raison du rythme très lent de leurs 
tours. De fait, si nous n’avions pas prévu cette supression de 600 chevaux 
dans la puissance au frein cela aurait signifié que nous exigions que les pro
priétaires de ces vieux navires qui ont assuré un bon service pendant bien 
des années sans la présence de mécaniciens brevetés à leur bord en em
ploient à compter de maintenant. Nous avions donc dû imposer cette limite 
de puissance au frein de 600, et une telle mesure devrait les exempter plus 
°u moins de cette nouvelle exigence étant donné que ces bâtiments ont une 
Puissance au frein variant entre 300 et 400.

M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles) : C’était donc en vue d’ap
porter plus de précision?

M. Cumyn: On voulait ainsi exempter ces quelques vieux remorqueurs.
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles) : N’était-il pas possible 

d’établir de façon suffisamment précise la puissance en chevaux de ces bâti
ments sans recourir à la formule de la puissance au frein?

M. Cumyn: Non.
M. Pickersgill: Il faut utiliser les deux puissances.
M. Cumyn: Vous devez utiliser les deux car les différences sont énormes 

dans ce genre de moteurs. Il y a les anciens modèles qui ont une très forte 
Puissance nominale mais une basse puissance au frein et puis il y a la nou- 
velle marque de moteurs modernes dont la puissance nominale est très basse 
mais dont la puissance au frein est très élevée. Les nouveaux genres auront 
Ufte puissance nominale de 8 à 10 et une puissance au frein de 700 peut-être. 
'L,es anciens modèles ont une puissance nominale qui varie entre 8 et 10 et 
jme puissance au frein de 200. Aussi, le cas présent nous plaçait dans un 

demme et nous avions dû, par conséquent, recourir à la puissance au frein 
Pour exclure ces remorqueurs particuliers et les exempter. Nous nous ren- 

°Us compte que cette limite de puissance au frein de 600 va nous créer 
,es ennuis; nous en avons déjà eu d’ailleurs. Certains fabricants nous ont 
ertiandé comment nous allions évaluer leurs moteurs sous le rapport de la
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puissance au frein, combien de tours allions-nous prévoir et ainsi de suite, 
dans l’espoir que nous recommanderions un nombre peu élevé de tours. C’est 
là précisément le genre de désagrément que nous essayons d’éviter.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Peut-être ne vous avais-je 
pas bien saisi au début. Il est mentionné à l’article 4c) :

(Texte)
si le navire à vapeur est un remorqueur dont la jauge brute n’ex
cède pas cent cinquante tonneaux...

(Traduction)
Je conclus d’après une telle disposition qu’aucun mécanicien ne serait 

éliminé.
M. Cumyn: Ce n’est pas ce que j’ai voulu dire. Je voulais signifier que 

ces remorqueurs sont tenus présentement d’avoir à bord un mécanicien de 
troisième classe ainsi qu’un mécanicien de quatrième classe pour le quart. 
Le mécanicien de troisième classe peut aussi assurer le quart mais, dans le 
cas d’un navire exigeant deux périodes de garde vous pourriez voir à faire 
faire un quart par le mécanicien de 3e classe et l’autre par un mécanicien de 
4* classe, ce qui représenterait six heures de service et six heures de repos. 
Ce que nous nous proposons c’est de faire disparaître l’obligation qu’il y a 
d’avoir un mécanicien de garde. Mais le besoin qui s’impose d’avoir sur le 
navire un mécanicien de troisième classe n’en disparaîtrait pas pour autant. 
Ce dernier ne serait pas nécessairement appelé à rester de garde ou à assu
rer la relève; il demeurerait cependant à bord pour surveiller le manœu- 
vrement général et l’entretien des machines. En d’autres termes, nous n’al
lons pas laisser les remorqueurs effectuer leur service sans mécanicien.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Alors, puis-je porter votre 
attention sur la disposition qui avait été insérée dans la loi de 1956? Le pa
ragraphe 2 de l’article 115 avait été abrogé et remplacé par ce qui suit:

(Texte)
Nonobstant le paragraphe (1), tout navire à vapeur auquel s’applique 
le présent article est tenu d’avoir un nombre de mécaniciens dûment 
brevetés qui suffisent à assurer la relève raisonnable du quart, eu 
égard à la longueur du voyage et autres circonstances connexes, et 
tous ces mécaniciens supplémentaires pourront être des mécaniciens 
4" classe, dûment brevetés, sauf que...

(Traduction)
Je vais maintenant vous donner lecture du nouvel alinéa:

(Texte)
... si le navire à vapeur est un remorqueur dont la jauge brute n’excède 
pas cent cinquante tonneaux et dont l’appareil propulseur consiste en 
des moteurs à combustion interne d’une puissance nominale d’au plus 
quinze chevaux entièrement contrôlés du pont, le Ministre peut, sous 
réserve des conditions qu’il lui est loisible de prescrire, le soustraire 
aux exigences du présent paragraphe lorsque le navire effectue des 
voyages dans des eaux pas plus exposées que celles dans lesquelles 
s’effectuerait un voyage de cabotage classe III ou un voyage en eaux 
intérieures classe II.

(Traduction)
Ceci, me semble-t-il, donne au ministre le pouvoir discrétionnaire d’ex

empter un pilote de la disposition du paragraphe (2) dont j’ai donné lecture.
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M. Cumyn: En effet, monsieur.
M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles): Aussi relève-t-il entièrement 

de la discrétion du ministre de décider si oui ou non le navire à vapeur rece
vra le nombre nécessaire de mécaniciens dûment brevetés.

M. Cumyn: En vue d’assurer la garde.
M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles) : D’assurer la garde?
M. Cumyn: Oui.
M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles): Alors, dans ce cas-là il serait 

possible aux termes de ce nouvel article de donner au ministre l’occasion 
d’éliminer complètement les mécaniciens brevetés?

M. Cumyn: Non.
M. Pickersgill: Seulement pour les quarts. Peut-être devrions-nous de

mander à M. MacGillivray, qui est avocat, de nous donner quelques explications 
là-dessus.

M. R. R. MacGillivray (Avocat adjoint à la Direction du contentieux du 
ministère des Transports): Le paragraphe (1) dudit article prévoit la néces
sité d’avoir à bord un mécanicien de troisième classe, et le paragraphe (2) ne 
permet pas au ministre de supprimer les exigences imposées au para
graphe (1).

M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles) : Je vois.
M. Pickersgill: Tout ce que le ministre peut faire c’est d’éliminer le 

mécanicien de quatrième classe ou de permettre à ces gens de l’éliminer s’ils 
le veulent bien,—il s’agit ici du mécanicien qui assure le quart, mais nous ne 
pouvons les autoriser à se passer complètement des services d’un méca
nicien.

M. Winch: Monsieur le président, je crois que M. Cook aimerait faire un 
commentaire

M. Cook: Monsieur le président, j’aimerais revenir à la question de la 
sauvegarde et à souligner encore une fois qu’au moment où avait été accordée 
la subvention pour la construction navale, on construisait un grand nombre de 
remorqueurs sur la côte ouest. Je dirais qu’il y en avait à peu près soixante. 
Sur ce nombre entre 40 et 50 avaient été construits dans une certaine caté
gorie non visée par le changement projeté.

M. Pickersgill: Quel changement projeté?
M. Cook: Celui de l’article 4c).
M. Pickersgill: C’est-à-dire si leur jauge brute est inférieure à 150 ton

neaux.
M. Cook: Leur puissance au frein dépasse 600 chevaux mais leur puis

sance nominale est moins de 8.
M. Pickersgill: Mais il est fait mention de la puissance au frein de 600 

chevaux à l’article 2a).
M. Cook: Excusez-moi. De toute façon, permettre à de tels navires de 

naviguer,—et leur champ de navigation est illimité,—sans la présence d’un 
homme qui soit capable de manutentionner l’équipement mécanique advenant 
une avarie c’est mettre en péril la vie de l’équipage.

M. Pickersgill: Vous vous méprenez, je crois. L’article 2a) fait tomber 
de nouveaux des navires sous le régime de la loi. En vous écoutant ce matin,— 
e*- j’aimerais tirer cette chose au clair car je suis certain que vous et moi 
Parlons de la même chose, j’avais cru que vous parliez différemment. L’article

fait tomber sous le coup de la présente loi les nouveaux navires, lesquels 
n y figuraient pas autrefois. J’avais cru comprendre que vous disiez à ce 
daornent-là que la portée de cette disposition n’était pas assez étendue.
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M. Cook: C’est vrai.
M. Pickersgill: Mais, si nous supprimions cet article, vous n’auriez pas 

même les navires que nous visons aux termes de la loi.
M. Cook: C’est exact.
M. Pickersgill: En d’autres termes, nous prévoyons une partie des dispo

sitions que vous voulez voir inclure dans l’article 2a).
M. Cook: Oui, mais vous n’allez pas assez loin.
M. Pickersgill: C’est là toute la question. Si vous vous objectiez à c) je 

comprendrais car ce paragraphe autorise la suppression de ces mécaniciens de 
quatrième classe. Mais je crois comprendre que vous ne vous y objectiez pas.

M. Cook: Je soutiens, monsieur, qu’il ne faudrait pas introduire une 
mesure législative qui n’exécute que la moitié de la tâche. Nous parlons de 
sauvegarde, et j’aimerais faire observer qu’il existe un grand nombre de 
navires qui se trouveront, à notre avis, dans une position peu assurée sur la 
côte ouest.

Je crois que la mesure législative que l’on projette d’adopter laisse la porte 
trop grande ouverte aux abus. La plupart des bâtiments qui ont été construits 
entrent dans cette catégorie particulière et la plupart de ceux que l’on projette 
de construire y appartiendront aussi. On les a construits de cette façon pour la 
simple raison que cela évite le recours à un mécanicien.

M. Pickersgill: Mais ce n’est pas nécessaire maintenant. Pourquoi vouloir 
se débarrasser de quelque chose qui n’existe pas. Dans cette loi nous n’allons 
pas aussi loin que vous le voudriez; nous n’allons pas jusqu’au bout, et 
M. Lindsay n’est pas satisfait que nous allions jusqu’où nous allons. Mais vous 
dites que nous laissons la porte ouverte. C’est possible, mais en fait vous nous 
demandez de ne plus nous en occuper, ce qui ouvre la porte toute grande. Ou 
bien vous ai-je mal compris?

M. Cook: Non monsieur, je ne veux pas du tout qu’on ne s’en occupe plus; 
je vous demande d’aller plus loin et même d’amener la question de la puissance 
au frein, qui d’ailleurs est introduite dans le Bill proposé.

M. Pickersgill: Vous pensez à ce que M. Cumyn a dit tout à l’heure, au 
sujet des vieux remorqueurs. Vous voulez que cela soit inclus?

M. Cook: Je crois qu’il en reste très peu maintenant et que, dans un an, il 
n’y en aura plus, à mon avis, parce que au point de vue économique ce n’est 
pas rentable. M. Cumyn a fait une déclaration qui a attiré mon attention 
lorsqu’il a dit que ces remorqueurs, qui sont exemptés de l’obligation d’avoir à 
leur bord un mécanicien d’après les termes de la loi, auront cependant un 
mécanicien, quoiqu’il ne sera pas forcément breveté. Ce que je voudrais lui 
demander c’est comment la section de l’inspection des navires pourra appliquer 
la loi dans un cas semblable. Une fois par an on inspecte un bateau à bord, et 
dans un cas comme celui-ci, que fera-t-on en ce qui concerne le mécanicien qui 
doit être présent, d’après les règlements ou selon les directives confidentielles?

M. Pickersgill: Si la loi dit qu’il faut le faire et que ce n’est pas fait, 
n’importe qui peut porter plainte.

M. Winch: Mais on ne l’arrête pas.
M. Cook: C’est une loi de directives confidentielles.
M. Cumyn: Je ne me souviens pas avoir fait une telle déclaration à ce 

Comité. Je suppose que M. Cook parle des navires d’une puissance nominale eu 
dessous de huit chevaux et qui en vertu de la présente loi ne sont pas obligeS 
d’avoir à bord un mécanicien breveté.

Je crois qu’il y a quelque temps, lorsque nous avons étudié ces bâtiments 
et leur fonctionnement, nous avons donné des instructions à nos surviellants de 
division, afin qu’ils s’assurent pour délivrer un permis que, même si ce n’est
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pas requis par la loi, il y ait à bord un homme compétent pour s’occuper des 
moteurs et des réparations, qui n’a pas besoin d’être pour cela un mécanicien 
breveté. Ceci bien sûr n’est pas requis d’après la Loi à l’article 115, mais nous 
avons jugé que puisque nous devions délivrer un permis pour un bâtiment et 
que nous devons nous assurer que l’équipage est suffisant et capable, nous 
devrions aussi nous assurer qu’il y ait à bord un homme qualifié pour s’occuper 
des machines et pour les réparer au besoin.

M. Macaluso: Je voudrais poser une autre question à propos des remarques 
faites par M. Cook sur les compagnies qui tendent à construire pour une puis
sance nominale de 7.8 chevaux.

Monsieur Lindsay, que pensez-vous de la suggestion de M. Cook en ce qui 
concerne les propriétaires, qui en faisant construire des nouveaux bâtiments ou 
en faisant mettre des nouveaux moteurs sur les vieux bâtiments abaisseraient la 
puissance nominale à 7.8 chevaux afin de (et j’emploie les mots utilisés dans le 
mémoire) contourner la loi qui est proposée?

M. Lindsay: Certainement il y a des gens malins qui vont suivre cela 
de très près. Il n’y a qu’une très petite marge entre la puissance nominale 
de 7.9 et 8.1 chevaux. Si on peut obtenir le moteur approprié à 7.9 on serait 
bien sot de ne pas le faire. Nous venons de terminer deux bâtiments avec des 
moteurs de 7.8 chevaux (pusisance nominale). Et si nous avons construit des 
bâtiments avec des moteurs de puissance nominale de 7.8 c’est parce que le 
moteur nous satisfait, et il est préférable de standardiser afin d’obtenir plus 
de rendement.

M. Winch: Et vous aurez besoin d’un mécanicien en moins avec des mo
teurs de 7.8.

M. Lindsay: Non, ces bateaux ont des mécaniciens brevetés.
M. Winch: La loi n’exigera pas que vous ayez à bord un mécanicien 

breveté.
M. Lindsay: Mais nous ne sommes pas dans l’obligation d’en avoir main

tenant d’après la loi.
M. Pickersgill: Il me semble qu’il y ait un malentendu. Je comprends très 

facilement l’objection de M. Cook pour l’alinéa c) parce que cela permet au 
propriétaire d’un navire de se passer d’un mécanicien que la présente loi exige. 
Mais à l’article 2a), la puissance pour laquelle on doit avoir un mécanicien est 
réduite de 10 à 8 chevaux. Je comprends que M. Cook veuille abaisser ce 
chiffre à 7.5 ou 7.6 mais je trouve difficile de comprendre pourquoi il s’oppose 
à ce qu’on l’abaisse de 10 à 8, ce qui est un mouvement dans la même direction 
que celle qu’il préconise et qui est contraire à l’opinion de M. Lindsay. C’est 
là mon dilemme. Nous sommes prêts à lutter afin que le Parlement abaisse 
la puissance nominale à 8 chevaux.

M. Cumyn nous a expliqué la raison pour laquelle on a amené la puissance 
au frein à 600, dans la loi. C’est afin que les vieux bâtiments qui ont des mo
teurs de vieux modèle ne soient pas pris dans le filet, puisque ces bâtiments 
^’avaient jamais été requis d’avoir à bord des mécaniciens brevetés. Si on leur 
demandait de le faire maintenant, cela les ruinerait automatiquement. Mais 
Ceci mis à part, il me semble que c’est un pas en avant, dans la direction que

Cook aimerait nous voir prendre. Si vous et les propriétaires ainsi que le 
Finistère du Travail viennent ici dans un an, après avoir étudié la question 
et que vous recommandiez une autre réduction, et si les deux parties sont 
d’accord, je pense que le Parlement serait très heureux d’adopter encore d’au
bes mesures de sécurité. J’espère que personne n’osera dire que nous ne 
devrions pas aller aussi loin que nos convictions le demandent.

M. Basford: Monsieur Lindsay, vous avez dit que ces remorqueurs d’une 
Puissance nominale de 7.8 chevaux, que vous avez maintenant, ont des méca-
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niciens brevetés à bord. Vous devez donc avoir vos raisons pour garder ces 
mécaniciens. Pourquoi n’est-il pas bien d’en faire une obligation légale? Une 
telle Loi ne vous coûtera pas plus cher.

M. Lindsay: La situation est la suivante: un mécanicien breveté ne nous 
coûte pas plus cher qu’un autre employé, donc nous employons un mécanicien 
breveté. Les salaires sont les mêmes pour un mécanicien breveté ou pour un 
autre homme. C’est en espérant que le mécanicien breveté puisse nous rendre 
de meilleurs services que nous l’engageons.

M. Basford: Puisque vous les employez déjà pourquoi ne trouvez-vous 
pas bien qu’on les exige par la loi?

M. Lindsay: Je ne trouve pas que ce soit nécessaire. Je ne trouve pas qu’un 
bâtiment muni d’un moteur de cette force nécessite un mécanicien breveté. 
Nous pourrions avoir un équipage (et d’autres les ont) qui ne comprenne pas 
de mécanicien breveté.

Notre but principal est d’avoir une augmentation de 10 à 15 chevaux en 
puissance nominale. Je ne vois aucune raison pour laquelle on doit passer de 
10 à 8 sinon pour faire taire un certain groupe de personnes.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): Ai-je bien entendu que vous 
avez dit que vous ne payez pas plus cher un mécanicien breveté qu’un autre 
qui n’est pas breveté?

M. Lindsay: Non, nous ne le faisons pas. C’est à cause des règlements des 
syndicats. Nous devons leur donner le même salaire. Nous essayons d’engager 
des mécaniciens brevetés et le syndicat fait son possible pour nous les fournir, 
mais nous en avons quelques-uns qui ne sont pas brevetés.

M. Macaluso: Est-ce parce que vous n’avez pas pu en avoir qui étaient 
brevetés?

M. Lindsay: C’est parce que nous ne les trouvons pas ou parce que nous 
avons des employés de longue date qui n’ont pas assez d’instruction pour obtenir 
un certificat.

M. Winch: Vous dites que vous avez de la difficulté à trouver des méca
niciens brevetés?

M. Lindsay: Nous avons beaucoup de difficultés.
M. Winch: Monsieur Cook, n’avez-vous pas dit que vous disposez de mé

caniciens brevetés?
M. Cook: C’est exact, en ce moment nous en avons 50 ou 60; et M. Lindsay 

le sait bien, j’en suis sûr, car il y a moins d’un mois nous avons eu les mêmes 
arguments devant une commission d’arbitrage. Nous avons donné, au président 
de la commission, une liste contenant tous les noms des hommes disponibles 
ainsi que le numéro des certificats. Il y en avait plus de 50 et il y en a encore 
plus de 50 qui sont disponibles aujourd’hui.

M. Lindsay: Je ne veux pas discuter là-dessus, mais il faut que vous vous 
rendiez compte que la flotte de pêche en Colombie-Britannique est presque 
immobilisée. La navigation dans le Nord et sur le fleuve Mackenzie ne repren
dra qu’en avril, et si aujourd’hui il y a peut-être des hommes disponibles qui 
accepteraient de travailler pour quelques mois, lorsque la navigation reprendra 
ils voudront retourner travailler dans les régions arctiques pour 5 mois.

En parlant sur ce sujet, je tenais compte des employés à plein temps. Dans 
notre compagnie nous avons 44 postes de mécaniciens. J’ai vérifié ces chiffres 
hier. L’année dernière nous avons engagé 16 nouveaux employés et durant 
cette même année 10 employés nous ont quittés. C’est la fréquence du roule
ment. Nous essayons d’avoir des employés stables.

M. Cowan: Dans toute cette histoire, ce qui m’intéresse surtout c’est la 
securité. Hier un témoin nous a donné le nombre d’accidents qui ont eu ÜeU
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durant une certaine période. Je me souviens de lui avoir demandé s’il avait 
divisé ces chiffres entre les voyages en eau douce et en mer. C’était quand 
nous avons discuté si on devrait abaisser le chiffre-limite de jauge brute de 
150 tonneaux à 100 tonneaux. Un des témoins a dit aujourd’hui qu’à Puget 
Sound il n’y a pas de vérification pour les bâtiments jaugeant en dessous de 
200 tonneaux. C’est vraiment regrettable. Y a-t-il des chiffres de comparaison 
pour les accidents de Puget Sound, pour les bâtiments ne dépassant pas 
200 tonneaux, et pour les bâtiments canadiens dont la jauge ne dépassait pas 
150 tonneaux et qui peuvent maintenant ne pas dépasser 100 tonneaux?

M. Cook: Les États-Unis ont promulgué une loi relativement aux petits 
bâtiments parce qu’il y a beaucoup d’accidents dans la marine marchande. 
Cette loi a été promulguée l’année dernière.

M. Cowan: Par le Gouvernement fédéral?
M. Cook: Oui, c’est une loi fédérale.
M. Cowan: Vous dites que la fréquence des accidents est très haute?
M. Cook: Oui, il y a eu beaucoup d’accidents.
M. Cowan : C’est bien ce que je pensais.
M. MacGillivray: Le témoin que vous avez cité avait parlé des bateaux 

de pêche.
M. Cowan: Je parlais des petits navires. Cela n’a pas d’importance qu’ils 

soient des bateaux de pêche ou d’un autre genre, ce sont des petits bateaux.
M. Hahn: Cela ne s’applique pas à l’article 4.
M. Cowan: Cela s’applique aux Canadiens.
M. Barnett: Puis-je poser une ou deux questions relatives à l’article 

Proposé, alinéa c), qui traite des remorqueurs dont la jauge brute n’excède 
Pas 150 tonneaux?

J’ai cru comprendre que M. Lindsay est satisfait parce que cela augmente 
la puissance nominale de 10 à 15 chevaux.

J’essaie de suivre un ordre logique dans cette loi. C’est un peu compliqué 
Pour un profane. Nous devons nous reporter à trois documents. D’abord au 
Paragraphe (1) de l’article 115 de la Loi sur la marine marchande du Canada 
en rapport avec la modification de 1956, au paragraphe (2) que nous voulons 
encore modifier, si je comprends bien.

D’où vient cette disposition de puissance nominale de 10 chevaux? Est-ce 
la disposition comprise à l’alinéa c) (vii) de l’article 115?

M. MacGillivray: C’est dans le paragraphe (1) à l’alinéa l) sous-alinéa 
dû), qui est comme suit:

(1) si le navire à vapeur est un navire de cabotage, d’eaux intérieures 
ou d’eaux secondaires, autre qu’un navire à passagers,

(iii) d’une puissance nominale supérieure à dix chevaux mais 
d’au plus vingt-cinq, lorsque l’appareil propulseur est de tout autre 
type que des machines-compound ou turbines à vapeur et que le 
navire n’est pas affecté uniquement à la pêche, il aura au moins 
un mécanicien qui sera pour le moins mécanicien de 3' classe, 
dûment breveté.

M. Barnett: Je ne saisis pas le numérotage.
M. MacGillivray: Cette modification est contenue dans le chapitre 32, 

e l’année 1961. C’est le dernier alinéa du chapitre et le dernier sous-alinéa.
. M. Barnett: Autrement dit, le nouveau sous-alinéa c) aura pour effet 
6 fournir une exception à l’article 115 (1) c) Z). Est-ce exact?

M. MacGillivray: Oui, dans le cas des remorqueurs qui ne dépassent 
150 tonneaux, le ministre aura le pouvoir de permettre une exception aux 

lsPositions contenues dans l’alinéa (1) sous-alinéa (3) du paragraphe (1).
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M. Barnett: Le sujet principal de la discussion a porté jusqu’à présent, 
monsieur le président, sur le nouveau paragraphe (2) proposé à l’alinéa a) 
de l’article 115. Je me demande si nous pourrions savoir pourquoi on juge 
bon d’augmenter la puissance de 10 à 15.

M. Pickersgill: Je pense que M. Cumyn peut répondre à cela.
M. Barnett: J’ai peut-être tort, mais j’ai l’impression que nous nous 

occupons des remorqueurs qui navigueront dans les eaux au large et pour 
des voyages au long cours, plutôt que de ces plus petits remorqueurs dont on 
parle dans cet alinéa.

M. Pickersgill: Je ne pense pas que cela sera dans les eaux au large, 
parce que, si vous lisez la dernière partie, vous verrez la définition de «voyages 
de cabotage ou voyages en eaux intérieures», ainsi cela veut seulement dire 
qu’ils naviguent en dehors des eaux canadiennes mais dans les eaux voisines.

M. Cumyn: Le paragraphe (1) 3 prévoit que si le navire à vapeur est 
un navire de cabotage, d’eaux intérieures ou d’eaux secondaires, autre qu’un 
navire à passagers, disposant d’une puissance nominale de plus de dix, mais 
ne dépassant vingt-cinq chevaux, devra avoir à bord, lorsqu’il effectue un 
voyage, des mécaniciens de 3" classe dûment brevetés. Nous n’avons pas 
l’intention de nous opposer à cette disposition. Elle restera la même. Les 
bâtiments de cette catégorie ont toujours à bord des mécaniciens de 3e classe.
Ce que nous désirons modifier est le paragraphe (2) qui se lit comme il suit:

Nonobstant toute disposition qui précède, tout navire à vapeur 
auquel s’applique le présent article est tenu d’avoir un nombre de 
mécaniciens dûment brevetés qui suffisent à assurer la relève raisonnable 
du quart, eu égard à la longueur du voyage et autres circonstances con
nexes, et tous ces mécaniciens supplémentaires pourront être des 
mécaniciens de 4' classe, dûment brevetés.

Autrement dit, un alinéa prévoit qu’un mécanicien de 3e classe devra être 
à bord et l’autre alinéa prévoit qu’il y aura un nombre suffisant de mécaniciens 
pour assurer la relève raisonnable du quart.

Si on embauche trois équipes pour la surveillance, il faut alors avoir trois 
ingénieurs dont l’un devra être de troisième classe et les deux autres devront 
être des ingénieurs de quatrième classe. Si on a deux équipes pour la sur
veillance, on aurait deux mécaniciens dont l’un sera de troisième classe et 
l’autre de quatrième classe.

Nous proposons le maintien de cette exigence qui crée un poste de méca
nicien de troisième classe. Nous ne nous opposons pas à cela. Cependant, nous 
proposons l’élimination de l’autre mécanicien de quatrième classe. Cela signi
fierait que le mécanicien de troisième classe ne serait pas continuellement de 
garde durant un nombre d’heures donné, mais il aurait la responsabilité con
tinuelle de la machinerie. Il serait susceptible d’être appelé à tous moments, 
mais il ne serait pas constamment de garde.

M. Winch: Il serait susceptible d’être appelé vingt-quatre heures par
jour.

M. Cumyn: La période de garde, en effet, serait accomplie par l’officier du *•' 

pont qui surveillerait continuellement les instruments placés devant lui et I 

lesquels indiquent dans la salle du mécanicien l’état des essieux porteurs, s’il 
y a un incendie et si l’eau de cale est sous contrôle, ou bien quelque autre 
trouble de cette nature.

M. Barnett: Pourriez-vous nous indiquer en termes de profane la nature 
des voyages qu’on pourrait effectuer en de telles conditions; quelles eau* 
cela présupposerait sur les côtes de la Colombie-Britannique?

M. Cumyn: Un tel relâchement serait limité aux navires qui effectuent des 
voyages au cours desquels ils ne seraient pas exposés plus que le requièrent leS

Ci
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exigences du commerce domestique, les voyages de troisième classe, ou 
les voyages côtiers de seconde classe. Il s’agit de voyages au cours desquels 
un navire ne s’éloigne pas à plus de vingt milles de la rive ou 200 milles 
entre les ports.

M. Winch: Est-ce que vingt milles de la côte signifie 20 milles à l’ouest 
de l’archipel de la Reine Charlotte?

M. Cumyn: Absolument. Cela signifie à vingt milles de toute rive.
M. Barnett: J’aimerais comprendre un peu ce dont nous parlons. La 

catégorie des remorqueurs d’après l’arrangement proposé pourrait en fait 
faire le service en montant et en descendant les côtes de la Colombie-Britan
nique, de Prince Rupert à Port Hardy, ou effectuer des voyages de cette 
nature.

M. Cumyn: Oui, en effet, à la condition que la distance ne soit jamais 
à plus de 20 milles de la côte.

M. Barnett: Je me demande si vous pourriez nous donner une idée des 
croisières qu’un ingénieur de 4e classe aurait à effectuer en moyenne.

M. Cumyn: Il est plutôt difficile de répondre à cela et je préférerais que 
M. Jones, qui était récemment notre principal inspecteur au port de Van
couver et qui connaît très bien les remorqueurs en question réponde à cela.

M. E. J. Jones (Service d’inspection des navires, ministère des Transports) : 
Les voyages pour le commerce domestique de la 3” catégorie, tout d’abord, ne 
vont pas à plus de 20 milles de la côte et à pas plus de 100 milles entre les 
ports de refuge. Un voyage de la 3e catégorie pour le commerce domestique 
ne permettrait pas qu’un bateau sorte du port de Vancouver pour aller à la 
côte ouest des îles Charlotte. Cela permettrait qu’un bateau attaché aux îles 
Charlottes n’aille pas à plus de 20 milles de la côte.

Pour ce qui est des croisières, ces navires d’un jaugeage ne dépassant 
pas 150 tonnes et dont la puissance nominale du moteur varie de dix à 
quinze chevaux-vapeur ont habituellement un équipage de six ou sept hommes.

M. Barnett: Il en est ainsi d’après la législation actuelle?
M. Jones: En effet.
M. Barnett: Qu’adviendra-t-il si on adopte la législation proposée?
M. Jones: Cela réduirait l’équipage pour la porter de six à cinq hommes. 

Je parle présentement de façon générale. Je ne connais pas les équipages de 
tous les navires de la côte, mais il en est généralement ainsi.

M. McNulty: En ce qui a trait au mémoire de M. Cook, je me demande 
combien il en coûterait pour réarmer les vaisseaux munis actuellement d’un 
moteur de puissance nominale pour y installer des moteurs à haute révolution.

M. Cook: Je ne saurais vous dire le coût exact de cette modification. Ce
pendant, je sais qu’il doit s’agir d’un montant appréciable. Plusieurs armateurs 
transforment ainsi leurs navires. Si la coque d’un navire est en bon état, on 
en retirera le moteur qui a beaucoup servi et on le remplacera par un moteur 
a haute révolution. Un moteur soumis à un travail très dur a peut-être de 400 
a 500 chevaux-vapeur, ce qui nécessitera la présence de deux ingénieurs, tandis 
ÛUe le moteur qu’on installera pour remplacer celui-ci aura une puissance de 
^65 chevaux-vapeur et on n’aura alors besoin d’aucun mécanicien. Si on fait 
snbir cette modification à tous les remorqueurs, ce qu’il faudra probablement 
faire à cause de la concurrence, et si on ne peut changer les moteurs des plus 
viaux navires, on les mettra au rancart et on construira des navires de ce genre.

éliminera le besoin de mécaniciens sur plusieurs genres de navires où on 
en a besoin présentement.

21714—7
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M. McNulty: Est-ce que les 30 ingénieurs mentionnés qui ont actuellement 
du travail perdront leur emploi à cause de cela? Sont-ce des hommes qui sont 
déjà embauchés?

M. Cook: Il y en a plus que cela qui sont embauchés.
M. McNulty: Et ces hommes perdraient leur emploi?
M. Cook: Je ne saurais vous fournir un chiffre précis, mais il y en aurait 

plus de 200 si on effectuait cette modification tout d’un coup.
M. Macaluso: J’aimerais revenir à ma déclaration précédente. Bien que 

je ne puisse comprendre l’idée de M. Cook, parce qu’il doit s’occuper de l’em
bauchage, je ne pense toujours pas que cela nous intéresse. C’est pourquoi j’ai 
indiqué auparavant qu’il pourrait y avoir une plus étroite collaboration entre 
le ministère des Transports et le ministère du Travail dans leur recherche 
présente afin que ces deux ministères puissent travailler ensemble, en se 
souvenant réciproquement de leurs problèmes. Après avoir entendu la preuve, 
je pense que 4 c) est peut-être compensé par 2 a). Je pense que vous devriez 
vous contenter d’au moins un demi-pain ou des trois quarts d’un pain plutôt 
que de ne pas en avoir du tout.

M. Cook: Il semble être présumé que ce programme consultatif que nous 
avons établi vise l’embauchage. Ce n’est pas le cas. La sécurité constitue l’un 
des plus importants motifs en cause. Deuxièmement, pour ce qui est de cette 
modification particulière que nous envisageons nous faisons passer la sécurité 
avant l’embauchage. Ce qui m’embête énormément présentement c’est que nous 
étudions ici le problème des navires d’un jaugeage allant jusqu’à 250 tonnes et 
d’une certaine puissance nominale en chevaux-vapeur et nous limitons les 
voyages; nous disons que tel navire ne peut aller qu’à une distance donnée et 
s’il s’aventure plus loin il doit y avoir plus de mécaniciens à son bord. Cepen
dant, on laisse la porte ouverte pour les navires d’un jaugeage supérieur à celui 
énoncé dans l’autre partie de la modification, avec 765 chevaux-vapeur, pour 
aller n’importe où sans aucune restriction et sans aucun homme de plus sur 
le navire.

M. Macaluso: On fait cela présentement.
M. Cook: Précisément. Ce que nous disons c’est que si nous devons modifier 

la loi, qu’on la modifie en protégeant tous les gens de cette industrie; ou bien 
s’il est impossible de faire cela, qu’on institue dans l’industrie un programme 
en vue de proposer une loi qui protégera les gens de cette industrie. Nous ne 
voulons pas protéger quelques individus en risquant de faire perdre la vie 
de certaines personnes; et cela pourrait se produire.

M. Pickersgill: J’aimerais vous poser une question, et ensuite la même 
question à M. Lindsay. L’alinéa c) et seulement celui-là, non l’alinéa a), per
mettrait au ministre à certaines conditions d’exempter du besoin d’un mécani
cien de quatrième classe. Avez-vous quelque objection de principe à cela? Je 
ne pense pas qu’à aucun moment vous ayez laissé entendre que vous en aviez.

M. Cook: Nous ne nous opposons pas à l’idée qu’il y ait un homme à bord 
d’un navire semi-automatisé ou mécanisé, en autant qu’il y a là quelqu’un 
qui soit capable de s’occuper du moteur, et en autant que cela vaille pour tous 
les navires. Nous ne voulons pas qu’on adopte une législation qui ne vaudrait 
que pour un certain nombre de navires tout en laissant une grande porte ouverte 
au bas de l’échelle.

M. Pickersgill: Mais en principe, vous ne vous opposez pas du tout a 
celà?

M. Cook: Non.
M. Pickersgill: Et il est certainement de même pour vous, monsieur 

Lindsay?
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M. Lindsay: J’ai fait objection pour ce qui est du jaugeage, mais je suis 
prêt à oublier cela.

M. Pickersgill: Je ne pense pas qu’il soit nécessaire que je demande à 
M. Lindsay de répondre à cette question, mais pour être juste je la poserai 
aux deux témoins. Si nous ne faisons rien d’autre, préféreriez-vous que nous 
abandonnions l’article 2 a) et que nous maintenions la disposition quant aux 
dix chevaux-vapeur plutôt que de réduire la puissance à 8 chevaux-vapeur ?

M. Cook: Non. Pour en revenir à ma première déclaration, si vous êtes 
pour adopter des modifications, il faudrait qu’elles s’appliquent à tous les 
navires.

M. Pickersgill: Je suis le ministre des Transports et je dois assumer la 
responsabilité de présenter une recommandation. A moins que les fonction
naires de mon ministère ne me convainquent que je dois agir d’une telle 
façon, je ne serais pas disposé à réduire cela de dix à huit. Je ne suis disposé 
à faire cela que si je suis convaincu que je dois le faire. Le fait que le bill est 
ici démontre que je suis disposé à faire cela. C’est peut-être que je devrais aller 
Plus loin; mais si je n’agis pas, préférez-vous que je laisse cela ainsi ou que je 
le réduise à huit?

M. Cook: Bien, c’est comme si vous me demandiez si je battrais ma femme 
ou bien une autre question semblable.

M. Pickersgill: Nous nous sommes trouvés dans la même situation à la 
Chambre des communes hier soir. Nous sommes disposés à fixer le minimum à 
$1.25 et il y avait des personnes à la Chambre des communes qui voulaient 
Qu’on le fixe à $1.50.

Il y avait à la Chambre des communes quelques personnes qui voulaient 
Qu’on le fixe à $1.50, et elles ont alors dit, si vous n’êtes pas pour le fixer à 
$1.50 nous nous contenterons d’un dollar vingt-cinq plutôt que de rien du tout. 
C’est une situation précisément similaire. Nous désirons ardemment—et je 
Pense que c’est notre devoir—de faire de notre mieux, parce que nous estimons 
Que pour des motifs de sécurité il faut avoir ces mécaniciens sur ces navires 
Puis par la force nominale indiquée en chevaux-vapeur. Si nous ne sommes 
Pas disposés à procéder et à faire ce que mon ami désire qu’on fasse, pensez- 
v°us que nous devrions le faire de quelque façon, ou bien pensez-vous que 
n°us ne devrions pas le faire?

M. Cook: Je ne vais sûrement pas répondre par l’affirmative et donner 
impression que j’ai maintenant accepté le fait que le chiffre 8 est suffisant.

M. Pickersgill: Non, je ne voudrais pas mal interpréter vos paroles, mais 
etl Présentant cela au Parlement je dirais que l’on ne va pas aussi loin que 
v°us le désiriez, mais que cela porte le nombre de chevaux-vapeur à un 
P°mbre supérieur à celui que les armateurs désiraient. L’opinion du ministère 

es Transports, que j’ai acceptée était que nous devrions aller au moins aussi 
^°in que cela pour le moment, sans oublier le fait que nous sommes con- 
amcus que nous ne devrions pas aller plus loin.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Pouvez-vous me dire, mon- 
vleur Pickersgill, combien de navires cette disposition affecterait? Pouvez- 
°Us nous en donner une idée?

M. Pickersgill: Vous voulez dire en réduisant le nombre de dix à huit? 
eut-être que M. Cumyn ou bien M. Jones pourrait nous renseigner.

22 Cumyn : On rédurait de 10 à huit chevaux-vapeur la puissance de
4 navires sur 600.

: C’est présentement le critère du bill. Combien de navires 
mécaniciens diplômés?

M. Pickersgill 
iraient besoin de
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M. Lindsay: Je pense avoir les chiffres ici. Parlez-vous des navires dont 
la puissance sera réduite de dix à huit chevaux-vapeur ? Combien y en aurait- 
il?

M. Pickersgill: Oui, combien de nouveaux navires tomberaient sous le 
coup de la nouvelle loi?

M. Lindsay: J’ai devant moi une liste de 30 navires qui tomberaient 
sous le coup de l’article 2a) de la loi qui ne sont pas présentement régis 
par cette loi.

M. Cowan: Est-ce que cela vaut uniquement pour la côte du Pacifique, 
monsieur Pickersgill?

M. Pickersgill: Vous dites 23 navires, monsieur Cumyn.
M. Lindsay : J’ai commis une erreur dans ce que j’ai dit.
M. Pickersgill: Pensez-vous que 23 soit assez juste?
M. Cumyn: En effet, c’est juste.
M. Pickersgill: Il y a un nombre important de navires qui tomberaient sous 

le coup de la loi et qui devraient avoir des mécaniciens diplômés alors qu’ils n’en 
ont pas présentement.

M. Cowan: Est-ce que cela vaut pour tout le Canada, ou seulement pour 23 
navires sur la côte du Pacifique?

M. Pickersgill: Pour la côte du Pacifique. De la façon dont je comprends 
cela, cette partie de la législation a principalement trait à la côte du Pacifique, 
ou pratiquement de façon exclusive.

M. Hahn: Je pense que nous avons passablement bien épuisé le pour et le 
contre de la chose. Par conséquent, j’aimerais proposer le vote.

Le président: Est-ce que les membres du comité ont d’autres questions?
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): J’aimerais poser au ministre 

une question à la lumière de la réponse que M. MacEachen m’a fournie hier au 
sujet de la signature du document par le ministère fédéral du Travail—qui 
d’après ce que j’ai compris par la déclaration de M. MacEachen devait être 
signé aujourd’hui à Vancouver, par les employés ainsi que les employeurs et 
ensuite envoyé à Ottawa par avion pour y être signé presque immédiatement.

Considérant la raison du gouvernement pour accepter ce comité de recherche 
et considérant la déclaration qu’en réalisant cette fin le comité de recherches 
devra pouvoir examiner les droits, les obligations ainsi que les responsabilités 
de toutes les parties et devra lui-même connaître l’efficacité technique, les 
rapports humains et raisonnables, tout aussi bien que la sécurité pour l’industrie. 
De plus, monsieur Pickersgill, en vue du fait qu’il n’est pas toujours facile 
d’étudier de nouveau une loi—comme vous l’admettrez j’en suis certain—et 
parfois un gouvernement hésité à le faire, craignant qu’on découvre le pot 
aux roses, est-ce que le ministre estime juste de retenir l’article 4 jusqu’à ce 
qu’on ait reçu un rapport du comité de recherches car je crois comprendre que 
cet article ne plaît pas vraiment à aucune des deux parties touchées par ce 
document.

M. Pickersgill: Non, cela constituerait une admission que j’ai été incoiU' 
pètent en proposant cette législation, ou que je ne me suis pas soucié de la 
sécurité, si je retirais ce bill. Il est tout à fait vrai que je pourrais retire1" 
l’alinéa c) qui éliminerait le besoin de mécaniciens. Nous sommes d’avis qu’ü 
faut avoir des mécaniciens sur ces navires de huit chevaux-vapeur—et une des 
chambres de notre Parlement a accepté notre avis. Présentement on n’a besoin 
de mécaniciens que sur les navires de dix chevaux-vapeur. Il y a au moins 
23 navires qui sont affectés et qui n’ont pas de mécaniciens diplômés, mais qul 
devront en avoir si cette législation est adoptée et proclamée.
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J’ai dit que c’est nécessaire pour des motifs de sécurité et je ne pourrais 
dormir tranquille si je devais attendre les résultats de quelque enquête pour 
voir si ce devrait être 25, 27, 30 ou 35. J’ai une responsabilité, et je suis celui 
qui est tenu responsable pour la sécurité.

Nous avons dit que dans cette catégorie de navires, nous pensons qu’un 
ingénieur diplômé est requis; si le Parlement ne veut pas être d’accord avec 
moi, j’accepterai ses directives. Cependant, je pense devoir présenter cela devant 
le Parlement en disant que je ne pense pas que nous devions adopter cette 
mesure. Étant donné qu’aucune partie ne s’oppose vraiment en principe à 
l’alinéa c), je ne puis voir aucun motif de ne pas le mettre en vigueur. C’est là 
ma conviction.

M. Cowan: Vous avez présenté à la Chambre un projet de loi concernant 
un système de télévision à antenne collective, puis vous l’avez retiré par la 
suite, parce que vous avez dit que vous attendiez le rapport complet d’un comité.

M. Pickersgill: Je ne pense pas que cela affecte la sécurité.
M. Cowan: Je n’ai pas prétendu que cela l’affectait.
M. Pickersgill: Je suis responsable des vies humaines sur les navires. Je 

suis très surpris de voir que M. Cook prône avec tant d’insistance que nous 
devrions aller plus loin; mais, je mentionnerais que lui-même, tout comme ses 
amis, est d’accord pour prendre du moins cette mesure. Par conséquent, je ne 
vois aucune raison de ne pas aller aussi loin.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : J’ai compris que M. Cook et 
ses amis, ainsi que M. Lindsay et ses confrères ont déjà accepté des conclusions 
du comité de recherche.

M. Pickersgill: C’est tout à fait juste, mais sans négliger ce fait qu’à 
cause de motifs tout à fait différents aucun d’entre eux n’est prêt à admettre 
cela dans la forme actuelle; M. Lindsay s’oppose à ce que le règlement ou des 
exigences plus sévères frappent un plus grand nombre de navires, et M. Cook 
youdrait qu’on aille plus loin. Nous estimons qu’au point de vue de la sécurité 
d nous faut prendre une telle mesure.

M. Cook: Puis-je dire un mot. Dans ce mémoire, nous avons accepté 
du’on maintienne le statu quo jusqu’à ce qu’on ait le résultat du comité de 
recherche. Le statu quo accepte des mécaniciens sur chacun de ces navires 
dont nous parlons dans la législation, et il en est de même pour ce bill.

M. Pickersgill: Conséquemment, tout ce que nous avons à faire, c’est 
d’adopter ici une norme minimum et nous n’avons aucune objection à ce que 
1 industrie dépasse cette norme minimum. Ce que nous faisons ici n’affectera 
Pas—d’après se qu’a dit M. Cook—le statu quo, parce que le statu quo n’est 
Pas le minimum requis mais dépasse légèrement le minimum présentement
observé.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): M. Lindsay est-il d accord 
avec M. Cook pour dire que les deux parties avaient convenu de maintenir 
o Présent statu quo?

M. Lindsay: Je ne connais pas tellement ce document et je ne veux pas 
en Parler davantage parce que j’estime que le gouvernement federal est plutôt 
etnbarrassé par cette enquête particulière, mais je ne pense pas que cela devrait 
lnfluencer aucune législation ou aucun jugement.
, M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles) : Cela devrait aider le ministre 

Pdeux dormir la nuit!
M. Pickersgill: Je dois remplir mon devoir.

^ . M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles) : 
amtenir le statu quo?

Ont-ils été d’accord pour
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M. Pickersgill: Je ne puis même pas permettre à mon collègue le ministre 
du Travail, pour lequel j’ai toute la considération possible, d’usurper mes 
fonctions aussi longtemps que je serai ministre des Transports. Il n’est ici 
que pour parler des dispositions relatives au transport, et non des normes 
minima qui dans certaines conditions doivent prévaloir. Il est possible que 
toutes les parties recommandent l’adoption de normes minima supérieures, 
celles qui valent pour le moment, et je suis prêt à recommander cela s’ils le 
font, je pense qu’il serait très invraisemblable que nous ne les recommandions 
pas au Parlement, même au risque de reprendre l’étude de la loi, ce qu’on 
m’a rappelé. On n’a pas réétudié cet article depuis la revision des statuts il y a 
quelques années.

M. Cameron (IVanaïmo-Cowichan-Les îles): C’était en 1952, si je me 
souviens.

Le président: Il est proposé par M. Macaluso et appuyé par M. Hahn 
qu’on adopte l’article 4. Êtes-vous prêts pour le vote?

Quels sont ceux qui sont en faveur?
Contre?
Je déclare l’article 4 adopté.
Le titre est-il adopté?
Adopté.
Est-ce que le bill S-7 est adopté?
Le bill S-7 est adopté tel que modifié.
Vais-je rapporter le bill tel que modifié?
Il en est ainsi décidé.
M. Pickersgill: Je me demande si vous me permettriez de dire que 

l’expérience du comité a considérablement amélioré la connaissance que 
j’avais du sujet, et je vous remercie de ce que vous m’avez appris. J’espère 
que nous aurons la même bonne volonté à la Chambre des communes.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): Je vous suggère de bien 
dormir ce soir, Jack.

Le président: Je désire remercier les témoins, M. Cook, le capitaine 
Meadows, représentant des propriétaires de navires-remorqueurs, M. Cliffe» 
M. Lindsay ainsi que les représentants du ministère des Transports, y compris 
le ministre, pour avoir pris part à cette étude. Merci beaucoup.

Il est maintenant compris que nous nous réunirons mardi pour étudier Ie 
bill du gazoduc à la salle 371 à 10 heures du matin. Jeudi, nous nous réunirons 
pour étudier le bill des chemins de fer, C-120, ainsi que pour entendre des 
représentants du ministère des Transports. Merci beaucoup.
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APPENDICE «A»

CAMPBELL, GODFREY ET LEWTAS 
Avocats et procureurs 

Toronto 1, Canada

24 février 1965
Livraison spéciale par avion.
Monsieur A. Plouffe,
Chef des secrétaires des comités,
Division des comités et de la législation privée,
Chambre des communes,
Ottawa, Canada.
Cher monsieur Plouffe,

Sujet: Bill S-7
Je désirerais vous confirmer ce que je vous ai dit ce matin au cours de 

mon appel téléphonique, c’est-à-dire que notre client, «Upper Lakes Shipping 
Limited», n’a pas l’intention de faire parvenir au comité permanent des 
Chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, de mémoire au sujet du bill 
C1~haut mentionné. Je m’excuse pour les inconvénients que vous a causés 
n°tre retard à vous en informer.

Agréez, cher monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

(Signature) R. V. Sankey



A

c



CHAMBRE DES COMMUNES 

Deuxième session de la vingt-sixième législature

1964-1965

COMITÉ PERMANENT 

DES

CHEMINS DE FER, CANAUX 
ET LIGNES TELEGRAPHIQUES

Président: JEAN-T. RICHARD

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES 

Fascicule 11

SÉANCE DU MARDI 23 FÉVRIER 1965

Concernant
Rill S-41, Loi constituant en corporation la Mountain Pacific 

Pipeline Ltd.
^ill S-43, Loi concernant la Canadian-Montana Pipe Line Com

pany.
Hill S-47, Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge 

Company.
y compris le septième rapport à la chambre

TÉMOINS:

Joseph H. Konst et Gordon Henderson, c.r., agents parlementaires, 
Ottawa. M. Peter C. Bawden, président de la Peter Bawden Drilling 
Company, Calgary, et M. Louis S. Stadler, vice-président de la Canadian- 
Montana Pipe Line Company, Calgary.

ROGER DUHAMEL, M.SR.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA. 1965 
21716—1



COMITÉ PERMANENT 
DES

CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 
Président: M. Jean-T. Richard 

MM.
Addison
Armstrong
Balcer
Barnett
Basford
Beaulé
Berger
Boulanger
Cadieu
Cameron (Nanaimo- 

Cowichan-Les îles) 
Cantelon 
Cantin 
Cooper 
Cowan 
Crossman 
Crouse 
Fisher 
Foy 
Godin

Granger
Greene
Grégoire
Guay
Gundlock
Hahn
Howe (Wellington-Huron)
Irvine
Kennedy
Kindt
Korchinski
Lachance
Laniel
Latulippe
Leblanc
Lessard (Saint-Henri)
Lloyd
Macaluso
Macdonald
MacEwan

(Quorum 12)

Marcoux
Matte
McBain
McNulty
Millar
Mitchell
Muir (Lisgar)
Nugent
Olson
Pascoe
Pugh
Rapp
Regan
Rhéaume
Rideout (Mme)
Rock
Southam
Stenson
Tucker
Winch—60.

MM. Kindt et Macdonald ont remplacé MM. Horner ( Acadia) et Mackasey 
le 22 février 1965.

Secrétaire du Comité, 
D.-E. Lévesque.



ORDRE DE RENVOI

Le jeudi 18 février 1965
Il est ordonné:—Que les bills suivants soient renvoyés au Comité perma

nent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques:
Bill S-41, Loi constituant en corporation la Mountain Pacific Pipeline Ltd. 
Bill S-43, Loi concernant la Canadian-Montana Pipe Line Company.
Bill S-47, Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company.

Le lundi 22 février 1965
Il est ordonné:—Que les noms de MM. Kindt et Macdonald soient substitués 

a ceux de MM. Horner ( Acadia) et Mackasey sur la liste des membres du Comité 
Permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Attesté.
Le greffier de la Chambre, 

LÉON-J. RAYMOND.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le mercredi 24 février 1965

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
a l’honneur de présenter son

Septième rapport

Le Comité a étudié les Bills suivants et est convenu d’en faire rapport sans 
modification:

1. Bill S-41, Loi constituant en corporation la Mountain Pacific Pipe
line Ltd.;

2. Bill S-43, Loi concernant la Canadian-Montana Pipe Line Com
pany;

3. Bill S-47, Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge 
Company.

Un exemplaire des Procès-verbaux et Témoignages se rapportant auxdits 
Bills (fascicule n” 11) est annexé au présent rapport.

Le président, 
JEAN T. RICHARD.

(Présenté ce jour.)
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 23 février 1965 

(25)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
se réunit aujourd’hui à 10 h. 05 du matin sous la présidence de monsieur Jean-T. 
Richard.

Présents: Madame Rideout et messieurs Armstrong, Basford, Cameron 
(Nanaïmo-Cowichan-Les îles), Cantin, Cowan, Crossman, Foy, Granger, Gund- 
lock, Kindt, Laniel, Lessard (Saint-Henri), Leblanc, Lloyd, Matte, McNulty, 
Nugent, Olson, Richard, Rock, Southam, Tucker, Winch (24).

Aussi présents: MM. Joseph H. Konst et Gordon Henderson, C.R., agents 
Parlementaires; Peter C. Bawden, président de la Peter Bawden Drilling 
Limited; Gus A. Van Wielingen, vice-président de la Northern Pacific Pipeline; 
Peter Jaffrey, vice-président de Dominion Securities et Louis S. Stadler, vice- 
président de la Canadian-Montana Pipeline Company.

Le président présente les bills S-41, S-43 et S-47.

Bill S-41, loi créant en corporation la Mountain Pacific Pipeline Limited:

Le président mentionne le préambule et invite le parrain, M. Deachman à 
Présenter l’agent. M. Henderson explique les dispositions du bill et répond aux 
questions.

Les articles 1 à 11 inclusivement sont adoptés.
Le préambule est adopté.
Le titre est adopté.
Le bill est adopté.
Monsieur Laniel, appuyé par monsieur Matte, propose:
Il est décidé: Que le président fasse rapport du bill sans modification.

Bill S-43: Loi concernant la Canadian-Montana Pipeline Company :

Le président mentionne le préambule, puis M. Konst explique l’objet du

Le Comité interroge le témoin.
L’article 1 est adopté.
Le titre est adopté.
Le bill est adopté.
Monsieur Foy, appuyé par monsieur Lessard (Saint-Henri), propose:
B est décidé: Que le président fasse rapport du bill sans modification.

Bill S-47, Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company:

Le président invite M. Kost à expliquer l’objet du bill.
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L’article 1 est adopté.
Le préambule est adopté.
Le titre est adopté.
Le bill est adopté.
M. Leblanc, appuyé par M. Nugent, propose:
Il est décidé: Que le président fasse rapport du bill sans modification.
A 11 h. 20 du matin le Comité s’ajourne pour se réunir sur convocation du 

président.
Le secrétaire du Comité,

D. E. Levesque.



TÉMOIGNAGES
Le mardi 23 février 1965

Le président: Madame Rideout et messieurs, nous avons trois projets de 
loi à étudier ce matin, nommément le bill S-41, tendant à constituer en corpora
tion la Mountain Pipe Line Limited; le bill S-43, concernant la Canadian- 
Montana Pipe Line Company et le bill S-47, concernant la Burrard Inlet Tunnel 
and Bridge Company.

Nous étudierons, en premier lieu le bill S-41. J’invite le parrain, M. Deach- 
man, à nous présenter l’agent parlementaire.

M. Deachman: L’agent parlementaire qui représente la compagnie est 
M. Gordon Henderson.

M. Gordon Henderson, C.R., (agent parlementaire) : Monsieur le président, 
mesdames et messieurs, puis-je vous présenter les principaux responsables de 
l’entreprise et inviter M. Bawden, dont le dévouement à cette fin est remarqua
ble, à vous dire quelques mots. Vous voyez à ma droite, M. Bawden, président 
de Peter Bawden Drilling Limited, société de Calgary en affaires depuis un 
certain nombre d’années. Domicilié à Calgary, M. Bawden est un citoyen cana
dien qui se consacre à l’industrie du pétrole, au Canada et ailleurs, depuis 1952. 
Et puisque M. Bawden se dévoue à la présente entreprise depuis deux ans, je 
crois qu’il pourra mieux que moi répondre aux questions et traiter du sujet plus 
en détails. A la droite immédiate de M. Bawden se trouve M. Gus A. Van 
Wielingen, ingénieur et citoyen canadien ordinairement résident de Calgary. 
Il a 17 ans d’expérience dans l’industrie pétrolière, s’occupant surtout de gaz 
naturels et de problèmes pétrochimiques. Il est depuis six ans au service de la 
J- C. Sproule Engineering Company, qui se spécialise en lubrifiants et en gaz 
naturels. Il fut également conseiller de la Commission royale de l’énergie.

Messieurs, tels sont les deux hommes principalement intéressés dans le 
Projet à l’étude et j’invite M. Peter Bawden à vous exposer son sujet. Puis, 
nous nous efforcerons de répondre aux questions que vous auriez à nous poser. 

Le président : Sur le préambule, j’invite M. Bawlen à prendre la parole.
M. Peter C. Bawden (président de la Peter Bawden Drilling Limited): 

Monsieur le président, messieurs, je suis très heureux de pouvoir vous exposer 
brièvement aujourd’hui le projet qui concerne la Mountain Pacific Pipe Line. 
II consiste simplement à construire un pipeline de huit pouces, depuis le centre 
Occidental de l’Alberta jusqu’à la côte occidentale du Canada, qui commencerait 
a Edson, en Alberta, continuerait le long de la route Yellowhead et dans le 
centre de la Colombie-Britannique, puis se terminerait dans la région de Van
couver. Cette ligne transporterait sous pression des gaz liquides et naturels, 
Provenant des nappes gazifères de l’Alberta central et occidental. Les gaz 
Naturels liquides dont je parle sont formés d’éthane, de propane, de butane et 

Une partie de pentane. Ces gaz liquides qu’on tirerait des puits de gaz liquides 
Proviennent de ruisseaux de gaz liquides qui les transportent à l’heure actuelle, 

outefois, on les transporte sous forme de vapeur, c’est-à-dire sous forme de 
naturel, aux marchés des États-Unis. Ces liquides sortent naturellement des 

Puits sous une forme liquide, il va sans dire, et nous avons l’intention de les 
cansporter ainsi sur la côte occidentale. En d’autres termes, notre pipeline 
cansporterait du liquide et non de la vapeur, sans être de loin reliée au mazout. 
Msi, nous ne ferions concurrence à aucune autre société de transports le long 
6 I& route projetée.
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Je précise que les liquides extraits à l’heure actuelle s’acheminent vers les 
marchés de combustible des États-Unis. Nos marchés seront surtout dans la 
région du Pacifique et au Japon. Et nous avons également l’intention d’écouler 
tous les produits disponibles à la vente, le long de notre route, en Colombie- 
Britannique et sur la côte occidentale du Canada.

Le marché japonais prend une ampleur rapide, dans un pays fort dynami
que, dont les besoins en combustible sont presque insatiables. Toutefois, si le 
Canada doit jouer un rôle dans ce marché, il importe de le commencer immédia
tement, puisque la politique visant le combustible et les modalités contractuelles 
qui se préparent en ce pays pourraient fort bien décréter l’exclusion des produits 
canadiens si nous ne prenons pas immédiatement l’avantage qui se présente.

Je précise que M. Van Wielingen et moi-même avons fait plusieurs voyages 
au Japon au cours des derniers 18 mois. Nous croyons que c’est là un débouché 
naturel à quelques-uns des produits pétroliers canadiens.

Les personnes engagées dans cette société à l’heure actuelle sont M. Van 
Wielingen et moi-même. Tous deux Canadiens, nous croyons très sincèrement 
que c’est une occasion unique qui s’offre aux Canadiens de mettre en œuvre 
une telle entreprise.

On estime à 42 millions de dollars le coût du projet. Nous avons fait des 
démarches auprès de la Dominion Securities, un des principaux organismes de 
gestion financière au Canada, qui nous assure que, sous réserve de la conclusion 
heureuse des contrats en cours de négociation, le projet peut se financer.

Voici comment nous devrons procéder: Une fois notre société constituée, 
nous devrons comparaître devant le conseil de l’Alberta puis devant l’Office 
national de l’énergie, à Ottawa; celui-ci devra étudier à fond nos problèmes 
visant l’approvisionnement, les démarches faites en vue de la mise en marché 
et, assurément, nos modalités de financement. Notre intention est de commencer 
la construction de la partie principale du pipeline, à la source d’approvisionne
ment, au début de 1966, de façon à pouvoir alimenter le marché japonais durant 
l’hiver de 1966-1967. J’ajoute que cet hiver une disette sérieuse de ces produits 
existe au Japon et que nous aimerions être en mesure de pouvoir alimenter ce 
pays dès l’hiver de 1966-1967.

J’ai terminé mes observations, mais j’ajoute qu’un petit groupe de personnes 
fort bien renseignées m’accompagnent, qui pourront assurément répondre à vos 
questions, ce que nous ferons avec plaisir.

M. Winch: J’ai trois questions à poser, monsieur le président, et je voudrais 
les poser ensemble, immédiatement.

Vu la déclaration de M. Bawden à l’effet que seuls lui et monsieur Van 
Wielingen sont les initiateurs de l’entreprise, pourquoi le nom de M. Van 
Wielingen ne fait-il pas partie des administrateurs provisoires de la société?

J’adresse à M. Bawden ma deuxième question. Avez-vous des contrats 
provisoires visant l’exportation d’éthane et de propane au Japon?

Votre requête à la Chambre des communes visant votre constitution en 
corporation, c’est là ma troisième question, donne-t-elle l’assurance que leS 
expériences du passé ne se répéteront pas, savoir qu’on gardera en tutelle un 
certain nombre d’actions pour les revendre plus tard aux fondateurs ou aux 
initiateurs à un prix inférieur que celui du marché?

M. Bawden: Je suis heureux, monsieur le président, de répondre à ces 
questions.

En ce qui concerne la participation de M. Van Wielingen, il faut souligneI, 
qu’au moment de présenter notre requête, M. Van Wielingen n’était pas empl°ye 
de la société. Employé d’une autre société, il ne pouvait pas se joindre à nous 
à cette fin.
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En réponse à votre deuxième question concernant les contrats provisoires, 
je précise qu’à l’heure actuelle nos négociations visant les mesures et les 
contrats de mise en marché sont à un stade avancé, sans pour cela qu’on ait 
encore signé un contrat.

En ce qui concerne le choix laissé aux employés d’acheter des actions en 
tutelle, nous n’avons fait aucune promesse, ni pris aucun engagement à cet 
égard. Nous nous proposons de suivre une politique financière très conservatrice, 
prenant bien soin de ne prendre aucun engagement de ce genre. Nous n’avons 
pas l’intention de vendre des actions aux employés d’une façon déraisonnable 
ou qui pourrait accorder des avantages spéciaux aux personnes concernées.

M. Winch: Consentiriez-vous à le consigner dans la loi?
M. Henderson: Puis-je ajouter un commentaire, monsieur le président? 

Nous ne voulons consigner dans la loi aucune restriction qui rendrait impossible 
le financement qu’envisage la Dominion Securities. Toutefois, nous serions prêts 
à vous donner toutes les assurances ou à inscrire dans le texte de la loi des 
expressions aptes à assurer ...

M. Winch: Monsieur le président, je veux qu’on me comprenne: je ne 
mets pas en doute la méthode de financement. Comme vous le savez, nous 
avons connu au cours des ans un manque de protection relativement à différen
tes sociétés de pipeline ou de pétrole et je veux m’assurer qu’à l’égard du bill 
qui fait l’objet de notre étude, nous ayons la protection qui a manqué dans le 
passé. Je veux m’assurer que les fondateurs ne puissent acheter quelques cen
taines de milliers d’actions, voire même un million, à des prix dérisoires 
Puis, le Canada n’ayant pas d’impôts sur l’accroissement en capital, leur per
mette de faire ainsi des millions.

M. Henderson: Telle n’est pas notre intention, je l’ai souligné monsieur 
le président, et nous pourrions étudier l’inclusion de certaines phrases raison
nables à cette fin. La société a l’intention de recourir aux services de la 
Dominion Securities quant à son financement et de prélever ses immobilisations 
d’une façon conservatrice pour empêcher toute tentative d’obtenir des profits 
du genre de ceux dont on a parlé. Les requérants pourront assurément étudier 
nn libellé qui pourrait répondre à ces fins.

M. Bawden: Je donne l’assurance à l’honorable député que nous n’avons 
absolument pas l’intention, ceux de notre groupe et moi-même, de participer 
aux profits de la façon qu’on l’a indiquée. Je crois qu’il n’est pas raisonnable 
fiu’un seul individu puisse faire des millions.

Le président: A-t-on d’autres questions à poser?
M. Kindt: Monsieur le président, qu’on nous permette d’approfondir un 

Peu plus cette question. On a parlé beaucoup dans le passé du cas de la 
F?ans-Pacific Pipe Line, de l’affaire Tanner et autres. Les promoteurs ont 
tripoté les actions.

Je conviens que les promoteurs méritent quelque chose et qu’ils doivent 
dtre rémunérés pour les efforts qu’ils déploient en instituant ces pipelines, 
Sans quoi nous ne pourrions pas constituer de telles compagnies. Mais d’un 
autre côté, il faut que le public soit protégé. Le bill devra contenir une dis
position à cet effet avant que je ne l’approuve. Je veux savoir ce qui pourra 
®°rtir du financement. J’approuve absolument les observations de M. Winch, 
°ut comme la constitution de la société, mais je voudrais que la population 

s°it protégée.
Le président: A-t-on d’autres observations à formuler?
M. Rock: Certains députés aimeraient peut-être connaître d’avance l’état 

nancier de ces deux messieurs, de façon qu’on puisse la connaître également 
plua tard.
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M. Winch: Non, monsieur le président. J’accepte l’énoncé qu’on nous a 
exposé, à l’effet qu’un bill véritable fait l’objet de notre étude. Mais je veux 
m’assurer—de même que l’ont fait sans doute toutes les personnes intéressées— 
que la même chose ne se répète à l’égard de certaines compagnies.

Le président: Devons-nous commencer l’étude de l’article 1?
M. Kindt: Monsieur le président, quelle procédure faudrait-il adopter pour 

inscrire dans le bill une disposition de la nature dont on a parlé, avant que le 
projet de loi ne soit présenté à la Chambre?

M. Rock: C’est à nous d’y voir.
M. Nugent: Monsieur le président, le bill détermine la valeur des actions. 

Les commissions des valeurs mobilières des provinces protègent le public ache
teur d’actions. Je ne peux imaginer aucune façon pratique qui s’offre au Comité 
pour déterminer le montant des profits qu’on pourra retirer en montant une 
entreprise de cette envergure.

Je comprends l’inquiétude de M. Winch. Mais je crois tout de même que 
nous devrions nous rappeler qu’une commission des valeurs mobilières existe 
dans chacune des provinces, dont le rôle consiste à protéger le public. Le bill 
stipule la valeur de l’action. Je crois qu’il nous est impossible, ce n’est d’ailleurs 
pas notre fonction, de décréter les profits qu’on pourra réaliser.

Souvenons-nous que la concurrence est très forte dans l’industrie visée. Le 
Comité ne peut guère aller plus loin que d’accepter la parole qu’on vient de 
nous donner. Car tenter d’en faire plus serait nous attribuer une tâche désespé
rée et impossible, en plus de nous mêler de ce qui ne nous regarde pas.

Tout ce que nous pouvons faire, c’est d’accorder à ces deux personnes le 
droit de constituer une société. Il leur faut satisfaire aux exigences du Conseil 
de l’énergie de l’Alberta et de l’Office national de l’énergie. Ils devront aussi 
opérer conformément aux lois des commissions des valeurs mobilières, et le 
reste. M. Bawden, homme d’affaires très en vue et intègre de l’Alberta, nous a 
donné sa parole et, à mon avis, nous ne devons pas aller plus loin, si nous 
voulons agir d’une façon pratique.

M. Winch: Tout de même, monsieur le président, M. Bawden lui-même a 
consenti à consigner certains propos dans le texte de loi, si on pouvait les 
rédiger.

M. Nugent: C’est justement ce qui m’inquiète. Je crois que nous pourrions 
chercher durant des semaines sans trouver l’expression qui convient.

Le président: A-t-on d’autres observations à formuler?
M. Kindt: Monsieur le président, en toute déférence à l’égard de M. Nugent, 

je ne consens pas à dire que le Comité n’a pas de pouvoir. Si nous n’avons pas 
l’autorité de traiter d’un tel problème et de consigner une expression dans la loi 
pour assurer une certaine protection, alors le Comité se porte mal et nous ferions 
mieux de nous ajourner.

Je veux savoir, monsieur le président, ce que le Comité entend faire relati
vement à la protection du public. Je ne porte pas plainte contre M. Bawden ni 
contre le président de la compagnie, puisque ce sont les hommes les plus 
honorables de l’Ouest canadien et que j’appuie leur projet de tout cœur. Mais 
je veux m’assurer que la population soit protégée et que si des dispositions a 
cet effet étaient consignées dans la loi, le problème du financement deviendrait 
plus facile, de même que la constitution de la société; ainsi tous seraient satis
faits. C’est pourquoi, à l’encontre de M. Nugent, je prétends qu’une disposition 
dans la loi devrait être consignée au profit de tous.

Le président: Si vous avez quelques propositions à formuler, je crois, 
monsieur Kindt, que vous devriez les faire sous forme d’amendement, soit que 
vous le fassiez vous-même ou que M. Winch s’en charge. Assurément, vous ne 
vous attendez pas que le président présente lui-même une modification.
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M. Winch: Il faudrait alors recourir à une terminologie légale très soignée. 
Je vois que M. Bawden est entouré de personnes très compétentes; son personnel 
pourrait peut-être rédiger une proposition qui serait conforme à nos énoncés.

M. Nugent: Monsieur le président, il n’est pas juste de demander à ces 
compétences de faire ici le travail qu’on demande. On leur a donné l’assurance 
que tout est en ordre. Le Sénat a étudié le bill, ses avocats ayant également 
fait ainsi. A mon avis, on ne devrait pas permettre que le groupe de M. Bawden 
ait à faire face à une tâche incompréhensible, comme le donne à entendre les 
deux messieurs en cause.

Je répète, monsieur le président, qu’il n’y a pas de façon pratique de 
donner lieu à de telles idées. Je crois que le président s’est montré très juste 
en les invitant à soumettre une modification. S’ils peuvent nous montrer une 
façon pratique de résoudre le problème, je suis disposé à les écouter. Mais, je 
le répète, il n’est pas juste, à mon avis, de demander au témoin de nous sou
mettre une telle rédaction.

M. Winch: Puis-je préciser, monsieur le président, que je reconnais le 
bien-fondé du bill qui, je l’espère, sera adopté. Mais, je crois qu’en même 
temps, nous avons le droit d’être protégé. Ainsi que je l’ai souligné, M. Bawden 
nous a donné l’assurance qu’il est disposé à régler nos objections.

Le président: Je n’ai pas l’intention de prendre part au débat, mais j’ai 
raison de croire, à moins que quelqu’un ayant approfondi le sujet nous déclare 
que la réglementation des valeurs mobilières relève de la compétence de notre 
Parlement, je persisterai à prétendre qu’une telle réglementation tombe sous 
la surveillance des provinces. A mon avis, les membres du Comité ne pourraient 
que difficilement formuler une proposition d’ordre général. Toutefois, on pour
rait formuler une proposition particulière; si quelqu’un veut bien le faire, je 
suis disposé à l’accueillir. Mais, comme le souligne M. Nugent, il conviendrait 
mieux de s’en tenir aux règlements des commissions des valeurs mobilières 
provinciales plutôt qu’aux pouvoirs de la Chambre visant les bills de ce genre.

M. Granger: Dois-je conclure des propos de M. Nugent que des dispositions 
d’autres lois règlent les questions qu’on a soulevées?

M. Winch: Non; et c’est là le problème.
M. Foy: Monsieur le président, je souscris aux idées qu’a émises M. Nugent, 

Puisqu’il n’est pas juste que le Comité soumettent les témoins à un tel interroga
toire. Je crois que la constitution en corporation d’une société de ce genre suit 
une formule établie. Les instructions viennent des commissions des valeurs 
mobilières et d’autres organismes. En constituant une société, il faut se con
former non seulement aux lois fédérales mais aussi aux lois provinciales et à 
Celles que régit la commission des valeurs mobilières de la province visée. Ces 
°rganismes suivent une procédure coutumière en définissant la structure des 
^mobilisations. Ainsi se constitue une société. Si l’on doit apporter certaines 
Modifications législatives, il n’appartient pas au Comité de le faire à la demande 
u® deux de ces membres.

M. Basford: Monsieur le président, pour compléter la pensée de M. 
Lranger, je signale qu’une société, avant de mettre ses actions en vente au 
Public doit expliquer dans un prospectus les modalités préliminaires de finance- 
?umt qu’elle a conclues, ce qui, j’en suis assuré, répond à la question de M. 

mch. Il faut renseigner le public quant aux mesures visant le financement 
6 façon que l’acheteur d’actions les connaisse au moment de faire son achat.

Le président: A-t-on d’autres commentaires à formuler?
M- Kindt: N’est-ce pas là, monsieur le président, la procédure que l’on 

a suivie à l’égard de la constitution en corporation de toutes les sociétés de 
Pipelines? Je pense à la Trans-Pacific Pipe Line, à la Canada Pipe Line et 
a ^’autres.
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M. Winch: La Trans-Mountain est un mauvais exemple.
M. Kindt: Je crois que ce serait tout simplement laisser la porte entr’ou- 

verte que de ne pas accorder plus de protection au public. Je veux réitérer ma 
conviction que la population en majeure partie appuie la construction du présent 
pipeline. Je voudrais que le peuple de l’Alberta puisse placer de l’argent dans 
l’entreprise, mais je veux être assuré que des gens ne pourront récolter ce que 
M. Tanner a récolté antérieurement. Je veux que la population de l’Alberta, de 
même que M. Bawden et ses collaborateurs, tirent profit de cette entreprise. Mais 
je crois qu’à la longue, ils auraient intérêt à accepter la protection supplémen
taire dont il s’agit puisque, agir ainsi, ce serait accorder à la population une 
protection dont elle ne peut jouir à l’heure actuelle. Mais si nous ne faisons rien 
à cet égard à l’heure actuelle et que le bill soit adopté sans qu’une disposition 
n’empêche des profits indus, je serais très mécontent. Car, je le répète, il faut 
protéger la population.

M. Basford: Monsieur le président, je crois que les lois sur les commissions 
des valeurs mobilières protègent suffisamment la population. Je crois que 
M. Kindt tente d’imposer à cette société des restrictions visant les immobilisa
tions que les autres sociétés n’ont pas eu à subir. En conséquence, il me semble 
que ce n’est pas juste.

Si les lois canadiennes actuelles visant les actions et les valeurs mobilières 
déplaisent au Dr Kindt, il devrait s’efforcer de les faire modifier, sans pour 
cela s’attaquer particulièrement au projet à l’étude. Il me semble que ce ne 
serait pas juste d’imposer à cette société des restrictions que les autres sociétés 
n’ont pas connues.

M. Lloyd: Je crois, en général, que si l’on se propose de limiter les pouvoirs 
d’un bill privé qui se rapporte à une compagnie en particulier, il faut définir les 
raisons qui les motivent et non pas les énumérer seulement en termes vagues; 
autrement nous imposons à une compagnie en particulier une mesure législative 
spéciale. S’il est une disposition du bill qui tende à dépasser les pouvoirs d’une 
autre loi, alors on devrait le préciser. Et si le Dr Kindt peut le faire, alors 
ses propos auraient quelque valeur. Mais je crois qu’il lui incombe de nous 
démontrer comment le bill échappe aux restrictions que contiennent d’autres 
lois, nommément celles qui régissent les valeurs mobilières ou les sociétés. Munis 
de renseignements de cette nature, alors nous serons en mesure de mieux com
prendre les propos du Dr Kindt.

M. Kindt: Puisque je viens de l’Ouest canadien, je me souviens fort bien 
du ressentiment de la population à l’égard des profits qu’ont fait les initiateurs 
de pipelines. Voici que nous étudions un bill, dont je souhaite l’adoption comme 
vous tous, et j’ajoute que je suis disposé à aider les initiateurs du projet. Mais 
je voudrais également que la société puisse commencer comme il convient ses 
relations avec la population. Il faut enrayer dans l’esprit du public la crainte 
que certains initiateurs feront de gros profits plutôt que de permettre au peuple 
de l’Alberta de placer de l’argent qui servira à la construction du pipeline.

Nous voulons qu’un développement de cette nature survienne dans l’Ouest. 
Les procédures de constitution en compagnie sont informes ou d’autres choses 
ne vont pas s’il n’y a pas moyen d’ajouter quelque chose au présent bill avant 
que le Parlement ne l’approuve; je veux qu’on souligne une intention ou une 
autre chose de la sorte. Je ne vois rien de mal à cela et c’est pourquoi j’appu*6 
la proposition de M. Winch.

M. Olson: Je crois qu’il est injuste, monsieur le président, de comparer Ie 
bill actuel à la Trans-Canada Pipe Line, par exemple. Assurément, les deux 
concernent un pipeline, mais là se termine le parallèle. Cette dernière société 
a joui de mesures spéciales, ayant nommément reçu une aide financière du 
gouvernement visant la construction de certaines parties, ce que ne demande 
pas le bill actuel. De plus, le mouvement des produits de la société, depuis
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l’Alberta jusqu’à la côte occidentale, constituera une entreprise assujettie à une 
forte concurrence. La Trans-Canada Pipe Line ne connaît aucune concurrence 
dans ses livraisons de gaz, depuis l’Alberta jusqu’au marché de l’Est. De plus, la 
présente société devra trouver et établir des marchés de façon qu’elle puisse 
faire un profit et elle ne jouira pas, comme l’autre, d’un monopole dans la livrai
son de son combustible.

Je précise qu’il est injuste d’invoquer de telles raisons et de dresser un 
parallèle entre les deux sociétés.

Le président: A-t-on d’autres commentaires à formuler? Sinon, je crois 
que nous devrions étudier l’article 1, à moins qu’en temps opportun on ne 
veuille présenter une modification.

Les articles de 1 à 5 sont adoptés.
Sur l’article 6.
M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles): Je remarque que cet article 

accorde à la société l’autorisation de posséder, louer, mettre en service et 
entretenir des réseaux de communication entre stations par téléphone, télé
type, télégraphe, micro-ondes ou télévision et, sous réserve de la Loi sur la 
radio, ainsi que de toute autre loi concernant les transmissions par radio, micro
ondes ou télévision, posséder, louer, mettre en service et entretenir des aménage
ments de communication par radio, micro-ondes ou télévision entre stations.

M. Bawden pourrait-il nous donner des explications à cet égard? Il ne 
s’agit pas d’établir un véritable poste émetteur de radio et de télévision; il 
s’agit simplement d’établir les communications entre stations?

M. Nugent: C’est une prescription ordinaire. Il s’agit tout simplement de 
surveiller et de maintenir l’élément de sécurité requis et d’assurer les com
munications le long de la ligne de transmission.

M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles) : Une disposition autorise 
également la société à acheter, détenir, louer, vendre, améliorer ou échanger ou 
autrement exercer le commerce de biens immeubles et peut les subdiviser en 
lots à bâtir et, d’une façon générale, les disposer en lots, rues et emplace
ments de construction. Est-il juste de présumer que cette disposition envisage 
la construction de ce qu’on appelait déjà des villes de sociétés ou des endroits 

peuplement destinés aux employés de la compagnie?
M. Bawden: Oui, monsieur.
M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles): Ce n’est pas là un projet de 

Placements visant la spéculation ou la mise en valeur?
M. Bawden: Non.
M. Cowan: M. Cameron a fait allusion à l’autorité de maintenir un réseau 

téléphone entre stations. Ceci permettra à la compagnie de téléphone Bell 
^ acheter des actions de la nouvelle société, car elle y maintient déjà un réseau 

téléphone. Tout comme la Northern Electric, cette nouvelle société ne sera 
pas une filiale de la Bell?

M. Basford: Monsieur Cowan voudra savoir aussi s’il s’agit d’un réseau 
Vltannique ou d’un réseau français.

L’article est adopté.
Sur l’article 7—Application d’articles de la Loi sur les compagnies.
M. Lloyd: Je m’excuse, monsieur le président, d’être arrivé en retard, car 

es explications dont j’ai besoin ont peut-être été apportées. Mais avant de 
Passer au articles ultérieurs à 7 et 8, je voudrais savoir pourquoi les articles 
pU énumèrent les articles 7 et 8 ne s’appliqueraient pas à la nouvelle société? 

°Urquoi vouloir échapper à l’application des articles mentionnés de la loi sur
es compagnies?
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M. Henderson: Puis-je répondre brièvement? L’article 7 énumère un bon 
nombre d’articles puisqu’on a jugé qu’ils ne s’appliquaient pas aux sociétés 
constituées en corporation par bill privé, alors qu’ils s’appliquent aux sociétés 
constituées en vertu de la Loi sur les compagnies. On les a exceptés à cause de 
la nature du projet de loi dont nous recherchons l’adoption et non pas en vertu 
de raisons particulières, car ces dispositions ne s’appliquent véritablement pas.

Nous avons étudié ces dispositions très sérieusement en vue de savoir si 
elles s’appliquaient véritablement. Je précise que nous avons suivi l’exemple 
d’un bill antérieur maintenant adopté, c’est-à-dire, du bill Polaris qui accordait 
beaucoup d’importance à ces dispositions. Après avoir considéré les articles 
pertinents, nous nous en sommes tenus à la méthode employée à l’égard du bill 
antérieur. Dans la loi Polairs, vous trouverez que les articles ont été exclus de 
la même façon. Pour couper au plus court, précisons qu’on les a exclus puisqu’ils 
ne s’appliquent pas à un bill privé.

M. Lloyd: L’a-t-on fait simplement parce qu’on l’avait fait à l’égard d’un 
bill antérieur?

M. Henderson: Non. Je répète que les articles visés ne s’appliquent pas à 
un bill comme celui qui fait l’objet de notre étude et qu’un bill antérieur en a 
établi le précédent.

M. Lloyd: Qu’est-ce que la loi des compagnies oblige aux compagnies ordi
naires constituées en corporation en vertu de ses dispositions à faire que votre 
société ne sera pas obligée de faire?

M. Basford: J’aurais cru que monsieur Lloyd étant comptable agréé aurait 
connu ses choses.

M. Lloyd: M. Lloyd est un député qui siège avec ses collègues qui repré
sentent diverses professions. J’imagine que la plupart d’entre nous ne connais
sons pas toutes les dispositions de toutes les lois.

M. Nugent: Serait-ce aider à M. Lloyd que de lui rappeler que le Sénat a 
étudié le bill et que le légiste du Sénat y a apposé le sceau de son approbation?

M. Lloyd: Nos devoirs diffèrent de ceux du Sénat. Ainsi lorsqu’un témoin 
se présente devant le Comité avec un bill privé qui requiert que certaines dispo
sitions de la Loi sur les compagnies ne s’appliquent pas à une compagnie en 
particulier, je crois qu’il devrait s’attendre que nous lui demandions des explica
tions sur les motifs de la demande.

M. Henderson: Puis-je citer comme exemple l’article 14 (2) de la Loi sur 
les compagnies qui se lit ainsi:

A compter de la date de ses lettres patentes, tous les biens et droits, 
réels et personnels, jusque là détenus pour la compagnie aux termes 
d’une fiducie établie en vue de sa constitution en corporation, lui sont 
dévolus.

Cette disposition ne s’applique pas dans le cas actuel puisqu’une telle fiducie 
n’existe pas. Autrement, nous en aurions expliqué le détail et la disposition 
n’aurait pas été exclue.

L’article 12 (7) se lit ainsi:
Lorsque le capital autorisé d’une compagnie se compose, en totalité 

ou en partie, d’actions sans valeur nominale ou valeur au pair, le capital 
versé de la compagnie est, à l’égard de ces actions, un montant égal a 
l’ensemble de la cause ou considération reçue par la compagnie pour 
celles de ses actions qui sont émises, à l’exclusion de cette partie de la 
cause ou considération qui peut être mise à part à titre d’excédent distri
buable conformément aux dispositions de la présente Partie ou qui peut 
avoir été licitement mise à part à titre d’excédent distribuable avant le 
1" octobre 1934.
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Cet article n’a aucune signification particulière à la compagnie que nous 
envisageons de constituer. Nous expliquons en détail nos dispositions visant les 
valeurs non nominales. En d’autres termes, une telle disposition est inutile, 
comme le sont d’ailleurs les paragraphes (8) et (9) dont je donne lecture:

(8) Chaque action du capital social, sans valeur nominale ou valeur 
au pair, est égale à toute autre action similaire du capital social sous 
réserve des droits et restrictions, conditions ou limitations privilégiés, 
différés ou autrement spéciaux attachés à toute catégorie d’actions.

(9) Tout certificat d’actions sans valeur nominale ou valeur au pair 
doit porter à sa face, en caractères lisiblement écrits ou imprimés, le 
nombre d’actions qu’il représente et le nombre d’actions que la compagnie 
est autorisée à émettre, et ce certificat ne doit pas mentionner de valeur 
nominale ou au pair de ces actions.

C’est là la nature des articles que nous avons exclus. Je peux invoquer 
l’article 15:

(1) Une compagnie ne doit faire aucun prêt à l’un quelconque de 
ses actionnaires ou administrateurs, ni donner, soit directement, soit 
indirectement, et soit par le moyen de prêt, garantie, nantissement ou 
autrement, une aide financière pour les fins ou à l’égard d’un achat 
d’actions de la compagnie effectué ou à effectuer par qui que ce soit.

C’est là un autre article que nous avons exclu.
M. Lloyd : Vous l’avez exclu du présent projet de loi?
M. Henderson: C’est exact.
M. Lloyd: Pourquoi l’exclure de votre bill? Pourquoi la règle générale ne 

s’applique-t-elle pas à la société envisagée? Il s’agit d’un prêt à un actionnaire.
M. Henderson: C’est exact.
M. Lloyd: Pourquoi voulez-vous exclure cette disposition?
M. Henderson: J’ai donné lecture de la partie principale seulement. Et 

l’on compte plusieurs autres exceptions. J’ajoute que nous avons agi ainsi pour 
deux raisons: la première, c’est en vertu de la coutume que nous avons exclu 
la disposition et, la deuxième, en ce qui nous concerne, cet article ne répondait 
aucunement à nos fins.

Oh! excusez-moi, M. Konst me signale l’erreur que j’ai faite au sujet des 
articles que nous avons exclus. Vous avez absolument raison car ce ne sont 
véritablement pas ceux qu’excluent les articles 153 et 155 et suivants. Je me 
suis trompé et je m’en excuse.

M. Lloyd: Autrement, j’allais demander que cesse toute étude du bill.
Le président: L’article 7 est-il adopté?
L’article 7 est adopté.
Nous étudierons maintenant l’article 8.
Sur l’article 8.
M. Lloyd: Passons aux exclusions.
M. Henderson: Je m’excuse d’avoir retardé vos délibérations.
L’article 153 de la loi sur les compagnies se lit ainsi:

Administration.
153. Les affaires de la compagnie sont gérées par un conseil composé 

d’au plus neuf et d’au moins trois administrateurs. 1934, c.33, art. 149.
L’article 154 se lit ainsi:

Administrateurs provisoires.
154. Les personnes désignées comme administrateurs dans la loi 

spéciale sont les premiers administrateurs, ou administrateurs provisoires,
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de la compagnie, et elles restent en fonction jusqu’à ce qu’elles aient 
été remplacées par des administrateurs régulièrement élus à leur place. 
1934, c. 33, art. 150.

L’article 155 se lit ainsi:
Conditions pour être nommé administrateur subséquemment.

155. Nul ne peut être élu administrateur, à moins d’être un action
naire possédant des actions à titre absolu, en son propre nom, et de ne 
devoir aucun arriéré de versements sur ces actions; et la majorité des 
administrateurs de la compagnie ainsi choisis doit, en tout temps, se com
poser de personnes résidant au Canada et sujettes de Sa Majesté, de 
naissance ou par naturalisation. 1934, c.33, art. 151.

Une disposition spéciale de notre loi stipule que nous devons être Canadiens.

Le paragraphe (2) de l’article 2 stipule:
2. (2) Nul ne doit être élu administrateur à moins qu’il ne possède 

absolument en son nom propre des actions et qu’il ne soit pas arriéré à 
l’égard d’aucun versement demandé sur ces actions; et la majorité des 
administrateurs de la Compagnie ainsi choisis doit, en tout temps, se 
composer de citoyens canadiens résidant au Canada.

On constatera que notre bill prévoit une telle condition.
M. Lloyd: Qui s’applique à la majorité des administrateurs?
M. Henderson: C’est exact. Nous avons inclus dans notre bill une disposi

tion analogue.
L’article 162 de la loi sur les compagnies... Je peux poursuivre si vous le 

désirez, mais telle est la nature de la disposition. Ce sont les dispositions qui 
concernent les actions privilégiées. Même si nous avons stipulé nos propres 
dispositions dans chaque cas, nous nous sommes conformés aux dispositions de 
la loi générale.

M. Lloyd : Ainsi, vous avez préféré vos propres dispositions qui sont en 
quelque sorte des modifications de celles que comporte la loi sur les compagnies?

M. Henderson: Lorsque vous dites «préféré», c’est exact puisque nous vous 
demandons de les approuver. Nous agissons toutefois ainsi après avoir étudie 
ce qui a été fait antérieurement chez nous, à la lumière de la loi sur les compa- 
gnies. C’est pourquoi notre loi a des dispositions spéciales qui permettront à tous 
ceux qui veulent acheter des actions de la société de prendre connaissance eux- 
mêmes des dispositions.

M. Lloyd : Je me rallie à l’objet et aux fins du bill en faveur duquel je me 
prononcerai. Mais je crois que nous devrons tôt ou tard nous assurer que chacune 
de ces dispositions n’accorde pas de privilèges spéciaux à cette société, contraire
ment à la coutume. Nous ne devons pas déroger aux dispositions générales de 
la loi sur les compagnies ou de toutes autres lois. Je crois qu’une telle chose 
exige un examen des dispositions qui varient avec celles de la loi sur les compa* 
gnies, les comparant avec celles que nous proposent les administrateurs provi
soires. Je ne retarderai pas maintenant les procédures puisque je n’ai pas raison 
de m’opposer à la présente requête. Mais je crois que certains d’entre nous 
pourront le faire avant que le bill ne retourne à la Chambre.

M. Henderson: Assurément, nous nous ferons un plaisir de l’expliquer a 
tous ceux que la chose pourrait intéresser.

Le président: L’article 8 est-il adopté?
Les articles 8, 9 et 10 sont adoptés.
Nous passons maintenant à l’article 11.
Sur l’article 11—Commission sur souscription.
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M. Winch: N’est-ce pas dans cette disposition que M. Bawden pourrait 
insérer certaines expressions qui répondraient aux désirs de certains membres 
du Comité? Il décrète que la compagnie pourra verser une commission. J’invi
terais M. Bawden à inscrire certains mots à la fin de l’article 11—seul endroit 
convenable de les insérer—qui se liraient ainsi: «Nul administrateur ou action
naire pourra se procurer des actions détenues en tutelle, ou sous toute autre 
forme, à un prix inférieur à 10 p. 100 du prix du marché ou de la valeur mar
chande».

M. Henderson: Je ne suis pas sûr.
M. Winch: C’est le même principe.
M. Henderson: Vos derniers mots présupposent qu’une valeur marchande 

existe. Mais comment allez-vous la déterminer?
M. Winch: Je ne présuppose rien. Ce qui m’inquiète c’est que les promoteurs 

pourront acquérir des centaines de milliers d’actions à un prix, si je ne m’abuse, 
inférieur à 1/20'“, et plus, de la valeur de l’action au moment de les souscrire.

M. Henderson: Il faudra que la valeur marchande en soit déterminée. 
Vous présupposez qu’à un certain temps, il faudra déterminer une valeur 
marchande; elle existera peut-être ou elle pourra ne pas exister. Les actions 
alors pourront bien ne pas être sur le marché. Je précise tout simplement que 
ce n’est pas une solution. Notre problème actuel est de ne pas savoir à l’heure 
actuelle l’effet que pourraient avoir ces expressions sur le financement. A cet 
egard, il nous faudrait consulter nos organisateurs financiers. Je ne voudrais 
Pas contracter d’engagement impossible et je veux également ne pas m’engager 
a quelque chose qui nuirait à nos conseillers financiers, à la Dominion Securities, 
et qui ne pourraient donner suite au projet.

M. Winch: Voulez-vous dire qu’ils ne se contenteraient pas de 10 p. 100?
M. Henderson: Je ne le sais trop puisque je n’ai pas consulté à cet égard 

les fonctionnaires de la Dominion Securities. Je ne veux pas m’engager à des 
choses d’exécution impossible.

En deuxième lieu, je crois que nous devons aborder un tel problème avec 
soin. Je vous prie de bien noter que l’on doit considérer ce problème en 
fonctions des lois sur les valeurs mobilières des provinces où se souscriront les 
Actions; chacune de ces provinces a ses propres lois. C’est donc là un bon 
dément de protection.

On a déjà déclaré que les clients, à mes côtés, sont deux hommes foi t 
connus dans l’Ouest canadien et l’on a souligné leur intégrité. Le temps de 
Plus, de même que la finance, entrent en ligne de compte et je vous invite a 
songer si vos propositions sont appropriées à la circonstance.

M. Winch: Sans compromettre personne, je signale que Frank McMahon 
était fort bien connu en Alberta et en Colombie-Britannique.

M. Henderson: C’est un parallèle avec la société Polaris dont la Chambie 
'les communes a autorisé la constitution sans l’imposition de semblables restiic- 
llons. De plus, plusieurs autres bills de la même nature que celui de la société 
Solaris ont reçu votre assentiment sans qu’on n’y inscrive de telles limitations, 
*a Population jouissait de la protection nécessaire aux termes des lois sur les 
pâleurs mobilières. En d’autres termes, voici ma proposition: ne laissez pas 
* exception que vous signalez devenir la règle générale, car, en 1 occurrence, 
aucune raison ne motive le recours à l’exception.

M. Winch: Je ne veux pas retarder l’étude du bill, mais vu votre décla- 
ration, je veux savoir si vous seriez prêt, au moment de présenter le bill à la 
Chambre des communes, d’inviter le parrain à présenter les résultats des entre- 
tiens que vous avez tenus avec les financiers?

M- Henderson: Non.
21716—2
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M. Winch: Alors, je m’opposerai au bill. Mais si vous consentiez à faire 
ainsi, je retirerais mon opposition.

M. Nugent: Monsieur Winch tente de se substituer aux commissions des 
valeurs mobilières lorsque les actions seront offertes en vente.

M. Winch: Ça n’a pas marché.
M. Nugent: Il s’agit bien d’une responsabilité provinciale. Même si nous 

n’aimons pas les dispositions des lois des provinces et leur mode d’exécution, il 
faut retenir que la plupart des sociétés canadiennes sont constituées en vertu 
de lois provinciales. Alors, il ne conviendrait pas de châtier la société dont il 
s’agit simplement parce que nous n’aimons certaines lois provinciales qui régis
sent les commissions des valeurs mobilières.

M. Winch: Vos observations ne sont pas tout à fait justes puisque nous 
sommes à étudier un sujet présenté à la Chambre des communes, lequel se con
forme absolument à son autorité et à sa compétence. Nous n’avons aucun pouvoir 
sur les lois provinciales, mais tel n’est pas le cas au sujet des sociétés à charte 
fédérale.

M. Nugent: Non, pas en ce qui concerne le droit de propriété et les droits 
civils, matières qui relèvent exclusivement des provinces. Le Comité ne jouit 
d’aucun droit préférentiel sur celui des provinces à cet égard. Tel n’est pas 
l’objet que ni le Comité ni la Chambre des communes se propose.

Le président: L’article 11 est-il adopté?
L’article est adopté.
Le titre est-il adopté?
Adopté.
Le bill est-il adopté?
Adopté.
Dois-je faire rapport?
M. Laniel: Je propose que vous fassiez rapport.
M. Matte: J’appuie.
Le président: Vous avez tous entendu la proposition. Ceux qui sont pour?
La motion est adoptée.
Je vous remercie beaucoup, messieurs Henderson, Bawden et Van 

Wielingen.
L’ordre du jour nous commande maintenant d’étudier le bill S-43, Loi con

cernant la Canadian-Montana Pipe Line Company. Le parrain est M. Gundlock- 
J’invite son agent, M. Konst, à prendre la parole.

Nous étudions maintenant le préambule.
M. Konst: Monsieur le président, honorables députés, permettez-moi de 

souligner que la Canadian-Montana Pipe Line Company a été incorporée par une 
loi spéciale du Parlement en 1951.

Cette société est une filiale que possède intégralement, sauf les actions des 
administrateurs canadiens, la Montana Power Company, dont le siège socia1 
est sis dans la cité de Butte, état du Montana.

Au moment de sa constitution en corporation en 1951, la Canadian-Montana 
Pipe Line Company n’avait que pour objet la construction et l’exploitation 
d’un pipeline, depuis la région du lac Pakowki en Alberta jusqu’à la frontier® 
de l’Alberta et du Montana. En conséquence, la société alors n’a pas recherche 
d’autres pouvoirs.

En 1951, les gouvernements du Canada et de l’Alberta n’avaient pas défir*1 
leur politique d’exportation du gaz, facteur qui se reflète dans la rédactio^ 
de la loi qui constituait la corporation. Depuis 1951, les gouvernements ® 
Canada et de l’Alberta ayant adopté une politique qui favorise l’exportatio
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du gaz naturel, la Canadian-Montana Pipe Line Company a de temps à autre 
obtenu des permis d’exportation de quantités en croissance de gaz naturel 
provenant de la région du lac Pakowki pour répondre à la demande du marché 
du Montana.

Au cours de son existence au Canada, la Canadian-Montana Pipe Line 
Company a accumulé des profits provenant de l’exploitation de son pipeline. 
Elle veut maintenant consacrer certaines sommes à l’exploration et au forage 
de puits de gaz naturel. En 1962, le Parlement du Canada a adopté une 
modification à la loi de l’impôt sur le revenu autorisant les sociétés, dont la 
principale exploitation consiste à employer un pipeline pour le transport du 
pétrole ou du gaz naturel, à déduire les dépenses d’exploitation et de forage 
faites au Canada.

L’objet du bill dont le Comité poursuit actuellement l’étude est d’autoriser 
la Canadian-Montana Pipe Line Company à explorer et à forer dans le dessein 
de trouver du gaz naturel et du pétrole, de même qu’à acquérir, en vertu de 
permis, de baux ou autrement, des droits de propriété sur les terrains où 
l’exploration et le forage doivent avoir lieu.

J’ajoute un autre mot au sujet de la société, nommément que les adminis
trateurs canadiens sont MM. M. E. Lomas, R. J. Burns, H. T. Tiffen et J. E. A. 
MacLeod, tous de Calgary. Les administrateurs aux États-Unis sont: MM. 
L. S. Stadler, J. E. Correte et G. W. O’Connor, du Montana.

La compagnie opère à l’heure actuelle un pipeline de 22 milles, en deux 
sections, dans le sud de l’Alberta. L’une des sections de quatre milles de long 
communique avec la grande ligne de l’Alberta qu’alimente le gaz acheté de 
l'Alberta Southern pour acheminement au Montana. Longue de 18 milles, 
l’autre section unit la région du lac Pakowki aux lignes de transmissions de la 
société mère, à la frontière du Canada et du Montana.

La compagnie poursuivra son exploitation dans le sud de l’Alberta et, je 
le répète, elle a accumulé des fonds à cette fin. Elle peut compter de plus sur 
l’appui d’une société mère qui jouit non seulement de ressources financières 
mais aussi de géologues et de techniciens d’expérience qui ont travaillé de 
teinPs à autre au Canada et sur lesquels on pourra compter à l’occasion.

Avec nous aujourd’hui, monsieur le président, nous comptons M. Louis S. 
Stadler, vice-président de la Canadian-Montana Pipe Line Company, qui 
s occupe d’entreprises pétrolifères et gazifères depuis près de 33 ans. Il en est 
6 vice-président depuis 1957. Il se fera assurément un plaisir de répondre aux 

questions qu’on voudra lui poser relativement à la modification de la charte 
dont on recherche l’adoption.

Le président: Avez-vous des questions à poser? Le préambule est adopté.
Sur l’article 1. Abrogation
M. Olson: Je voudrais savoir si cette société entend se porter acquéreur de 

Ce lu’on appelle communément un champ pétrolifère existant.
— M. L. S. Stadler (vice-président de la Canadian-Montana Pipe Line 

0rnPany) : Nous n’entendons pas acheter un champ pétrolifère existant. Nous 
°ulons explorer et acquérir des droits de forage, au début du moins, dans le 

Sud de l’Alberta.
M. Olson: Mais l’acquisition de réserves supplémentaires de gaz aurait 

1111116 objet principal l’alimentation de vos lignes?
M. Stadler: Seraient-elles requises que nous demanderions aux autorités 

^Pétentes le droit d’exporter au Montana.
Olson: L’article 1 c) se lit ainsi:

■—acquérir et détenir, développer et améliorer, vendre, louer ou autrement 
aliéner du gaz naturel et artificiel, du pétrole et autres hydrocarbures et 
substances connexes...
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L’objet premier de la disposition est-il d’acquérir d’autres sources d’appro
visionnement à l’intention de votre pipeline? Ou la compagnie a-t-elle l’intention 
d’acquérir des baux, d’entreprendre des explorations et l’exploitation de nappes 
gazifères, au moyen d’une entreprise distincte de celle qui assure l’approvision
nement de la ligne actuelle?

M. Stabler: L’objet premier est de constituer une entreprise destinée à 
explorer et à chercher du pétrole ou du gaz. Nous comptons que par notre travail 
dans le sud de l’Alberta, nous pourrons découvrir des réserves de gaz qui, au 
moins, pourront être disponibles à notre réseau, après en avoir obtenu l’autori
sation des autorités canadiennes compétentes.

M. Kindt: Votre objet premier consiste à entreprendre du forage dans les 
champs qui longent votre pipeline ou qui y sont limitrophes, dans le dessein 
d’accroître votre approvisionnement de gaz destiné à l’exportation?

M. Stabler: Telle n’est pas exactement notre position. Vous comprendrez 
que l’étendue de terrain est assez vaste entre la section de quatre milles du sud- 
ouest de l’Alberta et celle de 18 milles dans le sud-est de la même province. 
Nous sommes surtout intéressés à consacrer les sommes d’argent accumulées 
durant un certain nombre d’années en vue de l’exploration de pétrole et de gaz, 
dans le sud de l’Alberta. C’est là notre objet premier. Et si nous trouvons du gaz, 
nous espérons qu’on pourra s’adresser aux autorités compétentes du Canada, 
afin d’être autorisés à l’incorporer à notre propre système pour emploi dans le 
Montana.

Notre but premier est de rechercher du pétrole et du gaz.
M. Nugent: Monsieur le président, le témoin peut-il nous dire si l’Office 

national de l’énergie s’oppose à ce qu’une société de pipeline se lance dans 
l’exploration? Je pense aux pressions qu’on pourrait exercer sur l’Office national 
de l’énergie.

Si les travaux d’exploration de la compagnie lui faisaient découvrir d’énor
mes quantités de gaz qui, de l’avis de l’Office national de l’énergie, ou peut-être 
du conseil de conservation de l’Alberta, ne devraient pas servir à l’exportation, 
vous pourriez alors détenir en réserve de fortes quantités de gaz qui ne seraient 
disponibles qu’à l’exportation. L’Office a-t-il manifesté quelque opposition 
quant aux pressions possibles qu’on pourrait exercer à son égard, si vous deve
niez dissatisfaits des permis actuels d’exportation?

M. Stabler: En premier lieu, monsieur, nous considérons l’acquisition de 
réserves gazifères, si notre recherche est fructueuse, comme de simples réserves 
gazifères, dont l’exportation serait soumise aux décisions des autorités compe
tentes. Nous ne prétendons pas que l’établissement de réserves gazifères les 
destineraient à un marché du Montana, par exemple.

M. Nugent: Je me demande tout simplement quelle pression on pourrait 
exercer en vertu de cette condition sur l’Office de l’énergie, au moment du renou
vellement de votre permis. Ne croyez-vous pas que votre position, au cours de 
pourparlers, serait alors plus avantageuse?

M. Stabler: Assurément, non. En ce qui concerne la deuxième partie de 
votre question, je précise que nous avons tenu des pourparlers avec des fonc
tionnaires de l’Office national de l’énergie et, autant que je sache, ils n’ont PrlS 
aucune position. Ils ont étudié le problème et sont au courant de la présentation 
du présent bill privé.

M. Olson: Je présume qu’à l’heure actuelle votre société achète tout le ëaZ 
dont elle a besoin d’autres sociétés du sud de l’Alberta?

M. Stabler: Nous avons notre propre exploitation dans le sud-est de 
l’Alberta. ^

M. Olson: Vous avez déjà acquis des réserves de pétrole dans le sud-e 
de l’Alberta?
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M. Stadler: Oui, monsieur, c’est exact. Nous y avons acheté des réserves 
en 1950.

M. Olson: N’auriez-vous pas alors outrepassé vos pouvoirs? Vous nous 
demandez maintenant de vous autoriser à déterminer l’endroit des réserves et 
de les acheter?

M. Stabler: Je ne le crois pas. Vous connaissez peut-être les antécédants? 
Nous avions une compagnie en Alberta qui, nous le pensions, suffirait à répon
dre aux exigences de l’exportation. Mais nous avons appris ultérieurement par 
la voie de notre avocat canadien qu’il fallait que soit constituée une compagnie 
à charte fédérale qu’accorderait le Parlement et à qui incombait le droit de 
détenir le permis d’exportation. C’est pourquoi la Canadian-Montana Pipe 
Line Company a été constituée.

M. Olson: Je n’ai qu’une autre question, monsieur le président.
Présumons que vous réussissez à obtenir des baux et que à la suite de 

votre travail d’exploration, vous constituez des réserves. Un tel facteur ne 
Placerait-il pas les sociétés qui vous approvisionnent actuellement dans une 
situation désavantageuse puisqu’elles ne pourraient plus vous vendre leurs 
produits?

M. Stabler: Non, aucunement.
M. Kinbt: La condition qu’impose le gouvernement provincial pour qu’un 

certain développement ait lieu dans un temps défini est-elle un facteur qui 
Vous pousse à réclamer l’adoption d’une modification vous autorisant à com
mencer le forage?

M. Stabler: Non monsieur. Si l’amendement est approuvé, il servira 
Uniquement aux nouvelles acquisitions.

M. Kinbt: Comment se fait-il alors que votre société puisse détenir des 
baux ou des droits autorisant l’exploration? Si j’ai bien compris, vous possédez 
Maintenant des droits d’exploration de certains biens-fonds.

M. Stabler: Cette compagnie ne possède pas de tels droits.
M. Kinbt: Je suis bien aise que l’on ait fait la lumière sur ce point. Je 

Croyais que vous déteniez de tels droits.
M. Stabler: Non, la société actuelle demande l’autorisation d’acquérir des 

Mens-fonds qui serviront à des fins d’exploration et de forage. Elle ne possède 
aucune propriété en location.

L’article est adopté.
Le titre est adopté.
Le présibent: Dois-je faire rapport du bill?
M. Foy: Je propose que soit fait rapport du bill.
M. Lessarb (Saint-Henri): J’appuie.
La proposition est adoptée.

£ Le présibent: Nous devons maintenant étudier le bill S-47, concernant la 
urrard Inlet Tunnel and Bridge Company. M. Davis est le parrain et M. Konst, 

1 agent.
Sur le préambule.
M. Konst: Monsieur le président, honorables députés, il s’agit ici d’un 

l°Dlème relativement simple. La compagnie s’adresse au Parlement dans le 
essein d’obtenir sa liquidation. Conformément à la Loi sur les compagnies et 

s sur les chemins de fer, la Loi sur les liquidations ne s’applique pas aux 
C1®tés de chemins de fer.

est P0int de vue légal et technique, la Burrard Inlet and Railway Company 
Nat11116 comPaSnie de chemin de fer. La compagnie ayant vendu son actif au 

ational-Canadien, elle veut maintenant répartir ses biens entre ses action- 
V~lres fiuiy à l’exception de 25 actions, sont quatre municipalités de la région de 

Micouver.
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La présente demande est fondamentalement d’ordre technique et juridique 
et tend à autoriser la compagnie à se mettre en liquidation, conformément à la 
Loi sur les liquidations.

A moins qu’on ait des questions spéciales à poser, je crois vous avoir 
donné les renseignements nécessaires.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Vous avez parlé de la répar
tition de l’actif. En quoi consiste-t-il?

M. Konst: L’actif est fait d’obligations et d’espèces. On ne compte aucune 
immobilisation, ni aucun matériel.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Le montant doit être réparti 
entre les quatre municipalités qui sont actionnaires?

M. Konst: Oui, on le répartira entre les municipalités. On compte 8,025 
actions, dont 8,000 sont détenues en nombre inégal par le district de Vancouver- 
Nord, de Vancouver-Ouest, de la cité de Vancouver-Ouest et celle de Vancou
ver. Des particuliers détiennent les autres 25 actions.

Le préambule est adopté.
L’article 1" est adopté.
M. Leblanc: Je propose que le bill soit adopté.
M. Nugent: J’appuie la proposition.
Le président: La proposition est adoptée.
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ORDRES DE RENVOI

Jeudi 18 février 1965

II est ordonné:—Que le sujet traité dans le Bill C-120, Loi modifiant la 
Loi sur les chemins de fer, la Loi sur les transports ainsi que la Loi sur les 
chemins de fer Nationaux du Canada et abrogeant la Loi sur le National- 
Canadien et le Pacifique-Canadien, soit déféré au Comité permanent des 
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Mercredi 24 février 1965

, Il est ordonné:—Que les noms de MM. Prittie et Stewart soient substitués 
a ceux de MM. Barnett et McNulty sur la liste des membres du comité per
manent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Le greffier de la Chambre des communes, 
Léon-J. Raymond.
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PROCÈS-VERBAL

Jeudi 25 février 1965 
(26)

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
se réunit à 10 heures du matin sous la présidence de M. Jean-T. Richard.

Présents: Mm" Rideout et MM. Addison, Armstrong, Berger, Cantelon, 
Cantin, Cowan, Crossman, Foy, Godin, Granger, Gundlock. Hahn, Kindt. 
Lachance, Laniel, Leblanc, Lloyd, Macaluso, Macdonald, MacEwan, Marcoux, 
Matte, Millar, Pascoe, Prittie, Rapp, Regan, Richard, Rock, Stenson, Stewart, 
Tucker et Winch (34).

Aussi présents: l’honorable J. W. Pickersgill, ministre des Transports; 
M. J. R. Baldwin sous-ministre des Transports; MM. H. J. Darling, directeur 
des Études économiques; R. R. Cope, directeur des Voie ferrées et des 
Routes, H. B. Neilly, économiste en chef à la Direction des Voies ferrées et des 
Routes au ministère des Transports.

Aussi présents: M. Alastair MacDonald, C.R. Ottawa; M. R. H. Weir, de la 
Northwest Line Elevators Association, de Winnipeg, Manitoba; M. K. D. M. 
Spence, avocat de la Commission, Pacifique-Canadien, Ottawa; M. R. A. Ban- 
deen, du National-Canadien, Ottawa; M. J. J. Frawley, de la province 
d’Alberta; M. D. J. Blair et M. J. I. Guest, de la province de Saskatchewan.

Le président donne lecture de l’ordre de renvoi touchant l’objet du Bill 
c-120, loi modifiant la Loi sur les Chemins de fer, la Loi sur les transports 
^iiisi que la Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada et abrogeant la 
R°i sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien.

Le président donne aussi lecture de la liste de ceux qui ont fait des 
Protestations et de ceux qui ont été informés de la date du début des séances 
du Comité.

L’honorable J. W. Pickersgill, ministre des Transports, fait un exposé de 
M manière dont il a été procédé jusqu’ici avec le projet de loi.

MM. Darling et Cope sont appelés et expliquent divers articles du bill.

M. J. R. Baldwin, sous-ministre des Transports, donne les noms de ceux 
TR °nt présenté des revendications au ministère en rapport avec le Bill C-120.

M. Cantelon propose que des dispositions soient prises pour accorder la 
Priorité à l’impression des délibérations du Comité. Le secrétaire du Comité 
s‘ Prié de voir à cette question.

i> A 11 h. 20 du matin, la séance du Comité est suspendue jusqu’à 3 h. 30 de
aPres-midi.

N,
Le secrétaire du Comité, 

D.-E. Lévesque.
daÜ6’ ^es travaux de la Chambre devaient empêcher le Comité de se réunir

ns Taprès-midi.
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Le président : Madame Rideout, monsieur Pickersgill et messieurs, nous 
en sommes maintenant au bill n° C-120. La Chambre a déféré au Comité des 
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques la teneur du bill n° C-120, 
loi modifiant la Loi sur les chemins de fer, la Loi sur les Transports et la Loi 
sur les chemins de fer Nationaux du Canada et abrogeant la Loi sur le 
National-Canadien et le Pacifique-Canadien. Je vous prie de noter que le plus 
important dans tout cela c’est que l’objet même de ce projet de loi se trouve 
déféré au Comité ce matin.

Il a été convenu qu’au cours de la présente séance nous entendrions les 
représentants du ministère des Transports nous faire un exposé de l’objet 
du bill. Nous avons ici M. Baldwin, le sous-ministre, M. Darling et M. Cope, 
de crois que M. Darling va présenter l’exposé au nom du ministère des 
Transports.

Messieurs, j’espère que nous parviendrons à suivre un ordre quelconque, 
de propose qu’après avoir entendu M. Darling nous posions des questions sur 
ies divers articles dans l’ordre où M. Darling les aura expliqués.

Je crois que le ministre voudrait dire quelques mots.

M. J. W. Pickersgill (ministre des Transports): Je tiens tout d’abord à 
dire que j’apprécie beaucoup la façon dont la Chambre a abordé ce bill en 
Mettant de côté toute considération partisane. L’été dernier, il était devenu 
^vident que nous ne pourrions pas gagner beaucoup de terrain au cours de 
i’été et de l’automne. Cependant, nous avons eu recours à une entente amiable

a permis d’inviter les membres du Comité à des réunions à caractère privé 
°rs desquelles une grande partie du bill leur a été expliqué. Je crois que 

Cela a été très utile. Puis nous avons repris la session la semaine dernière et 
°1} m’a posé une question au sujet du bill. J’avais privément consulté les 
députés des autres partis et, après d’autres consultations, j’ai proposé d’écarter 
6 débat qui devait précéder la deuxième lecture du bill, puis j’ai fait proposer 

^ar un de mes collègues un amendement qui mettait fin au bill et en déférait 
°bjet à votre comité. Comme je l’ai expliqué à la Chambre, le but est d’en- 
eudre les opinions du public sur le bill. Mais puisqu’il n’y a pas eu débat 

avant la deuxième lecture et par conséquent pas d’explications générales de 
°urnies au aujet du bill, je crois qu’il serait à peu près insensé de laisser le 
°mité entendre des revendications avant qu’on ne lui ait expliqué en langage 

?rdiuaire ce que le gouvernement a l’intention d’accomplir au moyen de ce 
dl- Il me semble qu’avant qu’une seule question ne soit posée une explication 

c°mplète de tout le bill sera d’un grand secours, non seulement pour les 
Ambres du Comité et les autres députés, mais aussi pour le public, qui s inté- 
Fesse beaucoup à ce projet de loi.

S’il n’y a pas d’interruptions, je crois que nous pourrons entendre ce 
atin un exposé complet de l’objet du bill, exposé qui sera ensuite à la 

lsP°sition de quiconque le désirera. Si nous parvenons à compléter cela ce 
j, j’espère que le Comité consentira à se réunir cet après-midi dans 
edifice central, dans la salle du Comité des chemins de fer, où nous pourrons

6rr°mpre nos délibérations de temps en temps pour voter sur des motions
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à la Chambre, qui siégera en comité plénier, et les membres pourront poser 
des questions aux fonctionnaires en vue d’obtenir des éclaircissements sur 
toute partie du bill qu’ils n’auront pas parfaitement comprise.

Autrement dit, je propose très respectueusement au Comité que nous nous 
efforcions de comprendre le bill avant d’en entendre d’autres dire ce qu’ils en 
pensent. Nous serons ainsi mieux en mesure de comprendre ce que les autres 
témoins auront à dire.

Étant donné que vous n’avez pas le bill sous les yeux, il me semble que 
les délibérations du Comité n’auraient pas beaucoup de sens si nous procédions 
comme si nous avions un texte, c’est-à-dire si nous tentions de modifier la 
rédaction de ce défunt bill, car ce bill ne va retourner à la Chambre d’aucune 
façon. Si Dieu le permet, un nouveau bill sera présenté quand la nouvelle 
session sera commencée. Ce serait donc peine perdue que d’essayer d’apporter 
des amendements à ce projet de loi. Nous aimerions, cependant, qu’on nous 
donne des idées sur la façon de le modifier avantageusement. Je crois qu’il est 
fort préférable de laisser les problèmes de rédaction aux experts, car le gou
vernement aura de nouveau la responsabilité de présenter un bill à ce sujet 
au Parlement à la prochaine session.

Je donne aux membres du Comité l’assurance qu’en préparant le bill pour 
la prochaine session nous tiendrons aussi parfaitement compte que possible de 
tout ce que les membres du Comité auront dit. Je vous ai simplement fait des 
propositions.

M. Winch: Le ministre a-t-il bien dit que nous n’étudions aucunement 
aujourd’hui les principes exposés dans le bill n° C-120?

M. Pickersgill: Non. Le bill a été supprimé.
M. Winch: Je le sais, mais je parle des principes.
M. Pickersgill: J’imagine que certains des témoins pourront attaquer 

certains des principes du bill. Je serais même fort surpris qu’ils ne le fassent 
pas. Nous voulons les entendre et nous voulons entendre leurs arguments. 
Autrement dit, comme je l’ai dit dans le seul discours que j’ai fait à la Chambre 
des communes quand a été présentée la résolution introductrice du bill, le 
gouvernement a pris le rapport MacPherson et l’a examiné tout comme nos 
prédécesseurs avaient eu l’intention de le faire, et nos prédécesseurs avaient 
fait beaucoup de travail sur cette question avant notre entrée en fonction. 
Nous avons pris le rapport MacPherson et ses recommandations dans un cer
tain domaine et les avons utilisés comme base d’un bill. Cependant, comme je 
l’ai dit, nous avons constaté à la suite des réactions de l’opinion publique et 
des critiques exprimées qu’il y avait certaines modifications à apporter au bill 
avant même qu’il ne soit présenté. Nous aurons maintenant l’occasion de 
recueillir l’avis des témoins qui sont prêts à se présenter.

Si les membres profitent bien de l’occasion d’interroger les témoins qui 
comparaîtront et les représentants du ministère qui seront disponibles aujour
d’hui, je suis convaincu que nous verrons de quelle manière il sera possible 
d’améliorer ce bill avant de le présenter la prochaine fois.

Quant au gouvernement, je le répète, nous acceptons en général les prin
cipes posés par la Commission MacPherson, mais nous ne croyons pas que le 
ministère des Transports ou le gouvernement ait le monopole de la sagesse 
dans ce domaine, et nous désirons que le Parlement adopte la loi qui servira 
le mieux l’intérêt public. Nous serons très heureux qu’on nous signale des 
améliorations à apporter.

M. Winch: Monsieur le président, avant que le ministre ne reprenne son 
siège, je voudrais lui demander, puisqu’il dit que nous ne considérons pas Ie 
bill même mais seulement les principes du bill, s’il espère et si le gouverne-



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 783

ment espère que les délibérations à venir d’ici la fin de la session aboutiront 
à une recommandation qui nous donnera une politique nationale de transport? 
Est-ce que j’ai raison ou si j’ai mal compris le ministre?

M. Pickersgill: C’est assez difficile à dire étant donné que la présente 
session ne durera probablement pas encore longtemps.

M. Winch: Est-ce là l’idée qui vous sert de mobile?
M. Pickersgill: Je ne crois pas que vous ayez correctement exprimé le 

résultat que j’espère obtenir de ceci. J’avais espéré que nous ne nous occupe
rions pas du tout des principes du bill, mais plutôt de sa teneur et que nous 
nous efforcerions de recueillir des idées pour améliorer ou modifier les disposi
tions du présent bill afin de pouvoir présenter un meilleur bill à la prochaine 
session. Au cours de la présente session, nous comptons au moins entendre 
certains des représentants de l’opinion publique qui veulent dire ce qu’ils 
pensent du bill, ce qui nous permettra d’en disposer plus rapidement à la 
prochaine session.

M. Pascoe: Le ministre a parlé d’entendre certains témoins. A-t-on avisé 
tous les témoins ou certains d’entre eux?

M. Pickersgill: C’est au président qu’il appartient en réalité de vous 
répondre, mais en ce qui concerne le ministère, j’ai demandé au ministère de 
faire savoir à tous ceux qui se sont montrés intéressés au bill que le Comité 
se trouvait saisi de la teneur du bill, et j’ai dit que le ministère n’avait pas 
l’intention de recommander au Comité qu’un seul témoin fût obligé de com
paraître. De plus, nous avons jugé qu’il y avait déjà assez de témoins prêts 
à se faire entendre et que nous devions commencer par entendre ceux qui 
étaient prêts sans essayer de presser d’autres témoins dont nous savons qu’ils 
veulent être entendus, mais qui ne sont pas encore prêts à se présenter.

M. Rapp: Il y a une question qui intéresse les producteurs de grain des 
Provinces de l’Ouest: c’est que les élévateurs à grain situés sur les voies ferrées 
'lui vont être abandonnées ne pourront plus accepter de grain parce que la loi 
sur les grains du Canada dit que tout élévateur non situé sur une voie ferrée 
n’est pas en mesure d’accepter du grain.

Le président: Monsieur Rapp, je crois que c’est exactement le genre de 
Questions qu’on pourra soulever une fois que l’objet du bill nous aura été 
exPhqué. Pour le moment, je préfère que nous laissions les fonctionnaires du 
Finistère des Transports faire leur exposé. Ensuite, vous pourrez poser vos
Questions.

Comme le ministre l’a dit, je voudrais qu’il soit bien compris que tous les 
témoins intéressés seront bienvenus, mais que nous n’irons pas à la recherche 

témoins. On a communiqué avec ceux qui avaient fait part de leur intérêt au 
Finistère et on leur a fait savoir que le Comité commençait de siéger aujourd hui 

siégerait encore demain. Vous ne vous attendez sûrement pas à ce que le 
°mité se mette à la recherche de témoins.

M. Cantelon: Pourrions-nous avoir la liste de ceux avec qui vous avez 
c°mmuniqué? S’il y en a d’autres dont nous savons qu’ils sont intéresses, nous 
Pourrons communiquer nous-mêmes avec eux.

Le président: Le Comité n’a communiqué lui-même qu’avec très peu de 
ersonnes. Je vais vous en donner la liste.

Des lettres ont été envoyées aux secrétaires de villes comme Calgary, 01 
priant, Morse (Saskatchewan), White River (Ontario), Brooke (Alberta), 

balk River (Ontario), Schreiber (Ontario), Moose Jaw (Saskatchewan) ry- 
(Ontario), Brandon, au parti communiste; à H. S. Sales et a S. Jones, 

‘^crétaire du Railroad Workers Council, de London (Ontario). Cependant, le 
ihistère des Transports a communiqué avec beaucoup d autres y compris, je 

p esume, l’Association canadienne du camionnage, le National-Canadien, le 
acifique-Canadien, les élévateurs à grain, etc.
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M. Pickersgill: Et les gouvernements provinciaux.
M. Cantelon: Je crois que cette question intéresse fort le gouvernement 

de la Saskatchewan et que la Commission Freedman a étudié cette question.
Le président: Son avocat, M. Blair, est assis dans la salle en ce moment.
M. Winch: Je crois que le ministre a fait des déclarations contradictoires. 

Il a dit que nous n’étions pas saisis du bill C-120 et qu’il y aurait un nouveau 
bill à la prochaine session. En même temps, le ministre a dit que le Comité allait 
entendre des témoignages qui, jusqu’à un certain point, se rapporteraient aux 
principes du bill.

M. Pickersgill: A l’objet du bill.
M. Winch: Mais nous parlons encore du bill.
M. Pickersgill: Oh oui, je crois que le bill est le document de base.
Je devrais peut-être préciser que je n’essaie pas d’éluder ma responsabilité 

envers le Parlement. Ce bill, avant l’amendement proposé, était un projet du 
gouvernement. Le bill qui sera présenté à la prochaine session du Parlement 
sera aussi un projet du gouvernement. Le gouvernement devra assumer toute 
la responsabilité de ce bill. Autrement dit, je n’essaie pas de me soustraire à 
ma responsabilité comme ministre des Transports et mes collègues n’essaient pas 
de se soustraire à la leur comme membres du gouvernement. Nous savons qu’il 
est de notre devoir de présenter ce projet de loi au Parlement.

J’ai simplement dit que nous accueillerions avec plaisir et que nous examine
rions, sans nécessairement les adopter, toutes les idées tendant à améliorer le 
bill qui sera présenté à la prochaine session.

M. Lloyd: Je crois que le ministre nous a expliqué l’essentiel. Nous avons 
un document de travail sous forme de ce bill C-120 et nous allons maintenant 
inviter les fonctionnaires à définir les secteurs dans lesquels le gouvernement 
devrait intervenir. Je présume que le Comité aura éventuellement l’occasion 
d’exprimer son opinion dans un rapport.

M. Pickersgill: Monsieur le président, avant que M. Darling ne soit appelé, 
permettez-moi de faire de nouveau toutes mes excuses au Comité. Je voulais 
être ici au début afin d’expliquer que c’était moi qui avais pris l’initiative de 
proposer cette façon de procéder. Cependant, il se tient en ce moment une séance 
du cabinet et je devrais y être. J’ai déjà entendu M. Darling. J’espère que vous 
ne penserez pas que je manque de respect au Comité si je me retire maintenant-

M. Winch: La proposition ayant été faite et bien accueillie de tous, je pense, 
est-ce que vous recommandez que le Comité présente un rapport après avoir 
entendu les témoins et avant la fin de la session?

M. Pickersgill: Je pense que cela dépendra du nombre de témoins que 
nous aurons entendus et des progrès que nous aurons réalisés.

M. Winch: Prévoyez-vous que le Comité fera rapport avant la fin de la 
présente session?

M. Pickersgill: Je ne ferais vraiment que conjecturer en ce moment. Vers 
la fin de la semaine, je serai peut-être en mesure d’exprimer une opinion a 
ce sujet.

Le président: Nous allons entendre maintenant M. Darling. M. Darling eS 
directeur des Etudes économiques au ministère des Transports.

M. H. J. Darling (directeur des Études économiques, ministère des Trends 
ports) : Merci monsieur le président et messieurs les membres du Comité, 
essayant d’esquisser à grands traits le contenu d’un bill de cette épaisseur, n° 
allons nécessairement nous en tenir à des généralités au sujet du bill, mais v 
serez à même d’obtenir des précisions ensuite en posant des questions.

Je voudrais repasser le bill article par article et vous donner très sueem 
ment les raisons qui, à notre avis, motivent ce bill. Nous n’avons pas l’inten
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de vous faire un récit détaillé des antécédents ou des événements historiques 
qui ont amené l’enquête de la Commission royale, sauf ce qui est nécessaire 
pour comprendre ce qu’il y a dans le bill. Nous avons l’intention d’expliquer les 
quatre principaux articles du bill. Après un bref exposé des antécédents, nous 
parlerons ensuite des dispositions relatives à la réglementation des tarifs. Ces 
dispositions se trouvent à l’article 19, pages 24 à 29. Ensuite, nous passerons aux 
dispositions relatives au tarif du Défilé du Nid de Corbeau et aux questions 
connexes, qui se trouvent dans l’article 16 du bill, pages 19 à 23.

Nous avons l’intention de diviser cet exposé et nous espérons qu’il ne sera 
pas trop long. M. Cope parlera de la subvention appliquée au déficit du 
service-voyageurs et du principe de la rationalisation des lignes.

M. Winch: A quelle page est-ce?
M. Darling: L’article 7 porte sur les service voyageurs et sur l’abandon 

d’embranchements. Ces deux sujets sont traités aux pages 5 à 16. La partie 
relative aux services-voyageurs commence à la page 14 et va jusqu’à la 
Page 16.

Il y a un certain nombre de sujets secondaires dans le bill, mais nous 
ne nous en occuperons pas pour le moment parce que nous parlons des 
principes généraux en jeu. Je crois que nous pouvons situer l’ensemble de 
circonstances récentes qui ont amené ce bill à partir de la situation qui existait 
en 1959 à la fin d’une série de majorations générales des tarifs.

Ces majorations, d’une force croissante, avaient pesé sur les différentes 
Parties du pays. Des tranches considérables des tarifs compétitifs n’avaient pas 
subi la même augmentation et le fardeau s’était trouvé rejeté sur les tarifs 
Uon compétitifs. La situation créée en 1959, quand la Commission autorisa une 
augmentation de 17 p. 100, devait conduire à l’adoption d’une loi d’atténuation 

la charge qui a eu pour effet de réduire l’augmentation générale à 10 p. 
*00, la différence se trouvant remboursée aux chemins de fer en vertu de la 
Loi sur la réduction des taux de transport des marchandises.

En même temps était établie la Commission royale d’enquête sur les 
transports, dont M. Murdo MacPherson devait subséquemment devenir prési
dant- Essentiellement, cette commission avait pour mission de trouver un cor- 
rectif ou une solution à la majoration périodique et horizontale des tarifs- 
marchandises. En ce faisant, elle devait produire une formule destinée à 
assainir les transports ferroviaires au Canada.

Dans son rapport, la commission a particulièrement insisté sur le fait que 
es chemins de fer avaient peine à s’adapter à la concurrence que leur fai
saient des formes plus récentes de transport, comme la route, les canaux, 
aviation et les pipelines, et qu’ils se trouvaient dans une posture difficile.

La commission a examiné les moyens à prendre pour permettre aux 
cmins de fer d’affronter ces concurrents nouveaux. Elle a constaté qu’ils 
aient affligés d’un fardeau hérité du passé sous forme de tarifs illogiques et 

e services rentables qui avaient été imposés aux chemins de fer en partie 
par des lois, en partie par des ordonnances de la Commission et, il faut 
avouer, en partie par eux-mêmes à une époque où ces tarifs et ces services ne 
^promettaient pas leur position mais pesaient maintenant d’un poids de 

s en plus lourd à mesure que la concurrence devenait plus vive.
De plus, la commission a jugé qu’il était de son devoir de trouver un 

^°Ven fie remettre l’industrie ferroviaire en posture de rentabilité en re
tranchant graduellement le programme de subventions qu’on avait provisoire- 
r-nt adopté en attendant une révision de la position des chemins de fer dans 

c°nomie moderne.
li La solution proposée par la commission royale était double. En premier 
a ét ' G^e a reP°ser la plus entière confiance sur la liberté du marché. Elle 
qu® *raPpée par l’aptitude de la concurrence à surgir partout. Elle a constaté

a concurrence se répandait et que, même dans les régions où le rail jouis-
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sait encore récemment d’un monopole, il sentait maintenant la force de la 
concurrence. Elle en a conclu qu’à l’avenir les forces de la concurrence con
stitueraient un régulateur qui servirait l’intérêt public.

Elle a reconnu, cependant, qu’il y aurait peut-être à l’avenir des régions 
où il subsisterait un degré significatif de monopole et où une certaine régle
mentation serait nécessaire. Mais elle a fait observer que le nombre de ces 
régions diminuait à mesure que les autres formes de transport étendaient leur 
champ d’action.

Par conséquent, la commission a considéré les tarifs ferroviaires comme 
constituant en quelque sorte un ensemble autonome et elle a établi une distinc
tion entre ce qu’elle a appelé «la politique nationale du transport», soit la 
politique à l’égard des tarifs et de la réglementation, et «une politique na
tionale». La politique nationale peut exiger que le mouvement des marchan
dises soit subventionné. Cependant, la commission a fait observer que si 
pareille assistance était jugée bonne elle ne devait pas fausser la politique 
nationale du transport, et ne devait pas entraîner de frais ni de fardeau pour 
les transporteurs.

La commission royale s’est donc appuyée sur des principes généraux bien 
différents de ceux dont s’était inspirée la législation ferroviaire auparavant. 
On a attaché une si grande importance à ces principes qu’on les a fait entrer 
dans l’article 1 du bill, qui est le préambule. Les principes généraux qui ont 
motivé les recommandations de la commission s’y trouvent résumés. Il y a, pre
mièrement, la liberté de faire concurrence aux autres modes de transport; 
deuxièmement, les compagnies de transport doivent payer pour toute amélio
ration faite pour elles—cela ne concerne pas les chemins de fer autant que 
d’autres modes de transport, mais l’énoncé de principe devait être là. Enfin, 
les entreprises de transport doivent être indemnisées pour tout service qu’elles 
rendent au titre de la politique nationale. Autrement dit, les chemins de fer 
ne doivent pas faire les frais de l’aide qu’on peut accorder à certains expé
diteurs pour des raisons valides tout à fait valides, mais des raisons qui ne 
doivent pas être admises à fausser le jeu de la concurrence entre les entre
prises de transport. Telle est mon entrée en matière.

Nous passons maintenant à la discussion générale des dispositions relatives 
à la réglementation des tarifs, qui se trouvent à l’article 19. Comme je l’ai 
dit, la commission a constaté que les chemins de fer étaient obérés par un 
alliance de tarifs trop bas et de services qui leur ont été imposés par des 
lois ou des ordonnances, ou qui ont simplement fini par s’ancrer comme des 
traditions après avoir été établis par eux à l’origine. Deux solutions destinées 
à soulager les chemins de fer du fardeau des services non rentables se retrou
vent dans ces dispositions, qui portent sur les prix du transport des grains, 
les déficits des trains de voyageurs et les abandons d’embranchements.

La deuxième solution offerte est une plus grande liberté de tarification pour 
les chemins de fer. La commission ne nie pas que les chemins de fer possèdent 
déjà une liberté considérable, de plusieurs façons, mais elle fait observer que 
les conditions de la concurrence changent très rapidement et même que 
les chemins de fer souffrent de l’application d’une réglementation inspirée de 
principes adoptés à l’époque où ils jouissaient d’un monopole.

Je cite le principal passage du rapport à ce sujet, dans le volume IL 3 
la page 77:

Vu les conditions dans lesquelles s’exerce la concurrence, il importe 
de faire une nouvelle appréciation de toutes la ligne de conduite à ce 
sujet. La concurrence fait fi des mesures traditionnelles destinées 3 
protéger le tarif-marchandises contre un «régime d’inégalité». Renfermer 
ces mesures dans un recueil de lois restreint le pouvoir des chemins de 
fer d’exercer une certaine concurrence.
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Et je pourrais continuer.
En conformité de cette constatation, la commission royale a recommandé 

une simplification radicale de la réglementation tarifaire des chemins de fer. 
Essentiellement, la formule de la commission se divise en deux parties. Con
sidérant la concurrence comme constituant désormais un régulateur efficace 
et désireuse d’éviter que les chemins de fer ne soient astreints à une réglemen
tation non imposée aux autres modes de transport, la commission a simplement 
recommandé qu’il y ait deux éléments dans toute future réglementation des 
chemins de fer: (1) un prix minimum et (2) un prix maximum.

Le prix minimum est nécessaire pour les empêcher de faire une concurrence 
injuste aux autres modes de transport. Dans la fièvre de la concurrence et dans 
l’acharnement mis à obtenir des clients, il pourrait arriver que les prix du 
transport soient réduits en bas du seuil de rentabilité, ce qui, il va de soi, 
nuirait vraiment à tous les modes de transport. Aux yeux de la commission, 
ce minimum devrait être une condition préalable de toute réglementation 
future. Le prix minimum serait fondé sur les frais variables de tout déplace
ment, les frais variables étant les frais qui varient avec le trafic par opposition 
aux charges fixes qui, par définition, ne varient pas avec le trafic. Cette 
définition des frais variables est elle-même assujettie à certaines variations 
car, comme la commission l’a fait observer, elle dépend de la durée d’application 
du prix. S’il s’agit d’un prix isolé, appliqué à un transport particulier qui ne se 
répétera pas, les frais supplémentaires se limiteront, peut-être, à l’addition d’un 
wagon à un convoi déjà acheminé. D’autre part, s’il s’agit d’un prix qui est 
destiné à rester en vigueur pendant un certain temps, beaucoup de frais qui 
n’auraient pas bougé autrement se trouveront à varier, car il y aura une 
certaine quantité de matériel et de prestations à fournir. Par conséquent, le 
Prix minimum lui-même est appelé à varier en fonction de sa durée d’applica
tion. En général, il est à prévoir que ce sont les frais variables dans le temps 
qui prévaudront dans ces cas, car la plupart des prix du transport sont établis 
à demeure; ce ne sont pas de simples prix au jour le jour.

La commission s’est ensuite intéressée à la réglementation dans les régions 
où les chemins de fer sont encore réputés posséder un monopole réel, et elle a 
Proposé là une formule à prix maximum qu’un expéditeur pourrait invoquer 
Pour se protéger et ne pas avoir à souffrir du fait qu’il est dans une région 
non compétitive. Le prix maximum est dérivé du prix minimum à long terme ; 
c’est le prix minimum plus 150 p. 100 des frais variables. Par exemple, si les 
frais variables sont de $1 sur un trajet donné, le maximum établi à l’aide de 
Cette formule serait de $2.50; cela est fondé sur les frais d’une wagonnée de 
^0,000 livres. La commission s’est arrêtée à la pesanteur de 30,000 livres parce 
que si le monopole ferroviaire doit être éventuellement brisé dans une région 
donnée, il le sera par l’apparition du transport par camion. Elle a jugé qu’un 
chargement de 30,000 livres pouvait être transporté sur camion-remorque et 
e*le a établi cette formule en vue de fournir aux expéditeurs l’avantage d’une 
c°ncurrence hypothétique du camion dans leur région. Naturellement, le bill 
diffère de ces recommandations de la commission. La commission proposait que 
tQut expéditeur puisse se déclarer captif, ce qui aurait entraîné pour lui l’obli- 
Sation de s’engager à expédier ses marchandises par rail pendant un an au 
Prix maximum qui pourrait être établi. Aux termes de la recommandation, ce 
Privilège devait s’appliquer même dans les régions les plus compétitives du 
Pays. Aux yeux de la commission, une telle extension du prix maximum se 
®erait trouvée justifiée par le fait que l’expéditeur devait s’engager à expédier 
* Ce Prix pendant un an. Comme je l’ai dit, le bill s’écarte sur ce point de la 
ec°mmandation de la commission; il oblige plutôt l’expéditeur captif à pré-
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senter des preuves. Aux termes du bill (page 25, article 335, alinéa 1), un 
expéditeur captif est ainsi défini:

Un expéditeur de marchandises pour lesquelles il n’existe aucun 
autre parcours ou service pratique, assuré par un voiturier public qui ne 
soit ni un ou des voituriers par chemin de fer. . .

Naturellement, cet écart est dû à ce que, même aujourd’hui avec toute la 
concurrence qui existe, les tarifs ferroviaires ne sont pas exclusivement fondés 
sur les frais d’exploitation. La commission a été frappée par la tendance à 
utiliser les frais d’exploitation comme élément principal de la tarification. Elle a 
fait observer que là où la concurrence est le plus vive, chaque entreprise de trans
port concentre naturellement son attention sur le prix minimum jusqu’où elle 
peut descendre pour combattre la concurrence, et c’est là l’élément primordial. 
Cependant, il y a d’autres facteurs en jeu, car beaucoup de marchadises ont des 
caractéristiques différentes et se transportent de différentes manières; même 
aujourd’hui, avec toute la concurrence qui existe, le prix du transport varie 
beaucoup d’un genre de marchandises à l’autre, même si les frais de transport 
sont sensiblement les mêmes. La commission, comme l’expérience tend d’ail
leurs à le démontrer, croit que la concurrence deviendra assez vive avec le 
temps pour réduire les tarifs-marchandises à des niveaux sensiblement égaux. 
Mais nous n’en sommes pas encore là. Il y a encore des cas dans des régions 
très compétitives du pays où les prix du transport sont tels qu’un expéditeur 
pourrait demander d’être assujetti au prix maximum et obtenir ainsi une 
réduction. Nous ignorons à combien d’endroits cela s’applique. Mais les chemins 
de fer se trouveraient à subir une perte inutile de recettes si un expéditeur, qui 
expédie de Montréal à Toronto ou sur un autre trajet très compétitif, est en 
mesure de tirer profit d’un privilège qui, en réalité, est prévu pour les cas où il 
existe véritablement un monopole. Cependant, le bill n’exclut pas la possibilité 
qu’un expéditeur soit captif n’importe où, car cela dépend de la nature de ses 
marchandises et du genre de transport dont il a besoin. Même entre les grandes 
villes de l’Est, il peut exister des genres de marchandises pour lesquels il 
n’existe en pratique aucun autre mode de transport et auxquels serait applicable 
le régime du prix maximum.

Comme je l’ai dit, on s’est écarté de la recommandation simplement parce 
qu’il a paru inutile d’infliger aux chemins de fer une réduction de recettes, 
même fort petite, en donnant aux expéditeurs le droit de réclamer le régime du 
prix maximum dans les cas où ils ont accès à d’autres modes de transport. C’est 
ainsi que la formule s’appliquera.

Cependant, il y a une autre observation à faire au sujet de l’article 9 à la 
page 16. La commission a jugé que la règle d’un maximum et d’un minimum 
fournirait une protection suffisante dans tous les cas qui pourraient surgir et 
elle n’a donc recommandé aucune solution de rechange. Cependant, on a tenu 
compte du fait que c’est là un nouveau système et, comme le ministre l’a fait ob
server lui-même, nous ne prétendons pas à l’omniscience au ministère des 
Transports dans ce domaine; personne ne peut prévoir toute la variété de cir
constances ou de cas qui pourront se présenter et exiger des ajustements ou une 
attention particulière. Par conséquent, l’article 9 du bill prévoit de telles inter
ventions. Le nouveau système est sensé fonctionner de lui-même plus ou moins 
librement, mais même en admettant cela, un moyen de recours est à souhaiter et 
se trouve prévu par cet article.

La seule observation qu’il soit possible d’ajouter à cette explication 
générale du nouveau système, c’est qu’il rendra aux chemins de fer un degrf 
considérable de liberté en matière de tarification, Mais cette liberté est-elle a 
souhaiter? Quelles seront les conséquences probables? Tout dépend du point 
de vue. Naturellement, toute extension réelle de liberté comporte un élément 
de risque. Des résultats fâcheux, cependant, seront toujours à craindre. D’autre
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part, pour se prémunir intégralement contre toute possibilité de conséquences 
désagréables, il faudrait revenir à une forme de régie très rigide et très sévère 
pour écarter tous les dangers hypothétiques. Cela n’existe pas pour les autres 
modes de transport et n’existe pas non plus dans l’industrie en général. La 
commission, dont l’opinion se trouve reflétée dans le bill, n’a pas vu là une 
source de danger pour l’industrie du transport.

Passons maintenant à l’article relatif au tarif du grain, soit à l’article 16 
aux pages 19 à 23. La terminologie assez complexe de cet article exige peut- 
être une brève explication. Nous traitons ici la question du tarif de transport 
du grain dans l’Ouest canadien, ce qu’on appelle communément le tarif du 
Pas du Nid-de-Corbeau. A l’origine, la loi appliquait ce tarif seulement au grain 
et à certains produits céréaliers dirigés sur Fort William. La commission a 
décidé d’appliquer ce tarif dans le cas de Vancouver et les chemins de fer, de 
leur plein gré, l’ont appliqué à Churchill. Le même tarif a été étendu par un 
certain nombre de modifications à la loi, dont la dernière est la loi modificatrice 
lui a ajouté la graine de colza à la nomenclature des produits céréaliers 
auxquels s’applique ce tarif.

M. Kindt: De quel article parlez-vous?
M. Darling: Je parle de l’article 16, qui débute à la page 19 et se termine 

a la page 23. Quand la commission royale a examiné la nature compensatrice 
de ce tarif, qui a échappé à toutes les augmentations survenues depuis la 
Période de l’après-guerre et qui, en fait, se trouve dans les statuts depuis 1925, 
die a calculé l’insuffisance que ce tarif infligeait aux chemins de fer par 
rapport aux frais variables qu’ils ont à supporter en transportant le grain à 
Ce tarif. Elle a jugé qu’il n’était pas suffisant que les chemins de fer récupéras
sent simplement leurs frais variables, étant donné que le grain constitue une 
1 ^portante proportion de tout le trafic des chemins de fer. La commission 
a donc recommandé aussi qu’il y ait, sous forme de subventions, une contribution 
quelconque aux frais constants du National-Canadien et du Pacifique-Canadien.

M. Kindt: Pardon, monsieur le président. Je n’ai pas saisi parce que cer- 
ains membres parlaient ensemble. Voulez-vous répéter ce que vous avez dit, 

Monsieur Darling?
Le président: Silence, s’il vous plaît.
M. Darling: Monsieur le président, la Commission royale a enquêté sur 

tarif du Pas du Nid-de-Corbeau pour les céréales; elle a étudié les frais 
,q dle a entendu des témoignages de diverses sources. Elle a constaté qu’en 

Par rapport aux frais variables afférents au transport de ce grain, il y 
$4 Une insuffisance de $2,000,000 dans le cas du Pacifique-Canadien et de 

>000,000 dans le cas du National-Canadien. Naturellement, ces montants 
ditPlent dune annêe à l’autre selon les quantités transportées. Comme je l’ai 
r- ’ ede a aussi constaté qu’il ne serait pas suffisant que les chemins de fer 
^ CUPèrent seulement leurs frais variables quand il s’agit d’une activité aussi 
CQ Portante que le transport du grain et qu’ils devraient recevoir aussi une 
^J^Pensation quelconque à l’égard de leurs charges fixes, compensation qu’ils 
c ^euvent obtenir actuellement parce que le tarif est fixe. D’après elle, une 
le r'bution raisonnable à l’égard des charges fixes serait de $9,000,000 dans 

Cas du Pacifique-Canadien et de $7,300,000 dans le cas du National-Canadien. 
t°Us '^e reviens maintenant à la terminologie du bill. Pour définir et rassembler 
ralig >GS tar^s actuellement fondés sur ce niveau, il a été nécessaire de géné- 
s’as^Gr beaucoup et de recourir à une phraséologie fort complexe afin de 
ti0risÜrer qu’eUe couvrirait toutes les bribes. On a appliqué différentes défini- 
l’arti iaUX ports de Vancouver, Fort William et Churchill et vous verrez à 

° e 329, qui va jusqu’à la page 22, et en particulier au paragraphe 2,
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toutes les précisions qu’il a fallu donner pour avoir la certitude que rien ne 
resterait à l’écart. En fait, nous avons ici l’ensemble des tarifs à caractère 
statutaire qui s’appliquent dans l’Ouest canadien.

Au cours de l’enquête de la commission royale, les chemins de fer ont 
demandé un relèvement des tarifs du transport vers les ports de l’Atlantique, 
et ces tarifs étaient connus sous l’étrange vocable de tarifs «At et Est», car il 
s’agissait des prix du transport depuis les ports de la baie Géorgienne, du lac 
Huron, du lac Ontario jusqu’à Montréal et aux ports du bas Saint-Laurent, et 
jusqu’aux très importants ports de Halifax et Saint-Jean. Ils s’appliquaient en 
réalité au grain transporté en hiver à Halifax et à Saint-Jean. Ces tarifs avaient 
été fixés il y a des années. On croyait que le tarif depuis Port McNicoll et les 
ports de la baie Géorgienne avait été rendu compétitif avec le tarif de Buffalo 
à New York, et ce tarif a été étendu aux ports de l’Atlantique avec légère 
augmentation sur le tarif de Montréal. Par conséquent, les chemins de fer 
n’avaient qu’un très faible supplément pour transporter le grain au-delà de 
Montréal jusqu’aux ports de l’Atlantique. Quand les chemins de fer ont de
mandé un relèvement de ces tarifs, la Commission des transports leur a 
accordé environ la moitié de l’augmentation qu’ils demandaient. Cette aug
mentation est demeurée inopérante et, en attendant l’adoption du présent bill, 
les tarifs sont gardés en suspens de six mois en six mois.

L’article 329A du bill, à la page 20, stipule que les tarifs en question 
demeureront fixes, en ce qui concerne l’expéditeur, mais que les chemins de 
fer toucheront une rémunération normale. L’extension de la subvention à ces 
tarifs est reliée au fait qu’en hiver Halifax et Saint-Jean font nécessairement 
concurrence à Vancouver, qui a déjà un tarif fixe, soit le tarif du Pas du Nid- 
de-Corbeau. Par conséquent, une augmentation du tarif vers Halifax et Saint- 
Jean en hiver aurait simplement pour effet de faire emprunter d’autres routes 
aux céréales pendant cette saison. Cependant, c’est là une application logique 
du principe posé par la commission, c’est-à-dire que, si les chemins de fer 
participent à l’exécution d’une politique nationale, ils doivent être rémunérés. 
Or, les tarifs sont les mêmes, mais une disposition prévoit que les chemins 
de fer obtiendront une rémunération normale. Cela se trouve au paragraphe 
(3) de l’article 329A, ligne 40, à la page 22, qui stipule que les chemins de fer 
pourront obtenir une rémunération normale en dépit du fait que les expédi
teurs aux-mêmes ne paieront que les tarifs qui ont toujours été en vigueur 
jusqu’ici. La rémunération normale fera l’objet de négociations entre le mi
nistre des Transports et chaque compagnie de chemin de fer. Autrement dit, 
elle sera établie et les chemins de fer ne seront pas libres de fixer leurs tarifs-

Je dois dire qu’on retrouve la même façon de procéder plus loin dans le 
bill, là où il est question de l’établissement de tarifs pour le trafic postal et le 
trafic de la défense nationale. Le bill prévoit que ces tarifs seront susceptibles 
d’être modifiés en conformité des principes posés par la commission, c’est-à-dire 
que les chemins de fer doivent fonctionner comme des entités autonomes, que 
les ministères ne doivent pas abuser d’eux, même en invoquant la politique 
nationale, et que le gouvernement, en fait, doit traiter avec les chemins de fer 
tout comme le fait n’importe quel autre expéditeur et leur payer des prix 
raisonnables. Tel est donc le principe appliqué dans cet article aux tarifs 
«At et Est» du grain. Par conséquent, cet article aura pour effet que les tarifs 
actuels dans l’Ouest canadien, ceux de Fort William et de Churchill et ceux 
de Vancouver pour l’exportation, vont rester les mêmes, et que les chemins de 
fer seront compensés pour toute différence des frais variables. Naturellement 
les années où les quantités transportées seront considérables et où les fralS 
variables seront moindres que le rendement obtenu par les chemins de fer> 
il y aura réduction correspondante de la contribution aux frais constants. De 
plus, pour donner directement suite à la recommandation de la commission»
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au bout de cinq ans la Commission des transports sera autorisée à réexaminer 
l’ampleur de la contribution au compte capital en rapport avec les conditions 
qui prévaudront alors.

Monsieur le président, ici je demande à M. Cope d’expliquer les deux 
autres parties du bill, les déficits du service-voyageurs et les embranchements.

M. R. R. Cope (directeur des chemins de jer et des routes au ministère 
des Transports) : Monsieur le président, comme M. Darling l’a dit, je vais 
Parler de deux autres fardeaux des chemins de fer, fardeaux que ceux-ci 
reportaient sur les services-marchandises. Il y a d’abord le fardeau des 
services-marchandises. Il y a d’abord le fardeau des services-voyageurs et le 
fardeau résultant de l’exploitation d’embranchements à faible densité et non 
rentables. Je vais d’abord parler des services-voyageurs parce que c’est de 
beaucoup le plus lourd des deux fardeaux.

Les dispositions du bill relatives aux services-voyageurs se trouvent à 
l’article 7, pages 13 à 16.

M. Lloyd : Monsieur le président, est-ce que le témoin consentirait à parler 
aussi lentement que le témoin précédent afin que nous puissions mieux com
prendre ce qu’il dit?

M. Cantelon: Monsieur Cope, voulez-vous répéter les pages?
M. Cope: Je parle des pages 13 à 16. La commission royale a constaté que 

es services-voyageurs étaient clairement, dans leur ensemble, une partie non 
Rentable des opérations ferroviaires. En analysant les opérations ferroviaires 

e l’année 1958, elle a constaté que le National-Canadien et le Pacifique- 
anadien subissaient ensemble un déficit de quelque 78 millions de dollars, 
eia i’a amenée à déclarer que le fardeau des déficits du trafic-voyageurs 
ait le plus onéreux de tous les fardeaux portés par les chemins de fer à cause 

c®s traditions et des obligations sociales et nationales. Elle a fait observer à 
j . suîet que l’apparition des automobiles privées et des services d’autobus, 

inte à la construction dans tout le Canada d’un réseau de routes pavées, 
ait contribué à diriger la clientèle des trains de voyageurs vers d’autres 

ser 6S de transport. Il en résulte, a-t-elle dit, que l’entretien permanent de 
iusr1fieS~VOyageurs te^S que nous tas connaissons aujourd’hui n’a qu’une faible 
Plu >ati°n sociale et que sa justification économique est encore moindre. De 
fard à moins qu’on n’y remédie et que le public ne change d’attitude, un 
ra e^u très lourd et stérile continuera de peser sur les usagers des services-

ahandises des chemins de fer.
rnjSs?n Se fondant sur une telle analyse et sur une telle constatation, la com- 
libre ° ri ro^ate a recommandé qu’en général les chemins de fer soient laissés 
serait supprimer les services-voyageurs non rentables. Elle a reconnu qu’il 
pays p tffîcile de supprimer les services-voyageurs dans toutes les régions du 
supp' • ar conséquent, elle a proposé que les chemins de fer soient libres de les 
coni^lrn,er seulement là où un réseau routier offre un autre mode de transport

de tra^e a aussl reconnu que la suppression pourrait bouleverser les services 
trop nsP°rt dans différentes parties du pays et qu’il ne fallait pas l’opérer 
r®adautPlCieinent' a donc recommandé qu’on établisse un programme de 
al°rs atlon échelonné sur une période de cinq ans. Au cours de cette période, 
tipés *es chemins de fer exploiteraient des services non rentables et des- 
subvenf6*1'6 suPPrimés, elle recommande que le gouvernement accorde une 
fer au 10n de transition pour couvrir les pertes que subiront les chemins de 
de Co^rs de cette période. En particulier, elle recommande une subvention 
de dor|S1 10n 1U1 s’élèverait, pour les deux principaux réseaux, à 186 millions 
année e/8’.dont une somme de 62 millions de dollars payable la première 

1 reduite de 20 p. 100 pour chaque année subséquente jusqu’à la fin
21718—2
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de la période de cinq ans. De plus, après l’expiration de la période de cinq ans, 
si on réclame la continuation de services qui ne peuvent pas être continués 
sans pertes, elle recommande que le gouvernement se charge du fardeau de 
ces pertes.

Le bill vise à donner suite à la majorité de ces recommandations. De plus, 
il prévoit des subventions compensatrices pour des chemins de fer autres que 
les deux grands réseaux. Il y a certains petits chemins de fer au Canada qui 
pourraient avoir droit à des subventions compensatrices. Le bill va plus loin 
que les recommandations de la commission royale à cet égard. Il stipule que 
la Commission des transports aura la responsabilité d’établir le montant des 
pertes et aussi d’établir si les principaux points le long d’une voie ferrée sont 
convenablement desservis par des services de transport routier.

Il y a un autre point à souligner ici et c’est que les subventions prévues 
par le bill sont des maximums. Des chemins de fer n’obtiendront pas néces
sairement et automatiquement le plein montant de la subvention; et même, 
les chemins de fer pourront eux-mêmes prendre des mesures pour éliminer 
une bonne partie de leur déficit. On a fait observer qu’il serait illogique de 
verser de grosses subventions aux chemins de fer s’il est loisible à ceux-ci, 
en y mettant l’énergie voulue, d’éliminer eux-mêmes une bonne partie du 
problème. Comme je l’ai dit, ce sont là des montants maximums et les chemins 
de fer n’auront droit qu’au montant de leurs pertes. C’est là le plus important 
des deux problèmes du point de vue financier.

Le problème des embranchements a de nombreux et importants aspects. 
En analysant les opérations ferroviaires, la commission royale a constaté qu’il 
y avait au pays une longueur considérable d’embranchements qui semblaient 
non rentables. On a calculé qu’il pouvait y avoir jusqu’à 8,600 milles de lignes 
secondaires non rentables, soit 4,300 pour chacun des deux réseaux. Ces lignes 
ne sont pas rentables soit parce que la clientèle leur a été enlevée par des 
transporteurs concurrents, soit parce que le rendement n’a jamais atteint les 
prévisions depuis la construction de ces lignes.

La commission a recommandé que les chemins de fer soient mis à même 
de rationaliser leur exploitation en abandonnant les lignes non rentables. Elle 
s’est bien rendu compte, cependant, qu’une période d’adaptation serait néces
saire et elle a proposé une période de rationalisation longue de 15 ans. Là 
encore, elle a recommandé que les charges financières résultant de l’exploita
tion de ces lignes non rentables, jusqu’à ce qu’elles soient devenues profitables 
ou qu’elles soient abandonnées, ne retombent pas sur les chemins de fer et, 
en définitive, sur les usagers des services-marchandises. Elle recommande qUe 
le gouvernement rembourse aux chemins de fer les pertes résultant de l’en
tretien et de l’exploitation de lignes non rentables. Plus particulièrement, elle 
recommande le versement d’une subvention annuelle de 13 millions de dollars 
pour rembourser ces pertes aux chemins de fer.

M. Winch: Pour chaque réseau ou pour les deux?
M. Cope: Pour les deux.
Or, le bill accepte les principes posés par la commission royale et va un 

peu plus loin. Il reconnaît qu’il faut tenir compte d’un grand nombre de 
facteurs sociaux et économiques.

Le bill prévoit l’établissement d’un organisme appelé l’Administration 
de l’organisation rationnelle des embranchements, qui s’occupera de toute l3 
question des réclamations et compensations relatives aux embranchement3 
et dont les vues seront peut-être plus larges que ne le seraient celles de 
Commission des transports du Canada. L’administration de l’organisati011 
rationnelle des embranchements sera composée de trois membres nommés Par 
le gouverneur en conseil et relèvera du ministre de l’Agriculture. Les f°nC'
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tions de la Commission des transports à l’égard des embranchements consis
teront à vérifier les pertes et à faire savoir à l’Administration si telle ou 
telle ligne est rentable ou non.

Il serait peut-être utile ici, je pense, d’exposer la procédure qui sera 
suivie à l’égard de toute demande d’abandon d’un embranchement. Les 
chemins de fer commenceront par faire des études afin d’établir quelles lignes 
ne sont pas rentables, puis choisiront parmi celles-ci les lignes dont elles 
demanderont à abandonner l’exploitation. L’Administration fera vérifier les 
Pertes par la Commission des transports. Si celle-ci arrive à la conclusion 
qu’une ligne est rentable, l’Administration rejettera automatiquement la 
demande. Si la Commission constate qu’en effet la ligne n’est pas rentable, 
la tâche de fixer la date d’abandon incombera à l’Administration de l’organi
sation rationnelle des embranchements. Normalement, elle fixera une date 
d’abandon qui ne suivra pas de moins de 30 jours ni de plus de cinq ans la 
date de la requête.

Or, en fixant la date d’abandon, l’Administration devra tenir compte d’un 
frand nombre de facteurs. Je crois qu’ils sont énumérés à la page 7 du bill, 
U l’article 314C, paragraphe 2 a) à g), comme les autres moyens de transport 

°nt dispose ou sera susceptible de disposer la région desservie par l'embran
chement; le délai requis pour la réadaptation des formes d’activité qui 

cpendent de l’embranchement à être abandonné; l’effet probable de l’aban- 
on sur les autres transporteurs, ferroviaires ou routiers; la possibilité de 
aintenir en exploitation la totalité ou une partie de l’embranchement en 
odifiant la méthode d’exploitation; la possibilité de faire exploiter l’embran- 
cnaent en tout ou en partie par un autre chemin de fer; les besoins futurs 

et°°a^es’ en matière de transport, de la région desservie par l’embranchement ; 
^ <le Plus, l’Administration pourra recommander aux compagnies de chemin 
f fer un échange d’embranchements, la cession ou l’échange de droits d’ex- 
citation ou de roulage, et le raccordement d’embranchements à d’autres 

es de la compagnie ou à des lignes d’une autre compagnie. L’Administra- 
,, n aura donc une multitude d’aspects à considérer avant de fixer une date 
a Tandon.
re 9n a prétendu que l’Administration pourrait considérer en bloc les 
Pou en abandon de lignes. Il semble, cependant, que l’Administration ne 
Un ^ait pas satisfaire aux critères énumérés à la page 7 et se prononcer sur 
Vç bgne en particulier sans avoir examiné toutes les demandes reçues à 
t0ütar^ d’une région en particulier. De plus, elle devra tenir compte de 
Ügnes *es questions qui semblent pertinentes. Par conséquent, s’il y a d’autres 
obtees ^ans la région en cause, elle devra en tenir compte et devra peut-être 
Pour11]1’ ^’°Plni°n des chemins de fer quant aux perspectives de ces lignes 
trèc * avenir. Ainsi, l’examen de toute requête en abandon de ligne sera 

es complet.
de 3^°rrnalement, la date d’abandon se situera au cours de cette période 
v0ya t',ou|'s à cinq ans. Cependant, il y a dans le bill une disposition pré- 
Périod 1u’une ligne pourra continuer d’être exploitée après l’expiration de la 
les me cinq ans s’il existe un besoin de transport; c’est-à-dire que, si 
°u si i°yens de transport, dans l’avenir prévisible, sont jugés insuffisants 
des en!rf autres moyens de transport ne sont pas convenables, l’Administration 
Cltur ranchements pourra alors, avec l’approbation du ministre de l’Agri- 
Parei]6’ or<^onner que la demande soit laissée en suspens. Cela veut dire qu’en 
^criodp^ Un.e ligne pourra continuer d’être exploitée après l’expiration de la 
l’entré cinq ans, et pourra continuer de l’être pendant quinze ans après 

^e en vigueur du bill.
être re Prévoit que toute décision de différer l’abandon d’une ligne devra 

1See à intervalles de trois ans ou moins.
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Naturellement, le gouverneur en conseil aura le pouvoir de rescinder 
toute ordonnance de l’Administration. Normalement, les appels au gouverneur 
en conseil pourront donner lieu à trois formes d’intervention de sa part. Il 
pourra confirmer les dates, fixer la durée de la mise en suspens d’une demande 
ou encore ordonner la poursuite de l’exploitation d’une ligne. Il pourra ainsi 
faire durer indéfiniment l’exploitation d’une ligne.

Comme je l’ai dit déjà, les pertes que les chemins de fer subiront au 
cours de cette période en exploitant des lignes non rentables seront rembour
sées par la Caisse de l’organisation rationnelle des embranchements, qui 
avancera jusqu’à 13 millions de dollars par année pendant la période de 15 ans.

On n’a certainement pas l’intention d’assurer pendant longtemps au moyen 
de subventions l’exploitation des lignes non rentables que les chemins de fer 
se proposent d’abandonner. D’autre part, il est bien entendu que le cas de cha
cune de ces lignes non rentables sera examiné du point de vue de la collectivité 
desservie, du point de vue du chemin de fer et du point de vue de l’intérêt 
national.

Continuer d’exploiter des lignes non rentables sans qu’il existe un besoin 
vital découlant de l’une ou l’autre de ces considérations serait non seulement 
du gaspillage, mais ce serait nuisible aussi pour les autres modes de transport 
concurrents. Il en résulterait aussi, comme l’a fait observer la commission royale, 
un fardeau que les chemins de fer reportent sur les usagers des services- 
marchandises.

Si vous me permettez de résumer, les requêtes en abandon d’embranche
ment passeront par un long processus de triage. Ce processus commencera chez 
les chemins de fer eux-mêmes, qui décideront quelles lignes sont rentables et 
quelles ne le sont pas. Ils décideront ensuite de quelles lignes ils demanderont 
d’abandonner l’exploitation. En recevant ces requêtes, la Commission des trans
ports les étudiera pour voir si vraiment ces lignes ne sont pas rentables d’après 
les formules qu’elle applique en ce qui concerne les frais et les recettes d’exploi
tation. Si elle constate que les lignes ne sont pas rentables, l’Administration de 
l’organisation rationnelle des embranchements, et dans certains cas le ministre 
de l’Agriculture et le gouverneur en conseil se prononceront successivement a 
leur tour.

Il y a un dernier point que je pourrais souligner ici. On a prétendu que 
l’Administration de l’organisation rationnelle des embranchements devrait avoir 
le pouvoir d’obliger les chemins de fer à modifier des embranchements qu’il5 
n’ont pas demandé la permission d’abandonner; par exemple, on prétend que 
l’Administration devrait tenir compte de toutes les lignes situées dans la re
gion où se trouve un embranchement dont le cas est à l’étude, et devrait avoir 
le pouvoir d’obliger les chemins de fer à effectuer les remaniements quel!6 
jugera nécessaires.

Le bill confère vraiment à l’Administration le pouvoir d’examiner ces 
autres questions. La question de savoir si elle devrait posséder un pouvoir de 
coercition est une très grave question. Elle sera tenue de tenir compte de tous 
les facteurs pertinents. Si elle juge que des remaniements sont nécessaires» 
elle pourra en faire part aux dirigeants des chemins de fer.

C’est là, je crois, tout ce que j’ai à dire pour le moment.
Le président: Merci, monsieur Cope.
Messieurs, il est seulement 11 h. 20 du matin. On avait proposé d’attendre 

à cet après-midi pour poser des questions, mais puisque nous sommes ici Ie 
crois que nous ferions aussi bien de continuer. M. Baldwin, le sous-ministre.’ 
voudrait mentionner les noms de ceux qui ont communiqué avec lui et b111 
ont exprimé des opinions.
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M. J. R. Baldwin (sous-ministre des Transports): J’ai cru qu’il serait 
intéressant pour le Comité d’avoir une idée des différents groupes ou particu
liers intéressés qui, à un moment ou l’autre depuis deux ou trois ans, ont ex
primé des opinions par lettre ou par mémoire ou qui nous ont rencontrés pour 
discuter ce projet de loi.

Comme vous pouvez l’imaginer, ce document et ce qu’il renferme sont d’une 
grande importance et suscitent beaucoup d’intérêt dans le public. Il y a donc 
eu de nombreuses consultations au cours de la période qui a précédé l’im
pression de ce bill, et même depuis son impression, au sujet des mesures qu’il 
renferme.

Comme je l’ai dit, il serait peut-être utile pour le Comité d’avoir une idée 
des groupes qui ont déjà donné à entendre qu’ils auraient peut-être des obser
vations à faire. Je n’essaierai pas de vous donner une liste complète, mais je 
crois que je devrais mentionner les principaux groupes.

M. Winch: Se présenteront-ils devant le Comité?
M. Baldwin: Il appartiendra au Comité d’en décider. Je ne suis pas en 

Mesure de répondre à cette question. Toutes les provinces, à l’exception d’une 
Peut-être, par différents canaux, ministériels ou administratifs, nous ont fait 
des observations ou ont discuté ces questions avec nous. Dans certains cas, elles 
voulaient surtout obtenir des éclaircissements pour se renseigner sur la nature 

u Pfojet de loi. Dans la plupart des cas, il y a eu de véritables discussions et 
es échanges d’opinions et d’idées. Nous n’avons pas eu de discussions sur le 

Pian municipal, mais je crois que certaines municipalités ont communiqué avec 
e Comité. Les syndicats de blé de l’Ouest ont directement communiqué avec 

P°us à plusieurs reprises, de même que la Northwest Line Elevator Company.
a Commission de transport des Maritimes, l’organisme qui représente les 

duatre provinces atlantiques, a été notre principal moyen de contact avec les 
Provinces atlantiques. Nous avons aussi reçu des communications de la Chambre 

e Commerce du Canada, de l’Association des manufacturiers canadiens, de la 
j a.nadian Industrial Traffic League et de différents groupes d’hommes d’af- 

ires intéressés. L’Association canadienne des camionneurs nous a fait des 
servations de même que les syndicats de cheminots, la Dominion Marine 

ssociation, la Coal Operators Association et un bon nombre de compagnies 
? estiment que leurs intérêts pourront être touchés d’une manière ou de 
DeU i ’ comme la Steel Company of Canada et d’autres grandes compagnies. 
Ca ^ .’ naturellement, il y a eu les chemins de fer, non seulement le National- 
indr*en Ie Pacifique-Canadien, mais aussi l’AIgoma Central et le Canadian

Culf Terminal. Tous ont communiqué avec nous d’une manière ou d’une

M. Winch: Vous avez dit que toutes les P^v^e{S’ évinces avaient toutes 
venues directement ou indirectement et. qnU.ep auesüon Est-ce que vous avez 
^Primé des opinions sur cette importa q suite à leur désirs. 
intention d’apporter des changements pour donn de leUrs observa-
t. M. Baldwin: Monsieur Winch, nous avonsSoUS le gouvernement precedent tlons quand le premier projet de loi a ete re g . n en est résulte des cha 
6t le gouvernement actuel en a tenu c°m]Préservations qu’elles nous ont 
fements qui sont dans le texte actuel. Les autres e et non a moi quil
faites depuis portent sur d’autres points et c est au
aPPartient d’en parler. Question sur la structure
„ M. Kindt: Est-ce que je pourrais P°^L1 tion dans le bill? financière du National-Canadien? En est-i q

M. Baldwin: Aucunement, monsieur.
M. Winch: Pourrais-je poser une question ordre. M. Darling a

- Le président: J’espère que nous pro«’ pages 24 à 29.
ete le premier témoin et il a traité des articles
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M. Winch: Je voudrais simplement faire observer que la plupart d’entre 
nous, je crois, voudraient avoir un peu de temps pour songer à nos questions, 
car les exposés que nous venons d’entendre sont très importants. Cependant, 
il y a une ou deux questions que nous pourrions poser immédiatement. De 
quelle façon avez-vous l’intention de procéder?

M. Lloyd: Monsieur le président, M. Cantelon m’a fait certaines remarques 
sur la façon de procéder.

M. Cantelon: Le ministre a raison de vouloir obtenir tous les renseigne
ments possibles et je suis sûr que nous désirons tous coopérer avec lui pour 
que le prochain bill soit aussi bon que possible.

Je songe en particulier à l’expérience acquise au comité chargé d’étudier 
le régime de pensions du Canada, où nous avons entendu un si grand nombre de 
témoins. Les sujets traités par les témoins étaient très clairement définis et 
ils ont avancé de très bonnes idées. Ces séances ont duré assez longtemps et 
chaque témoin qui désirait être entendu a eu l’occasion de se présenter.

Je crois que je soulève une question très importante pour les membres 
du Comité. Pour bien examiner ce projet de loi. j’estime qu’il est très important 
que nous recevions promptement les Procès-Verbaux et Témoignages quoti
diens. Il est bien difficile pour moi, et sans doute pour beaucoup d’autres mem
bres, de ne pas oublier ce que disent les témoins au cours d’une journée. Par 
conséquent, nous avons besoin de voir les Procès-Verbaux et Témoignages. 
J’espère donc que nous les recevrons de la même façon que nous recevrons les 
Débats, c’est-à-dire le lendemain matin. J’ignore si je demande l’impossible, 
mais j’espère que non. J’espère que nous ne devrons pas attendre aussi long
temps dans le cas du Régime de pensions. Nous n’avons pas encore reçu les 
derniers fascicules et ce comité a fini de siéger il y a 12 ou 13 jours.

C’est ce que je propose. J’espère que nous pourrons obtenir les comptes 
rendus.

Le président: Monsieur Cantelon, tous les intéressés et d’autres seront les 
bienvenus au cours des séances du Comité et pourront se présenter devant Ie 
Comité. Nous avons déjà communiqué avec ceux qui ont manifesté le désir de 
le faire.

Quant à l’impression, vous connaissez le problème aussi bien que moi-
M. Cantelon: Je le connais.
M. Lloyd : Je voudrais appuyer M. Cantelon si je l’ai bien compris. On 

vient de nous faire des exposés généraux pour nous expliquer les principes sur 
lesquels reposent les recommandations de la Commission royale MacPhersonj 
et on nous a également dit à quel stade le bill en était rendu par rapport a 
ces recommandations. Il me semble que le plus tôt nous aurons ces exposes 
explicatifs entre les mains le mieux ce sera. Si c’est possible, je voudrais que 
le Comité décide, ne serait-ce que pour la présente séance, que nous avons 
fini de siéger et que nous ajournons. Nous dirons ensuite au secrétaire que 
nous voulons avoir le compte rendu imprimé avant d’aller plus loin. Cela 
permettrait de procéder immédiatement à la transcription et à l’impression 
de ce fascicule des Procès-Verbaux et Témoignages.

M. Winch: Vous ai-je bien compris? Vous désirez ajourner maintenant?
M. Lloyd: Je propose que nous ajournions pour quelques minutes et due 

nous reprenions ensuite la séance. Je pense qu’il faudrait commencer à in1' 
primer ce qui s’est dit jusqu’ici.

Le président: Je vais demander au secrétaire s’il serait possible de Ie 
faire.

J’apprends qu’il faudrait au moins trois ou quatre heures pour dactyl0' 
graphier et reviser ces notes, mais le compte rendu imprimé ne serait PaS 
encore entre les mains des membres du Comité.
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M. Lloyd : Monsieur le président, je propose que nous laissions 1 imprimerie 
commencer sans retard à imprimer le compte rendu. Autrement dit, nous ne 
devrions pas attendre d’avoir fini la présente séance avant d’envoyer cela à 
l’imprimerie. Je crois que nous devrions profiter de la période du déjeuner pour 
hâter l’impression.

Le président: Monsieur Lloyd, il y a trois ou quatre autres comités qui 
siègent aujourd’hui.

M. Rock: Monsieur le président, je n’ai jamais eu connaissance qu un 
compte rendu soit imprimé et nous soit envoyé aussi rapidement.

M. Lloyd : Je parle d’abréger le temps qu’on va mettre à nous livrer des 
exemplaires.

M. Winch: Monsieur le president, je comp q plus tôt possible, mais 
Comité voudraient avoir le compte ren renendant, j’imagine que chaque 
cela est tout à fait impossible le meme i°u ' P, deux importants exposes 
membre du Comité a pris des notes aui cou g suffisamment de notes pour 
que nous avons entendus ce matin et que n ‘ 3Q cet après-midi. D ici la, 
Poser des questions quand nous reviendron • et u serait possible
nous pouvons étudier et approfondir ce quiaete ditce m
d’avoir une bonne période de question.ce ^ accordera une petite priorité 

J’espère que 1 imprimeur de la R , lus tôt possible,
afin que nous ayons le fascicule entre les fi d’avoir le temps

Je propose que nous ajournions immédiatement d’etudier nos notes et de preparer nos ques • , faire monsieur Foy?
Le président: Aviez-vous une obseiv particulièrement important
M. Foy: Monsieur le président, je crois q • Pnd nous entendrons des 

que nous ayons le compte rendu mardi p fascjcuie imprimé lundi au plus 
témoins. Je crois que nous devrions avoi atudier ce qui s’est dit ce matin, 
tard afin que nous ayons toute une journée P présent à l’ouverture de
. M. Prittie: Monsieur le président, je n étais P P n0Us entendronsla séance ce matin, mais est-ce que j’ai raison de croire q
des témoins mardi prochain? , Q9Vez nos séances

Le président: Cela dépend des témoins. manifesté le désir d’assister
sont ouvertes. Nous avons fait savoir a ceux q g continuerions de sieger
que nous tenions une séance aujourd hui q 
’Pardi et jeudi la semaine prochaine.

M. Prittie: Combien y a-t-il de témoins
Le président: Je l’ignore; personne na répon u. l’ordre dans
M. Prittie: Allons-nous tracer un programme pou

equel les témoins se présenteront? , auand ils désirent
Le président: Nous pourrons le faire s ils. nous _ ^ savoir qu’iis seraient

6 Présenter. Mais, comme je l’ai dit, ils n on moment ils désiraient
Presents et ne nous ont pas dit qu’ils viendraient ni a quel m
tre entendus.

M. Prittie: Quand ont-ils été avisés? mardi prochain.
M. Foy: ,1 pourrait eu résulter que nous ”
Le président: Ils ont été avisés il Y a Plus d avons étudié le traité

du a^' Macdonald: Monsieur le président, quan règle qui obligeait les
témfl^Uve Columbia en comité, nous avions e d>avanCe et qui limitait leur 
e 0U1S à nous envoyer leur mémoire une se M tlireiiement, cela offrait l’avan- 
tage à une demi-heure suivie de er d’avance aux mémoires, qui
del -de Permettre aux traducteurs de s attaq ?msi réduire le temps
Paient faire partie du compte rendu, et nous pouvions
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consacré aux témoignages oraux. De plus, en ayant le mémoire une semaine à 
l’avance, tous les membres du Comité avaient l’occasion de se familiariser avec 
son contenu.

Le président: Je dois vous faire observer que, dans ce cas-ci, nous n’avons 
vraiment pas de bill à examiner. Un des groupes intéressés m’a privément fait 
savoir qu’il allait suivre nos délibération au cours de la présente session, mais 
qu’il n’avait pas l’intention de présenter un mémoire avant que le bill ne soit 
présenté à la prochaine session. Je ne prévois donc pas que nous recevrons des 
témoins qui seront aussi bien préparés que s’ils avaient à se prononcer sur un 
projet de loi. Étant donné que nos délibérations seront limitées à la durée de la 
présente session, il sera très difficile de faire des arrangements d’avance et 
d’aviser les témoins qu’ils seront entendus à telle ou telle date.

M. Macdonald: En somme, vous dites qu’il y a un groupe de gens sans 
opinions arrêtées, qui ne savent pas trop ce qu’ils vont dire, mais qui pourront 
se présenter et dire quelque chose.

Le président: C’est exact.
M. Macdonald: Voilà une bien étrange façon de procéder.
Le président: Mais vous comprenez sans doute que nous ne pouvons pas 

procéder d’une façon très régulière. Nous ne savons pas combien de temps nous 
allons siéger au cours de la présente session. Nous ne savons pas si nous allons 
étudier cette question pendant deux mois; nous pouvons ne pas avoir plus 
qu’une semaine ou quelques jours à siéger.

M. Winch: Monsieur le président, si quelqu’un veut m’appuyer, je propose 
que le Comité s’ajourne immédiatement afin que ceux qui ont pris des notes 
puissent se préparer à poser des questions à 3 h. 30 cet après-midi dans la salle 
du Comité des chemins de fer.

M. Lloyd: Monsieur le président, j’appuie la proposition sous réserve que, 
si un témoin doit se présenter et faire un exposé, des copies de cet exposé nous 
soient fournies afin que nous puissions suivre les idées qu’il avancera. De plus, 
le personnel aura le texte d’avance et cela devrait aider à abréger le retard que 
met l’imprimerie à livrer des exemplaires du compte rendu aux membres du 
Comité.

La proposition est acceptée.
M. Cantelon: Monsieur le président, j’espère que M. Winch ne pense pas 

que nous sommes trop stupides pour avoir pu prendre des notes.
M. Winch: Monsieur le président, je suis surpris que mon honorable anu 

fasse une supposition semblable. J’imagine qu’il a pris des notes tout comme 
nous l’avons tous fait.
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PROCÈS-VERBAUX
Le mardi 2 mars 1965.

(27)
Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 

se réunit à 9 h. 40 du matin, sous la présidence de M. Jean-T. Richard.
Présents: Mme Rideout et MM. Armstrong, Balcer, Cantin, Cowan, Cross- 

rnan, Crouse, Deachman, Foy, Godin, Granger, Hahn, Horner (Acadia), 
Lachance, Lloyd, Macdonald, Regan, Richard, Stewart, Winch (20).

Aussi présents: MM. J. W. Channon, conseiller du ministre de l’Agricul
ture; K. D. M. Spence, c.r., avocat de la Compagnie des chemins de fer Paci
fique-Canadien auprès de la Commission; J. J. Frawley, province d’Alberta; 
z'raig s. Dickson, de la Commission des transports maritimes; Alastair Mac- 

°nald, c.r.; G. J. Gorman, Ottawa; Arthur V. Mauro, c.r., avocat de la 
Province du Manitoba; John F. Cunningham, directeur du service de distribu- 

1Qn de Y Allied Chemical Canada Ltd., de Montréal; D. G. Blair, de la province 
e la Saskatchewan, et un représentant de la Compagnie des chemins de fer 
ationaux du Canada.

, Le Comité reprend l’étude du fond du bill C-120, Loi modifiant la Loi sur 
s chemins de fer, la Loi sur les transports, ainsi que la Loi sur les chemins de 

p1 Nationaux du Canada et abrogeant la Loi sur le National-Canadien et le 
acifique-Canadien.

Le président communique au Comité la correspondance reçue au sujet des 
fiioires à soumettre par les témoins de l’extérieur.

dp* ^uivant débat, le Comité reprend l’interrogatoire des témoins du ministère 
s transports.

prasident propose de poser des questions d’ordre général aux témoins, 
que le Comité étudie le fond du bill.

Lomu ' m,*^i et 21 minutes, l’interrogatoire des témoins est interrompu et le 
e s’ajourne à 4 heures de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(28)

se Le Comité permanent des chemins de fer, canaux ^^'jean-T. Richard, 
reunit à 4 h. 20 de l’après-midi, sous la présidence de M. Jean
p '

t)eachmSentS; Mme Rideout et MM. Addison, Berger, Cantin, Cowan, Crossman, 
^-ifidt Sorbes, Foy, Godin, Granger, Hahn, Howe (Wellington-Huron), 
Pascop avance, Lloyd, Macaluso, MacEwan, Millar, Muir (Lisgar), Olson, 

’ Wegan, Richard, Southam, Stewart, Watson (Assinibo'ia), Winch (28).
de Us,si Présents: MM. K. D. M. Spence, avocat de la Compagnie des chemins 
JVTar.p.r Pacifique-Canadien auprès de la Commission, d’Ottawa, et A as air 

°nald, c.r., d’Ottawa.

801



802 COMITÉ PERMANENT

Le Comité reprend l’étude du fond du bill C-120, Loi modifiant la Loi 
sur les chemins de fer, la Loi sur les transports, ainsi que la Loi sur les 
chemins de fer Nationaux du Canada, et abrogeant la Loi sur le National- 
Canadien et le Pacifique-Canadien.

Le ministre est interrogé.

M. Pickersgill propose que le président de la Commission des transports 
soit invité à comparaître comme témoin, et le Comité en convient.

A 5 h. 30, le ministre s’excuse et MM. Baldwin et Cope sont interrogés par 
le Comité.

A 5 h. 50, le Comité lève la séance pour se réunir de nouveau à 9 h. 30 
du matin, le 4 mars 1965, pour entendre les mêmes témoins du ministère des 
Transports, le président de la Commission des transports et M. Whittaker, 
directeur général de la Coal Operators’ Association of Western Canada.

Le secrétaire du Comité 
(à titre temporaire) 

Marcel Roussin.



TÉMOIGNAGES
Le mardi 2 mars 1965.

Le président: A l’ordre, messieurs.
Vendredi dernier le secrétaire du Comité a expédié des télégrammes à 

Plusieurs compagnies et sociétés, et à certaines personnes intéressées leur de
mandant de répondre immédiatement par télégramme si elles voulaient com
paraître devant le Comité. Le secrétaire leur a demandé de lui faire connaître 
tout de suite leurs intentions, et de lui faire tenir à l’avance un nombre suf
fisant d’exemplaires de leurs mémoires, au moins dans une langue mais si 
Possible en français et en anglais. Jusqu’à présent nous avons reçu quelques 
réponses. La Canada Gulf and Railway Company a l’intention de soumettre un 
mémoire. La Northwest Line Elevators Association a convenu de soumettre un 
mémoire et tient à comparaître. La compagnie du Pacifique-Canadien a fait 
savoir qu’elle n’a pas l’intention de soumettre de mémoire au Comité pour le 
moment. La Chambre de commerce canadienne a fait savoir qu’elle présen
terait un mémoire lors de la prochaine session du Parlement. La Branch Line 
Association du Manitoba présentera un mémoire, mais les chemins de fer 
Nationaux n’ont pas l’intention de soumettre de mémoire pour le moment.

Ce sont les seules réponses que nous ayons reçues jusqu’à présent, mais 
évidemment ce n’est que jeudi matin. J’ai voulu vous mettre au courant des 
événements, et d’après ces réponses vous vous rendrez compte que jusqu’à 
Présent, peu de groupements nous ont fait savoir qu’ils voulaient comparaître 
évant le Comité.

p M. Macdonald: Monsieur le président, étant donné que le Pacifique- 
Canadien, la Chambre de commerce et d’autres nous ont fait savoir qu’ils ne 

Went pas soumettre de mémoire pour le moment, je voudrais qu’il soit con- 
vo f aU comPte rendu que, selon moi, une des raisons pour lesquelles nous 
réfir°nS ®tudier Ie fond du bill tout de suite est que nous pourrions ainsi 
So echir et tenir compte de leurs commentaires par rapport au bill dont nous 
ne t^168 saisis. J’estime que c’est bien peu courtois de leur part de dire qu’ils 
n lennent pas à nous soumettre de mémoire pour le moment. S’ils veulent 
lui S] a^er a faire adopter cette mesure ils pourraient bien saisir l’occasion 
0pin.eur est offerte de comparaître devant nous et de nous exprimer leurs

ajouter, 
nous

je Co ' Winch: J’appuie ce que M. Macdonald vient de dire. D’après ce que 
celie d’après la déclaration que le ministre a faite à la Chambre et
s’est 5U 1\ a faite devant nous lors de notre dernière réunion, notre Comité 
Nati0neVn* Précisément pour entendre les opinions d’organismes tels que le 
ble. j»a "Canadien et le Pacifique-Canadien sur certains principes d’ensem- 

éstime que cette situation est tout à fait regrettable, 
en t0J. Président: En ce qui concerne le Pacifique-Canadien je dois aj 
Souhiett.e ^ust*ce’ Qu’après avoir déclaré qu’il n’avait pas l’intention de 

re un mémoire, les représentants ont ajouté ceci:
fl est probable que des questions surgiront par suite des exposés 

qne les autres intéressés feront pendant l’étude du nouveau bill quant 
aux renseignements que notre compagnie devrait fournir, mais en atten- 

aut, si le comité le permet, je me propose d’assister aux réunions sim- 
je ernent comme observateur.

Par ia s e sais pas si M. Spence a l’intention de comparaître comme témoin 
Ulte; peut-être pourrait-il nous expliquer son télégramme.
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M. K. D. M. Spence, c.r. (avocat auprès de la Commission, Pacifique- 
Canadien) : Monsieur le président, il nous a semblé que nous pourrions être 
beaucoup plus utiles par la suite, et qu’en assistant entretemps aux réunions 
je pourrai prendre note de toute question à laquelle nous pourrons peut-être 
répondre plus tard. Nous n’avons pas pensé qu’il serait bien utile de soumettre 
un mémoire tout de suite au Comité.

Les hauts fonctionnaires du ministère des Transports ont expliqué les 
principes du bill et nous voulons aider votre comité dans toute la mesure du 
possible. Nous estimons, cependant, que notre mémoire vous aidera davantage 
si nous vous le soumettons plus tard.

M. Macdonald: Monsieur le président, sauf votre respect, permettez-moi 
de dire que les propositions fondées sur le rapport MacPherson ont été rassem
blées sous forme d’un projet de loi et que notre comité se réunit pour voir si 
ces mesures législatives sont suffisantes, ou si d’autres modifications sont néces
saires. Il me semble que si ces entités ne comparaissent pas les parlementaires 
perdent leur temps. Je trouve que nous avons le droit d’entendre tout de suite 
les commentaires des parties qui s’intéressent au bill alors que nous étudions 
ce projet de loi, et pas à une réunion ultérieure quand nous serons très occupés 
par d’autres questions.

M. Regan: J’appuie ce que M. Macdonald vient de dire. Je pense que les 
chemins de fer et les autres parties intéressées devraient se réserver le droit 
de revenir après que nous aurons entendu d’autres mémoires s’ils jugent bon, 
mais j’estime qu’ils devraient soumettre leurs mémoires maintenant afin que 
nous ayons une idée de leurs opinions sur cette loi. Cela nous aiderait lorsque 
nous arriverons au fond de la question. Rien n’empêcherait qu’ils reviennent 
plus tard pour ajouter quelque chose d’après ce qui pourrait surgir entre-temps 
des autres témoignages et délibérations. A mon avis, il nous serait beaucoup 
plus utile, et ce serait beaucoup plus courtois de leur part, que les chemins de 
fer nous soumettent leurs mémoires maintenant.

M. Steward : Il me semble que le porte-parole du Pacifique-Canadien a 
expliqué bien clairement l’attitude de la compagnie. Il n’a pas de commentaires 
à faire au sujet du document dont nous sommes saisis, et il n’a pas de questions 
à poser. Il me semble que lorsqu’il dit cela, nous devons admettre qu’il le dit 
de bonne foi. Il semble que tout ce qui l’intéresse, c’est de donner des rensei
gnements par rapport aux questions posées.

Le président: M. Baldwin a peut-être quelque chose à dire à ce sujet.
M. J. R. Baldwin (sous-ministre des Transports): Monsieur le président, 

messieurs les membres du Comité, je ne sais vraiment pas ce que je pourrais 
dire sans dépasser les limites permises aux fonctionnaires. A vrai dire, dans 
nos propres rapports avec les divers groupements, nous avons senti qu’ils ne 
tenaient pas à soumettre leurs mémoires maintenant. On a l’impression Que 
chaque partie veut savoir ce que l’autre va dire avant de se prononcer.

D’après ce que je comprends, le secrétaire du Comité a expédié beaucoup 
de télégrammes. Il y a un point important à cet égard, soit, d’après ce que 3e 
comprends, certains gouvernements provinciaux voudront peut-être faire des 
représentations. Je crois que plusieurs autres groupements hésitent quelque 
peu à révéler leur attitude avant de savoir quelle forme ces representation 
vont prendre.

C’est une des difficultés que nous avons rencontrées lorsque nous avou 
essayé de nous mettre en rapport avec divers groupements ces jours dernier5’ 
afin de découvrir officieusement leurs intentions. Je pense que le rôle de cer 
taines provinces qui, d’après ce que je comprends, voudront peut-être exprih16 
leurs opinions, est assez important sous ce rapport.

M. Winch: Puis-je demander si les chemins de fer Nationaux ont égal6 
ment envoyé un observateur aujourd’hui?
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M. Spence: En ce qui concerne les chemins de fer Nationaux, je puis 
vous dire que M. MacDougall tenait beaucoup à assister à cette réunion. M. 
Bandine a assisté à dernière réunion, mais ni l’un ni l’autre n’ont pu venir 
aujourd’hui et ils m’ont demandé d’assister à la réunion pour eux également.

Le président: Messieurs, M. Baldwin a parlé des provinces et je pense 
qu’elles s’intéressent beaucoup à ce projet de loi. Des télégrammes leur ont été 
envoyés également, mais elles n’ont pas proposé de soumettre des mémoires. 
Jusqu’à présent, aucune des parties importantes n’a signifié son intention de 
comparaître. Nous en aurons peut-être des nouvelles demain ou après demain, 
après tout, elles ont à peine eu le temps de nous répondre depuis vendredi.

M. Winch: Il n’y a rien que nous puissions faire, semble-t-il. Je propose 
que nous procédions comme on l’a proposé, et que nous posions des questions 
au sujet de la déclaration faite à la dernière réunion.

M. Macdonald: M. Baldwin a parlé des provinces. J’estime que les pro
vinces tout autant que les chemins de fer devraient se mettre à l’œuvre. Le 
Public est au courant du bill depuis le 14 septembre de l’année dernière; le 
Puys se préoccupe de la question depuis 75 ans et la Commission royale a 
rédigé son rapport il y a déjà longtemps.

Je me rends compte que nous ne pouvons pas dicter à un autre gouverne
ment souverain ce qu’il doit faire, mais j’estime que notre Comité est en droit 

e s’attendre à ce qu’on le traite poliment. A mon avis il faudrait établir une 
ate à laquelle nous terminerons notre travail et nous n’entendrons plus de 

Représentations au delà de cette date. Au lieu d’attendre indéfiniment dans 
espoir que les intéressés vont comparaître devant nous, s’ils n’ont pas l’inten- 
i°n de venir étudier la question avec nous, j’estime que le Comité devrait 

^ ablir une date limite et entendre les personnes qui sont prêtes à comparaître 
lci là. J’estime que nous devrions prendre des dispositions pour que les gens 

e Présentent sans tarder.
et M. Foy: Monsieur le président, d’après ce que je comprends, le ministre 
étéS6S ■*lauts fonctionnaires étaient d’avis, puisque le bill avait, pour ainsi dire, 
ré Fe‘|et® e1- devait être présenté de nouveau, que nous devrions tenir nos 

unions maintenant, afin que les parties intéressées puissent soumettre leurs 
r£ ,m°lre et faire des propositions. De cette façon lorsqu’un nouveau bill sera 
Sll on ne pourra pas nous accuser de mener, pour ainsi dire, une attaque par 
Von riSe comme on l’a fait dans le cas du projet de loi sur la main-d’œuvre. 

l-Vous souviendrez que les parties intéressées ont prétendu qu’elles ne- —K, ovuViCUUICi 4UC ICO pcxx UCO UHCICÛDCCÛ VA1V ^ICICIIUU ^

ehVa^ent même pas qu’il allait en être question. Elles ont prétendu, entre autres,
0sis> qu’elles n’aient pas eu le temps de se défendre.

D’,—t - -Pour ainsi r)C0 ^U6- "*e cornprends, c’est pour cela que nous nous réunissons 
^couvrir ” ° Prématurément au sujet du présent bill. Nous essayons de 
Ce que no. en consistent les divers exposés qu’on va nous faire et de voir 
Cornprencj s Pouvons faire pour élaborer un bill qui sera favorable à tous. Je ne 
Pas ieu s a solument pas pourquoi les parties intéressées ne nous apportent

L 1 collaboration.
Suivions I^ÎESII>ENT: Messieurs, pour le moment, je propose que nous pour
vu ipém0° 16 trava*i de ce matin, qui consiste à poser des questions au sujet 
S°Uthis ia ire ^ue ies hauts fonctionnaires du ministère des Transports ont 
°nt été pr,Sema*ne Passôe. Des exemplaires des procès-verbaux et témoignages

Aprè °yeS 4 V°S bureaux-
°u trois HS t0Ut’ ^ n y a Pas eu beaucoup de temps depuis vendredi, mais deux 

soumetT Part*es intéressées ont néanmoins fait savoir qu’elles ont l’intention 
c°Urs de 1 re ^es mémoires. Nous pourrons décider ce qu’il y a lieu de faire au 
P,as si ies 3 semaine. Si on ne nous soumet pas d’autres mémoires, je ne sais 
rcuni0rts membres du comité estiment que nous ne devrions tenir d’autres
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M. Winch: Si vous en convenez, je voudrais poser quelques questions.
Le président: Oui.
M. Winch: Monsieur le président, je voudrais poser plusieurs questions 

au sujet du mémoire que le ministre et les hauts fonctionnaires du ministère 
des Transports ont présenté lors de notre dernière réunion. Je ne poserai 
que deux questions pour le moment car je sais que d’autres membres ont 
également des questions à poser.

Tout d’abord, voici: d’après le mémoire qui nous a été soumis lors de 
notre dernière réunion, il me semble que les propositions qui seront faites 
pendant la prochaine session, et dont nous sommes déjà saisis jusqu’à un 
certain point avec le bill C-120, sont fondées sur l’idée d’obtenir une loi qui 
permettra aux deux principales compagnies ferroviaires de se trouver en 
bonne position pour ce qui est des frais et des modalités d’exploitation. 
Évidemment, on y traite de l’abandon de certains embranchements qui ne 
sont pas rentables, des taux des transports des marchandises et des voyageurs, 
et de toutes les subventions du gouvernement fédéral. Si c’est exact, et c’est 
ainsi que j’ai compris le mémoire après avoir lu le texte des témoignages, 
je vais poser ma première question à M. Baldwin.

En acceptant ce principe général, a-t-on tenu compte des terrains, des 
minéraux, et ainsi de suite, octroyés aux chemins de fer et qui représentent 
des dons que le peuple canadien a faits à même ses propres ressources? Si 
vous me permettez, je voudrais vous citer quelques exemples à ce sujet. J’ai 
remarqué, en ce qui concerne le Pacifique-Canadien, que cette compagnie et 
d’autres qui font maintenant partie du réseau, ont reçu, jusqu’au 31 décembre 
1963, des subventions en espèces et des ouvrages se chiffrant à $106,280,334. 
En outre, le gouvernement fédéral ou les gouvernements provinciaux, il s’agit 
surtout du gouvernement fédéral, ont accordé au seul Pacifique-Canadien 
43,962,546 acres de terres. Ces terres sont parmi les plus riches en ressources 
naturelles, en minéraux et autres, du Canada. Il ne m’est malheureusement 
pas possible de vous fournir les mêmes données pour le National-Canadien, 
car lorsque j’ai cherché ces données à la bibliothèque, j’ai découvert que les 
renseignements sur les subventions en argent ou sous forme de terrains 
qu’on peut obtenir pour le Pacifique-Canadien n’existent pas pour le National- 
Canadien.

Il me semble qu’on ne saurait oublier que les terres, les ressources miné
rales, et ainsi de suite, octroyées aux chemins de fer leur ont rapporté non 
pas des millions, mais des centaines de millions de dollars, et je parle en 
connaissance de cause. On peut citer comme exemple la Consolidated Mining 
and Smelting qui appartient à raison d’environ 65 p. 100 au Pacifique-Canadien. 
Est-ce que l’on tient compte de cet aspect de la situation des compagnies 
ferroviaires lorsqu’elles parlent d’établir leur exploitation sur des bases 
rentables?

M. Baldwin: Pour répondre à votre question: si ma mémoire est fidèle, 
la Commission royale d’enquête sur les transports, en faisant ses recomman
dations a tenu compte de cet aspect de la question et a décidé qu’il ne fallait 
pas tenir compte d’anciens contrats accordés au Pacifique-Canadien ou des 
avantages que cette compagnie en avait retirés. La question n’est pas nouvelle» 
car la Commission des transports en a été saisie bien des fois par le passe 
relativement à diverses causes au sujet du tarif-marchandises.

Lorsque la Commission royale a étudié la situation financière des chemiriS 
de fer, elle a conclu qu’il fallait les considérer comme un ensemble qui fonctionne 
actuellement. C’est sur cette base que la Commission a formulé ses recoin- 
mandations et c’est aussi la base sur laquelle la loi a été formulée.

M. Winch: C’était peut-être l’opinion de la Commission, mais quelle est 
l’opinion du gouvernement ou, plutôt, de votre ministère? Je vais vous cite 
un exemple, si vous voulez bien. Le Pacifique-Canadien a repris la compagnl
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de chemins de fer Esquimalt-Nanaïmo de l’île de Vancouver et, par conséquent, 
il a repris une vaste étendue de terres octroyées où se trouve le meilleur bois 
du Canada, donc le meilleur bois de la Colombie-Britannique sur l’île de 
Vancouver, et ce n’est que l’an passé que le Pacifique-Canadien a établi une 
société distincte qui en un an seulement a vendu pour 55 millions de dollars 
de terrains je crois bien. Ainsi, le Pacifique-Canadien s’est assuré une forte 
Proportion des fonds de MacMillan, Bloedel et Powell River Limited. Par con
séquent, est-ce que vous prétendez que, bien que ces recettes de la compagnie 
proviennent maintenant de terres octroyées, il ne faudrait pas en tenir compte 
Par rapport à l’exploitation du Pacifique-Canadien?

M. Baldwin: Je ne me propose pas d’exprimer des opinions. Je maintiens 
simplement que le rapport de la Commission royale de même que la loi, sont 
fondés sur la conclusion suivante: l’économie des chemins de fer devrait se 
rattacher à l’aspect du transport, non à l’aspect de l’entreprise elle-même.

M. Winch: Malgré cet octroi à la compagnie de chemins de fer et même si 
e en retire un profit on estime, officiellement, qu’il ne faudrait pas en tenir
compte?

M. Baldwin : Monsieur, je ne suis pas ici pour exprimer des opinions, mais 
seulement pour répondre aux questions au sujet des bases sur lesquelles la 
loi est fondée.

M. Winch: D’après ce que je vois, monsieur le président, ce sera très 
intéressant, lorsque nous étudierons ce sujet.

Le président: Il conviendra de le faire lorsque nous aurons un témoin à 
'lui nous pourrons poser des questions à cet égard.

M. Winch: Je vais poser une seule question, bien que j’en aie beaucoup d’autres. Je suppose que M. Spence en prenne note pour les deux compagnies 
ferroviaires. La question se rapporte à l’abandon de certaines lignes. A la 
dernière réunion, on nous a dit qu’une administration chargée de la rationalisa
tion des lignes d’embranchement s’occuperait de la question de l’abandon des 
lignes et que, si ma mémoire est fidèle, trois commissaires feraient partie de 
Cette administration.
. Les demandes d’abandon de lignes iront d’abord au ministère des Transports, 
aonc au ministre, comme la question intéresse essentiellement les chemins de ter, 
?r îc suppose que toutes les données sur la ligne d’embranchement en question, 
/^renseignements d’ordre économique pour ce qui est des chemins e er ® 
^emes renseignements pour ce qui est du public, des entreprises, des élévateurs, 
f ainsi de suite, desservis par la ligne, seront soumis au conseil des T^p° ’ 

é°nc’ en fin de compte, au ministre des Transports. Sur quoi se ^e-t-on po 
enonCer cette nouvelle ligne de conduite selon laquelle ce seront 1 Administration

organisation rationnelle des embranchements et le ministre de g 
1 rendront la décision définitive?

la f lÆ' Baldwin: La loi qu’on se propose d’adopter changera c°™plJte™gg_ 
tiorfÇ°n de Procéder. Le ministre des transports ne s’occupera Pa® mdiciaire 
aum’ Parce que la Commission des transports est un organisme q 2 adoptée 
Pajname, bien qu’elle puisse en appeler au gouvernement. Si a l’Agri-^«imistration de l’organisation rationnelle relèvera du ministre de l Agn 
Vo l’ Parce qu’on se rend compte que le problème de 1 abandonde* em 
irientC^e.m,ents intéresse surtout les provinces des Prairies, e

le à l’agriculture des provinces. nm .j...
Pas Jutne sais pas s’il est nécessaire d’ajouter ^^ /^des^eront adressées
aü nouvef J^ C°mme V0US VaveZ md!qUf’ Z\1suite à donner aux demandes, 
s’assUrera gamsme qui’ apres avoir decide *** sort embranchements visés 
s0m ra auprès de la Commission des transports si

exploités à perte. Si c’est le cas on les subventionnera.
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M. Winch: Il est dit aussi que les lignes qu’il est question d’abandon
ner devront l’être dans un délai de cinq ans.

M. Baldwin: Le délai de cinq ans n’est pas définitif. On se propose de per
mettre que les cas d’abandon de lignes soient revus à intervalles réguliers.

M. Winch: Selon la proposition, est-ce le ministre de l’Agriculture, le 
ministère des Transports ou la Commission des transports qui auront qualité 
pour décider?

M. Baldwin: En ce qui concerne les mesures à prendre immédiatement, 
c’est l’Administration qui fera rapport au ministre de l’Agriculture qui aura 
qualité pour décider. L’Administration pourra en décider seule, bien qu’il y 
ait moyen d’en appeler au gouvernement.

M. Winch: Ainsi, ce sera le ministre de l’Agriculture qui aura qualité 
pour décider de l’abandon des embranchements?

M. Baldwin: Non, l’administration, mais on aura le droit d’en appeler au 
gouvernement.

M. Winch: Au gouvernement ou à la Commission des transports?
M. Baldwin: Non, pas à la Commission des transports. La Commission a 

uniquement pour rôle de déterminer si un embranchement est exploité à 
perte. La Commission calculera les frais.

M. Winch: Donc, vous supprimez complètement l’autorité de la Com
mission des transports de décider si ces embranchements doivent être aban
donnés?

M. Baldwin: Oui.
Le président: Messieurs, je crains que, si nous continuons de cette façon, 

nous allons sauter d’un sujet à l’autre.
J’ai écouté M. Winch au commencement, parce qu’il parlait plus ou moins 

des antécédents du bill tels que M. Darling les a expliqués jeudi. Je pense, 
toutefois, qu’il serait beaucoup plus utile que nous posions maintenant nos 
questions, d’après le mémoire de M. Darling sur les antécédents du bill, pour 
passer ensuite aux articles visant les taux, à ceux visant les embranchements, 
et ainsi de suite. Autrement, nous allons sauter d’un groupe d’articles à un 
autre. S’il y a d’autres questions sur le fond du bill, qu’on les pose tout 
de suite.

M. Regan: Monsieur Darling, je voudrais vous poser une question d’ordre 
général. En ce qui concerne les solutions qu’apporte le bill et les problèmes 
que la commission royale a été chargée d’étudier, je remarque qu’au cours de 
votre témoignage de jeudi, c’est à la page 749 (version anglaise) du compte 
rendu, vous avez dit ceci:

.. .la Commission royale était chargée de trouver une explication ou une 
solution à apporter aux augmentations horizontales du tarif-marchan
dises qui ont lieu périodiquement et successivement. En accomplissant 
cette tâche, la Commission devait voir s’il ne serait pas possible de 
prendre des mesures qui mettraient d’aplomb les réseaux ferroviaires du 
Canada.

Voici ce que je voudrais vous demander: n’est-il pas vrai que la Com
mission a en réalité été constituée pour régler le problème des chemins de fe^ 
et pour étudier la possibilité de mettre fin ou de remédier aux inégalités qul 
existent dans le tarif-marchandises? Vous ne parlez pas de ce deuxième aspect 
de la question. Convenez-vous que c’est là un des objets du bill et, dans Ie 
cas de l’affirmative, quelles dispositions le bill renferme-t-il pour redresser leS 
inégalités que la commission a décelées?

M. H. J. Darling (directeur des études économiques du ministère 
Transports) : Je pense que c’est indiqué dans le mandat de la Commission la
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où il est question des inégalités dans le tarif. La Commission royale a pensé 
qu’il s’agissait surtout des inégalités qui se produisent à cause de l’augmen
tation horizontale du pourcentage.

M. Regan: Je m’excuse, mais je ne vous entends pas très bien.
M. Darling: Dans l’ensemble, la Commission royale a compris, d’après son 

mandat, qu’il s’agissait des inégalités découlant de l’augmentation horizontale 
des pourcentages. En réalité, certaines régions du pays et certains genres de 
transport ne subissent nullement l’effet de ces augmentations. Ce sont les prin
cipales injustices.

M. Regan: S’il y a des injustices envers les expéditeurs, à quel endroit 
du bill y a-t-il une disposition qui les redresse ou qui améliorerait la situation 
des expéditeurs relativement à ces injustices?

M. Darling: La Commission royale visait avant tout à rendre les sociétés 
de chemins de fer capables de couvrir leurs frais en les soulageant des lignes 
n°n rentables et d’autres fardeaux et en leur accordant une certaine liberté 
dans la réorganisation de leurs services afin qu’elles puissent affronter efficace
ment la concurrence. De l’avis de la Commission, les chemins de fer pourraient 
en conséquence s’en tirer à l’avenir sans avoir recours à des augmentations 
générales de leurs tarifs. Naturellement, il faudrait augmenter certains tarifs, 
mais rien n’a été établi à ce sujet. Il s’agissait de rationaliser et de rendre plus 
rentable l’exploitation des chemins de fer, de manière à faire des économies 
dm mettraient effectivement les chemins de fer en mesure de faire leurs frais 
sans avoir recours à d’autres augmentations excessives de leurs tarifs.

M. Regan: Vous dites que le bill ne vise effectivement qu’à prévenir toute 
nouvelle injustice ou que ne s’aggravent celles qui existent actuellement. Or, 
Sl le bill ne vise simplement qu’à prévenir les injustices en éliminant les ser- 
Vlces non rentables ou s’il n’aura pour résultat que d’éliminer le besoin d’autres 
augmentations uniformes, n’admettez-vous pas que le bill ne contribue en rien 
a faire disparaître les injustices qui existent actuellement et qui demeurent les
memes?

. M. Darling: Je ne sais pas de quelles injustices vous voulez parler. Au 
sujet de la question que vous avez soulevée, je puis seulement vous dire, d’une
façon générale, que le bill qui traite des chemins de fer ne semble rien prévoir
Pour l’expéditeur.

M. Regan: C’est à peu près cela.
M. Darling: Il semble y avoir à cela une réponse bien nette. °» a com

mencé à s’occuper des expéditeurs en 1959 lorsqu’on a immobilise les tar is. 
far la suite, les chemins de fer ont demandé une augmentation de ta • 
Le gouvernement est entré en cause et a absorbé une augmentation des tanis 
Ce qu’il a continué de faire. Ainsi, depuis trois ou quatre ans, expéditeurs 
°nt bénéficié de 70 millions de dollars par annee qu ils aura^ma^Sons 
du Prélever en tarif-marchandises. Il est à espérer que l*s \eUT
de la Commission, tout en augmentant l’efficacite des che™ s,n ’ t en 
Permettra de rentrer dans leurs frais supplémentaires P,arce ^ HL f it les 
mesure de fournir des services plus efficaces aux expéditeurs. En tait, tes 
Presents crédits les aident en ce sens depuis 5 ou 6 ans.

M. Regan: Lorsque vous déclarez que nos expéditeur s ont 1CCV °, 31 3 
dePuis 5 ou 6 ans il s’agit de mesures d’assistance generale et r en n a ete 

pour aider les expéditeurs qui avaient au début été victime^ dune justice ou qui ont été victimes d’une concurrence injuste par rapport a une 
atégorie de produits L’aide accordée aux expéditeurs depuis 

^mpiement une mesure uniforme en vue de prévenir toute a^re augmen a ion 
^ tarif. Autrement dit, elle n’aidait en rien un expéditeur qui est desavantag 

r c°mparaison aux autres. N’est-il pas juste de dire ce a.
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M. Darling: Je ne sais pas si je dirais qu’il y a là une injustice. Il peut y 
avoir des gens qui ont eu raison de temps à autre de se plaindre au sujet 
de leur tarif-marchandises. Mais il me semble que, les tarifs étant immobilisés 
depuis six ans, toutes les augmentations auraient été uniformes et d’applica
tion générale. Et donc, les expéditeurs auraient dû être en mesure de supporter 
ces augmentations comme dans le cas des augmentations de tarif antérieures, 
peu importe si certain tarif-marchandises a échappé à l’augmentation géné
rale.

M. Regan: Vous admettrez avoir déclaré que le bill ne comporte aucune 
disposition visant à la réparation des injustices dont les expéditeurs ont été 
les victimes.

M. Baldwin: Il faudrait, à mon sens, commencer par définir ce que l’on 
entend par injustice avant de pouvoir répondre à la question, à savoir com
ment l’injustice peut être réparée. Pour ce qui est de savoir ce qui constitue 
une injustice dans les conditions actuelles, la décision relève de la Commission 
des transports. La nouvelle mesure législative est établie sur des principes qui 
changent la façon d’aborder le problème. En plus d’essayer de trouver un 
moyen de soulager les chemins de fer de certains prétendus fardeaux qui les 
placent dans une situation désavantageuse au point de vue économique, le 
nouveau projet de loi avance le principe, à savoir qu’une augmentation de 
tarif uniforme est préjudiciable à certaines régions. La meilleure solution 
est de permettre que les tarifs atteignent le niveau voulu selon la concurrence, 
sous réserve d’un tarif minimum et d’un tarif maximum. Mais il vous faudra 
tout d’abord définir ce que l’on entend par injustice avant de pouvoir dire 
quelle est, s’il y a lieu, l’aide accordée.

M. Winch: Puis-je vous demander pourquoi, dans bien des cas, les frais 
d’expédition à partir de Vancouver jusque dans l’Est sont plus élevés que 
dans le sens contraire? Si ce n’est pas une injustice, qu’est-ce donc?

M. Stewart: Monsieur le président, n’y aurait-il pas moyen de procéder 
de façon plus méthodique?

Le président: En effet. Monsieur Regan, vous avez la parole, et après cela, 
M. Lloyd, M. Stewart, M. Hahn et M. Homer.

M. Regan: Vous venez de parler de la question d’injustice qui semble tou
cher une région plus qu’une autre en raison des conséquences de l’augmentation 
uniforme et vous admettez qu’il s’agit là d’une injustice. Or, si l’on parle de 
ce genre d’injustice, le bill ne comporte aucune disposition visant à réparer 
ces injustices qui sont le résultat des augmentations uniformes. Il comporte 
seulement une disposition visant, effectivement ou non, à empêcher que Ie 
nombre de ces injustices n’augmente à l’avenir. Est-ce exact?

M. Baldwin: Si je vous comprends bien, le tarif maximum accordera une 
protection appréciable contre certaines catégories de tarifs qui, à votre avis, 
sont inéquitables. Nous ferons d’importantes mises au point des taux et nous 
adapterons les services aux conditions économiques de la concurrence, ce qui, 
nous l’espérons, aboutira à certains résultats. Si vous voulez me permettre de 
me reporter aux principes fondamentaux établis par la Commission royale, d 
s’agirait de dire, d’après moi, que si les injustices particulières ou premières Que 
crée ou continue de créer la situation, selon le cas, il faudrait peut-être que Ie 
gouvernement apporte d’autres solutions pour les régler sans imposer un far' 
deau économique aux sociétés de chemins de fer elles-mêmes.

Vous avez sans doute remarqué que le nouveau projet de loi ne modifie en 
rien la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes, bien qu’il soit censé être un moyen de remédier à l’injustice que 
représente le tarif pour les provinces de l’Atlantique. Il y a lieu de se poser de 
nombreuses questions à ce sujet, à savoir si les mesures législatives en vigueur 
ou les mesures législatives proposées offrent une solution à cette injustice en
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particulier. C’est pourquoi la Commission royale a recommandé d étudier de 
nouveau le problème et que le gouvernement devrait entreprendre d autres 
études sur le sujet.

M. Regan: Je vous assure que nous sommes tous heureux d’apprendre que 
le gouvernement prendra probablement d’autres mesures législatives en vue de 
reparer cette injustice. Mais nous sommes intéressés à savoir en quoi le présent 
bill contribue à la faire disparaître. Pour ce qui est de la Loi sur les taux de 
transport des marchandises dans les provinces Maritimes, je constate qu’elle 
n’est pas modifiée; mais si le présent bill est adopté, est-ce que la loi en 
question n’en sera pas moins efficace?

M. Baldwin: Je ne crois pas.
M. Regan: Vous ne l’admettez pas. Loi sur les taux de transport des 

marchandises dans les provinces Maritimes vise à établir une différence entre 
le tarif-marchandises en vigueur dans les provinces Maritimes et celui qui est 
en vigueur dans les autres parties du Canada. Vous admettrez sûrement que 
la loi en question comporte un problème, c’est-à-dire qu’il a été plus difficile 
de maintenir cette réduction de tarif à l’égard des Maritimes en raison de la 
concurrence qui existe dans les régions centrales du Canada. Mais vous n’ad
mettez pas que l’efficacité de la Loi sur les taux de transport des marchan
dises dans les provinces Maritimes a diminué ces dernières années?

M. Baldwin: Si vous voulez dire par suite des augmentations uniformes 
de tarif, je vous réponds que oui.

M. Regan: Mais non par suite de la concurrence que représentent les 
entreprises de camionnage dans le Canada central, eu égard aux provinces
maritimes?

M. Baldwin: Je crois vous avoir répondu là-dessus que 1 industrie du 
camionnage, qui a pris un essor rapide, n’a pas été un facteur aussi important 
dans les provinces Maritimes que dans le Canada central.

M. Cowan: Avez-vous jamais vu les routes provinciales dans les Maritimes?
M. Regan: Vous admettrez qu’il existe bien des facteurs comme la question 

de situation géographique, le retour des cargos, et d’autres facteurs encore.
M. Baldwin: En effet.

rriett^ Regan: Si le présent bill contribue à libérer les chemins de fer et à 
,re Plus d’insistance sur la concurrence, est-ce que, par le fait même, cela ne 

,ja lnuera pas l’efficacité de la loi sur les taux de transport des marchandises 
Par8- S Provmces Maritimes qui vise à maintenir la position des chemins de fer 

^ue, dans les régions où il existe une concurrence, les taux continueront à 
de flnuer’ tandis que dans les régions où il n’y a pas de concurrence, les chemins 
drom ,voudront naturellement porter leur revenu net au maximum et maintien- 

e tarif à son niveau actuel ou l’augmenteront ? 
mar " Baldwin: La protection qu’offre le loi sur les taux de transport des 
Pas m a^dises dans les provinces Maritimes subsistera toujours. Cette loi n’est 
dam Par te présent bill. Je veux dire qu’avec le temps, on aura tendance

Provinces Maritimes à protéger en général l’industrie contre la concur-dans les 
fence.
Ca M- Regan : La concurrence que représente actuellement l’industrie du 
rnem°nnage P°ur tes chemins de fer dans les Maritimes ne constitue certame- 

Pas un facteur de tarification.
Viera'*"' Baldwin: Pas encore d’une façon sensible, mais je prévois que cela 
est ri’1?*- ^’allais justement dire que la meilleure façon de regler cette a aire 
sPéoifi^rmer bien franchement que le présent bill ne vise pas a regler la position 
Pré a e où se trouvent les provinces de l’Atlantique autrement qu en leui 
niemrvant les droits qu’elles possèdent déjà, tout en sachant que le gouverne- 
Parti entrePrendra une série d’études spéciales en vue de regler ce problème

oeuher.



812 COMITÉ PERMANENT

M. Regan: Je cherche seulement à établir que, entre-temps, si l’on adopte 
la présente mesure législative, elle aura un effet ailleurs, vu qu’elle influencera la 
concurrence dans le Canada central et qu’elle contribuera à diminuer encore 
l’aide accordée à l’économie des Maritimes en vertu de la loi sur les taux de 
transport des marchandises dans les provinces Maritimes.

M. Baldwin: Nous ne pouvons admettre cela. Nous ne croyons pas que ce 
soit nécessairement le cas.

M. Regan: Si l’on accorde plus de liberté aux chemins de fer pour baisser 
leurs tarifs dans les régions où il existe une concurrence, ils le feront peut-être 
dans le Canada central, tandis que, dans le cas des Maritimes, la loi sur les taux 
de transport des marchandises dans les provinces Maritimes maintient exacte
ment la même situation qui existe actuellement. Au point où nous en sommes, 
les sociétés de chemins de fer auront toute liberté maintenant pour établir des 
tarifs qui pourront affronter la concurrence et le présent bill ne renferme rien 
qui puisse occasionner des réductions de tarif générales. Divers facteurs pourront 
jouer dans la concurrence en général. Il est certain que la situation des sociétés 
de chemins de fer leur permettra de réduire leurs taux plus librement qu’elles 
ne peuvent le faire à l’heure actuelle.

M. Baldwin: Elles seront libres d’affronter certains genres de concurrence; 
mais cela ne veut pas dire que la présente mesure législative aura pour effet 
de changer tout le niveau des taux de concurrence. Je ne pense pas pour un 
instant qu’il en soit ainsi.

M. Regan: Permettez-moi d’aller un peu plus loin et de vous demander quel 
contrôle ou quelle réglementation le gouvernement entend exercer sur les taux 
relatifs à l’exportation ou l’importation en vertu du nouveau bill?

M. Baldwin: Ces taux seront établis par les sociétés de chemins de fer.
M. Regan: De la même façon?
M. Baldwin: Oui, je le pense.
M. Regan: Alors, dans le cas des cargaisons de produits d’exportation ou 

d’importation, qui proviennent d’un point de l’intérieur ou de la région de 
l’Ontario, vous savez que la loi sur les taux de transport des marchandises 
dans les provinces Maritimes ne s’applique pas. En outre, comme les ports 
atlantiques sont encore plus éloignés de l’intérieur, il se peut que les taux qu1 
seront établis par suite de ce nouvel aspect de concurrence ou que les nouveaux 
taux qui seront établis à l’égard du transport des marchandises en passant par 
Montréal et par New York à destination des ports en question risquent de 
compromettre les opérations des ports de Saint-Jean et d’Halifax.

M. Darling: Je ne crois pas que les sociétés de chemins de fer veulent 
changer un mode de trafic qu’elles ont tout intérêt à garder autant que possible 
tel qu’il est actuellement et même à augmenter leurs recettes à l’égard des pro- 
duits d’exportation et d’importation. C’est un point qui n’est pas prévu dans 
les principes du bill et qui reste à étudier. L’article 9 du bill prévoit la tenue 
d’une enquête à l’égard de tout problème de ce genre qui pourrait se poser- 
Mais, d’après les principes du bill, en ce qui concerne les mesures prises Par 
les sociétés de chemins de fer, leurs clients et les expéditeurs, la méthode de 
tarification est établie et ils insistent là-dessus. Cependant, comme nous l’avons 
déjà vu, il peut se produire des cas où l’on présentera certains faits sous un 
faux jour pour des motifs que l’on ne pourra expliquer au point de vue écono- 
mique. Il pourra se produire d’autres situations qui ne seront pas économique' 
ment avantageuses par rapport à la politique nationale. Mais nous n’essayou5 
pas de tenir compte des cas de ce genre dans le présent bill. .

Le bill traite la question d’une politique nationale en matière de transp°r 
et, s’il existe actuellement des cas qui donnent lieu à certaines injustices ° 
qui sont le résultat de l’application de ce programme et qui sont tenus P°u 
contraires au programme national, la ligne de conduite à suivre est nettemeU
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définie: ces cas devraient être prévus et l’entreprise de transport devrait être 
indemnisée pour toute insuffisance tarifaire qui en résulterait. Nous essayons 
de les prévoir.

M. Regan: Nous estimons qu’il est de notre devoir, lorsque l’occasion nous 
est donnée de déterminer de façon précise l’objet du bill, de chercher à savoir 
°u il existe des injustices et ce qui pourrait en arriver. Vous insinuez que les 
sociétés de chemins de fer ne s’opposeraient pas à porter au maximum leur 
revenu net. Par conséquent, si les sociétés de chemins de fer ont grand avan
ce à faire passer les cargaisons par Portland et New York, pourquoi ne le 
loraient-elles pas puisqu’il n’existe plus de règlement pour les en empêcher? 
ft*-- si elles le faisaient en vertu d’une mesure statutaire, le présent bill con- 
ere-t-il à quelqu’un le pouvoir de faire quelque chose pour les en empêcher?

M. Darling: Si les taux dont il est présentement question rapportent bien 
aVx sociétés de chemins de fer, il n’y a aucune raison pour qu’elles veulent 
otourner leur trafic par Portland et New York.

M. Regan: Hormis qu’elles puissent augmenter leur revenu en faisant cela.
M. Darling: Si elles réalisent des profits sur les lignes qu’elles exploitent 

actuellement, il n’y a aucune raison pour qu’elles détournent le trafic.
M. Regan: Croyez-vous qu’elles réaliseraient plus d’argent si elles détour

nent le trafic vers d’autres lignes?
M. Darling: Non, mais je n’en suis pas certain.
M. Baldwin : Pourquoi voudraient-elles détourner le trafic, si elles réali- 

nt un revenu suffisant dans les conditions actuelles?
Oq Degan: Pour revenir à la question, puisque vous ne savez pas si, oui 
Da n°n’ *es sociétés de chemins de fer pourraient juger qu’il vaut mieux 

Ser par Portland ou New York, en admettant qu’elles voudraient le faire, 
Dr>ny-a r*en dans le présent bill pour les en empêcher et personne n’a le 

Uv°ir de les en empêcher.
dos ^ Darling: En premier lieu, non. Évidemment, il faut considérer l’intérêt 
ad* c^em^ns de fer eux-mêmes dans cette question. Dans un sens, ils peuvent 
leu- r une toile ligne de conduite à l’heure actuelle. Ils pourraient détourner 
bon v|ransP°rt en vertu du régime actuel. Vous savez sans doute qu’un grand 
c0 re de ces taux portuaires se rattachent tous à un régime tarifaire général 

bernant la région de l’Atlantique.
Regan: Je le sais. Mais vous abandonnez ce programme. 

nou*D Darling: Non. ce sont les chemins de fer mêmes qui l’établissent, et 
■ ne nous en mêlons pas. Je ne vois pas pourquoi il serait de notre intérêt 
n°Us en mêler.

sUite^ REgan: Mais si des problèmes semblables se présentent, c’est tout de 
articl C1U ^aut les régler, au lieu d’essayer d’ajouter à cette loi plusieurs 
inC]u <JS a l’encontre de mouvements hypothétiques. Ne vaudrait-il pas mieux 
oq ^fe dans cette loi l’idée de quelque forme de protection, d’un organisme 
règje Une Personne qui aurait le droit d’opposer son veto ou d’annuler un 
S6ns?m°nt ^es ehemins de fer en vue de telles actions, s’ils optaient dans ce

nt à l’encontre, nrtp serait aller fondamentale^ ^ poursuivreM. Darling: Agir de la soit _ auX chemins de loi prévoit,
e cette loi, dont l’objet est de per^ entreprises. Je le jcpe surgis-

, Urs affaires, tout comme les au n se peut que raison de
; 1>article 9, une révision de ces ^estl° e Von juge si ron n’agit

au cours de la mise au P°m mesures. Tou e ■ i t desPolitiques nationales, de prendre certaines entièrement au detrim
Pas de la façon mentionnée dans laJouje
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chemins de fer. Il suffira alors d’émettre une ordonnance. C’est ce point même 
que la commission a jugé des plus importants; c’est-à-dire que nous devrions 
éviter de mêler la politique nationale des transports à la politique nationale.

M. Baldwin: Je ne suis pas un expert très compétent en matière de taux, 
comme vous pourrez vous en apercevoir; mais, si je comprends bien, le genre 
de situation dont vous avez parlé s’est présenté du fait même des mesures et 
de la décision prises par les chemins de fer et non à la suite d’une recom
mandation particulière du gouvernement. Ils peuvent donc la modifier dès 
maintenant, s’ils le désirent.

L’objet de vos préoccupations est, si je ne m’abuse, le droit de remédier à 
cette situation dans le cas d’une injustice quelconque. La difficulté que j’y 
vois, c’est comment définir l’injustice. C’est parfois très facile, mais parfois 
très difficile. Nous nous rendons compte, d’autre part, qu’à l’occasion, l’intérêt 
du public pourrait sembler menacé. Peut-être cette phrase l’emporte-t-elle sur 
le mot injustice, je l’ignore.

De toute façon, nous l’avons admis. Nous avons tenté de parer cette 
difficulté dans l’article 9 du projet de loi, par lequel une enquête est prévue. 
C’est un des point que nous ont signalé les auteurs de maintes recommanda
tions, et à propos desquels le ministre a accepté de revoir plus à fond la 
question. S’il semble qu’une injustice (on peut employer une autre expression, 
si vous voulez) se manifeste, il y aurait lieu de prévoir un droit de revision 
et de prendre des mesures pour y remédier. Tel est d’ailleurs l’objet de 
l’article 9. Le ministre étudie actuellement cet article de plus près pour voir 
si, dans l’esprit du gouvernement, il est suffisant ou s’il est nécessaire de Ie 
rectifier.

M. Regan: Je crois que cette discussion a du bon, vu que certains d’entre 
nous estiment peut-être que l’on accorde trop de liberté sur ces points dans 
l’ensemble du bill. Vous jugez que le pouvoir de l’Administration de l’orga- 
nisation rationnelle des embranchements se limite à recommander qu’un 
chemin de fer donne droit de circulation à un autre chemin de fer, ou qu’il5 
échangent leurs lignes dans le cas d’un abandon d’embranchements de la pari 
d’une compagnie, etc., etc.; mais cette Administration de l’organisation ration
nelle ne peut rien faire de plus que recommander.

Le président: Monsieur Regan, j’ai proposé que nous procédions Pa^ 
ordre, et c’est ce que nous avons fait jusqu’à présent. Sauf erreur, jusqu’il 
vous avez parlé de la genèse du bill et de taux, en particulier. J’aimerais vous 
faire comprendre, à vous et aux autres membres du Comité, que je ne tiens 
pas pour le moment à ce qu’on saute des taux aux embranchements, et ainsl 
de suite. Je croyais que nous devions, pour le moment, limiter les questions a 
la genèse du bill.

M. Regan: C’est bien. Je donnais simplement un exemple du princiP® 
à la base du bill, selon lequel on n’a pas le pouvoir de trancher sur de te 
points. Je laisse la parole à quelqu’un d’autre, mais je reviendrai sur ce p°'n 
un peu plus tard.

M. Lloyd: Monsieur le président, je vais m’efforcer de revenir sur ce Qqti®
je crois être la question fondamentale de la politique à l’étude. Cette ques,ti°n
se trouve dans les observations formulées tant dans le témoignage de jjVf
Darling que dans les notes explicatives afférentes au premier article du bill-
Si je puis revenir sur certains points fondamentaux afin de préparer le tefraje 
pour deux ou trois questions que je voudrais poser, qu’il me soit permis 
citer. La première citation se trouve à la fin du premier alinéa de la n° 
explicative relative à l’article 1:

Ces recommandations dans l’ensemble se fondent sur une polity, 
nationale en matière de transport, qui modifiera les attributions tra g 
tionnelles de la Commission des transports du Canada et les princiP 
de tarification suivis jusqu’ici.
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Cette clause fait allusion, de façon générale, à un changement. Puis, à 
la page 752 (version anglaise) des Procès-verbaux et témoignages, fascicule 
n° 12, en date du jeudi 25 février, nous trouvons la déclaration suivante, à 
l’alinéa 3:

La seule observation qu’il soit possible d’ajouter à cette explication 
générale du nouveau système, c’est qu’il rendra aux chemins de fer 
un degré considérable de liberté en matière de tarification.

Deux questions viennent ensuite:
Mais cette liberté est-elle à souhaiter? Quelles seront les conse

quences probables? Tout dépend du point de vue.

Partant de ces deux observations, je suis d’avis que nous devrions essayer, 
^ ce stade-ci, de déterminer la mesure dans laquelle le gouvernement a exerce, 
Par le passé, son contrôle sur les politiques de tarification a 1 egard des che
mins de fer, ainsi que le mouvement des marchandises, tant au plan intérieur 
Pu’au plan international. Il serait sage, je pense, que nous examinions e 
degré de contrôle que nous allons abandonner. Allons-nous trop abandonne . 
Jusqu’où la Commission des transports du Canada va-t-elle dans la régularisa
tion des taux? dans quelle mesure ce contrôle était-il efficace. le personnel 
disponible suffisait-il à la tâche, par exemple? Obtenait-on des renseignemen s 
complets de toute sorte pour pouvoir assumer efficacement, au jour le jour, 
es tâches inhérentes à la tarification?

M. Darling: Je peux répondre à ces questions en faisant remarquer que, 
égard aux clauses du bill relatives aux articles 317 et suivants a partir 

de ia page 16, on indique les articles à retirer de la loi actudle. Ainsi, la 
Publication des taux est plus libérale; le délai préalable a la Pubhcation est 
Réduit; et, dans certains cas, on a retiré aux commissions le droit de suspend 
les taux; le droit de prescrire différentes formes de tarifs, des taux de categorie 

autres, est supprimé. On laisse désormais aux chemins de fer le 
otablir les taux en question.

M. Regan: Jusqu’ici, les taux relevaient de la Commission.
, M. Darling: Selon la loi, les chemins de fer devraient comporter des taux 
de catégorie, des taux sur un produit désigné et des taux de concurrence.
Q Pans l’ensemble, c’est à la suite des audiences tenues pai a caté-
sok r°n a déterminé les taux de catégorie. De fait, 1 echelle de taux de cat 

la plus récente remonte à 1950, année ou on 1 adopta par suite de 
re9Uation. La Commission avait ordonné cette mesure. ,

q,._ Lloyd: La Commission d’enquête avait-elle eu des observations a air ^ 
du o' aux moyens dont disposait le personnel de la Commission a à la

jpanada pour assumer ses responsabilités? Le personne a 
e jusqu’à présent? , , ii

il 3- Darling: Je le suppose. N’oublions pas, cependant, qu’à l’heure acme
un grand nombre de taux oui n'intéressent PM,d‘r“te"e^ ef “ •“ Plan de la concurrence. Je n'ai pas eu "="« U"6’8 “"ennel

est p 6 en retard sur son calendrier d’audiences. Il sem Q
P. mesure de s’occuper de ces objections. relations au

Drix Lloyd: Quelle statistique, quelles données financières o institution
gouvp revient les chemins de fer devront-ils déposer auprès d une m

^ementale? Quelle sera cette institution? . de revient
Ces d?3ING: °n exigera des donnees, complatcommission Cette forma

té résmt devront être déposées auprès de la ^ ^ 1& Commission est
apPelée de pa nouvelle obligation en vertu d® compensatoires. En fait, ce 
h est n-, stlPuler que tous les taux doivent être c • simplement
S°Rs un 3 nouvelle obligation; on la souligne et on 1 exprime simplement 

ne forme différente.
21820—2}
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M. Lloyd: Si j’ai posé cette question, c’est parce que je ne vois pas 
comment l’on peut protéger efficacement l’intérêt public partout au Canada 
sans que soit présenté en permanence l’état détaillé de ce qu’on appelle des 
frais variables et des opérations financières actuelles des deux chemins de 
fer.

M. Darling: Mais le bill y pourvoit. Le paragraphe (3), page 25, signale 
les facteurs dont la Commission doit tenir compte pour déterminer les frais. A 
la page 35, les articles 387A et 387B traitent des devoirs de la Commission eu 
égard à ces frais. Il en est question dans le menu détail. Il est certain que la 
Commission est nettement dans l’obligation permanente de se renseigner quant 
à la nature compensatoire des frais. Quant à l’autre aspect de sa tâche, elle 
devra savoir exactement quels sont les frais inhérents à l’abandon d’un em
branchement et au déficit des services-voyageurs.

M. Lloyd: Cette disposition porte-t-elle que la Commission doit faire 
enquête et demander des rapports au sujet de toutes ces données statistiques 
en vue d’une évaluation complète de l’exploitation du réseau ferroviaire et de 
la tarification, choses qui, jusqu’ici relevaient, de la surveillance de la Com
mission?

M. Baldwin: Il me semble que puisque diverses raisons sont susceptibles 
d’exiger l’établissement de prix de revient, la Commission va être appelée à 
établir beaucoup plus de relevés et d’états.

M. Lloyd: Je me réjouis de cette observation. A mon sens, souvent, l’exa
men des articles d’un bill ne permet pas de se faire réellement une idée juste 
de la manière dont les choses vont se passer dans la réalité, une fois le bill 
adopté. Si les demandes de renseignements sont expédiées avec diligence, on 
doit pouvoir se procurer rapidement une foule de données de grande portée. 
Sinon, ces demandes s’échelonneront, comme les travaux d’une commission 
royale, sur deux ou trois années; quand le rapport paraît, ces renseignements 
sont périmés et sans valeur.

Je m’en tiendrai à une dernière observation pour être satisfait sur ce 
point. Vous décidez que les chemins de fer ont le droit de déterminer les taux 
selon un maximum de 150 p. 100 de ce qu’on est convenu d’appeler les frais 
variables. Je présume toutefois que l’activité des compagnies de chemin de fer 
dans ce domaine restera sous l’observation constante de la Commission; il Ie 
faudra, s’ils recrutent davantage de personnel, et pour se procurer les données 
statistiques et financières voulues.

M. Darling: Ils auront besoin d’une section très étendue en ce qui con
cerne le prix de revient.

M. Lloyd: Si M. Darling peut le faire, j’aimerais qu’il justifie devant Ie 
Comité, dans les grandes lignes, le choix de cette proportion de 150 p. 10®' 
Pourquoi n’a-t-on pas pris 100 p. 100, 75 p. 100 ou 200 p. 100?

M. Darling: Monsieur le président, je crois qu’on me demande vraiment de 
prononcer une brève allocution. Il s’agit là d’un des aspects du bill qui est des 
plus complexes. Je comprends parfaitement ce qui pousse les députés à 
intéresser.

Le président: Croyez-vous que le moment soit bien choisi pour aborder 
une question aussi particulière?

M. Lloyd: Ce n’est peut-être pas le moment d’en parler.
Le président: Nous aborderons cette question lorsque nous en serons & 

l’étude d’un problème particulier. Pour le moment, nous nous occupons de 
genèse du bill.

M. Lloyd: Je suis d’avis que nous pourrions demander à M. Darling 
répondre à cette question un peu plus tard.

M. Darling: Je suis tout disposé à le faire dès que le président le jugefa
bon.
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M. Stewart: Monsieur le président, je voudrais que nous reprenions le 
Point soulevé par M. Regan. Dans le témoignage qu’il a présenté la semaine 
dernière devant le Comité, M. Darling a fait mention du rapport de la com
mission royale et du document que nous avons en main. Parlant d’une série 
de majorations générales des taux, il poursuivait ainsi:

Ces majorations, d’une force croissante, avaient pesé sur les diffé
rentes parties du pays. Des tranches considérables des taux de concur
rence n’avaient pas subi la même augmentation et le fardeau s’était 
trouvé rejeté sur les taux non de concurrence.

Or, il déclare, en substance, au paragraphe suivant que le problème de cette 
commission royale consistait à trouver une réponse ou une solution aux 
majorations périodiques, successives et horizontales du tarif-marchandises.

Monsieur le président, je présume que c’est à la suite d’une telle situation 
Qu’on s’est empressé de former la commission dont parlait M. Regan quand il 
a Parlé d’une «injustice». Le document que nous avons en main, ce document 
Qui deviendra probablement un bill à la prochaine session, tend-il à résoudre le 
Problème particulier dont parlait M. Darling quand il laissait entendre qu’il 
s agissait du problème déféré à la commission, ou ce document se proposait-il 
de régler une autre question mentionnée par M. Darling quand il poursuit en 
Ces termes:

.. .la commission devait produire une formule destinée à assurer un 
régime de transport ferroviaire sain au Canada.

°us distinctes. La Commission, qui étudiait comment éviter des répercussions 
& majorations générales, a jugé que l’assainissement des réseaux de transport 
restituait une solution. Et, en effet, il est devenu possible de réduire conti- 
mlement les frais et d’absorber les majorations du prix de revient par une 

® grande productivité. A mon avis, la première question résidait dans le
UiGmp Hli rocaon ûf lu o#-\1 n + i rvn z'rvnci o+oî-f H o ■foi'f à qcooinir 1 m rocoon ri a

M. Darling: Monsieur le président, je ne pense pas qu’il s’agisse de ques-

tran eme du réseau et la solution consistait, de fait, à assainir le réseau de
nSr1’.en le libérant des questions accessoires qui en avaient fait plus ou 
La q0 Un instrument de politique nationale et dont il fallait supporter la charge. 
barticn^SS\0n a prbvu *e transfert des subventions en vigueur dans le domaine 
et d’aut -GI °1"1 ebes s’aPPLqueront directement; certaines devront être éliminées 
hationairees res^eron* en vigueur pour des raisons de ligne de conduite de portée

est etvSTEWART: ^l°nsieur Ie président, puis-je demander à M. Darling s’il 
dont l’0iamcu clue Pr°Jet ou la mesure législative actuellement à l’étude, 
viaire a es^ probablement d’aboutir à un assainissement du réseau ferro- 
la Comm; ^ana^a’ es* cens® résoudre le problème à l’origine de l’institution de 
Sütné c lssi°n royale d’enquête sur les transports, ainsi qu’il a lui-même ré- 

^ s problèmes à la dernière séance.
Peut gén>'ARLING" Je crois Qu’on Peut répondre par l’affirmative. C’est ce qu’on 
déjà nie e.ralement attendre de l’adoption de ce bill. Toutefois, comme je l’ai 
*aiem 'onné, ce bill ne prévoit pas une stabilisation permanente. Natu- 
ab niaxi ’ 1 Porte que durant cinq ans certains tarifs ne seront pas assujétis 
différentmum’ ,s* on ne les majore pas. On s’attend certes que l’orientation 
br°gress'G ains* Prise par l’industrie aura pour résultat de faire disparaître 
de ter fpVCrnent tu nécessité de ce genre de majorations. De fait, les chemins 
tabis tarif°nt face aux maj°rations à mesure qu’elles s’imposeront pour cer- 

. s» et ainsi de suite.
r°yale) ^TeWart: Dans le premier volume du rapport de la commission 

a Page 13, on trouve le passage ci-après: 
eau fl'aJnbition d’être l’instrument de l’unité nationale n’avait pas 

Se d’embarras aux chemins de fer au cours de l’ère où ils avaient
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exercé le monopole du transport, mais ceci devenait maintenant un 
fardeau qui les empêchait d’atteindre le degré d’adaptation qui leur 
permettrait d’évoluer avec succès dans ce nouveau climat de con
currence.

Mettons que les commissaires avaient raison de dire cela; j’aimerais savoir 
quel élément du programme national on abandonne par ce projet, par cette 
mesure législative, afin de libérer les chemins de fer de ce fardeau? Quel 
élément du programme national abandonne-t-on?

M. Darling: On ne les abandonne pas entièrement. Il y a programme 
des taux de transport statutaires du grain. Maintenant, les chemins de fer 
recevront une compensation pour cela. Cela veut dire qu’ils ne seront pas 
obligés de maintenir les taux à ce niveau-là par leurs propres moyens; ils 
recevront un supplément sous forme de subvention pour le transport des 
grains.

M. Baldwin: Pourrais-je ajouter qu’il y a deux aspects; d’abord, en 
général, la mesure n’abandonne rien; elle ajoute des éléments nouveaux 
d’envergure nationale, et peut-être l’un des éléments les plus importants est 
que là où le gouvernement trouve qu’il faut faire certaines choses sur le plan 
national, compte non tenu du programme de transport, il peut demander que 
ces choses soient faites qui ne sont peut-être pas rentables. Si elles ne Ie 
sont pas, les chemins de fer devraient être dédommagés par les contribuables 
pour la partie qui n’est pas rentable. Vous pourrez dire que c’est un élément 
nouveau, bien que nous pensions qu’il s’agit tout simplement d’une extension 
de ce qui existait déjà. Dans la mesure où c’est un abandon, je préfère en 
parler comme d’une façon différente d’aborder la fixation des taux.

M. Stewart: De même que M. Lloyd a demandé tantôt que M. Darling 
rédige une déclaration qui sera plus tard consignée au compte rendu, puis-J6 
proposer que M. Darling ou M. Baldwin fassent exactement la même chose 
à ce sujet.

J’aimerais poser une dernière question. M. Regan a déjà fait beaucoup de 
chemin à ce sujet. Comment prévoit-on que ce projet de réglementation influera 
sur les taux réels de la région de l’Atlantique, tout particulièrement des Pr°' 
vine es Maritimes? Quels changements de taux y aura-t-il, s’il y en a? C’es 
peut-être une question raisonnable?

M. Darling: Je ne pense pas qu’il y aura des changements radicaux dan5 
les taux. La concurrence s’accroît toujours dans les provinces Maritimes et ell 
continuera d’être un facteur.

M. Stewart: Lorsque vous parlez de la concurrence dans cette région, ne 
faut-il pas distinguer entre la concurrence à l’intérieur de ces provinces et ^ 
concurrence dans le transport entre ces provinces et le Québec et l’Ontario- 
Diriez-vous que, dans ces deux cas, la concurrence augmente à un tel rythm 
que les dispositions de cette mesure législative envisagée forment une ba 
solide pour la structure des tarifs? ,

M. Darling: Oui, je pense qu’il en sera ainsi. La concurrence se répan 
de plus en plus dans cette région et aussi pour les grandes distances.

M. Stewart: Quelle preuve en avez-vous?
M. Darling: Eh bien! il y a l’augmentation du transport par camion-
M. Stewart: A-t-on étudié ce problème?
M. Darling: Je ne connais pas d’ouvrage spécifique. Nous avons peut-êjJ® 

certaines données que nous pourrions préparer. J’ai devant moi l’analyse 
lettres de voiture de 1963.

M. Stewart: Monsieur le président, pourrais-je encore une fois prop05®^ 
qu’on adopte la même méthode à ce sujet. J’aimerais que plus tard on prépaf
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*r?Pport qLV Puisse être imprimé dans le procès-verbal sans être nécessaire- 
ut consigne au compte rendu.

Le président: C’est une excellente idée.
A mon J aimerais m attacher à la question soulevée par M. Stewart.
cises avis’ u serait très utile pour nous tous d’avoir des données assez pré- 
des tarif Q 7° n°US puissions mieux voix l’influence de ce bill sur la structure 
Puissent S t Penfe que beaucoup d’entre nous, comme moi-même, ne con- 
serait n T°iP bien *es taux en vigueur. Voilà pourquoi je me demande s’il 
Points de i- C! aVOir Ce rensei-uement, prenant Toronto ou Montréal comme 
à Vane ° epa, mdiquant les taux en vigueur depuis une de ces deux villes 
aPplicah)UVC- a Halifax, Par exemple, c’est-à-dire les taux de concurrence 
de fer -eS a Ge.s. ParÇ°urs, ainsi que les taux que pourraient fixer les chemins 
ipaximiS1 Ce ®tait adopté. En d’autres termes, j’aimerais savoir le taux 

^ m que pourraient demander les chemins de fer si ce bill était adopté.
Comité '?.AFJjING;. ne crois pas que ce renseignement serait très utile au 
breux t ^ a ^ innombrables taux, et ils sont presque aussi variés que nom- 
seraienfÜ? nS+ pense pas que personne puisse faire une déclaration sur ce que 
dépend)- t3UX apras l'adoption du bill. Nous n’imposons pas de taux. Cela 
seront f3 - 65 s^uati°ns réelles. Le véritable sens du bill, c’est que les taux
de w par *es chemins de fer et les expéditeurs. Personne ne sera capable 

prédire.
deux chSTEWART; Pr°blème, à mon avis, c’est que par ce bill nous faisons 
face à j°seS- nous Permettons probablement aux chemins de fer de mieux faire 
taux ou ' j°nCUrrence et’ d’autre part, nous exercerons une influence sur les 
Vertu d 6 , evrord payer les expéditeurs de deux points de départ. Or, si, en 
de fairf,G a disposition sur le maximum, le bill permet aux chemins de fer 
régirne naonter ies taux à un point où ils commencent à empiéter sur notre 
Pouveau*t 10na* et que nous dussions accorder une subvention afin d’offrir un 
en rendr ransport complet entre deux points, je crois que nous devrions nous 
Que] .set-° p°mp‘:e',En d’autres termes, que faisons-nous en réalité par ce bill? 
Point a., ehet réel du bill sur les taux de transport? A mon avis, c’est là le 

^capital du bill.
dans les^A,RI-ING ’ crcas pue l’effet le plus prononcé de ce bill se fera sentir 
les piUg / egions où la concurrence paraît sous ses formes les plus nouvelles et 
Évidernnîn enses. Il me semble que c’est là surtout qu’il y a manque de liberté, 
^ande i \Pans certaines régions, les chemins de fer ont actuellement une 
c°ncurren 'tude Pour fixer les taux, soit qu’ils résultent du jeu normal de la 
*0Pjours npP’ S°^ qu’^s se fendent sur une entente. Ces pouvoirs existeront 
^nation d 6St ^ans *es autres régions, où il y a des possibilités d’améliorer la 
spécial -j GS chemins de fer, où il y a des mouvements spéciaux, du matériel 
balisés' c’LS vo^umes et quantités spéciaux et des moyens de transport spé- 
Sera ie ’ j esf dans ces régions-là que s’exercera l’effet du bill et que la différence 
de cjjre piUs marquée entre l’adoption et le rejet du bill. Je ne suis pas capable 

jyj. ° Squ’°ù cela pourra aller.
avez expALDWlN: me demande s’il serait utile, après les questions que vous
ratiop 0S(:‘es, monsieur Hahn, que nous préparions un seul genre de décla- 
les taux mS1 que ha dit M. Darling, nous ne pouvons expliquer quels seront 
r°acuri'ènParce qu’hs seront soumis à la concurrence, sauf là où il n’y a pas de 
a formui esf là peut-être le point essentiel, parce que c’est là que jouera 

iorrnme rf C U ^aux maximum. Il n’est pas facile de dire ce que signifiera cette 
cplier f°ute façon, à cause d’une ligne particulière ou d’un article parti- 
par ia ® Serait fondé sur un calcul assez détaillé des prix de revient établis 
Rédiger mrnission des transports du Canada; mais nous pourrions peut-être 
tormme Pe déclaration un peu plus détaillée sur les effets prévus de cette 

’ enant compte de ce que MM. Stewart et Lloyd ont proposé.
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M. Hahn: J’essaie aussi de me rendre compte de quelle manière nous 
avons actuellement un régime de taux réglementé.

M. Baldwin: Oui, il est partiellement réglementé.
M. Hahn: Dans certaines régions, il y a d’autres moyens de transport qui 

concurrencent les chemins de fer; et si nous baissons les taux, la concurrence 
entrera en jeu. Le taux que peut demander le chemin de fer peut ne pas être 
le même que celui des autres transporteurs. Ils peuvent être forcés à baisser 
le taux en dessous du maximum; et il y aura des régions où la concurrence 
n’entrera pas en jeu. Là, les chemins de fer demanderont probablement le prix 
maximum. J’aimerais savoir s’il y a des régions où, en allant jusqu’au taux 
maximum, on augmentera ceux qui sont en vigueur maintenant.

M. Baldwin: Je ne pense pas que, dans ces régions, on aille nécessairement 
jusqu’aux prix maximums. Selon moi, après l’adoption de cette mesure, si 
quelqu’un trouve qu’on lui fait trop payer, le chemin de fer offrira une méthode 
qui lui permettra d’en appeler et de faire adopter un taux dit maximum selon 
une formule spécifique. Mais cela ne veut pas dire nécessairement que dans ces 
régions les chemins de fer atteindront les taux dits maximums. Nous avons ici 
un moyen de protection, si vous le voulez, destiné à assurer que quelqu’un qui 
trouve qu’il ne reçoit pas un traitement équitable sache qu’il existe une formule 
destinée à sa protection. Cela lui donnera le taux maximum, mais je ne crois 
pas qu’il puisse tenir comme établi que ce même prix soit demandé par les 
chemins de fer dans les régions où il n’y a pas de concurrence. Il est possible 
qu’ils ne montent pas aussi haut du tout.

M. Hahn: Y a-t-il moyen d’apprendre ce que je voudrais savoir, c’est-à-dire 
quel sera l’effet de cette mesure législative sur le tarif-marchandises. Est-ce 
qu’elle supprimerait effectivement le tarif-marchandises? Qu’arrivera-t-il, selon 
la mesure, aux taux dans les régions où il n’y a pas de concurrence?

M. Baldwin: J’aimerais réfléchir à cela. Nous pourrions peut-être préparer 
quelques exemples pour vous expliquer le principe et la structure des taux.

M. Hahn: Voici ce à quoi je veux en venir: si les chemins de fer augmentent 
leurs taux jusqu’au maximum et si vous décidez de les mettre en vigueur dans 
certaines régions où il n’y a pas de concurrence, ce tarif-marchandises des 
chemins de fer sera-t-il le double ou le triple du tarif actuel établi selon Ie 
règlement? Si c’était possible, cela pourrait avoir un effet assez grave dans 
certaines régions du pays.

M. Cope: Oui. Je crois qu’il serait fort possible que les chemins de fer éta
blissent un taux maximum ou que le taux diminue.

M. Hahn: Je crois qu’il y a un autre problème. On pourrait laisser mon 
problème entre les mains de M. Darling, pour voir s’il peut revenir avec des 
renseignements qui nous donneraient la solution.

Le président: A vous, monsieur Horner.
M. Horner (Acadia) : De même que M. Hahn, je m’intéresse à l’effet <lu 

peut avoir cette mesure législative sur le tarif-marchandises. Voici ma prenne 
question: ai-je raison de penser que la Commission des transports du Cana 
acceptera ou utilisera la formule d’établissement du prix de revient qu’utilise 
Pacifique-Canadien?

M. Darling: Vous entendez celle que les chemins de fer du Pacifidue 
Canadien ont formulée?

M. Horner ( Acadia) : Oui.
M. Darling: Je ne le sais pas. La Commission calculera sa propre forrmde 

Rien dans la loi ne stipule qu’elle doit utiliser cette formule particulière.
M. Horner (Acadia): Le loi dit que les chemins de fer devront exam’n®e 

si une ligne n’est pas rentable et ensuite faire une demande d’abandon- lls
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serviront évidemment de leur propre aune. Ce que je veux savoir, c’est si la 
Commission des transports acceptera leur analyse des coûts, ou si elle aura sa 
Propre comptabilité des prix de revient par rapport à ces abandons?

M. Darling: Je pense que la Commission établira son propre calcul et se 
satisfera elle-même. Ce régime de calcul pourrait plus ou moins coïncider avec 
la formule existante; mais la Commission devra faire ses propres calculs.

M. Horner (Acadia) : Savez-vous si c’est cela qu’on a fait dans le passé?
M. Darling: Vous voulez dire par rapport à l’abandon d’une ligne?
M. Horner ( Acadia) : Oui, pour l’abandon de lignes et d’autres calculs des 

frais?
M. Darling: La Commission a établi un régime.
M. Horner (Acadia) : N’est-il pas identique à celui des chemins de fer?
M. Darling: Peut-être bien que oui, et peut-être bien que non. La Commis- 

S1°n a de temps à autre modifié les prix de revient qu’on lui a soumis. Je me 
^appelle plusieurs cas spécifiques.. En fin de compte, on a la formule de la 
Commission. Il n’est pas répréhensible en principe qu’il y ait un certain accord. 

efa Peut venir de la similitude des facteurs.
M. Horner (Acadia) : Dans les régions où il y a de la concurrence, cette 

concurrence ne force-t-elle pas les chemins de fer à baisser les tarifs en dessous 
u niveau compensatoire?

M- Darling: Comme vous pouvez le constater, cette loi essaie de parer à 
ne telle éventualité. Il faut maintenant que le taux soit compensatoire.

M. Horner (Acadia) : Aussi longtemps qu’on constate que dans les régions 
sans concurrence le taux couvre le majeure partie des frais généraux ou du coût, 

a~t-il dans la nouvelle loi une disposition qui tend à sauvegarder cet état de
choses?
pa Parling: Je ne suis pas d’accord avec cette déclaration générale. Il n’est 
kes SI simple de dire dans quels cas les frais généraux sont couverts. Il y a 

aucoup de tarifs-marchandises qui couvrent une partie considérable des frais 
Ulleeraux à cause du volume des marchandises transportées. Il y a évidemment 
Vo grande vai-iété de taux. Avec le même volume de marchandises transportées, 
fra S pouvez avoir une douzaine de taux différents pour certaines des denrées 
portées, de sorte que les frais généraux peuvent être plus élevés dans un 
hheT^ dans i’autre- Ou, dans l’ensemble, ces marchandises peuvent représenter 
pag aible partie seulement et leur transport peut être peu important. On ne peut 

aire une déclaration générale.
a Horner (Acadia) : Eh bien! dans les régions acceptées ou celles où il n’y 
perss de concurrence, cela peut ne pas être accepté par vous ou par d’autres 
v0Us°nnes; mais ce n’est pas le cas dans les régions sans concurrence, si vous 
bin Posfz *a question, M. Baldwin a donné un exemple des répercussions de ce 
à UtlRU d’un bill analogue qu’on proposerait. Plus tôt, vous avez dit, en réponse 
Sem CÎU,esfion> que vous alliez abandonner une ligne de chemin de fer pour un 
v°UsCic.p®(fffeur et faire transporter le grain plus loin par le producteur. Ensuite, 
sutw ltes ffue le grain ne couvre pas ses frais et que nous devrons verser une 

.mtion.
M. g mit donné ces deux points de vue sur la région sans concurrence, comment 
<iUantat Wln Peut~il prouver que les chemins de fer ont pu transporter la 
aihélio e ®ra^n qu’ils ont transportée ces deux dernières années sans toutefois 

. rer leur situation financière?
,j ' ^arling: Nous n’allons pas nous prononcer sur la question de savoirsi ouichoSeg °V; non une subvention pour le grain est souhaitable. Si l’on voit les 

Ü y a d Un Point de vue purement mathématique et strictement logique, 
Mais eneu des augmentations générales dans une certaine période d’années. 

es ne sont pas venues du grain. Cela pouvait avoir de très bonnes
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raisons, mais cela ne voulait pas dire que d’autres taux rapportaient plus 
qu’ils n’auraient autrement rapporté. Il me semble donc que cela se démontre 
par un calcul mathématique et, de plus, s’il n’y a pas de subvention pour le 
grain, les chemins de fer devront certainement aller chercher le même revenu 
ailleurs.

M. Horner ( Acadia) : En faisant cette déclaration, vous présumez que 
les chemins de fer ont perdu de l’argent au cours des années avec le transport 
des céréales.

M. Darling: Le bill ne dit pas cela.
M. Horner (Acadia) : Vous venez de faire cette déclaration.
M. Darling: Non, ce n’est pas ce que j’ai dit. J’ai dit que je laissais cette 

question neutre. Je dis que du fait que le transport des céréales n’accuse 
aucune augmentation, les chemins de fer ont dû combler leurs revenus par 
des taux autres que ceux des céréales.

M. Horner ( Acadia) : C’est justement le point sur lequel j’élève une 
objection. On dit que parce que les taux des chemins de fer sur les céréales 
étaient bas, d’autres personnes ont dû payer plus. Par conséquent, les chemins 
de fer ont perdu de l’argent.

M. Darling: Je dis que les chemins de fer font peut-être de l’argent sur 
le grain, mais du fait que le taux des grains n’a pas augmenté, il me semble que 
les autres taux doivent avoir augmenté de beaucoup plus.

M. Horner (Acadia) : Considérons les taux de concurrence. Ont-ils 
augmenté?

M. Darling: Ils ont accusé une certaine augmentation, non seulement 
l’augmentation générale, mais aussi quelques augmentations particulières. 
Mais ce n’est pas ce que vous essayez de faire valoir.

M. Horner (Acadia): J’essaie de voir l’effet que cet abandon de contrôle 
des chemins de fer a eu en un sens, ou aura à l’avenir sur le tarif-marchan
dises. Abordant la zone extra-compétitive, je vois que vous limiterez le prix 
qui peut être demandé comme frais.

M. Darling: Il existe un nombre considérable de taux de concurrence et 
de taux convenus applicables entre l’Est et l’Ouest du Canada; la concurrence 
est déjà un facteur dans le transport des céréales.

M. Horner (Acadia): Cela est vrai dans certaines zones; mais ce n’est PaS 
la concurrence qui existe en d’autres parties du Canada.

M. Darling: Non. Mais si quelqu’un désire s’arrêter à un lieu il faut dire 
que, géographiquement, il n’existe pas d’endroits si petits ou si réduits soient- 
ils où il n’y a pas de concurrence. Dans presque tous les coins du pays s’infiltre 
partout la concurrence sur le transport à courte distance. C’est le cas de 
l’Alberta. Mais il y a certains mouvements à longue distance où la concurrence 
n’est pas un facteur et il y en a d’autres où la concurrence est très grande. 1 

est difficile de généraliser. Ce transport n’est pas restreint à une zone 
particulier. Il peut exister en diverses parties du pays et ne s’appliquer qu a 
certains produits ici et là.

M. Horner (Acadda) : Je crois que c’est généralement convenu dans l’OueS* 
du Canada et je sais que dans les provinces des Prairies trois gouvememen - 
conviennent qu’ils sont dans une zone où il n’y a pas de concurrence quant au 
taux de transport.

M. Darling: J’y pensais au transport intérieur.
M. Horner (Acadia): Peut-être pas tellement dans le cas du transp01 

intérieur. Je parle plutôt du transport transcanadien.
M. Darling: Il y a eu des augmentations dans le nombre de taux 

concurrence et il y a aussi la concurrence des transporteurs routiers à trav 
le pays.
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M. Horner ( Acadia) : Ne croyez-vous pas qu’en retour, dans toute cette 
z°ne, comme je le comprends dans le bill C-120, vous donnez à l’expéditeur 

responsabilité de justifier, que dans le cas des marchandises qu’il expédie 
en dehors de sa zone, c’est une zone de non concurrence et il doit prouver 
Ce Que les taux doivent être?

M. Darling: Il doit établir qu’il n’y a aucun autre moyen de transport 
commode qui lui soit accessible.

M. Horner ( Acadia) : La responsabilité ne peut-elle pas retomber sur les 
ePaules des adversaires? Tout homme n’est-il pas innocent jusqu’à ce qu’il 
s°it trouvé coupable?

M. Darling: Ne serait-il pas mieux de le laisser parler en son propre 
n°m? Si on laissait aux chemins de fer le soin de régler la question, ils trou

eraient peut-être qu’il a subi la concurrence là où lui-même ne croit pas 
en avoir eue.

M. Horner ( Acadia) : Je crois que c’est un des domaines où l’on devrait 
Pporter des modifications, et aussi dans le cas des taux et des producteurs de 
ereales et de l’effet réuni de l’abandon d’embranchement et des subventions. 

y en Pensez-vous? Comment pouvez-vous faire ces réclamations à la lumière 
es chiffres et de l’expérience que j’ai eue en matière de manutention et de 
ansport des céréales.

Darling: Nous ne faisons pas de telles réclamations. Toute loi relative 
sur Y3115*301"1- du grain assure le paiement de toute insuffisance des revenus 
e r, c°ût. S’il n’y a pas d’insuffisance, alors il n’y a pas de paiement. Tout 

. ,e. nt des recettes. sur les frais variables est crédité. Ce montant est 
de f de *a contribution aux frais généraux prévus par le bill. Si les chemins 
de peuvent rationaliser avec succès la manutention du grain, ils réduiront 
d’u ea.UcouP leurs frais et alors ils ne recevront aucune subvention; en raison 
en +6 lnsu®sance des revenus inférieurs aux frais, le montant qu’ils recevraient 
dit ant due contribution aux frais fixes serait grandement réduit. Le bill ne 

Pas que cela existe, mais il assure les prestations quand cela existe, 
al-, Horner (Acadia) : Vous pouvez dire que le coût existe. Maintenant
i r. ~ °HS la mipctinn nipc vrvnpc rlO non nnnniirvonnn T .’an o"monlof inn rlo 17 "n
!00 d’il
est

la question des zones de non concurrence. L’augmentation de 17 p. 
est a2i£ ^ a Quelques années a été ramenée à 10 p. 100. Mais une grosse partie 
dq CanadCOmme subvention sur les marchandises en provenance de l’Ouest

^ARLING: Je ne puis pas dire effectivement où cela est allé, 
à ce suf?™ (Acadia): Je crois que le Comité a entendu des témoignages 
bénéficie 6+ a au*res endroits et c’est un fait que les provinces des Prairies 

Le ° - 6 Percentage en raison de la valeur peu élevée.
^ président: A vous, monsieur Crouse.

Irigcc e^R0USE: J’ai plusieurs questions à poser; mais une question qui m’in- 
rehtable ParHculier concerne la façon dont vous déterminez qu’une ligne est 

Le °11 n°n’ î’entends un embranchement, 
du bin l(.jU'SIDENT: Entrez-vous dans les détails ici? Nous discutions le fond 

le s’ ensuite nous avions décidé d’aborder les taux, les embranchements 
.ill, c’est fCe des voyageurs. Si vous avez une question au sujet de l’objet du 

c*Pe rw_ ‘cs bien. Pourriez-vous énoncer votre question en gardant ce prin- 
M Sent a votre esprit?

daris rna'o°USE" °ui’ ie crois bien. En ce moment, je pense à l’embranchement 
^conscription électorale, 

jyj. Resirent: Je le sais.
retltabiiL^®USE: <~'e Qui m’intéresse, c’est la façon dont vous déterminez la 

e dans cette zone. Le faites-vous en calculant les marchandises qui
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entrent dans une certaine zone ou les marchandises qui partent de cette zone 
ou en considérant les deux? Je pense actuellement à l’embranchement dans 
le comté de Queen’s qui dessert la région de Caledonia. Elle s’étend de 
Bridgewater à Caledonia. L’abandon de cette ligne aurait un effet considé
rable sur le nombre de personnes qui viennent dans cette région, de même que 
sur les marchandises qui partent de cette zone. Cela aurait certainement un 
effet sur la ville de Caledonia. Où commencez-vous à calculer la rentabilité 
de ces embranchements ? Si vous abandonnez l’embranchement de New Ger
many à Caledonia, par exemple, cela influencera l’expédition de produits 
minéraux aussi loin à l’ouest que Winnipeg et l’expédition de bois d’œuvre de 
Caledonia à Halifax, parce que les chemins de fer transportent actuellement 
le bois d’œuvre de Caledonia à Halifax. Si l’on abandonnait la ligne, le bois 
d’œuvre devrait être chargé sur des camions à Caledonia et ces camions n’ar
rêteraient certainement pas à Bridgewater pour recharger le bois d’œuvre sur 
des wagons. Ils le transporteraient directement à Halifax et cela affecterait 
votre transport de marchandises. Je voudrais savoir où vous commencez à 
calculer la rentabilité des embranchements. J’espère que ma question cadre 
avec les décisions du président.

M. Cope: Vous avez présenté une question précise et nous en disposerons 
peut-être maintenant.

Le président: Je n’aimerais pas que nous abordions dès maintenant la 
question des embranchements, parce que, jusqu’à présent, personne n’a traite 
de cas particuliers. Toutefois, si vous voulez en disposer maintenant, vous 
pouvez procéder, si c’est le désir du Comité.

M. Stewart: Il me semble que M. Crouse a soulevé un point très précis, 
et la question que nous devrions traiter devrait se rapporter à un régime com
pliqué qui pourrait s’appliquer à toutes les parties, ou dont les effets seraient 
évidents par tout le réseau. Si l’on peut présumer que toutes les questions 
concernant les embranchements sont pertinentes, alors certes cette question en 
est une.

Le président: Peut-être, sinon trop détaillée.
M. Crouse: Si j’ai apporté des détails, c’était simplement pour m’aider 

à présenter le problème. J’admets que cela peut s’appliquer à tous leS 
embranchements à travers le pays.

M. Cope: Premièrement, en évaluant la rentabilité des embranchements, 
on prend en considération les revenus, tous les revenus depuis le point d’origii16 
jusqu’au point de destination de tout ce qui est transporté. Ils peuvent sans 
doute se rattacher aux revenus provenant du transport d’un produit en parti
culier. S’il y a un embranchement dans les Maritimes, et s’il y a un chargement 
dont la destination finale est l’Ouest du Canada, on peut prendre en conside
ration le total des revenus de ce transport. Du point de vue des chemins de fer
le revenu total provenant du transport de toute marchandise du Canada central 
jusqu’à cet embranchement serait pris en considération. Pour ce qui est du 
coût, on prend en considération le coût total de l’exploitation de cet embran
chement en particulier. De plus, il y a des frais variables pour le transp°r 
des marchandises du point d’origine au point de destination.

Dans un cas, vous avez des frais fixes plus des frais variables, et les fralS 
de votre embranchement plus les frais variables sur le trafic se déplaçant 
d’autres parties du réseau comme indication de la différence qui existe entre Ie 
revenus et les frais comme je les ai décrits.

Le président: Y a-t-il d’autres questions de portée générale?
M. Baldwin: Cela ne veut pas dire qu’en calculant les frais de l’embran 

chement proprement dit vous prenez en considération les lignes secondai!e 
La formule est quelque peu en faveur des embranchements.
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M. Hahn: J’ai une autre question qui peut être répondue à titre de rensei
gnement. C’est au sujet du problème des subventions. Serait-il possible d’ob
tenir la répartition des subventions ordinairement payées et la répartition 
estimative des subventions en vertu des dispositions du projet de loi?

M. Darling: Certainement.
Le président: Le prochain groupe d’articles concerne les taux. J’espère 

que pour un certain temps nous limiterons nos questions aux taux. Quels sont 
tes articles, monsieur Darling?
, M. Darling: En gros, la question des taux commence avec l’article 17, 
a la page 23, et se continue jusqu’à la page 29 avec les articles 17, 18 et 19.

M. Winch: Selon les renseignements donnés l’an dernier quand la question 
tarif-marchandises a été abordée, les taux du pas du Nid-de-Corbeau em

brassaient les articles 17 à 21. Allez-vous les inclure ensemble?
M. Darling: Non, c’est un sujet à part.
M. Cowan: Quand M. Baldwin a témoigné l’autre jour, il a été interrompu 

a 1 heure du déjeuner. Quand je suis revenu l’après-midi pour poser une ques- 
1Qn, il n’y avait que vous, monsieur le président, et M. Baldwin qui étiez 

Presents. A là page 20 du bill, à l’alinéa a) de l’article 329 se trouve la défl
ation suivante:

a) «port atlantique» désigne l’un quelconque des ports de Halifax, 
Saint-Jean, Saint-Jean-Ouest et Montréal ou des ports du fleuve 
Saint-Laurent à l’est de Montréal;

Montréal a-t-il déjà été appelé un port atlantique avant ce bill révisé?
_ M. Darling: Il apparaît ici seulement en vue de grouper les taux qui sont 

e ja même catégorie. Ce sont les taux touchés par le projet de loi. Le terme 
rait pu être quelque chose d’autre que port atlantique.

M. Cowan: Je crois qu’il devrait l’être. Montréal a été classé comme un 
c, 11 des Grands lacs, sur la voie maritime du Saint-Laurent. Ce qui m’intéresse, 
na„St niveau du lac Ontario; mais j’espère qu’Halifax ne nous demandera 

comme prochain projet de lever le niveau du bassin Bedford. Montréal estPas
un P°rt des Grands lacs actuellement.
fins Baldwin: Nous cherchons une définition pour un groupe de ports aux 

du tarif, et non nécessairement à des fins géographiques.
M. Winch: Le ministre sera-t-il avec nous cet après-midi?

,^e président: C’est ce qu’il a indiqué, pourvu que nous puissions siéger cet
«Près-midi.
v°Us^d ^INCH: Maintenant que nous entrons dans les détails, me permettrez- 
chant Poser une question sur un principe ou une ligne de conduite se ratta- 

au bill ou seulement sur le bill même?
de Président: Je ne puis permettre que ce que vous me donnez le droit 
Voud<:'rrne^re' S* *e ministre est présent cet après-midi, je présume que vous 
hops1GZ a*ors loi poser quelques questions précises. Mais pour le moment, 

s devons continuer avec le tarif.
à Cowan: Si vous incluez Montréal et les provinces de l’Atlantique, est-ce 

e Pue Montréal et Halifax seront heureux de tout ce qui se passe? 
de Barling: Pour ces ports, ce sont des taux d’hiver et le transport qui, 
y Q * ’ rna^s au port de Montréal à ces taux est presque négligeable; mais on 
Uep j Cct*Vement les mêmes prix de base que pour Halifax et Saint-Jean. Au 
qu6 ,G *es séparer, on pourrait les appeler, aux fins de la loi, ports de l’Atlanti- 

^ u Saint-Laurent.
Resident: Y a-t-il d’autres questions sur le tarif?
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M. Granger: Le début du paragraphe 334(1) dans l’article 19, dit ce 
qui suit:

Sauf disposition contraire de la présente loi, tous les taux de mar
chandises doivent être compensatoires;...

Comment cela affectera-t-il le tarif actuel, dans les provinces de l’Atlanti
que et de Saint-Jean (Terre-Neuve), par exemple?

M. Darling: Je ne crois pas qu’il existe maintenant des taux qui soient 
au-dessous du niveau compensatoire. D’un autre côté, le présent tarif con
tinuera, il va de soi, là où cela est applicable, à englober la subvention relative 
aux taux de transport dans les provinces Maritimes. Le niveau compensatoire 
inclurait la subvention. Les taux bruts pourront comporter une compensation.

M. Granger: Je pense à la différence qui existe entre les taux de l’Est et les 
taux de l’Ouest. Peut-on en discuter?

Le président: Oui.
M. Winch: Si c’est le cas, puis-je demander que cela comprenne aussi la 

Colombie-Britannique. Je veux savoir pourquoi on défavorise la Colombie- 
Britannique.

M. Granger: De la façon dont je comprends la chose, un des problèmes qui 
se présentent de temps à autre est l’écart qui existe entre le transport des 
marchandises vers l’Est et le transport des marchandises vers l’Ouest. Ces 
écarts existent. Pourriez-vous m’expliquer brièvement pourquoi cet écart existe 
et me dire s’il est possible ou non d’espérer un nivellement futur dans ce 
domaine.

M. Darling: Il y a de bonnes raisons qui expliquent l’existence de ces condi
tions dans les provinces Maritimes. En fait, la loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes s’applique uniquement aux provinces 
Maritimes et au transport des marchandises en provenance de ces provinces 
vers le Canada central. Cette loi ne s’applique pas au transport des marchandises 
à l’intérieur des provinces Maritimes. Depuis toujours, je crois que la raison 
pour cela est le manque d’empressement des industries dans les provinces 
Maritimes à favoriser la concurrence des industries du Canada central sur leur 
propre marché par l’adoption de taux de transport peu élevés. La loi sur les taux 
de transport des marchandises dans les provinces Maritimes est tout à l’avantage . 
des provinces Maritimes et favorise le transport de leurs produits vers le Canada 
central.

M. Granger: Ainsi qu’à l’intérieur des provinces Maritimes?
M. Darling: En effet.
M. Granger: Prévoyez-vous un remaniement éventuel des conditions 

actuelles, grâce à l’adoption du projet de loi? Par remaniement, je veux dire une 
revision des taux de transport tendant à une hausse générale dans les provinces 
Maritimes?

M. Darling: Je ne pense pas qu’on puisse le prévoir d’une manière positive- 
Actuellement, les taux qu’on y applique sont des taux compensatoires; évident' 
ment, ils ne sont pas immuables, mais il n’y a aucune raison d’établir une 
distinction.

M. Granger: Vous dites que les taux actuels sont des taux compensatoires 
du moins qu’ils sont considérés comme tels?

M. Darling: Il faut qu’ils le soient, en vertu de la loi actuelle; il s’agit, bieI) 
entendu, des taux d’ensemble pour lesquels la compensation est prévue.

M. Granger: L’adoption de cette loi ne réduirait-elle pas à l’avenir & 
fréquence et le nombre des demandes ou réclamations de rajustement des taux-

M. Darling: Oui, en effet. Dans bien des cas, la nouvelle loi rendra1^ 
effectivement la situation plus aisée. A l’heure actuelle, les taux des chemJîl
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de fer occupent, en somme, une position semblable au centre d’intersection d’une 
toile d’araignée: en réduisant les taux dans une région, des répercussions ana
logues auraient lieu dans les autres. Par conséquent, les chemins de fer ne sont 
Pas en mesure de tenir compte des cas particuliers; autrement dit, ils doivent 
Pour ainsi dire renoncer à tenir compte des demandes de l’expéditeur individuel 
à cet égard.

M. Granger: Nous nous intéressons tout spécialement à cette question parce 
que les provinces Maritimes constituent un débouché exclusif en matière de 
transport par chemin de fer, au moins pendant une partie de l’année, et, dans 
Une large mesure, pendant toute l’année. Je n’ai rien d’autre à ajouter, pour le 
moment, monsieur le président.

M. Winch: J’ai encore une question dans le même ordre d’idée. Ne croyez 
Pas que vous allez me détourner du sujet de l’écart qui existe entre le transport 
en direction est-ouest et ouest-est. Dans toutes les propositions présentées ici, 
trouvons-nous seulement un élément qui pourrait nous apporter le remède à 
une situation qui, vous le savez et nous l’avons toujours soutenu, établit réelle
ment à l’égard de la Colombie-Britannique un traitement défavorable pour son 
transport vers l’Est?

M. Darling: Disons, tout d’abord, qu’il existe bien des variantes dans les 
taux. Le seul fait d’une distinction n’indique pas, en soi, une injustice. La raison 
Pour laquelle le tarif-marchandises vers la Colombie-Britannique est si bas, 
c’est évidemment la situation très favorable à la concurrence du marché du 
transport dans cette direction.

M. Winch: Vous dites que, en direction de l’ouest, soit vers la Colombie- 
ritannique, les taux sont favorables à la concurrence; néanmoins, les marchan
des doivent encore faire un trajet vers l’est, car, qu’il s’agisse du transport de 
urchandises par wagons ou par camions, elles doivent encore être dirigées 

vers l’est.
M. I)arling: C’est exact. Naturellement, nous avons aussi des taux favo

rs à la concurrence pour le transport dans d’autres directions. Je n’en 
r-nais pas la proportion exacte, mais c’est l’état du marché qui les dé- 

‘•ermine.
les ^ Winch: En vertu de cette clause, n’y a-t-il aucune possibilité d’égaliser 

taux de transport de l’est vers l’ouest en Colombie-Britannique? 
fér ^ Darling: Non, pas si on réclame uniquement pour cela une dif- 
ra,^nce entre les taux. Si nous nous apercevons de certains facteurs indési- 
Par CS cl'ans toute notre structure de prix, la question doit alors être considérée 

raPport au programme national.
^INCH: Le témoin ne pourrait-il me fournir une explication raison- 

cijjj,6 et satisfaisante quant à la raison pour laquelle il devrait y avoir une 
entre les prix du transport de l’est vers l’ouest et ceux de l’ouest 

est, en Colombie-Britannique.
Je Darling: Naturellement, il y a de nombreuses raisons pour cet écart. 
taetf6 songer à d’autres explications que les impulsions et certains

rs de la concurrence. A première vue, je n’en connais pas la cause. 
p0Ur ' Winch: Je regrette, monsieur le président, mais je ne puis comprendre 
le tr-C|Uo^ il devrait y avoir une différence par rapport à la concurrence pour 
de ®nsP°rt d’est-ouest et d’ouest-est. Comme je viens de l’indiquer, le wagon 
et, dearC^anc^ses se rend en Colombie-Britannique doit encore en revenir 
Où (j merne, si un camion se rend à Vancouver, il doit faire le trajet de retour. 
Pédie^.nc iPtervient l’élément concurrence? Pourquoi est-il plus onéreux d’ex- 
vers'| marchandises vers l’est que d’expédier ces mêmes marchandises 
Pr0gr 3 C°l°mbie-Britannique? La Colombie-Britannique ne bénéficie d’aucun 

me de subventions au transport.
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M. Darling: Le mouvement des marchandises est plus intense en direction 
de l’ouest et la concurrence entre les chemins de fer canadiens et américains est 
plus forte. Un des facteurs qui détermine cette concurrence accrue est la 
proximité de la Californie, qui est une source d’approvisionnement.

La raison qui pourrait déterminer cette différence dans chaque cas parti
culier devrait, à mon avis, être étudiée par rapport aux conditions de fait qui 
existent dans chacun de ces cas. En somme, je ne pense pas qu’il y ait une 
raison bien précise. Il se peut qu’il y ait plus de transport dans un sens que 
dans l’autre.

M. Winch: Si cette situation persiste, je crois que nous pouvons prévoir 
l’éclosion d’un mouvement de séparatisme plus intense encore en Colombie- 
Britannique qu’au Québec.

M. Stewart: Puisque nous en sommes plus spécifiquement à l’étude des 
taux, je voudrais poser deux ou trois questions à ce sujet. Au bas de la page 
28, dans l’article 335 remanié, le paragraphe (9) dit ce qui suit:

Le présent article est assujetti à la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes.

L’un des témoins pourrait-il nous dire quelles sont les conséquences juri
diques de ce paragraphe?

M. Darling: En fait, il s’agirait des taux de faveur appliqués aux mar
chandises expédiées vers des territoires qui sont privilégiés, les provinces 
Maritimes, en vertu de la loi sur les taux de transport des marchandises dans 
les provinces Maritimes. Actuellement, la Commission est chargée de veiller 
au maintien de ces taux, en conformité des conditions autorisées par la loi- 
Quand il y a des changements dans ces conditions, la Commission doit voir a 
l’exécution de la loi tout en adaptant les taux à ces changements.

M. Stewart: Je vais vous poser une autre question; j’essaie par là de voir 
quelles sont les conséquences des mesures législatives proposées: supposons 
qu’on décide, tout en se conformant au régime indiqué ici, que seul le taux maxi
mum est applicable pour une marchandise donnée. Comment les dispositions de 
la loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes, 
qui ont été prévues pour établir et fixer ces prix par rapport à certains autres 
pourraient-elles s’appliquer et permettre d’imposer ce taux maximum, pou1 
autant bien entendu que, par coïncidence, les chiffres n’en soient pas 1®S 
mêmes. D’après moi, la loi sur les taux de transport des marchandises dans lÇ® 
provinces Maritimes l’emporte sur notre projet de loi. Ne dites-vous pas qu u 
faudra établir toute une série de calculs pour appliquer cette loi sur les taux 
de transport des marchandises dans les provinces Maritimes? Il vous faudra 
connaître le taux auquel il faudrait comparer celui des provinces Maritimes, 
afin de pouvoir décider si c’est bien le taux maximum prévu par cette méthode 
qui doit être appliqué dans ce cas.

M. Darling: Bien entendu, c’est ce qu’on fait à l’heure actuelle. On publJ® 
les taux et l’on indique qu’ils sont conformes à la Loi sur les taux de transp0*" 
des marchandises dans les provinces Maritimes, ce qui revient à dire que 1® 
Commission les a approuvés. Si je comprends bien votre question, vous dit® 
que, si le taux maximum. . .

M. Stewart: Je vais tenter de poser ma question une seconde fois. N°u® 
supposerons que, une fois décidé qu’il n’y a pas de concurrence sensible P0'1 
le transport de certaines marchandises,—pour employer des termes maladroi 
—c’est le taux maximum qu’on appliquerait d’ordinaire.

M. Darling: Oui, mais en vertu de la Loi sur les taux de transport d®J 
marchandises dans les provinces Maritimes, l’expéditeur payerait le 
net. C’est le taux brut qui doit être déterminé d’après les critères fixés P 
la Loi et l’expéditeur paie le taux net.
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M. Stewart: Je pense que nous ne nous comprenons pas.
M. Cope: A mon avis, la réponse à votre question serait plutôt que l’ex- 

Pediteur bénéficierait de la réduction de chacun de ces taux.
M. Stewart: Autrement dit, il deviendrait nécessaire de mettre continuel

lement à jour des tarifs calculés pour ces deux différents taux.
M. Cope: Je crois que vous confondez probablement cette question des 

tarifs. Certes, un tarif a été établi pour le transport dans les provinces Mariti
mes et il existe des listes qu’on pourrait appeler des tables. Mais je n’envisage 
Pas la question des taux maximums de la même manière, car il s’agirait de cas 
assez rares, et pour appliquer ces taux maximums, il faudrait présenter une 
demande et, là encore, des circonstances particulières interviendraient. Ainsi, 
v°us n’aurez pas deux tarifs compliqués. Il y en aurait un, sans doute, ainsi 

un tarif établi d’après la formule du taux maximum.
M. Stewart: Monsieur le président, je désire réserver la possibilité de 

Avenir sur cette question plus tard.
Le président: Y a-t-il d’autres questions concernant les taux?
M. Regan: Monsieur le président, la question de l’écart en matière d’éta- 

hssement de taux relève-t-elle de la question d’ensemble relative aux taux?
M. Darling: Oui.
M. Regan: Je voudrais poursuivre l’examen de cette question pendant 

ç elcîues instants, s’il est possible. Il me semble que la Commission royale re- 
Rimande que les chemins de fer devraient jouir d’une liberté plus grande 
Ur l’application des taux. Le bill révoque les écarts pour autant que le 
* appliqué ne tombe pas au-dessous du taux variable. Si les taux sont 

Prieurs aux frais variables, les chemins de fer ont toute liberté de faire 
cames distinctions tant par expéditeur que par localité. Pour commencer, 
s-vous d’avis que les circonstances que je viens de décrire sont exactes?

M. Darling: Oui, essentiellement.
étaViv^ ^EGAN: Ensuite, trouvez-vous qu’il y ait un danger quelconque si, pour 
tin r *eur tarif, les chemins de fer ne sont pas en mesure de faire des dis
ses 10ns semblables à celles qui joueraient entre des expéditeurs concurrents, 

E>r°du.its similaires ou entre des localités différentes? Le bill permet une 
(jeuge très vaste en matière de taux qu’ils peuvent exiger de la part de 
bb x expéditeurs différents pour le transport de produits similaires? Cette 
pe e Qu'on accorde aux chemins de fer pour l’application des taux ne leur 
hne e. ait-elle pas, dans les cas où ils auraient un intérêt particulier envers 
cUrr S°c^té d’accorder à cette société un taux moindre qu’à un de ses con- 

ents Pour le transport d’un produit identique? 
r°yaj ' Darling: Théoriquement, cette possibilité existe. En fait, la Commission 
datls ® a fait une recommandation à ce sujet. Cette recommandation paraît 
il s> e bill, à la clause où il est question des taux pour le transport rail-route; 
(9) c 1 de l’article 10, dont le texte figure aux pages 17 et 18. Le sous-alinéa 
fournimmence au dos de la Page 17 et il porte que les chemins de fer doivent 
où j]s 1 des facilités égales aux compagnies de camionnage dans tous les cas 
ici un Heuvent leur offrir leur propre service de camionnage. Je crois que c’est 

^ es cas dont vous avez fait mention.
de traj ^EGan: En effet; par conséquent, en ce qui concerne les opérations 
daPs p2sP°rt rail-route, cette clause protège contre l’inégalité de traitement 

cas particulier.
M Darling: Oui.

Par ie' Regan: Mais il y a toujours eu des interdictions contre cette inégalité 
des mefassé; Pensez-vous donc qu’il soit prudent maintenant de ne prévoir 
hisser lUres de protection que pour les expéditeurs de cette catégorie et de 

°Us les autres à la merci du bon vouloir des chemins de fer.
21820—3



830 COMITÉ PERMANENT

M. Darling: Je pense qu’il faut prendre pour admis que le bill va être 
rédigé dans des termes neutres. Bien entendu, ce bill ne présuppose pas que 
tous les expéditeurs sont doués de vertus infuses, ni que les chemins de fer 
ont commis le pêché originel. On peut toujours prévenir toutes sortes d’actes 
antisociaux au moyen de dispositions légales. Mais cela est-il bien nécessaire? 
A cet égard, si le cas se présentait, je crois qu’il serait bon de s’en occuper 
à titre individuel; sinon, toute la portée du bill va être compromise par la 
recherche d’échappatoires à des problèmes hypothétiques.

M. Regan: Sûrement, monsieur Darling, vous n’allez pas prétendre que, 
si le bill comportait une clause interdisant aux chemins de fer de faire des 
distinctions, et, de même, si le bill donnait le droit d’appel à un expéditeur qui 
croit avoir été l’objet d’une mesure injuste, la liberté d’exploitation que ce bill 
envisage, en principe, d’accorder aux chemins de fer, serait en quelque sorte 
compromis?

M. Darling: Je crois que cela se pourrait dans certains cas.
M. Regan: Vous suggérez alors que les chemins de fer devraient avoir 

toute liberté de faire des distinctions entre les expéditeurs?
M. Darling: Dans certains cas, oui.
M. Regan: D’après vous, quel bien en résulterait?
M. Darling: Je pense aux nouvelles méthodes de transport. Il existe de 

nouvelles industries qui emploient des méthodes de fabrication nouvelles, sur 
une échelle plus vaste. Ces industriels veulent disposer de moyens de transport 
multiples. Lorsqu’ils désirent examiner les différents moyens de transport 
routier que nous pouvons offrir, nous pouvons mettre à leur disposition tout 
un choix de services de transport. Ils peuvent louer des camions ordinaires, 
se servir de camions à transport combiné ou de leurs propres camions, ainSI 
que de différents types de camions. Tous ces différents moyens de transport 
sont à leur disposition. Si les chemins de fer veulent faire face à ce genre 
de concurrence et doivent s’en tenir strictement aux services que peut rendre 
le camion ordinaire, ils n’obtiendront pas la clientèle pour ce genre de transport-

M. Regan: Vous suggérez, en somme, que lorsqu’une industrie déjà établi® 
fabrique un produit dans des conditions favorables à la concurrence, 
d’attirer la clientèle, les chemins de fer devraient être en mesure d’offrir a 
cette industrie pour le transport de ses marchandises un taux plus bas Pue 
celui qu’ils exigent des industries déjà établies.

M. Darling: Si cette industrie peut se charger de ce transport à un Pr’* 
sensiblement plus bas, certes, les chemins de fer, afin d’obtenir du transp°r 
devraient également être en mesure de l’assurer.

M. Regan: Je ne vous suis pas très bien.
M. Darling: Nous parlons ici des possibilités qu’auraient les chemins de 

fer d’adapter leurs services à toutes les méthodes de transport.
M. Regan: Je veux dire que ce bill donne aux chemins de fer la lik£!\® 

d’exiger d’une société un certain prix, tandis qu’ils exigeront un autre Pr 
d’une autre société pour le même genre de service. N’est-ce pas cela?

M. Darling: Oui, c’est cela. .
M. Regan: Il n’est pas question ici d’assurer un autre genre de serV^CJ- 

il s’agit du même service, et puisque le Pacifique-Canadien s’étend et se t 
mifie et qu’il assure différents genres de transport, ne croyez-vous pas que c t 
un danger, car il pourrait accorder, s’il le voulait, un prix plus intéress ^ 
à une société où il aurait des intérêts financiers qu’à une autre société c 
currente et toujours pour assurer le même genre de service? e

M. Darling : Ici de nouveau je pense qu’il serait préférable de trouvei 
solution en étudiant le problème spécifique plutôt que par des disposition5 
la loi.
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M. Regan: Même s’il n’y a pas de restrictions dans ce bill, à part celles 
en vertu des décrets législatifs complémentaires.

M. Baldwin: Si nous essayons de marquer une différence dans l’article 8, 
c est que nous avons reconnu la nécessité de rectifier ce qu’on pourrait qualifier 
d’inégalité de traitement. Cela devient très difficile légalement en vertu des 
nouvelles méthodes pour fixer les tarifs, qui donneraient assez de marge aux 
compagnies de chemin de fer pour faire face à la concurrence. Cela ne veut 
Pas dire que nous refusons d’admettre qu’il est nécessaire de réviser certains 
Problèmes particuliers. Et cela nous ramène à mes premiers commentaires sur 
1 article 9.

M. Regan: Ne trouvez-vous pas que ce bill élimine ce que nous avions 
nutrefois (c’est-à-dire l’interdiction de l’inégalité de traitement) et le remplace 
seulement avec l’autorité de faire tenir une enquête, si l’on est convaincu qu’il 
y va de l’intérêt public. Les enquêteurs n’ont aucun pouvoir; ils doivent seule
ment rendre compte des résultats de leur enquête. Est-ce exact?

M. Cope: Nous n’avions pas de restrictions contre l’inégalité de traitement, 
aintenant, il y a plusieurs groupes de taux. Il y a les taux de catégories et 

■es taux de concurrence, et entre ces groupes il peut y avoir des distinctions 
Justes.

M. Regan: Vous dites que vous n’aviez pas de restrictions contre les dis
sections injustes?

M- Cope: Non, pas dans l’ensemble.
, M. Regan: Peut-être pas en général (même si je voudrais étudier ce point), 

^ est certain que le régime de fixation des taux est tel qu’en fait il 
Peche toute distinction injuste entre les expéditeurs. N’est-ce pas exact?

M- Darling: Je pense qu’on doit étudier le contexte.
M- Regan: Puis-je avoir une réponse?
M- Cope: Il faut que je réfléchisse un moment.

®nt ^ Regan : Bien. Non seulement c’est une question de distinction injuste 
Pour6 165 exPéditeurs, mais il me semble que cette liberté pour fixer les taux 
Pa'* • s expéditeurs commerciaux et individuels servira également aux com- 
Pas f6S chemin de fer pour déterminer si un expéditeur peut, ou ne peut 

aire des affaires; cela veut dire, par exemple, qu’Halifax peut, ou ne 
Sj pas> faire concurrence en termes égaux avec les ports américains du Nord. 
h’im°US pouvez citer des prix spécifiques, vous pouvez les forcer à utiliser 
l’av P°rte quel port que vous voulez destiner à recevoir ces marchandises dans

nir- Est-ce qu’il n’y a pas là possibilité de distinction injuste également? 
chern- ' Darling: Tout d’abord, il est certain que le but des compagnies de 
d’uneln ter est d’augmenter le volume du transport. Elles n’agiront pas 
lepr manière à couper leur nez pour faire dépit à leur visage. Elles feront de 
^’°ubl'leUX pour garder des taux qui provoqueront beaucoup de transport. 
ehtièr l0ns pas* étant donné le genre de la plainte, qu’on ne peut pas l’éliminer 
h^orno ?ler^- Quel que soit le moyen adopté pour fixer les taux, il y a un 
des p^1 °ù l’expéditeur ne peut plus faire d’expédition à cause de la hausse 

j.lx-, Delà se produit dans beaucoup de cas, et qui peut dire quel est le 
^Utefey*11*6? Vous pouvez réduire le tarif de 50 p. 100 et élargir son marché; 
du’Ü n18, résultat est qu’il sera tenté par un autre marché bien proche, mais 
^ssion p0Urra atteindre. Il me semble que la ligne de conduite de la Gom- 
^éter^j es*" c*Ue c’est là un point qui ne peut être atteint que par les facteurs 

nants de concurrence entre les chemins de fer et les expéditeurs.
*es chern- EGan: Est-ce que vous ne vous trompez pas lorsque vous dites que

Le Ins fer existent pour transporter des marchandises? • , ,
*aUt dirL'3Ut est certainement d’augmenter leurs revenus et, si, pour cela, il 

ger t°us les produits d’une certaine nature dans le même marché ou
21820—31
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vers le même endroit d’embarquement, peut-être que du point de vue économi
que il est préférable de le faire, plutôt que d’expédier ces marchandises à des 
endroits plus éloignés. Je veux dire que, dans l’ensemble, ils obtiennent davan
tage de revenus et cela représente une économie importante et une concentration 
de denrées.

M. Darling: Je dirais que pour leur permettre d’accomplir cela il faudrait 
qu’ils s’engagent dans une déformation de la structure des taux, qui serait 
évidente et donnerait lieu à une enquête aux termes de l’article 9. Je ne crois 
pas qu’il soit permis de supposer que les chemins de fer aient l’intention de 
commettre une telle déformation. Cela pourrait arriver pour différentes 
raisons et pourrait être jugé selon le cas. La Commission a beaucoup insisté sur 
le fait que ces propositions ne s’adapteraient pas aux règlements actuels. Dans 
le deuxième volume, à la page 105, on parle du taux maximum proposé 
«uniquement pour remplacer la réglementation du tarif et non pas pour 
l’amplifier. La vieille réglementation ne peut se marier à la nouvelle».

Je dois dire qu’en grande partie la raison qui a provoqué la distinction sera 
en fait éliminée par l’augmentation de la concurrence. La Commission a été 
d’avis que cela s’étendrait et deviendrait éventuellement un puissant agent 
contre la distinction injuste de certains types. Mais, de toute façon, je trouve 
difficile de supposer que des expéditeurs la permettraient.

M. Regan: Supposons qu’il faille que nous ayons grande confiance dans les 
compagnies de chemins de fer si, en vertu des dispositions de cette loi, l’intérêt 
public n’est pas protégé. On pourrait douter de leur bonne foi en raison de leurs 
actions précédentes. Par exemple, en ce moment, plusieurs personnes nous ont 
dit avoir subi des pertes dans quelques transactions, lorsque la Commission 
royale a estimé les pertes s’élevant à un chiffre inférieur aux pertes réelles. Je 
veux parler en général des agissements des chemins de fer en ce qui concern6 
l’abandon de certains services. Naturellement, cela s’applique sans doute plus au 
Pacifique-Canadien qu’au National-Canadien, car je pense que ce dernier est 
revenu de ces erreurs à ce sujet.

Mais tenant compte des tactiques décevantes employées par le Pacifiqu6' 
Canadien, ne trouvez-vous pas qu’on lui accorde une énorme confiance eIJ 
espérant qu’il ne fera pas de distinctions injustes et n’abusera pas de la libert6 
d’action à laquelle il a droit, qu’il n’agira pas contre les intérêts d’une locald6 
et que cette confiance entière, qui est accordée au chemin de fer, peut être biefl 
mal placée?

M. Darling: Je ne suis pas du tout d’accord avec l’exposé principal de votie 
question. Je pense que le but de la proposition faite par la Commission est <* 
considérer les chemins de fer de la même manière que toute autre entrepris® 
de transport, juste comme une autre affaire. Ces possibilités existent da^ 
d’autres affaires. Dans ces affaires, l’intérêt public n’a pas eu autant de Pr° 
tection et, cependant, il n’y a pas eu de grands problèmes.

M. Regan: Les autres entreprises ne sont pas des monopoles, pas dans Ie 
même sens que les chemins de fer sont des monopoles dans notre pays.

M. Darling: De nos jours, les chemins de fer ne sont plus des monop°ieSs 
Il y a certaines industries qui sont en partie monopolisées tout autant qu6 
chemins de fer. Simplement parce que le règlement relatif au tarif-marchandi5^ 
est chose acceptée depuis longtemps, on a adopté une attitude de méfiance enV6.^ 
les chemins de fer. Cette attitude est-elle justifiée ou non, je ne le sais pas; 111 ^ 
je ne trouve pas qu’elle devrait apparaître dans la loi. Si des problem65 
présentent, on s’en occupera selon le cas.

M. Hahn: Je pourrais bien peut-être demander à M. Regan ce qui lui ,eJJ 
croire que le pays, le monde, les chemins de fer et le Pacifique-Canadi 
conspirent tous pour supprimer la ville d’Halifax? En ce qui concerne le talue 
autant que je puisse comprendre, la clause sur le taux maximum s’apP^
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Quand un expéditeur se déclare lié, et qu’il n’a pas d’autres moyens accessibles 
de transport que les chemins de fer. Les chemins de fer ayant proposé le tarif 
disent qu’il devrait faire appel à la Commission pour fixer le taux maximum. 
Cependant, il sera alors obligé de faire toutes les expéditions par chemins de 
fer Pendant un an.

M. Darling: C’est exact, mais seulement pour les expéditeurs qui doivent 
Payer le taux maximum.

M. Hahn: Est-ce que cela ne provoquera pas des problèmes dans la région 
des Grands lacs où les facteurs des saisons peuvent entrer en jeu? Les expé
ditions peuvent être faites en été, d’un lac à un autre ou bien jusqu’à la côte 
Par voie d’eau, et cela peut bien être dans l’intérêt de l’expéditeur. Mais, en 

iver, lorque les transports fluviaux ne sont plus possibles, on peut se trouver 
orcé d’utiliser les chemins de fer comme seul moyen de transport. D’après les 
armes de ces dispositions, on serait forcé, je vois, de faire toutes ses expéd.i- 
ions par chemin de fer durant toute l’année ou bien on perdra l’avantage du 
dux maximum pour les quelques mois pendant lesquels il faut expédier par 

chemin de fer.
M. Darling: Si votre expéditeur peut se servir de la concurrence des 

ransports fluviaux pendant 6 à 8 mois de l’année, il possède une arme contre 
s chemins de fer. C’est en réalité ce qui arrive lorsque les chemins de fer 

, forcés de discuter afin d’obtenir un taux pour toute l’année. L’expéditeur 
a Pas les mains liées dans le vrai sens du mot. 

j M. Hahn: Je trouve que l’expéditeur doit avoir le droit de profiter pendant 
lese tarif fluvial bon marché et quand même d’être traité avec justice avec 

s taux des trains pendant l’hiver, alors qu’il n’a pas d’autres moyens de 
ansP°rt à sa disposition.

Pas ^ Darling: Eh bien, il en a. Rien ne prouve que les chemins de fer ne sont 
cj. °hligés de lui accorder un prix avantageux, s’ils risquent de perdre sa 

ntele. Il existe des taux d’été et d’hiver dans les régions des Grands lacs 
jjj en dehors de ces régions. Je ne pense pas que ces taux soient près du maxi- 
Un ’ mai-s peut-être le sont-ils. Mais si les chemins de fer veulent lui accorder 
Se aux pour six mois de l’année ou pour l’année entière, il me semble qu’il 
h°Ur ,ni^eux disposé à faire marcher que d’une autre façon afin de faire affaire 
veut °ute l’année. Chaque expéditeur a ses propres affaires à considérer. S’il 
Uri an)r°^ter concurrence quand il y en a, il ne doit pas s’engager pour

Ies m ' **AHN: Et pourquoi ne pourrait-il pas utiliser les moyens de transport 
les ui115 a^antageux pendant la saison d’été, tout en étant sûr que, pendant 
être d°'*S ?'kiver> lorsqu’il s’adresse aux chemins de fer, ceux-ci ne vont pas 
de iu- ®raisonnables? Pourquoi les chemins de fer ne seraient-ils pas obligés 

1 °uner quand même 150 p. 100 de leur variante.
quelqu ^ARLING: Simplement parce qu’il utilise le transport par train pendant 
eirCOn m°is de l’année. Je me demande cependant si ce ne sont pas les 
harlGzS ances Qui le dirigent. Si vous parlez de la concurrence fluviale, vous 
expédi SUrtout du transport en grosses quantités. Il peut en fait grouper

°ns afin miP la main-nitp rtovio rta-r Via+oan A inci ci Ip.Ç P 11 pm in S Hp
ces

sirent ahn que la majorité parte par bateau. Ainsi, si les chemins de fer 
Pour la ^ransPorter ces marchandises, c’est à eux d’offrir un taux intéressant 
des min 31S°n d’hiver. C’est ce qui arrive aux États-Unis, où le prix du transport 
d’été, l era^s s’applique entre Duluth et Buffalo, seulement durant la saison 
aU m0v?S chemins de fer ont toutes les raisons d’attirer le transport d’hiver 
Pas qUeej] taux qui leur permettent d’en conserver pour l’été. Je ne trouve 

^ ' exPéditeur soit lié. C’est là mon opinion.
^hsieur^ rEWART: Je voudrais revenir sur un point que nous avons effleuré 

s l°is, et je voudrais aussi parler des dernières questions de M. Regan.
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Je pense qu’il est clair qu’il y a possibilité de conflit entre ce qu’on peut appeler 
le programme national et les intérêts dans les affaires des compagnies de chemin 
de fer, et que l’article 9 de ce document ne résout pas le problème provenant 
de ces divergences de vue. La différence d’opinion dépend de la question de 
savoir s’il y a concurrence ou non. Je demande de quelle documentation le 
ministère des Transports dispose au sujet de la concurrence, et quelle attention 
on a donnée dans l’étude des régions du pays faciles à diriger? Connaissons- 
nous la situation dans les Prairies? Nous sommes censés connaître la situation 
dans le centre du Canada; mais a-t-on étudié les provinces des Maritimes?

M. Darling: Eh bien! une source d’information est l’analyse relative 
aux bordereaux d’expédition de 1 p. 100 préparée chaque année par la Com
mission des transports. On les utilise dans trois régions: les Maritimes, l’Est 
et l’Ouest, pour tout le transport entre ces régions.

Quand on considère le transport en fonction des divers taux, par exemple, 
les taux de catégorie et les taux sur un produit désigné, les deux pouvant être 
des taux de concurrence, on tient compte du volume des denrées transportées, 
aux taux convenus et aux taux statutaires visant les céréales.

On indique, par région, la proportion du transport aux taux de concur
rence, le détail étant donné pour chaque région et entre les régions. Par 
exemple, dans l’Ouest, on indique le changement des taux pour les marchan
dises transportées dans cette partie du Canada. Ainsi, le chiffre 1,615 constitue 
ce qu’on appelle un taux non de concurrence, alors que celui de 1,287 est un 
taux de concurrence.

On ne doit pas prendre cela dans un sens rigoureux. La concurrence peut 
exister, même si le taux n’est pas désigné comme taux de concurrence. On 
peut obtenir beaucoup de renseignements de ce genre en parcourant une 
analyse comme celle-ci.

M. Stewart: Cela m’intéresse particulièrement, parce que je sais qu’il 
y a des députés de toutes les autres régions qui sont au courant de la situation 
dans les Maritimes. La question que je veux poser concerne une opinion. En 
étudiant l’analyse de ces bordereaux, avez-vous conclu, ainsi qu’on l’a men- 
tionné plus tôt, que l’accroissement de la concurrence dans les Maritimes 
était suffisante entre les Maritimes et le marché du centre du Canada pour 
que cette loi de vaste portée n’aille pas à l’encontre de ce qu’on consider6 
dans l’intérêt national?

M. Darling: Oui, je crois que c’est le cas.
Le président: Veut-on poser d’autres questions au sujet des taux?
M. Regan: Il faudrait ajourner la séance selon moi.
Le président: Nous n’avons plus rien à dire sur les taux pour le momen*

et nous continuerons à 4 heures cet après-midi, après l’appel de l’ordre du
jour.

M. Baldwin: Un mot au sujet d’un point dont il faut faire mention. ii y
a quelque chose que je n’avais pas pu voir plus tôt, lorsque M. Winch a soulevg 
la question de l’actif du Pacifique-Canadien qui est étranger aux installati0 
ferroviaires. J’ai cherché dans le rapport de la Commission d’enquête P °
trouver le passage que je désirais. Il y a dans le rapport de la Commisissio11

quiune section sur laquelle je veux attirer l’attention de tous les députes 
pourront s’y reporter au besoin. Elle explique le raisonnement qui a airtC 
à la conclusion à laquelle on est arrivé. C’est dans le volume II, aux P3” 
90 à 95. gé

M. Crouse: Cela concerne-t-il la mise en œuvre du règlement PrOÎ3,er 
s ce projet de loi et aurait-on un changement dans la façon d’expl°dans ce projet de loi et aurait-on un changement dans la façon 

le National-Canadien qui permettrait d’éliminer les pertes annuelles?
M. Darling: Les pertes proviennent de plusieurs facteurs accunw^ 

Il y a évidemment la loi sur le remaniement du capital des chemins de 
Nationaux et qui est censée y pourvoir.

iulés'
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M. Cowan: De quelle année parlez-vous? Je n’ai que 62 ans.
Le président: M. Pickersgill sera ici à 4 heures. Ni vous ni moi ne pouvons 

savoir ce qui se passera à la Chambre cet après-midi, mais disons toujours 
4 heures.

J’aimerais ajouter que, si nous n’avons pas encore commencé à 4 h. 30 de 
1 après-midi, je ne demanderai pas aux témoins de demeurer à notre disposition. 
Ne soyez donc pas surpris si vous arrivez à 5 heures moins le quart.

M. Stewart: Passerez-vous à l’autre partie de l’exposé?
Le président: Nous avons maintenant terminé l’étude des tarifs. M. 

ickersgill répondra à quelques questions concernant les principes à la base 
du bill. Il a déjà fait un exposé.

SEANCE DE L’APRES-MIDI

Le président: Le ministre n’est pas encore arrivé. Il sera ici bientôt 
^Pendant et je suggérerais que nous passions pour le moment à l’étude du 
du°brme su*van* du bill, principalement à la question des taux de transport

M. Darling répondra à toutes les questions que voudront lui poser les 
Membres du Comité.
i, M- Darling: Monsieur le président, je devrais dire que cela se trouve à 
aiticle 16, de la page 19 à la page 23.

Le président: En effet. Cela a trait aux taux du pas du Nid-de-Corbeau. 
M. Forbes: Monsieur le président, j’aimerais poser une question au sujet 

- ? chemins de fer de la baie d’Hudson. On rélame des frais pour dévier le 
certaines lignes vers la ligne de la baie d’Hudson. J’aimerais savoir quiblé de 

reÇoitDr u ,ces frais de détournement du blé; est-ce le National-Canadien ou les 
°Priétaires d’élévateur?

9ui Darling: Monsieur le président, je pense qu’il s’agit là d’une question 
sibl C;ra être posée aux autorités des chemins de fer; mais il nous serait pos- 

e ^’obtenir certains renseignements à ce sujet, 
tau Lorbes: Dites-vous que la Commission des transports ne sait rien des 

exigés par les compagnies de chemins de fer?
Darling: Je crois que cela va aux propriétaires des élévateurs.
Forbes: Les propriétaires des élévateurs reçoivent donc les frais de 

et°umement du grain.
ïïbssi^' Baldwin: On me dit qu’il s’agit de frais spéciaux imposés par la Com- 

°n du blé en faveur des propriétaires des élévateurs. 
ri0ris e président: Messieurs, le ministre est arrivé et peut-être que nous pour- 
base ^°Veuir au principal objet de notre étude, c’est-à-dire les principes à la 
aï>rès U ■ bdl. M. Winch a demandé qu’on étudie cette question rouverte cet 

-midi, lorsque le ministre est revenu.
obtenir ^INCH: Monsieur le président, j’aimerais poser une question pour 
a été n -Une Précision. Les principes fondamentaux sur lesquels le bill C-120 
est_Ce rcPQré et sur lesquels nous aurons un nouveau bill à la prochaine session, 
cb6tri. due le ministre expliquera si cela a été préparé uniquement pour les 
avec 1)S de fer ou bien est-ce que cela a quelque relation ou quelque rapport 

a Programme national de transport? Je veux formuler ainsi ma ques- 
iour nQrce due, dans mon esprit, je ne puis concevoir que nous résoudrons un 
Bst..Ce s Problèmes sans avoir un programme national de transport au Canada.
dUelip PUe cela a quelque rapport là aussi et, dans le cas de l’affirmative, de 

Iaçon?
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M. Pickersgill: Si l’on me permet de citer le bill, le premier article 
actuellement devant nous se lit ainsi qu’il suit:

Il est par les présentes déclaré que la politique nationale du Canada 
en matière de transport tend à l’établissement de moyens de transport 
efficaces, équilibrés et pleinement satisfaisants, en permettant aux che
mins de fer et à d’autres modes de transport d’entrer en concurrence 
dans des conditions garantissant, sauf dans les régions où il existe un 
monopole de l’industrie du transport...

J’attire l’attention en particulier sur ces mots: «Dans les régions où il existe 
un monopole de l’industrie du transport», ou bien si un authentique monopole 
de la part des chemins de fer existe, sur ce point nous sommes d’avis qu’il 
devrait y avoir des règlements sévères. Je poursuis:

a) Que la réglementation du transport ferroviaire, compte tenu de 
l’intérêt national, ne sera pas de nature à limiter la possibilité pour 
les chemins de fer d’entrer en libre concurrence avec d’autres modes 
de transport;

b) Que chaque mode de transport, dans la mesure où la chose est 
praticable, acquittera le coût réel des ressources, des facilités et des 
services fournis aux frais du public; et

c) Que chaque mode de transport, dans la mesure où la chose est pi"3' 
ticable, sera indemnisé pour les ressources, les facilités et les services 
qu’il est tenu de fournir aux termes d’une obligation imposée °u 
statutaire;
Et les dispositions de la présente loi sont édictées en fonction de 

l’aspect de la politique nationale en matière de transport qui a trait aux 
chemins de fer ressortissant au Parlement et en vue de sa réalisation.

Je sais qu’il s’agit d’une tâche plutôt gigantesque; cependant, de la faÇ°n 
dont je comprends cela, cela signifie que le gouvernement désire que, sauf dans 
les régions où les chemins de fer ont un régime qui s’apparente à un mono' 
pole,—il n’est pas nécessaire que le monopole soit complet, mais il faut du 1 
soit réel,—alors que nous estimons que, dans l’intérêt du public, la seule façoj1 
de le protéger est d’édicter des règlements relativement sévères; d’autre Par ’ 
les chemins de fer, qu’ils fassent concurrence au camionnage, au transp°r 
maritime ou au transport par avions,—et ils font concurrence à chacun d’entr 
eux, même aux automobiles,—devraient être aussi libres de concurrencer Q 
les autres moyens de transport, et qu’autant que possible les usagers d 
chemins de fer ainsi que les usagers des autres moyens de transport devrais 
payer pour leur maintien au lieu d’exiger que ce soit les contribuables 9 
paient. C’est à peu près notre objectif et c’est, de la façon dont je le corn^ 
prends, ce que le rapport MacPherson vise également. C’est le principal roP 
port qui a été fait et c’est ce que ce bill tente de faire. Bien entendu, il eX1^e 
un très grande exception à cela, sauf ce qu’on appelle le transport ^ 
marchandises exclusives; l’autre grande exception consiste dans le transp ^ 
du blé, où les taux du Nid-de-Corbeau doivent être maintenus. Je ne Pe! 
pas pouvoir ajouter beaucoup à cette réponse.

M. Winch: Dans la préparation de ce que vous avez qualifié de 
gigantesque, il y a quelques instants, puis-je demander si, dans l’énonce ^ 
grands principes à la base de ce bill, vous avez énuméré les nombreux 
puissants arguments qui ont été soumis à vous-même ainsi qu’au gouvei 
ment par l’Association des camionneurs? ^

M. Pickersgill: Bien, je n’en suis par certain, parce que j’ai en quetl,ait 
sorte hérité de ce bill, si je puis m’exprimer ainsi, alors qu’on y e^e g3jt 
certaines modifications. Je l’ai présenté au Parlement et je pense que chacun ^ 
que la majeure partie de ce bill était rédigée lorsque mon prédécesseur



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 837

Mcllraith, était titulaire de ce ministère. On a commencé la rédaction de ce 
bill lorsque M. Balcer était titulaire du ministère, et l’on en a pas sensible
ment modifié les fins depuis l’administration antérieure de la façon dont je le 
comprends à l’heure actuelle. Cependant, lorsqu’on a exposé des prétentions 
au gouvernement, prétentions qui ont semblé avoir une puissance suffisante, 
nous avons procédé à certaines adaptations dans la rédaction que nous avons 
Préparée en vue de soumettre au Parlement autant que possible un bill satis
faisant qu’on n’aurait pas à modifier plus tard. Il n’y a aucun doute que cer
taines des opinions de divers intérêts, non seulement les camionneurs, ont été 
Prises en considération. Mais nous n’avons jamais présumé de cela que tous ses 
intérêts en jeu dans ce bill ne viendraient pas devant le Comité parlementaire, 
aün d’exposer leurs points de vue, et avancer certaines prétentions contre 
quoi que ce soit dans le bill qu’ils estiment devoir être modifié.

M. Winch: Évidemment, une autre question doit suivre. Le gouvernement 
Pense-t-il que toutes ces phases de l’exploitation de chemins de fer doivent 
etre basées uniquement sur des opérations rentables, actuellement ou plus 
tard, sans tenir compte de toutes les centaines de millions de dollars de sub
ventions accordées sous forme d’argent, de concessions de terrains, de ressources 
minières, et ainsi de suite?

M. Pickersgill: En répondant à la question de M. Winch, je voudrais 
attirer l’attention des membres du Comité sur ce paragraphe de la page 93 du 
volume II du rapport de la Commission royale, qui se lit comme il suit:

Par conséquent, en principe, et selon tout ce que comporte ce prin
cipe, ainsi que pour des raisons connexes à la politique nationale du 
transport, nous ne recommandons pas que les tarifs marchandises tien
nent compte de l’actif et des revenus que touchent les compagnies de 
chemins de fer dans des entreprises étrangères à l’exploitation de 
chemins de fer.

M. Winch: J’ai lu le rapport et je le comprends. Par conséquent, c’est 
Ur>iquement une question de politique du gouvernement. Je ne dispose d’aucun 
enseignement concernant le National-Canadien, parce que ce renseignement 

®sf Pas publié, mais, pour être bref, je m’aperçois qu’il y a des renseigne
ments concernant le Pacifique-Canadien tel qu’on le voit dans le catalogue

32-202. A la fin de décembre 1963, les subventions versées en espèces, ainsi 
e 6 *es dépenses pour la construction, s’élevaient à $106,280,334 et, pour ce qui 
r,!. ^.es concessions de terrains, $43,962,546. Maintenant, pour ce qui est de la
va?Vlnce de la Colombie-Britannique, j’ai une excellente connaissance de la 
Va 6Ur ces subventions, comment on les utilise et de quelle façon le revenu 
été 3U Pacifique. Je me servirai de l’exemple du E and N, qui n’a pas 
Le p°nsfruit par le Pacifique-Canadien originairement, mais par la Dunsmuir. 
L’a ac^9ue-Canadien l’a pris, ainsi que tous les droits et privilèges afférents. 
pr ^ dernier même, sur l’octroi d’une seule concession forestière, on a fait un 
hem 55 millions de dollars. N’est-ce pas la politique du gouver-

eht de tenir compte des revenus?
des ^ Pickersgill: Bien, si je puis revenir au bill, ou y parle du coût réel 
passS-°Urces de revenu et des services. Quelle qu’ait pu être la situation dans le 
aCcee’ m pense que la Commission a été d’avis, et je pense que nous avons 
base*3 6 cet avis. que si nous devons maintenir les chemins de fer sur une 
par rentable, les revenus qui servent à l’exploitation des services dispensés 

es chemins de fer sont ceux dont on doit tenir compte à l'heure actuelle. 
CanQ^inch: Le ministre sait-il que, presque chaque année, le Pacifique- 
subve ’î-11 constitue de nouvelles compagnies, et fait en sorte d’utiliser les 
eq Ca(VIOns et à utiliser les concessions minières et forestières qu’il reçoit 
tomne eaux du peuple canadien? J’espère que vous savez que cela se fait. L’au- 

dernier à peine, le Pacifique-Canadien a formé deux nouvelles com-
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pagnies en Colombie-Britannique. Dites-vous que vous ne tiendrez pas compte 
de l’argent que le Pacifique-Canadien reçoit par ces compagnies, par des sub
ventions payées par le peuple canadien qui permettent au Pacifique-Canadien 
d’obtenir des centaines de millions de dollars de profit.

M. Pickersgill: Concluriez-vous que le Pacifique-Canadien ne devrait rien 
exiger pour transporter des marchandises?

M. Winch: Je vous demande pardon?
M. Pickersgill: Concluriez-vous que le Pacifique-Canadien dévie un 

revenu si considérable de ces autres capitaux qu’il devrait faire gratuitement 
tout le transport?

M. Winch: Bien sûr que non; je ne suis pas fou. Cependant, selon moi, on 
devrait tenir compte de cela.

M. Pickersgill: Jusqu’à quel point estimez-vous qu’on devrait tenir compte 
de cela?

M. Winch: En tant que revenus provenant de l’exploitation du Pacifique- 
Canadien.

M. Pickersgill: Autrement dit, s’il parvient à faire un revenu suffisant 
de ses autres capitaux, vous prétendez qu’il ne devrait rien tirer de l’exploi
tation des chemins de fer comme tels.

M. Cowan: M. Winch parle des subventions payées aux chemins de fer.
M. Pickersgill: Je ne pense pas qu’il ait parlé uniquement de cela.
M. Cowan: C’était très clair pour moi.
M. Pickersgill: Peut-être que je comprends passablement plus lentement 

que vous; cependant, j’arriverai à vous rejoindre.
Le président: Avez-vous une question à poset-, monsieur Muir?
M. Muir (Lisgar): Monsieur le président, je veux poser un question com

plémentaire. Est-il vrai qu’on a fixé le tarif pour les Rocheuses pour un certain 
montant en espèces, plus quelques-unes de ces subventions dont M. Winch a 
parlé relativement aux taux du pas du Nid-de-Corbeau?

M. Pickersgill: Il serait possible, je pense, de rédiger une législation qul 
tiendrait compte de tous les avantages accordés au Pacifique-Canadien et de 
dire que tous les profits qu’il a tirés et tire présentement de chacun de ces 
autres capitaux devraient être enregistrés et compilés avec le revenu que cette 
compagnie tire des chemins de fer et que cette compagnie ne devrait pas p°u' 
voir conserver plus qu’un certain montant du tout; ses taux devraient être 
fixés suffisamment bas pour que les profits ne dépassent pas ce chiffre; mais Je 
vous demande de songer à ce que les camionneurs diraient d’une telle com 
currence, si l’on fixait les taux sur une telle base. C’est pourquoi j’ai pose a 
M. Winch une question qu’il a qualifiée de folichonne. Je concède que c’étai 
une question folichonne, mais elle montrait l’absurdité où cela conduit; si Voïl 
est pour prendre toutes les espèces de facteurs en considération et pour force 
le Pacifique-Canadien à établir des taux qui tiennent compte de tous ces autres 
revenus, alors tous les autres transporteurs qui ne disposent pas de ces auti e 
revenus pour ajouter à leur propre revenu pourraient être éliminés, et je Pen 
qu’il serait très difficile d’avoir ainsi une politique nationale de transport.

M. Kindt : Monsieur le président, revenons à la question de M. WinC,y 
Apparemment, il y a en cela plus que le ministre ne laisse entendre lorsQu 
parle de revenus étrangers. Je sais qu’il existe dans l’Ouest plusieurs ba ^ 
relatifs au pétrole, sur lesquels le Pacifique-Canadien réserve encore des dr 
et touche des redevances.

M. Pickersgill: En effet. ^eS
M. Kindt: Il y a donc également d’autres capitaux qui rapportent 

revenus tels que ceux que M. Winch a indiqués. Maintenant, on peut poursm
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cette idée jusqu’au bout et vous vous rendrez compte que tous ces revenus 
Proviennent de l’exploitation de l’entreprise. Pourquoi ne devrait-on pas les 
Prendre en considération lorsqu’on tient compte des coûts, des revenus, et ainsi 
de suite.

M. Pickersgill: Monsieur Kindt, je crois que vous avez une vaste expé
rience de l’agriculture. J’ignore si oui ou non vous avez exploité vous-même une 
ferme; mais il y a de vieux hommes comme moi-même qui se souviennent encore 
de l’exploitation rurale, alors que, pour le prix de $10, on pouvait obtenir un 
ûuart de section, comme mon père l’a fait en 1911. Je me souviens très bien de 
Cela. Nous n’avons pas été très chanceux avec notre exploitation rurale en parti
culier; mais je crois qu’il y a quantité d’exploitations rurales où les cultivateurs 
°nt eu des droits miniers; où on a trouvé du pétrole et cela leur a rapporté beau
coup d’argent. Il y avait d’autres cas où les droits miniers étaient réservés 
et propriétaires de ces fermes n’ont pas fait d’argent. Mais diriez-vous qu’un 
cultivateur qui possédait les droits miniers n’aurait plus le droit de recevoir 

6 l’argent pour son blé après qu’on aurait trouvé du pétrole dans le sous-sol 
de sa ferme?

M. Forbes: Mais cette question posée par M. Winch a trait aux subventions, 
est ce dont on a parlé.

M. Winch: J’imagine qu’on ne modifiera pas sensiblement cette loi au cours 
e la prochaine session; mais pourriez-vous me dire sur quelle base les contri- 

ables devraient subventionner les compagnies de chemins de fer lorsque ces 
reprises, et le but de ce bill est d’en finir avec les subventions.

Par le peuple canadien.
M. Pickersgill: Je ne pense pas qu’on devrait subventionner du tout ces 

reprises, et le but de ce bill est d’en finir avec les subventions.
M- Winch: Vous avez des subventions ici.

Ce ^ICKERSGILL: Uniquement pour des postes précis dont le coût est fixé, 
semk 1 ne c^ent aucune forme de subventions générales; le but dans l’en- 
Pin 6St de sav°fr combien coûtent réellement ces services et s’il vaut la 
rent *es maintenir dans l’intérêt de la société; mais, s’ils ne sont pas 
Sllfy,atdes> nous sommes alors disposés à les subventionner; s’ils ne sont pas 
dis Sarnment utiles à la société et s’ils ne sont pas rentables, nous voulons les 
et ^°n^nuer- Donc, nous voulons établir tout le système sur une base rentable

°us ne voulons pas en faire un parasite des fonds publics.
d’an^ ^INCH: J’ai une question de plus à poser. Comme je l’ai fait remarquer, 
c0n res le document n° 52-202, le Comité peut obtenir des renseignements 

nant le Pacifique-Canadien.
tnins j Comité cherche à obtenir des renseignements des compagnies de che- 
si0ris de fer en ce qui a trait à l’assistance, qu’elle soit accordée en conces- 
cata'l teri'ains ou en espèces. Mais si l’on vérifie comme je l’ai fait, le 
rensJ-gUe n° 52-201 du National-Canadien, il n’y a aucun moyen d’obtenir ce 
renl0nfnernen*'> c’esf cas du National-Canadien. Dans la plupart des cas, on 
sible ^rand Tronc, tout aussi bien qu’au Canadian Northern. Est-il pos
ât^ s /^fardr ce renseignement en ce qui a trait aux concessions de terrains,

^Wventions, et ainsi de suite?
Plutôt ?Ickersgill: Je pense que ce serait possible. Il se pourrait que ce soit 
façon 1 facile, parce que plusieurs de ces compagnies ont disparu d’une

M0U d’une autre.
ce qu-' ^Wnch: Je puis vous assurer que, lorsque je prends connaissance de 
encore ^ écrit au sujet du Pacifique-Canadien, on en a beaucoup enlevé, et 

°n a le renseignement pour chaque compagnie séparément. 
d’appre ^ckersgill: Je vais voir à ce qu’on s’occupe de cela, je serai heureux 
ccla sirrndre ce qu’on peut faire. De mémoire, j’ignore l’état de ces rapports;

erait tout un programme de recherches historiques pour quelqu’un.
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C’est un fait que le National-Canadien ne tire pas un revenu considérable 
de cela. J’ignore si cela constitue un grand apport pour le Pacifique-Canadien.

M. Winch: Maintenant que le ministre est ici, puis-je répéter ma dernière 
question, c’est-à-dire que la Commission des Transports n’a pas la première 
autorité sur certains gestes, mais que la commission de trois membres relevant 
du ministre de l’Agriculture aura une autorité décisive. Pouvez-vous nous 
dire pourquoi la première autorité ne devrait pas revenir à la Commission des 
Transports.

M. Pickersgill: Bien, je pense qu’on a estimé,—de la façon dont je com
prends le point de vue de ceux qui ont originairement préparé cette législa
tion, et pour parler certainement pour moi-même, puis-je dire,—qu’on avait 
une très forte impression qu’étant donné que l’abandon de la plupart des 
embranchements qu’on projetait était concentré dans les prairies et concernait 
directement le transport du blé, on a estimé que les problèmes qu’on aurait 
eu à affronter là n’étaient pas du genre de ceux dont s’occupent habituellement 
la Commission des transports, mais un problème de nature très différente, tel 
que la question de savoir si l’on devait maintenir ces embranchements dans 
l’intérêt du public, même s’ils n’étaient pas rentables. Nous avons pensé qu’il 
fallait avoir une commission spéciale pour tenir compte de ces faits, une com
mission qui comprendrait peut-être mieux que les personnes qui sont ordi
nairement nommées à la Commission des transports.

M. Winch: Cela n’a-t-il pas toujours été la responsabilité de la Commission 
des transports?

M. Pickersgill: En effet, il en a toujours été ainsi, et il y a toujours eu 
bon nombre de plaintes à ce sujet, particulièrement de la part des producteurs 
de blé de l’Ouest. On a estimé que, si nous tentions de rationaliser la structure 
des chemins de fer dans l’Ouest du Canada, afin de maintenir à un bas niveau 
le coût du transport du blé dans des proportions raisonnables et de nous assu
rer en même temps de ne pas priver les cultivateurs de l’Ouest des moyen5 
de transport nécessaires, il nous fallait des personnes d’une habileté parti
culière pour s’occuper de ces problèmes. Ce n’est pas tellement pour s'occuper 
des problèmes des chemins de fer, dont la Commission des transports a la 
première responsabilité, mais pour s’occuper plutôt des problèmes des usagers 
de ces embranchements, et de leur importance dans l’ensemble de l’économie 
canadienne et dans l’économie des Prairies, en particulier.

Le président: Maintenant, monsieur Lloyd.
M. Lloyd : Monsieur le président, j’ai une question complémentaire à poser 

à la suite des remarques de M. Winch relativement aux subventions. Je veu* 
parler des anciennes concessions de terrains aux chemins de fer pour leur 
permettre d’entreprendre la construction de leurs réseaux. Je ne connais de 
cela que ce que notre histoire économique nous en dit. J’ignore le rapp°r 
technique ou les responsabilités entre le gouvernement et le Pacifique-Canadied 
ou le National-Canadien. Il me semblerait que pour ce qui est de l’établissemed 
des taux ce que vous dites est fondamentalement juste, que vous deveZ 
maintenir une structure des taux de façon à sauvegarder l’état de concurrent 
entre les divers moyens de transport à la disposition des usagers. La seule au 
pensée que j’ai à l’esprit est la suivante: vous subventionnerez ou serez enco 
exposés à subventionner des exploitations non rentables; et il y aura encore 
cas où le gouvernement, au moyen d’une politique nationale, pourra desi 
le maintien de certains services et sera disposé, c’est possible, à s’engager 
payer plus de subventions à cause de cela.

Je pense qu’avant qu’on adopte ce bill une fois pour toutes, nous ^eV1) 
savoir à quelles conditions les terrains ont été concédés dans le passé, afid 
voir s’il n’y aurait pas quelque obligation explicite ou implicite de la Part

oh5
de

de5
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compagnies de chemins de fer d’assumer certaines responsabilités. Je pense 
Won devrait éclaircir cela. Peut-être l’a-t-on déjà fait. Je l’ignore, mais on 
devrait certainement éclaircir cela.

Les chemins de fer ont-ils quelque obligation explicite ou implicite, du 
uioins à la suite des négociations concernant ces subventions auxquelles vous 
Pourriez être exposées et qu’il vaudrait la peine d’étudier même si cela n’atteint 
Pas les chemins de fer.

M. Pickersgill: Je pense que c’est une question qu’il faudrait discuter 
a fond, et sur laquelle il y aura des divergences d’opinions. D’ici le moment où 
le bill ira devant la Chambre des communes, à la prochaine session, j’étudierai 
Çda pour vous. Je n’ai aucune idée de ce que nous pouvons faire des conditions 
implicites, parce que cela dépendrait des conséquences. Mais pour ce qui est 
dos conditions explicites relatives à quelque subvention que ce soit, pas 
nécessairement les concessions de terrains ou n’importe quelle concession 
accordée au Pacifique-Canadien ou, en fait, à n’importe lequel des ancêtres, 
Sl le puis m’exprimer ainsi, du National-Canadien, on pourrait les examiner.

M. Lloyd: Il ne s’agit là que d’une suggestion, monsieur Pickersgill; 
comme une étape à franchir en vue d’une discussion, de sorte que la discussion 
Portera du moins sur des questions de fait, non sur des hypothèses.

M. Pickersgill: Je préfère de beaucoup connaître les faits plutôt que de 
discuter ce qu’ils sont.

Le président: M. Muir maintenant.
M. Muir (Lisgar) : J’aimerais approfondir un peu plus la question de 

abandon des embranchements. Comme vous le savez, l’étendue des embran
gements dont les deux compagnies de chemins de fer ont demandé l’abandon 

? évaluée de façon diverse à partir de 3,000 milles en augmentant. Main- 
enant, de toute évidence, un changement de cette importance aura des consé

quences désastreuses, particulièrement sur nos exportations de blé. Cependant, 
i le comprends bien, les chemins de fer estiment que c’est dans l’intérêt du 

ys et le gouvernement est prêt à payer une certaine subvention afin de 
amtenir ces lignes en activité. Avez-vous la moindre idée du montant total 
s subventions que vous êtes disposés à accorder aux chemins de fer?

M. Pickersgill: Le bill indique un montant de 13 millions de dollars par
■année.

M. Muir (Lisgar): Leur payera-t-on ce montant en plus des subventions 
e p°us leur payons déjà?

Ver ^ Pïckersgill: Non. Les présumées subventions qui sont présentement 
aptM?S (20 millions de dollars d’arrérages, je pense que c’est ainsi qu’on 
s’ai6 ce*a habituellement), et les 50 millions de dollars qui sont venus 
l0r °uter Plus tard, nous comptons éliminer ces quelque 70 millions de dollars 
sont1116 kill entrera en vigueur et les seules subventions qu’on payera alors 

CeUes qui sont incluses dans le bill.
pa ^ Muir (Lisgar): J’imagine qu’il est un peu trop tôt, particulièrement 
aVeze qu’°n n’a pas constitué l’autorité qui s’occupera de cette situation; mais 
qu>0~v°Us une idée du nombre d’embranchements ferroviaires ou de milles 

n Pourrait maintenir en activité avec ces 13 millions de dollars par année? 
très m- ^ICKERSGILL: Non. Je pense tout simplement qu’il ne me serait pas 
de fa ke risquer un chiffre, parce que je pense que quiconque peut affirmer 
bran ?0Ii certaine qu’aucun gouvernement ne permettra l’abandon d’un em- 
la r C einePt sur lequel on transporte une vaste quantité de blé, quelle que soit 
Peps6ntabilité ou la non rentabilité de cet embranchement. D’autre part, je 
riVe 6 que vous savez qu’il y a au Manitoba un cas typique où il y avait sur la 
à he l’Assiniboine deux embranchements allant de Portage-la-Prairie

nrùpeg, qui parfois n’étaient séparés que par une distance de cent verges,
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et que le gouvernement du Manitoba a demandé qu’on ne diffère même pas 
l’abandon d’un de ces embranchements ; mais ce gouvernement a plus tard 
retiré cette demande. J’ignore pourquoi. Mais on voulait sûrement construire 
une route là. Il n’y a pas vraiment de justification pour avoir deux embranche
ments à cet endroit. Ce sont deux embranchements du National- Canadien situés 
côte à côte, et aucun agriculteur ne souffrirait de l’enlèvement de l’un d’eux.

M. Muir (Lisgar) : Une autre question me vient à l’esprit. Il faut prendre 
certaines mesures avant d’obtenir la permission d’abandonner un embranche
ment.

M. Pickersgill: C’est juste.
M. Muir (Lisgar): Selon une de ces mesures, une fois qu’une compagnie 

de chemin de fer abandonne un embranchement, elle accorde immédiatement 
un prix pour le transport ou pour le moyen de transport, c’est-à-dire le réseau 
routier, au gouvernement de la province ou aux municipalités. Je voudrais 
espérer qu’on n’abandonne aucun embranchement avant que de tels moyens 
soient du moins suffisants pour suppléer dans une certaine mesure au rôle que 
l’embranchement avait à jouer.

M. Pickersgill: C’est précisément un des point dont l’Administration de 
l’organisation rationnelle devrait tenir compte.

M. Forbes: Puis-je poser une question complémentaire? Afin de trouver 
jusqu’où cette subvention de 13 millions de dollars irait, la subvention devra- 
t-elle être payée à tant par boisseau ou à tant par mille?

M. Pickersgill: Ni à tant par boisseau ni à tant par mille. La subvention 
est destinée à couvrir la perte de l’embranchement, quelle qu’elle soit. Si une 
compagnie de chemin de fer soumet qu’elle veut abandonner un embranchement 
parce qu’elle y perd de l’argent, l’Administration répondra qu’elle doit Ie 
maintenir, parce que c’est dans l’intérêt public; alors, on vérifiera les comptes 
à la fin de l’année et on compensera la perte.

M. Forbes: Vous voulez dire la perte totale subie sur cet embranchement 
particulier?

M. Pickersgill: En effet, sur cet embranchement particulier.
M. Pascoe: On a posé ma question. Cependant, j’ai ici un tableau indiquant 

la plupart des embranchements dont le National-Canadien demande l’abandon-
M. Pickersgill: Vous savez à combien ils se sont élevés?
M. Pascoe: En effet. Maintenant qu’on va retirer ce bill et il se peut qu ^ 

ne revienne pas l’an prochain, où en est-on avec ces demandes d’abandon?
M. Pickersgill: Ces demandes sont toutes gelées et elles demeureront 

ainsi. Les chemins de fer ont arrêté toutes ces demandes. Je ne pense pas due 
les compagnies de chemins de fer soient en train de procéder à l’abandon 
d’aucun embranchement des Prairies, bien que nous ayons presque procède 
l’abandon d’un embranchement dont j’ai parlé à M. Muir. Dans quelques autre 
régions du pays, il y a peut-être quelques cas où l’on procède à l’abandon, Par^ 
que personne n’estime l’embranchement nécessaire. Mais pour ce qui est 
tous les embranchements très longs, les abandons sont tous en veilleuse.

Le président: M. Stewart maintenant.
M. Stewart: J’ai deux questions à poser. A la page 199 du volume II ^ 

rapport de la commission royale, on suggère la formation d’un conseil conS^n 
tatif des transports. De toute évidence, on a estimé que la législation du 
étudie présentement serait incomplète, c’est-à-dire qu’elle ne couvrirait P 
tous les domaines du transport aussi bien qu’un comité consultatif. Les c°rn^te 
gnies de chemins de fer prennent pour acquis qu’on ajoutera à la Pr.eStj0n 
législation tôt ou tard, mais de préférence le plus tôt possible par l’applica 
de cette recommandation.
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M. Pickersgill: Je pense que je ne tenterai pas de répondre à cette ques
tion, parce que nous n’avons pas cru pouvoir faire cela en même temps que 
ce bill. Comme mon collègue, le ministre du Travail l’a dit à la Chambre, l’autre 
jour, je n’aime pas m’imposer moi-même un délai. Le gouvernement n’a pas 
encore résolu de faire cela maintenant.

M. Stewart: Mais on y a songé?
M. Pickersgill: Nous étudions cette possibilité. Ce bill ne tient pas compte 

d’un bon nombre d’aspects du rapport MacPherson. Pour autant que je puisse 
1116 rappeler, nous n’avons rejeté de façon catégorique aucune des suggestions 
de ce rapport.

M. Stewart: Évidemment, je pose cette question avec l’intention que nous 
ayons dans un sens un point de vue complet de certains problèmes de transport 
dans le rapport, encore qu’il y ait ici une suggestion que vous semblez pré
sentement avoir mise de côté pour ce qui est de cette législation.

M. Pickersgill: C’est juste.
M. Stewart: Ma deuxième question passe du Pacifique à l’Atlantique. Je 

^eux parler de la page 247 du volume II du rapport MacPherson où on parle 
r® loi de 1927 sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
intimes. Voici ce qu’on dit:

L’augmentation de la concurrence a empêché d’atteindre pleinement 
les buts proposés en 1927 en vue de la réduction des taux de transport 
dans une région désignée des Maritimes.

Ensuite, au volume I, à la page 22, on nous dit ce qui suit:
... il semblerait qu’on cherche à conserver la structure traditionnelle 
du tarif ferroviaire reposant sur des différenciations des prix et des sub
ventions internes, au moyen des profits obtenus par la hausse du niveau 
des tarifs dans les secteurs à monopole qui subsistent dans le régime 
des transports—

r- . Ma question est celle-ci: le gouvernement estime-t-il sincèrement que la 
fùon précisément affectée par la loi sur les taux de transport des marchan- 

s dans les provinces Maritimes sera relativement en meilleure position 
es l’adoption de cette législation qu’elle ne se trouve présentement?

rén Pickersgill: Je pense que j’aimerais étudier cette question avant d’y 
°ndre. Comme vous savez, monsieur Stewart, ce que nous avons fait à mon 

d’a t ere ou ce due n°us nous proposons de faire de façon plus générale avec 
tr Ies organismes que mon ministère, c’est d’étudier tout le problème du 
assüsP°rt dans les quatre provinces de l’Atlantique avec l’intention de nous 
'-n l6r d116 les montants d’argent qu’on paie présentement pour le transport, 
daris^ seulement en vertu de la loi sur les taux de transport des marchandises 
*hais -6S provinces Maritimes, bien que cela en constitue une très grande partie, 
—_s . aussi les nombreuses autres sommes qui sont payées sur les fonds publics, 

utilisés de la meilleure façon possible afin de fournir les meilleurs 
ce ' n® de transport possibles. C’est un des motifs pour lesquels on ne traite 
tento°blerne d’aucune nouvelle façon dans la présente législation. Ce que nous 
ejjist s de faire présentement, c’est de sauvegarder tous les avantages déjà 

^nts’ Pendant qu’on termine l’étude.
v°Us ' ^lNCH: J’ai une autre question à poser. Cela veut-il dire qu’en principe 
t"ariada‘^8’eZ ^ *a Péréquation des tarifs de transport d’un bout à l’autre du

daps^1 Pickersgill: Je crois que cela frapperait de terreur quiconque habite 
car tQUne circonscription électorale de n’importe quelle de ces quatre provinces 
s’agit h 16 princiPe de la charte de 1927 en vue d’une nouvelle confédération, il 

e la Commission Duncan, était établi sur le fait que les provinces en
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question se trouvaient désavantagées par suite de leur position géographique par 
comparaison au reste du Canada et qu’elles devraient être indemnisées en 
conséquence.

M. Winch: Est-ce que cela intéresse la Colombie-Britannique tout comme 
les Maritimes?

M. Pickersgill: La Commission Duncan s’est occupée des provinces Mari
times. Comme nous savons tous, la Colombie-Britannique est favorisée à bien 
des points de vue: le niveau de vie et le niveau des salaires sont si élevés que 
tout le monde veut aller vivre en Colombie-Britannique.

M. Stewart: Étant donné que nous sommes présentement saisis d’une partie 
seulement du programme que l’on doit éventuellement mettre en œuvre en 
matière de transport, j’aimerais demander au ministre s’il ne reconnaîtrait pas, 
dans le fond, que pour certains de la région de l’Atlantique cette partie du 
programme législatif ne leur sera guère applicable. J’aimerais entendre les 
observations du ministre là-dessus.

M. Pickersgill: Eh bien, à mon sens, pourvu que nous soyons certains qu’il 
ne soit fait aucun tort et qu’il ne soit retiré aucun avantage aux provinces 
Maritimes, elles auraient tout autant avantage que n’importe quelle autre 
province du Canada à voir soulager le Trésor du fardeau des subventions 
annuelles au montant de 70 millions de dollars que nous payons actuellement 
aux chemins de fer, car cet argent pourrait alors servir de façon plus constructive 
à régler des problèmes particuliers de transport dans les parties du Canada 
où ils requièrent particulièrement notre attention.

M. Stewart: Il y a un instant je posais une question et le ministre a dit 
qu’il voulait y penser. Cela veut dire, je suppose, que nous aurons une réponse 
tout comme dans le cas des questions que nous avons posées ce matin?

Le président: Je suppose que oui.
M. Pickersgill: J’espère que vous n’essaierez pas trop d’interpréter ma 

pensée.
Le président: Maintenant, messieurs, nous étions à étudier le mémoire 

présenté par M. Darling et M. Cope et nous devions finir cet après-midi d’étudier 
les articles portant sur les tarifs et passer ensuite à l’article portant sur le tan 
du pas du Nid-de-Corbeau.

M. Winch: L’article portant sur les tarifs vise-t-il aussi les tarifs des 
voyageurs?

Le président: Non.
M. Baldwin: Il s’agit là d’une question distincte sous la rubrique de5 

subventions.
M. Winch: Le ministre pourra-t-il assister à nos autres réunions? S in00’ 

je devrai peut-être poser des questions pendant que le ministre est ici.
Le président: Nous pourrions consacrer la prochaine demi-heure à cela- 
M. Pickersgill: Si vous êtes consentants à me laisser partir à 5 h. 25 ca^ 

je dois rencontrer les constructeurs de navires à 5 heures et demie et j’aimer 
avoir cinq minutes pour me recueillir et changer de vêtements.

M. Muir (Lisgar) : Monsieur le président, je voudrais que le ministre n ^ 
donne l’assurance qu’il n’y aura pas de changement dans le tarif du PaS 
Nid-de-Corbeau en ce qui a trait au transport du grain.

M. Pickersgill: Je l’ai déjà dit et je le répète avec plaisir. J’ai été m°^ 
même élevé dans les provinces des Prairies et le tarif du pas du Nid-de-CorD 
fait partie de la constitution. e

M. Winch: Monsieur le président, je veux poser une question tandis ^ 
le ministre est avec nous. Peut-être pourra-t-il nous donner des renseiK^ 
ments que nous ne saurions obtenir autrement. Je voudrais lui demao
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s il peut nous dire ce qu’il pense de toute cette question du service-voyageurs 
des chemins de fer. Si je demande cela, monsieur le président, c’est que, je 
! admets, la question m’intéresse beaucoup. J’ai lu un tas de choses dans les 
Journaux dernièrement voulant que le P.-C. et le N.-C. seraient intéressés 
a Maintenir et à améliorer le service-voyageurs. Mais je ne crois pas cela et 
Jo mets la chose en doute. J’aimerais savoir si le ministre peut nous renseigner 
a~dessus. Si je dis que je mets une telle déclaration en doute, je vais vous dire 

Pourquoi: c’est que depuis dix mois, indépendamment des dépenses et des décla
mations qui ont été faites par les autorités des deux sociétés de chemins de fer, 
J 31 en quelque sorte l’impression qu’elles cherchent de propos délibéré à faire 
uisparaître le service-voyageurs.

Permettez-moi de vous dire brièvement que j’ai fait téléphoner des 
gens de Vancouver pour demander à retenir une chambrette double ou une 
chambrette de luxe et on leur a toujours répondu qu’on n’en avait pas de 

lsPonible. J’ai alors téléphoné moi-même et j’ai obtenu la même réponse. 
.,Uls> j’ai téléphoné en disant: «C’est Harold Winch, député, qui appelle», et 
en ai obtenue une tout de suite. J’ai ensuite fait faire une vérification au 
ujet des wagons-lits pour les jours où les personnes à qui j’avais demandé de 

ePhoner n’avaient pu réserver des places et j’ai découvert que la moitié ou 
Quart seulement des places étaient prises dans les wagons-lits. J’ai fait cela 

^endant dix-mois. Je me demande simplement quelle est la position des deux 
lecietés de chemins de fer et je me demande si elles veulent vraiment maintenir 
ç Service-voyageurs ou si elles veulent essayer d’envoyer les gens à Air- 

anada ou à la C.P.A. Voilà l’expérience que j’ai faite. Qu’est-ce que vous en 
fe^ez v°us-même? Êtes-vous convaincu que les deux sociétés de chemins de 

sont intéressées à améliorer le service-voyageurs?
est ^ Ouson: On vient de nous dire, il y a quelques minutes à peine, qu’il 

question du service-voyageurs dans une autre partie du bill, avant d’y 
1Ver> nous devrions tenir le débats sur les tarifs. 

suis ^ICKERSGILL: Je crois, monsieur Oison, que c’était entendu, puisque je 
qu,s lci et que je ne pourrai peut-être pas assister à votre prochaine réunion, 
le ^.^audrait mieux profiter de l’occasion pour me poser des questions sur

^en franchement, monsieur Winch, je ne sais quoi vous répondre. Je ne 
f0 6 Pas à assurer le service d’aucun chemin de fer. Cela dépasse les 
itl0n î°ns du ministère des Transport. De temps à autre, quelqu’un appelle à 
quel bUreau Pour dire: «je ne peux pas obtenir une couchette sur le train» ou 
qu’puUe ch°se du genre et, monsieur le président, souvent ces personnes disent 
d6tri es ne peuvent obtenir une place à bord d’un avion Air-Canada et me 
t°U;anc*ent si je ne pourrais pas faire quelque chose pour elles. Nous essayons 
les J Ur.s, de les aider autant que possible. Cependant, je ne peux pas croire que 
Wag0C-tés de chemins de fer cherchent délibérément à faire circuler leurs 
doi n? vides; c’est tout de même possible. Les autorités des chemins de fer 
cherch v,en*r témoigner au Comité et, à mon avis, ce serait le moment de 
RcuHa er a savoir. Vous pourrez citer votre cas et leur donner le plus de dif— 

j s Possible.
qu’il j, ne sais vraiment pas quelle est la réponse. Je ne crois réellement pas 
vernei^Cornkre au ministre des Transports de chercher à la connaître. Le gou- 
C^e,Pin eilu comme tel ne s’occupe pas du service-voyageurs. C’est la société des 

^ s de fer qui s’en occupe.
est de v^INCH: Vous dites que cela n’incombe pas au ministre et, pour ce qui 
Ci^mat aSpect technique de la question, je suis tout à fait d’accord. Mais la 
eheir,; 10n des wagons constitue une partie des frais d’exploitation d’un 

n de fer.
PicKersgill: En effet.

21820—4
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M. Winch: Si les chemins de fer ont adopté une ligne de conduite en vertu 
de laquelle ils mettent en service des wagons à moitié vides tout en déclarant 
qu’il n’y a pas de places disponibles, il faudrait alors sûrement étudier s’ils 
exploitent le chemin de fer profitablement.

M. Pickersgill: Tout ce que je puis dire, c’est que si le Parlement adopte 
le présent bill, nous serons en mesure de le savoir parce que ce sera alors notre 
affaire. Par la présente mesure législative, nous proposons d’accorder aux 
chemins de fer, c’est-à-dire à l’égard du service-voyageurs, une subvention 
qui diminuerait d’année en année. Si le service-voyageurs est exploité à 
perte, le déficit sera imputé aux expéditeurs de marchandises comme le pensent 
certains expéditeurs. Nous n’étions pas d’avis que les personnes qui expédient 
du blé, de l’acier, des matelas ou des meubles devraient avoir à payer les 
frais de transport des voyageurs. Nous proposons donc d’accorder une subven
tion au service-voyageurs d’après une échelle décroissante d’année en année 
jusqu’à cessation de la subvention en fin de compte. Une fois la mesure 
adoptée, nous examinerons tous les comptes relatifs à chacun de ces services, 
car nous aurons alors assumé une responsabilité que nous n’avons pas à 
l’heure actuelle. Si les chemins de fer exploitent certaines lignes tout en 
cherchant à dissuader les voyageurs de façon à obtenir une plus forte sub
vention, ils y perdront d’après l’échelle qui décroît d’année en année.

M. Pascoe: Le ministre aurait-il l’obligeance de nous dire en quoi con
sisteront les subventions afin que la chose soit consignée au dossier?

M. Pickersgill: Vous trouverez cela dans le bill.
M. Granger: J’ai été très intéressé d’entendre le ministre parler de 

façon si encourageante de la constitutionnalité du tarif du pas du Nid-de- 
Corbeau et je me demande s’il peut nous donner la même assurance que les 
taux de transport entre le port atlantique de Montréal et la province de 
Terre-Neuve demeureront inviolés en dépit de la nouvelle mesure législative?

M. Pickersgill: Vous voulez parler des tarifs de chemins de fer?
M. Granger: Oui.
M. Pickersgill: Eh bien! il me faudrait étudier sérieusement la question- 

S’il y avait possibilité de diminuer les taux, je suppose que vous ne voudriez 
plus qu’ils soient inviolés. Je puis vous assurer que le gouvernment a l’in' 
tention de maintenir pour les provinces de l’Atlantique et la partie est du Que' 
bec, tous les avantages qui leur reviennent en vertu de la loi sur les taux 
de transport des marchandises dans les provinces Maritimes, mais cela 
veut pas dire que nous ne pourrions pas, un de ces jours, adopter une mesure 
législative qui augmentera ces avantages. D’autre part, il est décidé que dans 
aucune circonstance ces avantages ne seront diminués.

M. Granger: Les avantages ne seront pas diminués. Je dois dire que je ne 
considère pas une diminution des tarifs comme une violation.

Permettez-moi de faire une observation. Lorsque j’ai entendu parler de 
Montréal comme un port atlantique, je me suis senti bien près de chez ru01'

M. Regan: Monsieur le président, permettez-moi de demander au ministr 
s’il se rend compte du fait que bien des entreprises de transport de la rég10 
atlantique ne s’accordent pas avec les autorités du gouvernement pour dire d 
la protection accordée par la loi sur les taux de transport des marchand^ 
dans les provinces Maritimes ne sera pas diminuée après que le présent b1 
entrera en vigueur car, même si la loi précitée reste en vigueur pour prote^ 
le niveau des tarifs dans les Maritimes, si elle a pour effet de diminuer 
véritable concurrence dans les autres parties du pays, nous soutenons a 
que les avantages tarifaires qu’offre la Loi sur les taux de transport des r°a 
chandises dans les provinces Maritimes vont diminuer. .. £

M. Pickersgill: Je suis certain que vous remuerez ciel et terre pour vol 
ce qu’un tel désavantage n’échoue pas aux provinces Maritimes.
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M. Regan: Vos observations démontrent votre perspicacité, monsieur 
Pickersgill.

Le président: Avez-vous d’autres questions à poser au ministre? Je 
vous remercie beaucoup, monsieur Pickersgill.

Si vous n’avez pas d’autres questions à poser, nous allons procéder avec 
le mémoire présenté par M. Darling et M. Cope. Nous en sommes aux tarifs 
applicables aux grains, le tarif du pas du Nid-de-Corbeau, dont il est question 
a l’article 16 du bill, aux pages 19 à 23. Quelqu’un a-t-il des questions à 
Poser?

Quel est le sujet suivant?
M. Darling: Le déficit du service-vogageurs.
Le président: Je vous renvoie pour cela aux pages 14 à 16. Quelqu’un 

a~t-il des questions à poser?
M. Foy: On a répondu à toutes les questions.
Le président: Quel est le prochain groupe?
M. Darling: Il s’agira de l’organisation rationnelle des embranchements.
M. Olson: A propos de cette question du déficit du service-voyageurs, le 

frunistre ou la Commission des transports a-t-il ou a-t-elle examiné la procé- 
ure employée par le Pacifique-Canadien, notamment, et peut-être par les 
aux sociétés de chemins de fer, pour faire les réservations? Par rapport aux 

j, seryations de M. Winch, je dois dire que, d’après mon expérience, et d’après 
expérience de certains de mes commettants, il y a du vrai là-dedans. Pendant 
es semaines et pendant des mois, dans certains cas, des gens qui essayaient de 

® enir des places sur les trains de voyageurs du Pacifique-Canadien, notam- 
s.ur Dominion, n’y ont pas réussi. J’ai posé la question en Chambre et 

Ministre suppléant des Transports, M. Mcllraith, a entrepris de renvoyer la 
le es^on au Pacifique-Canadien en vue d’obtenir des précisions à ce sujet. Selon 

rapport qui a été fait par l’intermédiaire de la Commission des Transports, 
Sl® *es jours de la période en question, il y avait eu, de fait, des places libres 
de /es *rains à l’égard desquels j’avais porté plainte. Si les sociétés de chemins 
sr er.ont une façon si vieillotte de répondre à ceux qui veulent faire des ré- 
tio at!oris ^’elles n’ont aucun contrôle sur ce que les compagnies de naviga- 
Seu aeiaenne sont convenues d’appeler les «No show», dans le cas des voya
is.*55 Clu*’ sans décommander leur place réservée à bord d’un avion, ne se 
si j,Sentent pas au moment du départ de l’avion, je voudrais tout d’abord savoir 
raip0? 3 ®tudié Ie problème et, sinon, les autorités des chemins de fer ne pour- 
à t/1 • **es pas nous faire un rapport à ce sujet lorsqu’elles seront appelées

guigner devant le Comité?
cherr, es ^ecteurs de ma circonscription sont absolument persuadés que les 
les t ms fer s’efforcent de propos délibéré de dissuader les gens d’utiliser 
jas f,lns de voyageurs en vue de demander ensuite à discontinuer le service

^a un certain endroit de l’embranchement.
• Winch: Vous avez donc eu la même expérience que moi?
• Olson: Exactement.

fait q ^INDT: Permettez-moi de corroborer, d’après ma propre expérience, le 
le traf6 ^es chemms de fer font tout en leur possible pour faire disparaître 
qu’à vlc des trains de voyageurs. Si quelqu’un a des doutes là-dessus, il n’a 
traift jya§er à bord d’un train et à s’adresser au chef de train ou à l’agent du 
friais' i]6 ne veux pas blâmer ceux-ci pour avoir divulgué des renseignements 
°ccaSiQ S °n^ feurs opinions et ils sont prêts à les exprimer. En plusieurs 
&r°p0snds: ds m’ont exprimé l’opinion que le Pacifique-Canadien s’efforce de 

Qu e^kéré de faire disparaître le service-voyageurs.
ant à la question d’obtenir des couchettes, à l’occasion j’ai téléphonéet attendu une journée et demie avant que les gens de Calgary puissent me
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dire si je pouvois obtenir une couchette à partir de Calgary jusqu’à Ottawa. 
Il est impardonnable d’avoir à attendre si longtemps pour obtenir le renseigne
ment lorsqu’il s’agit simplement de téléphoner à Vancouver.

M. Winch: Combien avez-vous trouvé de places libres lorsque vous êtes 
monté dans le train?

M. Kindt: Le train était à moitié vide.
Mme Rideout: Permettez-moi de faire une observation au sujet de la sub

vention au service-voyageurs. C’est une chose qui m’inquiète un peu, car il 
me semble que lorsqu’il s’agit d’adopter une nouvelle mesure, on commence 
toujours par la région des Maritimes; ce fut le cas pour les tarifs rouge, blanc 
et bleu. Je pense que c’est une honte que l’on ne sache pas, en général, que le 
service-voyageurs n’est pas déficitaire dans la région des Maritimes; les pro
vinces Maritimes ne tirent pas de l’arrière financièrement mais, lorsqu’il s’agit 
de considérer la situation dans l’ensemble, nous sommes inclus dans tout le 
groupe. N’est-il pas vrai que, dans les provinces Maritimes, les chemins de 
fer n’ont pas besoin de subventions pour leur service-voyageurs?

M. Cope : A mon avis, ce sont les autorités des chemnis de fer qui devraient 
vous répondre à ce sujet bien que je puisse vous dire que si les chemins de 
fer n’exploitent pas leur service-voyageurs à perte dans les Maritimes, il ne 
leur sera payé aucune subvention.

M. Cowan: Y a-t-il tant de gens à quitter les provinces Maritimes pour 
que cela explique l’absence de déficit de leur service-voyageurs?

Mme Rideout: Ils viennent tous dans nos provinces.
Le président: Nous avons des représentants des chemins de fer dans 

l’assemblée. Je suppose qu’ils prennent note de ces remarques et qu’à la 
reprise des séances lorsqu’ils viendront témoigner, ils seront en mesure de 
répondre à ces questions. Quoi qu’il en soit, je ne suis pas sûr que le ministre 
puisse fournir une réponse spécifique à ces questions.

M. Olson: Je voudrais savoir si le ministre ou ses représentants officiels 
peuvent nous dire en ce moment s’ils ont demandé aux chemins de fer de 
leur fournir un rapport de leur régime de réservation des places, puisque les 
gens se voient refuser ces places et qu’il y en a cependant tous les jours dans 
les trains.

M. Pickersgill: Ici, je peux répondre catégoriquement que, durant le5 
treize mois que j’ai été ministre des Transports, je ne l’ai jamais demande- 
J’ignore si l’un des agents officiels du ministère en a fait la demande mais 
peut-être serait-il utile que M. Cope ou M. Darling nous dise quelle es 
exactement l’autorité de la Commission des transports en matière de tranc 
voyageurs. Je ne crois pas que mon ministère soit investi d’une autorité dans 
ce domaine. Peut-être devrions-nous demander à des représentants de la Com' 
mission des transports de comparaître et de nous expliquer l’économie de le’-11' 
régie sur ce service car, très franchement, je ne pourrais répondre à cett 
question.

M. Darling: Monsieur le président, l’un des objectifs de la Commissi0^ 
des transports est de recevoir les plaintes introduites au sujet des services _d 
compagnies de chemins de fer. J’ignore si on leur a jamais soumis ce problem 
en particulier.

M. Baldwin: Mais ils n’ont aucune compétence quant à la régie intérim 
du service des réservations?

M. Darling: Non, seulement sur la qualité des services offerts.
M. Winch: Dites-vous bien la qualité des services offerts?
M. Darling: Des services en général. g
M. Winch: Alors leur compétence ne s’étend pas aux possibilités offert „ 

aux voyageurs de se servir des chemins de fer, pour bénéficier de ces servie
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M. Pickersgill: Tout cela semble soulever beaucoup d’intérêt et de 
questions de la part des membres du Comité. Je dois avouer y être très intéressé 
moi-même et je serais heureux d’avoir des explications à ce sujet. Pourrions- 
n°us convoquer le président de la Commission des transports et lui demander 

nous dire quelle est exactement la situation dans ce domaine? Au fond, 
c est lui qui est chargé de l’exécution de la loi. Je pense qu’il serait utile de 
savoir quelle est sa compétence dans ce domaine. Peut-être sera-t-il en mesure 
ue nous éclairer au sujet de la question des indemnités de compensation
au service-voyageurs, que nous allons devoir étudier à la lumière du nouveau bill.

Le président: Est-ce le souhait du Comité?
M. Winch: Monsieur le président, c’est exactement mon point de vue. 

e suis heureux qu’on ait soulevé la question et j’espère également que nous 
Pourrons convoquer le président de la Commission. Si nous allons étudier 
a question de subvention au service-voyageur, ce n’est pas seulement la 

qualité de service qu’il faut considérer, mais aussi d’autres questions. On 
eiupêche les gens de louer des places, mais quand ils y réussissent, ils s’aper
çoivent que la moitié du train est vide. Je voudrais savoir pourquoi on doit 
ttendre un mois avant que les chemins de fer nous informent s’ils ont des 

P aces disponibles, alors que, lorsqu’on obtient finalement sa place, on constate 
qu il y a plus de places libres que de places louées?

M. Pickersgill : Il faudrait poser cette question aux autorités du Pacifique 
j anadien. Il serait intéressant de savoir quelle est actuellement l’autorité d 
ga Commission des transports en la matière. Je ne crois pas que le témoin 
tj u"aite préciser ce point mais qu’il serait préférable d’obtenir cette informa- 

on auprès de la Commission des transports, qui est chargée de l’application 
Qe la loi.
9 . M- Olson: Monsieur le président, j’ignore si la Commission des transports 
jamais reçu des plaintes à ce sujet, mais cette question a été soulevée à la 
4 ,arnbre à maintes reprises. Je parle ici de ce que les gens doivent attendre

5 semaines pour qu’on leur confirme la réservation de leurs places et ce 
Paraît imputable à l’incompétence du personnel de ces services. A cet 

. . la Commission des transports saura certainement dans quel domai:

de

llgGr ses recherches.
ne

Le président: Désirez-vous poser une question, monsieur Hahn?
Hahn: Monsieur le président, j’ai une simple question concernant 

adon des services-voyageurs.
résea es* dit au paragraphe (5) de l’article 314i que, lorsqu’il existe un 
süppru rputier convenable, la Commission peut donner son approbation à la 
bii] GSsion d’un service de trains de voyageurs, et ainsi de suite. D’après le 
v°itu - ‘ac|U.e Qu’un service de transport convenable, que ce soit autobus ou 
qu’0ri e Privée, est disponible on estime donc que le public est bien desservi et 

^Peut supprimer les trains de voyageurs.
qu’0n ‘ Pickersgill: Vous connaissez tous, sans doute, la plaisanterie classique 
^ttavv300-11*6 au suîet d’une ligne de chemin de fer desservant la vallée 
Je Pe a’ îe pense. Une enquête était en cours à la Commission des transports. 
Çtooi Pas exactement dans quelle localité se tenait la réunion des membres;
hUl;ilieqV en soit> d’après l’histoire, le président déclara inopinément au beau 
de Pr ° la séance qu’il se voyait forcé d’ajourner pour permettre aux membres 
,eihent re,.leur train de retour, et tous les plaignants de répondre avec empres- 
à la r - du il ne devait pas se soucier de ce problème, car ils étaient tous venus 
ce trai^n'0n en automobile. Autrement dit, il n’y avait aucun voyageur dans

jyj ’ ce jour-là.
*’ebviSa INCH: M. Hahn a soulevé un point intéressant que j’ai l’intention 

ger un peu plus tard. Le bill, semble-t-il, confère aux chemins de fer
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certains droits de supprimer des trains de voyageurs. Depuis six mois, nous 
avons reçu bon nombre de suggestions concernant les grandes lignes de voya
geurs et la question de l’accélération entre les points d’arrêt. C’est parfait si 
vous allez d’Edmonton à Calgary ou de Vancouver à Kamloops; mais si vous 
vous rendez de Vancouver à Ottawa, c’est une autre histoire. Bien entendu, 
on permet qu’il n’y aura pas d’abandon de grandes lignes transcontinentales ; 
il est indispensable de maintenir la possibilité des trajets à longue distance, que 
ce soit de Vancouver à Ottawa ou de Vancouver à Regina. Mais on ne peut 
espérer un service de grands express et prendre un repas au comptoir. Le bill 
n’offre-t-il aucune protection à cet égard?

M. Cope: Deux conditions sont indispensables pour pouvoir supprimer un 
train de voyageurs. D’après la première, il faut qu’il existe un réseau routier 
convenable entre les principales régions desservies par cette ligne de chemin 
de fer et, en second lieu, cette ligne doit être exploitée à perte. Pour qu’une 
grande ligne remplisse les conditions permettant la suppression, elle doit égale
ment perdre de l’argent.

M. Winch: Le réseau routier transcanadien est épatant entre Ottawa et 
Vancouver, c’est entendu; mais, quant à moi, je ne voudrais pas faire le trajet 
Vancouver-Ottawa en autobus, par exemple.

M. Cope: Vous avez probablement l’impression que les chemins de fer 
exploitent leurs grandes lignes à perte? Il faut qu’ils perdent de l’argent avant 
de pouvoir en proposer l’abandon.

M. Winch: Je croyais que certaines dispositions de ce bill régleraient une 
partie des problèmes qui se posent à l’heure actuelle.

M. Foy: Certaines de ces lignes n’accuseraient aucun déficit si l’on voulait 
bien se donner la peine de réserver des places pour le public.

M. Kindt: Monsieur le président, pourrais-je demander à M. PickersgiU- 
avant son départ, de nous donner le détail des méthodes d’évaluation des frais- 
leur analyse, et nous dire également ce qu’ils comprennent, puisque c’est sur 
ces chiffres qu’on fonde les décisions d’abandon de lignes. Avant de pouvoir 
mesurer à sa juste valeur la loi que la Commission des transports devra app^' 
quer, je crois que nous devrions être mieux informés quant à la façon d’établn 
ces frais, puisque les décisions d’abandon en dépendent. Prenons-nous assez de 
soin à régler les méthodes qu’il faut suivre?

M. Pickersgill: Nous n’allons pas organiser une nouvelle Commission PolU 
les besoins du service-voyageurs. La Commission des transports s’en occuper®’ 
la nouvelle Commission sera chargée de l’abandon et de l’organisation rationnel! 
des lignes de chemins de fer, mais pas du service-voyageurs. Toutefois, je cro
que votre point de vue se justifie et je suis sur que l’un des témoins pourr 
expliquer les principes sur lesquels repose le calcul de ces frais.

M. Winch: C’est très important quand on songe à la ligne qui dessel 
Kettle Valley, en Colombie-Britannique. Cette ligne a un service-voyageur to 
le long du trajet vers Nelson et de là, en Alberta. Va-t-on le supprimer?

M. Pickersgill: Par égard aux personnes qui sont venues de tous les c°1^ 
du Canada, je me demande si M. Darling et moi-même ne pourrions nous retn e

Le président: M. Cope, je crois que vous n’aviez pas terminé votre répon^ 
à la question qu’on avait posée au sujet des trains de voyageurs in
continentaux.

M. Cope: Revenant donc à cette question, avant de pouvoir déposer ^ 
demande d’abandon d’une ligne quelconque, il faudrait que les chemins 
soient certains qu’ils l’exploitent à perte et ils doivent en soumettre la P1 eejje 
à la Commission des transports. Je pense que le but de l’organisation ration11 ^ 
des chemins de fer dont le bill fait mention est d’éliminer les secteurs flUS 
rentables. Il y a néanmoins des tronçons rentables et ceux-ci seraient main 
assez longtemps.



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 851

M. Winch: C’est le troisième point que je voudrais soulever, monsieur le 
president. Si nous savons que nous perdons de l’argent sur une ligne du service 
^tercontinental, en vertu de la loi proposée, la Commission doit autoriser la 
cessation de ce service.

M. Cope: En se basant sur ce critère, la Commission des transports pourrait 
accorder un permis aux chemins de fer autorisant l’abandon d’une ligne.

M. Winch: Les chemins de fer devraient-ils obtenir la permission de la 
Commission des transports de supprimer cette ligne?

M. Cope: Oui. Ils devraient aussi prouver tout d’abord que les principaux 
centres deservis par cette ligne sont reliés à un réseau routier convenable et, en 
dixième lieu, que cette ligne est exploitée à perte.

M. Winch: J’espère sincèrement que cela sera réalisé très bientôt, car tous 
ps centres importants du Canada sont desservis par un bon réseau de routes et 

au^v6*8 k°rreur de faire le trajet entre Vancouver et Ottawa par la grand-route 
neu de voyager en train.

dj. Stewart: Voici ma question: y a-t-il, dans la loi, proposée, une 
p s^03^i°n qui empêcherait les chemins de fer de subir délibérément des 

rtes sur ces lignes? Comment la loi règle-t-elle cette question? 
en C°PE: La Commission des transports est investie de certains pouvoirs 
Pas^er*U l’ai"Lcle 315 de la loi sur les chemins de fer. M. Pickersgill n’a-t-il 
Pou r^?nL°nné de demander au président de la Commission des transports de 
de ? •re ^ans quelle mesure elle contrôle l’exploitation des différentes catégories 
exM-ains voyageurs. A mon avis, nous pourrions étudier cette question plus

incitement à ce moment.
taj Stewart: Vous nous disiez que la loi actuelle contient sans doute cer- 

es dispositions à cet égard.
d’Un^\ Baldwin: Je le crois. En premier lieu, personne ne va exiger le maintien 
ne se ^Sne> si l’on peut prouver qu’elle est exploitée à perte. Les chemins de fer 
la s ,nt Pas tenus, en vertu de la loi, de maintenir un service à perte, puisque 
est SüVenti0» versôe à cet égard serait perdue et qu’après cinq ans, la subvention 
fer e PPidmée. Par contre, s’il y a quelque raison de croire que les chemins de 
de leur ltent un service avec un déficit, par suite de l’incompétence délibérée 
et je Personnel, on peut demander que la Commission institue une enquête 
cirCOn ais certain que, dans pareil cas, il y a des dispositions applicables aux 
8ions ancÇs. Néanmoins, je crois qu’il serait préférable de demander ces préci-

^ a Président de la Commission en personne.
appar,'. Stewart: Je voudrais que cette question soit consignée au dossier: à qui 
de leulent-^ Prouver que les chemins de fer font un usage judicieux ou non 

s trains de voyageurs? A la société de chemins de fer ou au plaignant?K
l'outef->ALDWlN: La Commission qui fait l’enquête doit prendre la décision, 
lui d0l°la;,le Procédé habituel est de déposer une plainte et la Commission, 

^ des lors établir les faits, prend une décision.
Par ]\j’ South am: Monsieur le président, pour faire suite à la question posée 
de déficq ln^ et concernant l’abandon de voies et, en particulier, les critères 
Setlsion 1 ^Posés par la loi, il serait bon de nous remettre en mémoire la dis- 
^stion a surSi lorsque la Commission royale d’enquête a étudié cette 
*e8 aband ne comPagnie de chemin de fer se fondait sur une formule à l’égard 
lpe autr °pnS e* ^°rsque la Commission royale a fait son enquête, on a adopté 
désaccQ® formule et, si mes souvenirs sont justes, il s’est élevé beaucoup de 
^ehse qu au sujet de la nature exacte de la non-rentabilité d’une ligne. Je 
jjf°Poser 6 bil1 touche le nœud du problème, c’est-à-dire qu’il faut d’abord 

allons pUne s°lution satisfaisante et ensuite adopter une formule que nous 
°ds dev^as renier devant la Commission des transports. J’avais pensé que 

10118 conférer un certain pouvoir à l’Administration de l’organisation
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rationnelle pour qu’elle soit en mesure de s’assurer si les principes de la loi 
ont été respectés avant d’autoriser l’abandon d’une ligne.

M. Baldwin: Je crois que la loi nous donne la réponse, c’est-à-dire que la 
responsabilité de déterminer les frais reviendrait, en dernière analyse, à la 
Commission des transports.

M. Pascoe: Le bill C-120, qui ne va pas être approuvé, prévoit des sub
ventions pour que le service-voyageurs ait désormais un régime payant, et le 
reste. Pensez-vous que le Dominion, les n°" 7 et 8, va être supprimé à brève 
échéance? Se pourrait-il qu’on abandonne ces trains avant l’adoption du bill?

M. Cope: La Commission des transports étudie cette question à titre priori
taire.

M. Pascoe: Il faudrait prouver que les chemins de fer les exploitent à 
perte?

M. Baldwin: Non. Avant l’adoption de la nouvelle loi, tous les cas d’aban
dons de trains doivent être étudiés par rapport à la loi actuellement en vigueur et 
cette loi stipule également qu’il faut demander l’autorisation de la Commission 
des transports.

M. Pascoe: Savez-vous si on en a fait la demande?
M. Baldwin: Non, pas que je sache.
M. Olson: Est-il exact que le Pacifique-Canadien peut réduire certains de 

ses services sans en faire la demande?
M. Baldwin: Oui.
M. Olson: Sont-ils tenus de présenter une demande pour les abandons de 

lignes?
M. Baldwin: Oui; réduction de services et abandon de lignes sont deux 

choses différentes.
M. MacEwan: M. Baldwin ne vient-il pas de nous dire que la Commission 

des transports se charge de l’enquête et cette clause n’a pas été changée.
M. Baldwin: Du fait que le bill prévoit deux critères pour l’abandon éven

tuel des lignes, on semble avoir adopté le principe selon lequel personne ne 
peut exiger qu’une ligne de chemin de fer soit exploitée à perte. Pour nous 
conformer à cette clause, nous allons verser, à titre temporaire, une subvention 
décroissante jusqu’à ce que cette situation soit réglée.

M. MacEwan: Les décisions que la Commission des transports a déjà prise3 
ont-elles été consignées?

M. Baldwin: Oui, dans un sens.
M. MacEwan: L’intérêt du public est ce qui importe.
Le président: Il est 6 h. moins 25. Désirez-vous poursuivre ou préférez-voO3 

que nous ajournions la réunion jusqu’à jeudi, à 9 h. 30? Ces messieurs seroP^ 
encore parmi nous. Pouvons-nous avoir l’assurance que le président de la CoP1 
mission des transports pourra assister à la réunion.

M. Cope: Nous allons faire de notre mieux pour nous en assurer, monsien1"’
Le président: Le ministre a reçu un télégramme de M. Whittaker de ^ 

Coal Operator’s Association, de Calgary, qui voudrait présenter un mémo* 
jeudi. Le Comité souhaite-t-il lui donner audience jeudi?

M. Stewart: M. Whittaker va-t-il nous donner lecture de ce mémoire 
pourrons-nous en disposer d’avance? g

Le président: Je crois savoir qu’il sera ici ce soir ou demain. Sil a 
mémoire à son arrivée à Ottawa, j’en assurerai la distribution avant jeudi-

La séance est levée et reprendra jeudi, à 9 h. 30.
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PROCÈS-VERBAUX
Jeudi 4 mars 1965 

(29)
Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques se réunit 

au)ourd’hui à 10 heures du matin, sous la présidence de M. Jean T. Richard.

», Présents: Mme Rideout et MM. Addison, Armstrong, Cantin, Cowan, Crossman, 
eachrnan, Fisher, Foy, Godin, Granger, Macdonald, Marcoux, Matte, Regan, Richard, 
0ck, Stewart, Tucker et Winch.—(20).

Aussi présents: de la Commission des transports du Canada: MM. Rod Kerr, Q.C., 
^missaire en chef, et R. M. MacDonald, directeur des opérations. De la Coal Opera- 

Association of Western Canada, M. William C. Whittaker, directeur exécutif. De la 
■ G Banks èr Associates, Inc., M. Robert L. Banks, président. Du ministère des Trans- 

s, MM. J. R. Baldwin, sous-ministre, H. J. Darling, directeur des recherches écono- 
, 9ues, R. R. Cope, chef de la Direction des routes et chemins de fer, H. B. Neilly, 
Qç°miste en chef à la Direction des routes et chemins de fer, et K. D. M. Spence, 
n '• conseiller de la commission. De la Compagnie de chemins de fer du Pacifique- 

M. J. J. Frawley. De la province d’Alberta, M. Alastair MacDonald, Q.C. Un 
esentant des Chemins de fer Nationaux du Canada.

fer Le Comité reprend l’étude du bill C-120, loi modifiant la Loi sur les chemins de 
n ’ a Loi sur les transports ainsi que la Loi sur les chemins de fer Nationaux du 

a<ia et abrogeant la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien.
yj Présenté par le président, le commissaire en chef de la Commission des transports, 

*"err> Q.C., est longuement interrogé par les membres du comité.
Can J?' Whittaker, directeur exécutif de la Coal Operators’ Association of Western 

a< a> Pt un mémoire dont on avait auparavant distribué des exemplaires, en anglais, 
Membres du Comité. Après interrogatoire, le président remercie le témoin.

V*tés Pr^s*<lent annonce aux membres du Comité que les témoins suivants seront in- 
comparaître lors de la séance suivante, le 9 mars:

Lorth-West Line Elevators Association,
(M pPeg-
' • L* H. Weir, secrétaire-trésorier) 
lanch Line Association of Manitoba,

SrnDipeg-
■ Lemi Depape, président)

jWtional Farmers Union,
^katoon.

• James McCrorie)
Aii® hey»» » heures 25 du matin, le Comité ajourne jusqu’au mardi 9 mars 1965, à 

s 30 du matin.
Le secrétaire du Comité,

(par intérim)
Marcel Roussin
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Jeudi 4 mars 1965

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. A la dernière séance, on nous 
a suggéré d’inviter le commissaire en chef de la Commission des transports du Canada 
à venir répondre à certaines questions sur les services-voyageurs des chemins de fer. 
Nous pourrions régler cette question tout de suite et donner ensuite la parole à M. 
Whittaker, le directeur exécutif de la Coal Operators’ Association of Western Canada, 
9ui désire nous présenter un mémoire ce matin.

Avez-vous des questions à poser à M. Kerr, qui est arrivé?
M. Winch: Lors de la dernière séance, nous nous sommes interrogés sur les pou

voirs de la Commission des transports en matière de tarifs-voyageurs et de services- 
voyageurs; nous nous sommes demandés si la Commission a des pouvoirs et si elle s’en 
sert. C’est une question intéressante que nous nous sommes posée sur vos pouvoirs.

M. Rod Kerr, C.R. (Commissaire en chef de la Commission des transports du Cana
da) : Eh bien, monsieur Winch, monsieur le président, comme les membres du Comité 
*e savent probablement, les pouvoirs de la Commission sont d’abord des pouvoirs de 
Réglementation. Pour ce qui est des services-voyageurs, je vous renvoie à l’article 315 de 
la Loi sur les chemins de fer qui prévoit que la compagnie doit, selon ses pouvoirs et 
conformément aux dispositions de la Loi sur les chemins de fer, fournir des installations 
adequates pour le transport, le déchargement et la livraison de toutes les marchandises. 
,, L’article est plus long, mais c’est là son sens général. Je vous renvoie également à 
_ article 33, qui accorde à la Commission les pleins pouvoirs pour entendre et étudier 
°ute plainte à l’effet qu’une compagnie se serait soustraite aux dispositions de la Loi 

Sllr les chemins de fer ou d’une loi spéciale ou aux règlements de la Commission. Pour 
06 qui est des services-voyageurs par conséquent, notre droit de regard provient du fait 
Sue les compagnies de chemins de fer sont tenues de fournir les facilités nécessaires aux 
, Vageurs. Il s’agit d’abord d’un travail de surveillance, car les compagnies décident 
u nombre et de l’horaire des trains.

La Commission ne peut intervenir que si on lui présente une plainte ou si on lui 
gnale un fait portant à croire que les compagnies ne remplissent pas leurs obligations 

uitaires. Conséquemment, quand la Commission reçoit des plaintes ou quand son 
à ,s,°nnel prend connaissance de certaines choses, elle peut faire enquête pour chercher 
ex" ecouvrir si la compagnie a transgressé la Loi sur les chemins de fer ou manqué aux 

pences de la Loi sur les chemins de fer qui l’obligent à fournir les installations néces- 
res aux voyageurs.

dé " Winch: Voici maintenant ma deuxième question; je vous laisse le soin de 
y r • 6r s* Vous pouvez, en votre qualité de président de la Commission des transports, 
dan ^,,>ndre- Pouvez-vous nous donner des renseignements sur la politique impliquée 
d’ernlT projet transfert de certains pouvoirs de la Commission, en matière d’abandon 
la ;u “^Hchement, par exemple, à une autre commission de trois hommes, placée sous 

•uiction d’un autre ministre, à savoir le ministre de l’Agriculture? 
si°n M" Kerr : Nous avons naturellement discuté des recommandations de la Commis- 
déc] acLherson entre nous et avec notre personnel, mais nous n’avons préparé aucune 
nousaration écrite. Le Comité des chemins de fer et le Parlement sont mieux placés que 

> avons-nous cru, pour décider de questions de politique nationale, 
de q,1 " Winch: Qui s’y connaît mieux que les membres de la Commission en matière 

étions ferroviaires?
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M. Kerr: Vous êtes trop généreux. Je pensais aux objectifs généraux de la politique 
nationale. D’ailleurs, nous ne nous opposons nullement à ce transfert de pouvoirs.

M. Winch: Puis-je vous poser une autre question? A-t-on cherché à connaître 
votre point de vue sur le sujet?

M. Kerr: Non.
M. Winch: Non!
Le président: A vous, monsieur Addison.
M. Addison: La Commission des transports a-t-elle juridiction sur les services de 

banlieue?
M. Kerr: Oui, nous avons juridiction sur les services de banlieue.
M. Addison: Avez-vous étudié l’abandon de la ligne de banlieue qui allait à Toron

to, en passant par Agincourt?
M. Kerr: Je ne sais pas exactement de quel service vous parlez. Nous avons tenu 

des audiences publiques à Toronto, il y a quelques années, relativement aux services 
de banlieue assurés par le National-Canadien.

M. Addison: Il y a environ six mois.
M. Kerr: Nous n’en avons pas eu connaissance. Il se peut que les compagnies 

aient modifié le parcours des trains de leur propre chef, comme elles peuvent le faire. 
Cependant, si la Commisssion reçoit des plaintes à la suite de certains changements, 
elle peut faire enquête pour décider s’il y a lieu d’autoriser ces changements.

M. Addison: Il me semble assez évident que les compagnies de chemins de fer 
s’opposent, pour diverses raisons, à la création de nouvelles lignes de banlieue. Pouvez- 
vous obliger les compagnies à assurer de tels services?

M. Kerr: Sous la présidence du juge Kearney, au début des années 50, la Com
mission a étudié pendant quelques semaines les problèmes relatifs au transport métro
politain dans les deux principales villes du pays, Montréal et Toronto. Si je me rappelle 
bien, la Commission avait décidé qu’elle ne pouvait obliger une compagnie à créer 
une ligne de banlieue qui ne ferait pas ses frais.

M. Winch: Puis-je poser une question supplémentaire?
Le président: Avez-vous terminé, monsieur Addison?
M. Addison: Je voudrais poser une dernière question à M. Kerr. Par conséquent, 

la seule façon d’obtenir l’établissement d’une ligne de banlieue entre une région moins 
populeuse et une région plus populeuse, c’est de convaincre les compagnies de che
mins de fer de le faire. Il n’y a pas d’autres façons?

M. Kerr: Je crois qu’en ce domaine l’initiative appartient aux compagnies de 
chemins de fer.

M. Addison: Ne croyez-vous pas que les compagnies de chemins de fer ont le de
voir d’assurer le service-voyageurs dans de tels cas, même si elles s’y refusent ou s’il est 
prévu que le service ne fera pas ses frais?

M. Kerr: Vous voudriez qu’elles assurent le service à perte?
M. Addison: Au début, peut-être, mais il est certain qu’il faudra en venir là un

jour.
M. Kerr: Je ne puis que vous répéter ce que j’ai dit plus tôt: la Commission 

décidé il y a quelques années qu’elle ne pouvait obliger les compagnies de chemins o 
fer à établir des services-voyageurs de banlieue qui ne feraient pas leurs frais.

M. Addison: Qu’entendez-vous par «débours»?
M. Kerr: C’est le coût à peine suffisant pour exploiter le service. Ce sont des se^ 

vices qui rapportent moins que le coût d’entretien, que le coût direct, comme on le ^ 
parfois. Lors des audiences que nous avons tenues à Montréal l’an dernier et l^nn ^ 
précédente, auxquelles assistaient certains membres du Comité, on nous a remis 
dossier très complet sur les frais que comporte un service-voyageurs de banlieue.
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Le Pacifique-Canadien voulait alors obtenir l’autorisation d’augmenter ses tarifs 
Pour le service Montréal-Vaudreuil-Rigaud, qui opérait à grande perte prétendait-on. 
C autorisation lui fut refusée lors de l’audience, mais la Commission a étudié la situation 
a fond. Les augmentations finalement autorisées ne suffisaient pas à combler les dépen
ds des compagnies de chemins de fer; elles étaient en particulier de beaucoup infé- 
r,eures aux augmentations demandées par le Pacifique-Canadien.

M. Addison : Vous dites que la Commission ne voit pas comment elle pourrait obli- 
®er une compagnie à établir un service qui ne ferait pas ses frais. Cependant, si une 
province consentait à combler le déficit de façon à permettre à une compagnie de 
tondre les deux bouts, pourrait-on demander à la Commission des transports d’autori- 
“,er 1 établissement d’un tel service?
. M. Kerb: Oui, mais je crois que dans un tel cas une compagnie se rendrait aux 

®sjrs des autorités, si elle était certaine de ne pas y perdre. Lors de toutes les audiences 
?.u u a été question de services-voyageurs de banlieue, on a beaucoup parlé de subven
ions des villes ou d’autres gouvernements; d’ailleurs, il paraît que la chose se fait aux 

ats-Unis ou, du moins, dans certaines régions des États-Unis. Présentement cepen- 
ant, les compagnies ne reçoivent aucune subvention pour les aider à maintenir leurs 

Services de banlieue.
M. Addison: Merci.
M. Winch: Dois-je conclure de vos remarques antérieures que les compagnies 

obtVen* ^a,re des changements ou abandonner des services, de banlieue ou autres, sans 
en'r au préalable l’autorisation de la Commission des transports?

-d- Kerb: C’est juste. Une compagnie pourrait apporter deux sortes de change- 
tr\j S a ses services-voyageurs. Elle pourrait d’abord vouloir réduire le nombre des 
troisS'SUr lm Parcours, sans abandonner tout à fait le service, faire fonctionner un service 
Peut l°Urs Par semaine au lieu de six jours par semaine, par exemple. Une compagnie 
ftia' ta,re de tels changements sans obtenir au préalable l’autorisation de la Commission, 
cet’S tt*'e doit en avertir la Commission à l’avance et afficher des avis dans les gares à 
4 ja et- Si la Commission reçoit des plaintes, elle peut alors faire enquête et ordonner 
La ?°mPa8nie de maintenir le service pendant la durée des audiences ou de l’enquête. 

c ose s est souvent produite.
g6ür, ne compagnie pourrait aussi vouloir abandonner complètement les services-voya- 
obtei assurent la liaison entre certains endroits. Dans ce cas, la compagnie devrait 
les c}1'1 a Permission de la Commission, non pas en vertu des dispositions de la Loi sur 

cmins de fer, mais en vertu d’un règlement de la Commission.
Coîuq. ’ Winch: Que se produirait-il si, comme il en est question depuis un an, les 
parj/oagnies voulaient remplacer par des services-autorail reliant diverses stations du 
raie,^11^ *e systr*me transcontinental direct, qui fonctionne à perte, selon elles? Pour- 

^C'ies procéder à un tel changement sans votre permission?
teCevai- Jv|:,U!: Oui, elles le pourraient, mais la Commission pourrait faire enquête, si elle 

^ < cs plaintes à la suite de ces changements.
Re pnis's^ INCH: crois rlll’il faudrait modifier la loi, de façon à ce que les compagnies

^ ent procéder à de tels changements sans votre autorisation.
^ p Resident: A votre tour, monsieur Regan. 

savQjr ' Legan: J’ai plusieurs questions à poser au commissaire. Je voudrais d’abord 
des tarif S Son* ^es pouvoirs de la Commission dans le domaine des services-voyageurs, 

s-v°yageurs et des nombreuses échelles de tarifs-marchandises? 
généra| ^RRR: Eh bien, monsieur Regan, la Loi sur les chemins de fer prévoit en 
c°ntient i des tarifs dans des circonstances ou des conditions semblables; elle
?addiSc . es dispositions sur l’uniformisation des tarifs-marchandises et des dispositions 
°i stipu]Jlllnaf°ires, qui s’appliquent tant aux tarifs qu’aux facilités ou aux services. La 

dR’avotat;’ 6n tcrmes généraux, que les tarifs doivent être justes et raisonnables. En tant 
u ofi ji J ’ v°us savez que ces termes sont difficiles à définir, mais ils ont un certain sens 

S()nt utilisés.
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M. Regan: Voilà qui est bien, mais comment concevez-vous le rôle de la Commis
sion dans l’application de ces dispositions antidiscriminatoires?

M. Kerr: La Commission applique les dispositions de la loi, qui prohibe les dis
tinctions injustes. Il peut y avoir des distinctions, c’est-à-dire des différences de traite
ment, car la loi ne prohibe que les distinctions injustes.

M. Regan : A votre avis, en votre qualité de membre de la Commission, qu’est-ce 
qu’une distinction injuste?

M. Kerr: Nos dossiers sont remplis d’accusations à cet effet. En fait, lors d’une 
audience dernièrement à Winnipeg et d’une autre audience, plus récente, à Ottawa, 
certains ont prétendu être victimes de distinctions injustes, parce que les tarifs qui leur 
étaient imposés à eux en particulier étaient plus élevés que les tarifs imposés à d’autres 
dans la même région.

M. Regan: Si tel était le cas, s’agirait-il, selon vous, d’une distinction injuste?
M. Kerr: Il faudrait que le transport des marchandises se fasse dans des circon

stances ou des conditions à peu près semblables. Nos décisions en ce domaine se 
fondent sur certains principes de base: il faut d’abord que les parties en cause soient des 
concurrents et qu’ils se fassent effectivement concurrence et il est nécessaire ensuite que 
les circonstances soient substantiellement semblables.

M. Regan: A-t-on souvent réussi à prouver qu’il y avait distinctions injustes?
M. Kerr: Très rarement, au cours de ces dernières années. Quand il y a deux 

échelles de tarifs et que la compagnie qui paie les tarifs les plus élevés se plaint d’être 
victime de discrimination, parce que son concurrent bénéficie de tarifs plus avantageux, 
la Commission peut ordonner aux compagnies de chemins de fer de redresser la situ3' 
tion, si elle découvre qu’il y a en fait discrimination. Dans la plupart des cas, les com
pagnies de chemins de fer peuvent y arriver de deux façons; soit en abaissant les tar»5 
les plus élevés au niveau des tarifs les plus bas, soit en augmentant les tarifs les pluS 
bas au niveau des tarifs les plus élevés.

M. Regan: Vous est-il arrivé d’ordonner aux compagnies de chemins de fer de Ie 
faire?

M. Kerr: Je ne m’en souviens pas très bien, mais il est certain que cela s’est produit 
très rarement, si jamais cela s’est produit.

M. Regan : Si une plainte paraissait bien fondée, je suppose qu’une compagnie de 
chemins de fer n’attendrait pas la décision de la Commission pour redresser la situation- 
Y aurait-il une garantie?

M. Kerr: Si une compagnie découvrait qu’on pourrait avec succès l’accuser de f3*r® 
des distinctions injustes, il serait pour elle futile de forcer le plaignant à demander 
tenue d’une audience.

M. Regan : Comme les dispositions antidiscriminatoires de la loi ont déjà serv ’ 
vous croyez qu’elles ont joué un rôle utile. Je vous le fais dire, monsieur Kerr.

M. Kerr: La loi a été adoptée, entre autres raisons, pour réglementer les cas 
discrimination. Comme vous le savez peut-être, la Loi sur les chemins de fer a rempn.^ 
la Loi sur le commerce interprovincial, qui avait d’abord pour but d’empêcher les 
tinctions injustes. Dans l’ensemble, il semble qu’il y ait beaucoup moins de distinc i 
injustes aujourd’hui que jadis. ^

M. Regan: Peut-être parce que les dispositions antidiscriminatoires de la loi 
évitent d’avoir à intenter une action dans chaque cas, une fois le précédent établi- ^ 

M. Kerr: Peut-être. Les compagnies de chemins de fer seraient peu portees> 
pense, à déroger aux dispositions antidiscriminatoires de la loi, si elles croyaient p°sS1
un recours à la Commission.

M. Regan : Personnellement, voyez-vous un danger dans le fait que la nouvell6 

ne contiendra pas de dispositions antidiscriminatoires?

loi
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M. Kerr: Je ne sais pas. Tout dépendra de l’usage que feront les compagnies de 
chemins de fer de la liberté qu’on leur laissera dans la détermination des tarifs. Per
sonnellement, je ne crois pas qu’il puisse résulter beaucoup de mal de l’abandon de ces 
dispositions, mais tous ne sont pas de mon avis. J’ai lu des centaines d’articles sur le 
sujet, surtout dans des revues américaines, car la question est à la mode aux États-Unis. 
Les points de vue sont légion.

M. Regan: Avant de passer à une autre aspect du bill, pourriez-vous me dire si 
1 existence de dispositions antidiscriminatoires constitue un gage de sécurité pour les 
expéditeurs, qui peuvent ainsi avoir quelque recours en cas de discrimination?

M. Kerr: Ce serait certainement un gage de sécurité, comme vous dites, mais je 
ne sais pas si la chose est nécessaire dans les conditions actuelles. Seul l’avenir nous 
dira si ce besoin existe et si ces dispositions sont nécessaires.

M. Regan : Je voudrais maintenant aborder un autre sujet, monsieur le commissaire. 
La Commission, avez-vous dit, doit veiller à ce que les tarifs soient justes et raison
nables. Étant donné la multitude des règlements relatifs aux tarifs-marchandises, vous 
est-il arrivé de penser que la Commission était dans une position désavantageuse par 
•"apport aux compagnies de chemins de fer, qui emploient au calcul des tarifs un per
sonnel beaucoup plus nombreux et des installations beaucoup plus complètes?

M. Kerr: Je ne crois pas que la Commission soit dans une position désavantageuse 
sous ce rapport.

M. Regan : Vous avez assez d’employés dans ce domaine?
M. Kerr: Notre service du prix de revient dispose d’un très bon personnel de base, 

•ttais, comme vous le savez, la science du prix de revient n’est plus ce qu’elle était il y 
a quelques années; elle se développe rapidement. Quand les ententes tarifaires étaient 
Su)cttes à l’approbation de la Commission, avant 1955 je crois, les compagnies de trans
port et les expéditeurs pouvaient, en vertu de la Loi sur les transports, s’entendre sur des 
chelles de tarifs, sous approbation de la Commission. Cela n’est plus nécessaire main- 
nant. A l’époque cependant, la Commission devait, entre autres choses, veiller à ce 

9ue les tarifs convenus fussent en relation avec les frais réels de la compagnie de 
ornins de fer. C’est pourquoi le personnel de la Commission devait étudier le prix de 

^ lent du transport des marchandises en question. Nous avons par conséquent acquis 
oaucoup d’expérience à l’époque dans l’étude des prix de revient. Cependant, le 

pj overnement devra accroître nos effectifs, comme le recommande la Commission Mac- 
61 son, si nous devons faire les études de prix de revient que recommande la commis- 

Sl°n royale.
, M. Regan: Est-il vrai que la Commission royale a conclu que les compagnies de 

chemins de fer avaient de beaucoup exagéré leurs pertes dans le transport du ble, pei es 
®stimées à 70 millions par les compagnies de chemins de fer et a 12 millions par a
Commission?

M. Kerr: Je n’en sais rien, monsieur Regan. C’est le personnel de la Commission 
qui a fait l’étude du prix de revient du transport d’une certaine quantité de ble de divers 
Ports de l’Ontario aux ports du fleuve et de la côte de l’Atlantique, dont Halifax. Les 
^mpagnies de chemins de fer nous ont fourni leurs prix de revient en nous avons tait 
„es ®tudes. A l’époque, nous avons découvert que les compagnies de c cmins i e er 
paillaient à perte. C’est pourquoi nous avons autorisé une augmentation m meure a 
augmentation demandée par les compagnies, mais suffisante pour combler le deficit. 

1 °Us connaissez très bien la suite: la décision de la Commission a été suspendue et elle
demeure.

a ,, M- Kegan: Vous netes pas au courant alors des conclusions de la Commission, qui 
«couvert que les compagnies de chemins de fer avaient exagéré leurs pertes.

Kerr: J’ai lu le rapport de la Commission royale. Je ne me souviens pas des 
res> mais je me rappelle la teneur du rapport.
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M. Regan: A l’époque où vous avez fait cette enquête, vous en êtes venu à peu 
près à la même conclusion que les compagnies de chemins de fer sur le prix de revient 
du transport de cette quantité de blé?

M. Kerr: Je ne me rappelle pas quelle était la différence.
M. Regan: Vous ne vous en souvenez pas?
M. Kerr: Non.
M. Regan : Vous reconnaissez cependant qu’il vous faudra un plus grand nombre 

d’employés pour faire le travail que la Commission royale a recommandé au gouverne
ment de vous confier.

M. Kerr: Très certainement.
M. Regan: Je voudrais maintenant aborder la question des services-voyageurs, car 

nous en avons discuté plus tôt.
Comme vous le disiez, si une compagnie décide d’abandonner un servive ou de 

procéder à des changements, après avis, et si la Commission reçoit par la suite des 
plaintes, elle peut retarder temporairement l’entrée en vigueur des changements, con
voquer une audience publique et décider enfin de permettre ou de refuser aux com
pagnies de chemins de fer d’aller de l’avant?

M. Kerr: C’est à peu près cela, mais nos pouvoirs ne sont pas tout à fait aussi 
restrictifs que vous les peignez. La loi nous accorde certains pouvoirs discrétionnaires. 
Il n’est pas nécessaire que nous attendions de recevoir des plaintes pour prendre des 
mesures, mais, en général, si le public n’apprécie pas certains changements proposés par 
une compagnie, nous en entendons très vite parler.

M. Regan : Mais vous avez le pouvoir de les en empêcher.
M. Kerr: Je le crois. Du moins, nous avons exercé ce pouvoir, sans qu’on le mette 

en doute.
M. Regan: Avant de permettre ou de refuser à une compagnie d’abandonner un 

service-voyageurs ou de réduire le nombre des trains, tenez-vous compte de facteurs 
autres que monétaires?

M. Kerr: Oui. Je pourrais peut-être vous résumer brièvement la question, en vous 
lisant un paragraphe d’une décision rendue par la Commission, en 1960, dans une cause 
relative au service-voyageurs reliant Newcastle et Frédéricton. Je me cite, car c’est moi 
qui ai rédigé le texte du jugement:

La loi sur les chemins de fer ne pose aucun principe de base qui doive guider 
les décisions de la Commission dans les causes de ce genre. La Commission a 
comme politique, pour l’ensemble du pays, d’étudier les besoins du public de 
façon à pouvoir juger si le fardeau que représente pour la compagnie le main
tien du service-voyageurs dépasse suffisamment les désavantages qui résulteraient 
de l’abandon du service pour en justifier la discontinuation. C’est là une question 
de jugement. Il faut d’abord qu’une compagnie de chemins de fer prenne une 
décision, mais cette décision est sujette à revision par la Commission, soit sur 
réception d’une plainte, soit de son propre chef. Au moment de prendre une 
décision, la Commission tient compte de tous les facteurs pertinents, des désirs 
de la population et des besoins économiques de la région, des besoins du publ>c 
en matière de service-voyageurs et du genre de service accordé, de l'encourage- 
ment du public et des perspectives d’avenir en ce domaine, des autres moyen5 
de transport, des désavantages et des inconvénients que représente pour 
compagnie l’abandon du service.

M. Regan : Voilà qui résume bien la question. De quelle cause s’agit-il?
M. Kerr: Il s’agit d’une cause relative au service-voyageurs reliant Newcastle ® 

Frédéricton. Notons que le fascicule d’où j’ai extrait ce passage, qui porte la date du 
décembre 1960, contient cinq autres jugements, relatifs à des abandons d’embrancn^ 
ments. Dans un cas, la Commission a débouté la demande; dans un autre, elle a al,t0Jlje 
certains changements et dans les autres, elle s’est rendue aux désirs des compagnies
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chemins de fer. Vous pouvez retrouver tous ces jugements dans le volume 50 des Juge
ments, ordonnances, règlements et décisions de la Commission. Dans un cas où la Com
mission a autorisé l’abandon, on en a appelé au gouverneur en conseil, qui a rejeté la 
demande en cassation. Ce fascicule donne les facteurs dont tient compte la Commission 
et les principes qui la guident dans les causes relatives au service-voyageurs ou à 
l’abandon de lignes.

M. Regan : Dernièrement, les porte-parole de l’une des principales compagnies de 
chemins de fer du pays ont déclaré publiquement que la compagnie désirait abandonner 
ses services-voyageurs et qu’elle n’était pas intéressée à faire fonctionner des trains de 
voyageurs. Si cette compagnie vous demandait l’autorisation d’abandonner une ligne, 
scruteriez-vous cette déclaration avec plus de soin, de façon à savoir dans quel sens la 
compagnie désire orienter ses activités.

M. Kerb: Chaque demande a ses particularités. Habituellement, quand une de
mande a trait à des trains de voyageurs, des hauts-fonctionnaires de la compagnie 
viennent nous exposer la politique de la compagnie, ses modalités d’application et les 
faisons qui ont motivé son application dans ce cas.

M. Regan: Avant de décider si les pertes encourues par la compagnie de chemins 
de fer justifient l’abandon du service, cherchez-vous à savoir si la compagnie a tout fait 
Pour augmenter ses revenus, en choisissant les heures les plus propices aux departs des 
trains? Tenez-vous compte de tels facteurs?

M. Kerr: Le cas échéant, oui. Quand les trains quittent la gare le matin plutôt que 
k soir, quand les arrivées et départs sont à l’inverse de ce qu ils devraient etre en 
d autres mots, nous demandons à la compagnie d’étudier la situation, de façon a savoir 
s il serait possible d’effectuer des changements et à en connaître le coût et les repercus
sions sur le nombre des voyageurs. Il nous est arrivé d’accéder aux demandes du public 
et de demander à une compagnie de procéder à certains changements, soit en rem
plaçant un train ordinaire par un autorail, soit en modifiant l’horaire des trains.

M. Regan: Pouvez-vous ordonner à une compagnie de modifier l’horaire de ses 
trains?

, M. Kerr: Oui, nous le pouvons, mais ce sont des prérogatives que nous n’utilisons 
Ti avec discernement, car il s’agit d’une décision administrative. Nous ne pouvons in
or venir, je le répète, que si la compagnie déroge aux dispositions de la Loi sur les 

ohemins de fer.
hi. Regan : La persuasion est meilleure conseillère que la contrainte, selon vous.
J ai une autre question à vous poser, relativement à la réservation des billets. Depuis 

1 e J ai fait en Chambre des remarques peu flatteuses pour le Pacifique-Canadien, de 
t .“reuses personnes m’ont fait part d’expériences personnelles en ce domaine. Cer- 

es Personnes m’ont dit avoir été incapables de faire des réservations, plusieurs jours 
ajït leur départ, mais d’autres ont découvert, après avoir finalement réussi à obtenir 

Cet (f p ^ue ks sièges n’étaient pas tous occupés. Avez-vous déjà reçu des plaintes à

M- Kerr: Oui, il nous arrive de recevoir des lettres à ce sujet.
Winch: Si vous n’en avez pas assez, je puis vous en fournir plusieurs.

En ^',Kerr: Sur réception de telles plaintes, nous nous enquérons des circonstances. 
s général, les compagnies de chemins de fer ont des raisons à nous donner. Quant à 
4^^ s* elles sont valables, c’est une question de point de vue. Cependant, nous 
séa l0ns toutes les plaintes que nous recevons. Je n’ai pas lu les procès-verbaux des 
fjg^668 (ki Comité, mais je puis vous assurer que si les plaintes des membres du Comité 

ent aux dossiers nous les étudierons.
Winch: C’est ce que trois députés ont fait lors de la dernière séance. 

afriv4^ Eegan: Je vous enverrai peut-être quelques lettres, pour examen. Vous est-il 
e de découvrir que les raisons données étaient exactes?



864 COMITÉ PERMANENT

M. Kerr: La validité des explications fournies dépend toujours du point de vue. 
Par contre, toutes les fois où nous avons demandé aux compagnies de chemins de fer de 
procéder à certains changements, soit en modifiant l’horaire des trains, soit en utilisant 
d’autre matériel, l’expérience a été plutôt malheureuse. Le nombre des voyageurs n’en 
a pas pour autant augmenté. Nous découvrions, un an ou deux plus tard, que nous 
n’avions fait que perpétuer le déficit de la compagnie.

M. Regan: Comme ces désagréments ont certainement tendance à pousser les 
gens à utiliser d’autres moyens de transport, avez-vous pensé à étudier le système de 
réservations, son efficacité et les moyens de l'améliorer, de façon à rendre les voyages 
par train plus agréables?

M. Kerr: Je crois que les compagnies travaillent à modifier leur système. Depuis 
quelques mois, les compagnies ont tendance à étendre leur système de réservations aux 
voyages en voiture ordinaire. Nous n’avons pas étudié le système. Nous nous sommes 
penchés sur certaines plaintes, mais nous n’avons pas fait une étude d’ensemble du 
système. Nous ne savons pas si c’est un bon système ou s’il faudrait le remplacer par 
un meilleur.

M. Regan: S’il vous arrivait de découvrir qu’on a plusieurs fois refusé de faire des 
réservations, alors que les sièges n’étaient pas tous occupés, concluriez-vous à la 
nécessité d’une étude du système de réservations?

M. Kerr: Peut-être, si tel était le cas. Je ne vois pas comment nous pourrions 
juger de la valeur du système sur la foi de plaintes isolées. Cependant, si le nombre des 
plaintes était suffisant pour indiquer certains faits, nous nous pencherions certainement 
sur la question.

M. Regan: C’était ma dernière question.
M. Rock: Monsieur le président, je voudrais savoir s’il a été établi que les services 

de banlieue font partie des services-voyageurs mentionnés à l’article 314, si en d’autres 
mots les subventions accordées par le gouvernement aux deux compagnies de chemins 
de fer tiennent compte de ces services de banlieue. Je voudrais que vous me disiez, 
monsieur le président, si on a établi cela. Je n’assistais pas à la séance de mardi.

Le président: Je ne le crois pas.
M. Rock: Dans ce cas, peut-être ne serait-il pas juste de poser cette question a 

M. Kerr.
Le président: M. Darling pourrait peut-être répondre à la question.
M. H. J. Darling (Directeur des recherches économiques au ministère des Trans

ports): Le paragraphe (6), à la page 16 du bill, stipule, relativement aux déficits des 
services-voyageurs, que les dispositions de l’article ne s’appliquent pas «à un service- 
voyageurs à l’usage principalement d’abonnés de banlieue qui vont et viennent entre 
des points situés sur la ligne de la compagnie qui assure ce service». En d’autres mots, 
les compagnies ne peuvent bénéficier de subventions pour les services de banlieue, Q111 
ne sont pas des services-voyageurs au sens de l’article.

M. Rock: On ne le dit pas directement. Comment juge-t-on qu’un service-voyageur 
est un service de banlieue? Je ne comprends pas très bien les termes employés dans j 
paragraphe. Le bill ne dit pas clairement que les compagnies ne peuvent bénéficier n 
subventions pour les services de banlieue.

M. Darling: Le texte de l’article me semble très précis. Je crois qu’on tente dy 
définir les services de banlieue:

Le présente article ne s’applique pas à un service-voyageurs à l’usage Prl!\ 
cipalement d’abonnés de banlieue qui vont et viennent entre les points situes s 
la ligne de la compagnie qui assure ce service.

M. Rock: Voici ce que dit le paragraphe (7) : .
Au présent article, l’expression «déficit du service-voyageurs» désigne ^ 

déficit attribuable au transport des voyageurs, des messageries ou du courrier
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au transport combiné de voyageurs, de messageries et de courrier dans des 
wagons affectés au service-voyageurs sur les trains de la compagnie.

Le bill n’exclut aucunement les services de banlieue.
M. Darling: Je vous ai lu le paragraphe précédent, le paragraphe (6).
M. Rock: Il me semble injuste de remettre des subventions de 20 millions de dol

ors aux compagnies de chemins de fer, alors qu’elles veulent abandonner les services de 
banlieue à d’autres compagnies de transport.

Monsieur Kerr, la Commission a-t-elle contribué à la rédaction du bill?
M. Kerr: Oui, je le crois. On nous a demandé des renseignements et nous avons 

Pris connaissance des avant-projets. Nous n’étions pas d’accord sur certains détails 
d ordre technique.

M. Rock: M. Winch a posé à ce sujet une question, sur un point particulier. Je 
Croyais possible que vous n’ayez pas contribué à l’élaboration du bill.

M. Kerr: Selon nous, notre rôle consistait à veiller à ce que la loi soit conforme 
aux recommandations de la Commission. Naturellement, quand il a fallu traduire les 
^ec'ornmandations de la Commission en termes de loi, des représentants de notre service 

bi circulation, du contentieux et de notre service économique ont discuté des termes 
utiliser, de leur conséquences sur les autres articles du bill et le reste. S’il manquait 

Quelque chose au texte d’un avant-projet ou si quelque chose entrait en conflit avec 
autres dispositions du bill, nous en avisions les rédacteurs du bill.

M. Rock: Ma prochaine question a peu de rapports avec le bill; je voudrais vous 
£ er une question sur le service de banlieue du National-Canadien qui relie Saint- 

Ustache à la gare centrale, en passant par Pierrefonds, Roxboro, Ville Mont-Royal et le 
Uuel du mont Royal. Le président du National-Canadien, je crois, a déclaré qu’il se 

leurrait que le National-Canadien vende ce tronçon à la compagnie du métro de 
j °nh"éal. Avez-vous des renseignements à ce sujet? La compagnie vous a-t-elle avisé 

e s°n intention?
M. Kerr: La Commission n’a reçu aucun avis officiel, je pense. Nous avons lu les 

n mes articles que vous et, lors de discussions avec les représentants du National-
adien, ou nous a parlé de projets d’avenir, en termes généraux.

sa ''b Rock: J’aimerais savoir ce qui se produirait dans le cas de la Caisse des pas- 
Qü’S -a n*veau et des dispositions relatives à l’élimination des passages à niveau? 
à £,?rriverait-il dans le cas d’un tronçon de ce genre, où il y a plusieurs passages à niveau 
sj ]e Rner? Pourra-t-on encore bénéficier du secours de la Caisse des passages à niveau, 
tiiétfo? ad°n£d-Canadien vend le tronçon à la ville de Montréal ou à la compagnie du

O-. R-erR: Je pense que si le tronçon tombait sous la juridiction provinciale les 
les (ï.1 10ns relatives à la Caisse des passages à niveau ne s’appliqueraient plus. Seules 
squs j Pagnies de chemins de fer touchées par la Loi sur les chemins de fer et tombant 
ço,j j ,Ur>diction du Parlement fédéral peuvent bénéficier de ces dispositions. Si ce tron- 
dispo eV.enait une entreprise placée sous la juridiction provinciale, non touchée par les 
des RSlt'°ns de la Loi sur les chemins de fer, on ne pourrait plus faire appel à la Caisse

^ ages à niveau pour entreprendre des travaux sur cette ligne. 
dajen(. " R°ck: Quelle position adopteriez-vous si les municipalités de la région deman- 
%VivÜne subvention pour la construction de viaducs à tous les passages à niveau? 
et jCl ait-il si le National-Canadien avait manifesté l’intention de vendre le tronçon 
%:ore S n<^S°ciations n’étaient pas terminées ou que la ville de Montréal n’avait pas 
Ce cas? accePté l’offre de la compagnie? Quelle position adopterait la Commission dans

P Kei^ fait > RR: R est bien établi, je pense, que la Commission devrait s’en tenir à la loi. 
est la Cour Suprême qui en a décidé ainsi il y a quelques années, alors qu’on
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en avait appelé d’une décision de la Commission. S’il était prouvé qu’une transaction se 
prépare, il nous faudrait étudier les conséquences des changements proposés sur l’utili
sation que pourrait faire la Commission des fonds de la Caisse.

M. Rock: Supposons que le National-Canadien cède tous ses droits sur le tronçon 
mais veuille en conserver l’usage à certaines périodes. Pourrait-on alors faire appel à la 
Caisse des passages à niveau?

M. Kerr: Vous m’entraînez un peu loin.
M. Rock: J’espère que vous comprenez mon intérêt: j’ai reçu une lettre du mair6 

de Roxboro, qui est aussi inquiet de la situation. Je suis également inquiet, car je repré
sente cette région. J’aimerais connaître les réponses à ces questions, si possible. Dans ce 
cas, le National-Canadien continuerait à utiliser les voies à certaines périodes, même 
s’il n’avait plus la responsabilité complète de l’entretien: il louerait les voies. La com
pagnie pourra-t-elle ainsi laisser à d’autres le soin d’éliminer les passages à niveau?

M. Kerr: Si, comme vous le dites, le National-Canadien voulait continuer à utiliser 
les voies pour certains trains, ce ne serait que l’un des aspects de la situation. Il nous 
faudrait étudier le projet de loi régissant la vente de la ligne. Il nous faudrait décider si 
la ligne répondrait, dans ces circonstances nouvelles, à la définition de la Loi sur |eS 
chemins de fer. Je ne puis juger de la question sans avoir pris connaissance de tous *e 
éléments du problème. Vous m’avez résumé certains des faits, mais vous ne m’avez PilS 
révélé la teneur du projet de loi, ce qui est très important.

M. Rock: J’espère que vous comprenez mon intérêt.
M. Kerb: Oui.
M. Rock: Merci.
Le président: D’autres questions? Dans ce cas, nous allons prendre connaissant 

du mémoire de la Coal Operators’ Association of Western Canada.
Merci beaucoup, monsieur Kerr.
M. W. C. Whittaker (Directeur exécutif de la Coal Operators’ Association 

Western Canada): Monsieur le président, messieurs, je suis le directeur éxécutif de ^ 
Coal Operators’ Association of Western Canada et je suis accompagné de M- R’ 
Banks, de Washington. , .

La Coal Operators’ Association of Western Canada groupe les trois cornpng0' 
suivantes:

The Canmore Mines Limited, Canmore (Alberta)
Coleman Collieries Limited, Coleman (Alberta)
The Crow’s Nest Pass Co. Ltd., Femie (C-B.)

En 1964, ces compagnies ont produit environ 1,600,000 tonnes de charbon 
coke et d’autres charbons à volatilité faible ou intermédiaire. Les trois mines sont sitn 
en bordure des voies du Pacifique-Canadien et, commes les marchés ne sont pas 1 f 
rapprochés pour permettre l’emploi de camions, toute la production est expédie6 
rail. Conséquemment, nous sommes à la merci du Pacifique-Canadien, au sen5 
l’entend le paragraphe ( 1 ) de l’article 335. y.

Au moins 60 p. 100 de la production est envoyée, avec l’aide de subventions 
vernementales, à des aciéries, à des compagnies de produits chimiques et à des Y^ 
ducteurs de gaz du Japon, en passant par Port Moody, en Colombie-Britanniq1'6 ^ 
reste est presque entièrement utilisé par des usines métallurgiques de l’Ouest du L 
et des États-Unis. Q[te

Aux fins de ce mémoire, nous limiterons nos remarques à l’article 335, 9U* ^
sur le contrôle des taux. strie0'ion5

Nous croyons à l’utilité de cet article, mais on y a ajouté tellement de res je 
qu’il perd à peu près toute valeur dans le cas des produits de grand volume, n 
peu de valeur. Sous ce rapport, nous avons quelques objections à formuler:
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Détermination des frais variables (paragraphe (3)
Voici ce que dit l’article:

Lorsqu’elle détermine les frais variables du transport des marchandises aux 
fins du présent article, la Commission doit
(a) ...................
(b) ...................
(c) calculer les frais de transport des marchandises en cause en se fondant sur 

des wagonnées de trente mille livres lorsqu’il s’agit de matériel ferroviaire 
normal pour de telles marchandises.

, Le production de nos compagnies est expédiée en grande partie dans des wagons 
a bascule d’une capacité maximum de 160,000 livres. Pour la période allant du 21 mai 
I960 au 30 septembre 1963, le chargement moyen de ces wagons a été de 142,760 
lvres, parce que la compagnie nous a fourni des wagons plus petits ou plus vieux. Sur 
demande de l’acheteur, il nous arrive aussi d’expédier du charbon par fourgon, dont le 
chargement minimum est de 90,000 livres.

Par conséquent, il est évident qu’il serait tins peu réaliste de calculer les frais 
friables à partir de wagonnées de trente mille livres, comme le stipule le paragraphe 

(c), même en procédant aux rajustements prévus par l’article 5 (b) (ii). Dans le 
Cas des expéditions de charbon, les frais calculés de cette façon, de beaucoup exagérés, 
ne refléteraient pas les frais véritables.

Par conséquent, pour connaître avec exactitude les frais variables impliqués dans le 
ansport de produits à grand volume, mais de peu de valeur, il faudrait à notre avis 
°difier le paragraphe (3), de façon à ce que la Commission puisse utiliser le poids 

ee des chargements pour le calcul des frais.
Ration du taux 

6 Paragraphe (2) stipule que .. .
. . . l’expéditeur peut demander à la Commission de fixer un taux pour 

le transport des marchandises, et cette dernière peut, après l’enquête quelle 
estime nécessaire, fixer un taux égal aux frais variables du transport des mar
chandises, plus cent cinquante pour cent de ces frais variables, à titre de taux 
hxe applicable au transport des marchandises . . .

ni(J Le charbon est un produit de grand volume, mais de peu de valeur. Nos profits 
yens, a la mine, étaient en 1964 de $6.42 la tonne. 

sq^uc étude portant sur l’année se terminant le 30 septembre 1963 a montré que les 
dat)s ,es Payées à la compagnie couvraient non seulement les frais variables impliqués 
ment transport du charbon, mais constituaient même un apport appréciable au païe

ns frais fixes de la compagnie.
éqUj arîs le cas particulier de la mine Michel, cet apport aux frais fixes de la compagnie 
hais y ak a P- 100 des sommes payées. Si on avait ajouté 150 p. 100 de ces mêmes 
été d a^lahles à la somme à payer, comme le prévoit le paragraphe (2), le tarif aurait 
charfi6 la tonne, plutôt que de $5.13. A $7.45, il serait impossible d’expédier le 
de Co;;" e*- il nous faudrait fermer nos mines. Même à $5.13, il est extrêmement difficile 

jq <jrver une position concurrentielle.
ttients ° °.ns 9ue les frais mentionnés sont calculés à partir du poids réel des charge
ai on j’{ S°h 172,000 livres. Il n’est pas difficile d’imaginer ce que deviendraient ces frais 
a ces j-j. . a't les calculs sur des wagonnées imaginaires de 30,000 livres et si on ajoutait 

Il f1S <Lda beaucoup trop élevés 150 p. 100 de ces mêmes frais.
^^cha n- ra^’ a notre avis, modifier ce paragraphe pour faciliter le transport des 
Maintien 'f68 6rar*d volume et de faible valeur.

Ce1 nlveau des taux en vigueur pendant une certaine période (paragraphe 10). 
^ins (|1Par.aSraPhe stipule que l’article 335 ne s’applique pas aux taux en vigueur, à 
9Ue ce,,1 ,e la compagnie de transport n’augmente ces taux, même s’il devenait évident 

aux sont injustes et déraisonnables, à la suite de conditions nouvelles.
21822—2
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Par exemple, le prix de transport d’une wagonnée de charbon de Coleman, en 
Alberta, à Vancouver est de $5.55 la tonne, que la compagnie n’expédie qu’une seule 
wagonnée ou cent wagonnées à la fois, qu’elle les expédie à un seul acheteur ou a 
cinquante acheteurs différents. Par contre, il n’en coûte que $5.13 la tonne pour expé
dier le même charbon de Coleman à Port Moody, 13 milles à l’est de Vancouver. En 
1965, plus de 400,000 tonnes de charbon seront expédiées par cette voie, dont une bonne 
partie par convois. De même, les mines Michel et Canmore expédieront respectivement 
cette année 400,000 et 165,000 tonnes de charbon destiné à l’exportation.

Nous tenons à faire remarquer que ces taux ne tiennent pas compte des économies 
réalisées, quand le charbon est expédié en grandes quantités, souvent par convois, d’un 
endroit à un autre. Aux termes du paragraphe (10), l’expéditeur qui a contracté un 
engagement ne peut demander à la Commission de déterminer les limites du taux fixe 
à moins d’un nouvelle augmentation du taux.

Au cours des cinq derniers mois, les producteurs de charbon ont cherché à con
naître du Pacifique-Canadien les taux qui seront imposés pour le transport, par convois 
et par sections de convois, du charbon destiné à l’exportation à partir des mines jusqu a 
Port Moody, quand on y aura terminé la construction des entrepôts.

Nous ne savons pas encore ce qui résultera des négociations. Les taux seront peut- 
être acceptables. Peut-être ne le seront-ils pas. Si les taux sont trop élevés et si Ie 
Parlement adopte l’article 335, tel quel, nous ne pourrons faire appel à la Commission 
et, comme nous avons contracté un engagement, il nous faudra tenter de survivre avec 
les taux que la compagnie décidera d’appliquer.

Les paragraphes (10) et (14) auront en fait comme conséquence d’empêcher, 
pendant cinq ans, les expéditeurs de recourir aux dispositions relatives à la détermination 
des limites du taux fixé.

Même si le paragraphe (10) est modifié, il ne nous servira à rien de pouvoir 
recourir à la Commission, tant que le calcul des frais variables sera fondé sur des 
wagonnées de 30,000 livres et qu’on déterminera le taux maximum en ajoutant à <a 
somme à payer 150 p. 100 des frais variables.

En résumé, nous recommandons
(1) La modification du paragraphe (3), de façon à ce que le poids réel dc$ 

chargements serve de base au calcul des frais variables.
(2) De ramener, dans le cas de produits de fort volume et de peu de valeur, 

la contribution de l’expéditeur aux frais fixes de la compagnie à un p°ur" 
centage plus réaliste que les 150 p. 100 des frais variables que prévoit Ie 
paragraphe (2).

(3) La modification du paragraphe (10), de façon à ce que l’expéditeur qui 11 
contracté un engagement puisse demander en tout temps à la Commissi01’ 
de fixer un taux.

Le président: Merci, monsieur Whittaker. Avez-vous des remarques à faire, m°n 
sieur Banks? Avez-vous des questions à poser, messieurs? Est-ce que quelqu’un “al\ 
cette salle a des remarques à faire? Monsieur Darling, avez-vous des explications ‘ 
nous donner? Peut-être pourriez-vous nous donner des explications, sans discuter 
mémoire?

M. H. J. Darling (Directeur des recherches économiques au ministère des E,ïZ"Jr 
ports) : J’allais dire que M. Stewart nous a demandé, à la dernière séance, de prepa* 
une déclaration sur le choix de ce pourcentage de 150 p. 100.

Le président: Nous y viendrons plus tard. Avez-vous quelque chose à aj°u 
monsieur Whittaker?

M. Whittaker: Non.
Le président: Merci beaucoup.
M. Regan: Monsieur le président, je tiens à assurer M. Whittaker que son men> ^ 

nous a tous intéressés. Nous en discuterons plus tard, après l’avoir étudié. Tou 
membres du Comité, je pense, vous remercient d’être venu présenter ce mémoire.
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M. Whittaker: Je regrette qu’il nous ait été impossible de vous en faire parvenir 
des exemplaires plus tôt.

Le président: Vous disposiez de très peu de temps, je le sais, et je suis heureux 
Çue vous ayez pu venir nous le présenter aujourd’hui.

M. Cowan: A quoi correspondent les subventions de l’État pour une tonne de 
charbon?

M. Whittaker: A deux dollars et soixante-treize cents.
M. Cowan : Pour le transport par terre et par mer ou seulement pour le transport 

Par terre?
M. Whittaker: Pour le transport par terre seulement.
M. Cowan: Combien de personnes, dans la région de Canmore, vivent de la pro- 

uction du charbon?
M. Whittaker: Il est difficile de le dire. Aux 1,200 travailleurs syndiqués, il faut 

jouter les autres travailleurs et les habitants des localités situées à l’extrémité est du 
;,s du Nid-de Corbeau, de Cranbrook à Macleod, qui en dépendent comme beaucoup 

c autres au Canada.
Mc T*' Deachman: Vous avez fait allusion aux installations d’entreposage de Port 

°°dy. Il s agit, je suppose, des quais à charbon du Pacifique-Canadien? 
hL Whittaker: Oui, c’est juste.

t„0n hb Deaciiman: Pouvez-vous nous en parler un peu plus longuement? Quand aura- 
n terminé la construction des installations? Quelles seront ces installations? Pouvez- 
18 n°us en dire plus long?

p0UrM; Whittaker: Le problème résulte de l’emploi de navires de plus fort tonnage. 
35 ooo Uire ^es ^ra*s transport, nous utilisons maintenant des navires de 25,000 à 
Poùvo ton,neaux; dont le chargement exige au moins 500 wagonnées. Comme nous ne 
Parf0jI1S 1 egler 1 arrivée des navires, qui ne sont pas toujours à temps, les wagons sont 
la immobilisés au port. On projette la construction d’installations à Port Moody, 
Resent e igne sur la côte du Pacifique, où il n’y a qu’un seul convoyeur. On n’y trouve 

nement aucun entrepôt.
• Deachman : Pour le chargement des navires?

ehar ' Whittaker: C’est exact. On projette la construction d’un convoyeur pour le 
et des produits de fort volume, tels le charbon, la potasse, le soufre et le reste,
entree®rue (lu* ne servirait qu’au chargement du bois. Il faudrait aussi construire des 
dit qUe j P°ur le charbon, le soufre et la potasse. On a dressé des plans et on nous a 
On pCu a construction en serait terminée dans douze mois. Comme ils sont peut-être 

^ 10P optimistes, disons: douze à quinze mois.
* • Deachman : Quand y construira-t-on des installations de chargement?

• Whittaker: En même temps.
qllç M Deachman: On y construira des installations de chargement en même temps 

Cs entrepôts dont vous parlez? 
hi- Whittaker: Oui.

'^pos' . * ISIÎER : Quelle différence y a-t-il entre les taux que vous payez et les taux 
aux producteurs de lignite et d’autres produits à fort volume des Prairies?

‘ Whittaker: Les Prairies n’exportent pas de lignite. 
hiSHER: Naturellement.

de p) ' Whittaker: Il en coûte à peu près la même chose pour expédier des convois 
s°it Relier, par exemple, que pour expédier des wagonnées simples de Canmore, 

" b la tonne.
ttlents) J isiier: Si j’en juge d’après les remarques que vous avez faites sur vos engage- 

°Us croyez qu’une diminution des taux vous permettrait d’améliorer votre
concurrentielle?
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M. Whittaker: S’il y avait de la concurrence, nous pourrions obtenir de meil
leurs taux.

M. Fisher: Qu’adviendra-t-il dans 5, 10 ou 15 ans, en particulier sur le marche 
japonais? Vos perspectives d’avenir sont-elles brillantes?

M. Whittaker: Le contrat de trois ans que nous avons signé expire le 31 mars 
1967 et nous savons que la concurrence sera bientôt plus serrée. L’Australie est pré
sentement notre plus sérieux concurrent. L’ouverture de nouvelles mines au Queens
land rendra notre position encore plus précaire. En fait, les frais de transport consti
tuent le problème le plus important auquel doivent faire face les houillères et ce, non 
seulement pour l’exportation.

M. Fisher: En d’autres mots, même si votre mémoire est dépourvu de tout lyrisme, 
ce pourrait être pour vous une question de vie ou de mort, n’est-ce pas? C’est ce qui en 
ressort.

M. Whittaker: La marge de nos profits est très mince.
M. Cowan: Je voudrais poser à M. Whittaker une question ou deux. A la page 4, 

il déclare que le prix de transport d’une wagonnée de charbon de Coleman, en Alberta, 
à Vancouver est de $5.55 la tonne, que la compagnie n’expédie qu’une seule wagonnée 
ou cent wagonnées à la fois, quelle les expédie à un seul acheteur ou à cinquante ache
teurs différents.

Au cours d’un voyage au Labrador, l’automne dernier, j’ai aperçu des trains d un 
mille de longueur, qui apportaient le minerai de fer à Sept-Iles. Combien vous en 
coûterait-il, croyez-vous, si, au lieu de vous imposer un taux de $5.55 la tonne, °11 
tenait compte de la longueur du convoi? La compagnie de minerai de fer ne paie cei" 
tainement pas $5.55 la tonne pour expédier son minerai à la côte.

M. Whittaker: Plusieurs études sont présentement en cours sur le transport Par 
convoi, directement des mines aux quais de chargement. Le charbon pourrait être 
chargé sur des navires ou emmagasiné, selon les circonstances. Il n’y aurait donc phjs 
d’aiguillages ou de regroupements de wagons à faire en route, comme c’est le cas Pre" 
sentement.

M. Deachman: Quelle importance ont les installations de Port Moody et leS 
projets en vue dans tout cela?

M. Whittaker: Pour rendre possible l’expédition par convois, il faudrait exped'ef 
un grand nombre de wagons à la fois. Par conséquent, il devrait y avoir des entrepots 
Port Moody.

M. Cowan: Pouvez-vous nous donner un exemple des taux en vigueur pour Ie 
transport de produits de fort volume, c’est-à-dire des taux par tonne et des taux Pa 
convoi? Quelle différence y a-t-il entre les taux en vigueur pour le transport par conv01 
du minerai de fer, du Labrador à Sept-Iles, et ce qu’il vous en coûte par wagonnée p°l1 
expédier votre charbon en Ontario? Vous en avez certainement une bonne idée.

, -1 leM. Whittaker: Pour le transport du minerai de fer jusqu’à Sept-Iles, parait-», . 
tarif est d’environ 4/10 de cent par tonne-mille, alors qu’il nous en coûte de 0-'5 
0.86 cent par tonne-mille environ. Aux États-Unis, où l’on a beaucoup d’expérience c'| 
ce domaine, l’expéditeur fournit habituellement ses propres wagons, ce qui a eu P° 
effet de réduire les taux du tiers au moins.

M. Cowan: Je me demande si M. Darling pourrait nous éclairer?
Le président: Avez-vous des renseignements à ce sujet, monsieur Darling?
M. Darling: Pourriez-vous répéter votre question, monsieur Cowan?
M. Cowan: J’ai demandé à M. Whittaker s’il avait des statistiques sur les 

vigueur pour le transport des produits à fort volume par wagonnées et par cou 
Je pense en particulier à la ligne qui va du Labrador à Sept-Iles. Le témoin n° ,^e> 
donné un chiffre intéressant. Il nous a dit qu’il en coûtait 4/10 de cent la tonne-”11 
alors qu’il en coûte environ 0.86 dans l’Ouest.



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 871

M. Darling: Je n’ai aucun chiffre, mais je sais que le taux est beaucoup moindre 
pour les expéditions par convois que pour les expéditions par wagonnées.

M. Cowan: Merci.
M. Regan: Vous avez déclaré, monsieur Whittaker, que les revenus que la com

pagnie de chemins de fer retire du transport du charbon couvrent non seulement les 
frais variables, mais constituent un apport appréciable aux frais fixes de la compagnie. 
Si tel est le cas, je suppose que c’est une bonne affaire pour le Pacifique-Canadien. Je 
me demande si les dirigeants de la compagnie de chemins de fer sont d’accord ou s’ils 
reconnaîtraient qu’une augmentation des taux mettrait en danger votre existence.

M. Whittaker: Je crois que les dirigeants de la compagnie, de chemins de fer et 
r>os conseillers, je vous l’avoue très franchement, ne sont pas d’accord sur la rentabilité 
de nos opérations, dans les conditions actuelles.

M. Fisher: Le Pacifique-Canadien a investi beaucoup d’argent. Avez-vous des 
intérêts dans l’une ou l’autre des trois compagnies minières?

M. Whittaker: Pas à ma connaissance.
M. Fisher: En troisième lieu, je voudrais savoir si l’Alberta ou la Colombie-Britan

nique vous accorde des subventions, sous une forme ou sous une autre.
M. Whittaker: Non.
M. Fisher: La Commission fédérale du charbon est-elle au courant de tous les 

acteurs dont dépendent vos opérations et de votre position précaire? Ses économistes 
Pourraient-ils corroborer en général le tableau que vous nous avez ébauché de votre 
Position financière?

M. Whittaker: Oui, la Commission fédérale du charbon connaît tous les frais 
<fUe nous devons encourir et tous les détails de nos opérations.
,, M. Fisher: Avez-vous discuté avec des représentants des gouvernements de 

Iberta ou de la Colombie-Britannique des tarifs de chemins de fer? Depuis quelques 
nées, je pense, chaque province a un conseiller spécial en la matière ou bien s’intéresse 
près à la question. Elles connaissent bien la question. Depuis quelques années, elles 
tait des représentations à la Commission et à des comités du Parlement. J’aimerais 

j>. .(.)lr si vous avez discuté de cette question en particulier avec. les représentants de 
oerta ou de la Colombie-Britannique.

M- Whittaker: Officieusement.
v . Fisher: En autant que vous le sachiez, ces provinces appuient la teneur de 

re mémoire.
n0 ■ Whittaker: Je crois qu’elles voient notre mémoire d’un bon oeil et qu’elles 

s aPpuient moralement.
qUe président: C’est tout? Il est bon, je le répète, que nous ayons pu étudier quel- 
V0llsPeu votre mémoire, même à si bref avis, car nous avons eu quelques questions à 
Plaît ï>Ser" ^erci beaucoup. Monsieur Darling, pourriez-vous vous avancer, s’il vous

qüejIjQrs de la
fines renseignements, qu’il pourrait peut-être nous faire connaître maintenant.

la dernière séance, nous avons demandé à M. Darling de nous fournir

diflo ' Darling: Je crois, monsieur le président, qu’il y avait sept ou huit questions 
des M. Stewart et un ou deux autres membres du comité, peut-être, ont posé
VqUs J1 estions. Nous faisons présentement des recherches et j’espère que nous pourrons 
fa'Jdra°Urnir ces renseignements au début de la semaine. Dans un ou deux cas, il nous 
de c°mpiler des statistiques, ce qui demandera plus de temps, mais nous tenterons 
IÏ'eml)US *a're connaître ces renseignements le plus tôt possible. Je suppose que les 
OU <je 'rCs. du Comité voudront étudier ces renseignements, avant de poser des questions 

^ aire des commentaires.
lutirl; ° Président: Dans ce cas, nous prendrons connaissance de ces renseignements 

°u mardi.
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M. Darling: Oui.
Le président: Avez-vous autre chose à nous communiquer ce matin?
M. Darling: Non.
Le président: Dans ce cas, ce sera tout pour ce matin.
La North-West Line Elevators Association, de Winnipeg, et la Branch Line Associa

tion of Manitoba désirent comparaître mardi. Nous avons aussi invité la National 
Farmers Union of Saskatchewan à comparaître mardi.

Ce sera tout pour ce matin. Pourrait-on proposer l’ajournement?
M. Tucker: Je le propose.
M. Cantin: J’appuie la proposition.
La proposition est adoptée.

Le président: Nous allons ajourner jusqu’à mardi, à 9 heurers 30 du matin. Nous 
nous réunirons dans cette salle.
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PROCÈS-VERBAL
mardi 9 mars 1965

(30)
Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques se réunit 

a 9 h. 40 du matin sous la présidence de M. J.-T. Richard.
Présents: Mrae Riedout et MM. Cantin, Cowan, Crossman, Fisher, Forbes, Granger, 

Corner (Acadia), Legault, Macdonald, Macaluso, McNulty, Muir (Lisgar), Pascoe, 
“rittie, Rapp, Richard, Southam, Stewart, Tucker, Watson (Assiniboia) — 21.

Aussi présents: du ministère des Transports, MM. J. R. Baldwin, sous-ministre, 
J- Darling, directeur des études économiques; R. R. Cope, directeur des chemins 

e fer et des routes; H. B. Neilly, économiste en chef, chemins de fer et routes; M.
M. Spence, Q.C., avocat de la Commission, Pacifique-Canadien ; M. W. J. Parker, 

Président des Manitoba Pool Elevators; M. A. M. Runciman, président des United Grain 
rowers Limited; M. J .W. Channon, conseiller du ministre de l'Agriculture pour l’orga- 

^rsation rationnelle des embranchements ; M. Paul B. Tetro, avocat de Clark Macdonald 
Company; M. Walter Smith, du National-Canadien; de la North-West Line Elevators 
sociation, MM. Cecil Lamont, président; R. H. Weir, secrétaire; D. H. Jones, avocat; 
*L Sellers, président de la Federal Grain; G. W. P. Heffelfinger, président de la 

National Grain.
Le Comité reprend l’examen du sujet traité dans le bill C-120, loi modifiant la Loi 

r les chemins de fer Nationaux du Canada et abrogeant la Loi sur le National-Cana- 
len et le Pacifique-Canadien.

] Le président présente M. Jones, qui donne lecture d’un résumé du mémoire dont 
exte anglais a déjà été distribué aux membres du Comité.

n ,^es représentants de la North-West Line Elevators Association sont appelés et le 
0rnité les interroge.

Sur la proposition de M. Cantin, appuyé par M. Forbes.
soit ^ 6St décidé — Que le mémoire de la Canada and Gulf Terminal Railway Company 
«g 5ePr°duit sous force d’appendice au compte rendu de la séance (voir appendice

^ Comité ayant fini d’interroger les témoins, le président annonce que, le jeudi
bin^n5 Ie Comité examinera le Bill S-42, Loi concernant Y Interprovincial Pipe

e Company.
^es groupes suivants seront invités à exprimer leurs opinions sur le Bill C-120:

Le 23 mars, la Commission du port de Halifax et la National Farmers 
Cnion, de Saskatoon (Saskatchewan).

Le 25 mars, la Canadian Manufacturers’ Association, de Toronto, et la 
Canadian Industrial Trafic League, de Toronto.
Président remercie les témoins de leur apport.

d’élir^' ®rown ayant démissionné comme membre du Comité, il est devenu nécessaire 
un nouveau vice-président.

Prési^nWart, appuyé par M. Crossman, propose que M. Macaluso soit élu vice-

i>résid'UC-Un autre nom n’ayant été proposé, le président déclare M. Macaluso élu vice- 
ent du Comité.

^ars, ^ h. 45 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à 10 heures du matin le jeudi 11
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Le secrétaire du Comité 
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TÉMOIGNAGES
mardi 9 mars 1965

Le président: Silence, messieurs. Nous sommes en nombre.
Nous avons parmi nous ce matin des représentants de la North-West Line Elevators 

Association. Nos témoins seront M. Cecil Lamont, président; M. R. H. Weir, secrétaire; 
MM. D. H. Jones, avocat; M. G. H. Sellers, président de la Federal Grain Limited, et 
M. G. W. P. Heffelfinger, président de la National Grain Company Limited.

Je crois que l'avocat de l’association, M. Jones, va présenter un mémoire ce matin 
et je l’invite à prendre immédiatement la parole.

M. D. H. Jones (avocat de la North-West Line Elevators Association, de Winnipeg, 
Manitoba) : Merci, monsieur le président. Vous avez déjà entre les mains un exemplaire 

mémoire de l’association et je me contenterai donc de vous donner lecture d’un
résumé.

Auparavant, monsieur le président, je dois mentionner que notre association se 
Présente aussi ce matin devant le comité sénatorial de la banque et du commerce, et 
) espère que le Comité ne se formalisera pas si deux des nôtres quittent la salle à 11 
jUres. Ce ne sera pas faute de vouloir rester; il leur faudra se rendre ailleurs. Je prie 
e Comité de bien vouloir les excuser d’avance.

La North-West Line Elevators Association représente le secteur privé de l’industrie 
e *a manutention du grain dans l’Ouest canadien.

L’association est reconnaissante de l’occasion qui lui est fournie de faire part de 
ses vues au Comité sur le problème que suscitent les modifications qu’il est question 

aPporter aux lois régissant les transports au Canada, particulièrement en ce qui con- 
Cerne 1 agriculture et la culture des céréales dans l’Ouest canadien.
y Le rapport de la commission royale MacPherson portait sur deux aspects particu- 
j®rs de la question du transport du grain depuis l’Ouest canadien jusqu’aux marchés. 
do>' a d abord la politique que le gouvernement fédéral doit adopter en matière d’aban- 
°a d embranchements et, ensuite, le prix du transport du grain jusqu’aux places d’ex- 

^ dation. Après mûre réflexion, l’association est arrivée à la conclusion — et elle l’a dit 
a commission royale et vous le répète — que ce sont là les deux principaux problèmes 

llo<; v°tre comité et le Parlement affronteront en décidant de la forme à donner à la 
de V(d'e loi. L’association ne peut pas trop insister là-dessus. Si l’importance de ces 
1>qUx Principes est négligée quand on adoptera la nouvelle loi, l’économie agricole de 

Uest du Canada en sera immédiatement et gravement atteinte, 
de îh3- North-West Line Elevators Association se présente devant vous en compagnie 
et P Usieurs autres personnes et groupes représentant à la fois les producteurs de grain 
d’éh Ü- Population de l’Ouest canadien qui se joignent à elle pour vous conjurer 
avoir *er tr^s sérieusement et avec le plus grand soin les effets à long terme que peut 
à l’p Une LJi sur l’abandon des embranchements et sur le transport du grain destiné 
Par Lortation si les bonnes décisions ne sont pas prises lors de l’étude de cette loi 
f0 ',°Us et par le Parlement. L’élévateur rural doit être situé sur une voie ferrée pour 
UvrJ°nner- ^ on le fait disparaître, le cultivateur sera financièrement incapable de°Uctio:

r^a récolte à l’acheteur.
si Y a des vastes régions partout dans l’Ouest ou 1 abandon des embranchante Ql,leS chemins de fer donnent suite à leurs intentions, aura pour cffet de n duue 
***** d’espace disponible dans les campagnes pour ensiler le 
n etirement des distances que les cultivateurs ont à franchir pour transporter leur g

877
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jusqu’aux points de livraison, et donc une augmentation automatique de leur frais d’ex
ploitation à une époque où ils ne peuvent pas supporter pareille charge nouvelle. De 
plus, il faudra dépenser des millions de dollars pour établir de nouveaux et grands 
élévateurs aux points de livraison qui subsisteront dans les campagnes afin de recevoir 
le grain livré auparavant aux élévateurs situés sur les embranchements qu’on projette 
d’enlever.

Il faut reconnaître qu’au moins une partie de ces frais retombera inévitablement 
sur les producteurs de grain.

Comme solution au problème posé par l’abandon des embranchements, la commis
sion MacPherson a recommandé l’établissement d’un organisme régulateur dont la fonc
tion consisterait à «rationaliser» les abandons. Elle a proposé de diviser les embranche
ments en deux grandes catégories, ceux qui doivent disparaître et ceux qui, dans l’inté
rêt du public, doivent subsister. Dans le cas de la première catégorie, l’organisme 
régulateur aurait la responsabilité d’amortir le choc de l’abandon sur les collectivités 
touchées au moyen de subventions publiques accordées aux chemins de fer pour qu’ils 
prolongent le délai devant précéder l’abandon. Quant aux lignes dont l’intérêt public 
exige le maintien, la charge qu’elles constitutent pour les chemins de fer dans la mesure 
où elles ne sont pas rentables sera transmise aux populations à l’avantage desquelles 
ces lignes continueront d’être exploitées.

Les déclarations faites par le gouvernement lors de la présentation du bill n° 
C-120, loi modifiant la Loi sur les chemins de fer, indiquent clairement que ce projet 
de loi découle des recommandations de la commission MacPherson et, plus particulière
ment, que les dispositions de ce bill relatives à l’abandon d’embranchements sont fon
dées sur les conclusions de la commission royale à ce sujet.

L’association considère que le bill reconnaît l’existence du problème à l’étude, mais 
qu’il ne renferme malheureusement pas les dispositions nécessaires pour le résoudre.

Nous avons dit à maintes reprises déjà et nous n’hésitons pas à répéter pour quelle 
grande raison nous nous opposons au bill en ce qui concerne l’abandon des embranche
ments. Il ne faudrait pas que ce projet de loi permette de fonder la décision d’aban
donner un embranchement uniquement sur l’état de profits et pertes relatif à l’exploi
tation de cette ligne.

Le bill prévoit l’établissement d’une administration chargée de l’organisation ration
nelle des embranchements, mais le seul pouvoir qui pourrait rendre son travail efficace 
a été accordé, non pas à elle, mais à la Commission des transports. Le bill stipule que 
l’Administration de l’organisation rationnelle des embranchements doit transmettre à la 
Commission des transports toutes les demandes présentées par les chemins de fer pour 
abandonner des embranchements et c’est à la Commission des transports qu’il appartient 
de décider si telle ou telle ligne est rentable ou non.

En fait, la Commission des transports est chargée d’examiner les comptes d’expl01' 
tation de tout embranchement qu’un chemin de fer désire abandonner et, si elle constate 
que cette ligne n’est pas rentable, la permission de l’abandonner est automatiquement 
accordée. La Commission des transports n’est pas tenue de tenir des audiences publiÇlu®s 
afin que les parties intéressées aient l’occasion d’examiner les états financiers présente* 
par les chemins de fer. De plus, rien dans le bill n’oblige la Commission des transp°r*s 
à tenir compte d’autres facteurs comme l’intérêt public et plus particulièrement lin 
rêt de la population locale visée par une demande d’abandon. Au contraire, la C0^1 
mission des transports doit examiner à huis clos les états financiers des chemins de 
et peut permettre ou ne pas permettre à ceux-ci de présenter d’autres arguments.

De l’avis de l’association, cette procédure ne tient pas parfaitement compte, 
droits de ceux qu’intéresse une demande d’abandon et elle ne convient pas pour Ie*® 
men de l’état des profits et pertes quand il y a en jeu beaucoup plus que les mte 
immédiats des chemins de fer. Il n’y a aucune disposition dans le bill qui oblig6 ^ 
Commission des transports à entendre ceux qui sont directement intéressés ou 
représentants du public, et il n’y a aucune obligation pour elle de faire subir aux P
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textes invoqués par les chemins de fer l’épreuve rigoureuse que seuls pourraient leur 
taire subir ceux dont les intérêts sont opposés s’ils étaient admis à se présenter, à se 
faire entendre et à présenter leurs propres arguments.

La population de l’Ouest canadien, à notre avis, n’admettra pas qu’on autorise les 
chemins de fer à abandonner des embranchements pour de simples raisons financières. 
Avant d’autoriser l’abandon d’une ligne, toutes les conséquences devraient être soi
gneusement pesées.

Il est insuffisant de laisser la Commission des transports se prononcer seulement 
h après les états financiers sur la question capitale de l’abandon, puis de donner simple
ment à la nouvelle administration de l’organisation rationnelle des embranchements le 
Pouvoir de fixer la date où la ligne sera démantelée.

L’intérêt public ne dépend qu’en partie de la posture financière des chemins de 
er et c’est lui qui doit prévaloir dans toute décision. Dans la plupart des cas, les fac- 
eurs économiques et sociaux devraient l’emporter sur les résultats financiers des che

mins de fer.
k Le Comité n’ignore sans doute pas que la Commission des transports a étudié 

eaucoup de demandes d’abandon de lignes au cours des dernières années et, dans la 
^ Part des cas, elle les a accordées. Cette série de demandes d’abandon a fait naître 
eaucoup d’inquiétude, surtout dans les provinces de la Prairie, et a suscité de violentes 

matiques contre ce qu’on appelle le programme tracé par les chemins de fer pour aban- 
°nner un à un leurs embranchements.

oh • continuant de s’attaquer ainsi ligne par ligne à l’ensemble du problème, on 
^ tiendra, des résultats diamétralement opposés à ceux que devait viser l’Administration 

organisation rationnelle des embranchements d’après la commission royale MacPher- 
n- Notre association est donc bien convaincue que toute loi ne donnant pas clairement 

>à jïlr directive à l’Administration de subordonner le problème de l’abandon des lignes 
®spect régional sera entachée d’un grave défaut. 

des ^T°us en sommes fermement convaincus: aucune solution rationnelle du problème 
CQS ^branchements ne sera possible aussi longtemps que le cas de chaque ligne sera 
tj. ,c*eré séparément. La formule qui consiste à isoler ainsi chaque cas est beaucoup 
ré„- restrictive et ne peut pas fournir la solution d’un problème qui est essentiellement 
s an s3 n ne Peut pas étudier séparément une petite partie ou région d’une province
Peut jGn*r comPte des régions environnantes. En examinant les besoins régionaux, il 
Ploit ,vemr manifeste que le bien-être de la région intéressée exige de continuer d’ex- 

er 'a ligne en question.
dontL,enSemble ^es besoins de la région intéressée doit faire partie des considérations 
des 1 est tenu compte quand il est question d’abandonner une voie ferrée. Dans bien 
qn> tas> sinon dans la plupart des cas, l’existence de ces besoins est ce qui fera décider 
pas |JJ hgne doit demeurer. Il ne faut pas sous-estimer les besoins régionaux et il n’est 

nn d attendre pour considérer les besoins régionaux que l’abandon ait été décidé, 
de not an<^ bill n° C-120 a été présenté à la Chambre des communes, les membres 
le .° association et beaucoup d’autres ont noté avec plaisir l’assurance explicite que 
1964nistre des Transports a donnée quand il a dit ceci à la Chambre le 14 septembre

bl°us considérons, et chaque gouvernement a considéré — depuis au moins une 
génération — qu’un des intérêts nationaux du pays est de préserver le grand 
éommerce d’exportation du grain, qui a été l’une des principales sources de re- 
^enu du peuple canadien pendant tout le vingtième siècle. Pour cette raison, 
1 n est pas question, et nous n’avons pas l’intention de toucher au tarif du défilé 

u Nid-de-Corbeau et aux autres tarifs de transport du grain qui se sont greffés 
^ SUr Ie tarif du Nid-de-Corbeau.

c°ût ,jais b faut reconnnaître qu’en ce disant le gouvernement parlait seulement du 
:s°it v,n -1 fausport depuis l’élévateur rural jusqu’aux ports d’exportation. Bien que ce 
6 sexj] ,einent très important du coût global du transport du grain, cela est loin d’être 

Cruent ou d’être le seul qui' importe.
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Il est nécessaire de comprendre qu’il entre deux éléments dans le coût du trans
port pour le cultivateur:

1. Le coût du transport depuis la ferme jusqu’à l’élévateur rural; et
2. Le coût du transport par rail depuis l’élévateur rural jusqu’aux élévateurs 

terminus et aux ports d’expédition.
Avec le réseau d’embranchements qui existe actuellement, la distance moyenne a 

franchir depuis la ferme jusqu’à l’élévateur rural est d’une dizaine de milles. D’après 
un certain nombre d’études sérieuses, le transport local depuis la ferme jusqu’à l’éléva
teur rural, par pleins chargements de camions, coûte en moyenne un demi-cent le 
boisseau par mille; les frais de camionnage sont d’environ cinq cents par boisseau. Or, 
le transport par rail depuis Regina jusqu’à la tête des Lacs, une distance de 776 milles, 
coûte 12 cents le boisseau. Par conséquent, bien que les distances soient beaucoup 
plus petites pour le camionnage local, elles comptent pour beaucoup dans l’ensemble 
du coût du transport depuis la ferme jusqu’au port d’exportation.

Si l’abandon des embranchements oblige les producteurs à transporter leur grain» 
en moyenne, deux fois plus loin, les frais de transport passeront de 17 à 22 cents, soit 
une augmentation de 29 p. 100.

Nous prétendons qu’il ne suffit pas de maintenir les tarifs statutaires du grain 
pour que le coût du transport demeure raisonnable pour le producteur. Naturellement, 
il faut que les tarifs statutaires demeurent à leur niveau actuel, mais il est également 
important que la distance demeure la même depuis la moissonneuse-batteuse ou le sil° 
de ferme pour que le coût du transport demeure le même pour le producteur. On ne 
se trouve pas à protéger le producteur si, pendant qu’on s’abstient de modifier 1®* 
tarifs statutaires du grain, on l’oblige à majorer sensiblement les frais de transport qu1 
doit supporter pour accéder à ces tarifs.

Depuis deux ans, la vente d’énormes quantités de blé à l’Union soviétique et a 
Chine a de nouveau mis en vedette l’agriculture de l’Ouest canadien. On constate

la
de

nouveau l’importance de l’agriculture de l’Ouest dans l’économie canadienne. Toute5 
les entreprises ou groupements qui participent au transport du blé destiné à l’exporta 
tion ont raison d’être fiers du rôle qu’ils ont joué dans la livraison d’une si énorm6 
quantité de blé. On n’a pas beaucoup parlé du rôle important qu’a joué notre réseau 
d’embranchements qui a permis aux chemins de fer de recueillir et de livrer la q°a0 
tité voulue de blé. On n’a pas accordé assez d’attention au fait qu’il est plus importa 
que jamais aujourd’hui, pour créer et pour étendre les marchés d’exportation du grain’ 
de garder des réserves suffisantes de toutes les variétés de blé pour satisfaire les 0 , 
soins des clients dans toutes les circonstances. Pour y parvenir, il faut que le y ^ 
se transporte aisément depuis les fermes jusqu’aux élévateurs ruraux. Il va de soi 9° 
ne peut pas augmenter la production et les ventes de grain, tout en pratiquant ° 
prix compétitifs sur les marchés d’exportation, sans avoir un système efficace de ram 
sage du grain. Nous accordons que certaines modifications peuvent être rendues ntiC . 
saires par des circonstances nouvelles, mais nous nous opposons à tout changement 9 
augmente sensiblement les frais ou qui impose des transformations pénibles ou nuism ^ 
dans l’excellente façon dont s’effectuent les livraisons et les expéditions de gram 
l’heure actuelle. ; ^

Les deux dernières années ont été très favorables pour l’agriculture dans 1 s- 
et les chemins de fer ont participé à cette prospérité. Le Pacifique-Canadien a tr^Sj 
porté en 1963 18,000 wagonnées de blé de plus qu’en 1962, ce qui, croyons-0 
a contribué à l’augmentation des bénéfices de la compagnie. Au cours de la camp3®^ 
de 1964-1965, nous n’aurons probablement pas autant de grain à transporter, 
certains indices permettent de croire qu’à l’avenir le rendement des cultures s'aCf*.° gSt 
et qu’il y aura plus de grain à diriger vers les marchés. Les cultivateurs de 1 
canadien augmentent en effet le rendement de l’acre en faisant un plus grand ° 
des engrais et des herbicides. Les derniers développements dans les recherches en 
sur les blés hybrides permettent d’espérer une réussite prochaine.
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Si l’on parvenait à créer un blé hybride et si l’emploi des engrais s’accentue, il 
n’est pas impossible qu’une récolte de 700 millions de boisseaux de blé devienne nor
male dans l’Ouest canadien. Etant donné que la demande de produits alimentaires dans 
le monde dépasse l’imagination, il n’est pas impossible que les chemins de fer soient 
appelés à transporter plus de blé que jamais dans l’Ouest canadien. Parlant à Winnipeg 
le 24 février, le ministre de l’Industrie et du Commerce, M. Sharp, a prédit que l’expor
tation pourrait atteindre les 400 millions de boisseaux par année au cours des prochaines 
campagnes agricoles. Un développement semblable augmenterait le trafic sur plusieurs 
lignes dont l’avenir semble douteux à l’heure actuelle.

Nous désirons terminer notre mémoire en vous faisant des recommandations sur les 
Principes dont la nouvelle loi devrait s’inspirer, à notre avis, pour être applicable et 
Pour satisfaire les besoins et les exigences de ceux qui auraient inévitablement à souffrir 
des abandons de lignes qu’on autorisera.

1. Aucun embranchement ne devrait être abandonné uniquement parce que son 
exploitation est déficitaire pour le chemin de fer et ce principe devrait revêtir une 
importance primordiale. Tout ce que nous avons dit dans le présent mémoire en dé
coule: la méthode d’abandon graduel adoptée par les chemins de fer, l’effet que pro
duira sur le cultivateur la disparition de ses points actuels de livraison, le besoin 
dune enquête publique approfondie avant qu’un abandon ne soit autorisé, l’effet de 
^abandon d’une ligne sur les villes, les villages et les municipalités rurales situés le long 
de la ligne et le désir exprimé par le gouvernement de ne pas alourdir les frais de 
transport actuellement à la charge du cultivateur.

2. Nous croyons que l’Administration de l’organisation rationnelle des embranche
ments devrait être le seul organisme à autoriser l’abandon d’un embranchement. C’est 
e e et non la Commission des transports qui devrait entendre les demandes d’abandon 
et prendre une décision. Devant ce tribunal des embranchements, toutes les charges, 
e *es pesant sur les chemins de fer et celles pesant sur les populations intéressées, pour- 

ra!ent être examinées et l’on établirait ainsi l’effet global de l’abandon d’une ligne. L’Ad
ministration des embranchements devrait être seule à décider de l’abandon d’un em- 

mnehement et seule à fixer la date de l’abandon.

Quelconque ne soit prise, soit en ce qui concerne la rentabilité, soit en ce qui concerne 
1 Tandon d’une ligne, qu’il soit tenu des séances publiques où tous les interesses, y 
compris les chemins de fer, les élévateurs, les cultivateurs et les collectivités, aient le 
uroit imprescriptible de se présenter et d’être entendus, de témoigner et de soumettre 
es témoignages des autres à la sorte d’examen critique sans lequel aucun tribunal ne 
Peut en arriver à une juste conclusion qui tienne compte des intérêts de tous. De plus 
n°us cnnc.VU.................:--------------------------------- * -------J’1—^-------------------

3- Nous considérons qu’il est absolument indispensable avant qu’une décision

tout leconsidérons qu’il est important, lors d’une instance d’abandon, de faire peser de
Poids voulu sur la décision les effets sur les cultivateurs, les propriétaires d’éléva-teu 1 Ulus vouiu sur îa décision les ertets sur les cultivateurs, les i 

rs nrraux et sur les villes, les villages et les municipalités rurales, 
ürie ti°Us nous rendons compte de la difficulté que présente la tâche de faire entrer 
Co eue directive dans une loi définissant les pouvoirs et les fonctions d’un tribunal 
n0ü- 1 Administration de l’organisation rationnelle des embranchements. Cependant, 
fer recommandons d’ajouter aux pouvoirs d’intervention que la loi sur les chemins de 
^re actuellement au gouverneur en conseil le pouvoir de révoquer tout décret 
cntj,\ln^°n' Nous croyons que le gouverneur en conseil devrait être habilité à révoquer 
tout l6rnent tout décret d’abandon si les circonstances justifient une mesure semblable, 
tra t0rnme il a déjà le pouvoir de révoquer toute ordonnance de la Commission des 

iS£ePQrts s d la juge contraire à l’intérêt public ou à l’intérêt des personnes directementVis,
Par cette ordonnance.

plüs ^ administration de l’organisation rationnelle des embranchements, tout en étant 
Il fa Posante, devrait compter plus que les trois membres proposés par le bill C-120. 

rait en nommer sept, de façon que toutes les parties du pays y soient représen-
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tées. Etant donné que la grande marjorité des demandes d’abandon s’appliqueront à 
des lignes de l’Ouest canadien, nous recommandons que le siège de l’Administration 
soit établi dans l’Ouest.

5. Nous recommandons que la loi rende obligatoire pour l’Administration de l’or
ganisation rationnelle des embranchements de considérer les demandes d’abandon d’em
branchements en fonction des besoins de chaque région et non pas en fonction de chaque 
embranchement en particulier. Nous sommes convaincus qu’il est nécessaire de tenir 
compte de tous les moyens de transport existant dans une région donnée pour évaluer 
convenablement un ou plusieurs embranchements. Nous proposons aussi que toutes 
les lignes dont l’abandon est projeté dans une région soient considérées ensemble, afin 
qu’on se rendre compte de l’effet global que produiraient ces abandons. Nous proposons 
que l’étendue des régions ainsi étudiées soit laissée à la discrétion de l’Administration.

6. Tous les propriétaires d’élévateurs ruraux se ressentiront des effets de l’abandon 
d’embranchements nombreux. Le propriétaire d’un élévateur qui cessera de servir par 
suite de l’abandon d’une ligne se trouvera à perdre à la fois cette installation et le 
revenu qu’il en tirait.

En plus de subir ces pertes, le propriétaire qui voudra remplacer la capacité d’en
silage perdue devra immobiliser de nouveaux capitaux pour construire un autre éléva
teur sur une voie ferrée continuant d’être exploitée. Une indemnité suffisante doit être 
prévue pour l’aider à supporter le lourd fardeau de la reconstruction de la capacité 
d’ensilage perdue.

7. Pour sauvegarder les intérêts de ceux qui dépendent d’un embranchement ou 
qui seraient lésés par son abandon, la loi devrait stipuler qu’advenant le cas où une 
demande d’abandon aura été rejetée aucune autre demande ne sera recevable à l’égard 
de cette ligne avant l’expiration d’une certaine période. L’association considère qu’une 
période de dix ans serait convenable.

8. Vu qu’il est tenu compte de «l’intérêt public» dans toute instance d’abandon 
de ligne, nous recommandons que le sens de cette expression soit restreint. Dans son 
acception la plus large, l’intérêt public peut s’assimiler à l’intérêt national, et l’on peu*- 
soutenir que l’abandon d’une ligne pour cause de non rentabilité servira mieux l’intérêt 
national que son maintien, même si le maintien de la ligne est une question de supreme 
importance au point de vue des intérêts économiques locaux directement touches- 
Cette recommandation s’inspire du fait que, dans le passé, les chemins de fer ont tou 
jours cherché à donner sa plus large acception à l’expression «l’intérêt public» quand > s 
demandaient l’autorisation d’abandonner une ligne. Jusqu’à présent, la Commission de 
chemins de fer n’a pas accepté cette interprétation, mais rien ne garantit qu’à 1 aveni 
elle ne sera pas admise par l’organisme régulateur responsable.

Le tout respectueusement présenté.
Monsieur le président et messieurs les membres du Comité, tel est, en résumé, je 

mémoire de la North-West Line Elevators Association. On m’avait demandé d’être ® 
porte-parole initial de la délégation. Si les membres du Comité ont des questions 
poser, j’espère qu’ils permettrent aussi à d’autres membres de la délégation d’y répondr

Le président: Monsieur Jones, vous pourriez peut-être indiquer quels délegu ^ 
vont rester ici et les présenter de nouveau afin que les membres sachent à qW 
s’adressent.

M. Jones: A ma droite, voici M. G. H. Sellers, président de la Federal Grain a 
Alberta Pacific, puis M. Cecil Lamont, président de la North-West Line Eleva 
Association, M. George Heffelfinger, président de la National Grain Company 
et M. R. H. Weir, secrétaire de l’association. M. Lamont et M. Heffelfinger devr 
peut-être partir car il sera bientôt 11 heures. M. Weir, M. Sellers et moi-même n 
resterons jusqu’à la fin de la séance.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Jones. Monsieur Rapp.
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M. Rapp: Monsieur le président, le mémoire m’a fort impressionné. Je crois 
qu’il exprime les vues des producteurs de grain des provinces de la Prairie. Je voudrais 
poser une question sur un point qui n’a pas été mentionné. Qu’adviendra-t-il des éléva
teurs à grain situés sur une ligne enlevée ou abandonnée? Ces élévateurs continueront- 
ils d’accepter du grain? Sous la loi actuelle, un élévateur qui n’est pas sur une voie 
ferrée n’est pas en mesure ou n’a pas le droit d’accepter du grain. Quelle est l’attitude 
de votre association à ce sujet?

M. G. H. Sellers (président de la Federal Grain Company Limited): Monsieur 
le président, me permettez-vous de répondre à cette question?

Le président: Oui.
M. Sellers: La réponse se divise en deux parties. En premier lieu, le règlement 

ne permet pas actuellement à la Commission des grains d’accorder un permis d’exploi
tation dans le cas d’un élévateur qui n’est pas établi sur une voie ferrée. Par conséquent, 
Un tel élévateur se trouverait actuellement incapable de fonctionner. En second lieu, 
ce règlement existe pour une bonne et suffisante raison, mais je présume qu’il pourrait 
être modifié. Pendant la guerre, cependant, la Commission canadienne du blé a payé 
loyer pour du blé entreposé dans des clubs de curling et dans divers autres bâtiments, 
ce qu’elle n’a pas trouvé pratique ni commode, mais il y aurait des raisons techniques 
Pour ce changement. Cependant, il y aurait un autre facteur, économique celui-là. Dans 

plupart des cas, le déchargement et la réexpédition par camion à un autre élévateur 
doubleraient la manutention et augmenteraient les frais. Il y aurait donc probablement 
Vn grand nombre de cas où l’utilisation de ces élévateurs coûterait trop cher, même s’il 
etait possible d’obtenir un permis.

Il est arrivé à des compagnies de transporter des élévateurs sur des distances con
sidérables. Le seul inconvénient, c’est que si tous les élévateurs situés le long d’un em- 
ranchement étaient transportés jusqu’au point le plus rapproché, il y aurait là un sur

soit d’espace d’ensilage qui ne serait pas là où il devrait être.
Dans le cas des élévateurs anciens, il ne serait ni pratique ni possible de les dépla

cer. Par conséquent, l’exploitant d’une station-service pourra peut-être vendre plus 
essence qu’auparavant ou un hôtelier pourra voir sa clientèle augmenter ou diminuer, 

mais 1 exploitant d’un élévateur placé sur une ligne abandonnée se trouve entièrement 
j^s en inactivité et est en possession d’une installation valant tout juste ce que valent 
1 S .^fériaux récupérables et, à cause de la façon dont sont construits ces bâtiments, 

demolition ne permet pas de récupérer grand-chose.
Le président: Monsieur Horner, vous êtes le suivant.

Y Horner ( Acadia ) : Comme M. Rapp, je crois que c’est un très bon mémoire. 
b°Us dites à la page 7 que la déclaration du ministre au sujet du tarif du Nid-de-Cor- 
je6au Vous a plu. Pourtant, à la première page et dans tout le reste du votre mémoire, 
(]> Pense, vous laissez entendre que le bill C-120 porte en grande partie sur l’abandon 
fa , ranchcments et sur le faible niveau des tarifs de transport du grain. Ces deux 
ye pUrs combinés ne se trouveront-ils pas à détruire en pratique l’ancien tarif du Nid-

"drbeau ou à détruire l’effet du tarif du N id-de-Corbeau tel que nous le connais- 
°ns dans l’Ouest?
. M. R. h. Weir (secrétaire de la North-West Line Elevators Association) : Mon- 

pour que le tarif du Nid-de-Corbeau produise l’effet désiré par le gouvernement, 
eslr réitéré par le ministre des Transports, je crois que ce tarif devrait pouvoir con
ter de jouer dans les mêmes circonstances qu’il joue à l’heure actuelle pour le culti- 
rna. ®Ur- Autrement dit, si le cultivateur est obligé de transporter son grain a 10 ou 12 
y'1!68 Plus loin, ce sera une charge additionnelle pour lui, une charge considerable, et 

n en tirera pas le même bénéfice qu’à l’heure actuelle, 
y f °n ne peut pas isoler le tarif du Nid-de-Corbeau. Pour mesurer 1 effet de ce tarif 

aut tenir compte de la distance que le cultivateur doit franchir.
Rapp: Dans un sens, les frais du cultivateur vont augmenter.

M- Weir: Oui.
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M. Rapp: Par conséquent, l’effet produit par le tarif du Nid-de-Corbeau sera moin
dre puisque les frais de transport du cultivateur vont augmenter.

M. Weir: Oui, c’est exact.
M. Rapp: Il y a un autre sujet que je voudrais traiter et dont vous n’avez pas parlé 

trop longuement. Quel effet l’abandon d’embranchements produira-t-il sur le stockage 
du grain de l’Ouest? Cette question a revêtu une grande importance au cours des quel
ques dernières années, alors que nous avions la bonne fortune d’avoir les quantités de 
blé voulues en stock.

M. Sellers: Tout d’abord, je crois qu’il ne serait pas raisonnable de dire que nous 
avons actuellement une trop grande capacité d’ensilage au Canada, car il y a des mil
lions de boisseaux à stocker même aujourd’hui et, à certaines époques, il a fallu stocker 
des récoltes entières sur les fermes. Or, cela veut dire que nous perdrons plus de 20 p- 
100 de tous les points de stockage dans l’Ouest canadien si on abandonne toutes les 
lignes qu’il est actuellement question d’abandonner, et le Pacifique-Canadien songe 
peut-être à abandonner d’autres lignes en plus de celles qu’il a mentionnées. Incidem
ment, plus de 90 p. 100 de tous les abandons seront effectués dans l’Ouest canadien.

A elle seule, ma compagnie exploite plus de 750 élévateurs. Nous pourrions en 
perdre jusqu’à 150 ou plus. Pour les remplacer, nous n’en construirons pas nécessaire
ment d’autres sur la voie ferrée la plus rapprochée, car cela peut ne pas être la meilleure 
solution. L’automne dernier, nous avons construit l’élévateur le plus au nord qu’il y 
ait au monde, à un endroit appelé High Level, à 170 milles au nord de Grimshaw, 
qui est au nord de la rivière à la Paix. Incidemment, cet endroit est au nord de 
Churchill. Il y a là une collectivité agricole qui grandit. S’il y a trop d’élévateurs a 
certains endroits dans le sud, il y a d’autres endroits où il faudrait logiquement de nou
veaux élévateurs. Par conséquent, il faudra reconstituer la capacité d’entreposage a 
certains endroits afin que la Commission du blé puisse saisir les occasions de faire de 
grosses ventes et ce sera aussi dans l’intérêt du cultivateur. Or, j’ignore si je réponds a 
cette question de la bonne manière, mais voici les chiffres. Au Manitoba, en Sas
katchewan et en Alberta, le Pacifique-Canadien a actuellement 23 instances d’abandon 
formant un total de 630 milles. Le National-Canadien en a 89 formant un total de 
3,612 milles, 2,981, soit un total de 3,601. Le nombre des élévateurs menacés dans leS 
trois provinces de la Prairie est de 891 avec une capacité totale de 56,714,000 boisseaux, 
sur quelque 5,000 élévateurs ruraux ayant une capacité globale de 300 millions de 
boisseaux. Tels sont les chiffres: une capacité de 56,700,000 boisseaux serait perdue-

M. Horner ( Acadia) : En ce qui concerne encore le stockage, à la suite du rapport 
de la commission Bracken, les moyens d’ensilage n’ont-ils pas joué un grand rôle quan 
s’est posée la question de la répartition des wagons pour transporter le grain?

M. Sellers: Oui, c’est vrai.
M. Horner (Acadia): Et la capacité d’ensilage a joué un grand rôle en ce 9ul 

concerne l’obtention ou la conservation de la clientèle?
M. Sellers: Oui, c’est vrai.
M. Horner ( Acadia) : Par conséquent, toute cette question de l’abandon de ligneS 

se ramène au cultivateur, qui est libre de choisir son point de livraison et la compagn'e 
avec laquelle il traitera. Toutes ces questions se tiennent ensemble.

M. Sellers: Oui, c’est également vrai. ^
M. Horner (Acadia): J’ai une autre question à poser au sujet de l’abandon 

lignes et du transport du grain. Vous êtes probablement bien au courant du discours 9 
M. Gordon a prononcé en 1962 sur le transport du grain, alors qu’il a dit:

Aujourd’hui, sur un embranchement à faible densité, c’est-à-dire sur une 
servant à peu près entièrement au transport du grain et qui fournit au ^ 
dans l’année un trafic d’environ un millier de wagons sur une distance de 
70 milles, il peut en coûter au chemin de fer 10 à 15 cents ou plus par to
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mille pour transporter le grain jusqu’à la voie principale, tandis que le transport 
de la même quantité par camion coûterait de 4 à 8 cents par tonne-mille, soit la 
moitié seulement.

Il explique ensuite combien il en coûterait au chemin de fer pour transporter 
cette quantité de grain.

Il soutient que des camions peuvent transporter la même quantité de grain sur la 
®e®e distance pour moins que la moitié. Etes-vous d’accord avec lui?

M. Sellers: Je suis carrément en désaccord avec lui. Je crois que ses faits et ses 
chiffres sont faux.

M. Fisher: C’est un sacrilège.
M. Horner ( Acadia) : Je renonce à poser d’autres questions.
Le président: A votre tour, monsieur Muir.
M. Muir (Lisgar) : Je reconnais que ce mémoire est très complet. Vous y dites un 

certain nombre de choses qui intéressent non seulement les cultivateurs mais aussi tout 
j°uest du Canada. Bien que le ministre des Transports nous ait donné l’assurance que 

convention du défilé du Nid-de-Corbeau serait respectée, j’incline à croire que nous 
ons la perdre en grande partie à cause de l’augmentation de frais que les cultivateurs 
Diront pour transporter leur grain jusqu’aux points de livraison.

• H y a certains points concernant le stockage et votre attitude envers le stockage que 
Voudrais éclaircir. Advenant l’abandon d’une ligne où vous devrez fermer plusieurs 
rits élévateurs—chose qui va se produire partout—ne serait-il pas avantageux pour la 

v ^'Pagnie d’ensilage de construire des élévateurs centraux plus grands? Quel sera à 
re avis la façon la plus économique de stocker le grain après l’abandon?

M. Sellers: Le plus grand problème que nous affrontons aujourd’hui, nous et les 
. fes compagnies d’ensilage, c’est qu’il est impossible de planifier avec des facteurs 
tai °nnus el: des abandons mal ordonnés. Nous admettons sans hésiter qu’il y a un cer-

nombre d’embranchements qui font double emploi et que l’intérêt de tous com- 
au < C d’abandonner. Nous ne disons pas carrément qu’il ne faudrait abandonner 
Su'ü f6 ^ne et Qu’d serait mauvais d’abandonner une seule ligne, mais nous croyons

faudrait une politique d’ensemble, conçue pour servir l’intérêt public, 
les ^*0us Lisons aussi ce que vous proposez dans la mesure où nous parvenons à situer 
c]anfafa<::'Paux points de livraison. Nous construisons de plus grands élévateurs. Cepen- 
b0n ’ d y a une limite où le rendement commence à décroître et il faut choisir les 
Di- es Proportions. Mais aux endroits qui semblent être les endroits-clés, c’est ce qui sePaSSe aujourd’hui.
grat|(_jd' hluin (Lisgar): N’admettez-vous pas que cette façon de procéder détruira en 
tien]; 6 Part*6 le mode actuel de livraison du grain pendant la récolte? Je songe en par- 
Porte^ fUX P6***5 chargements que le cultivateur peut, avec le système actuel, trans
est ak jPuis ses champs jusqu’à l’élévateur; si l’embranchement qui lui permet cela 
la audonné, il lui faudra se construire un silo et garder son grain chez lui jusqu’aprèsfacolte.

Portçj. V Sellers: Il est difficile de répondre à cette question. Le grain peut se trans- 
îranch' °'n en carnion. Nous avons construit un élévateur à High Level et les cultivateurs 
PfocheISS?ient Presque 150 milles en camion pour livrer leur grain à l’élévateur le plus 
eldroit v ^ann*nS- Incidemment, M. Heffelfinger a des élévateurs lui aussi à ces 
faudra;^ a Après de longues études, nous sommes revenus à la conclusion qu’il nous 
I intérêt H 6 *ou!e façon transporter le grain jusqu’à Manning et qu’il était contraire à 

des cultivateurs de les obliger de transporter leur grain aussi loin.
°Ultivaans c®rfains cas, ce que vous dites est vrai. L’amélioration des routes induit les 
lait parfllrs, à sauter certains points de livraison. Mais ce n’est pas toujours vrai. Cela 
v°tis n 'e oe 1 étude générale des effets économiques de certaines lignes. Autrement dit, 
üti pe^ Pouvez pas répondre oui ou non. Tout dépend de l’emplacement en question. 

se contenter d’avoir un certain nombre de points de livraison.
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M. Muir (Lisgar): J’essaie de me placer au point de vue du cultivateur. Bien sûr 
qu’il peut livrer son grain à un point central en utilisant des camions. L’inconvénient, 
c’est qu’en attendant de transporter son grain à l’élévateur il lui faut l’ensiler.

M. Sellers: Tout cela augmente les frais du cultivateur. Sans être un cultivateur 
expérimenté, je possède une ferme à quelque distance de Winnipeg et je pourrais trans
porter mon grain jusqu’à un élévateur de Winnipeg. Mais si, pendant la moisson, nous 
pouvons le transporter à un élévateur plus rapproché, je le fais plutôt que d’aller jusqu a 
Winnipeg à cause de l’économie de temps et de main-d’oeuvre.

M. Muir (Lisgar): Quand l’abandon d’une ligne a été autorisé, quelle est, selon 
vous, la durée de la période de transition nécessaire pour vous permettre de réorgani
ser vos affaires en rapport avec les élévateurs que vous allez perdre? Combien de temps 
aimeriez-vous avoir avant d’être obligé d’abandonner ou de démolir l’élévateur?

M. Sellers: Si une nouvelle immobilisation doit servir les meilleurs intérêts du 
producteur—après tout la nouvelle installation ne sera pas profitable si elle ne sert pas 
les meilleurs intérêts du producteur et de l’économie du pays—nous ne pouvons 
pas prendre une décision si nous ne sommes renseignés qu’au sujet d’un seul embranche
ment. Nous aimerions savoir quelle série d’embranchements sera abandonnée afin que 
nous puissions préparer une utilisation rationnelle. Mais, en règle générale, je croirai5 
que l’industrie serait d’accord pour dire qu’une période d’environ cinq ans serait ampl6' 
ment suffisante pour tracer les plans et prendre des mesures.

M. Muir (Lisgar): Vous fondez cette opinion sur le fait qu’il s’agit d’une question 
régionale plutôt que d’un abandon ligne par ligne.

M. G. W. P. Heffelfinger (Président de la National Grain Company Limited)• 
Oui, nous pensons que c’est là un point important. Lorsque nous nous occupons dune 
seule ligne d’embranchement à la fois, cela ne nous donne pas beaucoup d’indication5 
et le facteur temps n’est pas important. Prenons par exemple la région du sud-est de 1 
Saskatchewan. Si l’abandon y était décidé, je crois que, même dans une période de cin<J 
ans, nous pourrions procéder à des ajustements ou préparer un nouveau système a 
mise en marché.

M. Muir (Lisgar): Tandis que, si des embranchements sont éliminés un par °11’ 
votre situation serait rendue difficile.

M. Heffelfinger: Il y a environ quatre ou cinq ans, la ligne occidentale , 
Reston-Wolseley fut abandonnée et nous avons perdu deux ou trois silos. Afin de ren^, 
dier à cela, nous avons construit un silo tout neuf à Kipling où nous avons investi 
peu plus de $100,000. Ce silo offrait une capacité agrandie. Mais, à notre stupeur, 
Chemins de fer du National-Canadien annoncèrent, l’an dernier, qu’ils projetai6 
d’abandonner la ligne sur laquelle est situé Kipling. Ce genre d’abandon fragmenta 
constitue tout simplement du gaspillage de notre argent.

M. Muir (Lisgar) : On hésiterait à moins de cela.
M. Heffelfinger: Oui, je le crois. Cela nous entraînerait tout simplement à u° 

enfoncer davantage dans une mauvaise affaire.
gÇÇl'

M. Muir (Lisgar): Quelles statistiques seront utilisées afin de vérifier si un ,.j 
branchement est rentable ou non Serait-ce celles du chemin de fer? Il me semble 0 ^ 

y avait des contradictions entre les statistiques utilisées par la province de Manito  ̂

celles du Pacifique-Canadien, lorsqu’elles furent présentées à la Commission. Il Y a 
une grosse différence.

M. R. H. Weir (secrétaire-trésorier de la North-West Line Elevators Associa^’ 
Oui, je crois que l’évaluation du coût de services ferroviaires est extrêmement di 
Ce qui nous inquiète dans ce bill, c’est de constater que les chemins de fer ont u ^ol,s 
de soumettre leurs chiffres sans qu’ils ne soient sujets à un contre-interrogatoire- e. 
croyons que si des chiffres doivent être établis, ils doivent l’être à la suite d’un 
interrogatoire. Ceci est confirmé par ce qui s’est passé au cours des témoignages^ arj, 
la Commission MacPherson. Je crois que cette question a été discutée le jeudi,
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lorsque M. Cope donnait des explications aux membres de ce Comité. La seule façon 
convenable de calculer le coût serait de laisser les chemins de fer soumettre leurs chiffres 
et de leur faire ensuite subir un examen rigoureux par les parties intéressées, et aussi 
Par la Commission des transports du Canada. Je crois que le fait d’accepter tout simple- - 
nient les coûts évalués par les chemins de fer constituerait une méthode erronée.

M. Muir (Lisgar) : J’aurais une dernière question. J’aimerais demander à l’un 
des messieurs ici présents si, à son avis, nous aurions pu solutionner cet immense 
Problème d’exportation que nous avons eu avec la Chine et la Russie, dans le cas où 

Un ou l’autre de ces plans avait été en vigueur; c’est-à-dire, si nous n’avions pas à 
notre disposition l’infrastructure présente, et le nombre actuel de silos locaux pour 
emmagasiner le grain? Croyez-vous qu’il eût été possible de le faire aussi efficacement, 
Sl nous n’avions pas eu ces embranchements?

M. Heffelfinger: L’année en question était une année exceptionnelle. Je puis 
ne avec certitude que cela n’eût pas été possible si 56 millions de boisseaux d’espace 

c emmagasinage avait disparu. Je crois qu’il a été très difficile d’emmagasiner le volume 
Ûue nous avons effectivement emmagasiné au cours de cette année-là, et la disparition 

espace d’emmagasinage intermédiaire au cours de cette année aurait eu un effet 
ofavorable sur ce trafic.

j M- Prittie: Nous avons parlé de l’aspect régional de l’abandon. J’ai devant moi 
s notes que j’ai faites la semaine dernière, sur la question de savoir si nous ferions 

Vj^a syr une base régionale plutôt que sur la base d’une ligne d’embranchement indi-

M. Weir: Je crois que M. Cope a dit qu’il était entendu qu’ils aimeraient mieux 
l’ab Cette disposition soit stipulée dans le bill, à savoir qu’une ligne était sujette à 
emK nC*°n’ P^itôt que d’attendre que l’administration de l’organisation rationnelle des 

lanchements prenne considération l’abandon de la ligne.
M- Prittie: Merci.
Le président: Au tour de M. Muir.

la Sellers: Je reviens à la question que vous avez posée à M. Muir, au sujet de 
blUs7mifi0n du blé. A plusieurs reprises, M. Sharp a dit qu’ils auraient pu vendre 
<je S c e kl® au cours de l’année en question, mais ils ont eu peur de le faire et craignaient 
séqJ^re en marché la quantité qu’ils ont effectivement vendue. Je pense, par con- 
Igp*enL Rue ceci indique clairement qu’ils trouvaient qu’ils mettaient très durement à 

euve les ressources de l’industrie.
VousM-.Muro ( Lisgar) : Pensez-vous qu’en tant que groupe de compagnies de grains 
che $eriez Plus efficaces si vous étiez plus centralisés, même si cela pouvait coûter plus 

r aux fermiers?
5q Sellers : Il y a deux aspects: l’un c’est qu’il serait préférable, si nous perdons 
'tient 10nS de boisseaux de capacité, que cet espace soit remplacé mais pas nécessaire- 
quandl” tuème endroit. Là encore, il s’agit d’une question qui est difficile à trancher 
$5g S£ût que le coût de remplacement de cet espace s’élèverait à un montant entre 

1111 bons et $75 millions, d’après la méthode suivie.
c°nstit ^UIR (Lisgar): L’un de ces messieurs a mentionné qu’à son avis cinq ans 
Parer veraient la période de transition minimum dans laquelle on serait capable de pré- 
lités ;|ub"es alternatives. Comment cela concerne-t-il les tiers, tels que les municipa
lities? . ,cs Provinces lorsqu’il n’y a aucun doute au sujet de l’abandon de certaines 
ttiuriiej. i faudra construire des routes et les routes coûtent cher. Et dans le cas des 
aOriée ,, tés, celles-ci ne peuvent pas en construire un grand nombre au cours d’une 
triode C’est pourquoi, en ce qui concerne les municipalités, même une

^ abandon de cinq ans ne serait pas exagérée, 
b eXpoSeSfLERs: Le but de notre mémoire n’était vraiment pas égoïste. Son but était
Prod,. S.ei ^es Points de vue des producteurs ainsi que de 50 pour cent au moins des 
Parteoa ,s dans l’Ouest du Canada, qui font partie de l’organisation des silos ap- 

111 a notre association. Nous tentons de présenter leurs points de vue, ainsi que
21824—2
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les nôtres, au moyen d’un seul mémoire. Et lorsque le nombre d’années fut discuté, il 
est évident que, plus vous avez de temps mieux cela vaut. Mais chaque problème a 
deux aspects, même s’il s’agit de poursuivre la tâche.

M. Cecil Lamont (Président de la North-West Line Elevators Association, Win
nipeg, Manitoba) : Je crois qu’il ne fait pas l’ombre d’un doute qu’avant que les conseils 
locaux n’obtiennent leurs financements pour la construction des routes et que les lignes 
de camionnage ne soient établies, il vous faudrait une période de cinq ans.

M. Muir (Lisgar) : Je pense qu’il vous faudrait cinq ans.
Le président: Au tour de M. Southam.
M. Southam: J’aimerais féliciter la North-West Line Elevators Association, pour 

son mémoire qui me paraît très complet. Je crois qu’il dénonce des points faibles dans 
les clauses du Bill C-120 d’une manière très claire. Ce mémoire dirige notre attention, 
et celle du gouvernement, sur les modifications qu’il serait convenable d’y apporter. Ma 
question sera basée sur une question, déjà soulevée par M. Muir, et qui allait, à mon 
avis, au fond du problème. Lorsque nous aurons établi définitivement le principe de 
l’organisation rationnelle—et je crois que c’est là l’aspect important de tout le bill 
—ils n’auront pas seulement le nom mais également l’autorité d’instituer cette adminis
tration et d’examiner ce problème d'organisation rationnelle et d’éliminer ce qui nous 
semble être le problème le plus grave, c’est-à-dire l’abandon ligne par ligne. Lorsqu ds 
examineront la question, comment arriveront-ils à établir une formule convenable 
d’évaluation du coût? Je crois que M. Muir a mis le doigt sur un point très important 
lorsque M. Cope était ici.

Quand ce sujet a été discuté devant la commission MacPherson, il y avait une 
grande divergence d’opinion entre les fonctionnaires et les commissaires quant à la 
question de savoir ce qui constituait un système de comptabilité des coûts convenable5’ 
et s’ils pouvaient accepter la comptabilité des coûts des chemins de fer. Ils se sont 
référés à une autre firme de comptables indépendants des États-Unis, dont les chiffres 
étaient totalement différents de ceux de la formule originale d’évaluation des coûts, Ç 
leurs chiffres étaient encore une fois discordants et n’ont pas satisfait tous ceux concernes 
dans la question. Ensuite, plus tard, un troisième groupe a semblé avoir trouvé quelqLl6 
chose qui était acceptable pour les deux camps. Je crois que c’est là quelque chose <lul 
devrait être incorporé dans ce bill. Je crois qu’il faudrait avoir dans ce bill quelqu6 
formule qui déterminerait la méthode à suivre dans cette comptabilité des coûts, 1,11 
principe sur lequel tout le monde pourrait se mettre d’accord. Vous ne l’avez pas meO' 
tionné explicitement dans votre mémoire, mais je pense que c’était un point importa11 
qui a été souligné par M. Muir, et qui est d’une importance aussi capitale que n’imp°rte 
quel autre point. Quelle est votre opinion à ce sujet?

M. Lamont: Monsieur le président, à ce sujet nous suggérons une enquête ouvert6. 
Nous sommes entièrement d’accord avec vous sur le fait que les méthodes de compta 
bilité des coûts ferroviaires sont plutôt mystérieuses, même aux yeux de comptables d6 
coûts. Lorsque la commission MacPherson siégeait, l’organisation des syndicats du h 
a retenu les services de comptables spécialistes des États-Unis et ainsi de suite, et si d1® 
mémoire ne me trompe, ceux-ci n’ont pas pu se mettre d’accord avec les comptables a 
chemins de fer au sujet de l’évaluation des coûts. C’est pour cette raison que nous su^ 
gérons l’enquête de type ouvert, où les chiffres soumis par les chemins de fer PeuVÊse 
être examinés. A présent, les gens opposés à l’abandon d’embranchements devraient 
servir de la meilleure méthode disponible afin de vérifier si ces chiffres représentent ° 
ou non les faits tels que d’autres pourraient les concevoir.

M. Sellers: Nous pensons pouvoir nous attendre à de plus grosses récoltes 
cours des quelques prochaines années que celles que nous avons connues il y a 
ques années et par conséquent, quelques-uns des barèmes et critères, même ceux 
vigueur ces deux ou trois dernières années, pourraient changer d’une façon très sig 
ficative.
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M. Southam: Monsieur le président, j’ai été très intéressé par la déclaration de 
Heffelfinger au sujet du silo à grain ayant été construit à Kipling en Saskatchewan. 

Comme vous le savez, je suis originaire de la région sud-est de la Saskatchewan. La ligne 
Reston-Wolseley fut la première expérience que nous ayons eue dans le domaine de 
* abandon d’embranchements ferroviaires. A ce moment-là, je me suis fortement opposé 
a 1 abandon de cette ligne parce que cela se passait avant que la commission royale 
MacPherson n’ait publié son rapport. J’étais très surpris, et même très alarmé, à la 
nouvelle que les Chemins de fer du National-Canadien avaient fait la demande d’autori- 
saüon d’abandonner cette ligne. A mon avis, cela confirme très fortement l’indispensa- 
nité d un principe d’organisation rationnelle dans le présent bill. Il faudrait considérer 
a question d’un point de vue général, au niveau de la grande région économique plutôt 

que du point de vue strictement local, du moins en ce qui concerne l’abandon. J’ai été 
lr>teressé d’entendre les commentaires sur la question de l’évaluation des coûts; je pense 
que cest là un des secteurs dans lesquels surgiront les plus grands désaccords, lorsque 
administration sera établie sous le régime de la nouvelle législation. Comme je l’ai dit,

) ai été très intéressé par vos observations.
Le président: Voulez-vous poser une question, monsieur Rapp?

j M. Rapp: Monsieur le président, un des faits qui ont été clairement établis devant 
C c est que s’il y a des abandons d’embranchements tel que prévu au Bill

~ > plusieurs des structures d’emmagasinage existant actuellement dans les Prairies 
sparaitront. Il ne fait pas de doute que les compagnies de grain seront obligées de 

struire certains de ces magasins afin de pouvoir entreposer les grains. Mais je crois 
1 existe actuellement un grand besoin d’une prise en considération par le gouveme- 

pr . . ce la construction éventuelle de certains de ces magasins de grain dans les 
]e. rics- Dans le passé, cette méthode n’a pas été beaucoup utilisée, mais je crois que 
dV, !,ips est venu maintenant pour que le gouvernement prenne en considération l’érection 
ques.repo*:s dans les Prairies. J’ai recommandé cela depuis déjà quelque temps. Cette 
sent 10n. Hérite l’étude la plus soigneuse. Si ces abandons d’embranchements se réali- 
dans Vlaiment:’ et Jc cr°is qu’en fin de compte ils se feront, les fermiers se trouveront 
dis(:rin',ne s*tuation fort difficile; ils seront obligés de transporter leur grain sur une 
c0nd”tCe cinquante à soixante milles jusqu’au silo prochain. Eu égard aux difficiles 
Const •l0nS ^ues a la neige, au cours de l’hiver, il est indispensable que le gouvernement 
Prend"!'e Ces structures d’emmagasinage. Je crois également que les compagnies devront 

re ces faits en considération et fournir leurs propres entrepôts.
laquelî ^amont: Monsieur le président, au sujet de la proposition de M. Rapp selon
fotrp u,n sR° intermédiaire devrait être construit dans sa localité, j’aimerais dire que
ble jjexPerience a démontré que ce genre d’entrepôts était particulièrement peu renta-
Cage .* e,<J Prouvé que la façon la plus économique de fournir de l’espace d’emmagasi-
Ctilisgj.5 ce^e utilisant le type de silo en usage présentement. Nous commençons à
ectrçn ( °s s^os de plus en plus grands, construits en bois; mais, du moment que l’on
leiJr ,enc la construction de ces entrepôts intermédiaires en béton, on constate que
et dation se fait à grande perte, car après tout il faut prévoir leur amortissement,
aéoP„„ . 1 ais d exploitation sont très élevés surtout à cause des transbordements qui sont , '-ssaires a • , , ,,Ce l’étay. A rooms que le gouvernement ne soit prêt a dépenser sans compter en vue 
C°nstnv lssement d’un système non économique, je pense que l’on devrait éviter de 

"e ce genre de silos.
M. p ,

app: Je regrette mais je ne puis pas être d’accord avec vous.
M- Lamc 

„>L Pa
4 ont: Je m’attendais un peu à cela.

f®vélé f *ASCOE; Monsieur le président, pourrais-je dire que le mémoire présenté s’est 
fiUe ceu-intéressant. Les arguments exposés dans le mémoire sont du même genre 
Sgra 0^j. pUe j entends de temps à autre dans les Prairies. Je crois que le gouvernement 
oil] de reconnaître la validité de ces arguments dans l’élaboration du nouveau

21824—2J
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M. Sellers a répondu presque complètement à la question que j’avais l’intention de 
poser.

Je crois que treize compagnies de silos sont représentées par la North-West Line 
Elevators Association. Du moins, c’est là le nombre indiqué dans le mémoire.

M. Lamont: J’espère que cela ne portera pas malheur.
M. Pascoe: Je crois que M. Sellers a dit qu’environ 50 pour 100 du grain est 

entreposé par les membres de cette association.
M. Lamont: Monsieur le président, un peu moins de 50 pour 100 des silos sont la 

propriété des compagnies membres de l’association.
M. Pascoe: Je crois avoir compris qu’il y avait 5,000 silos avec une capacité totale 

de 300 millions de boisseaux.
M. Lamont: Oui.
M. Pascoe: De quelle capacité votre association disposerait-elle?
M. Lamont: Notre capacité serait d’environ 40 pour 100.
M. Pascoe: Quarante pour cent de ce chiffre
M. Lamont: Oui.
M. Pascoe: Monsieur Sellers, ce mémoire dit également que vous exposez leS 

points de vue des producteurs, ce qui veut évidemment dire des clients, qui utilisent vos 
services. Pourriez-vous me dire comment vous avez obtenu ces points de vue? Le5 
avez-vous obtenus au cours de réunions ou à la suite de commentaires faits occasion- 
nellement?

M. Sellers: Ces commentaires nous sont normalement communiqués. Nos agents 
sont en rapport quotidien avec les fermiers. Ils font rapport à leurs bureaux principe 
tous les jours, et de cette façon nous obtenons les opinions du fermier.

M. Pascoe: Ainsi, vous pourriez dire que les opinions exprimées dans votre 
mémoire sont assez bien conformes à celles de vos clients?

M. Sellers: Oui.
M. Pascoe: Monsieur le président, j’aimerais encore souligner un autre point, a 

savoir le besoin d’embranchements et l’utilisation des chemins de fer dans l'exploitât***1’ 
des silos de campagne. Pourriez-vous nous indiquer le volume écoulé par les silos 
campagne au cours d’une année? Je tente de vérifier si oui ou non vous utilisez beau 
coup plus que votre capacité totale des silos au cours d’une même année.

M. Heffelfincer: Cela varie beaucoup d’un silo à l’autre. Si ma mémoire est

en1

bonne, l’écoulement était approximativement de 200 pour 100 dans le cas du silo eX 
ploité par notre compagnie.

M. Pascoe: Ainsi, le trafic ferroviaire sur les embranchements facilite effective^1 
la livraison à partir de la ferme.

M. Heffelfincer: Oui. Si vous me le permettez, j’aimerais faire un commenta^ 
sur la question que vous posiez il y a un instant. Au sujet de la promptitude à réagi*' 
désirs des usagers, montrée par le secteur privé de l’industrie des silos à grain, n cË 
serions probablement plus prêts à accepter des unités d’exploitation plus grandes, P. 
qu’il serait plus économique pour nous d’exploiter un gros silo plutôt que pluS*elje 
petits silos, tels que nous exploitons à l’heure actuelle. Mais nous ne croyons pas 
producteur désire acheminer son grain sur une distance de 25, 30 ou 50 milles et 
suite être obligé de faire affaire avec une organisation de mise en marché plus impel 
nelle, à cause de sa taille.

M. Sellers a mentionné le fait que plusieurs de nos membres ont construit deS s* ^ 
à High Level pendant l’année écoulée. Ce trafic était desservi d’une manière adéqua^ofl„ 
Manning, en Alberta, mais à cause du fait que les producteurs ne voulaient paS y 
duire leur récolte 50 ou 100 milles au silo de Manning, nous avons réagi à cetteJel-m- 
tion et, voulant assurer notre avenir, avons construit des silos à High Level, A je 
Il ne sera pas rentable pour nous d’exploiter des entrepôts à High Level avant 0
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trafic ne se développe davantage, mais les producteurs insistaient et nous les avons donc 
construits. Nous faisons très souvent ce genre de chose à cause du fait que nous sommes 
sensibles aux exigences des producteurs.

M. Pascoe: Eh bien, je suis d’accord avec cette partie-là.
M. Muir (Lisgar): En ce qui concerne la plupart des silos locaux, je pense que 

eur pourcentage d’écoulement varie de 200 pour 100, comme vous l’avez indiqué, à 600 
Pour 100. Très souvent, un silo d’une capacité de 50,000 boisseaux écoule jusqu’à 
400,000 boisseaux.

M. Heffelfinger: Oui, c’est exact. Je citais ce que je me rappelais être notre 
CaPacité totale certifiée, qui constitue un maximum théorique.

M. Muir (Lisgar) : Cela comprend-il votre entrepôt central?
M. Heffelfinger: Je ne parle que des silos de campagne.
M. Sellers: Monsieur le président, j’étais sur le point de souligner la difficulté qui 

®x>ste dans ce domaine à cause du fait que la situation change d’année en année, 
orsque les ventes ont été mauvaises et que les entrepôts centraux sont comblés, aussi 

’Aen que les silos de campagne, le taux d’écoulement dépendra de la capacité des entre- 
Pots centraux d’absorber le grain en provenance des silos de campagne. A présent, nous 
j!Vons effectivement des silos individuels qui ont écoulé un volume de 450,000 boisseaux 

<lnnée dernière alors que leur capacité n’est que de 150,000 boisseaux environ. Il est 
tendu que la situation idéale serait celle où le grain est emmagasiné dans les entre- 

t" ts centraux situés à l’amont des Grands Lacs ou sur la côte du Pacifique, et où les 
tts silos jouissent d’un écoulement rapide et régulier dans les campagnes. Afin de 
Vlr nos clients, nous sommes obligés de fournir plus de capacité d’entreposage en 

^ mPagne que ce que recommandent certaines études comme étant l’espace optimum, 
supposer que l’on puisse obtenir des wagons et des instructions d’envoi aussi souvent 
e necessaire, auquel cas on obtiendrait un taux d’écoulement très constant. Mais vous
Pouvez pas faire ça.

cr .„bl. Lamont: Au sujet de ces chiffres, le bureau fédéral de la statistique publie des 
ré ]°S indifluant les arrivages totaux des silos de compagne pour la dernière année- 
Si 1’ te e*"’ s' )e me souviens bien, il s’agissait d’environ 750,000 millions de boisseaux. 
lj0n”n se rappelle que la capacité des silos de campagne est d’un peu plus de 300 mil- 
e( ^ ne boisseaux, ceci confirme le fait que l’écoulement est d’un peu plus de deux fois 

enue. L’année dernière il y a eu un très fort trafic. 
y,a Pascoe: Monsieur le président, je pense que ceci souligne l’importance des 
as$u ns des instructions d’envoi, ainsi que le fait que les embranchements peuvent 

r®r 1 écoulement du grain dans les silos de campagne, 
inter -■ .a une autre question que j’aurais aimé poser à M. Lamont au sujet des silos 
très '^^‘aires. Nous en avons un très grand à Moose Jaw, qui n’est pas utilisé sur une 
rnetlt^rande échelle, ces temps-ci. Croyez-vous qu’il y ait des possibilités de développe- 

P°ur un silo de ce genre sur une ligne principale?
Je b amont: Immédiatement, je pense à toutes les années où ce silo a été vide.

°"brais pas investir d’argent dans un pareil silo.
• Pascoe: Peut-être nous pourrions vous en vendre un.
’ Lamont: Je ne crois pas que vous réussiriez à en faire cadeau.

WatSü^p Président: Pourriez-vous procéder maintenant à votre interrogatoire, M.

Poij ]e;^Vatson (Assiniboia) : Monsieur le président, j’aimerais féliciter ces messieurs 
e cornm, exceUent mémoire. Je pense qu’il expose très bien la situation générale dans 

}e r.Ce du grain.
de f6r ,SUls excessivement préoccupé par la question des abandons de lignes de chemin 
Plus par ai regardé la carte géographique de mon propre comté et j’ai fait des réflexions 

'entièrement au niveau d’une localité, Radville. J’ai noté les lignes qui doivent
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être abandonnées dans cette région particulière. Cela ressemble à une toile d’araignée. 
J’ai fait certains calculs concernant plus spécialement cette circonscription électorale et, 
selon mes calculs, 77 silos doivent être abandonnés au cas où cette législation sur les 
embranchements ferroviaires serait adoptée. Cela affecterait plus de 6 millions de bois
seaux en espace d’emmagasinage. Sur un total de 891 silos dans les trois provinces de 
l’Ouest, 547 seraient affectés dans la seule province de Saskatchewan. C’est là un grand 
nombre. Le fardeau qui serait imposé aux fermiers serait absolument intolérable. A mon 
avis, nous attachons trop d’importance à la possibilité d’abandonner des embranchements. 
Je crois que nous devrions adopter l’attitude qu’il ne pourra pas y avoir d’abandons, 
absolument pas d’abandons, à l’exception d’une ligne qui se dirige de Saskatoon vers 
l’ouest, et où une autre ligne existe parallèlement à la première. Il se pourrait que, dans 
des cas comme celui-ci, on puisse en venir à quelque entente entre les chemins de fer 
et la Commission des transports du Canada. Il faut de la coopération dans ce genre de 
questions.

J’aimerais demander à ces messieurs comment ils envisagent l’avenir de l’industrie 
du camionnage, au cours des prochaines années, en ce qui a trait aux chemins de fer; 
Au cours de la fin de semaine, j’ai appris que la Manitoba Truckers Association a agree 
en tant que membres cinq grandes compagnies de camionnage. Je fus consterné en 
voyant les noms de ces compagnies et le type de camions quelles utilisent car, lorsque Je 
voyage dans l’Ouest, ce sont là les camions que je remarque sur les routes. A venir 
jusqu’à maintenant j’étais peut-être un peu ignorant dans ce domaine; je croyais 9."1 
s’agissait de compagnies privées. Cependant, je commence à me rendre compte qu elle* 
appartiennent aux compagnies ferroviaires. Qu’allons-nous faire si, après avoir abandon3 
toutes les lignes, ces compagnies finissaient par se trouver propriétaires de tous I 
camions circulant sur les routes. Les chemins de fer seront les dictateurs du transpo 
au Canada et, de cette manière, les personnes utilisant ces services n’auront plus du to11 
voix au chapitre dans ce domaine. .

J’aimerais entendre votre opinion sur ce qui pourrait arriver si l’on adoptait 
principe que les chemins de fer devraient régir non seulement les lignes ferroviaires, 
livraisons, la manutention du grain, mais également les services de camionnage, ce 9 
compléterait le tableau. '

M. Lamont: C’est pourquoi nous sommes obligés de venir à vous en quete 
protection.

M. Sellers: Tout d’abord, calculé sur la base d’un boisseau, le camion g®a° ’ 
conçu spécialement pour ce trafic, est moins coûteux qu’un camion plus petit. Là enco > 
l’un des meilleurs exemples possibles est fourni par le cas de High Level. Les fen11* 
y étaient forcés d’acheminer leur grain par camion sur une distance de quelque 
milles et cela leur coûtait environ 30 à 40 cents le boisseau; et il ne leur était prati9 ^ 
ment pas possible de constituer les chargements des camions. Ils n’étaient pas en 
de suivre le trafic, ni de vérifier le classement et la manutention, et en fin de c0,nP.et 
suite aux désirs très pressants de la part de nos clients, nous avons construit a 
endroit. Ceci signifie tout simplement que, si les municipalités vont payer po3r js 
réseau étendu de routes demeurant ouvertes en toute température, et si de 1° g 
camions sont utilisés, il y aura un fardeau de dépenses fortement augmenté à en ^ 
des municipalités. Il y aura également une augmentation dans les coûts à charge^.g 
producteur, et il n’est pas établi que cet état de choses sera accompagné d’une écoP° ^ 
en faveur du pays en général. Encore une fois, je reviens à l’intention du mémo1 ^ 
savoir que des lignes qui ne sont pas dans l’intérêt public et qui sont déficit3 . 
méritent d’être considérées candidates à l’abandon. Personne désire jeter de l’argent p 
fenêtre. Ces abandons doivent être étudiés conjointement et non pas l’un après l31^, 
afin qu’ils demeurent rationnels et afin de permettre l’élaboration de plans ultérieurs, 
seulement en faveur d’intérêts particuliers mais aussi dans l’intérêt public, et ^ 
celui des compagnies appartenant aux fermiers et de tous ceux qui sont concernes- 
trouvions que c’était là un effet désastreux que le bill aurait pu avoir, tel 9U * 
été rédigé auparavant.
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M. Watson (Assinihoïa) : J’ai une autre question à poser. Est-ce possible que 
d autres intérêts que le commerce du grain aient plus d’influence auprès des chemins de 
fer. Je reviens encore une fois à ma propre localité où je comprends que l’on n’envisage 
Pas d’abandon. Or, je ne crois pas que nous expédions plus de grain que les embranche
ments rayonnant de cette jonction. Mais il y a deux usines de terre glaise qui expédient 
üne grosse quantité de glaise. Serait-il possible que ces deux usines de produits argileux 
°nt suffisamment d’influence auprès des chemins de fer pour que la décision soit 
Prise de ne pas demander l’autorisation d’abandonner notre ligne?

M. Sellers: Franchement, je ne m’occupe pas de l’administration des chemins de 
ler> mais je pense que s’il s’agit de bons clients il leur sied de discuter de la question 
avec les chemins de fer.

M. Watson (Assiniboia) : A mon avis, ces usines ne sont pas de si bons clients 
que ça. Il serait beaucoup plus facile à ces compagnies de charger leurs produits dans 
un camion et de les envoyer 40 milles à Moose Jaw qu’il ne serait d’envoyer le grain, 
Parce qu’il y aurait 10 fois plus de voyages de grain que de voyages de briques.

M. Heffelfinger: Je me hasarde peut-être un peu en dehors de mon terrain de 
spécialiste, mais il me semble que le plus grand intérêt est montré présentement par 
es chemins de fer dans le domaine du développement récent de l’industrie de la 

Potasse, en Saskatchewan. Je crois que les compagnies ferroviaires trouvent cela très 
attrayant et vont même jusqu’à contempler certains embranchements nouveaux, destinés 

desservir cette industrie particulière. Il me semble que j’ai lu cela quelque par. Il y 
sans aucun doute, par ci par là, d’autres industries qui sont attirées par les avantages 

Procurés par les chemins de fer.
Le président: Avez-vous une question, M. Fisher?
M. Fisher: Je ne suis pas en état de féliciter ces messieurs vu que je ne puis vrai- 

Un n|-PaS ]uSer de la valeur de certains de leurs points, état donné que je ne suis pas 
député des Prairies. Toutefois, j’ai très nettement l’impression que, dans la partie de 

n i mémoire traitant des tarifs du grain destiné à l’exportation, vous avez ou bien 
£nge de faire face au bill ou bien été extrêmement prudents. J’aimerais vous poser 
eIques questions à ce propos.

t ... f* me semble que les articles nouveaux, 328 et 329, torpillent effectivement les 
ex ! S Loi du Nid-de-Corbeau. Ils introduisent une alternative selon laquelle, par 
triil!- e’ National-Canadien et le Pacifique-Canadien reçoivent respectivement $9 
aux*011» et ^ millions de subsides, et il y a une subvention supplémentaire se rapportant 
si n- COUts variables. Je suis quelque peu surpris de constater que votre organisation a été 
dest-ne,ra*e dans son mémoire. Si vous regardez à la page 7, au sujet des tarifs du grain 
p0jntne a/ l’exportation et si vous lisez jusqu’aux recommandations, il y a très peu de 
aient YPedfiques’ Particulièrement en ce qui concerne ces articles. Ce qui arrive notâm
es orsque l’on traite d’une législation compliquée comme celle-ci, c’est qu’on passe 
v^fdement de considérations générales à des considérations spécifiques. Je voudrais 
lous 11 ° rfu’à mon avis votre mémoire ne nous est pas d’une très grande utilité lorsque 
seu], aV°ns à iuSer des articles 328 et 329. Ceci me préoccupe assez bien. Il me reste 
pas ^ii^ut l’espoir que les syndicats de blé et les autres organisations ne manqueront 
Présjj Cment de recommandations spécifiques à cet égard. C’est là mon opinion, M. le 
Pose dent ne sais si vous désirez faire des commentaires à ce sujet avant que je ne

questions directes.
à ce ^ .Lamont: Je ne sais pas trop ce que vous vous attendez à ce que nous disions 

^aae de l’interrogatoire.
? avait ^ISIIER: Eh bien, en réponse à une question de M. Horner, vous avez dit qu’il 
Nid_dç quelque chose de plutôt fondamental en ce qui concerne les tarifs du Col du 
8enre j, °rbeau, dans ces articles. Vous faites appel à la déclaration du ministre, le 
Votre ,(t.assurance que les politiciens ont donnée depuis des générations. Je soumets à 
Ls tarifse?ti0n ma déclaration que les articles 328 et 329 tournent et déjouent, de fait, 
dans lln'g( u Loi du Nid-de-Corbeau et sont de nature, en fait, à placer tout ce système 

optique entièrement nouvelle.
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M. Sellers: Nous pouvons devenir excessivement compliqués lorsque nous obser
vons des subventions, le fait de savoir si les chemins de fer en ont besoin, et ce qu’ils en 
font. Ceci se rapporte à une question légèrement différente, je l’admets, mais le gouverne
ment donne de fortes sommes d’argent aux compagnies ferroviaires, apparemment dans 
le but de les aider à surmonter les difficultés financières encourues au transport du 
grain. Il se fait que je suis intéressé dans une compagnie aérienne qui s’appelle Trans- 
Air et il paraît criminel de la part de M. Gordon d’utiliser sa subvention pour transporter 
des passagers à moins de la moitié du coût qu’ils devraient payer, se servant ainsi de sa 
subvention pour tuer la concurrence d’une honnête petite compagnie d’aviation. De cette 
façon, je suis capable de répondre à votre question se rapportant à vos besoins, comment 
vous vous en servez, comment vous arrivez à vos chiffres, et comment cela ne se fait pas.

M. Fisher: Ceci soulève une autre question. Par exemple, lorsque nous arriverons a 
ce point au cours de la session prochaine, pouvons-nous nous attendre à quelque chose 
de plus spécifique de votre part concernant les articles sur les tarifs de grain et les sub
ventions?

M. Lamont: Nous aimerions avoir le bill devant nous avant de faire nos commen
taires; et il n’est pas encore devant nous.

M. Fisher: Je n’irai pas plus loin. Mais je suis' d’avis que vous êtes demeurés quel
que peu détachés en ce qui concerne votre opinion sur les tarifs de grain destine a 
l’exportation.

M. Lamont: Nous voulons que les fermiers jouissent des avantages des tarifs du 
Col du Nid-de-Corbeau et nous reconnaissons également que les chemins de fer sont 
obligés de faire face à certains coûts, parce qu’ils sont obligés par le Gouvernement de 
supporter ces coûts. Mais il faut qu’on reconnaisse aussi la situation des chemins de fer-

M. Fisher: Puis-je poser quelques questions au sujet de vos organisations et de 
leurs membres? Est-il exact que la plupart des ces organisations sont établies à Fort- 
William et à Port-Arthur?

M. Lamont: Oui.
M. Fisher: C’est l’organisation qui traite, par exemple, avec le syndicat des manu- 

tentionneurs de grain, connu sous le nom de Brotherhood of Railway and Steamship 
Clerks.

M. Lamont: Oui.
M. Fisher: J’ai vu une partie de la matière préparée par le syndicat au cours de5 

années où il a négocié avec cette organisation, montrant la stabilité financière et 
tableau des profits des compagnies. Je comprends qu’en règle générale la plupart de ceS 
compagnies faisant partie de la North-West Line Elevators Association se trouvent da,lS 
une position de rentabilité relativement bonne.

M. Sellers: Disons que les syndicats sont également concernés dans les syndic3 ^ 
de blé et dans les compagnies des fermiers, et je dirais que, selon les chiffres, qui s° 
publiés d’ailleurs, elles ne sont pas en voie de faire faillite.

M. Lamont: Je puis dire que nos profits ne ressemblent en rien à ceux des autt® 
utilités publiques où il y a un taux de profit reconnu de 6 pour cent. Comparé à no 
situation d’actif net, notre profit est beaucoup moins élevé que celui de toute autre c°* 
pagnie d’utilité publique. ?

M. Fisher: Vous n’êtes donc pas comme la Bell, qui vise le chiffre de 7 pour ce,lt
M. Lamont: Non. Nous serions heureux d’obtenir un résultat comme celui-là, 1113 

nous ne nous en approchons même pas. ^
M. Fisher: Je soulève cette question parce que l’effet de choc qui résulte’a ^ 

l’abandon, s’il est exécuté par exemple sur l’échelle proposée par les chemins pè
serait considérable et l’on peut s’attendre à des questions au sujet du genre de rein 
ration reçue et du genre de protection offerte. La recommandation n° 6 se lit cÇ'p^ 
suit: «En plus de l’élément coût à supporter par le propriétaire de silo susmenb® e 
il y aura le besoin de nouveau capital à placer dans un autre silo situé sur une
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demeurant en service, chaque fois que le propriétaire décidera qu’il est souhaitable de 
remplacer la capacité qui a été perdue. Une assurance d’aide adéquate devra être 
donnée,» et ainsi de suite. En d’autres termes, vous concevez ce genre d’éventualités, et 
ta vous vous aventurez sur un terrain très difficile car vous y voyez une organisation 
Privée qui souffre des dommages ou requiert un allègement quelconque suite à une 
intervention publique ou à une activité gouvernementale. Comment arrivez-vous équi
tablement à une évaluation de l’aide à attribuer? Il me semble que certains de ces pas
sages pourraient bien être plus spécifiques qu’ils ne le sont dans ce bill. Je me demandais 
tout simplement si vous aviez quelques suggestions à faire au sujet du genre d’aide que 
v°us aimeriez obtenir et comment cette aide se rapporterait à votre situation financière 
et a vos profits?

M. Lamont: Eh bien, tout d’abord, il a été fait mention du fait que quelque $75 
millions étaient en jeu en fait de propriétés, et je douterais fort que les compagnies, 
^ compris les syndicats de la United Grain Growers Association, disposent de $75 mil
lions en fonds de roulement entre elles, et cela constitue une condition indispensable.

1 serait excessivement difficile de placer des obligations auprès du public avec de pareils 
Problèmes. C’est pourquoi, à moins de quelque sorte de compensation, les fermiers 
seraient obligés de se contenter d’un système de manutention de grain beaucoup moins
efficace.

M. Fisher: Quelles suggestions pouvez-vous faire?
Lamont: Voyez-vous, jusqu’à ce que nous connaissions l’envergure des abandons 

^embranchements, nous ne pouvons pas encore indiquer de plan de compensation.
est la quelque chose qui devrait être déterminé selon moi en collaboration avec le 

gouvernement, afin que l’on puisse décider comment cela pourrait être administré.
M. Fisher: La question qui se présente à mon esprit est que, lorsque l’on décide 

k aPpliquer une solution d’aide générale — je présume que toutes les compagnies mem- 
res de votre association ne se trouvent pas dans une situation identique au point de 

(j(|R nuancier et ainsi de suite — il s’agit de savoir comment traiter les organisations qui 
lvent être renforcées à même le fonds d’aide.

Sj. ^L Lamont: Certaines des plus petites compagnies pourraient se trouver dans une 
ces ‘tl0n 011 e’fies perdraient jusqu’à 50 pour cent de leurs silos de moindre capacité et 
f ' tornPagnies se verraient dans une situation impossible. D’autres pourraient être plus 
y ç68 ma‘s elles perdraient quand même toutes une partie importante de leur actif,

. mPrls les compagnies coopératives appartenant aux fermiers, le syndicat du blé et la 
1 e“ Grain Growers Association.

fa M- Fisher : Auriez-vous une suggestion générale à faire concernant la meilleure 
de faire face à ce problème d’assistance?

ffiinn r Lamont: Il y a eu des discussions et cela serait possible au moyen d’une cer- 
d’jn /)rrr>e d’allègement d’impôt. Lorsque vous en venez à une forme d’allègement 

P°h la compagnie de taille réduite pourrait se trouver à perdre la moitié de son actif.
quer^f Allers: Si vous me permettez une petite interruption, j’aimerais faire remar- 
forte '"^tarnent que les coopératives ne payent pas d’impôts, alors que nous contribuons 
Vu (| !e]r>t au soutien financier de l’Etat. Un allègement d’impôt ne leur profiterait guère 
définj1. ] es ne se préoccupent pas de payer des taxes. La vraie difficulté consiste à 
de te 1 a manière dont ceci pourrait être organisé. Nous ne connaissons pas la période 
de V(7S SUr laquelle cela devrait s’échelonner, car les moyens d’organisation du point 
Plutôt L'0UVernemental seraient plus efficaces si cela se préparait sur une certaine période 
bieri f <|Uc subitement, comme si l’on tranchait la question à la hache. Nous pensions 
formu] q,Jelclu'un nous poserait cette question. Il était impossible de tracer une 
de ,. L mais si le Comité le désirait ultérieurement, nous serions prêts à revenir nantis 
Vraime '*Ues idées plus spécifiques. C’est là une question à laquelle nous ne pouvons 

^ 1 Pas répondre aujourd’hui.
fir°Pos(.y 1SIII R: Ie comprends cela. Une question qui me vient à l’esprit, c est que vous

Une administration des embranchements qui, selon les termes de votre argu-
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mentation, devrait se voir octroyer plus d’autorité qu’il n’en est prévu par le présent 
bill. Il me semble qu’une solution à proposer serait peut-être celle d’une agence qui 
prévoirait un genre d’allègement ou qui proposerait l’envergure d’une telle aide. Il me 
paraît que nous devrions peut-être aller un peu plus loin et prendre en considération la 
possibilité de lui donner une fonction encore plus importante, et j’aimerais entendre vos 
commentaires à ce sujet.

M. Sellers: Eh bien, en toute simplicité, certaines personnes trouvent que les 
chemins de fer ont besoin d’une certaine compensation ou aide afin de pouvoir poursuivre 
économiquement leurs fonctions contemporaines. Nous nous trouverions dans une situa
tion singulière à cause du fait que nous ne pouvons obtenir de permis. Je crois déjà 
avoir répondu à cette question. Nous sommes d’avis qu’il devrait y avoir une forme 
raisonnable d’arbitrage équitable, peut-être en combinant l’allègement d’impôt et quel
que chose d’autre. La seule raison pour laquelle je crois que M. Lament a penché vers 
l’allègement d’impôt, c’est que l’on en a permis un il y a quelques années.

Cependant, cette forme d’allègement était et demeure restrictive. Tout dépend. Si 
ma mémoire est bonne, on peut bénéficier d’un amortissement accéléré afin de remplacer 
un silo de ligne abandonnée, soit au même endroit soit à l’endroit le plus rapproché. Si 
quelqu’un d’autre venait construire un silo à l’endroit le plus rapproché, cela conduirait 
à du gaspillage et de l’extravagance, tandis qu’un silo abandonné devrait être placé la 
où il va faire le plus de bien sur le plan économique. Il se pourrait qu’il s’agisse de 
situer le silo dans un emplacement-clé, et de le concevoir de telle façon qu’il puisse 
être exploité d’une manière plus rentable et donner, si possible, un meilleur service.

M. Fisher: Vous faites des commentaires sur le fait de votre comparution devant la 
Commission des transports du Canada. C’est là une proposition ultérieure, une sorte de 
décision finale. Cela permettrait aux chemins de fer de garder le secret. C’est-à-dire, il 
serait virtuellement impossible de vraiment découvrir leurs chiffres. Un des arguments 
que nous rencontrons souvent se rapporte à l’hésitation des compagnies ferroviaires, 
le National-Canadien en particulier, à révéler chiffres et détails sous prétexte que ceux-c1 
dévoilent leur position de concurrence. Je me demandais si vos compagnies sont de 
compagnies privées. Malgré le fait que vous vous trouvez à être coordonnés avec cette 
organisation, vous vous trouvez en état de concurrence avec certaines autres compagnies-

M. Sellers: Je dirais que, à l’exception du fait que nous nous réunissons au sujet 
de ce genre de problème qui nous affecte tous — et, incidemment, nous en avons discute 
avec le président de la United Grain Growers Association et avec le syndicat de gra\j 
du Manitoba avec lesquels nous pouvons toujours parler de nos problèmes mutuels " 
existe la concurrence la plus vigoureuse entre ces compagnies privées, ma compagn*6’ 
soit dit en passant, est une compagnie publique — qui sont par ailleurs entre les mu’1' 
de particuliers. Les rapports annuels et autres, publiés par ma compagnie, sont ouver 
à tout le monde, tandis que ceux des autres compagnies ne le sont pas. Mais, cependa 
il y a une très forte concurrence.

M. Fisher: Malgré le fait qu’en ce qui concerne la présentation de témoig03^ 
devant cette administration, vous ne pensez pas qu’il y ait un besoin de maintenu^ 
secret à cause du fait que la concurrence est vraiment un facteur important, et que c.oJl 
reviendrait à divulguer des statistiques et entraînerait une détérioration de votre situ» 
ou quelque chose du genre; je vous demande, en fait, d’appuyer la thèse générale 
j’avance, à savoir ce besoin de garder le secret. Franchement, je pense qu’il y a certa1 ^ 
choses qui demeurent secrètes mais, en même temps, je connais autant de secrets et 
détails sur la situation de mes concurrents que n’importe qui d’autre.

M. Sellers: En général, il y a très peu de choses dans notre exploitation que ^ 
ne serions pas disposés à révéler à n’importe quelle commission, mais je ne puis Pa 
au nom des autres membres de l’association.

M. Fisher: J’aimerais maintenant me tourner vers un sujet co 
qui m’intéresse à titre de représentant de la région à l’amont des 
que vous n’y faites aucune allusion dans votre mémoire.

rr>plètement différent, 

Grands Lacs,
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Il y a un article dans la Loi sur les Chemins de fer se rapportant au magasinage. Si 
je comprends bien, une situation spéciale existe concernant la période de temps permise 
avant que le magasinage ne devienne exigible à Vancouver et à l’amont des Grands Lacs. 
Si je suis bien renseigné, c’est là plutôt un arrangement à l’amiable plutôt que quelque 
chose qui serait incorporé dans la Loi. Votre groupe a-t-il pris en considération l’incor- 
Poration dans la Loi d’une stipulation au sujet des dispositions de magasinage existant 
a 1 amont des Grands Lacs et à d’autres points d’exportation?

M. Sellers: Je crois que cela a un peu à voir avec un ordre en conseil. Ce qui est 
^rivé, en pratique, c’est que les chemins de fer ont pris des mesures afin de se protéger 
au moyen d’un système beaucoup plus précis d’identification de wagons à grain. Toute 
compagnie, y compris le syndicat du blé de la Saskatchewan ou notre propre organi
sation, qui semble avoir plus de wagons sur la voie ou en transit qu’elle n’est en état de 
décharger, se voit interdire l’usage d’autres wagons par les chemins de fer, au moyen 
dun embargo. De cette manière, ils nous forcent à faire très fortement attention. Nous 
devons décharger les wagons sans délai dès qu’ils arrivent, sinon nous ne recevons pas 

e wagons. C’est là une solution intéressante au problème du magasinage. Aussi long- 
emPs pue les wagons sont utilisés de cette manière-là, il n’y a pas de frais de magasi- 

nage. Cela nous met dans une situation très pénible lorsque l’embargo est décidé 
contre nous en Alberta ou n’importe où ailleurs et que nos concurrents sont en état 

obtenir des wagons alors que nous ne le pouvons pas.
M. Fisher: Ceci m’intéresse parce qu’il y a un privilège spécial en faveur du grain 

a amont des Grands Lacs qui n’est pas étendu à d’autres produits destinés à l’expor- 
,, on. Par conséquent, si quelqu’un expédie un produit autre que du grain à destination 

x Un marché d’outremer à partir des Grands Lacs, les frais de magasinage commencent 
courir après 24 heures, alors que dans les ports de l’Atlantique ou du Pacifique, les 

, glements sont différents en ce sens que le magasinage ne commence qu’après quatre 
n';lrs- La différence de temps est considérable. Je suis intéressé à voir prolonger cette 
I n°de à l’amont des Grands Lacs. Si la période disponible accordée présentement en 
j eilr du grain était également accordée à d’autres marchandises expédiées à l’étranger, 
e Problème serait résolu.

J aimerais voir l’une ou l’autre clause insérée dans la Loi, donnant une certaine 
i, ection contre les frais de magasinage à l’amont des Grands Lacs en tant que port
9 exportation.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
L semble qu’il n’y a plus d’autres questions, et nous avons donc terminé les té- 

péages en rapport avec le mémoire de la North-West Line Elevators Association. Je 
de i 1 emercie infiniment, M. Jones, M. Sellers, et M. Weir, et j’aimerais vous demander 
paitransmettre les remerciements du Comité au gentilhomme qui a malheureusement dû

son] ,^n m®m°ire a été reçu de la Canada ir Gulf Terminal Railway Company. Je 
v , ai,:erais entendre une proposition tendant à incorporer ce mémoire dans le procès-

bal du Comité.
hL Fisher: Vont-ils paraître ici?

elle Président: Non, la compagnie nous a avisé quelle ne sera pas représentée, mais
a envoyé un mémoire.

le -p j'h Cantin: Je propose que le mémoire soit incorporé dans les procès-verbaux, M.
Resident.

^L Forbes : J’appuie la proposition.
Terff ■6 i>Rrsident: Il a été proposé et appuyé que le mémoire de la Canada Gulf

.p Railway Company soit incorporé dans les procès-verbaux du Comité.
°us en faveur? Il n’y a pas d’opposition?

Il en est ainsi décidé.
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A l’exception d’un bill de YInterprovincial Pipe Line, le Comité n’a plus rien à 
l’agenda pour cette semaine. Ce bill sera discuté lors de notre prochaine séance et je 
propose que celle-ci soit tenue à dix heures du matin, jeudi prochain.

Les seules personnes ayant indiqué leur intention de comparaître devant ce Comité 
dans un avenir rapproché — et n’oubliez pas que tout le monde a été pleinement tenu au 
courant de ces séances et a été prié de nous faire savoir s’ils étaient intéressés à paraître 
ici ou à nous envoyer des mémoires — sont les représentants du Port d’Halifax, la 
Canadian Industrial Traffic League, l’Association canadienne des Manufacturiers, et la 
National Farmers’ Union. Des séances seront tenues les 23 et 25 mars afin d’entendre 
les représentants de ces organisations.

Je suggère que, lorsque ce Comité se réunira jeudi afin de s’occuper du bill privé 
concernant YInterprovincial Pipe Line, toute question pouvant résulter de la déposition 
de certains documents par le ministère des Transports et des réponses aux questions 
soumises au Comité la semaine dernière, pourra être considérée.

Le Comité n’a jamais remplacé notre vice-président, M. Brown. J’aimerais recevoir 
une motion à cet égard.

M. Forbes: Le dernier rapport du comité de direction déclare que la Branch Line 
Association of Manitoba désire comparaître.

Le président: Non; ils nous ont avisés qu’ils ne pouvaient pas venir.
M. Muir (Lisgar) : Qu’ils ne pouvaient pas venir aujourd’hui ou qu’ils ne pouvaient 

pas venir du tout?
Le président: Ils ont dit qu’ils ne pouvaient pas venir. Mais, ainsi que je vous l’ai 

dit auparavant, la National Farmer’s Union sera invitée à se présenter le 23 mars.
M. Muir (Lisgar): Si je suis bien renseigné, M. le président, non seulement la 

Branch Line Association of Manitoba mais aussi les provinces de Saskatchewan, d’Alberta 
et de Manitoba présenteront des mémoires.

Le président: Ils ont tous été invités il y a deux semaines et ils n’ont montré aucun 
intérêt en date.

M. Muir (Lisgar): M. Parker m’informe qu’ils présenteront leur mémoire apres 
que les mémoires provinciaux auront été soumis, ce qui indique qu’ils ont l’intention de 
présenter des mémoires.

Le président: Les provinces ont été présentes la plupart du temps mais elles n ont 
montré aucun intérêt à communiquer avec le Comité à cet égard, jusqu’à présent.

M. Stewart: J’aimerais proposer le nom de M. Macaluso à titre de vice-président.
M. Crossman: J’appuie la proposition.
Le président: Il a été proposé par M. Stewart, avec l’appui de M. Crossman, Que 

M. Macaluso soit nommé vice-président.
Ceux qui sont en faveur? Opposés?
Il en est ainsi décidé.
Le Comité s’ajourne maintenant à jeudi, 11 mars, à dix heures du matin.
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APPENDICE B

Mémoire respectueusement soumis au 
COMITÉ PERMANENT DES CHEMINS DE FER, CANAUX ET 

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

par

THE CANADA AND GULF TERMINAL RAILWAY COMPANY 
en rapport avec le Bill C-120 (1964-65)

( Rimouski, Qué. )

Pour les raisons suivantes, la Compagnie Canada and Gulf Terminal Railway prie 
instamment ce Comité de considérer l’importance de modifier le Bill C-120 présente
ment à l’étude. Une telle modification pourrait prendre la forme d’une clause légale 
Peciale, par laquelle notre compagnie bénéficierait d’un traitement spécifique à cause 

ne sa situation particulière.
Ainsi:

(1) La Canada and Gulf Terminal Railway Company pourrait être considérée; 
(a) comme un «EMBRANCHEMENT» selon la définition de la loi, et être 
ainsi éligible pour un remboursement de ses déficits d’exploitation, à savoir 
la différence entre ses revenus et ses dépenses courantes, y compris l’amor
tissement calculé selon la méthode approuvée par le ministère du Revenu 
national; (b) ou comme une «LIGNE DE CHEMIN DE FER» et se voir 
octroyer des subventions spéciales à cause de sa nature spécifique.

(2) En outre, il pourrait y avoir une aide équivalente à un rendement de 6% 
sur le capital émis et entièrement libéré.

historique du Chemin de fer:
The Canada and Gulf Terminal Railway Company fut légalement incorporée par 

de Va* 'a ïd'ovince de Québec (2-Éd. VII, chapitre 60) le 26 mars 1902 sous le nom
ne Matane and Gaspé Railway Company. Le nom actuel fut substitué en 1909 par 

e2tautre I°i de la Province de Québec (9-Éd. VII, chapitre 100). Le chemin de fer 
féd' *T *Ut construit vers 1910 et, à cette occasion, la compagnie reçut une subvention 

Jale de $210,053.00 suite à l’adoption d’une loi sur les subventions fédérales
'Ed. VII, chapitre 63).

sur i^°.ncernant l’exploitation et sous le régime des lois en vigueur, c’est-à-dire la «Loi 
«Loi S UUX de transport des marchandises dans les Maritimes» promulgée en 1927, la 
sul ■ jUr Ex réduction des taux de transport des marchandises» de 1958, et la «Loi des 
d'ans CS>> 1961, notre compagnie a reçu, sous la juridiction de la Commission des 
Per,n\?lts du Canada, de la part du gouvernement fédéral certaines sommes d’argent
f/™ ant le maintien de ee service nntilic ainsi mie l’nffre a ses clients de tarifs nré-Tentiels le maintien de ce service public ainsi que l’offre à ses clients de tarifs pré

autorisés par la loi.
Effets du Bill C-120:

Uotr,!"0 ProJet de loi intitulé «Bill C-120» aurait évidemment pour résultat de priver 
des v ComPagnie de l’aide dont elle a bénéficiée sous le régime de la Loi sur la réduction 
toute UXj^e dansport et de la Loi des subsides et, par d’autres moyens, de la priver de 
^HEMi équivalente à cause du fait quelle est simultanément une «LIGNE DE
MENt» TER» de propriété privée, et, selon son exploitation, un «EMBRANCHE- 

s* ^ °n considère les chemins de fer en tant que système.
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Si l’on applique ce qui a été dit aux résultats de l’exercise 1964, en excluant les 
montants reçus sous le régime de la Loi sur la réduction des taux de transport et de la
Loi des subsides, l’on obtient le déficit suivant:

Revenu d’exploitation brut ......................................................... $286,654
Dépenses d’exploitation brutes, y compris l’amortissement auto

risé par le ministère du Revenu national ............................... 291,434

Déficit d’exploitation brut ........................................................... $ 4,680
Plus:
Rendement normal de 6% sur un capital émis et entièrement 

libéré de $600,000 ................................................................... 36,000

Déficit total: ................................................................................ $ 40,680
En 1964, nous avons en fait reçu, sous le régime de la Loi sur la réduction des taux 

de transport des Marchandises et de la Loi des subsides, un montant total de $36,402 
réduisant ainsi le déficit final à $4,278; ceci peut se traduire en un rendement de 5.28% 
sur le capital émis et entièrement libéré.

Vous comprendrez que l’application du Bill C-120, ayant pour résultat de nous 
menacer d’un déficit total de $40,680, conduirait à une liquidation immédiate et inévi
table de la compagnie ainsi qu’à l’abandon d’un service public essentiel dans une région, 
qui se trouve sur le point de connaître une reprise économique qui n’est pas étrangère 
aux efforts de votre gouvernement.

Un tel abandon découragerait l’implantation de nouvelles industries dans la région 
et, en outre, accentuerait le chômage existant et réduirait le potentiel de production 
régional.

3. Description sommaire de l’entreprise:
Le chemin de fer, connu sous le nom de The Canada and Gulf Terminal Railu>ail 

Company, relie Mont-foli à Matane, en longeant la côte sud du fleuve Saint-Laurent, 
une distance de 36 milles. En plus des deux villes déjà mentionnées, il sert les points 
intermédiaires suiyants: Price, Métis-Beach, Les Boules, Baie-des-Sables, Rivière-Blanche.

Les services de marchandises et de messageries sont complétés au moyen de trans
ports routiers depuis Matane vers des localités comme Cap-Chat et Ste-Anne-des-Monts, 
desservant une population totale d’environ 50,000 âmes. La loi fédérale connue sous Ie 
nom d’«ARDA» a, en outre, reconnu cette région comme faisant partie d’une «rég'°n 
déprimée» et les gouvernements fédéral et provincial s’efforcent conjointement de dé
velopper et de mettre en valeur les ressources de ce territoire, désigné «territoire-pilot6.

L’existence de notre compagnie et l’application des lois fédérales autorisant des 
taux de transport de marchandises préférentiels ont incité plusieurs industries de 
région impliquée à accéder à des marchés extérieurs et cela grâce à cette jonction ferr° 
viaire essentielle, unique, irremplaçable, qui les relie au système ferroviaire de 1 
rique-du-Nord (dont ils ont également été capables de bénéficier) et leur donne même 
l’occasion de faire une concurrence efficace aux entreprises semblables. ^

En outre, au terminus de Matane, il semblerait que le gouvernement mènera bien 
d’importants travaux portuaires qui offriront de nouveaux débouchés directs à no 
chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent.

4. Conclusions:
Nous suggérons respectueusement à ce Comité que, eu égard à ce qui vient d 6^ 

exposé, une modification soit apportée par conséquent au Bill C-120 qui fait actue ^ 
ment l’objet d’une étude. Considérant que ce service public doit continuer d’exister
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ceci est d’autant plus impératif que son intégration paraît évidente dans les mesures 
à réaliser suite aux efforts conjoints des gouvernements fédéral et provincial en vue de 
promouvoir la mise en valeur des ressources de ce territoire déprimé — nous jugeons 
qu’il est essentiel que les modifications nécessaires soient apportées au projet de loi en 
tenant compte de l’existence de notre entreprise ainsi que de la prospérité de la région 
quelle dessert et pour laquelle de nouveaux horizons économiques devraient s’ouvrir 
dans un avenir très prochain.

Ce 5 mars 1965.
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ORDRES DE RENVOI

Jeudi 4 mars 1965

II est ordonné,— Que le Bill S-42, Loi concernant l’Interprovincial Pipe Line Com
pany soit déféré au comité permanent des chemins de fer, des canaux et des lignes télé
graphiques.

Attesté.

Jeudi 11 mars 1965
. Il est ordonné — Que le nom de M. Orlikow soit substitué à celui de M. Winch sur 
m, e des membres du comité permanent des chemins de fer, des canaux et des lignes 
^graphiques.

Attesté.

Le greffier de la chambre, 
LÉON-J. RAYMOND
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Jeudi 11 mars 1965

Le Comité permanent des chemins de fer, des canaux et des lignes télégraphiques, 
a l’honneur de présenter son

Huitième Rapport

Votre Comité a étudié le Bill S-42, Loi concernant l’Interprovincial Pipe Line Com
pany, et est convenu d’en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des Procès-verbaux et Témoignages se rapportant audit bill est 
annexé au présent rapport.

Respectueusement soumis,
Le président,

JEAN-T. RICHARD.
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PROCÈS-VERBAUX

Jeudi le 11 mars 1965
(31)

Le Comité permanent des chemins de fer, des canaux et des lignes télégraphiques 
Se réunit aujourd’hui à 10 heures 10 du matin, sous la présidence de M. Jean-T. Richard.

Présents: Mme Rideout et MM. Cameron {Nanaimo-Cowichan-Les îles), Cantelon 
pantin, Cowan, Deachman, Fisher, Forbes, Homer (Acadia), Howe (Wellington- 
JUr°n), Kindt, Korchinski, Leblanc, Macdonald, McNulty, Pascoe, Prittie, Richard, 
d°ck, Southam, Stewart, Tucker et Watson (Assiniboia) .— (23)

Egalement présents: de l’Interprovincial Pipe Line Company: M.T.S. Johnston, 
President; M. R. B. Burgess, avocat général; et M. J. Blight, secrétaire-trésorier. Egalement 
Posent: M. Ian Wahn, député, qui a présenté le bill.

Le président lit le préambu'e du bill et présente les témoins.

M. Burgess et les autres témoins sont appelés et interrogés.

Le préambule est adopté.

L’article 1 du bill est adopté sur un vote divisé.

L article 2 du bill est adopté.

Le titre est adopté.

Le bill est adopté sur division.

Le président est prié de rapporter le bill à la Chambre sans amendement.
acf. Le Comité demande, et M. Johnston convient, de déposer une liste des principaux 
v ,0rjnaires de la compagnie (la liste est reproduite sous le titre annexe «C» au procès- 

fba' d’aujourd’hui).

Loi \ ^ heures 50 du matin le Comité s’ajourne jusqu’au mardi 23 mars, date à 
e ° d reprendra son étude au sujet du bill C-120.

Le secrétaire du Comité, 
Marcel Roussin.
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TÉMOIGNAGES

Jeudi le 11 mars 1965
Le président: A l’ordre. Messieurs, nous allons étudier le bill n” S-42, concernant 

I Interprovincial Pipe Line Company, qui a été adopté par le Sénat le 14 décembre 1964 
" qui nous a été déféré par la Chambre des communes. Je vais poser la question pour

Préambule. Adoptons-nous le préambule?
Je voudrais tout d’abord vous présenter l’avocat de l’Interprovincial Pipe Line 

Company, M. Burgess; son président M. Johnston, et le secrétaire-trésorier, M. Blight.
Je suppose que les membres aimeraient que l’agent de la compagnie ou M. Burgess 

Présente une explication. Voudriez-vous faire une déclaration, M. Burgess?
M. R. G. Burgess ( Avocat de l’Interprovincial Pipe Line Company ) : Oui, monsieur 

'e président, j’en serais très heureux.
., . Monsieur le président, messieurs les membres du comité, en vous présentant ce bill 
1 aimerais simplement faire quelques remarques préliminaires.
V L- ^<)mme Ie montrent les notes explicatives du bill que vous avez maintenant en mains, 
°bjet de ce bill est de subdiviser chacune des 40 millions d’actions autorisées d’une 
ajeur au pair de $5, formant le capital social de la compagnie, en cinq actions d’une 
aleur au pair d’un dollar chacune. Je suis certain que tous les membres du comité 

s°nt bien au courant du fait que, pour une compagnie à lettres patentes ordinaires, une 
ubdivision de ce genre se fait par demande au secrétaire d’Etat et est plus ou moins une 

^triple formalité. Cette compagnie, ayant été constituée en corporation par loi spéciale 
u Parlement du Canada, est obligée de s’adresser de nouveau au parlement pour opérer 

Une subdivision de ce genre.
], Le bill que vous avez devant vous est présenté en la forme qui a été fixée avec 

‘Ude du personnel du parlement et qui est la forme ordinaire d’un bill à cette fin.
Préciserais que le bill, s’il est adopté, n’augmentera ni ne modifiera pas le total du 

autorisé de la compagnie qui est actuellement fixé à $200,000,000. Comme il est 
de ^,ls haut, il ne fera que subdiviser les 40,000,000 d’actions d’une valeur au pair 

v5 chacune que nous avons actuellement en 200,000,000 d’actions d’une valeur au 
au de $1 chacune.

. Je voudrais profiter de cette occasion pour souligner quelques faits pertinents au 
cJet de la compagnie requérante. Tout d’abord, c’est une compagnie entièrement 
5 0R7 Gnne; ^ P- 100 de ses 14,127 actionnaires enregistrés sont Canadiens, et sur les 
cà u actions actuellement émises 4,464,917 sont détenues par ces actionnaires 
résVl 6nS' Tous les administrateurs et les fonctionnaires de la compagnie sont des

1 ents et des citoyens du Canada.
Syst> ai remis au secrétaire de ce comité un document qui s’intitule «Une carte du 
Cc];(ü!ne>> et, si les membres du comité désirent s’y reporter au cours de la discussion, 
Ce * CLlr donnera une certaine idée de l’importance des opérations de la compagnie en 
tjan <IITler|t- Elle exploite un pipe-line de pétrole brut de 2,000 milles de longueur qui 
°ccir!P,)rte pétrole canadien de l’Ouest depuis les champs pétrolifères du Canada 
les l?en*a ius(ïu’au Canada de l’Est et à quelques points le long de son itinéraire dans 
Provi ats"Lnis. Le pipe-fine part des environs d’Edmonton, en Alberta, traverse les 
Gliale T8 l ^lherta, de la Saskatchewan et du Manitoba, et par l’intermédiaire de sa 
P'Pe ]’• *a Lakehead Pipe Line Company, dont elle est propriétaire à cent pour cent, le 
et et),lne traverse les états du Nord Dakota, du Minnesota, du Wisconsin, du Michigan 
la re (lc nouveau au Canada à Sarnia, Ontario. De Sarnia l’oléoduc se prolonge dans 
$Ule j°n (le Toronto-Clarkson-Bronte. Une ramification de l’oléoduc traverse la pénin- 
Büfu, T Magara et livre du pétrole brut du Canada de l’Ouest dans la région de

ttalo-New-York.
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Il est à remarquer que tout le pétrole brut de l’Ouest canadien consommé en Ontario 
en vertu des dispositions de principe relatives au pétrole national est transporté par cet 
oléoduc. La compagnie fonctionne exactement comme un transporteur en commun. 
Elle n’achète ni ne possède ni ne vend jamais de pétrole. A cet égard, elle agit exacte
ment comme un chemin de fer du fait qu’elle est uniquement un transporteur, une 
entreprise de transport; elle transporte tout le pétrole qui lui est offert à des tarifs 
publiés.

D’une façon générale, la compagnie est sous la juridiction du conseil national de 
l’énergie qui a pleins pouvoirs pour fixer les tarifs du transport. Il ne peut pas être 
transporté de pétrole au moyen de l’oléoduc sauf à des tarifs publiés et ces tarifs doivent 
être déposés au conseil national de l’énergie.

Après un début relativement modeste en 1950, lorsqu’on commença la construction 
de la première conduite, la compagnie a grandi au cours des 15 années qui ont suivi au 
point de transporter maintenant plus de 500,000 barils de pétrole brut de l’Ouest 
par jour.

Nous sommes fiers que cette entreprise canadienne exploite le plus long oléoduc de 
pétrole brut du monde. Par suite de l’expansion du système qui s’est produite au cours 
de ces 15 ans, le taux de transport par baril de pétrole a été diminué de plus de 42 p- 
cent depuis 1950. A notre tarif actuel, un baril de pétrole est maintenant livré 
d’Edmonton à Samia, Ontario, pour 48 cents.

Nous parlions des 2,000 milles de longueur de l’oléoduc, mais la longueur réelle des 
conduites souterraines, par suite de l’expansion et de l’installation d’une seconde ligne de 
conduites parallèles, est d'environ 3,500 milles. Pour en revenir au taux du transport par 
baril d’Edmonton à Samia, Ontario, nous pensons que ce tarif de transport de pétrole 
par pipe-line est aussi bas que n’importe lequel au monde aujourd’hui.

Messieurs, j’ai ici avec moi M. Johnston, notre président, et M. Blight, notre 
secrétaire-trésorier. Je vais maintenant vous présenter M. Johnston et lui demander 
d’indiquer la raison fondamentale de la subdivision proposée. En outre, il répondra a 
toutes les questions à ce sujet que pourront poser les membres du Comité.

M. T. Johnston (Président de l’Interprovincial Pipe Line Company)-. Monsieur 
le président, mesdames et messieurs. Le but de ce bill est, comme on l’a indiqué, de 
subdiviser les actions du capital pour mettre leurs prix mieux à la portée du ped* 
actionnaire. Au cours des années, cette action a monté parallèlement à la hausse 
générale du marché et aujourd’hui elle a atteint un prix d’environ $93. C’était le prlX 
de clôture de la bourse de Toronto hier.

La philosophie, en ce qui concerne le petit actionnaire, est qu’il préférerait de 
beaucoup placer son argent dans une action se vendant à un petit prix, disons, de $ly’ 
$20 ou $25. Le petit actionnaire préférerait acheter des actions soit en lots de 1" 
actions ou en chiffres ronds de 50 actions. Maintenant, une action qui se vend dans 1® 
$90 le décourage, étant donné cette philosophie, et s’il achetait 100 actions û 
l’Interprovincial aujourd’hui, cela lui coûterait environ $9,300, ce qui est plutôt au-dessu* 
des possibilités de l’actionnaire moyen. En ce qui concerne les actions que nous vendi° 
en 1920 et 1930, il pourrait acheter 100 actions pour environ $2,000.

En outre, il y a un style ou une tendance aujourd’hui sur le marché des action^ 
Une compagnie ne désire pas voir ses actions se vendre à trop bas prix, et elle ne des 
pas les voir se vendre à un prix trop élevé. Des études faites à la bourse de New-y 
comme à celles de Toronto et de Montréal par des maisons de placement seir]^ • 
indiquer qu’au Canada l’action recherchée par la plupart a un prix de l’ordre de •?-.bli®$25. Cela encourage une large participation des actionnaires canadiens et du P11 ^ 
canadien qui, à mon avis, est des plus souhaitables. Je pense que le public P°UI*rté 
participer dans la plus large mesure possible à toute compagnie qui a réussi et a apP° 
quelque chose à l’économie canadienne. Avec cette idée à l’esprit, nous pensons, c°" t 
le conseil d’administration de la compagnie, qu’une division de notre action en c'n^r£ljt 
des plus souhaitables en vue d’abaisser son prix aux environs de $20, ce qui perme 
une plus large participation du public. Il n’y a pas de nouvelle émission d’actions-
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Le président: Avez-vous une question à poser, M. Rock?
M. Rock: M. Johnston, je suis tout à fait d’accord avec votre philosophie que plus 

de Canadiens devraient participer à l’économie en achetant des actions. En fait, j’ai 
toujours trouvé que la majorité des Canadiens ne font pas de placements au Canada. 
Je pense qu’il est temps que le public canadien reçoive un encouragement de l’industrie 
canadienne.

Je remarque que l’oléoduc de votre compagnie a 3,500 milles de long. Il lui suffirait 
de 360 milles supplémentaires pour atteindre Montréal. J’aimerais savoir pourquoi cet 
oléoduc ne va pas jusqu’à la région de Montréal? Pourriez-vous expliquer cela?

M. Johnston: C’était une question très débattue il y a deux ou trois ans.
M. Rock: Je n’étais pas ici il y a deux ou trois ans.
M. Johnston: Eh bien, il y a eu plusieurs propositions. L’une concernait une ligne 

de base de l'Alberta à Montréal. A ce moment-là, il y eut certaines discussions et on 
exprima certaines philosophies à l’effet qu’une ligne de base, une ligne complètement 
Nouvelle, n’était pas la façon la plus économique de résoudre cette question. A ce 
’J’oment-là nous avons présenté certaines études qui indiquaient que nous pourrions 
etendre notre système à Montréal et que ce serait la méthode la plus économique de 
fansporter le pétrole brut de l’Ouest canadien dans la région de Montréal.

Évidemment, nous sommes concurrencés par le pétrole brut étranger. Je pense 
clue la décision définitive sur toute la question fut qu’il n’était pas désirable, tout bien 
considéré, d’imposer des interdictions ou des restrictions, ou des droits de douane à 
egard du pétrole brut étranger importé dans le pays à ce moment là, et on a estimé 

'E'e les exportations pourraient gêner les relations du Canada avec le Vénézuéla. Aussi 
ne ‘llt-ce pas considéré souhaitable à ce moment-là.

11 Du point de vue de l’Interprovincial, la compagnie est une compagnie publique, et 
. e borderait un sujet comme celui-là d’une manière absolument commerciale. Si cela 

C <ut économiquement faisable et politiquement opportun, je pense qu’on pourrait le 
a,re du point de vue de cette compagnie.

nu Rock: N’y a t-il pas eu de pressions de la part de gens et de compagnies 
r°lières qui possèdent des intérêts au Vénézuéla et dans l’Ouest pour empêcher cela?

M. Johnston: Non, Monsieur.
a . 'R Rock: Je suis plutôt surpris d’entendre ce genre de raisonnement alors qu’il n’y 

ait Rue 360 milles à aller.
p M- Johnston: C’était aussi une question de prix imposés du pétrole brut qui 

vait être livré en comparaison des prix du Moyen-Orient.
(j, -vh Rock: Pouvez-vous donner une explication sur ce prix. Serait-il moins cher 

ener du pétrole de l’Ouest à Montréal que du Vénézuéla à Montréal?
'd' Johnston: Je pense qu’à ce point nous touchons au prix mondial du pétrole 

ijp ’ je ne me sens pas particulièrement qualifié pour en parler. Il y a un prix 
Mo T - Pétrole brut que vous paieriez au Moyen-Orient pour du pétrole livré à 
h'a U‘a* ou ** Portland. D’autre part, si la compagnie produit son propre pétrole et le 
(je jfPcrte dans ses propres pétroliers, c’est naturellement une question qui relève plus 
à ^ économie. Je ne connais pas moi-même le prix imposé du pétrole du Moyen-Orient 
H0^°ntréal aujourd’hui. Tout ce que je puis dire, c’est qui si jamais nous prolongeons 
'lu’if ^*Pe"'*ne vers l’Est, nous pourrions livrer du pétrole en quantité. Vous comprenez 

au* avoir un marché vraiment important pour que cela soit intéressant, et cela 
Prix61 ^ env*Ton 60 cents par baril, prix qui serait notre tarif depuis Edmonton. Ce 

s°i ait-i] concurrentiel ou non aujourd’hui, en réalité je l’ignore, 
on a Dameron (Nanainw-Cotvichan-Les îles): Pouvez-vous me dire à quelle date 

S’1 Publiquement que la compagnie avait l’intention de faire cette demande?
Xl- Johnston: La réunion de notre conseil d’administration a eu lieu le 10 juin, etX
'u°ns fait une demande au parlement aussitôt apres. Je pense que nous avons
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satisfait à la formalité de publier le bill. Donc ce fut en juillet, probablement quatre 
semaines après le 10 juin. Nous avons annoncé évidemment que nous allions faire une 
pétition au parlement immédiatement après notre réunion du conseil du 10 juin.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Quelle était la valeur marchande 
de vos actions avant l’annonce?

M. Johnston: Elle était d’environ $85.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): On nous a dit à la Chambre des 

communes qu’elles sont maintenant montées à $93. Est-ce vrai?
M. Johnston: Notre prix de clôture hier était de $93 et quelque chose.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles) : Pourriez-vous me donner une idée 

du volume des transactions sur les actions de votre compagnie?
M. Johnston: Oui, nous avons les chiffres. Je peux dire que d’une année à l’autre 

j’ai observé cela, et je dirais que les transactions ont porté sur un chiffre de 700 à 1,000 
actions par jour. Je pense que c’est probablement une moyenne raisonnablement bonne. 
Un millier est peut-être un chiffre un peu élevé, parce que nos chiffres montrent qu’en 
juin les transactions ont porté sur 25,000 actions; en juillet sur 22,000; en août sur 19,000; 
en septembre sur 26,000; en octobre sur 14,000; en novembre sur 18,000; et eu 
décembre sur 12,000. Donc, si vous comptez le nombre de jours, soit 20 ou à peu près 
dans un mois, moins de 1,000 actions par jour est un chiffre assez raisonnable, je dirais 
dans l’ensemble.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Y aurait-il des actions que vous 
employez pour être achetées grâce au plan d’économies des employés?

M. Johnston: Nos actions du plan d’économies des employés sont achetées sur Ie 
marché ouvert à intervalles de trois fois par mois, je pense. On ne le fait pas à intervalle5 
déterminés, parce que nous ne voulons pas fixer les dates, mais nous faisons les achats 
deux ou trois fois par an.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles) : Merci.
M. Pascoe: Monsieur le président je suis arrivé un peu en retard et on a peut-etie 

répondu à cette question. Je voudrais demander à M. Johnston, en ce qui concerne Ie 
employés, combien la compagnie a d’employés?

M. Johnston: Nous avons un peu moins de 600 employés. Je crois que le chiffre 
exact est 598.

M. Pascoe: Ce plan d’économies des employés m’intéresse. Pourriez-vous noUs 
dire comment il fonctionne; est-il facultatif?

M. Johnston: Il est facultatif dans la mesure où l’employé désirant y contribute 
est concerné. Evidemment, la théorie sur laquelle se fondent tous les plans d’éconou* 
est essentiellement l’économie, et nous voudrions encourager cela.

M. Pascoe : N’est-il pas indiscret de demander si le fonds est très impolta 
actuellement?

M. Johnston: Pas du tout. Au cours des années, nos employés ont accumulé 
le fonds environ 11,000 actions, ce qui à mon avis est une quantité assez considei a ^

M. Pascoe: Est-ce que les employés ont la pleine possession de ces actions, 
est-ce que la compagnie en possède une partie?

M. Johnston: Non. Chaque année ils sont autorisés à retirer un tiers ue ^ 
contribution et de la contribution de la compagnie, l’idée étant que deux tiers reste’art 
dans le plan. Cependant, lorsque son emploi prend fin, un employé peut retirer sa V 
et il reçoit entre temps les dividendes échus.

M. Pascoe: Cette carte montre les lignes qui viennent de la Saskatchewan. c0,T1iue

la Mid-Saskatchewan Pipe Lines Ltd., la South Saskatchewan Pipe Line Co., et la 
Prairie Pipelines Ltd.

M. Johnston: Oui.

la Trai»8'
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M. Pascoe: Le débit venant de la Saskatchewan est-il important?
M. Johnston: Oui. Il entre à Cromer, Manitoba, qui est juste sur la frontière 

entre la Saskatchewan et le Manitoba. Tout le pétrole brut du sud de la Saskatchewan 
est amené là et il y a une petite ligne qui arrive de Virden au Nord. Le pétrole brut de 
la Saskatchewan nous est livré par les lignes du système de Régina en ce qui concerne le 
pétrole brut lourd et par les autres lignes du sud de la Saskatchewan à Cromer.

M. Pascoe: Est-il transporté au taux que vous avez mentionné précédemment?
M. Johnston: Le taux que nous avons indiqué est notre taux. Il y a un tarif 

supplémentaire pour ces oléoducs. Ils ont un tarif à part.
M. Kindt : M. Johnston, à propos du prix, pouvez-vous indiquer brièvement 

comment est établi le prix du pétrole payé aux exploitants de puits—les prix à l’extraction 
"~en Alberta où la livraison est faite à l’Interprovincial Pipe Line Company? Je me rends 
compte que votre corporation n’a rien à voir avec l’achat du pétrole; vous êtes une 
compagnie de transport. Cependant, je m’intéresse à la façon dont le prix est établi 
*a> parce que vous avez un monopole.

M. Johnston: Il ne faut pas oublier que je ne suis pas un producteur. Évidemment, 
u y a un prix à l’extraction. Il est établi par les compagnies productrices, avec ce 
resultat définitif qu’il faut que le pétrole ait un prix concurrentiel sur n’importe quel 
Marché où le prix est imposé. Le prix du pétrole brut de l’ouest de l’Alberta et des autres 
Pétroles bruts canadiens livrés à Samia doit être un prix concurrentiel ou sans cela le 
Pétrole ne se vendrait tout simplement pas. En ce qui concerne notre fraction de ce 
Pflx imposé, les tarifs de l’Interprovincial sont fixés en toute indépendance. Nous avons 
Mgulièrement diminué notre tarif à mesure que le volume transporté s’est accru. Comme 
a indiqué M. Burgess, lorsque nous avons débuté en 1950 le chiffre était, je crois, 

Q environ 80 cents par baril. A ce moment-là, nous transportions une quantité relative- 
Ment petite de pétrole. A mesure que le volume a augmenté nous avons eu la chance 

e Pouvoir réduire le tarif, si bien que maintenant ce même baril d’huile est transporté 
Pour 48 cents comparativement au coût original qui, je pense, était de 82 cents ou un 
Pdx de cet ordre.

M. Pascoe : Avez-vous dit que le coût est maintenant de 42 cents ou de 48 cents?
M- Johnston: U est maintenant de 48 cents. C’est une réduction de 42 pour cent, 

v Pascoe: En plus de ce qui est donné ici comme excuse—le fait que vous désirez 
enir une plus grande participation des petits actionnaires, ce qui est une chose 
Paitable, et qui intéressera le public—quelle est la vraie raison? Venons-en au fait, 

jj , M- Johnston: Absolument rien, monsieur. Je suis absolument honnête à ce sujet: 
ini' ^ a Pas d’autre motif à cela. Ni la direction ni les administrateurs n’ont aucune 

ntion de participer de quelque façon que ce soit à quelque affaire mirobolante, 
prjxme vous pourriez l’appeler, ou à quoi que ce soit d’autre. Si l’action est divisée, le 
^ en sera réduit proportionnellement. Le dividende en sera réduit proportionnelle- 
à . C’est en vérité aussi simple que cela. Je crois que souvent les gens s’imaginent 
rnp.11 du mi conseil d’administration ou de gros actionnaires profiteront dans une large 
ac-.Ure de la subdivision des actions. Je puis vous indiquer que je suis le plus gros 
qüj°"naire du conseil d’administration. Je détiens 3,637 actions du capital social, ce 
Çqq11 est: Pas une très grande quantité. Nous avons deux administrateurs qui détiennent 

^ actions; un administrateur qui détient 250 actions, deux qui en ont 100, et un qui
5 actions.

rL Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Quelle était la dernière declaration6 dividende?

Johnston: 85 cents le 1er mars.
Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Est-ce trimestriel?
Johnston: Oui monsieur, le paiement trimestriel est fait le 1' mars. 

aVe. Deachman: Je voudrais connaître la capacité de 1 oléoduc. Je pense que vous 
Z dit qu’il livre 500,000 barils par jour?
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M. Johnston: C’est à peu près correct.
M. Deachman: C’est la quantité livrée maintenant?
M. Johnston: Oui.
M. Deachman: Quelle est la capacité de l’oléoduc?
M. Johnston: Il est difficile de répondre à cette question parce que l’oléoduc 

lui-même a des capacités différentes selon les sections. Par exemple, une grande quantité 
de pétrole est prise au milieu de notre oléoduc à Cromer, au Manitoba. Je dirais qu’en 
général nous estimons que nous devrions avoir une capacité de réserve de 15 p. 100 
dans l’ensemble de notre système.

M. Deachman: Dans les conditions actuelles avez-vous une réserve d’environ 
15 p. 100?

M. Johnston: Oui. Cela varierait entre 12 et 15 p. 100, mais 15 p. 100 est le 
chiffre que nous cherchons à obtenir et nous en tenons compte dans notre programme 
de construction.

M. Deachman: Si vous augmentiez de 15 p. 100, vous transporteriez par l’oléoduc 
à peu près exactement votre capacité?

M. joHNSTON: Oui, il serait complètement ouvert.
M. Deachman: Que va-t-il se passer dans l’avenir si l’on veut livrer du pétrole dans 

l’Est? Arrivons-nous à un point où il sera nécessaire d’augmenter la capacité?
M. Johnston: Oui.
M. Deachman: Quelle est l’histoire de la progression en ce qui concerne la 

livraison de pétrole?
M. Johnston: Cette année nous avons construit des boucles supplémentaires dans 

notre système en vue de notre augmentation de 1965. Cet été nous nous proposons de 
dépenser environ $12,000,000 pour cpntinuer à développer le système en vue de nos 
besoins de 1966 qui sont de l’ordre d’environ 5 p. 100 de plus. Ces augmentations se 
produisent. Il s’agit d’une étude hydraulique assez compliquée, comme vous pouvez 
l’imaginer, étant donné que nous transportons différents types de pétrole brut- 
L’augmentation est réalisée en des endroits stratégiques où la capacité est peut-etre 
insuffisante. Nos plans de construction tiennent compte de la demande de Tanne 
suivante. Il semble qu’en 1966 la demande sera d’environ 5 p. cent supérieure à cell 
de 1965.

M. Deachman: Ainsi vous faites des plans pour deux ans d’avance environ et vous 
construisez pour un an d’avance environ?

M. Johnston: C’est ce qui est regrettable; cela rend la chose difficile, mais en 
général c’est ce qui arrive.

M. Deachman: Il y a une augmentation régulière des installations et les investisse 
ments ont augmenté.

M. Johnston: Nous avons fait construire pour plus de $90,000,000 d’installati0^® 
matérielles dans les dix dernières années; nous avons pris cet argent sur nos pr°P 
réserves.

M. Deachman: Si je ne gaspille pas le temps du comité, j’aimerais poser quel<llj®s 
autres questions. Dans quelle mesure le pétrole est-il utilisé à des fins industrielles, p 
fins industrielles constituent-elles un facteur d’augmentation dans le transport du petr°

M. Johnston: Nos études du marché indiquent qu’il n’y a pas d’augmenta 
importante dans l’utilisation du pétrole brut canadien dans les princinces de l'Oue >  ̂

ne parle pas de la Colombie Britannique parce nous n’allons pas aussi loin. Je Pal et 
la Saskatchewan et du Manitoba. La demande dans ces provinces a augmenté très P 
l’augmentation n’est pas remarquable. jgS

M. Deachman: Voyez-vous une autre région importante d’accroissement dallS 
provinces des Prairies et au-delà?
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M. Johnston: Nos prévisions n’indiquent aucune augmentation remarquable. La 
plus importante augmentation que nous voyons se produit dans l’Est, sur le marché de 
l’Ontario en particulier, et dans la petite quantité que le marché des États-Unis peut 
prendre.

M. Deachman: Donc, pour ce qu’on peut prévoir de l’avenir, la région d’accroisse
ment du marché pour le pétrole canadien qui vient de l’Ouest est constituée par le 
marché canadien de l’Est?

M. Johnston: C’est ce qu’indiquent nos études.
M. Deachman: Est-ce qu’il y a un accroissement de la demande de pétrole dans 

k Sud, ou est-ce que le pétrole des États-Unis du Sud est en concurrence?
M. Johnston: Non. Le pétrole brut canadien est concurrentiel sur certains marchés 

dans la région Toledo-Détroit. Évidemment, nous subissons certaines restrictions et 
des droits sur l’importation de pétrole brut canadien aux États-Unis. Pas plus tard qu’hier 
* est tenue à Washington une assez importante réunion convoquée par le secrétaire de 
1 intérieur, M. Udall, pour étudier tout ce programme. Dans l’ensemble, l’exportation 
de pétrole brut canadien aux États-Unis a augmenté progressivement au cours des 
années. D’après ce que nous prévoyons, je pense qu’en 1965 cette exportation sera à 
Peu près la même que l’année dernière. Je ne prévois aucune augmentation pour le 
Moment. Évidemment, cela est contrôlé.

M. Pascoe: Puis-je poser une autre question? Votre carte indique que Moose 
Jaw est un marché tout à fait bon. Est-ce qu’une autre compagnie pourrait prendre cette 
ngne si elle voulait installer une raffinerie dans n’importe quel genre de monopole?

M. Johnston: S’il y avait une autre raffinerie, je suis tout à fait certain que les 
Producteurs seraient enchantés de lui vendre du pétrole.

M. Pascoe : Merci.
M. Macdonald: Je crois comprendre que votre point de vue est que, sans un 

Certain quota protégé, vous ne seriez pas capables de transporter du pétrole brut de 
Cmest sur le marché de Montréal?

M. Johnston: Je ne crois pas que c’est tout à fait de cette façon-là que je l’ai dit.
Ce M. Macdonald: Je n’étais pas ici et un de mes collègues m’a fait savoir que c’est 

lue vous avez dit. Je suppose qu’il n’y a pas d’espoir immédiat.
j M- Johnston: Je pense que le Canada ne tient pas du tout à imposer des droits de 
jU'iane sur le pétrole brut étranger importé à Montréal; je pense que c’est un principe, 
r n° Pense pas qu’à leur point de vue ils estiment que ce soit une chose souhaitable de 
errner ce marché.

raft- Macdonald: Est-ce que les produits de ce marché vont, disons, à l’Est de la 
tlnerie de Clarkson?

M. Johnston: Il s’agit d’un oléoduc de pétrole brut.
M. Macdonald: Est-ce que le pétrole brut est transporté à l’est de Clarkson?
M- Johnston: C’est l’extrémité de notre système.

Cq M. Macdonald: Est-ce que les raffineries de Clarkson et d’autres lieux en Ontario 
me Sarnia par exemple travaillent à pleine capacité?
M- Johnston: Elles approchent de la pleine capacité.

p0u Macdonald: Je crois que vous avez dit qu’il vous manque moins de 15 p. 100 
utteindre la pleine capacité et que toute augmentation de la demande rendrait 
aire une augmentation de vos installations.

pro„^' Johnston: Oui. C’est très exactement ce que nous prévoyons. Nous avons un 
8 aiïlrne pour cet été.

sec Macdonald: Cela peut-il être fait sans installer ce qui serait l’équivalent d’une 
e voie de chemin de fer?
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M. Johnston: Nous raccordons des boucles sur la ligne; autrement dit nous installons 
une autre conduite le long de la première dans les endroits où la capacité est insuffisante 
ce qui augmente la capacité de ces tronçons-là.

M. Macdonald: Quel est le nombre des actions autorisées maintenant en 
circulation?

M. Johnston: Il y a 5,047,000 actions autorisées maintenant en circulation.
M. Macdonald: Donc vous n’auriez pas besoin d’une autorisation supplémentaire 

de capital si vous décidiez d’avoir une importante souscription.
M. Johnston: Non monsieur. Nous ne prévoyons pas du tout une augmentation 

du capital-actions.
M. Macdonald: Pouvez-vous dire qui contrôle la compagnie?
M. Johnston: Oui monsieur. Cinquante-sept pour cent de la compagnie sont 

contrôlés par le public. Il y a trois actionnaires principaux qui ont 47 p. cent des actions.
M. Macdonald: Pourriez-vous nommer ces actionnaires?
M. Johnston: Oui monsieur. L’Impérial Oil, qui a été l’instigatrice du programme 

en 1949 possède 33 p. 100 des actions; la B.A. (Américaine) en possède environ 8 p- 
cent, constitués par les actions qui furent vendues à l’origine à la Gulf Oil, et la Shell, 
qui possède maintenant des pétroles canadiens, a 100,000 actions de la compagnie. La 
somme des actions de ces trois actionnaires représente 47 p. 100.

M. Macdonald: En ce qui concerne les autres actions détenues par le public, 
savez-vous si un actionnaire quelconque possède plus de 10 p. 100 des actions?

M. Johnston: Non.
M. Macdonald: Cinq pour cent?
M. Johnston: Nous avons une liste ici. La plupart sont détenues par des fiducies 

de placement.
M. Macdonald: Les actionnaires sont-ils nombreux?
M. Johnston: Oui. Il y a 14,000 actionnaires.
M. Kindt: Monsieur le président, je pense que ce bill devrait être ajourné jusqu à 

ce que nous ayons devant nous des témoins que nous expliquent les tactiques monopoli' 
satrices de cette compagnie. Comme on l’a indiqué, 33 p. 100 des actions sont détenues 
par l’Imperial Oil, 8 p. 100 par la British American et une certaine quantité par la 
Shell. J’aimerais savoir quel est l’effet de cela sur les producteurs de pétrole indépen
dants de l’Ouest.

Monsieur le président, il s’agit d’un monopole. Je connais ce genre de situation 
depuis un certain temps. On nous demande de justifier ou d’autoriser une subdivision 
des actions de cette compagnie et de faire cette subdivision sans connaître la situation- 
Ce comité n’est pas un endroit pour faire une telle proposition sans présenter des 
témoins pour répondre à certaines questions. Jusqu’ici, M. Johnston n’a pas répondu a 
certaines questions importantes. Cela m’amènerait à penser qu’il y a derrière l'opération 
de ces compagnies quelque chose d’autre qui aura un effet très important sur Ie 
développement de l’industrie du pétrole dans l’ouest du Canada. Maintenant, nous 
exigeons une déclaration claire sur cette question du monopole des opérations d 
l’industrie pétrolière de l’ouest du Canada afin d’être capables de savoir quels sont Ie 
facteurs économiques en cause.

Monsieur le président, je désire voter en faveur de ce bill; je désire le voir passer* 
mais je pense que les Canadiens ont le droit de savoir quels sont les faits au fond o6 
cette affaire.

Le président: Monsieur Kindt, je pense qu’il serait juste envers le témoin 9ue 
vous énonciez la question qui à votre avis est restée sans réponse.

M. Kindt: Je l’ai déjà fait.
Le président: Voudriez-vous, s’il vous plait, la répéter. Je pense qu’il serait juS^ 

envers le témoin que vous le fassiez afin qu’il sache quel est le renseignement 9 
vous demandez.
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M. Kindt : Monsieur le président, je veux savoir quel est l’effet des tactiques 
monopolisatrices de cette compagnie de pipe-line sur le développement de l’industrie 
Pétrolière dans l’ouest du Canada et sur le producteur indépendant.

M. Horner (Acadia): Monsieur le président, ce que dit en substance M. Kindt, 
cest que nous avons devant nous une compagnie qui est naturellement intéressée à 
appuyer ce bill. Mais, nous n’entendons qu’une version de l’histoire et je pense que 
M. Kindt veut dire que ce n’est pas suffisant, que peut-être nous devrions entendre 
d autres parties intéressées afin d’évaluer convenablement la nécessité de ce bill.

M. Stewart: Est-on en train de suggérer que la compagnie devrait être 
Nationalisée?

M. Horner (Acadia): Monsieur Kindt ne propose rien de la sorte.
M. Kindt: Vous le savez très bien.
M. Stewart: Je n’arrive pas à voir quelle autre solution vous proposez.
M. Deachman: Monsieur le président, M. Kindt a fait allusion à des tactiques 

Nionopolisatrices et je pense qu’il serait très utile aux membres du comité d’entendre ce 
(lu il veut dire par tactiques monopolisatrices, s’il veut bien nous l’expliquer, pour que 
n°us sachions enfin quelle est sa pensée.

M. Kindt: Je le ferais avec plaisir pour l’information de M. Deachman.
Les tactiques monopolisatrices sont une politique de contrôle de toutes les corpora- 

°ns de telle manière qu’elles puissent contrôler les prix. C’est ce que j’entends par 
actiques monopolisatrices; je dis que cet oléoduc est possédé, dans les conditions que 

N°us avons vues, par l’Imperial Oil, la British American et la Shell, ces trois compagnies 
i, COntrôlent et elles jugulent en fait le développement de l’industrie pétrolière dans
1 Ouest.
,, M. Johnston: Monsieur le président, puis-je répondre à cette question. Tout 

Abord, la Shell n’est pas représentée dans notre conseil d’administration. Les 100,000 
jj,10ns quelle détient ne constituent pas une très grande quantité. Je pense qu’à votre 
jee? Nés compagnies peuvent contrôler nos tarifs publiés. Ces tarifs sont publiés et, comme 
a ai indiqué, nous avons régulièrement diminué les tarifs au cours des 12 dernières 
liv ti-es’ en proportion du volume que nous avons transporté, en rendant ainsi les 
Ue r1SOns de pétrole aux raffineries meilleur marché quelles ne l’ont jamais été. Il y a 
Se Administrateurs en tout. Quatre d’entre eux sont des expéditeurs, et cinq repré- 
dét 6nt *es actionnaires de l’extérieur c’est-à-dire les 57 p. 100 d’actions de la compagnie 
(]> fjriUes par le public. Lorsque les taux et les tarifs sont discutés dans ce conseil 
at NNnistration, la discussion est tout à fait raisonnable, je puis vous assurer qu’il n’y a 
Ser,(. Ument pas de pressions faites sur la direction pour essayer d’établir des tarifs qui 
Pas ?nt avantageux pour les expéditeurs. Comme je l’ai dit précédemment, nous n’avons 

e mobile ultérieur.
®té f ^ Kïndt: Alors, pouvez-vous expliquer les pressions qui, à un moment donné, ont 

'tes dans la région de Bay City, aux États-Unis, qui ont eu un effet sur le prix.
Johnston: Je regrette mais je n’ai pas entendu votre question. 

d0n , • Kindt: Certaines pressions ont été faites sur une compagnie à un moment 
e Par certains intérêts aux État-Unis.

prjx Johnston: Non, pas à ma connaissance. Nous n’avons aucun contrôle sur le 
d’un U Pétrole brut, nous n’avons rien à faire avec les frais de forage ou de découverte 
sVstèrnUi^S; nous n’avons rien à voir dans la question du prix à l’extraction. Notre 
C°InPa<r eSt un système de transport absolument libre. Notre compagnie est une 
Ëviçj "n'e de transport en commun, et nos tarifs sont établis en toute indépendance.

^minent, nous essayons de conserver cette façon de procéder, 
qui (]('l -^JNDT: Diriez-vous que tous les producteurs de pétrole indépendants de 1 Ouest 
faire Slrent livrer leur pétrole grâce à votre oléoduc ont les mêmes possibilités de le
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M. Johnston: Certes, absolument. Notre compagnie est une entreprise de trans
port en commun. Nos tarifs sont approuvés par le conseil national de l’énergie et si 
n’importe qui a une plainte quelconque à formuler à l’égard des tarifs de nos oléoducs 
il lui suffit de demander audience au conseil national de l’énergie.

Je ne pourrais pas vous dire combien de producteurs livrent leur pétrole grâce à 
notre système. Je ne connais pas la réponse à cela parce que le pétrole est livré dans ces 
autres pipe-lines qui débouchent dans le nôtre. Mais, je sais que nous avons quelque 
23 points de livraison. Évidemment, toute restriction en ce qui concerne la réception du 
pétrole est absolument hors de question.

M. Macdonald: Monsieur le président, j’ai une autre question à poser. En tant 
que transporteur en commun, vous n’avez aucun droit de refuser de livrer le pétrole de 
qui que ce soit.

M. Johnston: Non, monsieur.
Le president: Avez-vous une question à poser, monsieur Cameron?
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Monsieur le président, j’aimerais 

continuer ma question de tout à l’heure au sujet de vos déclarations de dividende. 
Vous m’avez dit que votre dernière déclaration de dividende était une déclaration de 
85 cents pour un trimestre.

M. Johnston: Oui.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Serait-il à peu près exact de dire 

que le dividende annuel serait d’environ $3.40? Est-ce qu’il a atteint à peu près ce 
chiffre?

M. Johnston: Oui, $3.40.
M. Blight: C’est ce qu’il serait maintenant.
M. Johnston: Oui.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : C’est ce que vous prévoyez qu’il sera-
M. Johnston: Oui. Je dirais que c’est ce que nous prévoirions pour 1965.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Ainsi, il s’agirait de $3.40 sur un 

placement de $5?
M. Johnston: Non.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Par action? Attendez une rninuteJ 

cela est basé sur votre capitalisation. Beaucoup de ces actions ont été vendues à 
l’origine.

bien
M. Johnston: Oui.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Pouvez-vous nous dire corn 

d’actions ont été vendues à $5 et rapportent le dividende de $3.40? ^
M. Johnston: Actuellement il y a 5,087,000 actions en circulation. Sur ces 

millions, 3,596,000 ont été émises à $5 ou pour l’équivalent de $5. Il y a eu Si- 
actions émisent à $5.20 en retard; lorsque les obligations convertibles ont été conver 
certaines ne sont pas arrivées au moment voulu et nous avons permis de les corn® ^ 
Cela fait 3,600 de plus. Quelque 1,439,500 actions ont été émises en 1953 à $1 ’ 
valeur au pair étant de $5. Il y avait une prime de $13 en plus de la valeur au Pair'

M. Watson ( Assiniboia) : En quelle année? ^
M. Johnston: C’était en 1953, et 47,450 actions ont été émises en vertu 

dispositions du plan d’option pour des actions de la compagnie.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : A quel prix?
M. Johnston: Une minute s’il vous plaît. C’était de 1954 à 1964, et le PlJ* ja 

l’option a varié entre $25.75 et $53.23, et sur ces $237,250 de valeur aU Pa ]an 
compagnie a reçu $1,320,612, et cela fut payé au trésor de la compagnie. Le 
d’option pour des actions de la compagnie a expiré le 1er avril 1964.
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M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Vous convenez alors que les actions 
ont bien rapporté?

M. Johnston: C’est mon avis, oui. Mais, puis-je dire que cette compagnie a fait de 
bonnes affaires. Elle a beaucoup contribué à l’économie canadienne, et elle a permis au 
Canada d’avoir l’un des plus grands oléoducs de pétrole brut du monde, et elle a livré 
du pétrole brut au tarif le plus économique.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Allons-nous revenir à nos moutons? 
En plus de cette distribution de dividende, qui, vous en convenez, a été appréciable, 
vous nous avez dit il y a un moment que la compagnie a également investi $90,000,000 
de ses progrès gains au cours des dix dernières années.

M. Johnston: Oui.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Cela aussi est assez considérable.
M. Johnston: C’est une très belle somme.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles) : Très belle en effet.
M. Johnston: Sans financement supplémentaire.
M. Cameron ( Nanaimo-Cowichan-Les îles) : Précisément sans financement supplé

mentaire.
M. Johnston: Oui.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles) : Maintenant, monsieur Johnston, est-il 

Possible que ces magnifiques profits soient devenus embarrassants et qu’ils sembleraient 
moins embarrassants si chacune de vos actions était divisée en cinq.

M. Johnston: Je n’ai pas été embarrassé du tout, monsieur.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Mais vous pourriez 1 être. Si vos 

clients, ou, quel que soit le nom que vous leur donniez —
M. Johnston: Les expéditeurs.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): — avaient une idee claire de cela, il 

Pourrait se faire qu’ils mettent en doute la valeur des tarifs que vous leur faites payer 
Pour transporter leur pétrole dans l’est du Canada.

M. Johnston: Je ne pense pas que cela se justifierait, non, monsieur. Le prix ré
tamé pour transporter le pétrole sur une distance de plus de 2,000 milles, à savoir 
° cents, est certainement concurrentiel.

i, M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : J’estime que les 48 cents ne peuvent 
re considérés qu’en tenant compte des gains de votre compagnie.

, M- Johnston: Nos gains peuvent être très clairement établis aux environs de 6 p. 
. > ce qui n’est pas un gain exagéré pour une compagnie qui a un capital de cette
^Portance.
j, . M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Comment calculez-vous les 6 p. 100? 

81 toujours été intéressé par cela.
^ M. Johnston: Eh bien, c’est une chose très difficile à faire. Cela remonte au taux 

par la commission du commerce entre États lorsque le Canada n’avait pas de taux. 
Sain''"0 nous avons débuté ici, nous n’avions pas de base réelle pour établir un taux de 

to E est basé sur les actifs fixes au prix coûtant.
Blight: Pour en revenir au $90,000,000, ce montant ne provient pas en totalité 

rçvri0s gains. Nous avons réinvesti des fonds de dépréciation, des fonds d’impôts sur les 
'1US différés, qui nous ont fourni de l’argent comptant à investir dans des installations 

gy^delles supplémentaires. Donc, la totalité des $90,000,000 n’est pas venue de nos

de E Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): Je suis content que vous ayez parlé 
a- J allais ensuite poser une question au sujet des marges de dépréciation mais,

21826—2
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comme vous l’avez dit, pourriez-vous dire quelle proportion de vos $90,000,000 pro
viendraient du placement de vos fonds de dépréciation?

M. Blight: Notre dépréciation s’élève à quelque $95,000,000 et nos impôts sur les 
revenus différés représentent quelque $25,000,000 ou $26,000,000. Vous pouvez vous 
rendre compte que cela nous donne des fonds liquides que nous pouvons investir dans 
des installations matérielles en plus des gains retenus que nous n’avons pas payés sous 
forme de dividende.

M. Prittie: Quelle forme de dépréciation utilisez-vous? Est-ce le genre de dépré
ciation utilisée par les compagnies de forage? Est-elle fondée sur l’utilisation estimative 
du pipe-line ou des installations connexes?

M. Blight: Notre pipe-line est prévu pour trente ans de service, et certains de nos 
bâtiments pour 35 à 40 ans; une partie du matériel pour 30 ans et les réservoirs pour 
35 ans. Chaque genre de matériel varie avec ce que nous pensons être sa durée d’utilité.

Le president: Avez-vous terminé votre interrogatoire, M. Cameron?
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Il me reste juste une question, mon

sieur le président. Vous avez mentionné un chiffre de $90,000,000. De quelle période 
s’agit-il?

M. Blight: Depuis la création de la compagnie.
M. Forbes: Si je comprends bien, l’Imperial Oil, la B.A. et la Shell 

majeure partie des actions. Cela leur donne-t-il la priorité pour l’utilisatioi
M. Johnston: Absolument pas.
M. Forbes: Comment fixez-vous leur quota?
M. Johnston: N’importe qui peut nous offrir du pétrole à transporter. Il y a un 

système établi d’après lequel ils présentent chaque mois leurs besoins pour le m°,s 
suivant. Nous acceptons toutes les demandes. S’il arrivait un jour que les demandes 
dépassent la capacité du système — Dieu nous en préserve; nous sommes en affaires p°ur 
fournir le marché, et nous n’en sommes pas encore arrivés à cette situation — les de
mandes seraient toutes accordées au prorata.

possèdent une 
i de l’oléoduc-

M. Forbes : D’après un quota?
M. Johnston: Sur une base proportionnelle à la quantité expédiée par cha9u6 

compagnie jusqu’à concurrence de la pleine capacité de notre système, et nous nen 
sommes pas encore arrivés là. Nous acceptons le pétrole de n’importe qui. Notre 
compagnie est une entreprise de transport en commun et transporte tout le pétrole aU 
.même tarif.

M. Forbes: Est-ce que l’oléoduc est maintenant utilisé de façon continue ou est-ce 
qu’il y a des périodes creuses?

M. Johnston: Il est utilisé 24 heures par jour, sept jours par semaine.
M. Forbes: Voilà où je voulais en venir. J’imagine que la personne qui possède 

plus grand nombre d’actions aurait une priorité dans ces conditions.
M. Johnston: Non, pas du tout. S’ils veulent offrir 100,000 barils de pétrole, c ^ 

très bien, notre pipe-line les prendra si nous disposons de la capacité. Un Ve ^ 
expéditeur peut vouloir expédier seulement 40,000 barils par jour; nous prenons ^ 
tout. Non, il n’y a pas de traitement préférenciel sous aucune forme p°ur 
expéditeurs.

Le président: Avez-vous une question à poser, M. Leblanc?
M. Leblanc: N’est-il pas vrai que si votre compagnie était constituée e 

ration en vertu de la loi canadienne sur les compagnies il vous suffirait de vous 
au secrétaire d’État pour obtenir la subdivision des actions que vous demandez ic*‘ 

M. Johnston: C’est exact.

i co< 
adressef
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M. Leblanc: Ainsi, la seule chose que vous auriez à faire est d’émettre certains 
documents et vous l’obtiendriez.

M. Johnston: C’est une procédure très simple.
M. Leblanc: A condition que vous soyez constitués en corporation en vertu de la 

l°i nationale sur les compagnies?
M. Johnston: Oui.

Macdonald: Monsieur le président, je voulais poser une série de questions 
sur une supposition que je pense déceler dans les remarques de M. Cameron, à 

savoir que si les expéditeurs connaissaient les gains ils pourraient demander des tarifs 
^oins élevés. A titre de compagnie publique vos gains ont été communiqués au public 
tous les ans.

M. Johnston: Oui.
. M. Macdonald: Et, en particulier, les gains retenus que vous avez réinvestis dans 
a compagnie ont été communiqués au public.

M. Johnston: Oui.
M. Macdonald: Ainsi, ces chiffres ont été connus du public?
M. Johnston: Oui.
M. Macdonald: Ils figurent dans votre rapport annuel.
M. Johnston: Oui, ils sont communiqués au public.
M. Macdonald: Combien de veuves et d’orphelins livrent du pétrole au pipe-line? 

^cut-etre devrais-je poser la question d’une autre manière. Estimez-vous que la plupart 
Vos expéditeurs sont des hommes d’affaires qui s’y connaissent bien? 

s>., 'd- Johnston: Je le pense. Ils font des affaires où la concurrence est serrée, et 
1 s ne survivent pas dans ces conditions je ne pense pas qu’ils devraient être dans cette 
Wanche.

M.
fondées

M. Macdonald: D’après ce que je comprends, les expéditeurs sont absolument 
res depuis 1960 de faire objection aux tarifs devant le conseil national de l’énergie.

M. Johnston: Oui.
Oui, bien 

oi sur les p: _
M. Macdonald: Avez-vous eu des objections de la part des expéditeurs:

]a » yui, Dien sûr, la commission des transports est compétente à ce sujet en vertu de 
°i sur les pipe-lines.

quj M. Johnston: Non. Aux États-Unis il y a eu une raffinerie à Duluth, Minnesota, 
fait 3 f3r®fendu que nous accordions des traitements préférenciels et ils ont d’abord 
en^ aPPel à la commission du commerce entre États. Mais la commission du commerce 
leUr btats leur a dit qu’il n’y avait pas de motif de réclamation. Aussi ils ont soumis 
den, Cas foi et il y a eu une audience devant la commission des transports, et leur 

ar'de a été rejetée.
eoürM, Macdonald: Sauf cette exception, il n’y a pas eu d’objection sérieuse. Au 

°es années avez-vous jamais reçu des plaintes au sujet de ces gains?
M. Johnston: Non.

d’aJ^ H orner (Acadia): Qu’est-ce qui détermine si vous devez ou non émettre plus 
Dans cette affaire de subdivision des actions et d’émission d’actions il me 

acti0t1s (ille ia compagnie préférerait subdiviser les actions plutôt que d’émettre d’autres 
gêne S' Je lr|e rends compte que vous pouvez l’avoir déjà expliqué, mais cela ne me 
Sav0jr as‘ fl m’a fallu assister à une autre réunion, mais je suis ici maintenant. Je veux 

SUr Quoi vous vous basez pour décider d’émettre ou non d’autres actions.
Plus (]>. J°Hnston: Je pense que le seul moment où nous examinerions s’il faut émettre 
Je penactlons serait un moment où nous aurions besoin de capitaux supplémentaires. 
Preri,|rS<‘\ comme vous le savez bien, que lorsqu’on augmente le capital, on peut le 
<f’ob]i„e a n importe quelle source. On peut avoir une combinaison d’actions ou 
désir °ns> °u les unes et les autres. Conformément à nos principes, nous n’avons ni 

’■mettre d’autres actions ordinnaires ni intérêt à le faire. En ce qui concerne le
21826—2*
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financement, nous poumons être obligés avec le temps de financer sous forme 
d’obligations à fonds perdus, ou d’obligations sur première hypothèque. Je puis vous 
assurer qu’en ce moment nous ne pensons pas du tout à émettre des actions.

M. Horner (Acadia): Le seul but de ce bill est d’encourager davantage le petit 
actionnaire canadien à faire des placements. Est-ce exact?

M. Johnston: Oui.
M. Horner ( Acadia) : Combien de petits actionnaires canadiens ont maintenant 

une partie des 57 p. cent de vos actions?
M. Johnston: Nous avons environ 14,000 actionnaires.
M. Horner ( Acadia) : Quel serait le nombre moyen des petits actionnaires de 

votre compagnie, et combien d’actions auraient-ils? Pourriez-vous nous en donner 
une idée?

M. Johnston: La réponse à cette question est très difficile.
M. Horner (Acadia): Après tout, nous sommes ici pour essayer d’aider la petite 

épargne, et nous devrions juger son cas.
M. Johnston: Nous n’avons que 37 actionnaires qui ont plus de 10,000 actions. 
M. Horner (Acadia): Vous dites 37 actionnaires?
M. Johnston: Oui, monsieur.
M. Horner (Acadia) : Qui ont plus de 10,000 actions?
M. Johnston: Oui, monsieur.
M. Horner (Acadia): Pouvez-vous nous donner d’autres détails à sujet? Combien 

d’actionnaires ont plus de 1,000 actions?
M. Blight: Nous n’avons pas ce chiffre.
M. Horner (Acadia): Vous dites que vous ne l’avez pas.
M. Blight: Non, monsieur.
M. Horner (Acadia): Je n’ai pas l’intention de faire des critiques exagérées, malS 

il me semble que vous devriez l’avoir. Nous sommes ici pour décider d’une subdivisé11 
d’actions. C’est un vieux truc que nous entendons de temps à autre lorsque diverse* 
compagnies se présentent à ce comité. Nous sommes ici pour essayer d’aider le pe . 
actionnaire canadien. Voilà le but de ce bill. Je pense que c’est un renseignement Jff11 
devrait être fourni au comité. Dans quelle mesure a t-on besoin de cette loi? Voil;l 
question que je me pose. Dans quelle mesure cette loi est-elle indispensable? Le Pet 
épargnant est-il réellement handicapé du fait que l’action coûte de $85 à $93? Voilat a
question que je me pose. A moins que vous ne puissiez me fournir, du moins 
preuves indiquant que le petit actionnaire est gêné, il me faudra voter contre le biU

de5

M. Johnston: Eh bien, je pense que je peux vous montrer ce qui est arflv^ 
Prenons pour exemple la Trans-Mountain. Lorsqu’ils ont subdivisé leurs actions, ^ 
1956, ils avaient 5,521 actionnaires au 31 décembre 1956. Un an plus tard ils etalvr6 
7,027, et aujourd’hui ils ont 17,363 actionnaires, au 30 novembre 1964. Donc le nom 
des actionnaires de cette compagnie est passé de 5,521 à 17,363.

M. Horner (Acadia) : C’est une bonne preuve, mais je suppose, en ce qui 
cerne la Trans-Mountain, que dans la même période d’environ dix ans, leurs affairs . 
peut-être doublé ou triplé, et ainsi de suite. Nous imaginons que le nombre de genS t6 
font des placements dans les actions de votre compagnie aurait augmenté de ^ 
façon. Puis-je obtenir quelque preuve que le petit actionnaire réclame une acti° ^ 
plus bas prix? C’est toute la question du bill, comme je la vois. Y a-t-il une deman 
n’y en a-t-il pas? Nous n’avons pas obtenu cette preuve en ce qui me concerne, 
depuis que je suis arrivé ici en tout cas. ^

M. Blight: Puis-je essayer de répondre à votre question sur le nombre des PeoflS 
actionnaires que nous avons? Je n’ai pas une ventilation par milliers, mais nous 1 e 
environ 14,100 actionnaires qui possèdent un million neuf actions. Cela fait une ,Tl0' -oPs- 
de 136 actions pour chacun des petits actionnaires possédant moins de 10,000 ac
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M. Horner (Acadia): Vous dites 136 actions?
M. Blight: Détenues par chacun des 14,100 actionnaires.
M. Horner (Acadia): Pourriez-vous nous donner le chiffre des actionnaires un 

Peu plus importants?
M. Blight: Les seuls chiffres que j’ai indiquent que 37 actionnaires ont plus de 

10,000 actions.
M. Horner (Acadia): Chacun?
M. Blight: Excusez-moi, je devrais dire en excédent de 10,000; 37 actionnaires 

°nt 3,000,000 d’actions; cela comprend l’impérial Oil.
M. Horner (Acadia) : Sur cinq millions et quelques actions?
M. Blight: Oui.
M. Horner (Acadia) : Cela laisse 1 million d’actions que vous n’avez pas comptées.
M. Blight: Un million neuf actions c’est le chiffre que je vous ai donné d abord.
M. Johnston: Dans mes remarques fondamentales je crois que j’ai essayé 

indiquer ce qu’est le sentiment de l’épargnant. J’ai dit que le petit épargnant en 
p’néral préfère acheter une action qui coûte de $20 à $25 ou une somme de cet ordre, 
0rsqu’il veut posséder des actions; alors qu’aujourd’hui pour acheter 100 actions de 

n°tre capital à $90, cela lui coûterait $9,000, ce qui je pense est au-dessus des 
Possibilités du Canadien moyen. D’autre part, je pense que les gens qui ont $2,000 à 
j1 acer sont plus nombreux que les gens qui ont $9,000; et sur cette base, étant donne 
a tendance ou l’allure générale, dans le domaine des placements, où les actions 
Préférées par le public coûtent de $20 à $25, le marché est certainement meilleur pour 

actions qui ont un prix de cet ordre.
Le président: Avez-vous terminé?

Horner (Acadia): Oui, pour le moment.
Le président: M. Deachman, M. Prittie, M. Watson, M. Pascoe, et M. Fisher

0tlt de:mandé la parole;
A votre tour M. Deachman.

sU). ^L Deachman: Je désire interroger M. Johnston au sujet des transactions faites 
sur 
tfa
sUr SjCs actions. Dans ses remarques introductives, il a parlé du nombre de transactions 

es actions de la compagnie à la bourse. Considère-t-il que le nombre de cesr-w _ ------ '-AVv ICI

actions est faible pour des actions de cette nature? 
de Johnston: Il n’a certainement pas été excessif un seul jour. Je n’ai pas besoin 
obtenUSSer cela dans la même catégorie que les actions minières à bas prix où vous 
Une ez Plusieurs milliers d’actions. Mais je pense qu’il est relativement faible pour 

compagnie.
Est-(,e ' ^Ea®man: Les actions de l’Imperial Oil se vendent aux environs de $30 à $35. 
Uomv 9ue les transactions sur ces actions ne sont pas considérablement plus 

mbreuses?
Johnston: Les actions de l’Imperial se vendent dans les $55 à $57 aujourd’hui. 

Lsyrrie' Deachman: Comparativement, les transactions seraient plus nombreuses, 
de f;r, -Vous essentiel d’avoir une base plus précise pour les transactions à la bourse afin 

^"cer la compagnie?
Johnston : Nous pensons que c’est à souhaiter, oui.

Mils )fJ P,IÎACHMAN: Pensez-vous que le but général de ce bill est de créer un marché 
* a la bourse?
Johnston: Afin d’assurer une plus large participatio narticioation

M DBraiM1N: vous pensez que cela assurera une plus large parUapaPon.
’’’ Iobksion; Oui, monsieur. Vous avez une affaire

établi ,Horner (Acadia): J’ai une autre question < I compagnie n’ont rien de blle dans le domaine du transport. Les opérations de la comp g-
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spéculatif. Pourquoi ses transactions en bourse seraient-elles nécessairement actives? 
Elles ne seraient pas aussi actives que celles de l’Imperial Oil qui fait énormément de 
travaux d’exploration, ce qui rend cette affaire beaucoup plus spéculative qu’une affaire 
de transport de pétrole.

M. Johnston: Je ne pense pas que le mot «spéculation» ait sa place dans cette 
compagnie.

M. Horner (Acadia): Exactement. Je suis d’accord là-dessus.
M. Johnston: Je pense que c’est une entreprise qui comporte des risques. Je 

pense qu’un actionnaire aimerait placer son argent dans une compagnie de ce genre.
M. Horner (Acadia): Les transactions sur vos actions en bourse seraient bien 

moins nombreuses parce que ce n’est pas une compagnie spéculatrice?
M. Johnston: Certainement pas. L’action dont le prix est élevé a des variations 

de prix d’une amplitude bien supérieure à l’action dont le prix est modeste. Tout est 
relatif. Avec une action à $20 vous pouvez monter seulement d’un demi point alors 
que vous pouvez monter d’un point et demi avec une action qui se vend dans leS 
$100. Je pense que la compagnie I.B.M. en est un bon exemple. La moyenne de ses 
transactions est de 10 à 12 actions, mais l’action elle-même se vend $300 ou quelque 
chose d’approchant.

Le president: A vous monsieur Deachman.
M. Deachman: Il ne me reste plus qu’une question qui découle des question® 

supplémentaires posées par M. Homer. Prévoyez-vous que les Canadiens qui placeron 
de 1 argent dans votre compagnie après la subdivision des actions seront bien P*115 
nombreux qu’actuellement?

M. Johnston: Nous pensons que cela est exact, et je crois que cela a été prou 
par 1 histoire des compagnies qui ont subdivisé leurs actions.

M. Kindt: Pouvez-vous nous donner un chiffre de la participation des Canadie°s 
dans la compagnie actuellement?

M. Johnston: Oui. Nous l’avons mentionné.
M. Blight: Voulez-vous les chiffres?
M. Kindt: Oui, si vous les avez, ou le pourcentage.
M. Blight: De nouveau je parle des 4,465,000 actions détenues par 

Canadiens.
M. Kindt: Quel pourcentage cela représente-t-il?
M. Blight: Cela représente 88 p. cent. En ce qui concerne les actionnaires 

les 14,127 actionnaires, 12,617 sont Canadiens.
M. Kindt : Comment classez-vous les 33 p. 100 possédés par l’Imperial Oil, et 

8 p. 100 possédés par la British American, avec les 100,000 actions possédées P 
d’autres actionnaires?

M. Blight: C est compris dans les chiffres des actionnaires Canadiens <lu6 
possède. Si vous séparez les actions détenues par ces trois compagnies, vous obte° 
2,140,000 actions détenues par trois actionnaires.

yé

des

siir

Le président: A vous, M. Prittie.
taP1ifsM. Prittie: On a précédemment posé une question sur l’établissement deS rts- 

et le droit des expéditeurs de présenter des réclamations à la commission des transp
M. Johnston: Vous voulez dire au conseil de l’énergie. ce
M. Prittie: J’aimerais savoir qui sont les expéditeurs en réalité? Est-ce O1’ 

sont les compagnies des oléoducs rattachés au votre? nu»
M. Johnston: Non. Les expéditeurs sont les propriétaires des raffiner11*^ et 

achètent ou possèdent d’une façon ou d’une autre le pétrole brut qui nous est 11 ^ à 
que nous livrons à notre tour aux raffineries; et ces raffineries sont situées d un 
l’autre de l’oléoduc, comme vous pouvez le voir sur la petite carte. Elles sont P1 
taires du pétrole.
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M. Prittie: Combien avez-vous d’expéditeurs?
M. Johnston: Je crois qu’il y en a environ 22 ou 23.
M. Prittie : Combien d’entre eux ont une part importante ou une part quelconque 

dans votre compagnie?
M. Johnston: Seulement 3 compagnies.
M. Prittie: Êtes-vous propriétaire ou partiellement propriétaire de l’un ou plusieurs 

des oléoducs rattachés au vôtre? Il est évident que les expéditeurs sont propriétaires de 
certains de ces pipe-lines.

M. Johnston: Je pense que c’est vrai dans certains cas.
M. Prittie: Que possède la British American?
M. Johnston: La British American est propriétaire de la petite ligne qui descend 

de Moose Jaw.
M. Prittie: Mais la liste indique quelle a deux pipe-lines.
M. Johnston: Oui; c’est le point de livraison en ce qui nous concerne. Nous 

uvrons le pétrole à Stony Beach, et nous livrons à cette raffinerie de la British American 
a Moose Jaw qui a un pipe-line d’environ vingt milles de long.

M. Southam: D’après la légende de votre carte il y en a 27. Est-ce que cela fait 
Une différence quelconque pour votre témoignage?

M. Johnston: J’ai dit à peu près. Je n’avais pas le nombre exact à l’esprit.
M. Prittie: Le nombre 27 indiqué est celui des pipe-lines rattachés. Il ne s’agit 

Pas des expéditeurs?
M. Johnston: Il y a un pipe-line à Buckeye, et un pipe-line dans le Michigan à 

°rt Huron. Nous livrons à Buckeye et ils transportent le pétrole dans la région de 
olédo pour alimenter la raffinerie Gulf, Mobile, et la Standard Oil. Aussi je crois 

^luil y trois expéditeurs de plus dans cette seule région, lorsque je dis que nous avons 
^ expéditeurs.

été
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): 

Posée précédemment.
La question que je voulais poser a

Le président: Il y a un certain nombre de personnes qui ont exprimé leur désir 
e poser des questions; M. Watson, M. Pascoe, et M. Fisher.
, M. Watson (Assiniboia) : Est-ce que c’est le seul pipe-line qui transporte du 

Pétrole de l’ouest du Canada? Je sais que le pipe-line de la Trans-Mountain est un 
P'Pe-line de gaz.

M. Johnston: Absolument, et le nôtre est un oléoduc de petrole brut.
M. Watson ( Assiniboia) : C’est uniquement un pipe-line de pétrole brut.
M. Johnston: De l’Ouest à l’Est.
M. Watson ( Assiniboia) Pour en revenir à l’une des premieres questions posées 

Par M. Cameron au sujet du prix des actions le 10 juin 1964, entre $83 et 885 et jusqu à 
j o, pouvez-vous nous donner une idée de ce qu’il était l’année précédente? Quel était 
e Pfix en juin 1963 et en juin 1964?

M. Johnston: Juin 1963 dites-vous?
M. Watson ( Assiniboia) : Oui, l’année antérieure au 10 juin 1964.
M. Johnston: Je peux vous dire qu’en janvier 1964, nos actions sont montées a un 

naximum de $85 et le prix minimum a été de $80. Je n’ai pas les limites des variations 
Ur 1963. Pour 1963 je puis vous donner le maximum qui était de $8/ et le minimum 

qui était de $78.
M. Watson (Assiniboia) : Il s agit de 196o. Vannée

^ /-.Viiffrps nour 1 année.M. Johnston: Oui, monsieur: ce sont es ■ , gemment combien chaque
a, M. Watson {Assiniboia) : Vous nous avez di 1 

rrénistrateur détenait d’actions.
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M. Johnston: Oui, monsieur.
M. Watson ( Assiniboia) : Et le nombre n’était pas tellement grand. Pouvez-vous 

expliquer la différence entre les actions ordinaires—je ne my connais pas en matière 
d’actions—et les autres actions comme les actions assorties de conditions spéciales; est-ce 
qu’il y a d’autres actions détenues dans de telles conditions?

M. Johnston: Non, monsieur. Nous avons seulement une catégorie d’actions qui 
a été émise, l’émission de cinq millions d’actions. Cela constitue la totalité des actions; 
il n’y a pas d’actions assorties de conditions spéciales. Il n’y a plus d’actions à option; 
c’est tout.

M. Watson (Assiniboia): Vous avez parlé des anciennes actions à option qui 
étaient au nombre d’environ 47,000 à un prix variant de $25 à $53.

M. Johnston: Oui, monsieur.
M. Watson (Assiniboia) : Et cela a existé jusqu’à 1964?
M. Johnston: De 1954 à 1964.
M. Watson (Assiniboia): Ai-je raison de penser que les gens qui ont acheté ces 

actions à option à ces prix, à ce moment-là, avaient jusqu’à 1964 pour exercer ces 
options?

M. Johnston: Une option avait été accordée aux employés des cadres supérieurs 
et ils étaient peu nombreux. Cette option était accordée aux employés des cadres 
supérieurs et la période d’option était de dix ans. Ces options étaient accordées chaque 
année pour des quantités variables d’actions aux prix du marché au moment où l’option 
était accordée.

M. Watson 
supérieurs.

M. Johnston:

( Assiniboia) : Il s’agissait uniquement des employés des cadres 

Oui, monsieur.
M. Watson (Assiniboia) : Quelques-uns des 500 employés.
M. Johnston: Les jeunes ingénieurs que nous voulions encourager et des personnes 

qui avaient contribué au développement de la compagnie.
M. Pascoe: Je pense qu’il a été dit que le pipe-line a 3,500 milles de longueur.
M. Johnston: 2,000 milles, mais il y a environ 3,500 milles de conduites sur la 

ligne parce qu’elle est doublée ou triplée sur certains tronçons.
M. Pascoe: Quelle est, à votre avis, la durée utile des conduites?

Johnston: Le chiffre n est pas déterminé. Plusieurs études ont été faites sur 
la duree des pipe-lines souterrains. Diverses études ont été faites par les laboratoires 
d essai. Fout dépend du genre de conduite, de la manière dont la conduite est 
protegee par son enveloppe, et du genre de terrain dans lequel la conduite est posée- 
Certains pipe-lines posés dans le sol depuis 40 ans ont été déterrés, nettoyés et on a 
constaté qu ils étaient en très bon état; d’autres pipe-lines se sont détériorés en deu* 
ou trois ans.

M. Pascoe: Quel genre de conduite utilisez-vous?
M. Johnston: Des conduites d’une durée utile évaluée à 30 ans.
M. Pascoe: Sont-elles fabriquées au Canada?
M. Johnston: Oui, monsieur. Nous utilisons des conduites canadiennes ir,a^ 

tenant. Tout au début il nous a fallu acheter une certaine quantité de conduites 
États-Unis.

M. Pascoe: Où les conduites sont-elles fabriquées au Canada?
quite*M. Johnston: Par la compagnie Welland Tubes. Cette année nos conu 

viendront de la compagnie Welland Tubes à Welland, ou de Camrose.
M. Pascoe: S’il vous fallait remplacer une partie des conduites ou si vous < jgS 

poser des conduites supplémentaires, vous faudrait-il payer la taxe de 11 p- 1^0 sur 
matériaux de construction et la machinerie de production?
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M. Johnston: Je ne pense pas que nous soyons dans cette catégorie.
M. Pascoe: Cela ne s’appliquerait pas?
M. Johnston: Je ne le pense pas.
M. Fisher: Pour les années 1963 et 1964, pourriez-vous nous dire ce que les 

dividendes de la compagnie ont représenté en pourcentage de la valeur moyenne des
actions?

M. Johnston: Vous voulez dire quels seraient nos profits?
M. Fisheb: Oui.
M. Johnston: Il a été de 3.20 l’année dernière. En 1963 l’action se vendait dans 

es 80, aussi ce serait quelque chose de l’ordre d’environ 3.7 ou 3.4.
M. Fisher: Environ 4 p. 100. Comme vous pouvez vous en douter, de même 

4uun certain nombre de mes collègues, je n’y connais pas grand-chose en matière 
u actions. Cependant, d’après ce que je comprends, les personnes qui font des place
ments en actions recherchent ce qui les intéresse; en particulier le dividende.

M. Johnston: Principalement.
. M. Fisher: Et l’autre chose est la plus-value qui dérive de l’augmentation de 
a valeur des actions. Je me sentirais beaucoup mieux si vos notes explicatives étaient 

■N.s claires. On peut dire que le principe de la propagande est un peu comme ce que 
isent les capitalistes du peuple. L’une des conséquences les plus probables de la 
bdivision de l’action est que l’on s’intéressera beaucoup à ces actions si bien que leur 

y eur augmentera et, en conséquence, les gens qui actuellement possèdent les actions 
rer°nt probablement un avantage de la plus-value.

v M. Johnston: Évidemment, ce profit dépend du prix que vous payez l’action, que 
°Us 1 achetiez aujourd’hui ou dans dix ans, je suppose. Je pense que ces actions d’une 
mpagnie réputée ne diffèrent pas d’un placement que vous pourriez faire dans des 
*°ns de la General Motors, de Massey-Harris, ou n’importe quoi d’autre; naturelle- 

m . ’ on espère que la valeur de l’action augmenterait un peu, et si vous l’achetiezmaint,
mbie enant à $10 et que dans dix ans elle se vende à $20, votre profit serait considè

rent différent.
que Fisher: Permettez-moi de vous donner un exemple. Je suis plus grand, disons, 
4e a m°yenne des gens, et très souvent j’ai remarqué que je suis dans une situation 
s>av>npUrrence avec une personne plus petite. On a tendance à avoir le sentiment qu’il 

& u une concurrence entre la grande brute et le bon petit gars.
Macdonald: Ce n’est pas vrai.

acy Fisher: Dans cette note explicative il semble qu’on suggère que le petit 
action"a*rc est très bien et qu’il y a quelque chose de mal en ce qui concerne le grand 
import'^16’ J mmerais qu’on voie les choses commes elles sont. Je ne pense pas qu’il 
qne y e *e moins du monde que ce soit un grand ou un petit actionnaire; il me semble 
et ie Utle des raisons d’une subdivision d’actions est l’avantage qu’en retirent la compagnie 
faç0n Qui ont actuellement les actions. J’aimerais que l’on présente cela d’une 
VqUs jmTliste au lieu de parler de propagande des capitalistes du peuple. Je suis sûr que
Soliste ;

règles ‘ ICZ- C*Ue cei'taines personnes dans notre parti aimeraient changer certaines des 
WisSer l! l'eu, mais puisque nous ne sommes pas au pouvoir je me contente de les 
V°Us avC , Quelles sont actuellement. J’apprécie la franchise mais je pense que, si 

ez été franc dans l’introduction, la note explicative est trop pompeuse.
V°tre t.( Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les lies): Combien des 5,047,000 actions de 

^ ,rnPagnie sont encore aux mains des souscripteurs originaux?
^'atti0nJ?HNSTON: Il nous serait impossible de retrouver quels ont été les échanges 

Ce chacun à moins d’avoir une liste d’actions pour chaque année. 
et je p' Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): J’imagine que vous avez un registre 
Cor>C'errienS,a*s clue vous aviez des chiffres assez précis à l’esprit, au moins en ce qui 

es gros paquets d’actions.
Johnston: Oh oui. Je n’avais pas compris votre question.
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M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): C’est le tableau complet que je 
voudrais avoir, mais je crois bien que cela en représenterait une bonne partie.

M. Johnston: En ce qui concerne les trois gros actionnaires il n’y a pas eu de 
changement.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les lies) : Combien ont-ils d’actions?
M. Johnston: Deux millions une.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): Et les autres?
M. Johnston: Il y a eu quelques fluctuations en ce qui concerne les 37 actionnaires 

qui possèdent plus de 10,000 actions.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles) : Il y a eu des fluctuations?
M. Johnston: Il y a eu des augmentations et des diminutions. Dans ces 37, les 

actionnaires importants sont des fiducies de placement et des régimes de pensions. Par 
exemple, le fonds de pension du Chemin de fer canadien du Pacifique semble s’être 
récemment intéressé aux actions de l’Interprovincial et a acheté une assez grande 
quantité d’actions. Je dirais qu’il y a deux ans ce fonds ne possédait aucune action.

M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles) : Peut-on dire avec certitude que la 
majorité des cinq millions d’actions n’a pas changé de mains depuis la création de votre 
compagnie?

M. Johnston: Oui.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): En conséquence les transactions en 

bourse sont des opérations périfériques, ce qui amène à penser quelles pourraient 
être stimulées.

M. Korchinski: J’ai une question très semblable à celle posée par M. Fisher- 
Actuellement les actions ont une valeur de $93. Ai-je raison de supposer que, si votre 
subdivision se réalisait, les actions se vendraient à $18.60?

M. Johnston: A un prix de cet ordre—$18.90.
M. Korchinski: Vous êtes également préoccupé par le fait qu’il n’y a pas assez 

d’échanges d’actions. Donc, si la participation était plus large, il serait naturel 
supposer que la valeur des actions monterait très rapidement, pendant un certain temP 
au moins.

M. Johnston: Je ne dirais pas cela.
M. Korchinski: S’il y a une plus large participation, il faut qu’il y ait un ph!S 

large interet. Il y a peut-être des gens, comme moi-même, qui ne suivent pas les coUjs 
de la bourse de très près. Cependant, je me demanderais ce qui se passe. Je ne conn;1*s 
pas le president, mais je veux voir si c’est un endroit où je pourrais faire un peu d’argen ' 
Donc si la valeur de 1 action augmentait de $2—ce n’est pas espérer trop n’est-ce paS 
par suite de la participation active, on pourrait alors supposer, si l’action augmentait( e 
$2, qu une personne qui détient actuellement des actions, parce que les transactions 11 
sont pas trop actives, pourrait gagner $10 par action.

M. Johnston: Si elle la vendait.
M. Korchinski : C est vrai, s il voulait la vendre. Si l’action était à un prix coun111111 

en bourse, il y aurait une plus large participation et peut-être plus de spéculation.
M. Johnston: Je n’aime pas particulièrement le mot «spéculation».
M. Fisher: Investissement est un mot plus agréable. ^
M. Korchinski: Quelqu’un pourrait spéculer et d’autre part quelqu’un p°ll,r‘ 

faire un placement.
M. Johnston: Personnellement, je dirais que la réponse à votre question est 1° ^ 

et la demande. Si vos indices de prix en général, ou ce que vous voulez, augmente 
et autant que nous le sachions, cela a été le cas au cours de ces quelques de1" 
années—les actions ont monté avec le reste.

2
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M. Korchinski: S’il y avait une augmentation des actions, tous ceux qui possèdent 
actuellement des actions feraient un bénéfice.

M. Johnston: Ce n’est certainement pas mon rôle de prédire les mouvements de 
la bourse des valeurs. Je n’ai jamais eu beaucoup de succès dans ce domaine.

M. Korchinski: Je pense qu’il est raisonnable de dire que si les échanges sont 
plus nombreux les actions monteront.

M. Kindt: Une subdivision des actions faciliterait le travail des manipulateurs qui 
attireraient le public et se débarrasseraient de leurs actions en les lui vendant; cela ne 
fait aucun doute. La bourse a quelqu’un qui prendra ces actions en charge, si le 
marché est actif; vous savez cela. Sinon, vous ne savez pas grand-chose sur le marché 
des valeurs.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Cowan: En réponse à M. Pascoe, vous avez dit, je crois, précédemment que 

les employés détenaient le magnifique total de 11,000 actions actuellement.
M. Johnston: C’est à peu près exact. J’ai le chiffre précis, si vous le désirez.
M. Cowan: Ce n’est pas nécessaire. J’ai aimé la déclaration de M. Fisher lorsqu’il 

a utilisé le mot «pompeux». Vous nous avez dit que les employés possédaient 11,000 
actions et après vous avez dit que la Compagnie Shell Oil détient 100,000 actions, et 
que cela n’était pas exagéré pour un gros actionnaire.

M. Johnston: Je pense qu’il a été démontré que la Shell a une importante 
Participation dans cette compagnie. Je ne dirais pas qu’il s’agit d’une très grosse part.

M. Cowan: Du fait que 100,000 actions n’est pas un nombre excessif et que les 
employés ont ce magnifique total de 11,000 actions, il semblerait que les employés 
u ont pas grand pouvoir dans cette compagnie qui a cinq millions de dollars d’actions. 

est tout ce que je voulais dire.
M. Fisher: Y a-t-il une autre compagnie, l’Imperial Oil par exemple, qui contrôle 

j ectivement, disons, les nominations au conseil d’administration ou les nominations à 
a direction de l’Interprovincial?

. M. Johnston: Non. Comme je l’ai déclaré auparavant, 57 p. 100 des actions sont 
,a Propriété du public. La compagnie Imperial a trois administrateurs, ce qui équivaut 

un tiers de l’ensemble du conseil d’administration.
M. Fisher: Vous avez parlé du Chemin de fer canadien du Pacifique. Y a-t-il eu 

11 Mouvement quelconque de la part des organismes de placement, comme la Mutual 
act'' *nvcstors Syndicate, en vue de faire des placements assez importants dans vos

M- Johnston: Oui, monsieur.
M. Fisher: J’ai toujours désiré savoir quel est le rôle joué par ces groupes

financiers.
M. Johnston: Ils ne jouent absolument aucun rôle, monsieur. Nous ne saurions 

•fie pas qu’ils sont actionnaires si nous n’examinions pas leurs états.
M. Fisher: Ils n’auraient absolument aucune influence sur les nominations au 

Sei* d’administration ou rien de ce genre?
lin Johnston: Absolument pas. Du moins, je peux dire qu’ils n’ont jamais réclamé 

siege au conseil.
M. Fisher: Et ils ne donneraient pas procuration à un administrateur particulier 

6n Cas de vote.
Johnston: Nous n’avons certainement jamais vu cela se produire.
Fisher: Pourriez-vous nous indiquer s’il y a eu ou non une tendance quel- 

^ vous avez parlé des placements récemment faits par le C.C.P. Y a-t-il eu une 
,f0l*cl,ance quelconque de ces grosses compagnies ou agences de dépôt représentant des

s mutuels à acquérir des actions de votre compagnie?

M.
>iue;
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M. Johnston: Oui, cela s’est produit. Comme vous le savez, au cours de ces 
dernières années ces fonds ont eu des sommes considérables. Ils ont fait des placements 
dans ces actions parce qu’ils ont indubitablement jugé qu’il s’agit d’un placement sûr 
et d’un rapport raisonnable. Dans certains cas ils ont placé un certain pourcentage de 
leurs effets lorsque leur portefeuille est devenu trop important. Je pense que c’est 
parfaitement normal dans toute fiducie de placement. Je crois que ce genre d’organisme 
financier a trouvé qu’il était intéressant de placer ses excédents de fonds dans des 
actions de l’Interprovincial.

M. Fisher: Je pose cette question en prévision, peut-on dire, d’une subdivision 
des actions. Lorsque se produit la subdivision des actions, il me semble que les 
principaux achats en bourse sont faits par des organismes et des groupes comme cela— 
je crois savoir que c’est le cas—plutôt que par des petits actionnaires.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les Iles): Ils n’auront pas grand-chose à 
prendre.

M. Kindt: Ils feront monter les actions et s’en débarrasseront ensuite sur le public, 
•et il leur faut avoir le public là pour le faire.

M. Fisher: Monsieur le président, je ne veux pas jeter le discrédit sur cela.
Le président: Avez-vous une question à poser, M. Pascoe?
M. Pascoe: Oui. M. Fisher a parlé du C.C.P. Ma question est probablement 

fondée sur une hypothèse. On a parlé de possibilités de transport par capsules se 
déplaçant dans les conduites de pipe-lines. Votre pipe-line pourrait-il assurer des 
livraisons de cette manière?

M. Johnston: Voulez-vous parler de ce pipe-line?
M. Pascoe: Oui.
M. Johnston: Non, pas au stade de développement actuel.
M. Pascoe: Je me rends compte que ma question se fondait sur une hypothèse.
M. Johnston: Il y a une très intéressante et fascinante étude en cours en ce 

moment sur les expéditions par capsules grâce aux pipe-lines. Cela n’est pas encore 
bien au point mais j’imagine que dans quelques années on aura fait des progrès dans ce 
domaine.

M. Pascoe: Est-ce qu’on pourrait se servir du même pipe-line pour cela?
M. Johnston: Non, monsieur.
Le président: Avez-vous une question à poser, M. Horner?
M. Horner ( Acadia) : Ce renseignement a peut-être déjà été fourni au comité 

mais, compte tenu du fait que le seul but de ce bill est d’encourager plus de petits 
épargnants Canadiens à participer à cette affaire, j’aimerais connaître quelle a été 
l’augmentation du nombre des actionnaires de cette compagnie au cours des cinq °u 
six dernières années. Les actions se vendent $93 actuellement, mais elles ont été à $8^’ 
et pendant un temps assez long.

M. Blight: Je lis à rebours à partir de 1963. En 1963, il y en avait 12,700; en 
1962, 12,600; en 1961, 12,300; en 1960, 11,800; en 1959, 11,900; en 1958, 12,100.

M. Horner (Acadia) : Cela n’indique absolument aucune augmentation du nombre 
des actionnaires et, pratiquement, cela n’appuie absolument pas votre demande.

M. Blight: Le prix a été plutôt élevé, monsieur.
M. Horner ( Acadia) : Eh bien, revenons à l’année où les prix étaient bas, sans 

remonter aux années de fondation de la compagnie.
M. Blight: Eh bien, je crois qu’il vous faudrait remonter aux années de fondation
M. Horner (Acadia): Pourquoi ne pas remonter à 1954 ou 1955.
M. Blight: En 1954 il y en avait 8,000 et en 1955, 8,700.
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M. Horner ( Acadia) : Quel était le prix moyen de l’action en 1954?
M. Blight: En 1954, le prix a oscillé entre un maximum de 31% et un minimum 

de 20; en 1955 entre 30 et 25.
M. Horner (Acadia): Et d’autres actions ont été émises après 1954?
M. Blight: Non, en 1963.
H. Horner (Acadia): Je suis en train de prouver mon argument plutôt que le 

vôtre; le nombre de 8,000 actionnaires en 1954 ne m’indique pas que le nombre des 
.actionnaires ait augmenté dans de très grandes proportions au cours des dix dernières 
années.

Mon idée à ce sujet me fait hésiter à penser que cette subdivision des actions aura 
tendance à faire augmenter le nombre des actionnaires. Je pense que tout ce qui 
arrivera c’est que les actionnaires actuels seront les seuls à profiter des avantages de la 
subdivision des actions.

M. Kindt: Évidemment.
M. Johnston: Puis-je mentionner l’histoire de l’Abitibi par exemple?
M. Horner (Acadia): Oui.
M. Johnston: A la fin de 1963, avant qu’on ait eu le temps d’effectuer la sub

division, l’Abitibi avait 19,488 actionnaires; après la subdivision ce chiffre était monté 
en 1964 à 25,476, soit une augmentation de 6,000 actionnaires.

M. Horner ( Acadia) : Mais, si je comprends bien, l’Abitibi ne fournit pas une 
bonne comparaison parce que son champ d’activité est plus ou moins différent.

M. Johnston: C’est vrai, mais cela donne une idée.
M. Horner (Acadia) : Il ne s’agit pas de transport.
M. Johnston: La Trans-Mountain est un autre exemple que j’ai indiqué précé

demment.
M. Horner ( Acadia) : Eh bien, cela serait une meilleure comparaison que l’Abitibi. 
Le président: Avez-vous une question à poser M. Cowan?
M. Cowan: On a parlé de la Trans-Mountain et il y a des chiffres très intéressants 

ce qui concerne les changements du nombre des actionnaires. Est-ce que le contrôle 
e ta compagnie a changé pendant ce temps.

M. Johnston: Pas autant que je sache.
M. Cowan: Ni autant qu je sache.
Le président: Voulez-vous que vos chiffres soient enregistrés en ce qui concerne la 

rans-Mountain?
M. Johnston: Monsieur le président, la subdivision a eu lieu en 1957 et en 1956; 

vant la subdivision il y avait 5,521 actionnaires; en 1957 le chiffre est à 7,027.
M. Fisher: Quel était le prix de l’action?

tin ^Johnston: J’ai cela également. L’action oscillait entre un maximum de $97 et 
Minimum de $75 en novembre 1956; un an après elle était descendue à $70 et $57. 

Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles) : C’était après la subdivision?
Rio ^ Johnston: Non, c’était pendant la période intérimaire entre la demande et le 

er*t où la subdivision a eu lieu en réalité. La subdivision a eu lieu en septembre 1958. 
^L Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les îles): C’est ce que je pensais. 

ùe Johnston: A ce moment-là, le prix maximum était de $64 et le prix minimum

M- Fisher: C’était une subdivision en 5? . .. début de
m. Oui. Le Prix des nouv,dies a,=*» suMmsees étar. au

3 "°Vem^re , “iLHvez-vous quelque chose après cela?
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les lh ) •

Johnston: Je n’ai rien ici.
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M. Cameron (Nanaimo-Coivichan-Les Iles): Je crois quelle est à $21 maintenant.
M. Johnston: Je pense quelle est à $21 ou $22.
M. Wahn: Elle est maintenant à $21; elle était à $14.
M. Fisher: Il y a un progrès mais rien de fantastique.
Le president: Y a-t-il d’autres questions?
M. Fisher: Monsieur Johnston, j’aimerais vous demander si vous accepteriez de 

fournir pour nos procès-verbaux la liste des trente-sept principaux actionnaires.
M. Johnston: Oui.
M. Fisher: De cette façon elle serait incluse dans notre procès-verbal.
Le président: S’il n’y a pas d’autres questions, adoptez-vous le préambule?
Le préambule est adopté.
Le président: Adoptez-vous l’article 1?
Au sujet de l’article 1 — subdivision du capital social.
M. Horner {Acadia): Non, je ne crois pas qu’il passera.
M. Fisher: Le président est en train de poser la question.
M. Horner ( Acadia) : Je m’y oppose.
M. Fisher: Monsieur le président, puis-je poser une question de plus avant que 

vous ne continuiez? Si je comprends bien, cela ne reviendra pas pour une troisième 
lecture avant que les témoignages aient été imprimés?

M. Burgess: Monsieur le président, étant donné la situation au parlement en ce 
moment, nous proposons que le présentateur du bill demande une troisième lecture cet 
après-midi.

M. Fisher: On vous mettra sur la liste après la Bank of Western Canada, la Lau- 
rentide, etc.

M. Johnston: Cela n’a rien de très nouveau, monsieur.
M. Wahn: Monsieur le président, permettez-moi de dire que, si ce bill est adopte 

par le comité, je propose, en tant que présentateur du bill, de demander le consentement 
unanime de la chambre pour qu’il soit étudié en comité plénier cet après-midi. Je pense 
que si ce consentement unanime était accordé, le bill passerait avant les autres <lu* 
sont actuellement à l’ordre du jour. Mais, évidemment, cela supposerait le consentemen 
unanime de la chambre. Par suite de l’insuffisance des heures réservées aux députes* 
j’espère que le consentement unanime serait accordé si ce bill est adopté en comité.

M. Fisher: Je suis heureux d’apprendre cela.
Le président: L’article 1 est-il adopté?
M. Horner ( Acadia) : Non.
M. Kindt: Non. Je pense que cela devrait être remis jusqu’à ce que nous ayons pluS 

de renseignements.
Le président: Quelqu’un a t-il une proposition à faire?
M. Stewart: Il s’agit sans doute d’une proposition présumée?
Monsieur le président, avant de passer au vote à ce sujet il me semble qu’un graf 

nombre de critiques adressées à cette compagnie sont en réalité des critiques dirige6 
contre les opérations boursières en général et contre l’entreprise privée.

M. Horner {Acadia): Continuez.
Le président: A l’ordre.

tinM. Horner {Acadia) : Si vous lui permettez de faire un discours je vais en fait6 
i- / je
M. Fisher: Laissez parler monsieur Stewart; il n’a pas souvent la possibilité d

• il meM. Stewart: Il se peut bien que ces critiques générales soient valables mais • 
semble assez déraisonnable de les faire supporter spécialement à cette compagnie

faire.
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Par suite de sa situation juridique, est obligée de se présenter au parlement pour une 
mesure particulière à cet égard. On a fait remarquer que, sans cette situation juridique 
Particulière, elle aurait pu procéder par la voie administrative. Je pense que personne ne 
devrait voter contre cela à moins d’être diposé à aller, comme je crois que M. Cameron 
1 est, jusqu’aux conclusions logiques qu’implique un vote contre ce bill.

Le président: L’article 1 est-il adopté?
M. Horner {Acadia): Monsieur le président, juste avant que vous posiez la ques

tion, je voudrais dire une ou deux choses. Je suis opposé à ce projet de loi, mais pas 
Parce que je suis socialiste ou de tendance socialiste, comme l’a laissé entendre l’orateur 
Précédent. Je suis pour la libre entreprise et j’y crois fermement. Mais, personne ne m’a 
convaincu que la subdivision des actions est une nécessité. Personne ici ne m’a convaincu 

le petit Canadien dans la république populaire, comme l’a mentionné M. Fisher — 
M. Fisher: Je n’ai pas employé cette expression; j’ai dit les capitalistes du peuple. 
M. Horner ( Acadia) : Je sais ce que vous avez dit, mais je l’ai appliqué dans

1 autre sens. Personne ne m’a convaincu que la compagnie vise directement à essayer 
d’aider le petit Canadien; je pense que les actionnaires de la compagnie sont en train 
d’essayer de s’aider eux-mêmes. Il s’agit d’un monopole. Avec beaucoup de respect pour 
l’orateur précédent, j’ai le devoir de faire savoir ce que je pense. Les monopoles, c’est 
bès bien, mais dans un système d’entreprise privée, nous qui croyons à la libre entreprise 
nous devons nous protéger contre les monopoles et les examiner très soigneusement. 
C est ce que fais en votant contre le bill.

M. Forbes: Le principe qui est à la base de cette demande est-il d encourager la 
Participation des Canadiens dans cette compagnie?

M. Horner ( Acadia) : Non, ce n’est pas du tout certain.
Le président: Je vais poser la question. Tout ceux qui sont en faveur de 1 article 1? 

^°ut ceux qui sont contre?
Je déclare l’article adopté.
L’article 2 est adopté.
Le titre est adopté.
Le président: Le bill est-il adopté?
M. Horner (Acadia): Non.
Le président: Sur division?
M. Horner (Acadia): Sur division.
Le président: Dois-je rapporter le bill? 
Certains sénateurs: D’accord.
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ANNEXE “C”

INTERPROVINCIAL PIPE LINE COMPANY 
Actionnaires et actions détenues au 31 décembre 1964

Pays Actionnaires Actions
Canada............................................................................................. 12,617 89% 4,464,917 88%
Etats-Unis........................................................................................ 1,343 10 563,647 IJ
Autres.............................................................................................. 167 1 58,718 1

14,127 100% 5,087,282 100%

PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 
(Ceux qui détiennent 10,000 actions ou plus)

Imperial Oil Limited............................................................................................ Toronto Ont.
British American Oil Company Limited..............................................................Toronto Ont.
Gilbert Securities Limited....................................................................................Montréal P.Q.
Investors Mutual of Canada Limited..................................................................Winnipeg Man.
Shell Canada Limited...........................................................................................Toronto Ont.
Roycan & Co. No. 1 A/C..................................................................................... Montréal P.Q.
Bankmont & Co......................................................................................................Montréal P.Q.
Monray & Co.......................................................................................................... Montréal P.Q.
Dif & Co..................................................................................................................Boston Mass.
Brant Investments Limited...................................................................................Toronto Ont.
Compagnie du Chemin de fer canadien du Pacifiique (Fonds de pension)..... Montréal P.Q.
Commonwealth International Corp. Ltd............................................................. Montréal P.Q.
Moncus & Co.......................................................................................................... Montréal P.Q.
Adams & Peck....................................................................................................... New-York N.Y.
Lake & Co...............................................................................................................Toronto Ont.
Bessemer Securities Corpn.....................................................................................New-York N.Y.
Bear Stearns & Co..................................................................................................New-York N.Y.
Royjâmes & Co....................................................................................................... Montréal P.Q.
Max Tanenbaum....................................................................................................Toronto Ont.
Investors Growth Fund of Canada Limited........................................................ Winnipeg Man.
Harward & Co. ........................................................................................................Boston Mass.
Hill & Company.....................................................................................................Boston Mass.
Calgary & Edmonton Corporation Limited........................................................ Calgary Alb.
Jenkins & Co........................................................................................................... New-York N.Y.
Haldor & Co............................................................................................................Boston Mass.
Roytor & Co. No. 1 A/C.......................................................................................Toronto Ont.
The Canada Life Assurance Co.............................................................................Toronto Ont.
Montreal Trust Company A/C T59..................................................................... Toronto Ont.
Prescott & Co.......................................................................................................... Boston Mass.
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ORDRES DE RENVOI

Jeudi 11 mars 1965.
Il est ordonné,—Que le nom de M. Orlikow soit substitué à celui de M. 

Winch sur la liste des membres du comité permanent des chemins de fer, des 
canaux et des lignes télégraphiques.

Lundi 15 mars 1965.
Il est ordonné,—Que le nom de M. Hamilton soit substitué à celui de M. 

Pugh sur la liste des membres du comité permanent des chemins de fer, des 
Canaux et des lignes télégraphiques.

Attesté.

Le greffier de la Chambre, 
LÉON-J. RAYMOND.
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PROCÈS-VERBAL
Le MARDI 23 mars 1965.

(32)
Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 

se réunit ce matin à 9 heures 40 minutes, sous la présidence du vice-président, 
“L J. Macaluso.

Présents: Mme Rideout et MM. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles), 
Lantelon, Cantin, Cowan, Crouse, Forbes, Howe (Wellington-Huron), Legault, 
ployd, Lessard (Saint-Henri), Macaluso, MacEwan, Millar, Mitchell, Pascoe, 
rittie, Regan, Rock, Southam, Stenson, Stewart, Tucker, Watson (Assinibdia) 

--24.
Aussi présents: De la Commission du Port d’Halifax, MM. J. W. E. Mingo, 

Président; Ray March, secrétaire exécutif; de Tl/nion nationale des fermiers, 
Roy Atkinson, président; James N. McCrorie, directeur des recherches; 

e la Compagnie de chemin de fer Pacifique-Canadien, M. K. D. Spence, c.r., 
;.iV°cat de la Commission; du ministère des Transports, M. H. B. Neuilly, chef 
ec°nomiste, division des chemins de fer et des routes; de la Maritime Trans
portation Commission, M. Craig, S. Dickson; du ministère de l’Agriculture, 

• J- W. Channon.
Le Comité reprend son étude du Bill C-120.
Le président propose qu’une motion soit avancée selon laquelle tous les 

ern°ires soumis au Comité seront imprimés comme appendices aux témoi- 
ages, que les témoins soient entendus ou non.

Sur ce, sur la proposition de M. Prittie, appuyé de M. Forbes,
°u est résolu—Que les textes des mémoires soumis par des particuliers 
PagS associations ayant été invités à comparaître devant le Comité et n’ayant 
pro „eu l’occasion de comparaître, soient imprimés comme appendices aux 
Co^es7Verbaux et aux témoignages de la dernière réunion régulière de ce

fax Président présente M. Mingo, président de la Commission du Port d’Hali- 
ainsi que M. Ray March, secrétaire exécutif.

en lit quelques extraits d’une déclaration préparée et distribuée
t}e jnglais aux membres du Comité. Il s’excuse du délai apporté à l’impression 

a version française. (Cette version a été distribuée à la fin de la réunion.)
^es témoins sont interrogés.
Sur la proposition de M. Tucker, appuyée par Mme Rideout,

iippr^ ®st résolu—que le mémoire de la Commission du Port d’Halifax soit 
«£i»)lrne comme appendice aux délibérations d’aujourd’hui (Voir Appendice

Sur une proposition de M. Stewart, appuyée par M. MacEwan, 
eu ll est résolu—que les documents I, II, HL IV, et V, soumis par le ministère 
d-jj Transports soient imprimés comme appendices aux deliberations aujour- 

1 (Voir Appendice «E»).
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Les témoins se retirent et le président les remercie d’avoir comparu.
Le président présente M. Atkinson, président de l’Union nationale des 

fermiers et M. James N. McCrorie, directeur des recherches.

Comme le mémoire de l’Union nationale des fermiers venait tout juste 
d’être distribué au Comité, quelques membres proposent l’attermoiement de 
l’audience et de l’interrogatoire des témoins à plus tard aujourd’hui.

M. Howe (Wellington-Huron), appuyé de M. Forbes, propose que Ie 
Comité s’ajourne jusqu’à cet après-midi pour étudier le mémoire de l’Union 
nationale des fermiers.

Après discussion, on met la motion aux voix; le résultat est négatif, avec 
6 votes affirmatifs et 7 votes négatifs.

M. McCrorie lit une déclaration préparée qui a auparavant été distribuée 
aux membres du Comité. Il s’excuse de ne pas pouvoir mettre à leur disposition 
une version française.

Sur une proposition de M. Tucker, appuyée de M. Southam,
Il est résolu—que le mémoire de l’Union nationale des fermiers du Canada 

soit reproduite comme appendice aux délibérations d’aujourd’hui (Voir Appcn- 
dice «F»),

A midi, le président annonce que jeudi, le 25 mars, les témoins entendu8 
seront l’Association des manufacturiers canadiens et la Branch Line Association 
oj Manitoba, et le 30 mars, La Canadian Industrial Traffic League et la MaÇ1' 
time Transportation Commission, le Comité législatif national, la Fraternité 
internationale des employés du chemin de fer.

Comme il est midi, le Comité s’ajourne jusqu’à trois heures et demie, cet 
après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(33)

Le Comité permanent des chemins de fer, des canaux et des lignes tél^ 
graphiques se réunit de nouveau à 3 heures 55 minutes de l’après-midi, sous 
présidence du vice-président, M. J. Macaluso.

Membres présents: M""' Rideout et MM. Basford, Berger, Cadieu, Camel°e 
(Nanaïmo-Cowichan-Les îles), Cantelon, Cantin, Cowan, Crossman, CroU ’ 
Deachman, Forbes, Hahn, Hamilton, Kindt Korchinski, Legault, Lessard 
Henri), Lloyd, Macaluso, Macdonald, MacEwan, Matte, McNulty, Mil ’ 
Mitchell, Muir (Lisgar), Pascoe, Prittie, Rapp, Regan, Southam, Stewa 
Tucker, Watson (Assiniboia) (35).

Aussi présents: De l’Union nationale des fermiers, MM. Roy Atkinson, P 
sident, James N. McCrorie, directeur des recherches; de la Compagnie de c^e-ofl. 
de fer Pacifique-Canadien, M. K. D. M. Spence, c.r., avocat de la Commis81.^ 
Du ministère des Transports, M. H. B. Neuilly, chef économiste de la divl^gI1 
des chemins de fer et des routes ; M. D. C. Blair, province de la Saskatche 
et M. Alastair Macdonald, c.r.

Le Comité reprend son étude du Bill C-120.

M. Atkinson et M. McCrorie sont de nouveau interrogés.
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Les témoins se retirent et le président annonce le programme des prochaines 
réunions.

Jeudi, 25 mars, l’Association des manufacturiers canadiens, Toronto (Ont.) 
(M. A. R. Treloard, (Man.) directeur du département des transports), la Branch 
Line Association of Manitoba, Winnipeg (Man.), (M. Remi Depape, président).

Mardi, 30 mars, la Canadian Industrial Traffic League, Toronto (Ont.), 
(M. R. Eric Gracey, gérant général). La Maritime Transportation Commission 
25 Bedford Row, Halifax (N.-É.), (M. A. G. Cooper, c.r.). Le Comité législatif 
National de la Fraternité internationale des employés de chemins de fer, Salle 
29, édifice CLC, 100 Argyle, Ottawa 4, (Ont.), (M. A. R. Gibbons, secrétaire).

A cinq heures et demie, le Comité s’ajourne jusqu’à jeudi matin 25 mars 
1965, à neuf heures et demie.

Le secrétaire du Comité, 
Marcel Roussin.





TÉMOIGNAGES
Le mardi 23 mars 1965.

Le vice-président: Madame et messieurs, nous sommes en nombre. Nous 
devrions peut-être commencer car nous avons avec nous ce matin deux délé
gations, une de la Commission du Port d’Halifax et l’autre de l’Union nationale 
des fermiers de la Saskatchewan. Toutefois, avant de commencer, j’aimerais 
v°us soumettre une motion qui sera requise; elle se lit comme suit:

Il est résolu—que les textes des mémoires soumis par des particuliers ou 
des associations invités à comparaître devant ce Comité et qui n’ont pas 
eu l’occasion de comparaître, soient imprimés comme appendices aux 
procès-verbaux des délibérations et des témoignages de la dernière ré
union régulière de ce Comité.

La motion devrait être ajoutée aux délibérations du Comité. Veut-on pré
senter une motion?

M. Prittie: Je fais la proposition.
M. Forbes: J’appuie la motion.
La motion est acceptée.
Le vice-président: Maintenant, messieurs, nous avons avec nous, en pre- 

**uer lieu, le président et le secrétaire exécutif de la Commission du Port 
Halifax; M. J. W. E. Mingo, président, et M. Ray March, secrétaire exécutif. 
a Commission du Port d’Halifax nous a présenté un mémoire en anglais et en 
ançais. La version française ne sera pas disponible avant cet après-midi, 
ar>t sous impression.

Rideout: Procédons donc.
^ Le vice-président: Nous allons donc commencer, messieurs, M. Mingo est 

Iïla droite et M. March à la droite de celui-ci. Vous pouvez commencer, 
°nsieur Mingo, avec votre mémoire.

be "L W. Mingo (président de la Commission du Port d’Halifax) : Merci 
poa?co,uP’ monsieur le président. Mm” Rideout et messieurs, la Commission du 
par ^’Halifax, en guise d’explication, constitue un organisme corporatif financé 
Pet'/a cité d’Halifax et chargé de veiller aux intérêts du port. Il s’agit d’une

“C CnmrYUCCrnn 1\/T T\/T«i l'ziVi nnf v» o/Mil rvl att A A r\l ni torvmc T Al 1C 1 OC

aPtres
Prêt,

commission. M. March est notre seul employé à plein temps. Tous les 
membres de la commission sont des amateurs et comme tels nous ne 

Retendons pas nous prononcer de façon experte sur la question des tarifs-mar- 
handises. Je vous demande de ne pas oublier ce fait pendant la lecture de 

1 e*Posé. Nous avons des vues très formelles à ce sujet, comme nos propos le 
Prouveront. Nous ferons de notre mieux pour répondre a toutes les questions 
r1 °n nous posera et, certainement, si nous ne pouvons répondre aux questions 

aintenant, nous verrons à y répondre plus tard.
^ Je veux qu’il soit particulièrement clair dès le début que nous ne nous 
1 etendons pas experts ni même renseignés sur la question des tanfs-marchan- 

*Ses- Toutefois, en qualité de citoyens des Maritimes, nous sommes fortement 
uchés par les tarifs-marchandises et nous nous y intéressons vivement. 

r Au nom de la Commission du Port d’Halifax, j’aimerais tout d abord vous 
fowGrcier de nous avoir offert l’occasion de présenter cet expose. Nous sommes 

impressionnés de la rapidité avec laquelle notre demande a e e 
ceptée et, en fait nous avons complété vendredi notre mémoire dans sa >ion anglaise et hier dans sa version française. Malheureusement, par suite 

des difficultés éprouvées avec le stencil, nous n’avons pas pu apporter avec nous

939



940 COMITÉ PERMANENT

les exemplaires. On a travaillé toute la nuit sur ces exemplaires et nous avons 
appris ce matin que le nombre requis d’exemplaires français a été mis à bord 
d’un avion à huit heures ce matin et arrivera ici à Ottawa à onze heures ce 
matin. Nous avons pris des dispositions pour qu’un taxi les recueille à l’aéroport 
et le colis, nous l’espérons, sera ici avant midi et peut-être avant l’ajournement.

Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais commencer par la 
lecture d’un résumé du mémoire que nous voulons présenter, compléter de 
temps à autre le résumé de commentaires, et terminer par la lecture d’extraits 
choisis du mémoire. Je ne me propose pas de lire tout le mémoire vu que vous 
l’avez entre les mains. Toutefois, j’aimerais avoir l’occasion, si vous me le 
premettez, de procéder de cette façon pour que le compte rendu contienne en 
entier la présentation que nous voulons soumettre.

Notre premier point, en réalité un résumé de notre exposé, est celui-ci: 
tandis que le Bill C-120 porte aussi sur l’abandon des embranchements, sur le 
déficit des trains de voyageurs et sur le tarif d’expédition du grain, cet exposé 
traite uniquement des tarifs-marchandises et de la fixation du tarif. Nous 
n’entreprendrons la discussion d’aucun autre sujet.

La Commission royale MacPherson, dans son rapport, et le personnel du 
ministère des Transports, dans le témoignage qu’il a présenté devant ce Comité 
disent—et je cite maintenant un passage du Volume II du rapport de la Com
mission royale MacPherson, page 216:

nous faisons une distinction entre les buts de la politique nationale du 
transport, qui sont, à notre avis, l’efficience et l’économie dans le système 
de transport, et les buts d’une politique nationale qui se sert du transport 
pour arriver à certaines fins. Nous avons insisté sur le fait que l’évalua
tion des buts d’une politique nationale qui tend à l’expansion économique» 
à l’unité politique, au bien-être social ou à toute autre fin analogue.

La Commission et le personnel du ministère des Transports ont bien établi 
que la recommandation du rapport et la disposition du Bill C-120 se limitaient 
à la mise en œuvre de la politique nationale en matière de transport et ne vi
saient, du moins en ce qui concerne les Maritimes, à l’application d’aucune 
politique nationale que ce soit. Plusieurs points du bill, comme la préservation 
des tarifs du Pas du Nid-de-Corbeau, traduisent sans doute un désir d’unir leS 
deux politiques en ce qui concerne les autres régions du pays. Relativement au* 
Maritimes, si nous comprenons bien, le bill ne vise à faire mettre en œuvre 
aucune prétendue politique nationale. Ce genre de politique nationale dans leS 
Maritimes a été mise en œuvre en 1927 par suite de l’adoption de la Loi sur laS 
taux de transport de la Commission royale Duncan. Pour plus de précision, *a 
politique a été conçue au moment de la confédération et mise en œuvre à l’°u' 
verture du chemin de fer international. Fondamentalement, cette politique Pr°' 
pose que les tarifs des chemins de fer en vigueur dans les provinces Maritim® 
et les tarifs du transport par voie de terre des provinces Maritimes au Cana 
central soient moindres que les tarifs en vigueur dans la région centrale du Pa^u

La Commission du Port d’Halifax croit qu’on n’a pas suffisamment ten 
compte de:

(1) la mesure dans laquelle on applique cette politique nationale
d’hui en vertu de la Loi sur les taux du transport des marchandises dans ^ 
provinces Maritimes, eu égard à l’évolution de l’économie des Maritimes et 
l’industrie du transport depuis 1927. .

(2) la mesure dans laquelle, compte tenu de ces changements, cette P° 
tique nationale, selon sa conception primitive, suffit aujourd’hui.

(3) la mesure dans laquelle les objectifs de cette politique nationale, ^ 
qu’ils ont été établis en 1926 ou tels qu’ils devraient être révisés aujourd 
souffriraient d’une certaine façon de l’adoption du Bill C-120 sous sa f° 
présente.
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Je fais remarquer que l’exposé relatif à ce sujet a été présenté à la 
Commission royale Gordon et à la Commission royale MacPherson. La Com
mission royale Gordon a recommandé que la question soit retenue et étudiée 
Plus à fond. La Commission royale MacPherson a reconnu le problème et 
déclaré la question étrangère à ses attributions. Il est à noter que le sujet n’a 
Pas été retenu et étudié plus à fond par ni l’une ni l’autre des deux com
missions. La Commission du Port d’Halifax croit de plus que le développement 
des industries secondaires dans les provinces maritimes est la clé de la solution 
du chômage et des problèmes de subsistance normale éprouvés dans cette région. 
A notre avis, les frais de transport en direction et en provenance du centre 
du Canada constituent probablement le principal obstacle au développement 
de cette industrie. Le Port conclut donc qu’il faudrait nommer une Commission 
royale dès que possible et la charger de la même tâche que la Commission 
royale MacPherson jugeait étrangère à ses attributions, c’est-à-dire l’importance 
du transport dans l’évolution de l’économie actuelle des Maritimes, le program
me national que le gouvernement fédéral devrait lancer dans cette région 
aujourd’hui et l’effet sur ce programme du Bill C-120. Jusqu’à ce que nous 
Puissions étudier les constatations de cette Commission, l’application du Bill 
C-120 dans les maritimes devrait être réservée. Essentiellement, voilà ce que 
hous demandons.

Quelle est l’importance du transport pour les Maritimes? On en a beaucoup 
entendu parler et on a beaucoup fait dernièrement au sujet de ce qui a été 
aPpelé le sous-développement des provinces de l’Atlantique comparativement 
au reste du pays. De façon générale, on semble croire que tandis que nos 
mdustries primaires deviendront de plus en plus efficaces et productives, elles 
n einploieront pas un nombre suffisamment plus élevé de gens; par conséquent, 
a°tre principal espoir d’employer et de retenir la grande majorité des gens 
.1 grandissent et reçoivent une instruction dans les Maritimes aujourd’hui 

reside dans le perfectionnement des industries de fabrication secondaires.
Le coût du transport en direction et en provenance du centre du Canada 
l’une des principales raisons pour lesquelles les industries secondaires de 

a rication aux Maritimes n’ont pas évolué au même rythme qu’ailleurs. Tant 
6 Ls conceptions du commerce et des tarifs de ce pays demeureront les 

tin meS’ c°ût du transport, à l’avis de la Commission du Port d’Halifax, con- 
ç,Uera de constituer un problème économique important dans la région. 
hivSt kien entendu, le principal problème du port d’Halifax. La navigation 
pr Crnale sur le Saint-Laurent, la voie du Saint-Laurent et tous les autres 
h’a Sres en matière de transport accomplis dans les autres régions du pays 
tat' raie!1* absolument aucun effet sur notre commerce d’exportation et d’impor- 
tra °n S* une réduction des tarifs-marchandises par chemin de fer pour les 
A CeSports Par voie de terre entre Halifax et le centre du Canada était possible. 
des*2 pr°P°s> j’aimerais faire remarquer que la Loi sur les taux du transport 
à Marchandises dans les provinces Maritimes ne s’applique en aucune façon 

commerce.
rQPeUe est la situation générale? Les Maritimes sont ce que la Commission 
de ‘j. ° MacPherson appelle une région de monopole important pour les chemins 
diSe^r’ avec le résultat que les nombreuses augmentations du tarif-marchan- 
ithm'H>°Ur transport horizontal autorisées pendant les quinze années suivant 
que ^Maternent la dernière guerre ont été appliquées avec plus de force ici 
Pim ans Ms autres parties du Canada où le transport soutient une concurrence

b serrée.
Péri^1 rnettez-moi de développer ce point pour un moment. Au cours de la 
été a 6 ^948-1958, les tarifs de catégories applicables en Nouvelle-Écosse ont 
rna ^Smentés de plus de 157 p. 100. La Loi sur les taux du transport des 
Prévo ndises dans les provinces Maritimes, telle qu’elle a été adoptée en 1927, 

yait une réduction de 20 p. 100; selon une modification apportée en 1957,
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cette réduction a été augmentée à 30 p. 100. Comme la réduction ne s’applique 
qu’aux tarifs de catégories, la philosophie de cette loi était de redonner aux 
expéditeurs des Maritimes l’avantage dont ils avaient joui sur la ligne de 
chemin de fer Intercolonial jusqu’en 1912 environ. Bref, on voulait que les 
tarifs soint inférieurs aux prix en vigueur ailleurs au Canada.

Toutefois, par suite de ces augmentations des tarifs-marchandises pour 
transport horizontal, par suite du trafic effectué ailleurs au Canada, et par suite 
des prix convenus ou des taux concurrentiels que les chemins de fer avaient le 
droit de donner, la différence a été entièrement dérangée; par conséquent, au 
lieu d’être inférieurs, dans les Maritimes, aux taux exigés ailleurs au Canada, 
ces taux étaient inférieurs aux taux de catégories partout ailleurs au Canada, 
mais non aux taux du trafic dirigé ailleurs au Canada; la différence est disparue.

Bien qu’aucune étude gouvernementale n’ait été entreprise à ce sujet, il 
est manifeste, d’après le travail effectué par la Commission des Transports des 
Maritimes que ce fait a de beaucoup contribué à briser et dans plusieurs cas 
à briser complètement les objectifs de la Loi sur les taux du transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes. De nouveau, bien qu’aucune étude 
gouvernementale n’ait été poursuivie sur cette question, il est difficile de croire 
que les objectifs de la Loi sur les taux du transport des marchandises dans les 
provinces Maritimes et le programme national qu’elle prétend appliquer n’exig6 
pas quelque recherche, eu égard à tout ce qui s’est passé depuis la conception 
primitive du programme en 1927.

Pour ces raisons, la Commission du Port d’Halifax est d’avis que ces deux 
questions devraient faire l’objet d’une enquête immédiate de la part d’une 
Commission royale fédérale et qu’à l’avenir ce genre d’enquête devrait être 
reprise à tous les dix ans, comme on le fait pour la Loi sur les banques.

Que craignons-nous au sujet du bill en général? Compte tenu de ce qul 
a été dit sur l’importance pour l’économie des Maritimes du coût du transport 
par voie de terre en direction et en provenance du Canada central, il ne devra1 
pas être difficile de comprendre l’appréhension avec laquelle les citoyens de 
cette région accueillent les modifications proposées de la Loi sur les chemin5 
de fer, dispositions qui abrogent plusieurs des dispositions permettant à >a 
Commission des transports du Canada de refuser des taux jugés injustes °d 
déraisonnables, et prévoyant que dorénavant tous les taux, en vertu de la l0lj 
doivent être compensatoires et sujets à une classe très limitée d’appels inter 
jetés à la Commission, laissant ce que nous considérons comme une décis10 
hautement arbitraire et obscure, la responsabilité de décider quand un tau- 
est compensatoire aux analystes des coûts et aux opérateurs de calculatric 
au service des chemins de fer.

Comme je comprends le droit d’appel, si un expéditeur pense que ^ 
chemins de fer jouissent de conditions presque monopolisantes, il a le droit ^ 
faire appel à la Commission et s’il est prêt à accepter une entente d’tm 
pour expédier par chemin de fer, il a le droit de demander à la Commis51 
de fixer un taux égal aux coûts variables, plus 150 p. 100. Comme la l0l^g 
définit, un taux compensatoire n’est rien de moins que les frais variables, 
différence entre les limites, à mon avis et à celui de la Commission du v \ 
d’Halifax, assure une marge très large et en fait annule l’utilité du droit d aPP t 
à la Commission. A notre avis, il est peu probable que plusieurs taux v 
jamais dépasser la marge assurée par la loi pour la Commission.

Maintenant, il est vrai qu’on ait assuré qu’en général, en vertu du. gge 
les taux des chemins de fer actuels sont compensatoires; qu’on n’envi-‘^ 
aucune augmentation et que les modifications proposées, si elles sont a^oîL,ar- 
ne toucheront pas aux objectifs de la Loi sur les taux du transport de5 sprit

est 
P*

chandises dans les provinces Maritimes. Toutefois, il nous est venu a 
que si les taux avaient été augmentés de 127 p. 100 de 1948 à 1958, 
difficile de croire que ces derniers sont encore compensatoires aujourd'hui
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toutes façons, à notre connaissance, on ne s’est jamais prononcé avec autorité 
à cet effet. Même si ces taux sont compensatoires de façon générale, il demeure 
toujours possible que les taux pour Halifax et Sydney Nord soit ajustés en 
faveur de l’expéditeur envoyant des marchandises à Halifax.

Ou que les taux pour Saint-Jean et Halifax soient ajustés en faveur de 
trajets moins longs à Saint-Jean, la chose comportant dans chaque cas des 
effets désastreux pour les manœuvres au quai des trajets plus longs. A notre 
avis, ce genre d’écart ou d’opération ne devrait pas être permise sans une 
etude beaucoup plus poussée qu’on ne semble avoir effectuée de ses effets sur 
toute l’économie.

Et de nouveau, et c’est peut-être là le principal, même si les taux sont 
Justifiables aujourd’hui, rien dans le bill ne semble prévenir une répétition des 
faits survenus entre 1945 et 1958; c’est-à-dire la compensation de la main- 
d’œuvre croissante et des autres frais d’exploitation par l’introduction d’aug
mentations de taux appliqués dans une plus grande mesure dans les régions 
de monopole remarquable, dans les provinces Maritimes, par exemple.

Finalement, comment savoir l’effet de ces changements de procédure sur 
m fixation des tarifs-marchandises de chemins de fer et sur la politique natio- 
jmle par l’application de la Loi sur les taux de transport des marchandises dans 
ms provinces Maritimes ou—et elle devrait être revisée aujourd’hui—si aucun 
Comité du gouvernement n’a effectué d’étude sur la question, ou même sur 
ce que devrait être cette politique nationale aujourd’hui?

En résumé, on n’a pas suffisamment étudié, à notre avis, au niveau gou
vernemental, les effets du Bill C-120 sur l’économie des Maritimes pour per
mettre à quiconque de connaître ces effets ou de les évaluer, et la situation 
n°Us apparaît loin d’être rassurante.

Monsieur le président, j’aimerais lire maintenant des passages choisis du 
mémoire que nous avons déposé, et j’aimerais commencer en attirant votre 

œntion sur les citations qui figurent au début du mémoire, citations prises 
ans les discours de Sir John A. Macdonald et de Sir Georges-Étienne Cartier 
Halifax le 12 septembre 1864, il y a 100 ans. Il est très intéressant, à mon avis, 

,6 considérer les progrès du chemin de fer Intercolonial dans leur contexte 
,lst°rique, et avec votre permission, j’aimerais lire un ou deux paragraphes 
e ces extraits, en commençant par un extrait du discours de M. Macdonald.

On ne peut nier que les chemins de fer, en tant qu’entreprise com
merciale, seraient d’un avantage commercial comparativement mince 
pour le peuple canadien.

«Avec le Saint-Laurent l’été, et les ports américains en temps de 
paix, nous avons tout ce dont nous avons besoin. Nous reconnaissons, 
toutefois, le fait que la paix peut cesser, et que nous devons trouver 
d’autres débouchés si nous ne voulons pas être coupés de l’océan pendant 
quelques mois de l’année. Nous voulons ressentir une plus grande sécu
rité—nous voulons savoir que nous pouvons recevoir de l’aide immé
diatement en cas de danger.

«Dans le cas d’une union, ce chemin de fer doit être une entreprise 
nationale, et le Canada contribuera avec plaisir dans toute la mesure du 
Possible à établir cet important lien sans lequel aucun rapport politique 
ne Peut être complet.

«Quelle sera la conséquence pour cette cité, dans toute sa prospérité, 
de ce lien de communication? Montréal soutient en ce moment la con
currence avec New York pour le commerce du Grand Ouest. La cons
truction de la route permettra vite à Halifax de devenir l’un des grands 
centres de commerce du monde.»

John A. Macdonald.
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«J’ai entendu prononcer, depuis que je suis à Halifax, l’objection 
que vous risquez beaucoup d’être absorbé. Je puis très facilement dis
siper ces craintes.

«Je réponds par une question: vous opposez-vous à vous faire 
absorber par le commerce? Halifax, par la route intercoloniale, sera 
l’entrepôt du commerce dont jouit actuellement Portland, Boston et 
New York. Si vous ne voulez pas faire tout en votre pouvoir pour amener 
à une fin satisfaisante cette grande question, vous nous forcerez à diriger 
tout ce commerce que vous devriez recevoir vers des canaux améri
cains. Les gens de la Nouvelle-Écosse ou du Nouveau-Brunswick vont-ils 
être mieux de ce qu’ils ne sont pas absorbés par le commerce ou la 
prospérité?

«Il est aussi évident que le soleil brille à midi qu’après la construc
tion du chemin de fer intercolonial—et cette construction est nécessaire 
si la confédération est adoptée—des navires à vapeur quitteront et abor
deront presque quotidiennement, dans leur navette entre Halifax et 
Liverpool, cette première ville—en fait, on aura le service d’un trans
bordeur entre Halifax et Liverpool. (Applaudissements).»

Georges-Étienne Cartier

Le reporter ajoute entre parenthèses «applaudissements». Tous ceux qu1 
ont vu le quai d’Halifax l’été apprécieront ce fait.

M. Regan: Le transbordeur est en retard.
M. Mingo: Quel son pour les oreilles des gens d’Halifax aujourd’hui! Au 

bas de la page 2, je lis ce qui suit:
«A la veille de la confédération, notre région, qui jouissait d’une 

économie mûre et prospère, commençait à ressentir la pression d’une 
révolution dans l’industrie des transports. Après avoir comparé la pr°' 
messe d’un chemin de fer intercolonial aux risques et aux obligations 
d’une union politique avec le Canada, on a décidé d’accepter l’union.

Voici maintenant ce qu’on peut lire à la page 3:
«Le chemin de fer Intercolonial a été complété en 1876. D’après leS 

témoignages que nous avons recueillis, il semble qu’à partir de cette 
année jusqu’à 1912, les intérêts des provinces Maritimes furent assez bien 
sauvegardés, l’échelle des taux du fret étant fixée de manière à tenir 
compte des besoins du trafic. Le niveau peu élevé des taux qui préva' 
lurent sur le réseau de Intercolonial avant 1912 doit être justement in tel' 
prêté à notre avis comme l’accomplissement par les gouvernements suc' 
cessifs de la politique et des engagements qui ont entouré le chemin d 
fer dès le commencement, quelles que soient les impressions créées PaI 
la forme de son administration.

«Alors qu’une analyse détaillée de la première structure des tari s 
du chemin de fer intercolonial serait peut-être souhaitable, il est 
teux que la chose contribuerait à préciser de façon importante les que^ 
tions principales de politique en ce qui concerne les tarifs de la lif^V 
Qu’il suffise de dire que les tarifs réels de l’Intercolonial étaient i°n, t 
sur les tarifs des autres chemins de fer du Canada, mais qu’ils étal® 
généralement inférieurs, par suite, directement, de l’attitude du g°uyeja 
nement vis-à-vis de l’exploitation de la ligne.» (Exposé soumis 
Commission royale des transports par la Commission des transports 
Maritimes, 1961, page 7).
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Vers 1912, l’Intercolonial a commencé à augmenter ses tarifs-marchandises 
Par rapport aux autres compagnies de chemins de fer du Canada. Le pro
gramme est décrit dans l’exposé présenté par la Commission des transports des 
Maritimes à la Commission royale des transports (1960) :

«On pourrait citer bien d’autres cas pour démontrer comment les 
tarifs de l’Intercolonial ont été augmentés pendant cette période (c’est- 
à-dire de 1912 à 1923), certains de plus de 200 p. 100, et que des tarifs 
spéciaux étaient parfois annulés et remplacés par des tarifs plus élevés, 
contrairement à la politique en matière de tarifs de la ligne avant 1912. 
Cette opération «d’égalisation» s’est complétée en 1923 lorsque l’Inter- 
colonial s’est intégré au réseau de la compagnie de chemins de fer du 
National-Canadien et est ainsi tombé sous la juridiction de la Com
mission des transports du Canada. A cette époque, les tarifs de l’Inter- 
colonial avaient atteint le niveau des tarifs en vigueur en Ontario et 
au Québec, et leur niveau inférieur auparavant prévu avait complète
ment disparu.»

La Commission royale Duncan sur les réclamations des Maritimes, en 1926, 
a déclaré ce qui suit au sujet des tarifs-marchandises augmentés:

Nous sommes arrivés définitivement à la conclusion que l’échelle 
des taux telle que modifiée depuis 1912 a imposé au commerce et à 
l’industrie des Provinces maritimes a) un fardeau qui, s’il faut en croire 
les obligations et les engagements contractés à la Confédération, ne 
devait pas être imposé à ces provinces et b) un fardeau qui, de fait, est 
la cause en grande partie de la dépression anormale qui existe aujour
d’hui dans les Provinces maritimes du commerce et des entreprises qui 
ont pris naissance et ont progressé avant 1912 d’après la base sur laquelle 
l’échelle des taux fut établie à cette époque.

Les constatations et les recommandations de la Commission Duncan ont 
j^.°uti à la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 

aritimes qui conférait «certains avantages statutaires» en ce qui concerne les 
rifs des chemins de fer dans les Maritimes. En pratique, ces avantages sta- 

à iflre? assuraient une réduction de 20 p. 100 sur tous les tarifs-marchandises 
intérieur d’un «territoire choisi» (qui revenait à peu près aux provinces 

ch Ii1^rPes) et de 20 p. 100 pour la partie du trajet effectuée dans le territoire 
de°lsi.a Partir de points situés à l’intérieur de ce même territoire en direction 

Points situés à l’ouest du territoire, au Canada.

La réduction de 20 p. 100 est significative.

«Pour les besoins actuels, il est plus important de remarquer que 
le président de la compagnie de chemins de fer National-Canadien a 
admis en témoignage, que dans l’administration de la division de l’Atlan
tique (dont la plus grande partie est le réseau intercolonial) on ne tient 
Pas compte dans la structure des tarifs actuelle, des considérations 
spéciales qui s’y rapportent, tel qu’il est indiqué dans les serments et 
déclarations déjà mentionnés.

A notre avis, l’augmentation résultant des changements qui sont 
survenus dans les taux fixes en 1912—en plus de l’augmentation géné
rale remarquée dans les autres parties du réseau national—est aussi 
juste que possible, compte tenu de ces considérations spéciales, et con
séquemment, devraient être transférées des Maritimes au Dominion pour 
Pue l’intention primitive soit respectée. Nous recommandons, par con
séquent, une réduction immédiate de 20 p. 100....»
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Le fait à noter ici, à mon avis, est que primitivement—l’intention—et cette 
intention a été observée jusqu’en 1912, négligée au cours de la période suivant 
cette année et reprise en 1926—était que les tarifs des chemins de fer dans les 
provinces maritimes, et en général des provinces maritimes au Canada central, 
soient inférieurs aux taux en vigueur ailleurs au Canada. Ce que nous voulons 
démontrer ce matin, c’est que la chose n’est plus vraie et que le Bill C-120, s’il 
est appliqué dans sa forme actuelle aux provinces maritimes, aggravera une 
situation déjà intolérable.

L’article 6 de la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les 
provinces Maritimes prévoit que les tarifs ainsi réduits devaient être considérés 
comme tarifs statutaires et en tant que tels «aucunement fondés sur quelque 
principe que ce soit de remboursement juste envers la cofnpagnie de chemin 
de fer pour le service rendu dans le transport de la marchandise.» L’article 8 
de la loi prévoit que le gouvernement fédéral devrait payer à la compagnie 
de chemin de fer la différence entre les tarifs normaux et les tarifs réduits.

Au cours des années, on a pu remarquer une diminution relativement 
constante, causée en majeure partie par les diverses augmentations des tarifs- 
marchandises en ce qui concerne le transport horizontal, des bénéfices de la 
Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes. 
Le rapport préliminaire de la Commission royale sur les possibilités écono
miques du Canada, en 1956, reconnaissait que «les moyens de transport de la 
région de l’Atlantique demandent à être améliorés». Dans son rapport final, la 
Commission va même plus loin: elle recommande «une nouvelle étude des effets 
actuels de la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes».

La Commission royale MacPherson en fait a déclaré que cette étude dépaS' 
sait ses attributions et c’est réellement cette étude que nous demandons aU 
Comité de recommander aujourd’hui.

Dans son discours du budget du 14 mars 1957, le ministre des Finances 
d’alors a répondu dans les termes suivants aux constatations de la Commissi°n 
royale:

Il est possible d’agir immédiatement à l’égard d’une certaine ques
tion. Je veux parler des difficultés particulières qu’ont occasionnées 
à la région atlantique les majorations superposées du tarif-marchandises 
qu’on a décrétés depuis dix ans. Ces augmentations ont frappé 
lourdement le transport de denrées entre la région atlantique et Ie 
Canada central que le transport ferroviaire à l’intérieur des provinces 
centrales. En conséquence, elles ont nui, au point de vue concurrence, 
dans la région de Montréal et aux endroits situés plus à l’ouest, auX 
produits des provinces Maritimes.

Une étude de la hausse moyenne des taux de transport de ces nia|)t 
chandises depuis 1947, par comparaison avec la hausse qui a attei 
le reste du Canada, révèle qu’une augmentation de la subvention ver^eS 
au titre de la loi sur les taux de transport des marchandises dans 
provinces Maritimes est motivée. Autrement dit, un relèvement de^ 
subvention, de son niveau actuel de 20 p. 100 à 30 p. 100, p°ur ja 
marchandises partant des provinces Maritimes, redonnera à ces tau* 
valeur qu’ils avaient relativement à d’autres taux canadiens à la dn 
la seconde Grande Guerre.

. -.£tait
Le point important sur lequel je veux appuyer ici est celui-ci: si c 

l’intention, ce n’est pas là le résultat. La chose a rétabli la différence entr^ajre 
taux de catégories, mais le trafic ailleurs au Canada a commencé à se 
à des taux de plus en plus bas que les taux fixés par des prix convenus ou 
taux concurrentiels.
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Pour récapituler, la loi sur les taux de transport des marchandises dans 
les provinces Maritimes devait assurer certains avantages statutaires aux 
expéditeurs des Maritimes. Ces avantages sont, essentiellement, la différence 
centésimale en faveur des expéditeurs des Maritimes en vigueur avant 1912 
entre le niveau général des tarifs du réseau Intercolonial et le niveau général 
des tarifs dans les autres parties du réseau national. Cette relation s’est vu 
confirmée et de nouveau établie par la Loi sur les taux de transport des mar
chandises dans les provinces Maritimes en 1927, et supposément de nouveau 
établie en 1957 lorsque fut réaffirmée par implication le principe d’une dif
férence favorable des tarifs de chemin de fer dans un territoire choisi et d’un 
territoire choisi en direction du Canada central, comparativement aux tarifs 
en vigueur pour le transport effectué entre différents points du Canada central.

Mais cette différence favorisant les expéditeurs des Maritimes n’est non 
seulement disparue; dans plusieurs cas, elle favorise maintenant de façon 
importante les expéditeurs du Canada central. Les expéditeurs des Maritimes 
°nt non seulement perdu ces “certains avantages statutaires» qui leur auraient 
donné accès aux marchés du Canada central, mais plusieurs produits ne sou
tenant aucune concurrence avec les produits des maritimes sont dirigés sur 
tes marchés centraux à un tarif-marchandises passablement différent qui les 
favorise. Outre cette situation, on veut maintenant imposer le Bill C-120.

Le Bill C-120 ne pourrait résulter qu’en augmentations des tarifs-mar- 
chandises. Les chemins de fer augmenteront probablement leurs tarifs le plus 
tadicalement là où leur concurrence est la plus faible et appliqueront probable
ment des augmentations moindres et moins élevées là où leur concurrence est 
a plus forte.

La région de l’Atlantique pourrait ainsi s’attendre à des augmentations de 
arifs relativement rapides et importantes, tandis que dans le centre du Canada, 

|e niveau général des tarifs de chemins de fer est déjà moindre que dans la 
egion de l’Atlantique, les augmentations de taux seraient moins importantes 

nioins fréquentes.
fi’pr ^ous niions maintenant discuter l’importance du Bill C-120 pour le port 
cli *^ax' km C-120 nuirait aussi au tarif des chemins de fer des mar- 
i ail(fises destinées à l’importation et à l’exportation. Ces tarifs sont d’une grande 

Portance pour l’économie des Maritimes en raison de l’apport soutenu qu’elle 
a Ç01t transport par navire et de l’exportation et de l’importation effectuées 

Ports d’Halifax et de Saint-Jean. La valeur des services rendus aux na- 
pa®s et aux cargos au port d’Halifax seul approche 20 millions de dollars 
du pnnae- S* les frais du transport des marchandises en provenance du centre 
ex • ,anac*a en direction et en provenance d’Halifax et de Saint-Jean devaient 
caiiv 6r *es *ra*s du transport en direction et en provenance des ports améri- 

,s e.n.kiyer> on pourrait s’attendre à ce que les marchandises soient mainte- 
aUx ^irigaes vers les ports des États-Unis. La chose nuirait aux débardeurs, 
ditG maniPulateurs des marchandises, aux agents en douanes, aux agents expé- 
l’An"S .e^ aux employés des chemins de fer eux-mêmes des provinces de

Antique.
kes tarifs du transport ferrovaire des marchandises destinées à l’exporta-

totnme
n et à l’importation dans tous les ports (sur la côte est des États-Unis tout

parité
d’tin

sur la côte canadienne) sont maintenant régis par une structure de 
entre les tarifs des ports qui assure indépendamment de la distance

PortatP°int commun d’origine à deux ou plusieurs ports, que le tarif d’ex- 
ïîajjr lon sera le même ou presque le même comme il l’est entre divers ports, 
de ieaX e.t Saint-Jean ont ainsi l’occasion d’attirer les marchandises en dépit 

r distance relativement importante des points d’origine.
*îarita 1°1 sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
trxestilrnes’ Quelle que soit sa valeur dans l’amélioration des problèmes do- 

fiues des tarifs de voie ferrée dans la région de l’Atlantique, ne s’applique
21828—2
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pas aux tarifs ferroviaires des importations et des exportations sauf en ce 
qui concerne quelques taux très peu nombreux d’exportation de marchandises 
provenant d’un territoire choisi, qui, de toutes façons, ne tomberaient pas 
sous le coup de la structure des taux paritaires des ports.

Le Bill C-120 pourrait signifier la divergence, en hiver, d’importants ton
nages de marchandises en transit des ports du Canada aux ports des États-Unis 
ainsi qu’une perte correspondante d’emplois et d’affaires à Halifax et à Saint- 
Jean. Comme exemple de la gravité de notre problème, le port d’Halifax 
manipule maintenant quelque 800,000 tonnes de marchandises en transit par 
année, dont la valeur pour l’économie locale est estimée, en ce qui concerne la 
main-d’œuvre et les services, à au moins $12 la tonne.

En vous soumettant ainsi un bref aperçu de ses principales objections au 
Bill C-120 dans sa forme actuelle, la Commission du port d’Halifax réitère son 
attitude qu’elle maintient de longue date: quelles que soient les mesures 
requises, et dès que celles-ci sont requises, pour assurer la région de l’Atlantique 
les tarifs-marchandises constamment concurrentiels qui lui ont été promis à la 
confédération, par des statuts subséquents et par des études effectuées par des 
commissions royales, le coût de cette mesure devrait être assumé par Ie 
trésor fédéral et non par la compagnie de chemins de fer.

En guise de conclusion, on a beaucoup accompli ces dernières années 3 
tous les niveaux du gouvernement et dans les organisations privées et volontaires 
pour améliorer l’économie des provinces maritimes et pour équilibrer celle-cl 
avec le reste du Canada. Parmi les raisons données, l’aspect le plus sensibl6 
et le plus vulnérable de cette économie est le coût du transport à destination 
et en provenance du Canada central. Le Bill C-120 dans sa forme actuelle 
laisse entrevoir un effet préjudiciable très marqué sur cette économie. Dan® 
ces circonstances, il serait peu sage, voire peu intelligent, d’appliquer le bu 
à cette économie, et de risquer ainsi d’annuler une bonne partie du b°n 
travail accompli, jusqu’à ce que la politique nationale des Maritimes en matière 
de transport pour la région et l’effet du Bill C-120 sur cette politique puissen 
être évalués au niveau gouvernemental.

Cette tâche d’évaluation revient, à notre avis, à une commission royal 
fédérale et elle devrait être effectuée périodiquement, probablement à tous leS 
dix ans.

Je vous remercie beaucoup. Voilà qui termine notre exposé officiel. Si v°u 
avez des questions auxquelles nous pouvons répondre, nous serons très heure3 
d’essayer.

Le vice-président: Avant qu’on ne pose de questions, j’aimerais signaler a** 
Comité que M. Mingo et le secrétaire exécutif ont un rendez-vous avec 
ministre du Travail à onze heures et demie. Si la période des questions 
prolonge, nous devrions les laisser partir au plus tard à onze heures et qu® ' 
Ils pourront revenir cet après-midi dans la salle du Comité sur les chenu ^ 
de fer. Toutefois, M. Mingo prévoit et je prévois aussi que ces questions 
se prolongeront pas.

Madame Rideout.
Mme Rideout: Messieurs, en qualité de citoyenne des Maritimes, je v°^ 

fais mes compliments sur votre mémoire. Je sais que nous, les membres 
Comité sur les chemins de fer, sommes sympathiques à votre problème 
certainement, je ne pourrais être plus d’accord avec vous pour dire que 
moyens de transport de la région de l’Atlantique ont besoin d’être améliores-

Je ne vous pose pas cette question pour critiquer votre mémoire, & e 
plutôt pour élucider un point qui figure à la page 7. Il s’agit du deuxi6 
paragraphe. ^

Et les compagnies de chemins de fer ne pourraient-elles pas déda^ 
arbitrairement, si le Bill C-120 devait être adopté dans sa forme actue
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qu’un des tarifs existant ou tous ceux-ci, entre les provinces de l’Atlan
tique et les points de destination du Canada central ne sont pas com
pensatoires et de mettre ensuite en cause l’obligation statutaire si com
mode de l’article 334 pour les augmenter?

Sûrement, monsieur le président, la Commission des transports du Canada 
va se renseigner pour savoir si les tarifs compensatoires ne sont pas déclarés 
n°n compensatoires par la compagnie de chemins de fer National-Canadien.

M. Mingo: Pour répondre à votre question, madame Rideout, le but de 
Ce Paragraphe, à mon avis, est de faire remarquer que, initialement de toutes 
façons, d’un point de vue pratique, l’intention primitive est le plus loin peut- 
etre que la plupart des expéditeurs veulent aller. Qu’un tarif soit compensatoire 
°u non est une décision qui revient aux compagnies de chemins de fer elles- 
fPernes. Si un expéditeur n’est pas satisfait de cette détermination, et s’il est à 
nierne d’établir qu’il exploite dans des conditions presque monopolisantes, il 
Çeut faire appel à la Commission et lui demander, dans les conditions que j’ai 
foncées plus tôt, de fixer un tarif pour lui. Mais le tarif que fixera la Com- 
j^ssion est le coût variable tel que déterminé par la Commission plus 150 p. 100, 
aux> sauf erreur, beaucoup plus élevé que tout autre tarif; ce n’est pas un 
arif pratique. De nouveau, comme je l’ai mentionné au début, je ne suis pas 
ne autorité en la matière, mais c’est ce qu’on m’a dit et c’est ce que je crois 

c°mprendre.
.M”* Rideout: Vous pensez que c’est vraiment là une façon juste d’en 

euir à une décision, en ce qui concerne le tarif? 
jj M. Mingo: La chose n’est pas simple. Je comprends le problème des 

Uipagnies de chemins de fer et je reconnais l’avantage d’un réseau de 
nsP°rt sain dans les intérêts de l’économie générale.

Le point sur lequel nous insistons ici, c’est que la politique nationale en 
eiff re transP°rt telle qu’indiquée dans le Bill C-120, n’a pas été étudiée 

fonction de son effet sur ce qui a été appelé le transport national dans les 
^ vmces maritimes, du moins nous n’avons pu voir la preuve de cet examen, 
fov °/re avis’ jnsqn’à ce que cette étude soit entreprise, et par une commission 
^oit - Préférablement, le bill ne devrait pas s’appliquer aux Maritimes. S’il

-L*:re appliqué aux Maritimes, nous ne trouvons rien dans le bill qui 
tini C“e t’usure de la politique nationale en matière de transport de se con- 
la °! ^ans les Maritimes, comme c’est le cas depuis la guerre; ce sera encore 

«feme chose.
ter ^L ” Rideout: A votre avis, en raison de notre location géographique, les 
fy[a ®.s de la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 

lrnes fourniront une protection suffisante à notre région particulière? 
dans^- Mingo: Les termes de la Loi sur les taux de transport des marchandises 
ti0n es Provinces Maritimes tels qu’ils existent ne fournissent aucune protec
ts c ,u tout au sujet de la différence que la loi devait maintenir entre les taux 
Les 3 egories dans les Maritimes et les tarifs du transport ailleurs au Canada. 
s° PF1X ne sont pas parmi les tarifs de catégories principaux du tout mais 
Vejt jS trais convenus et des tarifs concurrentiels dont la Commission, en 

~e la loi, ne peut tenir compte.
fessg Rideout: Vous croyez alors que les expéditeurs des Maritimes s’en 

'raient durement si le bill était adopté sans une commission royale? 
te ", Mingo: Oui, nous croyons qu’une situation maintenant peu satisfaisan- 

lendra encore moins satisfaisante.
t’ai rp" MacEwan: J’aimerais aussi souhaiter la bienvenue à M. Mingo. Je 
*'cosSen?°ntré. pour la dernière fois, devant les tribunaux de la Nouvelle- 
V • Us n’étions ni l’un ni l’autre témoins, mais aujourd’hui, il est témoin. 

°18’ je promets d’être juste.
21828—2i
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J’aimerais lire à M. Mingo un extrait d’un document que j’ai ici, et lui 
demander ses commentaires. Ce document porte sur le bill C-120 et se lit 
comme suit:

Les compagnies de chemin de fer, en vertu du programme 
maximum-minimum, seront libres de fixer des tarifs conformes aux 
exigences commerciales. Elles seront toutefois encore soumises à l’article * 
précédent de la loi et devront voir si tel changement relatif aux tarifs 
adopté ailleurs va «détruire ou nuire» aux avantages accordés aux 
expéditeurs du territoire choisi «en faveur de personnes ou d’industries 
situées ailleurs.»

Voici la partie importance, monsieur le président.
Il s’agira d’une question de fait et même si la chose ne signifia 

pas que tous les tarifs des Maritimes doivent être maintenus 30 p. 
au-dessous des autres tarifs ailleurs au Canada, elle signifie que leS 
compagnies de chemin de fer devront s’assurer que leur tarification 
ne détruira pas les avantages tarifaires mentionnés à l’article 7. De 
toutes façons, les expéditeurs du territoire choisi seront libres de se 
plaindre à la Commission pour obtenir un rajustement si leur avantage 
est détruit ou touché de façon préjudiciable. Les expéditeurs des Marl 
times seront ainsi sûrs de continuer à bénéficier de tarifs préférentie

M. Mingo: Mes commentaires à ce sujet se divisent en deux. Tout d’aborf’ 
puis-je commenter la réduction de 30 p. 100? On a calculé que de 1948 à 19 
les tarifs ont augmenté de plus de 150 p. 100; une réduction de 30 P- 1 

importante à première vue, n’a donc aucune importance.
Je n’ai pas étudié la loi et par conséquent je ne puis donner une °P*ni,£g 

légale même si le droit est ma profession. Si j’ai bien compris la loi, d’ap 
ce que d’autres m’en ont dit, celle-ci n’accorde aucune juridiction à la C° 
mission pour baisser les tarifs de catégories dans les Maritimes en vue 
maintenir la différence relative aux prix convenus et aux tarifs concurrent! 
du trafic ailleurs au Canada. De plus en plus, le trafic ailleurs au Canada 
fait à des prix convenus et à des taux concurrentiels. Cette pratique date ^ 
années trente, mais elle s’est fait sentir plus fortement ces quinze demie ^ 
années. Par conséquent, la différence est maintenue en ce qui concerne un t ^ 
hypothétique, ou du moins un tarif de catégorie qui devient hypothétique 
que le trafic se fait de plus en plus rarement à ce tarif.

Voilà ce que je pense de l’extrait. ^
M. MacEwan: Dans votre mémoire, monsieur Mingo, vous mentionn®^

la page 7 que tant qu’un tarif est prouvé compensatoire, le tarif mining 
devrait être appliqué—mais non le tarif maximum—par la Commission; 
par conséquent les tarifs pourraient augmenter.

et 9ue

M. Mingo: C’est tout à fait vrai. Aucun doute à cet égard.
l’étude>

M. MacEwan: Comme on vient de l’annoncer, la question est a * - ,grl. 
mais si je comprends bien votre exposé, la Commission des transports des :0p 
times croit que la chose n’a pas été suffisamment étudiée et qu’une conu111 

royale devrait être instituée pour étudier la question. ja

uüeM. Mingo: On devrait instituer une autre Commission royale conn116
seuleCommission Duncan, une commission royale fédérale. A notre avis, c0lïr 

étude poursuivie à ce niveau, revêtue de cette autorité, peut apporter des re gVjg, 
mandations qui auront suffisamment de poids, le poids suffisant, à notre ^5 
pour engendrer une politique souhaitable en matière de transport da 
provinces Maritimes.

à
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M. MacEwan : Et si le Bill C-120 ou quelque autre bill est présenté au cours 
de la prochaine session, vous demandez que les Maritimes soient exclues des 
dispositions de tout bill susceptible d’être adopté par le Parlement.

M. Mingo: Les détails varient; il se peut qu’elles devraient être exclues ou 
lu’une disposition du bill prévoie qu’aucun des tarifs actuellement applicables 
dans les Maritimes soient augmentés. Nous demandons certainement que les 
Provinces Maritimes soient exclues de la portée du bill jusqu’à ce qu’une com
mission royale soient nommée et ait eu l’occasion de faire rapport et que ses 
c°nstatations soient évaluées.

Le vice-président: Avez-vous une question, monsieur Stewart?
M. Stewart: Monsieur le président, le mémoire sous sa forme officielle et 

resumé ici aujourd’hui couvre ce sujet de façon très complète. En ce moment, 
Je vais simplement poser quelques questions destinées à m’assurer de façon 
absolue que je comprends en détail ce qu’on suggère au Comité.

Dois-je comprendre que la Commission du port d’Halifax craint fortement 
que pour la majeure partie du marché canadien, en ce qui concerne les tarifs- 
marchandises, pour ce que nous appelons parfois le Canada central, les mar- 
pandises seront expédiées à un tarif minimum ou à un prix approchant du 
ai'if minimum, alors que dans les provinces de l’Atlantique, les marchandises 

Seront transportées au tarif maximum, moins la réduction maintenant prescrite 
la Loi sur les taux du transport des marchandises dans les provinces

Maritimes?
M. Mingo: Théoriquement, rien n’empêche les marchandises dans le Canada 

htral d’être transportées à des frais variables plus un cent et les marchandises 
s Maritimes d’être expédiées à un prix variable plus 150 p. 100 moins la 
auction de 30 p. 100 prescrite par la Loi sur les taux du transport des 
archandises dans les provinces Maritimes.

M. Stewart: Vous proposez que la concurrence à l’intérieur des Maritimes 
nous pouvons mettre de côté Terre-Neuve, sachant assez bien que la Com- 

et Ssion royale MacPherson a proposé qu’il s’agit là d’une circonstance spéciale— 
qüentre les Maritimes et le Canada central ne suffit pas à rendre pertinente ce 

v°us aimez appeler la philosophie de cette loi.
M. Mingo: Ce fut l’avis, je pense, de toutes les commissions ou groupesqui Se sont penchés sur le problème. 
M.ie Stewart: Avez-vous examiné le témoignage donné devant ce Comité 

iq^.^di 2 mars par M. H. J. Darling, directeur des études économiques du 
lstere des Transports? A la page 796, je lui ai posé cette question:

Après avoir examiné ces analyses des feuilles de route, avez-vous 
conclu, comme la chose est mentionnée plus tôt, que le taux augmenté 
de concurrence à l’intérieur des provinces Maritimes et entre les marchés 
des provinces Maritimes et du Canada central suffit à rendre ce vaste 
Programme de loi conforme à ce qu’on pourrait appeler l’intérêt 
national?

^°ici la réponse de M. Darling:

. Oui, c’est ce que je crois.
Et
îran. s~vous au courant des chiffres soumis à ce Comité par le ministère des 
Par ^Ports, comme pièce justificative n" 1, comparaison du transport ferroviaire, 
à ia 01turée, effectué selon différentes classifications de tarifs, de 1949 à 1963, 

a Page l?

que Mingo: Non, je ne connais pas ces chiffres. Je suis à lire la question
Vous avez posée à M. Darling, ainsi que sa réponse.
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Comme je l’ai dit dès le début, je ne prétends pas être expert ni même 
avoir étudié la . question. Mais parmi les raisons pour lesquelles nous aimerions 
qu’une commission royale soit instituée, il y a le fait qu’il est non seulement 
important, vous savez, que M. Darling et le personnel du ministère des Trans
ports aient entrepris les études; il est important que tout le monde ait l’occasion 
de voir comment se sont menées les études, de les examiner d’un œil critique 
et de présenter des contre-preuves, si la chose est nécessaire. Voilà pourquoi 
nous demandons qu’une commission royale soit nommée; les gens comme nous, 
de la Commission des Transports des Maritimes et tous les autres, auraient 
ainsi l’occasion d’examiner ce genre d’étude interministérielle, comme l’a fait 
le ministère des Transports, et de présenter des preuves, si ces preuves sont 
souhaitables.

M. Stewart: Vous admettez que les faits relatifs à la concurrence sont 
probablement le plus important critère pour déterminer si oui ou non Ie 
programme de cette loi devrait être mis en vigueur.

M. Mingo: Il s’agit certainement d’un très important critère.
M. Prittie: Monsieur Stewart, voulez-vous parler de la concurrence dans 

le camionnage?
M. Stewart: Oui, vous pourriez dire qu’il s’agit de la concurrence dans 

le camionnage, bien que nous devions soutenir la concurrence du transport 
par voie d’eau pendant certains temps de l’année; ce qui nous préoccupe, entre 
autres choses, est le fait de savoir si oui ou non le trafic sera dirigé vers leS 
ports océaniques des États-Unis pendant les mois de l’hiver alors que leS 
voies maritimes sont fermées.

M. Mingo: D’après ce dont je me souviens du rapport MacPherson, jusqu 3 
ce que cette Commission ait terminé son étude, les Maritimes, à son avis’ 
étaient une région de monopole étendu. C’est une des expressions qu’elle 3 
utilisée. Faites-vous allusion à un fait survenu après cette date?

M. Stewart: Je fais allusion aux chiffres touchant la période de 1949 3 
1963. J’ai effectué quelques calculs ici. Je vous fais remarquer que si vou 
étudiez le trafic à l’intérieur de la région des Maritimes en 1963, vous con' 
staterez qu’un total de 45.8 p. 100 de ce trafic s’est fait à des taux de com' 
modité concurrentiels ou à des prix convenus, tandis que 3 p. 100 seulem6 
s’est fait à des taux de catégories et 51.2 p. 100 s’est fait à des taux de com 
modité non concurrentiels. En d’autres termes, 54.2 p. 100 du trafic se f3 
encore à des taux non concurrentiels à l’intérieur de la région des Maritim6

M. Mingo: Oui.
s0uSM. Stewart: Maintenant, à la page 2 du même document, classes 

les mêmes catégories, les prix convenus plus les taux de commodité conc 
rentiels entre la région des Maritimes et la région de l’est en 1963 ont atte ^ 
54.4 p. 100 tandis que si vous parlez des taux de catégories et des taux . 
commodité non concurrentiels, le total est de 45.6 p. 100. La concurrence g 
très serrée même pour les marchandises expédiées de la région des Marn1 
à destination de la région de l’est, mais cette concurrence est beaucoup m0 
forte que la lutte remarquée sur les marchés du Canada central.

M. Mingo: A mon avis, une analyse plus poussée qu’on ne l’a fait jusdu 
de ces chiffres peut nécessairement donner cette conclusion, en ce sens. Q 
vous devez considérer la différence qui existe entre,, les taux prétendus c gj 
currentiels et les taux de catégories pour voir la marge de la différence- ^ 
celle-ci n’est pas importante, vous obtenez peut-être une idée déformée^, 
enregistrant tout sauf le taux de catégorie comme taux concurrentiel. T°.j 3 
fois, c’est le genre de chose que nous voulons voir accomplir. Ce travaJI1i' 
peut-être été fait à la satisfaction de quelqu’un d’autres à l’emploi du n 
nistère. Mais à notre avis on n’a pas suffisamment laissé aux autres l’°cC
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d’explorer la question. Nous croyons que ce genre d’occasion ne peut être 
fourni que par l’institution d’une autre commission royale Duncan chargée 
d’étudier ce sujet spécifique.

M. Stewart: Considérez-vous l’existence d’un prix convenu comme un 
bon indice du degré de la concurrence qui existe à l’intérieur d’une région de 
transport?

M. Mingo: Je ne suis pas très bien placé pour répondre à cette question.
Le vice-président: Je me permets de signaler au Comité que nous avons 

avec nous aujourd’hui un représentant du ministère des Transports, M. H.
Neilly, économiste en chef du ministère des Transports. Si Ton veut poser 

d autres questions, il est ici pour y répondre si la chose est nécessaire.
M. Stewart: Monsieur le président, nous ne nous intéressons pas au

jourd’hui aux vues du ministère des Transports. Nous nous intéressons aux 
vues des témoins devant nous.

Le vice-président: Je dis simplement qu’au cas où vous vous le demandez, 
d est ici.

M. Stewart: Je suis sûr, que nous entendrons son témoignage en temps 
voulu. Je veux passer au passage mentionné plus tôt par M. MacEwan, pas- 
®age selon lequel l’article 7 de la Loi sur les taux du transport des marchandises 
uans les provinces Maritimes, 1927, tel que cité, constitue une protection pour 
,a région des Maritimes. Dois-je déduire de la réponse que vous avez donnée 
a -d- MacEwan que vous ne retrouvez pas cette consolation dans l’article 7 de 
cette loi?

M. Mingo: C’est exact.
M. Stewart: Autrement dit, vous considérez cette déclaration préparée 

ar le ministère des Transports comme une solution plutôt minable pour les 
exPéditeurs?

M. Mingo: Vous dites la première déclaration préparée par le ministère 
es Transports. A quoi' faites-vous allusion?

M- Stewart: Déclaration qui figure comme document 5.
M. Mingo: Elle figure dans quelle partie de la page?
M- Stewart: Au dernier paragraphe.

p, *d. Mingo : Je maintiens ce que j’ai déjà dit; comme je comprends Tap
ies atl°n de l°i> tandis que la différence a été maintenue en ce qui concerne 
tai tar^s de catégories, un trafic de plus en plus important se fait à des 
Pas^' a.u*res ûue les taux de catégories ailleurs au Canada et la différence n’a 
h’a mamtenue en ce qui concerne ce transport. La raison pour laquelle elle 

pas été maintenue, c’est que la loi n’assure pas ce maintien.
Stewart: Connaissez-vous un cas que vous pourriez citer pour justi- 

v°s doutes sur l’efficacité de l’article 7?
pai./d- Mingo : J’ai vu certaines données sur ce point spécifique, données pré- 
H0ï^fs par la Commission des transports des Maritimes et, sauf erreur, bon 

re de ces données seront présentées à ce Comité quand la Commission 
Poin?ntera son mémoire. Vous constaterez à ce moment-là, je crois, que le 

ÛUe j’avance est bien fondé.
Stewart: Permettez-moi de poser une dernière question qui s’éloigne 

quc c*Ue Peu de ce que vous avez bien voulu nous dire. Dois-je comprendre 
fiXat;V°Us considéreriez la concurrence comme un fondement solide pour la 
p0liti°qnu.des prix et des tariffs, pourvu que quelques autres considérations, la

fier

e nationale, par exemple, ne viennent pas exiger de modification?
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M. Mingo: Du point de vue des compagnies de chemin de fer, la concur
rence peut bien être et est probablement le meilleur fondement pour la fixa
tion des tarifs. Toutefois, l’intérêt des chemins de fer, comme il a été signalé 
dans un témoignage présenté devant ce Comité, n’est qu’un des points à considé
rer. Il est beaucoup plus important que nous ayons une saine économie; que 
nous n’ayons pas de déficit au National-Canadien.

Comme nous le signalons dans notre mémoire, tant que ce pays maintient 
sa politique actuelle en matière de tarif et de commerce, il est essentiel dans 
notre industrie de fabrication secondaire que les Maritimes expédient leurs 
marchandises vers le marché du Canada central. Les industries de fabrication 
secondaires des Maritimes ne peuvent soutenir la concurrence des marchés 
du Canada central à moins d’expédier leurs marchandises à un taux inférieur 
au tarif en vigueur dans le Canada central. Autrement dit, à moins que leurs 
frais de transport pour expédier ces marchandises vers ce marché ne soient 
comparables, elles ne peuvent en soutenir la concurrence et si elles ne peuvent 
soutenir cette concurrence, les gens ne vont pas installer leurs industries dans 
les Maritimes. C’est aussi simple que cela. La difficulté qu’engendre tout ce 
problème, c’est que de bien des façons le gouvernement encourage les indus
tries à s’installer en cet endroit dans d’autres domaines, dans notre loi sur 
l’impôt sur le revenu, par le ministère de l’Industrie et ailleurs. Toutefois, 
à notre avis, la principale raison pour laquelle l’industrie ne s’installe pas en 
cet endroit au tarif qu’elle adopte ailleurs, vient du coût désavantageux du 
transport. Si vous ignorez ce problème, tous les efforts accomplis dans d’autres 
domaines ne valent rien.

M. Stewart: Monsieur le président, je me demande si je puis demander 
à M. Mingo si sa Commission a songé aux moyens de créer une concurrence 
pour les chemins de fer? Par exemple, la Commission a-t-elle étudié les effets 
possibles sur le port d’Halifax d’une grande route reliant les provinces Mari' 
times à partir de la ville de M”c Rideout, Moncton, à Montréal?

M. Mingo: Nous étudions la question, particulièrement en ce qui concern6 
la question des contenants.

M. Stewart: Croyez-vous que c’est un problème qui devrait être étudi® 
très sérieusement par cette commission royale?

M. Mingo: C’est là une des choses que devrait étudier la commission royal®1 
Il n’y a pas de doute là-dessus.

M. Stewart: Merci, monsieur Mingo.
M. Regan: Monsieur Mingo, j’aimerais élucider deux ou trois questions

l’intention de quelques membres du Comité qui ne connaissent pas aussi bi6p
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les problèmes en cause que certains d’entre nous peut-être venant de ce 
région particulière. Pourriez-vous expliquer un peu plus longuement pourq 
et comment les tarifs des chemins de fer dans le port de Montréal et vers Q
bes, partant des régions industrielles de l’Ontario pour les marchés d’expo1 
tion et, bien entendu, la même chose pour les marchés d’importation, tend ^ 
par l’action des compagnies de chemins de fer, à devenir inférieurs en vertu ^ 
cette nouvelle loi, tandis que les chiffres demeurent passablement les mêm6S 
plus élevés dans les ports des Maritimes?

M. Mingo: Pour répondre brièvement à cette question, la Loi sur les 
du transport des marchandises dans les provinces Maritimes ne s’appliffue 
dans ce cas. Par conséquent, nous exploitons un marché libre et plus le 
est long, plus les frais sont élevés. Le trajet est plus long à destination d’Ha 
qu’en direction de Montréal. ,

tarif* ’M. Regan: Quel effet aurait la concurrence des camions sur ces
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M. Mingo: C’est là le deuxième facteur. Comme je le mentionnais, le 
premier facteur est que tant que les frais variables plus un p. 100 sont des 
tarifs admissibles, les frais variables du transport à destination de Montréal 
seraient moindres que les frais variables en direction d’Halifax. En outre, vous 
avez la pression exercée sur les compagnies de chemins de fer pour abaisser 
leurs tarifs. Je reconnais qu’elles diminuent ces tarifs à un prix moindre que 
les frais variables pour le trafic dirigé sur une route alternative. Voilà tout 
le problème, la pression exercée sur les chemins de fer pour abaisser les tarifs. 
Cette pression n’existe pas pour les trajets en direction d’Halifax.

M. Regan: Vous dites, en réalité, que les camions ne peuvent soutenir la 
concurrence actuellement?

M. Mingo: Ils ne livrent aucune concurrence.
M. Regan: Je vois. A la suite de cette déclaration, au même moment où 

Darling répondait à la question mentionnée plus tôt de M. Stewart si je
souviens bien, M. Darling a dit au Comité qu’à son avis le degré de la 

concurrence des camions pour les marchandises expédiées vers les marchés 
o exportation ou d’importation par les ports des Maritimes, le montant de 
concurrence livrée par les compagnies de chemis de fer augmentait rapidement 

serait bientôt semblable à la concurrence livrée dans les ports du Saint- 
Daurent à l’heure actuelle en provenance de l’Ontario.

Je comprends que vous n’avez pas entrepris d’étude statistique mais pouvez- 
v°Us nous dire si vous voyez un indice de cette augmentation, et si celle-ci 
Promet d’avoir un effet important dans un avenir rapproché?

M. Mingo: Je n’ai pas vu les chiffres à cet égard. Je doute que ma réponse 
ne vous donne quelque chose. Toutefois, au cas où elle pourrait vous aider, 
Potre impression est qu’une certaine augmentation s’est fait sentir à Saint-Jean, 

ais qu’elle n’est pas importante à Halifax.
M. Regan: A propos de votre réponse donnée plus tôt, à savoir que les 

^ ^Psgnies de chemins de fer pourraient commencer à abaisser les tarifs 
«ns le port du Saint-Laurent où la concurrence des camions se fait sentir, 

él ^ ainsi les affaires dans les régions comme Halifax où le tarif est plus 
ç Ve> pourriez-vous commenter une remarque faite par M. Darling devant ce 
^entité, remarque dans laquelle il prétendait que les compagnies de chemins 
qu’ i617 n’auraient pas intérêt à agir ainsi? Admettez-vous avec M. Darling 

fi est fort peu probable qu’elles feraient quoi que ce soit pour changer la 
leq établie du trafic en direction des divers ports, ou croyez-vous que 

r Principal intérêt est de porter au maximum leur revenu net?
sUr 1^ Mïngo: A mon avis, il faut en connaître beaucoup plus long que moi 
trie t question qui existe entre les compagnies de chemins de fer. Je puis facile- 
3e v°ir que les chemins de fer ne vont pas couper leur prix sur le trafic à

Ration d’Halifax si cette mesure va soulever des protestations à Prince 
p£c^ert °u ailleurs. Les prix paritaires entre les ports ont été conçus pour em
it^ er ce genre de concurrence. Je ne puis que supposer que dans une certaine 
tpen^le ^es raisons qui l’ont amené en premier lieu existent encore. Théorique- 

^ est certain que les compagnies de chemins de fer peuvent expédier des 
P.,- tlandises à Saint-Jean à un prix moins élevé qu’à Halifax. Si le Pacifique-
'^nadien décidait de réduire ses tarifs à Saint-Jean en vue de s’assurer une 
4nie du trafic d’Halifax, le National-Canadien pourrait tres bien être orce 
]. faire la même chose pour retenir le trafic passant par le port de Saint J ï>ême, ^u peut-être de le diriger vers Portland. Comme je le faisais re- 
>quer, en vertu de la loi, tout cela est théoriquement possible. Comme je 
4'«»pLias en toute probabilité, ce qui arrivera dépend de la façon.que 
qlCOmPagnies de chemins de fer veulent se traiter. Je suis porte 

cette probabilité n’est pas très forte.
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M. Began: A propos de la question des tarifs compensatoires, vous in
quiétez-vous du fait que les compagnies de chemins de fer elles-mêmes, 
en vertu de ce bill, reçoivent la responsabilité de décider si dans le premier 
cas un tarif est ou n’est pas compensatoire? Vu la nature extrêmement com
pliquée des tarifs-marchandises dans ce pays-ci, et la large part de discrétion 
qui semble entourer les facteurs relatifs aux frais dont on tient compte pour 
déterminer si oui ou non un tarif est compensatoire, voyez-vous quelque 
danger à ce qu’un expéditeur ou une région soit très mal placée pour contester 
une déclaration émise par une compagnie de chemins de fer en ce qui concerne 
l’exactitude d’une décision voulant qu’un tarif soit ou ne soit pas 
compensatoire?

M. Mingo: D’un point de vue pratique, un petit expéditeur n’aurait pas 
l’occasion de contester cette décision du tout. Il ne comprend pas la politique 
des compagnies de chemins de fer et il n’est pas en mesure de se quereller 
avec ces compagnies ou de prendre le temps de se rendre à Ottawa pour 
régler la question avec le ministère des Transports ou la Commission des 
Transports du Canada. Il n’a pas le personnel ou l’importance suffisante pour 
régler la question. Tout ce que j’ai lu sur l’évaluation des prix des compagnies 
de chemins de fer indique que même les experts éprouvent énormément de 
difficultés à s’entendre sur la formule à utiliser. C’est un domaine dans lequel 
une personne qui n’y a pas passé sa vie est complètement perdue.

M. Regan: Ma dernière question porte sur le fait que la nouvelle loi pro- 
pose d’abandonner la défense du favoritisme. Rien n’empêche une compagm6 
de chemins de fer, dans les règlements que vous avez précédemment mention
nés, d’établir des tarifs discriminatoires. En annulant cette défense, voyez- 
vous le danger qu’une compagnie de chemins de fer décide de s’approprier Ie 
pouvoir de dire quel port devrait être utilisé pour divers types de produits 
et de favoriser, peut-être, certains fabricants aux dépens de d’autres, et plu® 
particulièrement de déterminer que certains types de marchandises devraien 
être dirigés vers certains ports et que d’autres types devraient passer Pal 
d’autres ports?

M. Mingo: Je peux concevoir qu’ils en arrivent à ce genre de conclusion- 
mais ils ne la considéreraient pas comme de la discrimination même si en Pra 
tique, telle pourrait en être la conséquence. Je crois s’ils en sont arrivés à cet 
conclusions, ils l’ont fait pour des raisons qu’ils considèrent comme valables 
exemplaires. Il n’y a aucun doute qu’en ce moment le Canadien national aimer3 
faire circuler des trains par North-Sydney plutôt que par Halifax. C’est là 
facteur dans leur raisonnement. Il est bien possible que le même genre d’argu 
ments puisse prévaloir dans d’autres situations semblables.

M. Regan: Merci.
M. Lloyd: Monsieur le président, deux ou trois d’entre nous, membre5

Nousvenant des provinces Maritimes, avons posé des questions aux témoins. 
sommes au courant du problème. Je crois parler pour eux tous en disant - 

nous encourageons les efforts qui ont été faits pour améliorer la situation 
transports dans les Maritimes, et que nous endossons les buts généraux 
mémoire. J’aimerais poser des questions au sujet de l’urgence de cette a jté, 
mais pour le moment, je vais laisser la chance à d’autres membres du Com 
représentant les autres parties du pays, de poser des questions.

M. Forbes: L’élément principal du mémoire présenté aujourd’hui conc®^re 
une commission spéciale dont le mandat serait de faire enquête sur la struc 
des taux des transports de marchandises dans les Maritimes. J’attire v° 
attention sur l’article la) du bill C-120: je

a) que la réglementation du transport ferroviaire, compte term ^ 
l’intérêt national, ne sera pas tenu de limiter la possibilité P°ul
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chemins de fer d’entrer en libre concurrence avec d’autres modes de 
transport;

b) que chaque mode de transport, dans la mesure où la chose est 
praticable, acquittera le coût réel des ressources, des facilités et 
des services...

J’attire ici votre attention sur le mot «service»,
...fournis aux frais du public; et
c) que chaque mode de transport, dans la mesure où la chose est 

praticable, sera indemnisé pour les ressources, les facilités et les 
services qu’il est tenu de fournir aux termes d’une obligation imposée 
ou statutaire.

Ne serait-il pas possible d’élargir les termes du mandat du Comité afin 
d’y inclure le genre d’enquête que vous suggérez dans votre mémoire?

M. Mingo: Oui. Je ne sais pas quel délai a été fixé pour l’adoption de ce 
°ill. Je crois qu’il dépend beoucoup du temps disponible pour amender ce bill 
et Pour approfondir le sujet dont il traite. A mon avis, ce qu’il nous faut 
envisager est une enquête publique qui durerait un certain temps. Pour cette 
Faison, je doute qu’il serait possible d’incorporer au bill les conclusions d’une 
telle enquête publique ou qu’une enquête de ce genre serait suffisante.

M. Forbes: Ce que vous nous laissez entendre maintenant est que la 
airection du Bureau des commissaires des transports n’a pas été, jusqu’à pré- 
Sent, satisfaisante. Est-ce vrai?

M. Mingo: Nous avons prétendu que la loi sur les taux pour le transport 
es marchandises dans les Maritimes n’a pas donné les résultats attendus. Je 

crois que la raison en est que la loi n’a pas conféré au Bureau des commissaires 
es transports le pouvoir requis pour la mise en œuvre de la politique dont la 
°1 se proposait de faciliter l’exécution.

i M. Forbes: Si je comprends bien, vous ne faites aucune distinction entre 
s diverses catégories de taux pour le transport des marchandises; vous n’êtes 

satisfait d’aucun.
M". Mingo: Nous prétendons que la loi n’a pas réussi à maintenir la diffé-

10 Ce entre les taux pour les transports de marchandises entre les Maritimes et 
^centre du Canada et les taux pour le transport de marchandises dans le centre 
ch <“ana<^a> pour les raisons que j’ai mentionnées. Cela ne veut pas dire que

lue taux pris individuellement n’est pas suffisant. Ce que nous disons est 
fa 6 avait pour but de maintenir cette différence et elle n’a pas réussi à le 

lre en pratique.
M- Forbes: Merci.

à j, Lloyd : Monsieur le président, j’aimerais faire la remarque suivante 
presse de M. Mingo; en effet, il m’a donné l’impression, lorsqu’il a fait 
cité M*11 ^ Ce quest convenu d’appeler les liens de ,1a Confédération et qu’il a
11 ^acdonaId et Cartier, que c’est ce qu’il voulait réellement dire. Par contre, 
dajrPar la suite mis l’accent sur les chances de création d’une industrie secon- 
p0rt ®t a laissé entrevoir certaines conséquences de nature sérieuse pour le 
hiVG,dIïalifax qui, selon lui, découlent de l’augmentation de la navigation 
l’g^1 Oale sur le Saint-Laurent. Ses propos reviennent à dire que ce bill attire 
dévç]11^011 sur la nécessité d’une étude approfondie des futures possibilités de 
taUx opPement de la région des Maritimes et que, même si la structure des 
cha et la formation des taux de concurrence sont mentionnés dans le bill, le 
étqdjp est trop restreint. Il tente maintenant d’obtenir qu’une commission 
l’A.ti'e à n°uveau toute cette question des transports dans les provinces de

Loue dans un contexte plus vaste.
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M. Mingo: Nous allons même plus loin que cela.
M. Lloyd: Vous êtes d’avis que ce devrait être fait de toutes façons.
M. Mingo: Nous croyons que ce devrait être fait maintenant et qu’il est 

préférable de le faire d’une façon périodique. Le domaine des transports en est 
un qui évolue continuellement. Les transformations qui ont cours aujourd’hui 
ne seront pas nécessairement les mêmes dans dix ou vingt ans. Il n’est pas 
réaliste de penser que parce qu’une commission royale a étudié la situation en 
1926 et a fait des recommandations, sa contribution doit nécessairement demeu
rer valable et utile pour toujours. Nous croyons que la question doit être 
étudiée maintenant. La commission MacPherson ne l’a pas étudiée; et la com
mission Gordon a affirmé qu’on devrait l’étudier. Mais en l’étudiant actuelle
ment, nous ne pensons pas qu’on doive en conclure qu’on ne devrait pas l’étu
dier de nouveau. On devrait l’étudier de nouveau dans dix ans et de façon 
périodique.

M. Lloyd: En fait, ce que vous dites est que l’établissement d’une commis
sion royale est très urgent.

M. Mingo: Cela ne fait aucun doute.
Le vice-président: A-t-on d’autres questions à poser aux témoins? Sinon 

j’attire l’attention du Comité d’abord sur le fait que je suis prêt à ce qu’on 
fasse une proposition à l’effet que le mémoire soumis par la commission du port 
d’Halifax soit annexé au procès-verbal des débats d’aujourd’hui parce que 
M. Mingo en a cité certaines parties mais non pas en entier. De plus, certains 
membres ont posé des questions au sujet de certains aspects du mémoire QU1 
n’ont pas été mentionnés par M. Mingo.

M. Tucker: Je fais cette proposition.
Mme Rideout: J’appuie cette proposition.
La proposition est adoptée.
Le vice-président: Merci beaucoup monsieur Mingo et monsieur March-
M. Stewart: J’aimerais soulever une autre question. M. Mingo et moi 

avons tous les deux fait allusion à certains documents à l’appui. Puis-je deman
der si des dispositions ont été prises pour faire en sorte que ces documents 3 
l’appui soient reproduits à l’endroit approprié dans les procès-verbaux de ce 
Comité?

Le vice-président: Je vais en parler à l’instant avec le secrétaire. H ***? 
dit qu’il n’y a pas jusqu’à maintenant de proposition pour que ces pièces 
l’appui, préparées par le ministère des Transports, soient reproduites sous form 
d’annexe. Je serais prêt à ce qu’on fasse une telle proposition.

M. Stewart: Je fais cette proposition.
M. MacEwan: J’appuie cette proposition.
Le vice-président: Vous avez tous entendu la proposition à l’effet que 

documents à l’appui, contenant une étude comparative de la circulation Jel^eS 
viaire et ainsi de suite, préparés pour le Comité permanent par le ministère g 
Transports, soient reproduits sous forme d’annexe au procès-verbal des de 
de ce Comité. Êtes-vous tous d’accord?

aitLa proposition est adoptée.
M. Regan: Avant de laisser partir les témoins, je me demande s’il rne^relgo 

permis de dire, maintenant que nous avons terminé l’interrogatoire de M- 
et de M. March, à quel point cette question est importante pour la ville 3 ,
lifax; j’aimerais attirer l’attention sur le fait que le maire de notre ville, ^ 
les Vaughn, est présent ici aujourd’hui pour entendre les témoignages 
ont été rendus, de même que le gérant de la ville, M. Peter Byers. Je 
demande si ces messieurs seraient assez aimables de se lever.
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Le vice-président: Voulez-vous vous lever s’il vous plaît messieurs Vaughn 
et Byers. J’ai gardé un bon souvenir de monsieur le maire Vaughn puisque je 
porte aujourd’hui les boutons de manchette qu’il m’avait offerts à Halifax. Je 
l’en remercie.

M. Cowan: Puis-je poser une question aux témoins avant leur départ?
Le vice-président: Oui.
M. Cowan: Nous avons devant nous un bill dans lequel le port de Montréal 

est classé comme étant un port de l’Atlantique. Je suis originaire de Toronto 
qui se trouve près des Grands Lacs. Montréal est appelé un port des Grands 
Lacs dans les règlements des Grands Lacs. Quel avantage particulier la ville 
de Montréal retire-t-elle à être classée comme un port de l’Atantique?

M. Mingo: Je crois comprendre que cela lui permettrait d’être éligible à 
recevoir des subsides en vertu de ce bill «aux taux de l’Est» et que les chemins 
de fer seraient aussi éligibles à recevoir des subsides. Peut-être pourrait-on 
reclassifier Montréal comme port du Saint-Laurent.

M. Cowan: Nous n’aimons pas l’idée qu’elle soit appelée un port des Grands 
Lacs.

Le vice-président: C’est là une question très intéressante. Je remercie 
M- Mingo et M. March de leur présence ici aujourd’hui et du mémoire qu’ils 
°nt présenté à si court délai.

Je demande aux membres de ne pas partir parce que nous avons encore 
besoin d’un quorum pour la présentation du mémoire de l’Union nationale des 
cultivateurs du Canada qui va avoir lieu immédiatement. Je vais maintenant 
donner congé à M. Mingo et M. March pour leur permettre d’aller à leur ren
dez-vous avec le ministre du Travail.

Messieurs, nous avons avec nous des délégués de l’Union nationale des 
cultivateurs du Canada et je demanderais à M. Roy Atkinson, leur président, 
et à M. James McCrorie, le directeur des recherches, de prendre place à la 
table. MM. McEwan, Regan, Cowan et Lloyd, voulez-vous s’il vous plaît rester 
a vos places de sorte que nous puissions continuer la présentation du mémoire.

M. Millar: Oublions la politique et mettons-nous au travail.
Le vice-président: Madame et messieurs, nous avons avec nous M. Roy 

kinson, le président de l’Union nationale des cultivateurs du Canada et à 
a droite, M. James McCrorie, le directeur des recherches de l’Union nationale 

çes cultivateurs du Canada. Us ont apporté avec eux un mémoire dont une 
0pie vous a été remise. Je vais demander à M. Atkinson d’en faire la lecture.

M. Forbes- Avant de commencer, monsieur le président, nous n’avons pas 
d’avis que ce mémoire allait nous être présenté ce matm, du moins ]e 

^ en ai pas reçu. Il est plutôt regrettable qu’il n’y ait pas un plus grand nombre 
membres de ce Comité de l’Ouest du Canada pour entendre le mémoire de 

JVI- Atkinson.
Le président: J’admets que nous n avons pas être que m. Atkinson a 

notre possession. Nous l’avons reçu ce ma m. nour la réunion d’au-
■ u quelque difficulté à préparer un memone a . , cette semaine pour en- 
°Urd’hui. Nous avons convoqué une reunion sp nationale des cultivateurs 
endre la commission du port d’Halifax e ni mémoire a été terminée du Canada. Je crois comprendre que la preparation du mon . . ...

aq
Je C°ufs de la matinée de lundi pour qu’il puisse nous être remis aujourd’hui. 
d6v^r°is aussi qu’un plus grand nombre de membres de l’Ouest du Canada 

aient être présents; cependant il nous a été impossible de les aviser.
Ce ^. Forbes: Ne devrions-nous pas remettre à cet après-midi l’audition de

Mémoire?
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Le président: Monsieur Forbes, la semaine dernière, comme il apparaît 
à la page 862 du procès-verbal, le Comité a été informé de ce qui suit:

Les seules personnes qui aient manifesté le désir de comparaître 
devant notre Comité dans le proche avenir,—et sachez que tout le 
monde a été informé pleinement de la tenue de nos réunions et nous 
avons demandé à tous de nous dire s’ils sont intéressés à comparaître 
ou à nous envoyer leur mémoire,—sont les représentants des organismes 
suivants: le port d’Halifax, la Ligue canadienne du trafic industriel, 
l’Association des manufacturiers canadiens et le syndicat national des 
cultivateurs. Il est entendu que nous recevrons ces gens aux réunions du 
23 et du 25 mars.

Les membres du Comité ont reçu le procès-verbal de ces débats et doivent 
savoir qu’une délégation de l’Union nationale des cultivateurs du Canada serait 
ici aujourd’hui.

M. Forbes: Mais étant donné que nous n’avons reçu ce mémoire qu’hier 
soir et que nous n’avions aucune raison de croire qu’il nous serait soumis ce 
matin, peut-être pourrions-nous en remettre l’audition à plus tard.

Le vice-président: On l’indiquait dans le procès-verbal. Nous préférons 
avoir les mémoires le plus tôt possible mais je crois comprendre que ce n’est 
pas sans difficulté qu’on a réussi ce mémoire pour aujourd’hui. A mon avis, 
ils ont fait du bon travail en réussissant à le préparer et à nous le soumettre.

M. Stewart: Nous savons qu’il n’est pas question ici d’un bill qui sera 
traité de la façon ordinaire. Maintenant que ces messieurs sont ici avec nous, 
je crois que par courtoisie pour eux nous devrions en discuter ce matin. Même 
si le nombre des membres de l’Ouest du Canada présents n’est pas très éleve, 
je suis sûr que ceux qui sont ici vont suffire.

Le vice-président: J’avais l’intention de donner la parole à M. Atkinson 
et de lui demander de nous soumettre son mémoire parce que, comme l’a dit 
M. Stewart, nous allons traiter ici du sujet du bill mais nous ne le discuterons 
pas article par article. Je crois que les membres de l’Ouest sont particulière
ment au courant du sujet de ce bill et des principes en jeu et seront en conse
quence tout à fait en mesure de discuter du contenu du mémoire qui nous 
sera présenté par M. Atkinson et M. McCrorie.

M. Forbes: Puis-je faire une autre suggestion? M. Atkinson pourrait fairf 
la lecture de son mémoire très lentement de sorte qu’il n’aurait pas terminé 3 
midi et qu’il devrait ainsi continuer cet après-midi.

Le vice-président: J’aimerais attirer l’attention du Comité sur le fait qu il
serait peut-être préférable de prolonger la séance jusqu’à 12.30 heures ° 
une heure, si le Comité le désire, parce que nous sommes censés reprendre la 
séance de cet après-midi à 3.30 heures ou après la période de questions dan5 
la salle du comité des chemins de fer dans l’édifice du centre. Si nous ter
minons ce matin, alors il ne sera pas nécessaire de tenir une séance cet
après-midi. Je vais demander à M. Atkinson de commencer et nous allons voir 
jusqu’où nous pouvons aller ce matin.

M. Howe (Wellington-Huron) : Je ne crois pas que ce soit juste pour J® 
membres de l’Ouest du Canada qui font partie de ce Comité. Nous avons e 
avisés des autres choses dont le Comité allait traiter ce matin, mais il y a 
grand nombre de membres de ce Comité qui s’intéressent beaucoup à l’Un1 
nationale des cultivateurs et à leur mémoire.

J’aimerais proposer que le Comité s’ajourne jusqu’à cet après-midi P°^e 
donner la chance aux membres du Comité de l’Ouest d’être ici lorsqn6 
mémoire sera lu.
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Le vice-président: Je suis entièrement d’accord avec cette demande, mon
sieur Howe. D’après M. Atkinson, je crois comprendre que lui et M. McCrorie 
seront, ici cet après-midi. Ils ont l’intention de partir demain matin. Nous 
Pourrons donc traiter de cette question cet après-midi.

M. Forbes: J’appuie la proposition de M. Howe.
M. Regan: Monsieur le président, j’aimerais prendre la parole au sujet 

de cette proposition. Je crois qu’il sera probablement utile de continuer la 
discussion pendant un certain temps et d’obtenir tout au moins un aperçu 
général de la question ce matin, parce que plusieurs d’entre nous avions 
organisé notre journée pour être ici ce matin. Je crois que peut-être un plus 
grand nombre de membres de l’Ouest devraient imiter l’exemple de M. Forbes 
et essayer d’être présents tout le temps. Cependant je comprends certainement 

Position adoptée par M. Forbes. Je crois que tous les membres de ce Comité 
do l’Ouest devraient avoir la chance d’assister à cette réunion tout comme 
n°us tous qui ne sommes pas de l’Ouest mais qui sommes quand même inté
ressés à la question. Puisque nous sommes ici, il serait peut-être utile de 
Permettre aux témoins d’aborder le sujet ce matin et nous pourrions alors 
Passer aux questions cet après-midi. Entre-temps, les membres de l’Ouest 
Pourraient obtenir une copie du mémoire et l’étudier. Serait-ce acceptable?

M. MacEwan: Je suis d’accord avec M.M. Forbes et Howe. Tout cela 
est une question d’agencement. Nous savons qu’il ne nous faut pas oublier nos 
ornoins, mais on a donné la chance à tout le monde ce matin d’étudier les 

questions concernant la Commission du port d’Halifax et qui intéressent cette 
*Pgion. Je crois donc qu’on devrait accorder une opportunité suffisante pour 

udier les questions concernant l’Union nationale des cultivateurs. Je suppose 
due certains des membres de l’Ouest ont aussi des programmes bien remplis 

°n devrait leur donner la chance d’étudier ce mémoire, 
g Le vice-président: Puis-je soumettre la proposition que j’ai devant moi? 
P 6 ,a été faite par M. Howe, appuyée par M. Forbes, qui suggèrent que le 

PPté s’ajourne jusqu’à cet après-midi pour étudier le mémoire de l’Union 
a tonale des cultivateurs du Canada.

Je vous signale que MM. Atkinson et McCrorie sont en faveur de com- 
Pcer ce matin. La décision appartient au Comité.

S’il y a une discussion, je voudrais l’entendre avant de demander le vote. 
Pu’ l^ Howe (Wellington-Huron): Les avis qui ont été envoyés indiquaient 
votr >y aurait une séance à 3.30 heures cet après-midi. En ce qui concerne 
ceci °- pr°§ranime> monsieur Regan, si vous aviez l’intention d’y être présent,

etait déjà prévu.
Regan: Je parlais de ce matin.

***■ Tucker: J’aimerais savoir monsieur le président quelle garantie vous
Cz n°us donner que nous pourrons nous réunir à trois heures ou à n’im- 

quelle autre heure cet après-midi.
Re vice-président: Je ne peux vous donner une telle garantie, 

nijçji ■ Tucker: Je crois que nous devrions continuer, ne serait-ce que jusqu’à

Stewart: Monsieur le président, je crois qu’en toute justice pour nos 
leqr lns) nous devrions éclaircir un point. Je crois qu’ils devraient savoir si 
Ceja ^moire sera imprimé en annexe aux procès-verbaux de la journée car 
tard J1 . encera beaucoup leur façon de procéder, soit maintenant, soit plus 
oq riQ PJOUrd’hui. Ceci a vraiment un rapport avec le fait que nous devrions 
sans a Continuer- S’ils savent que leur texte sera imprimé, ils commenceront 
h’avioj.01^6 Tar faire une courte déclaration à propos du mémoire. Si nous 
de i>Qns due cela ce matin, ce serait alors un inconvénient pour les membres 
déciarUest qui seront peut-être ici cet après-midi de ne pas avoir entendu la 

lon à propos du mémoire.
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Le vice-président: Puis-je vous dire que l’intention de M. Atkinson est 
de lire le mémoire jusqu’à la page 21 qui est la conclusion des recommanda
tions. Les annexes ne seront pas lues par M. Atkinson. Mon intention était 
d’accepter une proposition à l’effet que le mémoire et les pièces jointes soient 
imprimés comme annexe aux procès-verbaux d’aujourd’hui. Le mémoire de 
l’Union nationale des cultivateurs du Canada sera lu jusqu’à la page 21.

M. Stewart: Alors monsieur le président, si la seule chose qui est pour 
se produire pendant la première partie de la séance est simplement la lecture 
du mémoire, ne pourrions-nous pas commencer maintenant? Les autres 
membres du Comité auront le mémoire devant eux. Nous épargnerions du 
temps en procédant de cette façon. Nous pourrions alors cet après-midi faire 
la lecture du reste du mémoire et poser des questions à son sujet. Les membres 
sont au courant du problème. Je ne crois pas qu’il leur soit nécessaire d’en
tendre la lecture du mémoire au complet.

M""" Rideout: Monsieur le président, j’ai une suggestion à faire. Je me 
demande si nous pourrions donner cinq minutes à l’un des honorables membres 
pour qu’il téléphone à certains membres du Comité de l’Ouest. Nous avons 
tous été avisés de cette assemblée. Ceci est une assemblée du Comité des 
chemins de fer; ce n’est pas seulement une assemblée pour entendre le mémoire 
des Maritimes. C’est une assemblée de tous les membres du Comité. Est-ce 
que l’un des membres pourrait réunir ici les membres de l’Ouest?

Le vice-président: Nous avions ici certains membres de l’Ouest ce matin- 
L’Union nationale des cultivateurs avait peut-être pris des engagements préala' 
blés et il leur faudra peut-être partir. Je crois que si celui qui a fait la proposi' 
tion et celui qui l’a appuyée sont d’accord, on pourrait commencer la lecture 
du mémoire jusqu’à la page 21 et passer ensuite à l’interrogatoire de n°s 
témoins cet après-midi. D’ici là nous aurions sans doute tous les membres icl 
présents.

M. Howe (Wellington-Huron) : Monsieur le président, j’ai fait une prop0' 
sition.

Le vice-président: Êtes-vous tous prêts pour le vote?
Que ceux qui sont en faveur de la proposition lèvent la main.
La proposition est rejetée, sept contre six.
M. Regan: Monsieur le président, une proposition est-elle nécessaire P°ul 

procéder comme vous l’avez suggéré?
Le vice-président: Non. Je crois que M. Atkinson pourrait commencer 

lecture de son mémoire maintenant et nous verrons jusqu’où nous P°uV°je 
aller. Pendant ce temps, je crois qu’on devrait téléphoner aux membres 
l’Ouest qui s’intéressent à la question pour qu’ils puissent être présents c 
après-midi.

M. Howe (Wellington-Huron) : Je crois qu’on devrait faire circuler 
autre avis. Les avis que nous avons reçus n’indiquent d’aucune façon qu 11 
censé y avoir la présentation d’un mémoire de l’Union des cultivateurs.

, avi5>Le vice-president: Il n’est jamais fait mention des témoins sur les 
Seul^Tnpnt sur Ips r psi imps mip nmis rpppvnns

M. Howe (Wellington-Huron): Auparavant, il en était fait mention
les avis.

Le vice-président: Il était prévu dans le procès-verbal qu’il en
ainsi.

M. Tucker: Cela devait être fait cet après-midi.
Le vice-président: Continuons. Nous perdons notre temps. 
Monsieur Atkinson.
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M. Roy Atkinson (président de l’Union nationale des cultivateurs du 
Canada) : Monsieur le président, madame Rideout, membres du Comité, je 
Voudrais dire tout d’abord qu’à cause d’autres obligations et faute de person
al et de temps, il nous a été impossible de terminer la préparation de notre 
mémoire avant lundi matin. Notre intention était de faire faire une traduction 
Par un historien et économiste de l’Université de Saskatchewan. Mais nous 
n’en avons pas eu le temps.

Je veux qu’il ne fasse aucun doute que l’Union nationale des cultivateurs 
Croit que des traductions doivent être faites. D’abord nous croyons que les 
Membres du Parlement de langue française ont le droit de s’attendre à ce que 
des mémoires de ce genre soient présentés aussi bien en français qu’en anglais. 
En second lieu, nous croyons que les associations du genre de la nôtre doivent 
Se faire un devoir de présenter de tels mémoires en français et en anglais. Et 
troisièmement, cette omission de notre part n’a pas été voulue; le temps nous 
a nianqué. Nous nous excusons des inconvénients qui peuvent en avoir résulté.

Il a été question tantôt de la présence ici de membres venus de l’Ouest. 
^°us croyons que notre exposé est de nature à servir les intérêts de tous les
Canadiens.

Nous sommes heureux d’avoir l’occasion de nous présenter devant votre 
comité afin de vous faire part de nos vues sur la question des transports natio
naux au Canada. La National Farmers’ Union est une fédération qui groupe 

Ontario Farmers Union, la Manitoba Famers’ Union, la Saskatchewan Farmers
Uni
Nou:

îon, la Farmers’ Union of Alberta et îa Farmers’ Union of British Columbia.
s représentons environ 60,000 familles rurales canadiennes.
Nous désirons féliciter le gouvernement du Canada et le ministre des 

transports d’avoir déféré l’objet du bill C-120 au Comité avant la deuxieme 
lecture. C’est ce que la Saskatchewan Farmers Union avait demandé au minis
tre des Transports le 5 octobre 1964.1 Nous sommes heureux de constater que 
lç ministre a accédé à cette demande.

L’°rdre de renvoi
Deux déclarations du gouvernement à la Chambre des communes renfer- 

16 - ^es Précisions sur l’ordre de renvoi pour l’enquête du Comité. Le mardi 
février 1965, le ministre des Transports disait notamment ceci:

• • .Je voulais m’assurer s’il serait possible d’en arriver à une entente 
Qui permettrait de déférer à peu près immédiatement, non pas le bill 
même, mais l’objet du bill... au Comité des chemins de fer afin de 
Profiter du temps qui reste avant la fin de la session pour entendre les 
nombreuses personnes qui désirent faire des observations au sujet de 
ce bill.. .2

v^istre a pris soin de spécifier que le renvoi de l’objet du bill C-120 ne 
ait pas dire qu’on avait souscrit au principe du bill. Il a dit:

Personne ne se trouve ainsi à souscrire au principe du bill, et le bill se 
trouvera simplement livré à l’étude .. ,3

f^ février, le ministre a proposé la deuxième lecture du bill C-120, la 
la ayant été modifiée toutefois et portant qu’au lieu de la deuxième lecture 

ambre défère au Comité toute la matière du bill.

aLes^)e^re est reproduite à l'Appendice «A».
3*kid Eberts du 16 février 1965 (Ottawa, l'Imprimeur de la Reine, 1965), p. 11380.
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Il y a lieu de se demander ce qu’on entend par «l’objet» du bill. L’article 
1 du bill C-120 se lit actuellement ainsi:

Il est par les présentes déclaré que la politique nationale du Canada en 
matière de transport tend à l’établissement de moyens de transport effi
caces, équilibrés et pleinement satisfaisants, en permettant aux chemins 
de fer et à d’autres modes de transport d’entrer en concurrence .. -1

Sans commenter le principe énoncé à l’article 1, nous constatons que cette 
déclaration de politique mentionne des «moyens de transport pleinement 
efficaces» et des «chemins de fer et à d’autres modes de transport». Les articles 
suivants du bill traitent à peu près exclusivement de transport ferroviaire, mais 
il est clair que les auteurs du projet de loi se préoccupaient des rapports entre 
le rail et les autres moyens de transoprt interprovincial. Nous en tirons la 
conclusion que «l’objet du bill» c’est toute la question des transports inter
provinciaux même si les chemins de fer font l’objet d’une attention spéciale.

Ayant donné cette interprétation à l’ordre de renvoi, nous avons décidé de 
limiter nos remarques et nos observations aux principes d’une politique nationale 
de transport, surtout en ce qui concerne les chemins de fer.

PRINCIPES D’UNE POLITIQUE NATIONALE DE TRANSPORT

Les principes d’une politique nationale de transport doivent être examines 
à la lumière du rôle historique et de l’importance du transport dans le dé
veloppement politique et économique du pays. Dans la présente partie du 
mémoire, nous traiterons donc du rôle historique du transport au Canada, de 
l’importance du transport et de l’objectif que doit viser, selon nous, une politique 
nationale en matière de transport interprovincial.

Rôle historique du transport au Canada
à l3 *Depuis le début du 19e siècle, les moyens de transport ont contribue 

création d’une nation industrielle et politiquement indépendante.2 Le creusaê6 
des canaux qui ont relié le Saint-Laurent et les Grands Lacs, la construction 
du Chemin de fer Intercolonial jusqu’aux Maritimes (1876), et du Pacificffi6' 
Canadien jusqu’à la côte occidentale étaient indispensables à la naissance d’u 
complexe industriel politiquement indépendant des États-Unis. Innis tal 
observer:

Dans l’Acte d’Union, dans la construction et l’approfondissement de 
canaux, dans l’aide donnée au Chemin de fer du Grand Tronc, dans 
Confédération, dans la construction de l’Intercolonial, dans la politiQu^ 
nationale ainsi que dans l’aide accordée au Pacifique-Canadien, au Gran^ 
Trunk Pacific, au National Transcontinental et au Canadian NorthM > 
il faut voir les effets de la nécessité de contrecarrer la concurrence d 
États-Unis, d’obvier à l’obstruction saisonnière du Saint-Laurent et 
franchir les obstacles posés par la formation précambrienne et les m03 
tagnes Rocheuses. Pour construire des canaux et améliorer la voie naa 
time du Saint-Laurent, et pour construire des chemins de fer jusqu 3 c 
Maritimes et à travers la formation précambrienne au nord du c 
Supérieur jusqu’en Colombie-Britannique, depuis Montréal, Que.gSf 
et Toronto, il a été nécessaire de réorganiser les structures nation3 
de concéder des terres, d’accorder des subventions et des protect^ 
douanières au moyen du tarif général et des préférences impériales-

1 Bill C-120, 14 septembre 1964. l llU*'
- Voir V. Fowke, National Policy and the Wheat Economy (Toronto: les Presses de 

versité de Toronto, 1957). t(-, de
3 H. A. Innis, Essays in Canadian Economie History, (Toronto: les Presses de l’Uni ver5

Toronto, 1962, p. 229).
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Autrement dit, l’établissement d’un réseau interprovincial de transport n’a 
jamais été considéré comme une fin en soi. Le réseau de canaux creusés au 
début du 19' siècle était destiné à améliorer et faciliter le commerce de produits 
comme les fourrures, le bois de construction et les céréales.1 Le réseau de 
canaux était lui-même subordonné à d’autres objectif économiques.

La construction de Intercolonial et des chemins de fer de l’Ouest visait à 
réaliser l’unité économique et politique au nord du 49e parallèle. Et même, le 
tracé choisi pour intercolonial répondait beaucoup plus aux besoins militaires 
et commerciaux qu’aux exigences économiques.2 On peut en dire autant du 
tracé des voies ferrées de l’Ouest. Fowke le fait observer :

On aurait tort de présumer . . . que les provinces de la Prairie ne 
seraient pas suffisamment pourvues de liaisons ferroviaires si les trans
continentaux canadiens et leurs embranchements n’avaient pas été cons
truits. L’un des principaux objectifs de la première politique ferroviaire 
du gouvernement canadien était d’exclure les chemins de fer américains 
du territoire canadien à l’ouest des Grands Lacs ... La politique nationale 
appliquée en matière de tarif douanier et de voies ferrées a réussi à 
empêcher cette absorption. Dans les provinces de l’Ouest par conséquent, 
les chemins de fer canadiens sont une coûteuse façon d’éviter d’avoir des 
chemins de fer américains et d’éviter aussi de ne pas avoir de chemins 
de fer.3

Innis écrit:
La naissance d’un commerce lucratif avec l’Ouest canadien après 

le tournant du siècle inspira de grandes ambitions au Grand Tronc et 
lui fit concevoir le projet de pousser sa ligne depuis Chicago jusqu’à 
Winnipeg. De nouveau le tarif douanier et le refus du gouvernement 
canadien de favoriser la construction d’une ligne passant en territoire 
américain devinrent des obstacles, et le Grand Tronc dut consentir à 
collaborer à la construction du Chemin de fer transcontinental national 
depuis Québec jusqu’à Winnipeg dans l’Ouest et jusqu’à Moncton dans 
l’est cependant qu’une filiale, le Grand Trunk Pacific, établissait une 
ligne depuis Winnipeg jusqu’à Prince-Rupert. Il en est résulté une ligne 
transcontinentale depuis Moncton jusqu’à Prince-Rupert, dépourvue de 
liaisons étroites avec le réseau principal et mal conçue comme voie de 
Pénétration directe dans l’Ouest canadien.4

Ig. financement de la construction d’un réseau interprovincial au cours du 
du Slec^e et au début du 20e siècle retomba en grande partie sur les épaules 
d<if c°nlribuable canadien. La construction du Chemin de fer intercolonial fut 
fütrayée par le gouvernement fédéral.5 La construction du Pacifique-Canadien 
Cessj:endue possible en grande partie par des subventions publiques, des con- 
Can °Tîs de terres et des emprunts garantis par le gouvernement canadien.,! Le 
°btint an Northern obtint des subventions et des terres, le Grand Trunk Pacific 
pril 1 *a garantie de l’État pour émettre des obligations et contracter des em- 

s et le National Transcontinental Railway, construit par le gouvernement 
le fut transféré au Grand Trunk Pacific7. Plus tard, le Canadian Northern, 
1’lnt rctn<f Trunk, le Grand Trunk Pacific, le National Transcontinental et 
fer colonial furent réunis et leur exploitation fut confiée aux Chemins de 
^—^lQnaux du Canada, un établissement public.

Ste,r P- deT. Glazebrook, A History of Transportation in Canada, (Toronto: McLelland 
a Ibinf Limited, 1964, Vol. 1).
a$WkeVo1- n- ChaP VL 
’ Innis op- cit-> PP- 68-69. 
sGla‘ ',°P- cit., p. 236. 

hr-Woir -nook, op. cit.
6lUé tï*1 ***st°rical Analysis of the Crowsnest Pass Agreement and Grain Rates», mémoire 

n 1&60- iî?r la Province de Saskatchewan à la Commission royale d’enquête sur les transports, UC ÛdùncULTlCWctU Cl ICI A ------------------------1---------- ~

, ,aP- V et appendices «A» et «B»; Glazebrook, op. cit., chap. VII-IX.5ettle»iel<jbr?ok- op. cit., chap. X; C. Martin, «Dominion Lands Policy», Canadian Frontiers of 
éd. W.A. Macintosh & W. Joerg (Toronto: The MacMillan Co., 1938), chap. IV et V.
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Si les chemins de fer, de même que les canaux, étaient des instruments de 
politique nationale, il faut mentionner aussi que le public canadien avait as
sumé sa pleine part de responsabilités dans la création, le financement et, plus 
tard, dans l’exploitation de ces instruments.

Nous pouvons maintenant résumer le rôle historique des moyens de trans
port au Canada. Le transport interprovincial a été un instrument indispensable 
de la politique nationale. Dans la plupart des cas, le contribuable a fait les 
frais de l’établissement et de l’exploitation du service, quel qu’il fût; dans 
d’autres cas, le public a subventionné des sociétés privées pour leur permettre 
d’établir et d’exploiter un service de transport. Dans tous les cas, le public— 
c’est-à-dire le gouvernement fédéral—a pris la responsabilité de réglementer 
et de régir au moins un mode de transport interprovincial.
La fonction des transports nationaux

L’industrie, agricole ou autre, continue de dépendre du transport des 
marchandises et des services. Les transports continuent donc de concourir au 
développement et à la croissance de l’industrie.

Depuis un siècle, le Canada a établi divers modes de transport, y compris:
a) Des navires
b) Des chemins de fer
c) Des véhicules automobiles
d) Des avions
e) Des pipelines

Pour être utilisé avec succès, chacun de ces moyens de transport a eU 
besoin de l’intervention et de l’aide financière du gouvernement. La navigation, 
intérieure ou océanique, a besoin de canaux, de ports, de repères, de chenau* 
convenablement dragués, de rapports météorologiques, etc. Tous ces servie65 
indispensables sont fournis grâce aux dépenses et à la prévoyance du S°u' 
vernement.

Les chemins de fer canadiens ont besoin de l’argent du public pour leal 
construction et leur exploitation. De plus, à titre de propriétaire du National 
Canadien, le gouvernement fournit directement un service de transport ferr°' 
viaire.

Les transports automobiles ont besoin de routes, de stations de Pesa^,’ 
de services d’entretien et de surveillance, etc., et le tout est à la charge d 
gouvernement fédéral et des provinces.

Le premier service national de transport aérien au Canada a été four°J 
par une société d’État; et l’établissement et l’entretien des aérogares, des cart6^ 
météorologiques et la réglementation des services aériens relèvent du g°ü 
vernement fédéral.

Somme toute, le bon fonctionnement et le bien-être de l’économie cana 
dienne exigent qu’on lui fournisse des services interprovinciaux de transp0^’ 
quels qu’ils soient. Et à leur tour ces services doivent être, en partie, 
entièrement dans certains cas, réglementés, financés et dirigés par les pouyo1 
publics.
Les objectifs de la politique nationale.

d6Nous nous sommes efforcés de démontrer que nos services nationaux 
transport ont été l’instrument essentiel et indispensable qui a servi à inod 
nos destinées nationales. Bien mieux, l’utilisation du transport comme inS 
ment de politique nationale a été à la fois consciente et délibérée. ^fiS

De plus, nous prétendons que le rôle du transport interprovincial eS 
notre développement national n’a pas changé au fond. Fournir des se1 ^0, 
nationaux de transport demeure un moyen d’atteindre nos objectifs eC 
miques et politiques.
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Étant donné ce rôle historique et primordial que le transport joue dans 
le développement économique et politique du Canada, nous prétendons aussi 
que les services interprovinciaux de transport doivent être considérés comme 
nécessaires à l’avenir économique et politique de notre nation. Aussi la four
niture de services interprovinciaux de transport doit-elle être considérée 
comme moyen d’atteindre une fin et non comme une fin en soi.

Ici, nous désirons attirer votre attention sur le rapport de la Commission 
royale d’enquête sur le transport. Dans le volume II de son rapport, la Com- 
rnission MacPherson dit:

Presque toute transaction effectuée au cours de l’existence d’un 
pays comporte des frais de transport parmi les éléments du prix de 
revient. Ainsi, la situation matérielle d’un pays s’améliore quand les 
marchandises sont fabriquées et les services rendus dans des conditions 
telles que le coût réel du transport est maintenu au minimum nécessaire 
pour assurer des services tout à fait suffisants.1

Cependant, les commissaires ne considèrent pas que l’objectif d’une poli
tique nationale de transport doive être de fournir «des services pleinement 
satisfaisants». Ils voient plutôt dans une politique nationale de transport le 
^oyen de fournir des services pleinement satisfaisants; selon leurs propres 
mots, ils se préoccupent de «l’efficacité du transport même». Leurs arguments 
et leurs recommandations pivotent sur un double concept central: économie 

efficacité. Une politique nationale de transport, aux yeux de la commission, 
boit être orientée vers l’établissement d’un réseau de transport efficace et
economique.

Nous constatons que la commission a élevé le moyen au rang d’une fin, 
s°it le moyen de fournir un réseau de transport pleinement suffisant. Ce n’est 
Plus la fourniture, mais ce sont les fournisseurs de services interprovinciaux 

, transport qui deviennent l’objectif de la politique nationale. Le critère 
*3 est plus le besoin, mais la rentabilité, la question de savoir si le service est 
economique, donc rentable et profitable et par conséquent économique.

Les commissaires expriment autrement la même idée:
Il doit être évident que, tant que le système de transport devra 

rendre des services qui ne comportent aucun encouragement du point 
de vue commercial, l’aide financière de l’État devra constituer un élé
ment nécessaire de toute politique de transport.2

^uh'ement dit, les fournisseurs du transport ne doivent être tenus de fournir 
6 *es services leur permettant de réaliser un bénéfice. Si l’intérêt national 
Se la fourniture de services qui ne correspondent pas aux critères commer- 

duUX’ coat de *a fourniture de ces services doit retomber sur les épaules 
Cas contribuable canadien. Nous retenons qu’il n’est pas question dans ces 
fie ~*a Amoindrir le fardeau infligé au contribuable en appliquant les béné- 
Puhr ^es services rentables aux pertes des services déficitaires. L’argent du 
f0 lc devra plutôt servir, au besoin, à garantir un bon rendement aux 

nisseurs des services de transport.
et Nous rejetons ce point de vue. La politique nationale doit viser d’abord 
a t°ut l’objectif du transport national, et, nous le répétons, cet objectif
dév ^ demeure de faire du transport interprovincial un instrument pour 

°PPer notre nation et la rendre viable du double point de vue écono- 
p0SUe et politique. Les moyens à prendre pour fournir des services de trans- 
6ev °nt été et doivent continuer d’être adaptés à cet objectif. Ils ne sont pas 

et ne doivent pas devenir eux-mêmes une fin.
b. <} Apport de la Commission royale d’enquête sur les transports. Déc. 1961. Vol. II, chap. 1,

Ibid. chap. VII, p. 195.

i
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L’application de la politique nationale

Ayant défini le transport national comme étant une industrie auxiliaire 
qui doit servir à développer notre nation et à la rendre viable du double point 
de vue économique et politique, nous allons maintenant exposer les moyens 
qu’il convient de prendre à notre avis pour appliquer la politique nationale.

Nous traiterons trois questions: (1) comment le service sera-t-il fourni; 
(2) où le service sera-t-il fourni et (3) comment sera défrayée la fourniture 
du service. Autrement dit, nous allons considérer de quelle façon le service 
sera fourni, où le besoin du service existe et comment le service sera finance.

La nature du service.

L’industrie du transport au Canada n’a pas échappé à la révolution techni
que des décennies cinquante et soixante. Des innovations se sont produites 
dans les anciens modes de transport. Par exemple, depuis 1945, le National- 
Canadien et le Pacifique-Canadien ont introduit des innovations radicales dans 
l’industrie ferroviaire. L’adoption de la locomotive diesel, la modernisation 
et l’augmentation de la capacité du matériel roulant, l’adoption du télécon
trôle central, l’automatisation des triages, le système d’agence maîtresse, Ie 
recul des limites des sections et la mécanisation de l’entretien des voies, 
l’abandon d’embranchements, la simplification du passage des trains aux gares 
terminus, la centralisation des services de réparation des wagons et la mé
canisation des écritures, telles sont quelques-unes des innovations qui ont 
transformé les transports ferroviaires au Canada.

Des innovations ont aussi augmenté le rayon d’action et la capacité d’autre» 
modes de transport. Par exemple, l’amélioration des routes, la cons
truction de routes interprovinciales, le programme de construction de routes 
vers les ressources naturelles et l’amélioration ainsi que l’augmentation de ja 
puissance des véhicules automobiles ont permis aux camions d’entrer dans Ie 
domaine du transport à distance, qui était auparavant monopolisé par leS 
chemins de fer. L’invention du moteur à réaction et d’autres raffinements °n 
accru la capacité et allongé le rayon d’action des avions.

Des innovations ont également fait apparaître de nouveaux modes de 
transport, comme les pipelines. Jusqu’ici, les pipelines ont servi à transport® 
seulement des liquides et des gaz sur de longues distances. Cependant, n° 
recherches nous inclinent à croire que des pipelines pourraient aussi serv 
à transporter des matières solides comme le grain. ^

Le problème de fournir des services suffisants de transport interprovin®1 
ne réside pas dans l’absence d’un certain nombre de moyens convenables 
transport. Au contraire, l’expérience que nous avons acquise au cours , 
vingt dernières années nous fait croire que l’avenir nous réserve une van 
encore plus grande de services de transport. Le problème réside plutôt » 
la tâche d’harmoniser, coordonner, planifier et réglementer les divers 1110 ^ 
de transport à l’échelle nationale pour servir l’intérêt national. Jusqu 
aucun organisme fédéral n’a été créé pour répondre à ce besoin et aU 
n’est promis pour l’avenir. , ^

En 1938, le Parlement a adopté la Loi sur les transports, qui a étabh ^ 
Commission des transports du Canada. L’objet initial de cette loi était d’éta 
un organisme gouvernemental chargé de coordonner et d’harmoniser tout?rjen. 
opérations des entreprises faisant du transport maritime, ferroviaire ou ae 

En 1944, le Parlement a modifié la politique nationale du transport’
Loi sur les transports a donné à la Commission des transports le pouvoir 
réglementer la construction, l’entretien, l’exploitation et les tarifs des cheIïl 
de fer, les tarifs de téléphone et de télégraphie, les tarifs des comPaSnieS
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messageries, les péages des ponts et des tunnels internationaux, les permis et 
les tarifs des navires des Grand lacs et toutes les autres questions mentionnées 
Par cette loi ou d’autres lois spéciales relatives au transport.

Les transports aériens ont été placés sous l’autorité de la Commission des 
transports aériens (1944), qui a été autorisée à réglementer les transports aé
riens sans en référer à la Commission des transports.

En 1947, le Parlement a adopté une loi créant la Commission maritime 
canadienne. Cette commission n’a pas le pouvoir de réglementation de la Com
mission des transports. Cependant, elle tient un registre des services de trans- 
P°rt maritime et administre les crédits que le Parlement vote chaque année 
Pour subventionner la navigation côtière.

En 1961, la Commission royale MacPherson a recommandé l’établissement 
d’un conseil consultatif du transport qui étudierait constamment les immobili
sions dans le domaine des transports et de faire des recommandations au 
Ministre des Transports sur les questions de principe.

En 1964, le gouvernement a présenté le bill C-120 à la Chambre des com
munes. Les dispositions de ce bill fractionnent encore plus la politique fédè
re ,en matière de transport. L’article 72A du bill prévoit l’établissement d’une 
Administration de l’organisation rationnelle des embranchements, qui relè- 
erait du ministre de l’Agriculture.

j 11 saute aux jeux que le gouvernement fédéral, ou plutôt le Parlement 
^i-même, se trouve à négliger de créer un organisme fédéral qui soit chargé 

organiser les services de transport à l’échelle nationale pour servir l’intérêt 
a lonal, ce qui nous déconcerte. Pourtant, le besoin d’un tel organisme n’est 

u Us à démontrer.
Nous recommandons donc au Comité d’étudier le projet d’établir une 

®gle fédérale qui aurait pour mission d’harmoniser et de coordonner tous les 
°des de transport sur une base nationale.

Po '^n te* organisme devrait avoir des attributions semblables à celles que 
jSsede actuellement la Commission des transports. Plus particulièrement, il 
c, Vrait avoir le pouvoir d’établir et réglementer les prix du transport des mar- 
^mhses et des voyageurs, de régir les immobilisations, de déterminer les 
f0SOlI?s en matière de transport, de voir à ce que des services suffisants soient 
le^rn*s e*> d’une manière générale, d’harmoniser le fonctionnement de tous 
Por m°^es de transport. Cet organisme devrait relever du ministre des Trans-

" terminer les besoins

et ^es°in de services de transport peut à la fois être régional et manifeste 
qu’0n 6 local et discutable. La Commission royale MacPherson a recommandé 
tel s a.*sse le marché du transport trancher librement la question de savoir si 

rvice réclamé à tel endroit sera fourni. 
gara es commissaires reconnaissent, cependant, que le marché du transport ne 
oq r- Pas toujours l’établissement d’un service de transport dans les zones 
la <lul en ont besoin. Le besoin d’un service est mesuré, en effet, d’après

ilité de réaliser un bénéfice en exploitant ce service. Un service «non 
est, par définition, un service dont on n’a pas besoin. Rien ne saurait 

- loin de la vérité.
th0(j °Us Prétendons qu’il est possible de substituer au jeu du marché une mé- 
e^ig lntelligente et par conséquent acceptable, une méthode qui répond aux 
du n n.Ces de la politique nationale du transport définie dans la première partie 

osent mémoire.
bratl faudrait établir une commission de l’organisation rationnelle des em- 
fait j ernents dont la mission consisterait à établir et évaluer les besoins en 
hé 4 f, m°yens de transport, quels qu’ils soient. Cet organisme serait subordon- 

administration fédérale des transports décrite ci-dessus.

>bïe;etre nl,,„
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Cet organisme devrait être pourvu d’un personnel de recherche, composé 
de spécialistes en transport, d’économistes et de sociologues. Le personnel de 
recherche pourrait aider à établir les besoins sociaux et économiques en ma
tière de services de transport.

Les demandes présentées par les expéditeurs et les collectivités pour ob
tenir des services de transport, et les demandes présentées par les fournisseurs 
de services de transport pour obtenir la permission de fournir ou d’abandonner 
un service devraient être soumises à la commission fédérale des transports- 
Celle-ci les transmettrait à l’organisme de rationalisation pour étude et recom
mandation.

L’étude d’une demande prendrait deux formes: (1) l’organisme chargé de 
l’organisation rationnelle des transports entreprendrait des études régionales 
qu’elle garderait continuellement à jour et dont elle se servirait pour juger 
d’un besoin. De plus, il pourrait faire faire par son personnel de recherche les 
études additionnelles qu’une demande donnée pourrait justifier; (2) le même 
organisme tiendrait des séances publiques pour fournir aux parties intéressées 
l’occasion d’exposer et de défendre leur cause. A la suite de ces séances publi
ques et des études mentionnées, l’organisme évaluerait le besoin d’un service 
de transport et ferait part de sa recommandation à la commission fédérale.

Il serait à prévoir que, dans la plupart des cas, la commission accepterait 
la recommandation de l’organisme subordonné. En rendant sa décision, toute 
fois, la commission serait en mesure de juger la recommandation en rapp°r 
avec tout le tableau des transports au Canada.

Une disposition devrait aussi permettre d’en appeler de la recommandation 
de l’organisme responsable de l’organisation rationnelle, ces appels étant l°Se 
auprès de la commission fédérale des transports. -

A notre avis, trois importantes considérations doivent servir à décider 5 
un service est requis:

1) Les exigences économiques du fournisseur du service;
2) Les besoins économiques de l’expéditeur ou de la collectivité;
3) Les données sociales connexes touchant la collectivité.

Financement du service
Il faut payer pour un service de transport. Nous proposons la formai6 

suivante:
Les fournisseurs du service de transport devraient établir les prix Qu 1 

jugent raisonnables pour le transport des marchandises.
Ce tarif devrait être approuvé par la nouvelle régie fédérale des tranS 

ports, à peu près de la même manière que la Commission des transp°‘.g 
approuve actuellement les tarifs-marchandises. Nous répétons que la re7 s 
devrait en tout temps avoir le pouvoir de fixer, modifier et approuver
tarifs-marchandises.

treLes déficits annuels subis par les services de transport devraient e jt 
comblés par des subventions fédérales. Le candidat à une subvention dev1"^

reS

être requis de démontrer qu’il a exploité son service de la façon la P 
efljcace et la plus économique possible.

Le coût des subventions fédérales versées aux compagnies ferrovia’1^ 
qui subissent annuellement des déficits en contribuant à réaliser e
de la politique nationale du transport devrait être mis à la charge de t0 
la nation plutôt que d’un secteur particulier de l’économie.

Le cas des chemins de fer canadiens g5
Dans les deux premières parties du présent mémoire, nous nous s0ïpr^tt, 

efforcés de définir l’objectif de la politique nationale en matière de transp
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puis de chercher les moyens d’appliquer cette politique. Dans cette dernière 
partie, nous allons relier en partie le principe et les mécanismes dont il a 
été question ci-dessus à l’exploitation des chemins de fer canadiens.
Les transports forment un tout

Si les services de transport doivent être considérés et traités comme un 
tout, il devient impossible d’isoler les chemins de fer des autres moyens de 
transport. Les lois actuelles devraient être mises à jour et revisées, de façon 
à établir un organisme dont l’autorité s’étendrait à tous les modes de transport, 
y compris les chemins de fer.

Il y a un certain nombre de questions qui pourraient servir à illustrer 
ce point. Les chemins de fer doivent-ils être requis de desservir une collec
tivité donnée quand des camions ou un pipe-line pourraient fournir la même 
gamme de services d’une façon plus efficace et plus économique? Il y a 
manifestement là une question de jugement. Les avancés des entreprises de 
Pipe-line et de camionnage sont-ils raisonnables et légitimes? Est-ce qu’un 
service ferroviaire est encore nécessaire, mise à part la question d’économie et 
de rendement? Les questions de ce genre devraient être réglées par une 
autorité neutre et impartiale, une autorité ayant des responsabilités et des 
Pouvoirs de portée nationale et une autorité capable de comprendre et de 
servir l’intérêt national. Il est particulièrement nécessaire que les questions 
et les décisions de ce genre, quand elles se rapportent à la prestation d’un 
service ferroviaire, tiennent toujours compte des autres modes de transport. 
Comment établir le besoin d’un service ferroviaire

A l’heure actuelle, la Commission des transports réglemente ou autorise 
a construction ou l’abandon de voies ferrées et d’embranchements. En général, 

Ce principe est bon et nous rejetons sans réserve les dispositions que renferme 
actuellement le bill C-120 au sujet de l’abandon d’embranchements (voir 
aPPendice «B»),

Cependant, nous croyons que le mécanisme actuel de réglementation et 
P autorisation touchant la construction ou l’abandon de voies ferrées et 
a embranchements pourrait être raffermi de deux façons:

, Premièrement, la Commission des transports devrait être remplacée par la 
''°gie fédérale proposée ci-dessus, ce qui placerait toute la question des services 
erroviaires dans un cadre plus vaste et plus significatif.

Deuxièmement, cette régie fédérale devrait être secondée dans ses fonc- 
*°ns par un organisme chargé de l’organisation rationnelle des transports, 

?Ue nous proposons aussi au chapitre précédent. Cet organisme étudierait 
£S demandes d’établissement ou d’abandon de services ou d’embranchements. 

6 cette façon, les fonctions judiciaires de la régie seraient complétées par 
s fonctions d’investigation du deuxième organisme.

T rifs-marchandises
Nous proposons que les pouvoirs de réglementation actuellement exercés 

ar *a Commission des transports soient donnés à la régie fédérale des trans- 
Ns dont nous recommandons la formation. Nous rejetons celles des disposi- 

j,0tls du bill C-120 qui affaiblissent ces pouvoirs et qui se trouvent dans 
Niele 15 du bill. Nous considérons que la responsabilité d’établir les tarifs- 

„/lrc^andises est trop importante pour être laissée à la discrétion des compa- 
6tlles ferroviaires.
f Une fois de plus nous approuvons les tarifs du Nid-de-Corbeau pour la 

lne et le grain.
C°n°mies et rentabilité dans l’exploitation des chemins de fer 

le ^?Us sommes convaincus qu’il y aura des cas où l’intérêt national exigera 
^ ^intien de services ferroviaires considérés comme non rentables. Nous 
su>.ns déjà recommandé que les pertes subies soient compensées par des

étions fédérales.
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Nous tenons à préciser, cependant, qu’un chemin de fer ne devrait avoir 
droit à une subvention que si l’ensemble de ses résultats financiers accuse 
un déficit. Les chemins de fer devraient être tenus de couvrir les pertes des 
services dits non rentables avec les bénéfices de services rentables. Il ne 
devrait être question d’une subvention fédérale que s’il résulte un déficit de 
tous les résultats d’exploitation.

De plus, il serait d’une importance capitale que la régie fédérale des 
transports ne néglige rien pour s’assurer que les services ferroviaires sont 
exploités d’une façon efficace et économique. Par là, nous voulons dire que 
les compagnies ferroviaires devraient être tenues de fonctionner avec autant 
d’efficacité et d’une façon aussi économique que possible, avec l’entente 
qu’elles pourront être appelées, à l’occasion, dans l’intérêt national, à fournir 
des services dont l’exploitation sera déficitaire. Il ne faudrait pas que l’intérêt 
national, en exigeant le maintien de services non rentables, ouvre la porte 
à la gabegie et aux abus dans l’emploi des fonds publics.

C’est pourquoi nous recommandons la nationalisation du Pacifique-Cana
dien et l’intégration de son réseau au réseau du National-Canadien. Les 
raisons que nous invoquons peuvent se résumer ainsi:

1) Ouvertement et publiquement, le Pacifique-Canadien a déclaré 
qu’il ne voulait et ne pouvait exploiter que des services ferroviaires 
offrant des avantages commerciaux.

2) Le Pacifique-Canadien n’est pas disposé à couvrir les pertes de 
services dits non rentables au moyen des bénéfices réalisés avec les 
services rentables, ni des bénéfices qu’il tire de ses nombreux 
placements dans une grande variété d’autres industries.

3) L’existence de deux réseaux ferroviaires nationaux comporte un 
dédoublement inutile de voies, de matériel et de ressources.

4) Il serait possible de réaliser des économies en intégrant les deux 
réseaux et en les plaçant sous une direction unique.

Conclusions et recommandations
Les transports interprovinciaux ont été et continuent d’être indispensables 

à l’avenir économique et politique de notre nation. Ils constituent une industrie 
auxiliaire qui doit être considérée et traitée comme telle.

Toute décision d’établir un service de transport doit être fondée sur 
besoins sociaux et économiques, locaux ou nationaux, des expéditeurs et 
collectivités. Le coût est une considération importante mais secondaire.

les
des

Nous livrons les recommandations suivantes à votre examen:
1) Qu’il soit établi une seule régie fédérale des transports autorisée

harmoniser, réglementer, régir et coordonner tous les moyens na 
tionaux de transport. ^

2) Que la régie proposée traite les transports nationaux comme form3 
un tout.

3) Que la régie proposée relève du ministre des Transports et 
celui-ci en soit responsable.

4) Qu’il soit créé un organisme relevant de la régie et chargé d’aidef 
déterminer les besoins en matière de services de transport. ^

5) Que le Pacifique-Canadien soit nationalisé et que son réseau s 
intégré dans un seul établissement public.

Le tout respectueusement présenté par
The National Farmers Union o/ CffT1
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Le vice-président: Avant d’aller plus loin, messieurs les membres du 
Comité, j’invite l’un de vous à proposer que les appendices joints au mémoire 
de la National Farmers Union of Canada soient annexés au compte rendu de 
la présente séance. On vous a donné lecture du mémoire que jusqu’à la page 21 
comprise, mais on ne vous a pas donné lecture des appendices.

La proposition est faite par M. Tucker, appuyé par M. Southam.
La proposition est acceptée.
M. Prittie: L’heure est assez avancée, je crois, pour que nous suspendions 

la séance jusqu’à 3 h. 30 ou jusqu’après la période des questions en Chambre, 
et nous pourrons alors interroger les témoins.

Le vice-président: Le mémoire présenté ce matin a maintenant été 
distribué à tous les membres du Comité et vous l’aurez donc cet après-midi. 
Je crois que l’idée de M. Prittie est bonne; si le Comité y consent, nous allons 
ajourner jusqu’à 3 h. 30 cet après-midi ou jusqu’après la période des questions. 
Nous nous réunirons dans la salle du Comité des chemins de fer dans l’édifice 
central.

Je désire annoncer aux membres que, le jeudi 25 mars, nous entendrons 
l’Association des manufacturiers. Tous les membres ont reçu un exemplaire 
de son mémoire. Ce jour-là, nous entendrons aussi la Branch Line Association 
°f Manitoba, dont nous n’avons pas reçu le mémoire. Le mardi 30 mars, nous 
recevrons trois délégations: la Canadian Industrial Traffic League, la Maritime 
Transportation Commission, de Halifax, et, enfin, le comité législatif national 
de l’International Railway Brotherhoods. Nous avons reçu des exemplaires des 
mémoires et ils seront distribués avant la séance.

La séance est maintenant suspendue jusqu’à 3 h. 30 cet après-midi ou 
Jusqu’après la période des questions.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le vice-président : Madame et messieurs, nous sommes en nombre. Nous 
°uvons donc continuer notre séance. Avant que nous ne commencions à inter- 

^cger M. Atkinson et M. McCrorie, je désire répéter ce que j’ai dit ce matin.
est la National Farmers’ Union of Canada qui nous présente un mémoire 

^Ujourd’hui; le président, M. Atkinson, est assis à ma droite et, à sa droite, 
e trouve M. McCrorie, le directeur des recherches.

et Lu prochaine séance du Comité aura lieu le jeudi 25 mars, cette semaine, 
ca n°Us aurons alors deux délégations, une de l’Association des manufacturiers 

Uadiens et l’autre de la Branch Line Association of Manitoba.
I Le mardi 30 mars, nous recevrons trois délégations, une de la Canadian 
CnUstr^ Traffic League, de Toronto, une de la Maritime Transportation 
jj ^^tssion, de Halifax, et une du comité législatif national de l’International 

divay Brotherhoods, d’Ottawa.
Ca *">es exemplaires du mémoire présenté par la National Farmers’ Union of 
bas ° - ont été distribués ce midi aux bureaux des membres qui n’étaient 
s’a ?résents ce matin. Ce matin, M. Atkinson a donné lecture de ce mémoire, 
a^ri étant à la page 21. Le Comité a décidé d’ajouter tout le reste du mémoire 
biaiCOrn^^e renc^u de la séance sous forme d’appendice. Nous pouvons donc 

^tenant commencer d’interroger M. Atkinson. 
ee ^- Atkinson: Monsieur le président, comme nous l’avons laissé entendre 
la _ aLn, il nous a fallu faire vite pour compléter ce travail. Au sommet de 
c°hst8e 4 notre mémoire, il y a une faute de frappe. Là où vous lisez «la
Col^truction de l’International», il faudrait lire «la construction de l’Inter- 

*°hial».
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Le vice-président: C’est à la page 4. Dans la troisième ligne, il faut 
substituer le mot «Intercolonial» au mot «International».

M. Atkinson: Oui, et à la page 12 j’ai cité la mauvaise année ce matin. 
Au deuxième paragraphe, il faut lire 1938. J’ai dit 1933, je crois, ce matin, mais 
il faut lire: «En 1938, le Parlement a adopté la Loi sur les transports».

Le vice-président: Avez-vous des questions à poser? Nous devons sûre
ment avoir certaines questions à poser à M. Atkinson et à M. McCrorie.

M. Pascoe: Dans votre préambule, vous dites que vous exprimez les vues 
de l’Ontario Farmers’ Union, de la Manitoba Farmers’ Union, de la Saskat
chewan Farmers’ Union, etc. Avez-vous eu des rencontres avec leurs membres?

M. Atkinson: Notre mémoire est en réalité un exemple de la façon dont 
a évolué au cours des années le processus de consultation avec les différentes 
unions. Autrement dit, c’est l’opinion commune.

M. Pascoe: Direz-vous que cela représente les vues de quelque 60,000 
familles rurales canadiennes?

M. Atkinson: Oui, c’est l’opinion prépondérante.
M. Pascoe: C’est tout ce que j’avais à demander pour le moment.
M. Korchinski: Les unions ont-elles discuté ce bill dans toutes les régions 

agricoles?
M. Atkinson: Oui.
M. Korchinski: Au cours d’assemblées?
M. Muir (Lisgar) : A moins que j’aie lu le mémoire un peu trop vite comme 

le vice-président, je constate que le mémoire ne mentionne pas en particulier 
la question de l’abandon d’embranchements, du point de vue régional ou du 
point de vue local. Étant donné que cela intéresse beaucoup les cultivateurs 
de l’Ouest, je m’étonne que vous n’ayez pas traité ce problème plus à fond.

M. James N. McCrorie (directeur des recherches de la National Farmers 
Union of Canada): Si vous me le permettez, monsieur le président, je voudrais 
vous reporter à la page 14 et au chapitre intitulé «Comment établir le besoin 
d’un service ferroviaire». Nous exposons là ce que nous considérons comme une 
méthode acceptable de décider si un service doit être maintenu ou abandonné- 
Quant à la question même de l’abandon d’embranchements, nous avons faj* 
entrer dans l’appendice «B» une critique récapitulative du bill C-120. Je crois 
que nos vues se trouvent exposées là avec force.

M. Muir (Lisgar): Vous dites l’appendice «B»?
M. McCrorie: Oui.
M. Atkinson: C’est en réalité un mémoire que nous avons présenté a^ 

gouvernement provincial de la Saskatchewan. Mais vous y trouvez quand me 
nos vues et nos opinions touchant le bill C-120.

M. McCrorie: De nouveau, je vous réfère à la page 8 de l’appenc*'c
«B».

M. Atkinson: Permettez-moi de répondre plus longuement à la û^eS,1-ej- 
de M. Muir. Nous avons cru comprendre que le Comité était chargé d’®tu .oJl 
une question sortant des cadres du bill C-120. Autrement dit, il est fait men ^ 
de l’objet du bill, mais nous croyons que pour en arriver à un progi"alT^ue 
national d’ensemble, il nous faut aborder toute la question du point de 
national. Nous avons donc énoncé les principes sur lesquels nous croyons 
doit reposer une politique de transport. Cela comprend des questions co 
l’abandon d’embranchements.

M. Muir (Lisgar) : Autrement dit, vous considérez l’ensemble de la qU 
tion du transport plutôt que son aspect régional. ,oJJ

M. Atkinson: Cela se trouve compris, mais dans l’ensemble de la QueS
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M. Muir (Lisgar) : J’ai été vraiment désappointé que vous n’ayez pas 
exposé les vues des cultivateurs de l’Ouest au Comité. Comme vous le savez 
fort bien, l’abandon de n’importe quel embranchement, qu’il soit rentable ou 
non, aura de profondes conséquences pour ceux qui habitent le long de cette 
voie. Or, je crois qu’il n’y a personne—pas même parmi les cultivateurs—qui 
désire qu’une ligne demeure en service sans aucune justification. Cependant, 
fl y a des lignes dont une grande partie n’est pas rentable, mais on continue 
de les exploiter parce que l’intérêt public le demande. J’espérais qu’à titre de 
représentants de groupements agricoles vous le feriez observer. Il est vrai 
qu’il y a quelques cultivateurs parmi les membres du Comité, mais je pense 
que les vues des cultivateurs devraient être exposées au Comité de façon 
qu’elles soient comprises de tous les membres du Comité.

M. McCrorie: Je crois que le désappointement de l’honorable député n’est 
Pas fondé. Tout d’abord, nous estimons que l’ensemble de la question du 
transport national est beaucoup plus important que certains embranchements 
Particuliers, plus important que la question de savoir si tel ou tel embranche
ment doit être abandonné ou non. Mais même en ce qui concerne le maintien 
°u la suppression d’un embranchement particulier, je vous reporte de nouveau 
a ta page 8 de l’appendice «B», où nous passons en revue les dispositions 
actuelles du bill C-120.

Il est à retenir que le bill prescrit à la Commission des transports de 
considérer les pertes réelles et tous les autres facteurs qu’elle jugera pertinents. 
Mais le bill ne définit pas ces autres facteurs. Nou avons eu beau chercher, 
c seul critère concret que nous avons pu trouver pour le maintien ou l’abandon 

Un embranchement est la rentabilité, c’est-à-dire la question de savoir si le 
chemin de fer tire un bénéfice de l’exploitation de cette ligne ou d’une partie 

e cette ligne. Nous croyons que ce critère, à lui seul, est tout à fait insuffisant.
M. Forbes: C’est ce que j’essaie de faire ressortir.
M. McCrorie: Si vous me permettez de continuer et de passer à la page 9 

^u mémoire, le bill prévoit des abandons successifs, si nous 1 avons bien lu, 
ne comporte pas ce que nous pourrions appeler le concept régional des 

services ferroviaires. A notre avis, c’est là une grave carence. Il faut ajouter 
lci que le bill prévoit qu’on pourra demander des subventions ou demander 
a Permission d’abandonner une ligne ou une partie de ligne, et que les 

compagnies ferroviaires ne sont pas tenues d’appliquer les bénéfices des lignes 
rentables aux pertes entraînées par les lignes non rentables. C’est une chose 
qUe nous ne parvenons pas à comprendre.

M"'" Rideout: Monsieur le président, je voudrais simplement éclaircir un 
0lnt dans mon esprit. J’admets tout de suite que je pourrais fort bien avoir

„0rt de faire la supposition suivante. Il s’agit de la page 13 du mémoire, où 
v°us dites:

Nous recommandons donc au Comité d’étudier le projet d’établir une 
regie fédérale qui aurait pour mission d’harmoniser et de coordonner 
fous les modes de transport sur une base nationale.

Un tel organisme devrait avoir des attributions semblables à celles 
que possède actuellement la Commission des transports.

me demande ce que vous reprochez à la Commission des transports. 
tnentquoi recommandez-vous l’établissement d’un autre organisme pour régle- 
*rahspo f6? transPorfs? Tout cela ne relève-t-il pas de la Commission des

yeUx^' McCrorie: Nous ne sommes malheureusement pas des avocats. A nos 
régjç’ es fonctions de la Commission des transports consistent actuellement à 

tenter les chemins de fer. Nous ne nous opposons pas à cela. Nous nous
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trouvons en somme à recommander ici que les autres moyens de transport 
soient rangés sous l’autorité régulatrice de ce qu’on appelle actuellement la 
Commission des transports.

Mme Rideout: Vous ne proposez pas d’établir une autre commission à côté 
de la Commission des transports?

M. McCrorie: Non.
M. Rapp: J’ai une question semblable à celle de Mme Rideout à poser. Pour 

quelle raison abandonner la Commission des transports? Proposez-vous cela 
seulement pour les périodes où des abandons d’embranchements seront auto
risés, ou bien proposez-vous que la Commission des transports soit remplacée 
en permanence? La question ne m’est pas familière, mais aucun des trois mé
moires que nous avons reçus jusqu’ici ne proposait de remplacer la Commission 
des transports. Peut-être avez-vous une bonne raison à invoquer. Après avoir 
lu le mémoire, je ne comprenais pas au juste à quoi la National Farmers’ Union 
veut en venir, particulièrement à la page 18, où elle dit que la Commission des 
transports devrait être remplacée ou complètement abolie.

M. Atkinson: Les fonctions de la nouvelle régie seraient d’harmoniser et 
de rationaliser l’établissement et l’exploitation de tous les moyens de transport 
au Canada. Par exemple, si un nouveau moyen de transport fait son apparition, 
il tombera sous l’autorité de cet organisme supérieur.

M. Rapp: Mais vous proposez que la Commission des transports soit rem
placée en permanence, et non pas pour une certaine période?

M. Atkinson: C’est exact, et les fonctions du nouvel organisme seraient 
élargies.

M. Rapp: A l’heure actuelle, la Commission des transports réglemente 
seulement les chemins de fer, n’est-ce pas?

M. Atkinson: Les chemins de fer, les canaux, etc.
M. Rapp: Merci beaucoup. Je ne parvenais pas à trouver le motif de cette 

proposition.
M. Prittie: La première question que j’ai à poser fait suite à celle de 

M. Rapp au sujet d’une seule régie fédérale des transports. Vous y faites sans 
doute entrer le camionnage, n’est-ce pas?

M. Atkinson: Oui.
M. Prittie: Avez-vous songé aux problèmes constitutionnels que posent Ie 

camionnage et le camionnage intraprovincial?
M. Atkinson: Comme M. McCrorie l’a dit, nous ne sommes pas avocats 

et nous ne nous sommes pas arrêtés à ce problème particulier.
M. Prittie: Il me semble qu’il ne serait pas trop difficile de justifier une 

réglementation fédérale du camionnage interprovincial, mais ce mode de trans 
port existe aussi au sein de chaque province.

M. McCrorie: Nous parlons du camionnage interprovincial, non du ca 
mionnage intraprovincial.

M. Prittie: L’autre question porte sur le financement des services, a 
page 16, où vous dites:

Les déficits annuels subis par les services de transport devraient êtr
comblés par des subventions fédérales. Le candidat à une subventiou
devrait être requis de démontrer qu’il a exploité son service de la 
la plus efficace et la plus économique possible.

Voici la question générale que je pose: êtes-vous d’avis que les & 
grandes sociétés ferroviaires devraient, dans leur comptabilité, faire Para 
seulement leurs résultats ferroviaires ou bien l’ensemble de leurs résu
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y compris ceux de leurs autres entreprises, car toutes deux ont un grand 
nombre de services auxiliaires; elles possèdent des compagnies de camionnage, 
des puits de pétrole, des hôtels, etc.

M. Atkinson: Dans les circonstances actuelles et sans oublier qu’elles fonc
tionnent comme des entités distinctes, nous proposerions que les revenus prove
nant de ces sources soient considérés comme des revenus propres à ces per
sonnes morales et qu’ils servent par conséquent à établir s’il y a eu bénéfice 
ou non.

M. Prittie: Vous admettez qu’elles exploitent beaucoup de ces autres 
services et entreprises parce qu’elles en ont besoin pour leurs opérations ferro
viaires, et qu’il faut par conséquent les faire entrer dans le tableau général?

M. McCrorie: Le problème aussi, dans le cas du Pacifique-Canadien, c’est 
que la direction a déclaré qu’elle n’était pas disposée à appliquer à ses 
opérations ferroviaires les bénéfices qu’elle réalise dans d’autres domaines, 
et vice versa. Or, comment peut-elle justifier cette attitude? Quand on a fini 
d’examiner tous les motifs qu’elle invoque, on s’aperçoit que la vraie raison, 
c’est qu’elle a décidé qu’il en serait ainsi. Notre point de vue est contraire au 
sien. Nous considérons que, si le Pacifique-Canadien n’est pas disposé à appli
quer à ses opérations ferroviaires tous les bénéfices qu’il tire de ses autres 
entreprises, il faut qu’il soit nationalisé.

Beaucoup de nos membres sont très fermes sur ce point particulier, pour 
in bonne raison qu’ils savent, comme tant d’autres savent, que le Pacifique- 
Canadien doit sa position actuelle en grande partie à la politique suivie au

siècle, alors que le public canadien a comblé le Pacifique-Canadien de 
subventions et de concessions domaniales, y compris des droits miniers. C’est 
pace à cette politique du gouvernement que le Pacifique-Canadien jouit de 

Position qu’il occupe aujourd’hui.
M. Prittie: Je n’en disconviens pas. Je pense que vous êtes la voix qui
dans le désert, car il est probable qu’en ce moment M. Cameron, M. Regan, 

y1- Stewart et moi-même sommes les seuls à être d’accord avec vous. L’an 
emier, j’ai présenté un bill qui visait seulement à faire venir le Pacifique- 
anadien devant le Comité des chemins de fer pour qu’il réponde à quelques 

Questions, mais ceux qui s’y opposaient ont présenté un bill proposant de le 
Nationaliser. Ce bill n’est pas allé très loin.
j. J’ai une dernière question à vous poser au sujet de votre projet de nationa- 

?er le Pacifique-Canadien. Proposez-vous de nationaliser seulement les ser- 
1Ces de transport ou bien toute la compagnie?

M. Atkinson: Seulement les services de transport.
M. Cameron (Nanaimo-Cowichan-Les Iles): M. Prittie vient de vous 

Ser une question que j’allais moi-même vous poser et votre réponse m’inspire 
| , ,ntenant une autre question. Dans une partie précédente de votre mémoire, 
déf^ Page 16> vous dites que des subventions fédérales devraient couvrir les 
v C1*-s annuels entraînés par l’exploitation des services de transport. Or, 
v s Proposez la nationalisation du Pacifique-Canadien et je présume que 

l’accusez de réussir, de quelque manière mystérieuse, à couvrir ses 
qüecits avec l’argent des contribuables, ou bien avec les subventions fédérales 
Vou v°Us recommandez dans cette autre partie de votre mémoire. Pourtant, 
de J? n°Us dites que vous n’êtes pas disposé à inclure dans votre programme 
Can ajàonalisation les autres entreprises extrêmement profitables du Pacifique- 
Stea 'Gn, COMINCO, la Western Light and Power, les Canadian Pacific 

Services, etc. Toutes ces entreprises sont extrêmement profitables.
'Vous les exclure de la nationalisation? 

être Atkinson: Je crois que les services de transport maritime devraient 
dG lac°mPris. Quant aux autres, nous n’en parlons pas, car nous traitons ici 

question des transports au Canada.
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M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): N’admettez-vous pas que 
ces autres possessions, comme M. Prittie l’a dit, sont des excroissances de 
l’entreprise ferroviaire et qu’à diverses époques des excédents considérables 
ont été placés dans ces entreprises?

M. Atkinson: C’est là un fait historique, comme vous le savez.
M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les îles): Vous pensez qu’il ne con

viendrait pas de les inclure avec le reste des biens du Pacifique-Canadien dans 
votre programme de nationalisation?

M. Atkinson: J’avoue franchement que nous n’avons pas étudié la 
question.

M. Cameron (Nanaïmo-Cowichan-Les Iles): Il me semble que, si 
vous allez prendre une bouchée de la cerise, autant vaudrait manger tout le 
fruit.

M. Hamilton: J’ai deux catégories de questions à poser.
Il s’agit d’abord de la liaison entre la National Farmers’ Union et les 

divers groupements qui s’intéressent à la législation ferroviaire. Etes-vous 
au courant des données statistiques que recueillent les syndicats du blé de la 
Saskatchewan et du Manitoba?

M. McCrorie: Nous avons travaillé avec le syndicat du blé de la Saskat
chewan à ce sujet et il y a entre nos deux groupements une sorte d’entente 
tacite portant que, le syndicat du blé étant une entreprise commerciale et 
ayant un économiste dans son personnel, il est préférable que nous le laissions 
s’occuper des détails complexes relatifs aux tarifs-marchandises et aux services 
de transport dont le syndicat a besoin. Je suppose qu’il traitera cette question 
s’il présente un mémoire au Comité.

M. Hamilton: Je présume donc que vous n’avez pas encore reçu de 
renseignements statistiques.

M. McCrorie: Nous en avons reçu une partie, monsieur, mais nous n’avons 
pas jugé à propos d’en faire usage. Ce n’est pas que nous jugeons ces renseigne
ments inutiles, car ils sont utiles à notre avis, mais nous estimons qu’il ef 
préférable de laisser le syndicat du blé, qui les a préparés, les utiliser lul' 
même dans le contexte qu’il jugera bon.

M. Hamilton: Voici ma deuxième question. Ce sont des questions quelqu® 
peu tendencieuses, comme vous le verrez. Avez-vous communiqué avec les trd 
gouvernements des Prairies au sujet des mémoires qu’ils se préparent à Pie 
senter au Comité?

M. Atkinson: Nous avons communiqué seulement avec la province de ^ 
Saskatchewan et le mémoire que nous avons présenté à cette province est jQ1 
à notre mémoire principal sous forme d’appendice. Au vrai, par conséquent, 
réponse est non.

M. Hamilton: Voici ma troisième question: votre union de cultivateurs s e 
tend-elle dans la province d’Ontario?

avoir
M. Atkinson: Oui.
M. Hamilton: Avez-vous communiqué jusqu’ici avec l’Ontario pour sa ^ 

si elle va présenter un mémoire au Comité au nom de la population de c 
province?

ipSeM. Atkinson: En ce qui concerne la National Farmers’ Union, la rép° ^
est non. Nous ne sommes pas au courant de ce que l’Union des cultivateur 
l’Ontario peut avoir fait à ce sujet récemment.

On me dit que nous avons eu vent d’une rumeur à cet effet, mais noUS

n’avons rien appris de positif.
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M. Hamilton: Ma deuxième série de questions va porter sur l’appendice 
*B». Je veux poser une série de questions sur le bill que nous avons sous les 
yeux. Je voudrais attirer votre attention sur la page 6 du bill et vous donner 
lecture de la substance de deux ou trois paragraphes. Je vous demanderai en
suite ce que vous en pensez.

A la page 6, l’article 314 est celui qui s’applique en général à la question 
de l’abandon d’embranchements.

L’article 314B dit:
Lorsqu’une compagnie se propose d’abandonner un embranchement, 

autrement qu’en soumettant une demande à cet égard comme le prévoit 
l’article 168, elle peut, conformément aux règles et règlements de l’Ad
ministration, solliciter de cette dernière l’autorisation d’abandonner ledit 
embranchement.

(2) En même temps qu’elle soumet sa demande d’abandon d’un em
branchement, la compagnie doit présenter à l’Administration un état de 
ses pertes réelles attribuables à l’embranchement, au cours de chacune 
de ses années financières consécutives dont l’Administration peut fixer 
le nombre, etc.

Puis l’alinéa (3) dit:
(3) Si l’Administration est convaincue que la demande d’abandon d’un 
embranchement a été présentée en conformité des règles et règlements 
qu’elle a édictés, elle doit transmettre à la Commission...

C’est-à-dire à la Commission des transports—
(...) une copie de la demande accompagnée de tous les documents uti
les, y compris l’état des pertes réelles visé au paragraphe (2), et aussi
tôt que possible par la suite la Commission doit...

Il s’agit encore de la Commission des transports—
(...) après enquête, qu’elle ait ou non fourni à la compagnie l’occasion 
de formuler de nouvelles observations, décider si l’embranchement est 
rentable ou non... la Commission doit en faire rapport à l’Administra
tion et son rapport constitue une approbation de l’abandon de la ligne.

t- J’ai lu cela assez lentement afin que vous puissiez en saisir les implica- 
r °ris- Est-ce que vous approuvez l’article 314B qui organise cette autorité de 
de l0n^Iisati°n? Est-ce qu’il y a là assez de pouvoir pour mettre les principes 

rationalisation à exécution tels que nous les entendons?
M- McCrorie: Je ne crois pas en avoir compris l’essentiel.

W* Hamilton: Loissez-moi vous l’expliquer d’une autre façon, sans termes 
Uridiques.

gar^,’aPrès l’article 314B, vous avez une autorité de rationalisation qui est or- 
hin ’t66 qu* a Ie pouvoir de rassembler des documents de chemins de fer qui 
veJl'rent des pertes actuelles. Lorsqu’ils rassemblent les documents, ils ne peu- 
t^js ,Pas prendre de décision; ils doivent transmettre les documents à la Corn
ai®1011 des Transports, laquelle, prenant en considération les pertes et toute 
chertv in^ormation qu’elle considère pertinente, doit décider si cette section de 
sj0n ln de fer est opérée à perte ou à profit. S’il y avait des pertes, la Commis
es doit les signaler à l’autorité et ceci constitue l’autorisation d’abandonner 
doq6 Secli°n- En d’autres termes, l’autorité n’a pas le pouvoir d’arrêter un aban-

3i4B^a question est la suivante: est-ce que vous approuvez ce genre d’article

21828—4
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M. McCrorie: Je dirais que d’une façon générale nous ne l’approuvons pas. 
Je pourrais peut-être documenter ma réponse. En premier lieu, dans le para
graphe (2) de l’article 314B on réfère aux «pertes actuelles de la compagnie 
attribuables à la ligne durant chacune d’un nombre donné d’années financières 
consécutives» et ainsi de suite. Nous pouvons aussi penser qu’il peut s’agir d’une 
ligne entière ou seulement une partie de celle-ci. M. Atkinson et moi-même ne 
sommes pas des économistes, mais nous avons consulté plusieurs fois le pro
fesseur Vernon Fowke de l’Université de Saskatchewan, qui a passé beaucoup 
de temps à examiner la question du transport national. Il nous assure que cette 
question de déterminer les pertes réelles est peu sûre. On nous a fait compren
dre que les compagnies de chemin de fer ont informé la commission royale 
MacPherson qu’elles avaient élaboré une méthode scientifique de compter les 
coûts et que la commission royale MacPherson avait accepté le principe de cette 
méthode scientifique de compter les coûts.

Le professeur Fowke nous a assurés qu’on ne peut se servir de la méthode 
scientifique de compter les coûts sans accepter quelques hypothèses. Par ex
emple, on doit assumer que cela coûte un nombre x de dollars pour transporter 
un boisseau de grain sur un mille de chemin de fer. Quelqu’un fait une hypo
thèse valide. Ceci dépend toujours de nos opinions. Une hypothèse que la 
compagnie de chemins de fer considère valide n’est peut-être pas valide pour 
le fermier ou pour le pool du blé, ou pour le gouvernement, par contre Ie 
gouvernement peut la considérer valide. Alors nous nous demandons s’il y a 
réellement une soi-disant méthode scientifique de déterminer les pertes et nous 
pensons que c’est le besoin d’une ligne en particulier qui doit déterminer si une 
telle ligne doit opérer ou non. Le besoin d’une ligne ne peut être évalué d’une 
façon réaliste sans tenir des autres modes de transport. Je crois que les mern- 
bres de ce comité sont au courant du fait que les pipe-lines ont maintenant 
prouvé qu’ils étaient économiques et efficaces dans le transport de certains 
fluides sur des longues distances. Nous nous référons dans notre mémoire aux 
enquêtes qui ont été faites par le conseil de recherches économiques de l'A-l' 
berta. Ils nous ont informés que le transport de solides par pipe-lines étal 
maintenant possible en autant que les ingénieurs étaient concernés, mais Que 
ce n’était pas encore économique. Maintenant, je ne crois pas que ça prenne 
beaucoup d’imagination pour entrevoir le jour où des solides tels que le graffi 
seront transportés par pipe-lines. Il ne serait pas opportun de savoir si une 
compagnie de chemins de fer peut transporter à profit du grain sur une USne 
en particulier; il serait peut-être beaucoup mieux de transporter ce mêca® 
grain par pipe-line. Ainsi, ce qu’on doit considérer, c’est le besoin. Est-ce qu 1 
y a un besoin pour ce service, et quelle est la meilleure méthode de satisfaife 
ce besoin?

M. Hamilton: Vous comprenez que nous qui faisons partie de ce corm 
avons la responsabilité de mettre en vigueur un statut qui tient compte de 
situation telle qu’elle est aujourd’hui. Ce que nous essayons de constater ca . 
vous est premièrement si vous approuvez ce manque d’autorité qui est évide 
à la lecture de cette section. Je crois que vous êtes au courant que dans l’°ue 
du Canada, où il y a eu beaucoup de discussion sur la rationalisation, n° 
sommes d’avis qu’il s’agit de prendre une région et de la considérer dans s 
entité, avec l’autorité de rationalisation ayant le pouvoir d’indiquer ou de Ve 
suader les compagnies de chemins de fer de faire fonctionner leurs opératif 
dans cette région d’une façon rationnelle. Est-ce que mon hypothèse est corre 
à savoir qu’en général vous n’approuvez pas cet article tel qu’il est à Prese
rédigé?

M. McCrorie: Avant de répondre à cette question, je voudrais, étant don 
que je me suis tantôt éloigné de mon sujet, retourner aux commentaires 
vous avez faits concernant votre responsabilité de promulguer la législa
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Nous ne vous envions pas dans cette fonction parce que nous savons qu’elle est 
très difficile. Mais je voudrais remarquer que surtout depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale, ce qui arrive aujourd’hui est très influencé par ce 
qui arrivera demain. Gommé vous le savez, les changements technologiques et 
scientifiques se produisent à un rythme très rapide et ce qui nous concerne 
aujourd’hui ne peut plus être séparé de ce qui peut se produire demain. Ainsi, 
Pour rendre mon point de vue plus clair, je crois que vous devez avoir un 
mécanisme qui puisse s’ajuster aux perspectives de demain. Vous devez avoir 
une certaine flexibilité afin de pouvoir faire face à ces perspectives.

Maintenant, pour revenir à cette question spécifique, à savoir si les clauses 
ùe l’article 314B sont adéquates, je voudrais ajouter à ce que j’ai déjà dit que 
Potre préoccupation est que premièrement elle rende possible l’abandon 
fragmentaire, ce qui à notre avis est complètement inacceptable et de plus est 
PPe façon pas très utile de faire face à cette question. Deuxièmement, ou s’oc- 
cupe actuellement de l’abandon des services. Nous croyons que cela devrait 
Porter sur les moyens de donner du service et non pas si tel ou tel service 
devrait être fourni. C’est une question d’importance, et nous croyons que ce 
Pr°jet de loi aborde le problème d’une manière complètement négative. Pour 
efre plus clair, j’ajoute que nous ne sommes pas contre l’abandon de certaines 
y°ies ferrées. Nous croyons qu’il y a beaucoup de voies ferrées qui devraient 
etre abandonnées parce qu’elles ne sont pas utiles. De plus, nous reconnaissons 
dPe plusieurs de nos membres font de temps à autre des demandes qui ap
paraissent peut-être à des profanes comme n’étant pas raisonnables. Nous 
savons tous que c’était tout un problème en 1921 de transporter du grain 
PVec des chevaux sur une distance de dix milles. En 1961, avec un camion, 

,e Problème ne se compare pas. Ainsi nous sommes d’avis que le transport 
u grain par camion sur des distances plus grandes que maintenant n’est 

p un problème en certaines circonstances. Nous ne sommes pas contre 
abandon de voies ferées mais nous sommes en faveur de services adéquats 

nous croyons que l’article 314B ne donne pas cette assurance.
r M. Hamilton : Ainsi, en d’autres mots, vous croyez que le principe de 
_ tonalisation devrait être appliqué à toute une région au lieu qu’à seulement 

® section de la ligne et qu’ainsi le problème sera abordé d’une façon ration
nelle.

Ni. McCrorie: Oui.
av Atkinson: Monsieur le président, si je peux faire une remarque, nous 
esWS aussi mentionné que le projet de loi n° C-120 dans sa forme actuelle 
tjQ étalement inacceptable pour nous parce qu’il ne prend pas en considéra
is . les aspects régionaux ou nationaux des besoins du transport en ce qui a 

auy chemins de fer. Si le projet de loi n° C-120, dans sa présente forme, 
p0ür Présenté, il y aurait évidemment beaucoup de difficultés pour les fermiers, 
rg„ r, *es hommes d’affaires des régions agricoles et pour les municipalités, 

tant de cette approche à la rationalisation du transport par voie ferrée.
tej McCrorie: Nous avons peut-être mal compris le projet de loi, mais 
de q,Ue.nous l’avons compris, nous en étions venu à la conclusion que l’autorité 
Ain lati°nalisation n’était qu’un messager glorifié. Quelle est sa fonction? 
de Sl ^Ue vous l’avez vous-même remarqué, il semble que sa fonction soit 
ip] assembler des renseignements, de les transmettre au bureau des corn
es] Jlres. du transport, et de recevoir la décision du bureau. Sa seule fonction 

e déterminer à quel temps la hache doit tomber.
hotJ^' Atkinson: Je voudrais maintenant faire une autre remarque. Dans 

,Présentation aujourd’hui, nous avons assumé que ce comité ne se con- 
housait Pas seulement aux sujets qui ont rapport au projet de loi n" C-120; 

avi°ns espéré que ce comité envisagerait la question du noint de vue
21828—4}



982 COMITÉ PERMANENT

des besoins du transport national, dont elle fait partie, et que toute politique 
qui serait développée le serait en vue de rencontrer des objectifs nationaux.

M. Hamilton : Ma question finale est reliée à un poste à la page 32. Je 
sais que vous réalisez ce, que j’essaie de faire; j’essaie d’obtenir une opinion 
sérieuse sur des articles-clé. Je me réfère à l’article 387B et à ce que M. 
McCrorie a mentionné qui sont des efforts pour trouver une base scientifique 
pour analyser les coûts dans ce projet de loi que nous considérons maintenant. 
Dans l’article 387B, on indique que:

1) La Commission doit, par règlement, prescrire les postes et les 
facteurs qui sont pertinents dans la détermination des frais variables 
pour l’un quelconque des objets de la présente loi.

Ceci s’applique non seulement à l’abandon des lignes secondaires mais 
aussi aux taux du col du Nid-de-Corbeaux et à tous les autres genres ordinaires 
de routes et ainsi de suite. Vous avez mentionné l’opinion que vous avez 
reçue du professeur Vernon Fowke. Je voudrais que le comité se rappelle de 
l’information contenue dans le troisième volume du rapport de la commission 
royale sur le transport. Vous allez vous rappeler que l’item le plus disputé dans 
les témoignages remis à la commission royale était cette question de l’analys® 
des coûts. Après une longue discussion, les chemins de fer ont décidé d’engage1" 
ce qui était probablement la meilleure firme d’experts qu’ils pouvaient trouver, 
et dans cette firme il y avait des experts dans la façon de compter les coûts 
d’opération des chemins de fer. Ils ont étudié les chiffres du C.P.R. duran 
l’année 1958 et ils en sont venus à la conclusion que durant cette année là, *eS 
pertes du C.P.R. dans un seul item: le transport du grain de l’Ouest aux 
taux de col du Nid-de-Corbeaux, était de 17 millions de dollars.

M. McCrorie: Je crois que c’était 70 millions.
M. Hamilton: Non c’était 17 millions pour un chemin de fer pour une 

année. Maintenant, cela a tellement surpris les autorités provinciales, qu’ils °n 
engagé la meilleure firme d’experts qu’ils pouvaient trouver, et ces exper 
l’étaient également dans la façon de compter les coûts d’opération des chenu 
de fer. Ces messieurs ont étudié les mêmes chiffres et en mettant les diffère11 
item dans différentes colonnes, ils en sont venus à la conclusion que 
Pacifique-Canadien avait, durant l’année 1958, fait un profit d’un demi-mil10 ^ 
de dollars pour le même item. Pour régler le problème, la commission royal 
décidé d’engager une autre firme tout aussi compétente, les deux études 
ont été données et en jouant avec les chiffres d’une façon un peu différente, 
en sont venus à la conclusion qu’en 1958 le P.C. avait subi une perte de 
millions. Ma question à l’union des fermiers est la suivante: Vous avez ici ^ 
section qui ne mentionne pas quelle firme d’experts va être utilisée. Evidemm® ’ 
comme le dit le professeur Fowke, la méthode de compter les coûts d’opera ^ 
des chemins de fer est une nouvelle science qui va changer chaque en 
Pensez-vous que cet article 387B du projet de loi est satisfaisante pour de 
miner les critères qui doivent être utilisés, en ce qui concerne le Parle 
du Canada? ^

M. McCrorie: Je ne sais pas si vous vouliez passer une remarque ou P^g 
une question. Cependant, je crois que nous sommes d’accord avec ce <3ue 
tentiez de démontrer.

M. Hamilton: J’ai besoin de votre témoignage.
M. McCrorie: ^rS

La Commission doit, par règlement, prescrire les postes et les fact 
qui sont pertinents dans la détermination des frais variables P°ur 
quelconque des objets de la présente loi.
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C’est une question de jugement à savoir quels postes et quels facteurs 
devront être considérés. Vous avez remarqué que trois études ont été faites et 
que trois réponses différentes ont été données à une seule et même question. 
Je suppose que le bureau va accepter un système d’analyse des coûts qui sera 
Populaire et qui sera également acceptable.

M. Hamilton: Est-ce que vous avez dit populaire?
M. McCrorie: Populaire et acceptable.
M. Cameron (Nanaïmo-Cowiehan-Les îles) : Par qui?
M. McCrorie: Voici la question. Nous supposons que ce qui constitue un 

système populaire et légitime d’analyse des coûts en est un qui est retenu par 
les compagnies de chemins de fer. Maintenant, je ne dis pas qu’il devrait en être 
ainsi, mais je crois que les arguments seraient en leur faveur. Encore une fois, 
c’est pourquoi nous avons recommandé que l’opération totale des chemins de 
fer serve de base pour juger s’il y a un profit ou une perte durant une année 
Je service. En se servant de l’opération totale comme base, l’on peut déterminer 
Sl oui ou non une subvention est requise.

M. Hamilton: A ce moment-là vous n’accepteriez pas le fait que vous avez 
tr°is groupes d’experts qui analysent les mêmes données sur les coûts. Vous 
he vous occuperiez pas de savoir si nous acceptons la position des chemins de 
er; c’est-à-dire le point de vue des experts en chemins de fer, le point de vue 

ues trois gouvernements des provinces de l’Ouest ou le point de vue des experts 
hu bureau de la commission royale; plutôt vous diriez:oublions tout cela et 
regardons seulement toute la question des profits et pertes, 
g M. McCrorie: Un moment, je crois que j’ai mal expliqué votre question. 

Vldemment, l’opération totale impliquerait la nécessité de faire une analyse
des coûts. A ce moment-là je crois que je devrais dire,—et peut-être queAtkinsorTne sera pas d’accord avec moi,—que nous ne savons pas quelle est la 
rdponse. Ceci est un problème très technique et je crois que nous devons être 
honnêtes et dire que nous ne le savons pas.

2e M. Hamilton: Ainsi si vous étiez à notre place, essayant de faire des lois, 
duel des ces critères choisiriez-vous et nous demanderiez-vous de recom- 
ander dans cette législation?

Atkinson: Je répondrais à cette question en disant que l’autorité na- 
se devrait de déterminer le critère selon lequel le jugement sera rendu.

. hî. Hamilton: Vous ne croyez pas que le Parlement a quelque droit de 
h’Uger cela?

f M-

tonale

hf- Atkinson: Je crois que ce devrait être l’autorité nationale, 
diet ^ Hamilton : Alors, lorsque nous avons trois séries de chiffres contra- 

°lres> laquelle devons-nous choisir?
Atkinson: Évidemment, c’est le Parlement qui décide. 

hJ- Rapp: Il choisit celle qui n’a pas de perte.
h'G vice-président: Est-ce que vous avez fini, monsieur Hamilton? 
hR Hamilton: Oui, merci.

hient^ ^EGAN: Je me demande si je peux poser quelques questions. Première- 
nat: ’ eoncernant la question à savoir si le Pacifique-Canadien devrait être 
qUat nalisé; je remarque à la page 20 de votre mémoire, que vous donnez 
PagnU‘, disons pourquoi vous êtes en faveur de la nationalisation de cette com- 
dé;ale,^torique. Il me semble que les deux premières seraient absolument 
•hissa8668 Par l’utilisation de règlements plus sévères par le bureau des com- 
dq trlres du transport; c’est-à-dire si on donnait au bureau des commissaires 
fiqqe ahsp°rt une autorité plus grande pour faire des règlements que le Paci- 
se pa. nadien devrait suivre. Croyez-vous que si on faisait cela, on pourrait 

Sser de la nationalisation?
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M. McCrorie: Non, je ne crois pas. Je crois que les quatre raisons doivent 
être considérées comme une entité. Je crois que les deux premières semblent 
peut-être plus dramatiques. Je ne crois pas qu’on devrait négliger les troisième 
et quatrième raisons, plus spécialement que l’existence de deux compagnies 
nationales de chemins de fer nécessitent des dépenses que nous ne pensons 
pas nécessaires, telles que le dédoublement des voies ferrées, des usines et des 
ressources; et d’après la quatrième raison, des économies peuvent être réalisées 
par l’intégration des deux systèmes de chemins de fer et par l’opération d’un 
système intégré par une seule direction.

M. Regan: Alors vous ne basez pas votre argumentation sur les raisons 
trois et quatre?

M. McCrorie: Je vous demande pardon. Je ne base mon argumentation 
sur aucune d’elles en particulier mais sur les quatre ensemble.

M. Regan: Mais vous admettez que les deux premières pourraient être 
résolues par l’adoption de règlements en ce qui a trait à ce que les chemins 
de fer peuvent faire?

M. McCrorie: Je crois que nous pouvons dire que ceci est correct.
M. Regan: En se référant aux raisons trois et quatre, la situation ne 

serait-elle pas que, avec le service historique rendu à plusieurs régions qui 
comptaient sur les voies ferrées, il y aurait très peu d’abandon de voies ferrées 
à cause de l’amalgamation? En ce qui a trait aux économies, est-ce qu’elles ne 
seraient pas possibles s’il n’y avait qu’une seule direction? Est-ce que cela ne 
serait pas contrebalancé par l’abolition de toute forme de compétition qui. 
en ce qui a trait à certaines commodités et certaines régions, existe maintenant 
parce qu’il y a deux compagnies de chemins de fer qui sont en concurrence 
pour le même commerce?

M. McCrorie: Quelle sorte de compétition?
M. Regan: Est-ce que vous voulez suggérer par votre question qu’il n ? 

a pas de compétition entre les deux compagnies de chemins de fer 
actuellement?

M. McCrorie: Je ne suis pas complètement certain de ce que vous vouleZ 
dire par le mot «compétition».

M. Regan: Par compétition, je veux dire que lorsque deux compagnie5 
essaient d’avoir les affaires des producteurs, elles tentent de donner un men' 
leur service que s’il n’y avait qu’une seule compagnie, qui aurait toutes Ie5 
affaires à elle seule automatiquement. En d’autres mots, tous les bénéfice 
normaux de la compétition.

M. McCrorie: Personnellement, j’ai toujours peur du mot «compétiti°n’' 
parce que je ne sais jamais trop ce qu’il veut dire.

M. Regan: Dans chaque élection, nous avons de la compétition.
M. McCrorie: Pour vous donner un exemple, laissez-moi me réféPjJ 

aux nouveaux taux de chemins de fer mis en vigueur pour les passagers, 
y a quelques années, par le National-Canadien, les taux bleus, blancs 
rouges. Maintenant, je ne voudrais pas dévoiler mes sources, mais on n°u.îre 
dit de bonne autorité que lorsque le National-Canadien projetait de me ^ 
ces taux en vigueur, la direction du Pacifique-Canadien a fait tout en ^ 
pouvoir pour en empêcher le National-Canadien, et que c’est après beauc 
d’hésitations, que le National-Canadien a finalement décidé de mettre ces t 
en vigueur dans les Maritimes, et cela sur une base expérimentale. Je me . 
servi de cet exemple pour illustrer mon argumentation. Le genre de c° jeS 
tition dont je crois vous voulez parler est exactement celle que toutes , 
maisons d’affaires veulent éviter. En d’autres mots, la compétition est Qu® ^ jà 
chose que vous essayez de contrôler; de là l’entente pour fixer les prix; 
ce qui existe chez Canada Packers; de là ce qui existe au bureau du
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canadien, de là le développement des coopératives dans les provinces mari
times. C’est pourquoi, nous pensons que la compétition dont je crois vous 
voulez parler, ne garantit pas un meilleur service; et ça ne garantira pas non 
Plus une meilleure structure des frais de transport. Nous croyons qu’avec une 
direction compétente et sophistiquée un seul système canadien de chemins de 
fer serait une grande amélioration comparé à ce que nous avons à présent.

M. Regan: Vous n’acceptez même pas la proposition que si vous avez 
deux restaurants situés de chaque côté de la rue dans une petite ville, on a 
uPe meilleure garantie d’avoir du bon service que s’il y en avait un seul?

M. McCrorie: Notre expérience en Saskatchewan, en tant que les petites 
Villes sont concernées, est à l’effet que la compétition a beaucoup de succès et 
est menée d’une façon experte.

Nous pourrions vous citer plusieurs cas pour supporter cet avancé.
M. Regan: Je crois connaître votre point de vue sur ce sujet. Vous avez 

été assez juste quoique je ne sois pas nécessairement d’accord. Laissez-moi 
continuer. D’après votre mémoire, je remarque que vous suggérez que toutes 
65 méthodes de transport de marchandises devraient dans ce pays être sou- 

^Uses au même type de contrôle que les voies ferrées, et que l’autorité fédé- 
rale, ainsi que vous le recommandez aux pages 13 et 14, devrait avoir le 
Pouvoir de fixer et de régler les taux de fret et de passagers, de diriger les 
'investissements, de déterminer les besoins de service, d’assurer un rendement 
foquat des services, et d’une façon générale de faire concorder les services, 

quelle que soit la méthode. Ainsi, d’après ce que vous avez dit je conclus que 
vous voulez fixer les taux de fret pour les chemins de fer sans toutefois 

°Uner aux chemins de fer le droit de déterminer le service, vous aimeriez égale- 
eht fixer les taux que les camionneurs interprovinciaux peuvent demander pour

Iran:
tau; sporter des marchandises; vous aimeriez aussi recommander la fixation de 

x pour les bateaux sur un canal ou sur une rivière, et même pour les 
services aériens. Est-ce que ceci est correct?

M- McCrorie: Oui.
M- Regan: Tel qu’esquissé dans votre mémoire.

c, M. McCrorie: Est-ce que je peux interrompre? Quand je suggère que 
que 06 que nous avons l’intention de faire, je devrais peut-être ajouter, ainsi 
p Ie Pense nous l’avons mentionné dans le mémoire, que la méthode la plus 
ôe V?Ue de faire ceci est peut-être de permettre aux expéditeurs eux-mêmes 
hou ,G(darer ce qu’ils considèrent être des taux justes et raisonnables. Ce que 
quj 8 disons effectivement est que les tarifs devraient être déclarés à l’autorité 

aura l’autorité de dire si oui ou non le taux doit être mis en force.
Pou . Regan: L’autorité aurait le pouvoir de changer les taux. Souvent on 
he ra^ faire face à des situations où l’expéditeur et le fournisseur du service 

iraient pas d’accord en ce qui a trait à un taux juste et raisonnable.
McCrorie: Oui.

don • Regan: Est-ce que vous établiriez les mêmes restrictions contre l’aban- 
Poq,. f Service pour tous les camionneurs ainsi que vous voudriez les établir 

les chemins de fer?
<j. M. McCrorie: Pas contre l’abandon du service. Je croîs quG™U^a™ 
p 'larer cela de la façon inverse. Les mêmes principes seraient en vigue 

tous les modes de transport. On donne du service ou ü est requis, et le 
e le plus convenable doit être celui qui est utilise.

(J. M. Regan. gijj y a actuellement un service de camionneurs qui n’est pas 
et ^°rd avec l’autorité fédérale en ce qui trait au tel». quii doit être 
l’aâ décide de discontinuer son service, est-ce qu il est libre de le fai e s 

°risation du bureau?
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M. McCrorie: Oui, je dirais qu’il serait libre de le faire, mais je crois 
que l’autorité, telle que nous l’entendons, devrait avoir le pouvoir de donner 
un tel service si la compagnie privée veut discontinuer son service.

M. Regan: Est-ce que vous donneriez la permission à des camionneurs 
d’aller dans une région désservie par un chemin de fer?

M. McCrorie: Si l’autorité était d’avis que ce serait à l’avantage du 
public, la réponse serait oui.

M. Regan: En d’autres mots, vous laisseriez à l’autorité le soin de décider 
si un camionneur peut donner en double le même service qu’un chemin de fer. 
Le camionneur ne serait pas libre de décider cela lui-même?

M. McCrorie: Oui.
M. Regan: Vous avez dit plus tôt que vous croyiez qu’il devrait être libre- 

Vous dites maintenant que le camionneur ne devrait pas être libre; est-ce 
que ceci est correct?

M. McCrorie: Oui.
M. Atkinson: Estce que je peux passer des remarques? Il semble qu’il y ait 

une tendance qui ce développe selon laquelle les chemins de fer font du 
camionnage. Il semble que se soit là un développement très important.

Le vice-président: Il ne fait pas sembler, c’est un fait.
M. Regan: Nous sommes au courant de cela. Ce que vous proposez est 

que vous réglementiez non pas seulement ceci, mais également les camionneur5 
qui traversent les frontières provinciales, que le propriétaire ait un camion °u 
cent.

M. McCrorie: Oui.
M. Regan: Également vous êtes d’avis qu’il ne peut donner un service eïi 

compétition avec un chemin de fer, à moins que l’autorité fédérale lui eI* 
donne le droit, cependant le camionneur peut abandonner le service sans obteD 
la permission.

M. McCrorie: Laissez-moi m’exprimer ainsi. Je ne crois pas qu’on devrait 
demander à un camionneur de donner un service s’il ne peut rencontrer J
frais d’opération, sans avoir le droit de s’attendre à un subside du fédéral. S’ü

a eu la possibilité de recevoir un subside du fédéral pour couvrir les Per*e. 
résultant du service, et s’il veut abandonner ce service, je ne vois pas pourqu^ 
nous aurions des objections; dans ce cas, ce que nous proposons, c’est que 
serait dans l’intérêt du gouvernement fédéral de se servir, par exemple, 
Canadien National qui fait déjà beaucoup de camionnage, et de lui deman 
de desservir cette région.

M. Regan: Si nous devenons trop impliqués dans cette affaire de 
menter le camionnage, n’est-ce pas que les raisons que vous avez données 
faveur de la nationalisation du Pacifique-Canadien—éviter de donner un sei'V ^ 
en double et se servir du service fourni par le National-Canadien—s’appliQue 
également à la nationalisation du camionnage interprovincial.

M. McCrorie: Oui. Mais je ne crois pas que nous pourrions recomman^.c 
ceci actuellement. Nous croyons que les membres du parlement et le Pu e, 
en général changent d’une façon plutôt lente et graduelle; j’entend un c^an^e. 
ment d’attitude. Nous préférons leur donner des médicaments goutte à g°u ^

M. Regan : Je vois. Je pense que nous trouvons vos opinions P^gZ, 
surprenantes. Laissez-moi vous poser une autre question. Quels critères, cl gtre 
vous devraient être considérés pour déterminer si une subvention devrait ^ 
donnée à un pourvoyeur de service en particulier? Est-ce que vous c° 0l) 
déreriez des facteurs régionaux? Est-ce que vous détermineriez ceci en ra
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des avantages économiques pour la nation toute entière, ou pour une région en 
particulier? D’une façon générale, quand seriez-vous d’avis qu’une subvention 
doit être donnée?

M. McCrorie: Évidemment, il y a une différence entre les considérations qui 
s’appliquent aux chemins de fer et aux camionneurs tels qu’ils existent actuelle
ment au Canada, pour la simple raison que les chemins de fer vont d’une côte 
à l’autre, ainsi que vous le savez, alors que les camionneurs ne font pas 
nécessairement le trajet. Les compagnies de camionnage dans les régions où 
elles font des affaires, ont actuellement tendance à être régionales. Je crois 
que votre question est plutôt technique. Le problème est à savoir si une sub
vention doit être donnée pour une région ou pour tout le pays. Franchement, je 
ne crois pas que nous puissions répondre à cette question actuellement.

M. Regan: Même dans les régions où les camionneurs sont en compétition 
avec les chemins de fer, comme par exemple, dans les ports du Saint-Laurent en 
Ontario, vous ne donneriez pas la permission aux camionneurs d’établir un taux 
différent ou plus bas que celui des chemins de fer. Ils auraient un taux fixe et 
vous ne leur donneriez pas la permission de déterminer eux-mêmes les taux, 

n’y aurait pas de compétition entre les chemins de fer et les camionneurs.
M. McCrorie: Nous pourrions prévoir la possibilité d’avoir des taux diffé

rents, dépendant du produit. Certains produits se transportent plus facilement 
Par chemins de fer, alors que pour d’autres, c’est le contraire. Il pourrait alors 
y avoir une différence dans le taux.

M. Regan: L’autorité fédérale déciderait alors ce qui doit aller par chemins 
de fer et ce qui doit aller par camions?

M. McCrorie: Pas nécessairement, mais en décidant du taux, elle pourrait 
effectivement prendre cette sorte de décision.

M. MacEwan: Est-ce que vous pourriez me dire combien il y aurait de per
sonnes au sein de cette autorité fédérale que vous mentionnez?

M. Atkinson: Nous ne nous sommes pas occupés de savoir combien il y 
aurait de personnees au sein de cette autorité fédérale.

M. MacEwan: Votre autorité fédérale s’occuperait de bien des sujets qui 
sont actuellement sous la juridiction de la Commission des transports, tels que 
a construction, le maintien, l’opération et les taux des chemins de fer, les 
aux de téléphone, de télégraphe, des compagnies d’express, les taux des 

Ponts internationaux et des tunnels, les licences et les taux des bateaux sur les 
rands lacs, et de toute autre matière définie dans cette loi. Vous incluriez 
Salement les sujets qui sont sous la juridiction de l’office des transports aériens 

iUi s’occupe de réglementer le transport aérien au Canada. De plus vous ajou
tiez ce qui est sous la jurisdiction de la Commission maritime du Canada, 

g ant trait aux subventions, aux caboteurs et ainsi de suite. Tous ces sujets 
eraient sous la juridiction de cette autorité fédérale. A la page 13, vous dites:

La faillite évidente et éclatante du gouvernement fédéral et en 
dernière analyse du Parlement, d’établir une autorité fédérale qui 
devrait planifier le transport sur une base nationale et dans l’intérêt 
national, est déconcertante.

de ^ettre tous ces sujets sous une seule autorité avec un nombre indéfini 
du *3ersonnes qui s’occuperaient de ces sujets dans un pays de la grandeur 
au <“ana^a! et se référant à l’élément temps et au nombre des demandes et 
sern°mbre avec lequel il faut faire affaire, ne pensez-vous pas que le résultat 

ait un peu déconcertant?

McCrorie: Pourriez-vous faire une proposition?
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M. MacEwan: Je vous ai posé cette question. Je suppose que maintenant 
elles sont séparées. Mais si jamais elles devaient être liées ensemble, nous 
savons tous que ces différents sujets prennent du temps, que ça prend du 
temps pour faire une application à la commission des transports et ainsi de 
suite; ne croyez-vous pas que le résultat serait déconcertant si tous ces sujets 
devaient être la responsabilité d’une seule autorité? Est ce que la situation 
ne serait pas sans espoir?

M. McCrorie: Ce que vous proposez est réellement que la Commission, 
avec une bureaucratie imposante, serait par définition inepte et incompétente.

M. MacEwan: Non. Ne pensez-vous pas que, en ce qui a trait au facteur 
temps, ça deviendrait pratiquement impossible d’obtenir des décisions concer
nant ces différents sujets, et que ça prendrait beaucoup de temps?

M. McCrorie: Non, absolument pas. Je crois sans aucun doute que l’ex
périence que nous avons de l’administration nord-américaine prouve que les 
grandes bureaucraties, ayant une direction sophistiquée et éclairée, peuvent 
fonctionner d’une façon très efficace. Prenez, par exemple, la compagnie 
General Motors. Voici une corporation gigantesque; si vous voulez avoir une 
leçon d’économie et d’efficacité avec une direction éclairée, vous devriez visiter 
General Motors à Détroit.

M. MacEwan: Est-ce vous ne croyez pas que le facteur temps est im
portant, et que ce serait plus facile de s’en occuper s’il n’y avait pas seulement 
une seule autorité?

M. Atkinson: Je dirais que non seulement on pourrait s’en occuper d’une 
façon plus efficace mais que de plus on aurait une meilleure utilisation de nos 
ressources capitales au sein du transport national et un meilleur modèle de 
développement du transport.

M. MacEwan: Vous croyez que cette autorité devrait être sous la respon- 
sibilité du ministre des Transports et ensuite laisser un ministre s’en occuper-

M. Atkinson: En ce qui a trait à la question à savoir qui devrait être 
responsable pour l’autorité, je crois que ce devrait être le ministre des Trans
ports. Laissez-moi vous donner un cas hypothétique. Mes parents étaient irlan
dais. Ils sont venus au Canada en passant par le ministère de l’Immigration. H3 
aimaient les patates. Il me semble qu’il serait aussi sensé de confier les patates 
au ministre de l’Immigration qu’il le serait de confier le transport au ministère 
de l’Agriculture, par exemple.

M. Deachman: Ma question a eu sa réponse.
Le vice-président: M. Deachman, M. Stewart et M. Kindt veulent prendre 

la parole.
M. Deachman: Ma question a eu sa réponse.
M. Stewart: Monsieur le président, comme vous le savez, je suis orig1' 

naire d’une des provinces Maritimes et, en conséquence, quelques-unes de» 
recommandations spécifiques de ce mémoire ne me concernent pas, excepte e ^ 
ma qualité de membre du Parlement. Mais il y a une question qui a été sou^ 
levée cet après-midi à propos de laquelle je voudrais faire quelques com 
mentaires.

Je veux dire aux personnes qui comparaissent devant ce comité 
dans les provinces Maritimes, nous nous plaignons des effets de ce qu’on a aPP® 
la compétition des taux dans le Canada central, et nous avons dit que la c° g 
pétition efficace combinée avec certains autres facteurs avait détruit l’efficac 
de la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
times, 1927. On nous dit maintenant que dans cette activité, la compétition 
un concept illusoire. Est-ce que nous devons prendre cela au sérieux?
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M. Atkinson: Nous ne comparaîtrions pas devant vous si nous n’étions 
pas sérieux. J’espère que vous allez nous prendre au sérieux.

M. Stewart: En d’autres mots, les représentations faites à ce comité ce 
matin par la commission du port d’Halifax, ne sont simplement que le fruit 
d’une imagination maritime erronée.

M. McCrorie: Nous ne dirions pas cela avant d’avoir eu la chance 
d’examiner leur mémoire d’une façon détaillée. Nous ne nions pas l’existence 
de la compétition. Nous sommes d’accord avec quelqu’un qui a lu Joseph 
Schunpeter qui dit que la compétition apparaît sous la forme de nouvelles 
techniques, de nouveaux développements, de nouveaux modes de transport, 
de nouvelles méthodes d’organisation; et que le prix de la compétition per se 
est le fruit de l’imagination d’un économiste qui écrit des manuels d’introduc
tion à l’économique. Tout ce que nous avons à faire, est d’examiner les dos
siers, d’examiner l’histoire du développement des corporations et quelqu’un 
réalise facilement que ceci est vrai. Évidemment il y a des exceptions. Il y a 
des exceptions à toutes les règles.

M. Stewart: Je pense que ceci démontre que lorsque nous aurons à 
l'avenir des témoins devant ce comité qui voudront utiliser le mot «compétition». 
n°us allons leur demander de donner une signification très nuancée à ce terme.

M. McCrorie: Nous pourrions demander à M. Regan de nous donner 
Une définition du terme.

M. Kindt: Avec votre quatrième recommandation, vous proposez une 
^aÇon de planifier qui soit nationale et la création d’une agence ayant le 
Pouvoir d’assister dans la détermination des besoins de service. Ce que vous 
avez à l’esprit et ce que vous avez déjà dit, si je vous ai compris correctement, 
oest de n’attacher aucune importance au coût mais de donner du service. En 
o’autres mots, on pourrait concevoir qu’une ligne secondaire pourrait être 
abandonnée sans tenir compte le moindrement des coûts. Je crois que vous 
etes correct, et je voudrais mettre cela au dossier. Je suis d’accord avec vos 
chiffres sur les coûts. Vos comptables ont eu beaucoup d’expérience dans ce 
domaine; et avec l’expérience que nous avons acquise, plusieurs d’entre nous, 

crois que nous ne pouvons pas nous fier à ces chiffres. Vous ne pouvez pas 
es ajuster. Vous ne pouvez pas les séparer.

Prenez une corporation d’affaires qui a de 10 à 12 départements. Vous 
ûevez premièrement avoir une vue d’ensemble et ensuite vous divisez vos 
coûts pour trouver ce qu’ils sont pour chaque département. Mais la décision 
est finalement prise en tenant compte de l’avis de ceux qui ont une connais- 
aance approfondie du sujet, et qui connaissent la corporation. Vos chemins de 
er devraient être dirigés de la même façon.

M- McCrorie: Oui.
bî. Kindt: Oui, il y a beaucoup de bonnes choses dans vos recommanda- 

ons mais je ne suis pas d’accord qu’il faille mettre sur les larges épaules des 
- yeurs de taxe—surtout avec votre recommandation n° 5—quelque chose quihe Paie pas maintenant.

M. Prittie: Qu’est-ce qui ne paie pas maintenant?
. M. Kindt: Le Pacifique-Canadien. On soutient que certaines lignes intei- 

^ ediaires ne paient pas ou alors est-ce qu’on prendrait le trouble d obtenu 
e subvention du gouvernement.

, M. Atkinson: Si je peux faire quelques commentaires, nous imposons 
J16 charge maintenant aux contribuables, et nous leur avons impose une 
c?ar§e depuis plusieurs années avec le coût du Pacifique-Canadien Nous 

°y°hs que le temps est venu où nous devrions enlever des épaulés du 
>tribuable, le Pacifique-Canadien. Ceci peut nécessiter quelques ajustements 

n°s ressources, et cela nécessitera des ressources. Par exemple, j ai ici une
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carte de la Saskatchewan. Si vous prenez le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien, vous allez trouver que de Saskatoon à Edmonton, leurs lignes 
utilisent les mêmes voies à au moins un endroit sinon à deux. Si cela n’est 
pas un gaspillage de ressources, alors je ne sais ce que c’est. Concernant la 
compétition, il me semble que dans cette situation, vous avez les mêmes 
services et les mêmes facilités sur les deux lignes.

M. Kindt: Ceci m’amène à une autre question. Est-ce que vous prévoyez 
que la nationalisation et la planification peuvent d’elles-mêmes geler et em
pêcher l’évolution d’un système de transport tel que nous l’avons avec la libre 
entreprise?

M. Atkinson: Je crois que c’est Winston Churchill qui, à un moment 
donné, a dit que dans le développement d’une nation il était nécessaire de 
diriger les facilités de transport comme un service d’utilité publique. Je crois 
que loin de rendre plus difficile l’ajustement de nos ressources, ceci deviendrait 
beaucoup plus facile et plus efficace que c’est le cas présentement parce que 
dans ce sens nous nous débarrasserions de l’idée que nous sommes dans un 
climat de libre entreprise.

M. McCrorie: Est-ce que je peux ajouter à cela? Je crois que voici un 
point accepté. Je ne crois pas qu’on puisse discuter sur ce point, à savoir que 
ce que les gens appellent libre entreprise avait eu la tâche de développer ce sys
tème de chemins de fer et ce système de canaux qui étaient nécessaires pour 
avoir une confédération politique, nous n’aurions jamais eu une confédération 
dans ce pays simplement parce que vous ne pouvez trouver des personnes dans 
une économie capitaliste qui sont prêtes à investir de l’argent dans des entre
prises qui ne rapportent pas. Le vice-président du Pacifique-Canadien lui-même 
présente ce point de vue très clairement. Il est également clair qu’en 
autant que notre développement historique est concerné, le transport était 
nécessaire pour obtenir des fins politiques même si la construction de ces 
facilités de transport n’a pas donné de profit provenant de ces dépenses Pu' 
bliques et de cet investissement.

Nous ne sommes pas en querelle avec le capitalisme du moins pas actuelle
ment. Ce que nous disons, c’est qu’un précédent historique du dix-neuvième 
siècle et la fonction de transport dans une économie industrielle moderne, 
changeante et qui se développe sont encore les mêmes et sont encore vrais 
aujourd’hui.

M. Kindt: Est-ce que c’est votre opinion que la société devrait, après la 
nationalisation, rencontrer les chemins de fer et libérer sous caution tous ceu* 
qui ont investi de l’argent dans la compagnie et qui ont encore une équité, °u 
est-ce que vous les passeriez à l’essoreuse ainsi que le font des compagnie5 
d’affaires—établir un système qui par son évolution fonctionne correctemen - 
et laisser la compétition faire cela? Est-ce que nous devrions suivre cette Par' 
ticulière procédure ou bien comme vous le recommandez ici, dire: «les chenynS 
de fer sont en difficulté, plusieurs lignes secondaires vont être abandonne6®’ 
c’est maintenant le temps de les nationaliser»? Est-ce que c’est votre intenti 
de libérer sous caution les personnes qui s’occupent actuellement des cherm 
de fer ou de donner du service au public?

M. McCrorie: Nous ne sommes pas en faveur de la nationalisation simp^ 
ment pour nationaliser, mais nous disons que dans le cas des chemins de fer ___ 
peut-être éventuellement dans le cas du camionnage ou du camionnage ime r 
provincial la nationalisation sera une approche sensée et raisonnable P° 
donner au Canada un système de transport économique et efficace.

M. Kindt: J’ai une autre question. Vous n’êtes pas un membre du Paf.^ 
ment, alors que nous tous en sommes. Lorsque vous placez cela sous l’aut-0 ^ 
d’un organisme national, et que vous commencez à abandonner des b- 
pensez à la pression qui sera exercée sur nous, pensez au nombre d’aIin
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qu’une ligne continuera à opérer alors qu’elle aurait dû être abandonnée il y 
a plusieurs années. En d’autres termes nous aurons un système inefficace 
à perpétuité.

M. Atkinson: Est-ce que je peux faire des commentaires là-dessus? Je crois 
que vous avez soulevé un point très important: Les pressions qui se dévelop
pent de la nationalisation. C’est notre avis que si les renseignements appro
priés peuvent être obtenus par l’intermédiaire d’une agence qui serait une 
agence d’information se fondant sur la situation socio-économique d’une indus
trie en particulier dans une région en particulier, et qui devrait déterminer 
si oui ou non il est possible économiquement, ou justifiable économiquement 
d’abandonner une ligne, et qui donnerait à cette région un tableau en noir 
et blanc: alors évidemment la pression disparaîtrait. Vous pouvez branler la 
tète et dire non, mais le fait est que jusqu’à maintenant, nous n’avons jamais 
présenté ce genre de renseignements d’une façon ordonnée et compréhensible 
au public.

M. McCrorie: Peut-être puis-je ajouter à ceci et me référer à la Commission 
canadienne du blé qui a été établie il y a quelques années. Elle aussi était une 
agence gouvernementale pour le marché. Nous ne voulons pas dire qu’il n’y a pas 
Çu de pression d’exercée récemment; nous savons qu’il y en a eue. Nous savons 
egalement que des politiciens se sont crédités le succès obtenu par le bureau ces 
dernières années. Cependant je voudrais faire remarquer qu’à cause de son 
intégrité, le bureau a été capable de résister aux pressions et aux contro
verses. Il fonctionne encore aussi efficacement qu’auparavant. En fait, nous 
he connaissons aucun politicien d’aucun parti qui ayant assisté à une de nos 
conventions ces dernières années, ait été ovationné. Les fermiers ne sont pas 
enclins à être émotionnels, comme vous le savez, mais lorsque le président 
du bureau, M. MacNamara, est venu à notre convention, il y a quelques années, 
d a été ovationné. Je crois que ceci illustre combien la communauté agricole 
de l’ouest du pays tient en haute estime le commissaire en chef et ses collègues, 
d’est pourquoi, nous ne nions pas qu’il pourrait y avoir des pressions politiques 
d’exercées. Ce que nous disons, c’est qu’il n’est pas impossible de créer un 
cdmat dans lequel une telle autorité peut fonctionner.

M. Kindt : Je ne serais pas d’accord avec vous quant à la Commission du 
le, et je peux même ajouter que j’ai participé à la création de cet organisme 

®t à son organisation; j’ai participé à la création des pools. Lorsque vous 
des que la Commission du blé a reçu l’approbation des fermiers de l’Ouest du 
anada, c’est vrai; ils ne pourraient absolument pas s’en passer. Cependant, 
® dire que la Commission est synonyme de cette organisation qui pourrait 
re créée, pour abandonner des lignes de chemins de fer et intégrer tous les 

ystèmes de transport, voilà une chose différente.
M. McCrorie: Nous ne disons pas que c’est la même chose; nous disons que 

a Pourrait être synonyme.
M. Watson: J’ai une question supplémentaire à vous demander. Je me 

demande si vous croyez que le Pacifique-Canadien est dirige une açon p us 
efficace que le National-Canadien et si les compagnies de camionnage qui 
aPpartiennent aux compagnies de chemins de fer sont plus e caces que es 
grandes compagnies de chemins de fer?

M. McCrorie: En ce qui a trait au service donné aux passagers, il n y a 
^Ucun doute que le service doanné par le National-Canadien a été supérieur a 

6 ui donné par le Pacifique-Canadien.
. M. Watson (Assiniboïa) : Est-ce que vous avez dit que le National-Canadian 

ait plus efficace que le PacifiqueCanadien?
, Le président: Le National-Canadien dans son service aux passagers est 
hs efficace que le Pacifique-Canadien.
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M. McCrorie: Oui, je n’ai jamais eu l’occasion de prendre une envolée avec 
le Pacifique-Canadien et alors il m’est impossible de passer des commentaires 
sur le service, mais j’ai eu des envolées avec Air-Canada, et je n’ai pas à me 
plaindre.

M. Watson: Je ne parle pas de leurs envolées mais de leur efficacité.
M. McCrorie: Sûrement le meilleur test d’efficacité est de savoir si oui ou 

non l’usager est satisfait.
M. Watson (Assiniboïa) : Non, ce n’est pas une preuve, il faut considérer 

l’argent qu’on y a investi. Vous pouvez vous promener dans l’automobile de 
n’importe qui et avoir une randonnée agréable, mais c’est celui qui conduit qui 
doit décider s’il fait plus d’argent ou pas.

M. McCrorie: Quel est l’à-propos de cette question sur l’efficacité si elle 
ne s’applique pas au consommateur?

M. Watson ( Assiniboïa) : La raison pour laquelle je pose cette question 
est que si vous nationalisez le Pacifique-Candien, c’est parce que vous en 
êtes venu à la conclusion que le National-Canadien est plus efficace dans son 
administration des dollars.

M. McCrorie: Je ne vous suis pas.
M. Atkinson: Ce n’est pas une question à savoir qui est plus efficace, mais 

plutôt à savoir de quelle façon utiliser les ressources que nous avons et QU1 
sont utilisées au Canada pour le transport. Nous croyons que si nous avions 
une seule administration, ça nous permettrait d’éviter d’avoir une duplication 
des services et des facilités, et ainsi d’avoir un système de transport pluS 
efficace que maintenant. Il serait plus facile de faire les ajustements qui s’im
posent au sein du transport.

M. Watson ( Assiniboïa) : Ceci est essentiellement une question d’efficacite, 
d’éventuellement se passer des subsides et de pouvoir se subvenir à soi-même.

M. Atkinson: Nous espérons que ce sera ainsi. Nous espérons que ce sera 
généralement le cas.

M. McCrorie: Si le National-Canadien n’est pas dirigé d’une façon efficace 
alors il y a une question que je voudrais vous poser: Pourquoi n’est-il PaS 
dirigé d’une façon efficace? Vous êtes en dernière analyse responsable pour la 
façon dont est dirigé le National-Canadien. Si le National-Canadien est ma 
géré, le public aimerait bien savoir pourquoi.

M. Watson (Assiniboïa) : Je crois que nous aimerions tous le savoir.
M. McCrorie: Si vous n’avez pas le pouvoir de voir à ce que le National- 

Canadien soit bien dirigé, alors qui l’a?
Le vice-président: Messieurs, il est presque 5 h. 30. J’ai encore M. 

sur ma liste des personnes qui veulent poser des questions. Les témoins doive 
être libérés à 5 h. 30.

M. Millar: Ma question s’addresse à M. Atkinson et elle est re^ee 
l’abandon des voies ferrées et la présentation de renseignements à la c° 
munauté concernée.

M. Atkinson: Pourriez-vous poser votre question en d’autres termes?
M. Millar: Je veux poser une question relative à la présentation 

renseignements à une communauté où il y aura sous peu l’abandon d’une 
ferrée.

M. Atkinson: Oui.
t lieüM. Millar: Ne croyez-vous pas que les réunions publiques qui ont ^ 

maintenant dans chaque cas—et il y en a quotidiennement—donnent les 
seignemenfs nécessaires à la communauté concernée, et la chance aux iep 
sentants de la communauté d’exprimer leur point de vue?
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M. Atkinson: La réponse à votre question est que la méthode actuelle 
utilisée dans les réunions se base sur une région trop restreinte pour obtenir 
une évaluation suffisante des implications socio-économiques de l’abandon 
d’une voie ferrée dans une région. En d’autres mots nous prenons actuelle
ment une très petite région, et notre opinion est que si nous devons nous en 
occuper, nous devrions le faire sur la base de toute la région qui est affectée.

M. Millar: La raison pour laquelle j’ai posé cette question est que 
d’après mon expérience, lorsqu’une voie ferrée desservant une petite com
munauté doit être abandonnée, tous les marchands et les résidents de cette 
communauté vont venir à la réunion et vont s’objecter à ce que la ligne soit 
abandonnée; mais lorsqu’on leur demande de quelle façon ils voyagent, ils 
répondent qu’ils se servent de leur automobile. Lorsqu’on leur demande de 
Quelle façon ils expédient leur marchandise, ils nous répondent: «Oh, nous 
l’expédions et la recevons par camion.» Ils peuvent soulever toutes sortes 
d’objections expliquant pourquoi la ligne ne devrait pas être abandonnée, mais 
us ne s’en servent pas.

M. McCrorie: Est-ce que vous nous demandez si nous sommes d’accord 
Que cette situation existe? C’est pourquoi nous avons suggéré qu’il faudrait 
ajouter un autre élément aux réunions publiques. Nous croyons qu’on peut 
abuser des réunions publiques, mais qu’en dernière analyse, elles rendent 
service et à l’autorité et à la communauté. De plus, nous croyons qu’il devrait 
y avoir une agence dont la fonction principale serait de faire des enquêtes. 
En d’autres mots, elle serait composée d’économistes, d’économistes en trans
fert, de sociologues et de ce que vous voulez. Leur fonction serait de complé- 
menter les services rendus présentement par les réunions publiques, elle pour
rait également entreprendre des études régionales et même nationales. Ces 
études, à leur tour, donneraient à l’autorité des renseignements qui lui per
mettraient, en partie, d’arriver à une décision rationnelle et intelligente.

M. Millar: Avec une courte réponse, pourriez-vous expliquer la diffé- 
®n.Ce qui existe entre les fonctions de l’autorité que vous proposez et celle 
aintenant exercées par le bureau des commissaires du transport?

M. McCrorie: L’autorité proposée aurait une des fonctions de la com- 
*ssion des transports.

M. Forbes: Est-ce que je peux poser une question supplémentaire? 
ç E y a quelques minutes vous avez référé à la nationalisation du Pacifique- 

nadien pour ainsi «l’enlever du dos» du contribuable canadien.
p M. McCrorie: Nous avons donné quatre raisons expliquant pourquoi le 
r^mque-Canadien devrait être nationalisé. Nous croyons que ces quatre 

°ns doivent être considérées comme un tout.
Le vice-président: Monsieur Forbes, elles sont contenues dans le

metnoire_
M. Forbes: Je n’avais pas compris que vous aviez fait une restriction.

Vf Le vice-président: S’il n’y a pas d’autres questions, je veux remercier 
Atkinson et M. McCrorie d’avoir été ici toute la journée. Ceci a etc un de 

emotes ies pius stimulants présentés jusqu’à maintenant, et les membres 
At>COrnité s’y sont beaucoup intéressés. Je veux vous remercier monsieu 

inson et monsieur McCrorie d’être venus.

siége e v°udrais porter à l’attention des membres du comité que le comité 
d’éc^ra jeudi matin à 9 h. 30 dans la Chambre 308 de l’édifice de l’ouest, afin 
l’4Ss ter un mémoire de l’Association des manufacturiers canadiens et de 
253^ lati°n des lignes secondaires du Manitoba, et à 3h. 30 dans cette chambre
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M. Stewart: Monsieur le président, je propose l’ajournement.
Le vice-président: J’ai une motion d’ajournement de M. Stewart, 

secondée par M. Kindt.
La motion est acceptée.
Le comité est ajourné.
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APPENDICE «D»
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THE PORT OF HALIFAX COMMISSION 
10, Duke Street, Halifax

Mémoire présenté au comité permanent de la Chambre 
des communes des chemins de fer, canaux et 

lignes télégraphiques

Bill C-120

«Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer, la Loi sur les transports 
ainsi que la Loi sur les chemins de fer nationaux du Canada et abrogeant 
la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien»

Mars 1965
-A-u président et aux membres 
du Comité permanent de la Chambre des communes 
des Chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
Messieurs,

S’il n’est pas modifié, le Bill C-120 augmenterait inévitablement les 
Servitudes et les inconvénients du transport dans les provinces Maritimes.

Pour la nation, l’adoption de ce bill serait désavouer les déclarations déjà 
a*tes ainsi que les obligations prises lors de la Confédération.

L’adoption du bill augmenterait les difficultés de notre transport intérieur; 
1 donnerait au gouvernement national l’occasion d’amenuiser encore les avan
cées que la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes devait nous procurer; il modifierait les taux de transbordement aux 
D°i'ts au désavantage des provinces Maritimes; il équivaudrait à une mesure 
lscriminatoire contre les petits expéditeurs qui abondent dans nos régions et 
Menacerait sérieusement l’avenir du port de Halifax.

La Commission du port de Halifax apprécie et saisit cette occasion pour 
°uMettre à votre examen et approbation urgente, les représentations et recom- 
andations qu’elle désire formuler à cet égard.

* * * *

ta "En ce qui concerne le chemin de fer intercolonial, je puis dire, sans hési- 
l0n> que les Canadiens se rendent compte que cette ligne serait construite au 

. 1 titre de moyen d’union politique pour les colonies. Nul, en effet, ne pourrait
hier que, comme entreprise commerciale, cette ligne de chemin de fer procu
rait relativement peu d’avantages commerciaux au Canada.

«Tant que nous disposons de la voie maritime du Saint-Laurent, en été
€

®aire
H- ues Ports américains en temps de paix, nous avons tous les débouchés néces-

hn S no^re commerce. Toutefois, nous savons que la paix ne saurait être 
,t Permanent et que, si nous ne voulons pas être coupés de nos voies 

?es à l’océan pendant certains mois de l’année, nous devons nous assurer 
sav .res débouchés. Nous voulons avoir l’assurance d’une sécurité plus grande— 

lr qu’une aide sera facilement accessible en cas de danger. 
üqe "^ans le cas d’une union politique, cette ligne de chemin de fer doit être 
c[an entreprise nationale et les Canadiens contribueront avec enthousiasme, 
rapS tou1:e la mesure de leurs moyens, à créer ce lien important sans lequel les 

Ports politiques ne pourraient être complets.
Pro , UeLes conséquences aura cette voie de communication sur notre ville, 
les &?era comme elle l’est déjà? Alors que Montréal marche actuellement sur 
Voie Iu5aes d6 New-York pour le commerce du grand Ouest, si l’on érige cette 

’ Halifax aura tôt fait de devenir l’un des grands marchés du monde.

John A. MacDonald
21828—5
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«Depuis mon séjour à Halifax, j’ai entendu qu’on invoque le danger d’ab
sorption. Il me sera facile de dissiper des craintes de ce genre.

«J’y répondrai par une question: Avez-vous des objections à être absorbés 
par le commerce? Grâce à la ligne de chemin de fer Intercolonial, Halifax va 
bénéficier des apports commerciaux dont Portland, Boston et New York ont 
actuellement l’avantage. Si vous n’êtes pas prêts à mettre tout en œuvre pour 
résoudre ce problème d’importance vitale, vous allez nous forcer à écouler les 
apports commerciaux qui vous reviennent par la voie des débouchés américains. 
Pensez-vous que le sort des habitants de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau- 
Brunswick sera meilleur si vous ne vous laissez pas absorber dans le commerce 
et la prospérité générale?

«Il m’apparaît clairement que lorsque la ligne du chemin de fer Inter
colonial sera construite—et c’est une condition sine qua non de la Confédéra
tion—les départs et les arrivées de vapeurs entre Halifax et Liverpool seront 
quotidiennes et nous aurons un ferry entre Halifax et Liverpool (Ovations)-

Georges-Étienne Cartier

Extrait du «rapport phonographique» du dîner offert en l’honneur des délégués 
des colonies à Halifax le 12 septembre 1864.—Paru dans le British Colonist 
du 15 septembre 1864.

Même avant la Confédération, notre région voyait avec enthousiasme 
perspective d’un chemin de fer. Nous nous rendions compte qu’un chemin de 
fer aurait pour effet d’améliorer nos communications et ouvrirait les région5 
intérieures de notre pays au progrès. Beaucoup de nos habitants avaient bon 
espoir que les chemins de fer nous ouvriraient des débouchés canadiens P°ar 
le charbon, le poisson et les industries de fabrication et porteraient noUe 
commerce en voie d’expansion jusqu’aux ports de mer. Tantôt pour la premiere 
fois, nous commencions à sentir la poussée du continent qui était derrière nous-

Depuis vingt ans avant la Confédération, nous avions tenté d’établir u°e 
ligne de chemin de fer reliant le Canada à nos ports d’expédition en hiver- 
Cependant, les projets d’établissement de la voie de chemin de fer Intercolonia 
avaient toujours échoué. C’était une entreprise sans intérêt pour le capna 
privé et d’autre part, les gouvernements des colonies ne parvenaient pas à 56 
mettre d’accord sur les termes et conditions de sa construction, à titre ® 
projet conjoint. Ils avaient néanmoins construit des tronçons de lignes destinée 
à faire partie d’un réseau plus vaste mais toutefois insuffisant pour assurîe 
les communications vers l’extérieur qu’ils souhaitaient établir. Au moment 
la Confédération, 379 milles de voie ferrée avaient été construits.

A la veille de la Confédération, notre région, dont l’économie est deJa 
pleinement développée et prospère, commençait à ressentir les mouvemen 
d’une révolution dans le domaine des transports. Après avoir mûrement Peb 
si la promesse de l’établissement des chemins de fer Intercolonial valait 
risques et les obligations qu’entraînerait une union politique avec le Cana 
elle a décidé de se rallier à la Confédération.

Le chemin de fer Intercolonial a été complété en 1876. D’apreS 
témoignages que nous avons recueillis, il semble qu’à partir de 
année jusqu’à 1912, les intérêts des provinces Maritimes furent assez 
sauvegardés, l’échelle des taux du fret étant fixée de manière à te -

pre:compte aes Besoins au trafic. L,e niveau peu élevé des taux QU1 ^eJ1t 
valurent sur le réseau de l’Intercolonial avant 1912 doit être îuS*l.ejits 
interprété à notre avis comme l’accomplissement par les gouverne yj 
successifs de la politique et des engagements qui ont entouré le c . ée5
de fer dès le commencement quelles que soient les impressions 
par la forme de son administration. (Commission royale sur les rec 
tions des provinces Maritimes, 1926)
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Bien qu’il soit souhaitable de faire l’analyse détaillée du régime des 
taux du chemin de fer Intercolonial tel qu’il était à l’origine, il est 
douteux qu’elle puisse aider d’une manière significative à mettre en 
lumière les principales considérations de la politique adoptée en matière 
de taux sur cette ligne. Il suffit de noter que les taux réels de l’Inter- 
colonial étaient basés sur les taux appliqués par d’autres chemins de 
fer canadiens mais qu’ils étaient généralement moins élevés, en raison 
directe de la politique adoptée par le gouvernement pour l’exploitation 
de cette ligne (Soumission à la Commission des Transports de la Com
mission des Transports maritimes, 1961, p. 7)

Vers 1912, l’Intercolonial commença à majorer ses taux de fret en propor
tion des taux pratiqués par d’autres chemins de fer canadiens. Son programme 
est décrit dans la soumission présentée à la Commission des Transports par la 
Commission des Transports maritimes:

Nous pourrions citer de nombreux exemples illustrant la proportion 
dans laquelle les taux de fret de l’Intercolonial ont été augmentés durant 
cette période (de 1921 à 1923); certains de ces taux ont été augmentés 
de plus de 200 p. 100 et dans certains cas, des tarifs spéciaux ont été 
supprimés et remplacés par des tarifs plus élevés, à l’encontre de la 
politique adoptée par cette ligne en matière de tarif avant 1912. Ce 
système «d’unification des tarifs» a pris fin en 1923, lorsque l’Inter- 
colonial a été incorporé au réseau des chemins de fer nationaux canadiens 
et, de ce fait, soumis à l’autorité de la Commission des Transports. A 
ce moment, les tarifs de l’Intercolonial avaient atteint le niveau des 
taux pratiqués en Ontario et au Québec et la réduction prévue à l’origine 
n’existait plus, était devenue inexistante.

Au sujet de la hausse des taux de fret, la Commission royale sur les récla
mations des provinces Maritimes (Commission Duncan) de 1926 formulait l’opi- 
m°n suivante:

Nous sommes arrivés à la conclusion formelle que l’échelle des taux 
graduellement modifiée depuis 1912 constitue pour les provinces Mariti
mes a) une charge qui, d’après les déclarations faites et les engagements 
pris à la Confédération, ne devait jamais lui incomber et b) une servitude 
à laquelle on peut imputer dans une large mesure la crise accusée en ce 
moment par le commerce et les industries entreprises et développées 
avant 1912 dans l’espoir et l’assurance que l’échelle des taux pratiqués à 
l’époque serait maintenue.

0 ^es conclusions et les recommandations de la Commission Duncan ont 
vert la voie à l’adoption de la Loi sur les taux de transport des marchandises 

\es provinces Maritimes. En pratique, les avantages statutaires prévoyaient 
choe réduction de 20 p. 100 de tous les taux de fret à l’intérieur des Territoires 
2q 1s*s (comprenant la région des provinces Maritimes) et une réduction de 
Do ^ dans le secteur du territoire privilégié où l’embarquement s’effectue 

r Ie trajet depuis divers points à des centres canadiens situés à l’ouest de ces

réduction de base de 20 p. 100 est significative:
Pour satisfaire aux objets actuels, il vaut mieux noter que le président 
des chemins de fer Nationaux canadiens a admis dans son témoignage 
1Ue, dans l’administration de la division de l’Atlantique (dont la plus 
Scande partie se compose de l’ancien Intercolonial) on ne tient pas 
compte, relativement à l’échelle des taux d’aujourd’hui, des conditions

21828—51
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qui s’y rattachent telles que nous les révèlent les obligations et les enga
gements dont nous avons déjà parlé. Nous croyons que l’augmentation 
résultant des changements qui se sont produits dans les taux de trans
port depuis 1912—en plus de l’augmentation générale qui a eu lieu dans 
d’autres parties du réseau national—est une mesure aussi juste qu’on 
puisse la concevoir de ces considérations spéciales, et, par conséquent, 
que cette augmentation devrait être transportée des provinces Maritimes 
au Dominion afin que l’intention primitive soit observée. Par conséquent, 
nous recommandons qu’une réduction immédiate de 20 p. 100... (Com
mission Duncan)

L’article 6 de la loi sur les taux de transport des marchandises dans les 
provinces Maritimes prévoyait que ces taux réduits soient considérés comme des 
taux statutaires et, qu’à ce titre, «ils ne s’appuient sur aucun principe de rende
ment équitable au chemin de fer pour services rendus dans le transport du 
trafic». L’article 8 de cette loi porte que le gouvernement fédéral verse aux 
chemins de fer la différence entre le tarif normal et le tarif réduit.

D’année en année, les avantages statutaires prévus dans la loi sur les taux 
de transport des marchandises dans les provinces Maritimes se sont presque 
constamment amenuisés du fait des majorations, superposées des taux de trans
port. Le rapport préliminaire de la Commission royale d’enquête sur les pers
pectives économiques du Canada, de 1956, reconnaissait que «le service des 
transports dans les provinces Maritimes devrait être amélioré.» Dans son rap
port final, la Commission des transports a même été plus loin et a recommande 
que l’on réexamine les conséquences actuelles de la loi sur les taux de transport 
des marchandises dans les provinces Maritimes».

Dans son discours sur le budget du 14 mars 1957, le ministre des finances 
en fonction répondait aux conclusions de la commission royale de la manière 
suivante:

Il est possible d’agir immédiatement à l’égard d’une certaine ques
tion. Je veux parler des difficultés particulières qu’ont occasionnées a 
la région atlantique les majorations superposées du tarif-marchandises 
qu’on a décrétées depuis dix ans. Ces augmentations ont frappé pl^s 
lourdement le transport de denrées entre la région atlantique et Ie 
Canada central que le transport ferroviaire à l’intérieur des province5 
centrales. En conséquence, elles ont nui, au point de vue concurrence- 
dans la région de Montréal et aux endroits situés plus à l’ouest, aU*
produits des provinces Maritimes.

Une étude de la hausse moyenne des taux de transport de ce* 

marchandises depuis 1947, par comparaison avec la hausse qui a atteint 
reste du Canada, révèle qu’une augmentation de la subvention verse® 
au titre de la loi sur les taux de transport des marchandises dans 1 
provinces Maritimes est motivée. Autrement dit, un relèvement de
subvention, de son niveau actuel de 20 p. 100 à 30 p. 100, pour 
marchandises partant des provinces Maritimes, redonnera à ces ta 
la valeur qu’ils avaient relativement à d’autres taux canadiens a

u*
la

fin de la seconde Grande Guerre.

A l’heure actuelle, où en est la situation? Sans le Bill C-120, dans <3uecgS 
mesure la loi sur les taux de transport des marchandises dans les proviu 5 
Maritimes, telle qu’elle a été modifiée, est-elle efficace? Les tarifs diffère11 
en faveur pour les expéditeurs n’appartenant pas aux provinces Marn1 
ont été majorés pour une variété croissante de marchandises.
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Inévitablement, le Bill C-120, dans sa teneur actuelle aggrave encore 
cette situation. Nous nous objectons spécialement à l’article 334, qu’il serait 
utile de citer:

334. (1) Sauf disposition contraire de la présente loi, tous les taux 
de marchandises doivent être compensatoires; et la Commission peut 
exiger qu’une compagnie qui publie un tarif-marchandises lui fournisse 
lors de la production du tarif, ou à une date quelconque, tout renseigne
ment que la Commission requiert pour établir que les taux contenus 
dans le tarif sont compensatoires.

(2) Un taux de marchandises doit être considéré comme compen
satoire lorsqu’il excède les frais variables du trafic en cause, que la 
Commission détermine.

(4) Après enquête, la Commission peut rejeter tout taux de mar
chandises qu’elle ne juge pas compensatoire.

Pour autant qu’une société de chemin de fer n’ait aucun monopole pour le 
transport d’une denrée particulière, il est donc dans l’intérêt de la Commission 
de voir que le taux appliqué est un taux compensatoire. En pratique, la Com
mission aurait un contrôle sur les taux minimums, mais les taux maximums 
iraient déterminés uniquement par la concurrence. Dans les provinces Mari
times, la concurrence que le camionnage fait aux chemins de fer est sensible
ment moindre entre les provinces Maritimes et le reste du Canada qu’entre 
le Québec et l’Ontario par exemple. Il s ensuit que les chemins de fer pourraient 
demander pour le transport entre la région de l’Atlantique et le centre du pays 
des taux excédant de plus en plus les taux demandés pour le transport à 
i intérieur du centre du pays.

Advenant que le bill C-120 soit adopté dans sa forme actuelle, les chemins 
e fer ne pourraient-ils pas déclarer arbitrairement que tous les taux existants 

°a l’un quelconque de ces taux de transport entre les provinces de l’Atlantique 
le centre du pays ne sont pas compensatoires, puis faire jouer l’obligation 

atutaire fort commode de les augmenter, que renferme l’article 334?
Quelle est donc la situation pour ce qui est des taux de transport des 

archandises à l’intérieur de la région de l’Atlantique et entre la région de 
^antique et le centre du pays?

iyj- La Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
, aritimes devait procurer «certains avantages statutaires» aux expéditeurs 
boS+. aritimes. Essentiellement, ces avantages résident dans la différence pro- 
ent 10nneHe en faveur des expéditeurs des Maritimes qui existait avant 1912 
desre *e mveau général des taux sur le réseau intercolonial et le niveau général 
taq taux 'dans d’autres secteurs du réseau national». La loi de 1927 sur les 
et X transport des marchandises dans les provinces Maritimes a confirmé 
U) etabli ce rapport qu’on a cru rétablir de nouveau en 1957, quand, implicite- 
Vjn.,on a réaffirmé le principe d’une différence favorable entre les taux à 
du Cr*eur d’un «territoire choisi» et entre le «territoire choisi» et le centre 
paj^ays> et les taux de transport entre des endroits situés dans le centre du

fytaritGpendant, non seulement cette différence en faveur des expéditeurs des 
d’bui 1?les a-t-elle disparu, mais, dans bon nombre de cas, la différence aujour
les ev avorise sensiblement les expéditeurs du centre du pays. Non seulement 
qqj ^ éditeurs des Maritimes ont-ils perdu ces «certains avantages statutaires» 
Port -Vaient leur donner accès aux marchés du centre du pays, mais le trans- 
^farif Ces derniers de bon nombre de produits rivaux ne provenant pas des 
br0(ju^es se fait à un taux qui favorise sensiblement les expéditeurs de ces
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Pour comble, on propose maintenant le bill C-120.
Le bill C-120 occasionnera inévitablement l’augmentation des taux de 

transport des marchandises. On peut s’attendre que les chemins de fer aug
menteront leurs taux de la façon la plus marquée là où ils ont le moins de con
currence et de la façon la moins marquée là où ils font face à la plus forte 
concurrence.

La région de l’Atlantique peut donc s’attendre à des hausses relativement 
rapides et sensibles tandis que, dans le centre du Canada où le niveau général 
des tarifs ferroviaires est déjà plus faible que dans la région de l’Atlantique, 
les hausses seraient moins marquées et moins fréquentes.

Le bill C-120 serait aussi nuisible aux taux du transport ferroviaire des 
marchandises d’importation et d’exportation. Ces eaux revêtent une grande 
importance pour l’économie des Maritimes en raison de l’apport primordial à 
celle-ci que constituent la navigation et le trafic d’exportation et d’importation 
passant par les ports d’Halifax et de Saint-Jean. La valeur des services fournis 
aux vapeurs et aux cargaisons au seul port d’Halifax atteint près de 20 millions 
de dollars par année. Si les frais du transport des cargaisons entre le centre du 
pays et Halifax ou Saint-Jean devaient excéder les frais du transport entre 
le centre du pays et les ports américains en hiver, on peut s’attendre que les 
cargaisons seraient dirigées vers les ports américains. Les débardeurs, les manu- 
tenteurs de fret, les agents en douanes, les commissionnaires chargeurs et les 
employés ferroviaires eux-mêmes dans les provinces de l’Atlantique en souffri
raient les conséquences.

A l’heure actuelle, les taux du transport par chemin de fer des marchandises 
d’exportation et d’importation à tous les ports (ceux de la côte est des États- 
Unis comme ceux du Canada) sont régis par un régime convenu de «parité du 
tarif vers les ports», qui assure que, indépendamment de la distance d’un point 
d’origine commun à deux ou plusieurs ports, le taux du transport des marchan
dises d’exportation sera le même ou à peu près dans le cas de divers ports- 
Cela permet à Halifax et Saint-Jean d’attirer les cargaisons en dépit de leur 
distance relative des points d’origine.

La Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes, quelle que soit sa valeur pour régler les problèmes du transpor 
ferroviaire à l’intérieur de la région, ne s’applique pas aux taux d’exportation 
et d’importation autres qu’un très petit nombre de taux d’exportation relatif5 
à des marchandises en provenance du «territoire choisi». A tout événemen > 
ces derniers ne seraient pas inclus dans le régime de la parité du tarif verS 
les ports.

Le bill C-120 pourrait entraîner le détournement en hiver d’un important 
trafic des ports canadiens vers les ports américains et, en conséquence, une 
diminution de l’emploi et des affaires à Halifax et à Saint-Jean. Pour vou5 
donner une idée de la gravité de la situation, qu’il me soit permis de dire Que 
quelque 800,000 tonnes de marchandises passent par le port d’Halifax chaQue 
année, ce qui, pour l’économie de la localité, représente, en main-d’œuvre et eii 
services, une valeur d’au moins $12 la tonne.

En vous présentant ainsi un bref exposé de ses principales objections a 
bill C-120 dans sa forme actuelle, la Commission du port d’Halifax 
l’opinion, qui est depuis longtemps la sienne, selon laquelle, quelles que s0l6(je 
les mesures requises pour assurer à la région de l’Atlantique les taux ^ 
transport ferroviaire lui permettant de soutenir constamment la concurred J 
qui lui ont été promis à la Confédération et par des lois subséquentes et 
rapports de Commission royale, c’est au Trésor fédéral et non aux chem1 
de fer de faire les frais de ces mesures. ^

A vrai dire, vu que la Commission royale d’enquête sur les transports, 
en reconnaissant l’existence des problèmes, n’a fait aucune recommanda
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précise tendant à aplanir les difficultés qu’éprouve la région de l’Atlantique sous 
ce rapport et qui, de l’avis de la Commission du port d’Halifax, seront inévitable
ment aggravées par le bill C-120 dans sa forme actuelle, nous demandons 
instamment à votre Comité permanent de recommander:

1. Qu’une Commission royale soit chargée de faire enquête sur le domaine 
complets du transport à l’intérieur de la région de l’Atlantique et entre celle-ci 
et le centre du Canada, le mandat de cette Commission devant comprendre:

a) une évaluation des réclamations de la région dans le domaine du 
transport;

b) la péréquation des frais des usagers de la région de l’Atlantique et 
de ceux d’autres régions du Canada; et

c) l’efficacité actuelle de la Loi sur les taux de transport des marchan
dises dans les provinces Maritimes.

2. Que le bill C-120 dans sa forme actuelle soit mis de côté en attendant 
Qu’une telle Commission royale ait commencé et terminé son enquête; ou que,

attèndant une telle étude, les provinces de l’Atlantique soient exclues de 
rapplication du bill; et

3. Que soient entreprises des études périodiques du transport dans la 
region de l’Atlantique à des intervalles d’au plus dix ans en vue d’apporter 
Jfs ajustements nécessaires pour permettre à la région de soutenir la concurrence 
uans le domaine du transport.

Le président,
J. Wm. E. Mingo
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APPENDICE «E»
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SELON LE NOMBRE DES WAGONNÉES Page 1

1949-1963

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

De à Année
Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du 
wagonnées total

Nombre de % du 
wagonnées total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total Total

1949 82 4.3 1,631 86.5 166 8.8 8 0.4 — — 1,887

1951 93 4.4 1,604 78.2 345 16.8 13 0.6 — — 2,055

1952 91 3.3 2,255 81.0 413 14.9 23 0.8 — — 2,782
mH mH r 1953 107 4.2 2,039 79.3 411 15.9 15 0.6 — — 2,572

H GG

PS J

y H5 ”
H g 1954 82 2.8 2,076 71.8 719 25.0 11 0.4 — — 2,888

« o 1955 69 2.9 1,693 70.3 622 25.8 24 1.0 — — 2,408
<i jS HQ m ^

g £
S H03 g 
(3 °

1956

1957

60

74

3.1

3.8

1,302

1,192

66.8

62.0

555

618

28.5

32.1

31

41

1.6

2.1

1,948

1,925Q o Q ^
go z 8 1958 66 3.6 1,024 56.2 673 36.8 62 3.4 — — 1,825

o ^
o o

1959 75 4.5 895 53.4 484 28.9 222 13.2 — — 1,676
S3 ti -1 « 1960 74 3.6 1,131 54.3 488 23.5 388 18.6 — — 2,081

1961 75 3.9 1,028 52.9 476 24.6 361 18.6 — — 1,940

1962 52 2.5 1,143 56.3 434 21.2 407 20.0 — — 2,036

1963 62 3.0 1,047 51.2 490 23.8 454 22.0 — — 2,053

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l'expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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SELON LE NOMBRE DES WAGONNÉES Page 2

1949-1963

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

De à Année
Nombre de 
wagonnées t%du Nombre de % du 

wagonnées total
Nombre de % du 
wagonnées total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total Total

1949 116 11.8 792 87.7 74 7.5 — — — — 982

1951 143 14.2 791 78.7 71 7.1 1 — — — . 1,006

1952 86 11.8 596 81.4 50 6.8 — — — — 732
mti 1953 73 10.0 586 80.1 69 9.4 4 0.5 — — 732
s
H

HCG 1954 74 10.6 436 62.4 182 26.1 6 0.9 — — 698
ti
ti 626Pi

<
1955 46 7.3 388 62.0 160 25.6 32 5.1

S ti 1956 68 7.9 572 66.6 164 19.1 55 6.4 859
GG Q
H Z 1957 37 5.6 401 60.7 88 13.3 135 20.4 — — 661
Q O
2 O 1958 83 12.1 364 52.9 93 13.5 148 21.5 — — 688
O
O

«
Pi 1959 36 5.3 346 50.7 110 16.2 189 27.8 — — 681

-H
Pi 1960 29 4.5 314 48.7 103 16.0 199 30.8 — — 645

1961 39 6.2 282 44.7 110 17.5 199 31.0 — — 630

1962 42 6.0 301 43.2 114 16.4 240 34.4 — — 697

1963 24 3.1 323 42.5 129 17.0 285 37.4 — — 761

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transporta, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS A DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LE NOMBRE DES VVAGONNÉES Page 3

1949-1963

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

De à Année
Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du 
wagonnées total

Nombre de % du 
wagonnées total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total Total

1949 13 56.6 7 30.4 3 13.0 — — 23 23

1951 13 61.9 1 4.8 7 33.3 — — — — 21

1952 15 71.4 5 23.8 1 4.8 — — — — 21
m
H 1953 13 81.3 3 18.7 — — — — — — 16
g Hm

H 1954 8 61.5 4 30.8 1 7.7 — — — — 13
p

9y O 1955 7 77.8 2 22.2 —

<
s
w
H

H
0

1956

1957

7

3

41.2

27.2

10

7

58.8

63.7

— —

1 9.1

— — 17

11
Q 53
£ O 1958 1 20.0 3 60.0 1 20.0 — — — — 5
O
O

O
9 1959 3 21.4 7 50.0 — — 4 28.6 — — 14

«
«

Ph
1960 2 40.0 1 20.0 — — 2 40.0 — — 5

1961 4 25.0 6 37.5 1 6.2 5 31.3 — — 16

1962 — — 1 20.0 — — 4 80.0 — — 5

1963 3 25.0 5 41.7 1 8.3 3 25.0 — — 12

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du
De à Année wagonnées total wagonnées total wagonnées total wagonnées total wagonnées total Total

1949 384 38.3 416 41.4 193 19.3 10 1.0 _ 1,003

1951 368 41.2 515 67.7 6 0.7 4 0.4 — — 893

1952 371 45.7 402 49.4 35 4.3 5 0.6 — — 813
m
H 1953 348 49.0 323 45.5 36 5.1 3 0.4 — — 710

H
GO
w
Ï3

g
P 1954 275 30.4 562 62.0 63 6.9 6 0.7 — — 906

5
<

1955 178 20.2 546 61.9 155 17.6 3 0.3 — — 882

H
Q

S
CZ2

1956 240 23.9 524 52.3 225 22.5 13 1.3 1,002

& H 1957 278 30.4 439 48.1 180 19.7 17 1.8 —- — 914
O Q
O £ 1958 240 29.8 385 47.8 149 18.5 31 3.9 — — 805
-H
PS

O
o 1959 199 29.5 237 36.1 178 26.4 61 9.0 — — 675
sy 1960 178 22.6 318 40.2 207 26.2 87 11.0 — — 790

1961 189 17.8 542 51.0 242 22.8 90 8.4 — — 1,063

1962 143 16.6 378 43.9 221 25.6 120 13.9 — — 862

1963 189 15.8 568 47.6 228 19.1 210 17.5 — — 1,195

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transports, 8 mars 1965,
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1949-1963

De à Année

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

Total
Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total

1949 894 9.2 6,043 62.2 1,796 18.5 973 10.1 _ 9,706

1951 745 9.1 5,209 63.0 1,318 15.9 992 12.0 — — 8,264

1952 726 7.3 6,138 61.8 1,802 18.2 1,262 12.7 — — 9,928

1953 462 5.3 4,984 57.5 1,952 22.5 1,280 14.7 — — 8,678

HtÆ HGQ 1954 354 4.2 4,685 56.6 2,200 26.5 1,047 12.7 — — 8,286
H
►4

H
1955 325 3.7 3,796 43.7 3,730 42.8 850 9.8 — — 8,701

H
Q

H
Q 1956 338 3.7 3,980 43.7 3,625 39.9 1,160 12.7 — — 9,103

'Z, Z 1957 341 4.0 3,635 42.9 3,293 38.9 1,202 14.2 — — 8,471
O O
O G 1958 257 3.1 3,194 39.2 3,241 39.8 1,460 17.9 — — 8,152
sy «

Pi 1959 184 2.4 2,893 37.4 2,989 38.8 1,657 21.4 — — 7,723

1960 156 2.1 2,672 35.2 2,884 38.0 1,873 24.7 — — 7,585

1961 132 1.7 2,475 31.5 3,058 38.9 2,184 27.9 — — 7,849

1962 176 2.3 2,152 27.5 3,200 40.9 2,289 29.3 — — 7,817

1963 105 1.3 1,995 24.3 3,258 39.6 2,850 34.8 — — 8,208

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées» : Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
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1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du
De à Année wagonnées total wagonnées total wagonnées total wagonnées total wagonnées total Total

1949 666 71.5 220 23.6 46 4.9 — — — — 932

1951 632 73.2 75 8.7 157 18.1 — — — — 864

1952 604 66.4 134 14.7 172 18.9 — — — — 910

1953 496 49.1 112 11.1 371 36.7 32 3.1 1,011
H

Hte H 1954 355 49.1 133 18.4 179 24.8 56 7.7 — — 723
H
^1

H>
O 1955 250 34.2 128 17.5 110 15.1 242 33.2 — — 730

H
a H 1956 291 31.9 173 18.9 163 17.9 286 31.3 — — 913

Z Q 1957 212 24.1 187 21.3 139 15.8 341 38.8 _ _ 879
O Z

734O O 1958 184 25.1 155 21.1 111 15.1 284 38.7 — —
•H
ti

O

«
1959 194 25.6 120 15.8 132 17.4 312 41.2 . — — 758

1960 112 16.2 182 26.4 79 11.4 317 46.0 — — 690

1961 93 13.5 185 26.9 90 13.1 319 46.5 — — 687

1962 61 8.6 197 27.8 87 12.3 363 51.3 — — 708

1963 59 8.9 203 30.6 101 15.1 302 45.4 — — 665

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»; Imprimeur 
de la reine, Ottawa

"Ministère des Transports, 8 mars 1965,
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS Â DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
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1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du Nombre de % du
De à Année wagonnées total wagonnées total wagonnées total wagonnées total wagonnées total Total

1949 4 3.8 70 66.7 31 29.5 _ _ _ 105

1951 1 1.1 73 80.1 12 13.2 — — 5 5.6 92

1952 2 3.7 47 87.0 3 5.6 — — 2 3.7 54
m
H 1953 3 5.0 53 88.4 2 3.3 — — 2 3.3 60

Hm
H

g 1954 — — 66 88.0 6 8.0 1 1.3 2 2.7 75
p 12.2 49O
Î3

« 1955 1 2.0 42 85.8 6
c
s 1956 3 7.7 18 46.1 17 43.6 1 2.6 39H

Q m
H 1957 2 1.2 136 81.4 15 9.0 1 0.6 13 7.8 167

z p
O & 1958 3 8.8 20 58.8 11 42.4 — — — — 34
O
«
«

O
O 1959

1960

2

2

1.8

3.8

84

25

75.7

48.1

17

23

15.3

44.3

3

2

2.7

3.8

5 4.5 111

52

1961 2 2.5 49 61.3 26 32.5 1 1.2 2 2.5 80

1962 2 2.4 60 73.2 19 23.2 1 1.2 — — 82

1963 1 2.0 30 58.7 18 35.4 2 3.9 — —* 61

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LE NOMBRE DES WAGONNÉES Page 8

1949-1963

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

De à Année
Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total

Nombre de % du
wagonnées total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total Total

1949 65 7.2 672 74.7 163 18.1 — — — — 900

1951 38 7.6 427 85.6 19 3.9 — — 14 2.9 498

1952 18 3.1 521 89.7 _ 26 4.5 — — 16 2.7 581

H
1953 20 3.3 508 85.1 62 10.4 — — 7 1.2 597

m
H H 1954 12 1.7 487 70.0 175 25.2 6 0.9 15 2.2 695
p
O

W
à 1955 22 4.2 302 57.2 183 34.6 11 2.1 10 1.9 528

h

H
H
Q

1956 32 4.4 379 52.2 275 47.7 10 1.4 31 4.3 727
Q £ 1957 36 4.9 415 57.2 252 34.5 12 1.6 13 1.8 728
&
O

O
O 1958 24 3.7 336 52.2 263 40.8 7 1.1 14 2.2 644

O B 1959 20 5.1 137 34.6 217 54.7 20 5.1 2 0.5 396
«

1960 4 0.8 159 32.2 293 59.5 31 6.3 6 1.2 493

1961 14 2.4 187 31.7 357 60.5 32 5.4 — — 590

1962 5 0.8 254 40.1 331 52.2 42 6.6 2 0.3 634

1963 4 0.7 235 43.7 261 48.4 39 7.2 — 539

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LE NOMBRE DES WAGONNÉES Page 9

1949-1963

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

De à Année
Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du
wagonnées total

Nombre de % du 
wagonnées total

Nombre de 
wagonnées

% du 
total

Nombre de % du 
wagonnées total Total

1949 644 6.5 8,628 87.3 379 3.8 239 .24 — — 9,890

1951 378 5.5 3,779 55.5 409 6.0 191 2.8 2,062 30.2 6,819

1952 474 4.6 4,712 46.5 540 5.3 411 4.1 3,999 39.5 10,136

1953 362 3.8 3,482 36.6 683 7.2 599 6.3 4,391 46.1 9,517
H H
Zfly m

y 1954 241 3.1 3,512 45.2 756 9.7 703 9.1 2,555 32.9 7,767
p
O

P
O 1955 386 5.7 2,874 42.7 837 12.4 643 9.5 1,994 29.7 6,734

y y 1956 419 4.6 3,620 39.4 1,121 12.2 893 9.7 3,129 34.1 9,182

0 0 1957 381 5.1 2,784 36.9 918 12.2 893 11.8 2,572 34.0 7,548
Z Z
O O 1958 414 6.0 2,350 34.1 791 11.5 938 13.6 2,400 34.8 6,893
O
S3

O
S3 1959 280 4.3 2,424 37.6 955 14.8 803 12.5 1,982 30.8 6,444

1960 151 2.3 1,971 30.0 1,155 17.6 948 14.4 2,342 35.7 6,567

1961 136 1.9 2,276 31.2 1,057 14.5 1,037 14.2 2,783 38.2 7,289

1962 91 1.4 1,659 25.9 1,051 16.4 1,143 17.8 2,466 38.5 6,410

1963 106 1.4 1,615 21.2 1,287 16.8 1,642 21.6 2,973 39.0 7,623

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS Â DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 10

1949-1963

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

De à Année
% du

Recettes total
% du

Recettes total
% du

Recettes total
% du

Recettes total
% du

Recettes total Total

1949 11,903 9.3 102,837 80.3 12,739 9.9 692 0.5 — 128,171

1951 10,974 8.1 98,525 72.5 25,317 18.6 1,086 0.8 — — 135,902

1952 18,021 8.7 145,354 70.3 41,405 20.1 1,963 0.9 — — 200,743
m œ

H 1953 18,433 8.9 142,713 69.0 43,877 21.2 1,665 0.9 — — 206,688
g
Çh

g
1954 15,706 6.9 148,438 65.3 62,147 27.3 1,145 0.5 — — 227,436

< <
1955 24,830 11.8 133,517 63.4 50,149 23.8 2,153 1.0 — — 210,649

s s 1956 27,041 12.2 130,872 59.2 60,077 27.2 3,151 1.4 —• — 221,141
m
H
Q

CO
w
Q 1957 25,134 10.9 138,601 59.8 63,981 27.6 3,975 1.7 — — 231,691

2 2 1958 19,967 9.6 116,729 55.9 64,361 30.8 7,829 3.7 — — 208,886
O
O

O
O 1959 25,754 11.5 118,972 53.2 58,086 26.0 20,679 9.3 — — 223,491

'H
Ph

sy 1960 28,079 12.3 111,549 48.9 56,834 24.9 31,821 13.9 — — 228,283

1961 25,798 12.3 103,588 49.4 49,437 23.5 31,154 14.8 — — 209,977

1962 16,044 7.8 109,733 53.5 48,739 23.7 30,798 15.0 — — 205,314

1963 21,281 9.4 105,783 46.4 60,197 26,4 40,446 17.8 — — 227,707

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées» : Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965,
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS A DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 11

1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

% du % du % du % du % du
De à Année Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Total

$ $ % $ $ $

1949 32,422 14.5 172,495 77.3 18,295 8.2 — — — — 223,212

1951 51,984 21.5 169,870 70.4 19,581 8.1 95 — — — 241,530

1952 37,978 18.3 155,272 74.8 14,488 6.9 ‘ — — — — 207,738
00
H 1953 27,733 13.1 164,106 77.5 19,792 9.3 359 0.1 — — 211,990
g
H

Hm 1954 26,299 13.1 122,606 60.9 50,690 25.2 1,544 0.8 — — 201,139
S
<1

H
1955 13,618 7.8 107,146 61.5 44,538 25.6 8,892 5.1 — — 174,194

s
CO

H
Q

1956 24,348 9.9 162,508 65.8 43,459 17.6 16,408 6.7 -- -- 246,723

H £ 1957 14,663 7.3 122,759 61.4 23,875 11.9 38,705 19.4 -- -- 200,002
Q O
Z O 1958 23,907 11.9 109,844 54.5 28,252 14.0 39,592 19.6 --- --- 201,595
O
O

« 1959 12,665 5.5 126,042 55.0 39,063 17.0 51,564 22.5 — — 229,334

s 1960 10,346 4.9 101,120 48.1 37,551 17.8 61,265 29.2 — — 210,282

1961 12,752 6.1 94,545 44.9 39,695 18.9 63,222 30.1 — — 210,214

1962 12,978 5.5 102,098 43.2 41,239 17.4 79,985 33.9 — — 236,300

1963 9,296 3.4 120,490 45.0 43,847 16.4 94,261 35.2 — — 267,894

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 12

1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

De
% du % du % du % du % du

à Année Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Total

$ $ $ $ $ $

1949 7,299 50.7 3,695 25.8 3,370 23.5 — — — — 14,364

1951 8,133 48.8 998 6.0 7,533 45.2 — — — — 16,664

1952 17,793 74.8 4,423 18.6 1,575 6.6 — — — — 23,791
GG
H 1953 14,678 82.5 3,101 17.5 — — — — 17,779
g HCG

H 1954 10,043 68.0 3,518 23.8 1,203 8.2 — — — — 14,764
p

9,042s; O 1955 6,008 66.4 3,034 33.6 — —
<!
S
CG
H

H
Q

1956

1957

11,693

3,945

59.0

29.7

7,264

7,371

36.7

55.3

849 4.3

2,004 15.0

— — 19,806

13,320
0 2
& O 1958 1,219 11.9 7,134 69.1 1,962 19.0 — — — — 10,315
O
O

«H

O
-H 1959

1960

3,691

3,317

24.2

56.4

6,936

908

45.3

15.4

— — 4.657

1.658

30.5

28.2 : : 15,284

5,883

1961 5,553 29.6 5,780 30.8 986 5.2 6,457 34.4 — — 18,776

1962 — — 1,492 28.4 — — 3,765 71.6 — — 5,257

1963 2,712 22.6 5,770 48.1 1,293 10.8 2,222 18.5 — — 11,997

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l'expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

"MÀmstere des Transports, S mars 1§Ç>5.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 13

1949-1963

Taux de non--concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

% du % du % du % du % du
De à Année Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Total

$ % $ $ $ $

1949 91,288 36.4 116,566 46.4 42,001 16.7 1,204 0.5 — — 251,059

1951 93,932 35.3 170,575 64.0 1,571 0.6 348 0.1 — — 266,426

1952 115,193 44.6 140,918 54.5 1,764 0.7 584 0.2 — — 258,459
m
H 1953 134,398 50.0 125,824 46.8 8,145 3.0 457 0.2 — — 268,824

Hm H 1954 97,008 30.8 195,122 62.0 21,568 6.9 653 0.3 — — 314,351
H S 1955 69,414 25.1 165,552 59.7 41,871 15.1 169 0.1 — — 277,006

H
Q

S
CZ2

1956 95,415 27.3 184,980 52.9 66,449 19.0 3,037 0.8 — — 349,881

Z H 1957 119,946 34.0 169,168 48.0 58,362 16.5 5,365 1.5 352,841
O Q
O £ 1958 98,421 31.0 156,552 49.3 53,929 17.0 8,445 2.7 — — 317,347
sa O

O 1959 93,824 30.1 128,670 41.2 71,325 22.9 18,118 5.8 — — 311,937
«
si 1960 83,867 24.2 146,254 42.1 v 87,570 24.1 33,452 9.6 — — 347,143

1961 88,113 20.1 210,249 47.9 97,128 22.2 43,045 9.8 — — 438,535

1962 72,935 19.6 147,984 39.6 88,029 23.6 64,107 17.2 — — 373,055

1963 95,266 16.7 246,154 44.4 89,715 15.9 133,039 23.0 — — 564,174

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées» : Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 14

1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

De à Année Recettes
% du 
total Recettes

% du 
total Recettes

% du 
total Recettes

% du 
total Recettes

% du 
total Total

$ s % $ $ $

1949 198,419 16.4 709,726 58.8 219,890 18.2 79,715 6.6 — — 1,207,750

1951 189,841 16.3 726,976 62.3 154,736 13.3 94,434 8.1 — — 1,165,987

1952 208,589 13.4 1,005,456 64.4 220,846 14.3 122,019 7.9 — — 1,556,910

1953 147,207 10.4 935,647 65.8 231,741 16.3 107,098 7.5 — — 1,421,704

H02 Hin 1954 119,571 8.2 957,207 65.3 294,033 20.0 95,577 6.5 — — 1,466,388
W
à

W
1955 92,577 7.3 732,792 57.4 364,784 28.7 83,782 6.6 — — 1,273,935

H
0

H
P 1956 113,227 6.8 837,844 50.5 563,814 34.0 143,125 8.7 — — 1,658,010

£ £ 1957 119,789 7.8 736,530 47.7 526,017 34.1 161,119 10.4 1,543,455
O O
O O 1958 88,450 6.1 583,471 40.2 553,929 38.2 224,083 15.5 — — 1,450,653

3 'W3 1959 71,656 4.7 545,685 36.1 598,547 39.6 296,745 19.6 — — 1,512,633

1960 51,854 3.7 461,291 33.4 537,993 38.9 331,258 24.0 — — 1,382,296

1961 57,660 4.0 405,000 28.3 563,416 39.4 404,448 28.3 — — 1,430,524

1962 67,389 4.5 390,160 26.1 597,932 40.1 436,889 29.3 — — 1,492,370

1963 31,020 1.9 400,755 24.7 651,795 40.2 538,525 33.2 — — 1,622,095

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

MAxùstère des Transports, B mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS A DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 15

1949-1963

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

% du % du % du % du % du
De à Année Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Total

$ % % % % $

1949 404,390 69.0 125,407 21.4 55,936 9.6 — — — — 585,733

1951 466,247 66.2 75,216 10.7 163,183 23.1 — — — — 704,646

1952 512,077 60.6 175,502 20.8 157,220 18.6 — — — — 844,799

1953 494,799 50.9 135,197 13.9 310,150 31.9 32,374 3.3 972,520
H

H m
H 1954 390,099 48.9 167,778 21.6 175,552 22.6 53,801 6.9 — — 777,230

H
O 1955 244,049 33.8 143,637 19.9 132,754 18.4 201,599 27.9 — — 722,039

H
Q

h
H 1956 312,204 32.0 209,870 21.5 198,313 20.3 255,050 26.2 — — 975,437

£ Q 1957 241,364 24.1 257,391 25.7 184,577 18.5 316,235 31.7 — 999,567
O Z
O O 1958 193,702 24.3 180,456 22.7 140,794 17.7 281,194 35.3 — — 796,146
sy
es

O
sy 1959 220,266 24.6 156,490 17.5 214,451 24.0 302,800 33.9 — — 894,007
Ph

1960 120,061 16.2 212,944 28.8 115,964 15.5 293,443 39.5 — — 742,412

1961 100,583 13.0 250,261 32.4 118,132 15.3 304,354 39.3 — — 773,330

1962 96,754 11.9 256,238 31.5 108,172 13.3 351,941 43.3 — — 813,105

1963 62,622 8.1 226,797 29.3 149,099 19.3 335,340 43.3 — — 773,858

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 16

1949-1963

De ü Année

Taux de catégorie
Taux de non-concurrence 

par denrée
Taux de concurrence 

par denrée Taxes convenues
Taux statutaires 
pour les grains

TotalRecettes
% du 
total Recettes

% du 
total Recettes

% du 
total Recettes

% du 
total Recettes

% du 
total

$ $ s % % %

1949 2,742 5.2 33,753 64.4 15,912 30.4 — — — — 52,407

1951 118 0.2 36,873 78.0 8,207 17.3 — — 2,093 4.5 47,291

1952 1,265 4.2 25,167 80.0 3,726 11.9 — — 1,229 3.9 31,387
02
y 1953 2,164 5.5 35,291 89.7 1,325 3.3 593 1.5 39,373

H
m
y

g
Ç-l 1954 40,356 88.3 2,274 5.0 1,935 4.2 1,124 2.5 45,689

ç> si 1955 1,683 5.4 22,935 72.9 6,608 21.0 218 0.7 31,444
y
y

<

S 1956 2,324 4.9 27,883 58.3 14,989 31.4 1,378 2.9 1,176 2.5 47,750
Q m

y 1957 1,887 2.8 46,398 70.2 14,742 22.3 2,082 3.2 957 1.5 66,066
Z q
O Z 1958 1,424 2.6 40,139 72.5 11,613 21.0 163 0.3 1,987 3.6 55,326
O O

■H o 1959 2,699 4.3 36,271 58.7 16,029 25.8 5,114 8.2 1,884 3.0 61,997
sy 1960 1,603 3.6 16,146 35.9 24,114 53.5 2,730 6.1 414 0.9 45,007

1961 1,384 2.4 32,475 55.8 21,379 36.7 1,944 3.3 1,053 1.8 58,235

1962 5,795 7.8 47,814 64.2 19,343 26.0 1,177 1.5 415 0.5 74,544

1963 706 1.2 32,621 57.5 20,787 36.6 2,700 4.7 — — 56,814

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

"Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 17

1949-1963

Taux de non--concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

% du % du % du % du % du
De à Année Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Total

$ $ $ $ % %

1949 34,643 7.6 346,633 75.6 77,337 16.8 — — — — 458,613

1951 28,816 10.2 233,566 82.6 17,109 6.1 — — 3,145 î.i 282,636

1952 11,281 3.2 306,910 78.2 27,956 7.9 — — 5,609 1.7 351,756

1953 18,131 4.4 316,206 77.4 72,101 17.6 — — 2,305 0.6 408,743
02
H H

gg 19.54 11,088 3.4 284,404 87.8 15,057 4.7 6,906 2.1 6,324 2.0 323,779
H>
O

H 1955 14,553 3.8 194,496 50.4 161,157 41.8 11,265 2.9 4,138 1.1 385,789

H
ta
Q 1956 17,476 3.1 276,559 49.5 248,948 44.5 12,170 2.2 4,083 0.7 559,236

Q £ 1957 26,653 4.4 311,460 51.7 241,361 40.1 14,863 2.5 7,944 1.3 602,281
Z O

7,412O O 1958 16,976 3.1 243,139 45.0 267,588 49.5 5,631 1.0 1.4 540,746
Osa 'S 1959 11,690 2.8 162,081 38.3 221,952 52.4 24,609 5.8 3,210 0.7 423,542

1960 10,109 2.4 133,466 31.8 249,604 59.6 22,850 5.5 3,061 0.7 419,090

1961 10,696 2.3 144,253 30.5 287,878 61.0 28,459 6.0 845 0.2 472,131

1962 4,806 0.9 214,970 39.7 281,288 52.0 39,663 7.3 713 0.1 541,440

1963 3,174 0.6 251,397 47.1 240,092 45.0 39,178 7.3 — — 533,841

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées»: Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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COMPARAISON DU TRAFIC FERROVIAIRE SOUMIS À DIFFÉRENTS GENRES DE TAUX, Pièce I
SELON LES RECETTES Page 18

1949-1983

Taux de non-concurrence Taux de concurrence Taux statutaires
Taux de catégorie par denrée par denrée Taxes convenues pour les grains

De à
% du % du % du % du % du

Année Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Recettes total Total

$ $ $ s $ $

1949 199,901 10.9 1,575,659 86.0 26,689 1.5 30,613 1.6 — — 1,832,862

1951 148,045 11.3 694,445 53.2 35,098 2.7 24,823 1.9 402,686 30.9 1,305,097

1952 216,574 10.1 948,905 44.2 42,593 2.0 70,550 3.3 867,364 40.4 2,145,986

1953 168,642 7.7 860,172 39.1 72,690 3.3 113,137 5.1 984,490 44.8 2,199,131
H H02
w

en
H 1954 114,438 6.6 813,211 47.0 105,106 6.1 151,171 8.7 544,698 31.6 1,728,624

P
O

P
O 1955 145,958 9.9 623,812 42.3 144,543 9.8 139,482 9.5 421,927 28.5 1,475,722

ü
H

P
H 1956 158,473 7.9 810,256 40.3 151,126 7.5 192,961 9.6 698,680 34.7 2,011,496

a Q 1957 166,443 8.8 776,497 41.2 158,193 8.4 197,144 10.5 585,894 31.1 1,884,171
z Z
O O 1958 137,870 7.9 696,143 39.9 158,511 9.1 193,977 11.1 557,585 32.0 1,744,086
O"M O 19Ç9 103,061 6.2 667,223 39.9 271,937 16.3 168,820 10.1 461,780 27.5 1,672,821

cd
1960 73,581 4.3 575,257 33.9 306,716 18.0 193,277 11.4 550,424 32.4 1,699,255

1961 62,972 3.5 633,710 35.0 242,773 13.4 207,792 11.5 663,330 36.6 1,810,577

1962 47,521 2.9 498,570 30.6 280,291 17.2 220,389 13.5 582,776 35.8 1,629,547

1963 70,693 3.6 548,802 28.1 321,681 16.5 301,008 15.4 707,692 36.4 1,949,876

Source: Commission des transports du Canada, «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entièrement par fer des marchandises en wagonnées» : Imprimeur 
de la reine, Ottawa.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.
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Pièce I 
Page 19

Explication et analyse des données contenues dans la pièce I

La pièce I montre le volume des marchandises transportées par fer et en 
wagonnées entre des endroits situés au Canada et en vertu de diverses catégories 
de taux, de 1949 à 1963. Les pages 1 à 9 donnent le nombre de wagonnées; 
les pages 10 à 18 montrent les recettes correspondantes pour les chemins de fer. 
Les renseignements sont groupés selon le trafic d’une région à une autre, 
le pays étant divisé en trois régions, soit les Maritimes, l’Est et l’Ouest. La 
région des Maritimes comprend les provinces de la Nouvelle-Écosse, du Nou
veau-Brunswick, de l’île du Prince-Édouard et de Terre-Neuve, et la partie 
de la province de Québec qui est située à l’est de Lévis et de Diamond (P.Q.). 
La région de l’Est s’étend vers l’ouest jusqu’à Port-Arthur et Armstrong 
(Ontario). La région de l’Ouest comprend tout le territoire canadien à l’ouest 
de Port-Arthur et Armstrong (sauf le Yukon).

Les données proviennent de la publication de la Commission des transports 
du Canada, intitulée «Analyse des bordereaux relatifs à l’expédition entière
ment par fer des marchandises en wagonnées». Il convient de noter avec soin 
que les données portent sur un échantillon représentant 1 p. 100 du trafic. La 
Publication susmentionnée explique la méthode d’échantillonnage.

Les catégories de taux sont réparties en cinq groupes principaux: taux de 
catégorie, taux de non-concurrence par denrée, taux de concurrence par den
rée, taxes convenues et taux statutaires pour les grains. En règle générale, 
*es taux inclus dans les groupes «taux de concurrence par denrée» et «taxes 
convenues» sont ceux qui, d’une façon ou d’une autre, ont été établis pour faire 
face à la concurrence; les taux inclus dans les groupes «taux de catégorie» et 
«taux de non-concurrence par denrée» ne visent pas à soutenir la concurrence; 
les taux statutaires pour les grains sont les taux du Pas du Nid-de-Corbeau.
, __ Les taux fixés par la loi ou établis sous la pression de la concurrence tendent 
a être moins élevés que les autres. Donc, du point de vue de l’expéditeur, 
Une tendance opposée aux taux de non-concurrence et vers les taux de con
currence ou les taux statutaires est à souhaiter. On a fait des comparaisons à 
a fois d’après le nombre des wagonnées et d’après les recettes.

Analyse des taux en vigueur dans les Maritimes.

Si l’on considère le trafic entièrement à l’intérieur des Maritimes (page 1), 
°n note que le trafic assujetti aux taux de catégorie n’a constitué et ne constitue 
qu une faible portion du total; depuis 1949, il s’est manifesté une nette tendance 

s doigner des taux de non-concurrence pour se diriger vers les taux de con
currence et les taxes convenues. Comme on peut le constater, le trafic assujetti 
a ces derniers est passé de 0.4 p. 100 du total à 22 p. 100 en 1963. Sela donnerait 

Penser que le camionnage s’est révélé un concurrent de plus en plus efficace 
t erne s’il ne partage pas les subventions prévues par la Loi sur les taux de 

ansport des marchandises dans les provinces Maritimes.
Pièce I 

Page 20

U , ^our ce qui est du trafic des Maritimes à la région de l’Est (page 2), on 
et 6 Une diminution marquée du trafic assujetti aux taux de non-concurrence 
ç Une augmentation correspondante du volume du trafic assujetti aux taxes 

vcnues ou aux taux de concurrence.
faihi v°furne du trafic de la région des Maritimes à la région de l’Ouest est 
r ble et, étant donné l’échantillon de 1 p. 100 utilisé pour l’analyse des borde- 

les résultats sont parfois trompeurs. Même si l’on tient compte de cela,
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on peut noter une certaine tendance à s’éloigner des taux de non-concurrence 
pour se diriger vers les taux de concurrence à l’égard de ce trafic (page 3).

Analyse de transport dans la région de l’Est.
Le transport de l’Est vers les Maritimes (page 4) est caractérisé par une 

diminution considérable de la proportion transportée selon les taux de classe 
et une augmentation appréciable du transport effectué selon des frais conve
nus.

Le résultat de la compétition croissante du camionnage dans la région de 
l’Est peut être remarqué à la page 5 qui indique la répartition du transport 
effectué selon les divers groupes de taux dans la région de l’Est. Comme on 
peut le constater il y a eu une diminution très importante dans le volume 
du transport effectué d’après la classe et les moyens de transport à taux 
non concurrentiels en même temps qu’une augmentation considérable du vo
lume du transport effectué d’après les moyens concurrentiels et les taux con
venus.

Le transport de la région de l’Est vers celle de l’Ouest (page 6) est carac
térisé par une diminution considérable du transport effectué selon les taux 
de classe et une augmentation considérable du volume du transport effectué 
d’après des frais convenus. On peut remarquer que presque la moitié de tout 
le transport effectué vers l’Ouest du Canada du centre du Canada (la région 
de l’Est) s’effectue maintenant selon des frais convenus.

Analyse du transport dans la région de l’Ouest.
Le volume du transport allant de l’Ouest du Canada vers la région des 

Maritimes est peu considérable et comme on peut le constater à la page L 
peu de transport s’effectue d’après les taux de classe ou les frais convenus.

Pour le transport effectué entre la région de l’Est et celle de l’Ouest (paSe 
8) on peut constater qu’il y a eu une augmentation considérable de la pro
portion du transport effectué d’après les moyens de transport à tarifs con
currentiels en même temps qu’une diminution proportionnelle du transport 
effectué d’après les tarifs de classe et les moyens de transport à tarifs non 
concurrentiels.

Pour ce qui est du transport effectué uniquement à l’intérieur de la ré
gion de l’Ouest (page 9) on peut constater une tendance évidente favorisant 
les modes de transport à tarifs concurrentiels et les frais convenus au détri
ment des modes de transport à tarifs non concurrentiels.

Comparaison des revenus.
Les pages 10 à 18 indiquent le contraste des revenus provenant du trans

port effectué selon les diverses catégories de tarifs. Bien qu’on note des dif' 
férences entre les pourcentages de ceux trouvés dans la comparaison des 
wagonnées pour n’importe quelle année, on doit noter la même tendance 
générale dans le temps.

Pièce n° I 
Page 21

Résumé
Les tendances apparentes dans cet exhibit sembleraient confirmer l’°P' 

nion de la commission royale relativement à l’accroissement de la tendance 
camionnage à envahir le domaine desservi nar les chemins de fer. Bien <3U 0 
puisse conclure que la région de l’Est profite de la concurrence plus due $ 
région de l’Ouest ou celle des Maritimes, l’étendue de la concurrence dans c 
deux régions ne devrait pas être soumise à des tarifs. La tendance gêner 
est pour une structure de tarifs favorisant davantage la concurrence.

Ministère des Transports, 8 mars 1965.



Exhibit II
TABLEAU PRÉPARÉ POUR LE COMITÉ DES CHEMINS DE FER, DES CANAUX ET DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

Sujet: Comparaison des subventions actuellement accordées aux chemins de fer avec les subventions accordées aux chemins de fer d’après le bill C-120 (milliers de dollars)

Subventions présentement
ACCORDÉES AUX CHEMINS DE FER Subventions accordées aux chemins de fer d’après LE BILL C-120

lre année 2e année 3e année 4e année 5e année

Paiement intérimaire........................... S 50,000 Subvention aux services de transport
des passagers................................. $ 62,000 $ 49,600 $ 37,200 $ 24,800 $ 12,400

Loi de la réduction des tarifs-mar- Subvention aux embranchements... . 13,000 13,000 13,000 13,000 13,000
chandises......................................... 20,000

Subvention aux ponts de l’Est vers Subvention au Nid-de-Corbeau........ 22,300 22,300 22,300 22,300 22,300
l’Ouest............................................. 7,000

Loi sur les taux du transport des mar- Subvention au blé dans les ports des
chandises dans les provinces Mari- Maritimes & de l’Est.................. 1,200 1,200 1,200 1,200 1,200
times................................................ 14,844

Loi des taux du transport des mar-
chandises dans les provinces 
Maritimes...................................... 14,844 14,800 14,950 15,000 15,100

$ 91,844 $ 113,344 S 100,990 $ 88,650 $ 76,300 $ 64,000

1 Les montants maximums payables aux deux grandes compagnies de chemins de fer sont indiqués. On s’attend à ce que les réclamations présentées par les autres 
compagnies de chemin de fer soient inférieures.

2 Les montants maximums payables sont indiqués.
3 Les pertes présumées par les chemins de fer correspondent à celles trouvées par la Commission royale pour 1958.
* Estimation basée sur les données de 1962 et 1963.
6 Les augmentations annuelles sont basées sur l’estimation du transport et sur les augmentations du transport prévues dans la région des provinces Maritimes.

Ministère des Transports, 
8 mars 1965.
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Exhibit III 
Page 1

PIÈCE PRÉPARÉE POUR LE COMITÉ PERMANENT DES CHEMINS DE FER, 
DES CANAUX ET DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

Sujet: Explication et justification de la formule des taux maximums

Les propositions de la Commission royale pour un taux maximum devaient 
s’appliquer aux coût variables du transport de 30,000 livres d’un poids de 30,000 
plus 150 p. 100 de ce coût variable. Cette formule contient deux facteurs qui 
exigent des remarques, tout d’abord le poids clef de 30,000 livres et ensuite la 
formule de 150 p. 100.

Poids clef de 30,000 livres
La remarque de la Commission royale à ce sujet était la suivante:

La nécessité de la réglementation provient de l’absence d’un moyen 
de transport concurrentiel. Dans le passé, là où le monopole du rail dimi
nuait, cela dépendait généralement de la concurrence de l’industrie du 
camionnage. Il s’ensuit que le poids-clef sur lequel on peut se fonder 
pour établir le tarif maximum est le poids de l’unité de charge que le 
transporteur concurrent emploierait pour établir son prix le plus avan
tageux. Nous proposons donc que le poids d’une wagonnée, sur lequel 
les frais variables seront calculés pour fins de réglementation des tarifs 
maximums soit de 30,000 livres de marchandises dans les véhicules de 
dimensions normales des compagnies de chemin de fer.

Deux considérations appuient le poids-clef de 30,000 livres qui est 
assujetti, du reste, à certaines conditions. Premièrement, si la marchan
dise représente une charge de moins de 30,000 livres dans le matériel 
ferroviaire régulier, elle est sans doute un produit coûteux à manuten
tionner d’après le poids, sinon d’après le volume. Deuxièmement, si la 
marchandise constitue un chargement lourd et si elle est expédiée en 
petites quantités, ne dépassant pas 30,000 livres, il s’agit en réalité d’une 
expédition en wagonnée partielle, autre genre d’expédition dont le coût 
à la livre, est très élevé. Dans un cas comme dans l’autre, nous avons 
constaté que les expéditeurs dont les marchandises se rangent dans ces 
catégories éprouvent très peu de mécontentement au sujet des tarifs. Si 
mécontentement il y a, il devrait s’atténuer sous peu, grâce au jeu de la 
concurrence. (Voir rapport, v. II p. 125).

La formule du 150 p. 100.
Au sujet de la formule du 150 p. 100 la Commission a dit ceci:

La structure des frais des chemins de fer, dans laquelle le rapp°rt 
des frais fixes aux frais variables est relativement élevé, doit, se mani
fester dans les tarifs maximums. Une participation équitable, permise en 
vertu du tarif maximum, ne doit pas être inférieure à une proportion de 
150 p. 100 des frais variables à long terme. Ce pourcentage, au-dessü 
des frais variables, ne devrait pas nuire au chemin de fer, pour le i00' 
ment, lorsqu’il touche ces genres de transport qui dépendent des voie 
ferrées, d’après le mécanisme que nous décrivons à la prochaine section- 
Nous recommandons donc que le tarif maximum comporte les frais va 
riables qui conviennent au transport en cause, tels que les définit la Co01 
mission des transports, plus 150 p. 100 de ces frais variables. Cette 
portion, dirons-nous en conclusion, représente une part raisonnable, 
fardeau des frais fixes que le trafic qu’on appelle trafic dépendant d
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seul moyen de transport d’après les critères indiqués ci-dessous, devra 
supporter. (Voir rapport, v. II, p. 127).

A cause du fait que le coût variable par tonne diminue lorsqu’il y a aug
mentation du poids des wagonnées de l’expédition, on pourrait se demander 
Pourquoi la Commission n’a pas tout simplement proposé qu’on applique la 
formule au poids réel des wagonnées dans chaque cas. La Commission a très 
méticuleusement opté pour le poids-clef de 30,000 livres et le présent bill égale
ment ne prévoit pas l’abandon de cette base de calcul des coûts variables aux 
fins du taux maximum. Le principal motif qui justifie ce point de vue réside 
dans la caractéristique fondamentale des taux des chemins de fer qui exige une 
explication plus détaillée.

Pièce III 
Page 2

C’est un fait bien connu que la structure des taux des chemins de fer se 
compose d’un grand nombre de taux ayant trait à différents services dont les 
caractéristiques sont différentes, donc par conséquent différents niveaux de taux 
Peuvent s’appliquer à différents services pour une circulation identique pour 
fies trajets identiques. Ces différences entre les taux ne sont pas seulement 
calculées en se basant sur les coûts mais en se basant sur une combinaison de 
coûts et sur d’autres considérations aussi valables dans la fixation des taux. 
Parmi de telles caractéristiques il y a la valeur du service, le rapport du poids 
avec le volume de ce service, la possibilité des dommages, le besoin d’un équipe
ment spécial ou de méthodes particulières de manipulation, etc. Aux fins de 
1 utilité pratique, on englobe la somme de telles caractéristiques pour les 
fiésigner comme les facteurs de la «valeur du service» dans ce qui suit.

La Commission royale a justement signalé que ledit principe de la valeur 
fiu service utilisé par les chemins de fer a perdu beaucoup de sa valeur à cause 
fi® la concurrence. Plus la concurrence est forte, plus on doit fixer les taux 

tenant compte du coût réel du transport au point de pouvoir les maintenir, 
j® transporteur doit savoir à quel point il peut réduire les taux pour attirer la 

m'entèle tout en obtenant un certain profit net. La Commission royale a concen- 
r° son attention sur le problème posé par la concurrence dans la structure tra- 
ûionnelle des taux et s’est bornée à caractériser le facteur de la valeur du 
ervice dans les taux comme moyen de sauvegarder la position de monopole 

ahtrefois occupée par les chemins de fer.
Cependant, il y a un facteur perpétuel qui influence les taux des chemins 

6 ^er> c’est-à-dire le statut habituel de transporteur des chemins de fer, qui 
(j.rarifit une importance continuelle à la valeur due au principe de la valeur 

Service. Les transporteurs habituels sont ceux qui s’engagent à fournir 
dir Serv*ce au public à tous moments et dans toutes les conditions d’expé- 
Se lon et qui sont soumis uniquement à leurs limites physiques. Ce genre de 
f0 Vlc.e est particulièrement important pour les petits clients. Être capable de 
satrnir sur demande un tel service exige une organisation permettant de 
q lstaire à la demande forte et de supporter toutes les «contingences» telles 
Vge l’offre peut produire. Tout transporteur régulier est donc soumis à un 
tau 6 dément, à une forte pression; il doit être toujours prêt et avoir des 
la j*. uniformes pour maintenir l’uniformité des services exigée de lui par

(j>e .^our maintenir ces coûts, les transporteurs réguliers ont jugé nécessaire 
un prix aussi élevé que possible en se basant sur la valeur du service. 

Sllr f'?nt les moyens les plus appréciables transportant en plus petite quantité 
divers trajets qu’on peut tenir responsables des coûts qu’on peut qualifier 
atlt-garde. Ayant une valeur supérieure, ils ne sont évidemment pas aussi
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susceptibles d’être modifiés et ont toujours été plus coûteux sur un trajet 
identique que les moyens de transport chargés de vastes quantités. Cette 
formule de structure des taux pour un transporteur régulier ne vaut pas uni
quement pour les chemins de fer mais aussi pour n’importe quel autre mode 
de transport fonctionnant dans ces conditions, c’est-à-dire les transporteurs 
qui utilisent la route ou les eaux. On applique également ce principe aux 
taxes courantes de transport exigées par la Voie maritime du St-Laurent.

Pièce III 
Page 3

Par conséquent, si on devait imposer aux chemins de fer un taux 
maximum basé uniquement sur un coût plus la formule, sans tenir compte 
des caractéristiques de chaque moyen de transport en particulier, il en ré
sulterait immanquablement un gaspillage inutile de revenus qui ne pourrait 
être compensé par aucun autre moyen. Cela conduirait à une réduction des 
profits des transporteurs réguliers qui utilisent les routes et constituerait une 
menace pour les services dispensés par les transporteurs réguliers dont les 
entreprises sont actuellement prospères. Il en résulterait des faillites pour 
certains transporteurs qui utilisent les routes et une dimunition de la fre
quence et de la qualité des services dispensés par les transporteurs qui sur
vivraient. Cette façon de procéder aggraverait sérieusement la situation des 
petits expéditeurs. Les grands expéditeurs, eux, pourraient faire face à cette 
situation en fournissant une bonne partie de leurs propres moyens de trans
port ou en faisant appel à des transporteurs sous contrat. Dans un cas comme 
dans l’autre, les voituriers publics seraient écartés du trafic.

La Commission royale, il convient d’en faire la remarque, n’a jamais dit
qu’il fallait voir dans la formule des 150 p. cent un plafond du tarif-m3^' 
chandises. Elle a simplement mentionné que la contribution équitable autorise® 
par les taux maximums ne devrait pas être inférieure à 150 p. cent des fralS 
variables à long terme. Lorsqu’elle a tenu ces propos, la Commission savai 
certainement que, en bien des cas, le taux courant excède 150 p. cent de 
frais variables du transport. La Commission entendait par là que 150 p. ced_ 
des frais variables constitueraient un taux maximum sans conséquence se 
rieuse sur le revenu des transporteurs si l’on se fondait seulement sur le P°ldh 
clé de 30,000 livres. Étant donné la nature de la structure des frais 
voiturier public, prendre pour base le poids effectif serait imposer à l’industr 
un cadre de réglementation tarifaire beaucoup plus rigide que celui en vigue^ 
pendant de nombreuses années. Une telle mesure viendrait foncièrement 
contradiction avec l’esprit des recommandations de la Commission.

L’application aveugle d’une telle formule à toutes les wagonnées, on Pe^ 
le noter, aurait encore un autre effet, peu souhaitable. Si l’on appliqué 
formule de la Commission aux poids effectifs, il en résulterait une tend3 
peu favorable à l’accroissement des charges du matériel ferroviaire; accrois^ 
ment qui constituerait, dans ce cas, une tendance souhaitable du point de ^ 
économique. Un simple exemple éclaircira ce point. Si les frais variables ^ 
de $1 par quintal à 30,000 livres, la formule donnera lieu, par rapPort 
frais fixés, à une contribution de $1.50 par quintal. Dans le cas de wag°nn r 
d’un poids plus élevé, les frais variables pourront baisser jusqu’à 80c V^ 
quintal. L’application de la même formule fixerait une limite de 
contribution par rapport aux frais fixés. On verra que la contribution 3 ^eS 
sible décroît par rapport à l’ensemble lorsqu’on applique la formule 
wagonnées sensiblement plus importantes. Les chemins de fer P°ur g>jjs 
alors en conclure que leur situation serait meilleure dans l’ensembl® 
décourageaient le chargement des wagons au delà de cette limite.
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Pièce III 
Page 4

Il faut reconnaître qu’en vertu du système de taux maximums de la Com
mission eu égard au trafic de wagonnées plus importantes, trafic qui sera nor
malement assujéti à des taux inférieurs, le plafond du taux maximum aura 
tendance à perdre de son efficacité. La Commission ne l’ignorait pas, mais elle 
a fait remarquer que même si le taux maximum pouvait être fixé à 30,000 
livres, la compagnie de chemin de fer comme l’expéditeur auraient tous deux 
intérêt à constituer de plus lourdes wagonnées et que l’expéditeur serait à 
même d’obtenir du chemin de fer, sous forme d’un taux inférieur, une fraction 
des économies résultant de l’adoption de wagonnées un peu plus lourdes. 
Le bill C-120 encourage une telle orientation en établissant une formule dé
gressive pour calculer le taux maximum afférent aux expéditions d’un poids 
Plus élevé (Article 19, article 335(5) (ii), page 27).

L’expéditeur de produits en vrac compte également plusieurs autres élé
ments qui viennent s’ajouter à son pouvoir de négociation, même si le mouve
ment de ses marchandises ne repose pratiquement sur aucun autre transpor
teur:

(i) les produits constituant des charges de poids élevé n’ont souvent 
qu’une valeur modique et un changement du tarif-marchandises se 
répercute fortement dans ce secteur. En conséquence, les chemins de 
fer ne peuvent augmenter les taux considérablement, en l’occur
rence, sans perdre une partie du trafic.

(ii) dans bien des cas, les produits de la sorte proviennent en quantité 
d’entreprises d’envergure (mines, carrières, etc.) ou sont lancés sur 
le marché à la suite de négociations tarifaires avec les chemins de fer. 
Le pouvoir de négociation de l’expéditeur se révèle donc consi
dérable, même si, au plan technique, il n’a pas le choix du parcours.

(iii) des tarifs de zone ou de groupe ( tarif-marchandises au parcours, 
par exemple) ont été établis pour un grand nombre de produits ex
pédiés souvent par de petits affréteurs.

. Aux termes de ce système, tous les expéditeurs payent en fonction d’une 
^ “eLe uniforme. Ces taux s’appliquent à la pâte de bois, au bois d’œuvre et 

toute une gamme de produits miniers et agricoles. Ce genre de taux est né, 
ans une large mesure, de l’initiative des chemins de fer car il offre une solu- 
°n acceptable tant du point de vue des chemins de fer que des expéditeurs en 
giant une situation qui causerait sans cela de nombreux conflits entre les 

eux Parties. Les transporteurs auront tout intérêt à s’en tenir à des taux de la 
°rte après l’adoption de la nouvelle loi. Une tarification commune de ce genre 

, 0lt aller au delà d’un vaste champ applicable à des conditions d’expédition 
en différentes.
ioistère des Transports,
6 8 mars 1965.

Pièce IV 
Page 1

pièce établie à ltntention du comité permanent des
CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

^ets" Conséquences du bill C-120 sur la politique nationale
p0rt^a Commission royale d’enquête sur les transports établit, dans son rap- 

Une distinction fondamentale entre ce qu’elle appelle la «politique natio- 
’ et la «politique nationale du transport»:

21828—7
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Nous considérons que notre responsabilité se limite en premier lieu à pro
poser des directives pour l’établissement d’une politique nationale du transport, 
politique visant à l’efficience dans le domaine même du transport, et en second 
lieu à faire des observations appropriées sur les effets, dans le domaine du 
transport, des politiques nationales qui se servent du transport pour réaliser 
leurs buts particuliers...

Nous sommes d’avis qu’il convient d’établir clairement une distinction entre 
les objectifs d’une politique nationale qui se sert des transports pour atteindre 
certaines fins et les objectifs d’une politique nationale du transport axée sur 
l’exploitation efficace et économique des réseaux de transport (voir Rapport, 
vol. II, pp. 2, 3).

Quatre politiques nationales ont recours au transport en vue de certaines 
fins: les taux officiels du grain destiné à l’exportation (Tarif du Pas du Nid-de- 
Corbeau), la préférence accordée, en matière de tarif-marchandises, aux ex
péditeurs des provinces de l’Atlantique et de l’Est du Québec (Loi sur les taux 
de transport des marchandises dans les provinces Maritimes), la subvention 
de «soudure» et l’assistance au transport des provendes. Aucune de ces politi
ques n’a pour objet d’aider les chemins de fer, bien que le gouvernement verse 
certaines sommes aux chemins de fer dans le cadre de la Loi sur les taux de 
transport des marchandises dans les provinces Maritimes et de la subvention 
de «soudure».

L’établissement du tarif du Pas du Nid-de-Corbeau tendait à faire du 
grain canadien un produit compétitif sur les marchés mondiaux et à le main
tenir dans cette position. L’adoption de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes visait à ouvrir les marchés du 
centre et de l’ouest du Canada aux producteurs des Maritimes. La subvention 
de soudure avait pour objet d’atténuer la répercussion, sur les provinces de 
l’Ouest, des frais de transport élevés qu’occasionnait l’expédition de produits 
par l’Ontario du nord, territoire-tampon entre l’Est et l’Ouest du Canada- 
L’assistance au transport des provendes, mesure prise pendant la guerre, vise 
à maintenir le coût des grains de provende expédiés aux éleveurs de bétail et 
aux aviculteurs de l’Est et de la Colombie-Britannique à un taux inférieur a 
ce qu’il serait autrement en réglant une partie des frais de transport.

Pièce ïV 
Page 2

Le bill C-120 ne modifie pas le Tarif du Pas du Nid-de-Corbeau; mais 
les taux applicables au grain et à la farine de l’Ouest transportés jusqu a 
Vancouver ou Prince-Rupert, en vue de l’exportation, prennent un caractère 
statutaire. La Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes est délibérément exemptée des changements que comporte le b1 
C-120 et le règlement sur l’assistance au transport des provendes n’est PaS 
touché non plus. Le bill C-120 élimine toutefois la subvention de soudure.

La Commission royale a émis une recommandation générale voulant Qti 
toute charge imposée à un moyen de transport quelconque en raison d’une P°JI^ 
tique nationale soit assumée par les contribuables du pays. Elle a donc recom 
mandé que les chemins de fer soient indemnisés pour tout excès de frais P 
rapport aux revenus découlant du transport des grains de l’ouest; cette reC°^ 
mandation se trouve dans le bill C-120. Les chemins de fer ont toujours ^ 
dédommagés pour les réductions de taux accordés aux termes de la Loi sur 
taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes et le bill 
n’apporte aucune modification à ces dispositions. L’assistance au transport 
provendes ne touche pas directement les chemins de fer car elle s’adresse a 
marchands en gros qui encourent certains frais de transport par suite de tr p 
sections en la matière. (Les marchands doivent transmettre cette subveu 
aux éleveurs de bétail et aux aviculteurs.)
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L’annulation de la subvention de soudure est la seule conséquence du bill 
C-120 qui soit directement rattachée à une politique nationale par contraste 
avec une politique nationale du transport. En retour de la subvention-limite de 
$7,000,000 par an, destinée à l’entretien des lignes transcontinentales du nord de 
l’Ontario, les chemins de fer sont tenus de réduire les taux relatifs au trafic 
non concurrentiel sur le parcours du «territoire-tampon». La Commission a 
constaté, cependant, que la concurrence croissante des divers moyens de trans
port constituait un régulateur des tarifs ferroviaires bien plus efficace que la 
subvention de soudure. Elle a constaté également que le paiement de cette 
subvention avait faussé inévitablement la répartition des ressources entre les 
moyens de transport, qu’elle avait eu des répercussions contraires sur les trans
porteurs en concurrence (comme les compagnies de navigation et de camion
nage), et enfin, réduit la concurrence entre les chemins de fer canadiens et 
américains; concurrence qui avait eu jusqu’alors une influence modératrice sur 
le tarif-marchandises canadien. La Commission a conclu que l’élimination de 
la subvention de «soudure» et la réduction des taux concomitante se traduirait 
Par une tarification générale plus équitable et, en définitive, plus favorable. En 
conséquence, le bill C-120 valide cette conclusion.

Ministère des transports 
Èe 8 mars 1965.

Pièce V 
Page 1

pièce établie à ltntention du comité permanent des chemins
DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

M;

Objet: Préférence relative aux taux des Maritimes en vertu du bill C-120.

La Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
maritimes, chapitre 174 des Statuts révisés du Canada (1952) est entrée en 
*gUeur le l',r juillet 1927 à la suite du rapport de la Commission Duncan, 
mgée d’enquêter sur les réclamations des provinces Maritimes. Cette com- 
ission a constaté que la situation préférentielle des Maritimes eu égard aux 

j^Ux Prévus pour le transport des marchandises dans les Maritimes, et des 
Ultimes vers l’Ouest (situation dont les expéditeurs de la région bénéficiaient 
Puis maintes années), avait perdu une partie de ses avantages par suite 

s:fomentations de taux successives. Il convenait, à son avis, de ramener cette 
Uation à la normale.

y La. Loi emploie l’expression «territoire choisi» pour définir la zone mari- 
«rn° 6n Question (qui comprend une partie de l’Est du Québec, et l’expression 
^ouvements préférés» à l’égard du trafic en jeu. La Loi enjoint au National- 
Prér^-en d’annuler les tarifs appliqués actuellement à l’égard des mouvements 
itient^8 G*' °*6 Ieur en substituter d’autres, en réduisant les taux approximative- 
de de 20 p. 100, sous réserve des augmentations ou des baisses qui pourraient 
dUcfnir n®cess£ùres ultérieurement pour faire face aux accroissements ou ré- 

mns touchant les frais d’exploitation.
Ln 1949, Terre-Neuve a été comprise dans le «territoire choisi». 

g^ePuis 1957, la réduction a atteint l’ordre de 30 p. 100 quant au trafic 
rn0(]°f! l'e’ vers l’Ouest, relevant du territoire choisi. La Loi n’a subi aucune 
anjjf lcaLon, mais on a autorisé l’augmentation de la subvention par vote 
2o du Parlement. Aucun changement n’a été apporté à la réduction de 

_ Cent applicable au trafic afférent au territoire choisi intermédiaire, 
la j.£ changements proposés actuellement quant à la forme et l’étendue de 

§ ementation tarifaire des chemins de fer ne modifieront pas le traitement
21828—71
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préférentiel accordé au tarif-marchandises des provinces Maritimes. La Loi 
sur les taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes, qui 
demeurera telle quelle, énonce comme il suit, à l’article 7 les avantages statu
taires des Maritimes:

7. La présente loi a pour but de procurer, dans les taux, certains 
avantages statutaires aux personnes et aux industries dans les trois 
provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle Écosse et de l’île du 
Prince-Édouard, et, de plus, sur les lignes établies dans la province de 
Québec et mentionnées à l’article 2, dont l’ensemble est ci-après dé
nommé «territoire choisi». En conséquence, la Commission ne doit 
approuver ni permettre des tarifs qui puissent détruire ou atteindre 
d’une manière préjudiciable ces avantages en faveur de personnes ou 
industries situées ailleurs que dans ce territoire choisi.

Les chemins de fer relevant du régime minimum-maximum pourront, sous 
la pression des exigences commerciales, établir des taux, sous réserve toutefois 
de l’article de loi précité. Il leur appartiendra de considérer si les mesures 
prises ailleurs en matière de taux doivent «détruire ou atteindre» d’une 
manière préjudiciable les avantages accordés aux expéditeurs dans le territoire 
choisi «en faveur de personnes ou industries situées ailleurs». Il s’agira d’une 
question de faits et, s’il ne s’ensuit pas que chaque taux des Maritimes doive 
être maintenu au-dessous de quelque autre taux ailleurs au Canada, cela 
signifie cependant que les chemins de fer devront être certains que leur politi
ques de tarification ne détruiront pas les avantages signalés à l’article 7 à propos 
des taux. Quoi qu’il en soit, il sera loisible aux expéditeurs du territoire choisi 
de se plaindre à la Commission afin d’obtenir satisfaction si l’on a détruit ou 
porté atteinte à leurs avantages. De cette façon, les expéditeurs des Maritimes 
continueront de bénéficier de préférences tarifaires.

Pièce V 
Page 2

En outre, grâce à l’élimination des charges financières imposées aux 
chemins de fer par les services-passagers déficitaires, des embranchements a 
faible densité et de l’obligation d’exploiter à perte le trafic des grains destines 
à l’exportation; grâce à une plus grande liberté d’action en matière de tari
fication et, partant, d’une plus grande marge de concurrence dans le trafic 
les chemins de fer ne seront plus tenus de compenser ces charges par des 
augmentations de taux horizontales, augmentations qui, dans le passé, ont PeS® 
lourdement sur le trafic des provinces de l’Atlantique et des provinces de l’Oues ■ 
Leur élimination améliorera, en conséquence, la situation respective de ceS 
provinces.

Tendance encore plus marquante, l’évolution économique accélérée qui 5. 
dessine dans la région des Maritimes à la suite des mesures de développâmes 
multiples et dynamiques se manifestent dans les provinces de l’Atlantique. 
la plus grande liberté qu’apporte la nouvelle législation, cette croissance raF 
de sera bien plus favorisée qu’elle ne l’aurait été par la présente Loi sur ^ 
chemins de fer, beaucoup plus liée par la réglementation. En vertu du nouve 
système de taux, non seulement les chemins de fer seront mieux armés P°.g 
faire face aux changements de situation découlant de la concurrence, 
ils auront en outre l’avantage d’une plus grande souplesse d’action pour adap ^ 
les taux aux contingences particulières de «évolution» et contribuer aissl

vèlent
fac-

l’accroissement de l’expansion économique de la région.
Les pronostics pour le tarif-marchandises des Maritimes se ré

encourageant. Le bill C-120 maintiendra les préférences existantes, et leS 
teurs tels que l’évolution économique accrue de la région, la recrudesce^6
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concurrence dans les services de camionnage et l’élimination de l’obligation, 
pour les chemins de fer, de transférer aux usagers des services-marchandises 
les pertes subies eu égard à certains services déficitaires sont autant d’indices de 
l’amélioration de la situation relative des provinces maritimes.
Ministère des Transports 
Le 10 mars 1965.
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Appendice «F»

LES PRINCIPES D’UNE POLITIQUE NATIONALE DES TRANSPORTS

Mémoire présenté au Comité permanent de la Chambre des communes 
des Chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques au sujet 

de la matière du Bill C-120

par la

National Farmers Union of Canada 

le 23 mars 1965 

INTRODUCTION

C’est avec satisfaction que nous avons accueilli l’occasion de nous présenter 
devant vous pour vous faire connaître notre sentiment sur ce que doit être, 
au Canada, une politique nationale des transports. La National Farmers Union 
est une fédération qui groupe les associations provinciales suivantes: la Ontario 
Farmers Union, la Manitoba Farmers Union, la Saskatchewan Farmers Union, 
la Farmers Union of Alberta et la Farmers Union of British Columbia. Nous 
représentons quelque 60,000 familles d’exploitants agricoles.

Nous tenons à féliciter le Gouvernement du Canada et le ministre des 
Transports à qui on doit le renvoi du bill C-120 à ce comité-ci, antérieurement 
à sa deuxième lecture. Une demande à cet égard ayant d’ailleurs été adressée 
au ministre des Transports par la Saskatchewan Farmers Union dès le 5 octo
bre 19641 c’est donc avec satisfaction que nous faisons état de la suite favorable 
que lui a donné celui-ci.

Ordre de renvoi
L’ordre de renvoi du comité se trouve précisé par deux déclarations faites 

à la Chambre. Le mardi 16 février 1965 le ministre des Transports disait notam
ment:

. . . j’espérais (...) voir s’il ne serait pas possible d’en arriver à une 
entente pour que cette affaire, non le bill lui-même, car nous n’avons P^s 
l’espoir de le voir adopter au cours de cette session, soit déférée immé
diatement au comité des chemins de fer, en sorte que nous pourrions 
employer le temps qui reste au cours de la présente session pour entendre 
certaines instances que nombre de personnes veulent présenter à ce 
sujet.. .2.

Le ministre n’a pas dissimulé que le fait de renvoyer au comité la seul® 
matière du projet de loi, bill C-120, ne comportait pas un engagement de Prin 
cipe en ce qui concerne celui-ci. Il affirmait encore:

Cela n’obligera personne à souscrire au principe du bill, mais permettra 
au comité d’accomplir un travail utile3.

•n c* 12^

Le jeudi 18 février le ministre proposait la deuxième lecture du bal v' ^ 
la motion à cette fin étant modifiée dans le sens que voici: «Que le bill ne 
pas maintenant lu une deuxième fois, mais que la matière en soit renvoyée au 
comité».

*On trouvera copie de cette lettre à l’annexe A au présent mémoire 
! Hansard. 16 février 1965 (Impr. de la Reine, 1965) p.
» Ibid.
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On peut donc se poser la question: «Quelle est la matière du bill?» L’article 
1 du Bill C-120, sous sa forme actuelle, est actuellement ainsi conçu, en partie:

Il est par les présentes déclaré que la politique nationale du Canada en 
matière de transport tend à l’établissement de moyens de transport effi
caces, équilibrés et pleinement satisfaisants, en permettant aux chemins 
de fer et à d’autres modes de transport d’entrer en concurrence1.

Sans mentionner le principe énoncé à cet article 1" contentons-nous de 
noter l’emploi des expressions «moyens de transports efficaces (...) et pleine
ment satisfaisants» et «chemins de fer et autres modes de transport» dans un 
contexte où il est question d’une politique. Bien que les articles suivants du 
projet de loi ne traitent que des chemins de fer, à peu près exclusivement, il 
est manifeste que les rédacteurs de ce texte se sont préoccupés des rapports 
entre le rail et les autres modes de transport interprovinciaux. Nous en con
cluons donc que par «matière» il faut entendre ici la question tout entière des 
transports interprovinciaux, l’accent étant plus particulièrement mis sur le 
rail.

Vu donc l’interprétation que nous donnons à l’ordre de renvoi nous avons 
résolu de nous en tenir à une discusion de principe autour d’une politique 
nationale des transports, en nous arrêtant plus particulièrement aux chemins 
de fer.

Les principes d’une politique nationale des transports
Il y a lieu d’envisager toute la question de la politique nationale des trans

ports, dans ses principes, à la lumière du rôle classique et de l’histoire des 
transports dans le contexte du développement politique et social du Canada, 
t^ans la présente partie de notre mémoire nous entendons traiter le rôle classique 
des transports au Canada ou, si l’on veut, leur fonction et ce qui, selon nous, 
doit constituer l’objectif d’une politique nationale dans le domaine des transports 
mterprovinciaux.

Le rôle classique des transports au Canada

Dès le débuts du XX” siècle le Canada a pu, grâce à ses transports, se 
ransformer en nation industrialisée et politiquement indépendante2.

La mise en valeur du système Saint-Laurent-Grands Lacs au moyen de canaux,
p construction du chemin de fer Intercolonial vers les Maritimes (1876) et du 

acifique-Canadien vers le littoral du Pacifique (1885) ont permis l’apparition 
Une infrastructure industrielle nationale politiquement indépendante des 
tats-Unis. Innis écrit:

L’Acte d’Union, le creusage et l’approfondissement de canaux, l’appui 
donné au Grand Tronc, la confédération, l’aménagement de l’Inter- 
colonial, la Politique nationale, le chemin de fer Grand Tronc du Paci
fique, celle du Transcontinental National ou du Canadian Northern sont 
nés du besoin de faire échec à la concurrence des États-Unis et de 
triompher en même temps de la mise hors de service, en hiver, du Saint- 
Laurent comme des obstacles que posaient les formations précambriennes 
ou contemporaines de la naissance des Rocheuses. On a voulu creuser 
des canaux et améliorer le système du Saint-Laurent, aménager des 
chemins de fer vers les Maritimes et la Colombie-Britannique, en fran
chissant, à cette dernière fin, les formations précambriennes du nord du 
lac Supérieur. Pour réaliser toutes ces liaisons, à partir de Montréal, 

_^^de Québec ou de Toronto, il a fallu, par voie de conséquence, réorganiser

- ?,*** C-120, 14 septembre 1964.
î0 " Voir v. Fov/ke National Policy and the Wheat Economy (Toronto, University of 

™nto Press, 1957).
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les structures politiques, consentir des dons en terres ou en espèces et 
modifier le régime douanier, surtout dans le sens de la Politique nationale 
ou des préférences impériales.1

Exprimons la chose autrement. Disons que la mise en place d’un réseau de 
transports interprovinciaux n’a jamais été tenue pour une fin en soi. Si, au début 
du XIXe siècle, on avait creusé des canaux, cela tenait à ce qu’on voulait 
améliorer le mouvement de marchandises aussi indispensables à notre commerce 
que la fourrure, le bois et les céréales.2

Le réseau de canaux était, en soi, mis au service de fins économiques autres.
La construction de L’Intercolonial et des chemins de fer transcontinentaux 

vers l’ouest avaient pour objet de réaliser l’unité économique et politique au 
nord du 49e parallèle. En fait le parcours de l’Intercolonial était dicté par des 
considérations militaires ou commerciales plutôt que par des impératifs d’ordre 
économique3

Fowke observe:
On aurait tort de supposer les provinces des Prairies (...) privées 

des chemins de fer dont elles avaient besoin à défaut des chemins de fer 
canadiens transcontinentaux et de leurs lignes d’appoint. L’un des grands 
buts poursuivis par le gouvernement fédéral, à l’aube de sa politique des 
transports, était l’exclusion des chemins de fer américains du territoire 
situé à l’ouest des Grands lacs (. . .). Grâce à sa politique nationale,—- 
tarifaire et ferroviaire,—on a pu éviter cette absorption. Du point de 
vue des provinces de l’Ouest, par conséquent, on doit conclure que ces 
lignes transcontinentales représentent une solution de rechange, dispen
dieuse du reste, à la présence chez elles des chemins de fer américains 
qui, autrement, n’auraient pas manqué de s’y installer.4 5

Innis écrit d’autre part:
Constatant la croissance du trafic, rémunérateur, vers l’Ouest, au 

début du XXe siècle, le Grand Tronc a adopté une ligne de conduite 
énergique, envisageant de prolonger sa ligne de Chicago à Winnipeg. Ce 
n’est qu’à cause des tarifs douaniers comme du refus du Gouvernement 
de favoriser l’aménagement d’une ligne en territoire américain qu’il s’est 
vu contraint à collaborer à la construction du Transcontinental national 
de Québec à Winnipeg, vers l’ouest, et à Moncton, vers l’Est, ainsi qu 3 
faire aménager par une filiale (le Grand Tronc Pacifique) une autre ligne 
reliant Winnipeg à Prince-Rupert. D’où la mise en place d’une ligne 
transcontinentale allant de Moncton à Prince-Rupert, sans liaison étroits 
avec le réseau principal et mal adaptée à la pénétration directe de 
l’Ouest.1

C’est sur le contribuable canadien que devait retomber le fardeau du final1' 
cernent d’un réseau interprovincial des transports au cours du XIX" siècle et 
du XX' siècle à ses débuts. Le gouvernement fédéral a fait les frais de la conS' 
truction de l’Intercolonial.”

1 H. A. Innis, Essays in Canadian Economie History (Toronto, University of Toronto Pi65 ’ 
1962) p. 229.

2 Voir G. P. de T. Glazebrook, A History of Transportation in Canada (Toronto* 
Lelland and Stewart Ltd., 1964) Vol. 1.

3 Ibid, Vol. H, Chap. VI.
4 Fowke, op. cit. pages 68 à 69.
5 Innis, op. cit. p. 226
° Glazebrook, op. cit.
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La construction du Pacifique-Canadien a été rendue possible, dans une large
mesure, par les subventions de l’État, les concessions de terrains et la garantie 
des prêts1.

Le Canadian Northern a bénéficié de subventions de l’État et de concessions 
de terrains. Le Grand Tronc Pacifique a obtenu la garantie, par les pouvoirs 
publics, de ses obligations et de ses emprunts. Quant au Transcontinental 
National, construit pr le gouvernement fédérl, il a été donné au Grand Tronc 
Pacifique2.

Ultérieurement le Canadian Northern, le Grand Tronc, le Grand Tronc 
Pacifique et Transcontinental National et l’Intercolonial ont été fusionnés en 
un réseau unique dit des Chemins de fer nationaux du Canada, propriété de 
l’État.

Si donc les chemins de fer, à l’instar des canaux, pouvaient être des ins
truments de la politique nationale, on doit ajouter que la population a participé 
Pleinement à leur création, à leur financement et, plus tard, à leur exploitation.

Résumons-nous. Le rôle classique des transports au Canada se définit ainsi. 
Les transports intercontinentaux n’ont jamais cessé d’être l’instrument indis
pensable de la politique nationale. La plupart du temps c’est le contribuable qui 
a fait les frais de l’exploitation de ces services, quelle que fut leur forme. 
P est même arrivé qu’il ait subventionné des sociétés privées occupées à la 
construction et à l’exploitation de services. Dans tous les cas c’est le public— 
soit le gouvernement fédéral—qui a pris sur lui de réglementer et de contrôler 
•es transports interprovinciaux, ne fut-ce qu’en s’attachant seulement à un 
oiode de transport à la fois.
Les fonctions des transports nationaux

L’industrie—l’agriculture comprise—reste tributaire du mouvement des 
mens et des services. C’est dire que le transport reste l’instrument du progrès 
°u de la croissance industrielles.

Depuis un siècle le Canada s’est doté de modes de transport variés:
a) Navires,
b) Chemins de fer,
c) Voitures automobiles,
d) Avions,
e) Pipelines.

Dans tous les cas précités, sans exception, l’État doit intervenir—notam
ment du point de vue financier—pour que l’exploitation ait quelque chance de 
succès. La navigation intérieure ou océanique exige des canaux, des travaux 
Portuaires, des amers, des chenaux convenablement dragués, des bulletins 
Météorologiques, etc. Tous ces services indispensables sont assurés par l’État, 
°rganisés et payés par lui.

Non seulement a-t-il fallu une participation financière de l’État à la cons- 
rUction des chemins de fer, mais en outre, par l’acquisition des Chemins de 
r Nationaux, celui-ci s’est directement intéressé au service ferroviaire.

». Le transport par voitures automobiles exige d’autre part, routes, stations de 
Sage, entretien et surveillance des routes, etc., toutes choses payées par le 
hvernement fédéral ou par la province. 

s0 • Ae Premicr service aérien national dans notre pays a été fourni par une 
d’État. Par ailleurs la compétence du gouvernement fédéral s’étend à

t*'oire^oir A Historical Analysis of the Crow’s Nest Pass Agreement and Grain Rates, mé- 
Ch°Um'S par *a Province de la Saskatchewan à la Commission royale des transports 

2 Gl 'uV et annexes A & B: Glazcbrook, op. cit., Chap. VII à IX.
®ettle)n®z®Prook, op. cit., Chap. X; C. Martin, Dominion Lands Palicy, Canadian Frontiers of 

ent> W. A. Macintosh & W. Joeg (Toronto, The Macmillan Co. 1938) Chap. IV et V.
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l’aménagement et à la construction d’aérogares, à la préparation de cartes 
aériennes, à la réglementation des envolées.

Pour résumer disons que quel que soit le mode de transport envisagé, les 
services interprovinciaux ont un rôle, une fonction à jouer dans l’économie 
canadienne. Ces services à leur tour, en tout ou en partie, doivent compter sur 
la réglementation, le financement et la surveillance des pouvoirs publics.

Les objectifs d’une politique nationale
Nous avons voulu montrer que notre évolution historique s’est déroulée 

parallèlement à celle des services de transport nationaux, élément essentiel, 
irremplaçable de cette évolution. A la vérité, c’est consciemment et de propos 
délibéré qu’on a fait des transports un instrument de politique nationnale.

Nous prétendons en outre que la fonction ultime des transports interpro
vinciaux, de ce point de vue, n’a pas changé. Assurer des services nationaux 
reste un moyen de réaliser des objectifs à la fois politiques et économiques.

Reconnaissant le rôle historique et fonctionnel des transports dans l’évolu
tion politique et économique de notre pays, nous estimons que les transports 
interprovinciaux doivent être assimilés à une industrie du type «service», indis
pensable au bien être économique et à l’avenir de notre nation. Considérée de ce 
point de vue la mise en place de transports interprovinciaux doit être un moyen 
vers une fin, non une fin en soi.

Rappelons à ce propos le rapport de la Commission royale sur les transports 
(Commission Macpherson). Au Volume II les commissaires font observer:

Presque toute transaction effectuée au cours de l’existence d’un pays 
comporte des frais de transport parmi les éléments du prix de revient. 
Ainsi la situation matérielle d’un pays s’améliore quand les marchandises 
sont fabriquées et les services rendus dans des conditions telles que le 
coût réel du transport est maintenu au minimum nécessaire pour assurer 
des services1 tout à fait suffisants.

Les Commissaires s’abstiennent toutefois de définir les objectifs d’une poli
tique nationale des transports selon la définition «pleinement satisfaisants». Us 
préfèrent ne s’arrêter qu’aux moyens à employer pour en arriver à cette fin- 
Pour reprendre leurs propres termes ils ne sont préoccupés que de 1’«efficacité 
des transports eux-mêmes». Deux idées essentielles se retrouvent tout au long 
de leur thèse et de leurs vœux: l’économie et l’efficacité. Pour la Commission 
une politique nationale des transports doit viser à l’économie et à l’efficacité du 
service.

Pour nous elle a ennobli les moyens à utiliser pour rendre nos transports 
économiques et efficaces: elle en a fait une fin en soi. Ce n’est pas la mise en 
place des transports interprovinciaux qui, à ses yeux, serait l’objectif d’une 
politique nationale, mais plutôt ceux qui les assurent. Le critère n’est pluS 
le besoin, mais l’économie—il faut en conséquence que le service soit ren
table et bénéficiaire—et, partant, la capacité concurrentielle.

Plus loin les Commissaires expriment autrement la même idée:
Il doit être évident que tant que le système de transport devra rendr® 

des services qui ne comportent aucun encouragement du point de vU® 
commercial, l’aide financière de l’État devra constituer un élément néces 
saire de toute politique de transport2.

1 Rapport de la Commission royale sur les transports, Décembre 1961, Vol. II, ChaP- 
page 10.

-Ibid., Chap. VII, p. 195.

1,
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Entendons par là que ceux qui assurent les transports doivent être tenus à 
ne fournir que les seuls services qui leur procurent un bénéfice. Dans les cas où 
l’intérêt national exige que l’on en assure sans espoir de profit, les frais devront 
en être assumés par le contribuable. Constatons ici qu’il n’est nullement ques
tion de diminuer ces frais en en défalquant les bénéfices réalisés au titre de 
l’exploitation de services rentables, mais bien plutôt qu’il y a lieu de recourir au 
trésor public, s’il y a lieu, pour garantir le bénéfice des exploitants.

C’est un point de vue que nous ne saurions admettre. Toute politique natio
nale devant avoir pour objet premier le service de la nation,—en l’occurrence 
en matière de transports,—il n’est pas inutile de répéter que les transports inter
provinciaux ont toujours été considérés comme un instrument employé au 
développement et à la conservation d’une nation viable, politiquement et écono
miquement. Cela reste vrai aujourd’hui. Quant aux moyens à employer pour 
assurer les services de transport il importe de les adapter à cette fin. Il faut 
continuer à éviter de les considérer comme une fin en eux-mêmes.

L’application de la politique nationale
Nous avons dit plus haut que les transports doivent être assimilés à une 

industrie du type service, employée au développement et à la conservation d’une 
nation viable, politiquement et économiquement. Considérons maintenant les 
modalités pratiques d’application de cette politique.

Abordons la question sous trois rubriques. 1) Comment ces services seront- 
ils assurés? 2) Où le seront-ils? 3) Comment en fera-t-on les ■frais'! Autrement 
dit, ce qui nous préoccupe ici ce sont les modalités pratiques de mise en place 
de ces services, la détermination des besoins à cet égard, et le financement.

La mise en place des services
L’industrie des transports n’est pas, au Canada, restée étrangère aux 

Profondes transformations techniques des années cinquante et soixante. A 
l’intérieur même de services anciens on a assisté à des innovations. C’est ainsi 
Par exemple que depuis 1945 les deux grands chemins de fer, CN et CP, ont 
introduit de profonds changements dans leur exploitation. L’introduction de 
la traction par diesels, la modernisation et l’augmentation de capacité du parc 
r°ulant, l’introduction de la régulation centrale dite CTC, l’automatisation des 
gares de triage, le programme dit de «l’agence centrale», l’extension des limites 
dos sections, la mécanisation de l’entretien de la voie, l’abandon des lignes 
secondaires, l’introduction des passages sans arrêts aux terminus, la centrali
sation des ateliers de réparation et la mise en service de moyens mécanogra
phiques dans les bureaux, autant d’innovations qui ont complètement trans- 
tormé l’exploitation ferroviaire dans notre pays1.

D’autres innovations ont augmenté la capacité ou les possibilités d’autres 
tTl°des de transport. L’amélioration des routes, par exemple, la construction de 
grandes routes interprovinciales, le programme d’accès aux ressources, ainsi 
^Ue la fabrication de moyens plus perfectionnés et plus puissants de transport 
^°Utier ont permis l’utilisation des camions pour les transports à longue dis- 
°nce- domaine jadis réservé exclusivement au rail2.

x _ Le perfectionnement des appareils ainsi que la mise en service du moteur 
faction ont d’autre part augmenté les possibilités et la capacité des avions.

Des modes de transport complètement nouveaux ont également fait leur 
Apparition, pipelines par exemple. Ceux-ci n’ont pas jusqu’ici été utilisés pour

* Voir à ce sujet le mémoire présenté par Frank Hall au Comité permanent des Chemins 
Cq fer» canaux et ligne télégraphiques, Procès-vervaux et témoignages, n° 1, Chambre des 

Jeunes, le 6 octobre 1963.
qe ‘ Voir D. W. Carr, «Truck-Rail Competition in Canada». Rapport de la Commission royale 

transports, 1962, Vol. III.
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le transport des fluides sur de longues distances, mais l’examen que nous avons 
fait de cette question nous permet d’affirmer qu’il n’est pas impossible qu’ils 
soient un jour employés au transport de solides, telles les céréales1.

Bref la mise en place de services interprovinciaux satisfaisants ne saurait 
souffrir du manque de moyens. Au contraire, l’expérience des vingt dernières 
années nous laisse croire qu’à l’avenir ceux-ci iront en se multipliant. Il s’agit 
surtout d’harmoniser, de coordonner, de planifier et de réglementer tous ces 
modes sur le plan et dans l’intérêt nationaux. Jusqu’ici, au niveau fédéral, on 
n’a pas encore créé de bureau ou d’autorité compétente propre à satisfaire 
à ce besoin.

En 1938 le Parlement adoptait la loi sur les transports aux termes de 
laquelle était créé la Commission des transports. On songeait ici, primitivement, 
à créer un office fédéral chargé de coordonner et d’harmoniser les opérations 
de tous les transporteurs: maritimes, ferroviaires ou aériens.

En 1944 le Parlement adoptait une nouvelle ligne de conduite en ce 
domaine, la loi sur les transports, modifiée, étendait la compétence de la 
Commission des transports à l’aménagement, à l’entretien, à l’exploitation et 
aux tarifs des chemins de fer, des compagnies de téléphones, de télégraphes et 
de messageries, aux péages sur les ponts ou dans les tunnels internationaux, 
à la délivrance des permis et à la détermination des tarifs des navires circulant 
sur les Grands lacs et à toutes les autres questions définies dans ladite loi ou 
dans toute autre loi particulière intéressant les transports.

Quant aux transports aériens ils ont été soumis à la Commission des trans
ports aériens fl944) seule compétente en matière de réglementation de ce 
mode de transport, à l’excursion de la Commission des transports.3

En 1947, le Parlement adoptait une loi créant la Commission maritime ca
nadienne. Celle-ci ne possède pas la compétence de la Commission des transports 
du point de vue de la réglementation. Elle constitue néanmoins des archives 
sur les services de navigation et administre les subventions au cabotage adop
tées annuellement par les Chambres.

En 1961 la Commission royale MacPherson proposait la création d’un 
Conseil consultatif des transports qui serait chargé de procéder régulèrement à 
l’examen des investissements en ce domaine et de présenter des vœux généraux 
au ministre des Transports.

En 1964 le gouvernement fédéral saisissait le Parlement du Bill C-120. Les 
dispositions de ce projet de loi comportaient une nouvelle fragmentation de 
la ligne de conduite générale du gouvernement fédéral en ces matières. L’ar
ticle 72-A prévoyait notamment la création d’une Autorité ou administration 
chargée de l’organisation rationnelle des embranchements et responsable au 
ministre de l’Agriculture3 (Article 72-F).

Là où le gouvernement fédéral a clairement manqué à son devoir—et d 
doit en dernière analyse partager cette responsabilité avec le Parlement—' 
c’est qu’il n’a pas su constituer une autorité fédérale unique compétente en 
matière de transport, chargée de la réglementer nationalement et dans l’intérêt 
du pays tout entier. Il y a là de quoi déconcerter. Affirmer la nécessité d’une 
autorité de ce genre c’est insister inutilement sur ce qui doit être parfaitemen 
clair.

Aiber«' 
15 à 181 Voir Abstracts of Fluid Dynamic Research Papers (Edmonton, Research Council of

1963); G. W. Hodgson & S. Boit, «The Pipeline Flow of Capsules», Communication n° 
réunion annuelle de l'Association canadienne du génie, 1962. QUi

2 Les transports aériens sont en outre réglementés par la loi sur l’aéronautique de 19 et 
vise l’immatriculation des aéronefs, la sécurité et la surveillance de la navigation aérien
la délivrance des permis aux équipages. Cette loi a été modifiée en 1944 de façon à fair 
place à la Commission des transports aériens.

3 Pour la critique du Bill C-120, voir l’Appendice B.
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Nous formulons en conséquence le vœu que le Comité envisage la création 
d’un office fédéral des transports, chargé d’harmoniser, de coordonner, de 
planifier et de réglementer les transports sur le plan national, sans acception 
de mode.

Cet office devrait en principe posséder la compétence dont est actuelle
ment investie la Commission des transports.1

Plus précisément cet office aurait juridiction en matière de détermination et 
de réglementation des tarifs-voyageurs ou marchandises, de placements, d’ap
préciation des besoins de services, de mise en place de ces derniers, soit, en 
général, de l’harmonisation des services, sans acception de mode. Cet office 
serait responsable au ministre des Transports.

Détermination des besoins de service
La demande d’un service de transport peut être à la fois régionale et 

manifeste ou locale et douteuse. La Commission MacPherson a exprimé le 
vœu que la réglementation des rapports entre la demande et l’offre soit, à cet 
égard, fonction des impératifs du marché.

Les Commissaires conviennent cependant qu’on ne saurait compter sur 
ces impératifs pour garantir la desserte de certaines régions. Nécessité d’un 
service, dans ces conditions, devient synonyme de possibilité de bénéfices. Qui 
dit «non rentable» dit en même temps «inutile». Or rien n’est plus éloigné de 
la vérité.

Selon nous il y a une solution de rechange à cette soumission aux impé
ratifs du marché, solution intelligente et méritant dès lors d’être retenue. 
Elle satisfait en outre aux exigences de la politique nationale des transports 
dont il a été fait état dans le paragraphe précédent du présent mémoire.

Il y a lieu de créer un bureau chargé de l’organisation rationnelle des trans
ports dont l’objet serait de mesurer et d’apprécier les besoins en matière de 
transport, sans acception de mode. Cette Administration dépendrait de l’Office 
fédéral des transports dont il a été question ci-dessus et auquel elle serait 
responsable.

Ce bureau serait pourvu d’un personnel de recherche: économistes spé
cialisés dans les questions de transport, économistes et sociologues. Ces cadres 
aideraient à déterminer les besoins économiques et sociaux en ce qui concerne 
*es transports.
, L’Office fédéral serait saisi des demandes des expéditeurs ou des localités 
a cet égard, de même que des requêtes des transporteurs tendant à assurer 
°u à abandonner certains services. Celui-ci, à son tour, saisirait le Bureau de 
Ces questions pour étude.

Cette étude revêtirait deux aspects. 1) Le Bureau procéderait à des études 
Régionales, constamment tenues à jour et servant de critère d’appréciation 
‘fes besoins. En outre ces services pourraient demander à leurs cadres de re
cherche de procéder aux études nouvelles qui pourraient apparaître néces- 
Saires à la lumière de demandes nouvelles. 2) Ils organiseraient des audiences 
PubliqUes où les parties intéressées auraient l’occasion d’exposer et de soutenir 

_Urs thèses. En se fondant sur ces études, comme sur ces audiences, l’Admi- 
nistration mesurerait la nécessité d’un service de transport, dans un cas donné 
ef transmettrait des vœux conformes à l’Office fédéraL

Dans la plupart des cas ce dernier ferait siens les vœux du Bureau. Ce- 
P°iidant, en rendant son jugement, il pourrait envisager toute la question 
Posée par les vœux qui lui sont transmis dans une optique plus générale, 
^R^de l’intérêt national dans son ensemble.

Voir le chap. 234 des statuts du Canada, «Loi concernant les chemins de fer».
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Il y a lieu en outre de constituer une instance d’appel de la recomman
dation du Bureau, celle-ci devant précisément être l’Office fédéral.

En déterminant la nécessité d’un service il y a lieu, selon nous, de s’ar
rêter à trois considérations primordiales.

1) L’intérêt économique du transporteur;
2) L’intérêt économique de l’expéditeur ou de la collectivité desservie;
3) L’intérêt social général de cette dernière dans la mesure où il est 

en cause.

Financement du service
Tout service de transport se paye. Voici comment, selon nous, on devrait 

procéder:
Les transporteurs doivent fixer les tarifs-marchandises jugés par eux 

justes et raisonnables.
Ces tarifs seraient homologués par l’Office fédéral des transports, à peu 

près comme ils le sont actuellement par la Commission des transports dans 
le cas des tarifs-marchandises des chemins de fer. Répétons que l’Office serait 
invariablement parfaitement libre de fixer, de modifier ou d’homologuer les- 
dits tarifs.

Les déficits annuels provoqués par l’exploitation de services de transports 
seront comblés par le trésor fédéral au moyen de subvention. Celui qui de
mande une subvention aura à administrer la preuve qu’il a assuré ledit service 
dans les meilleures conditions possibles d’économie et de rendement.

Les frais que comporte le versement de ces subventions fédérales aux 
compagnies de chemin de fer dont l’exploitation annuelle doit se solder par 
un déficit—condition de la mise en place d’un service exigé par une politique 
nationale des transports—seront couverts par la nation dans son ensemble 
plutôt que par tel ou tel secteur de l’économie.

Application aux chemins de fer canadiens

Dans les deux premières parties du présent mémoire nous avons cher
ché à préciser ce que doit être l’objectif d’une politique nationale des trans
ports et à exposer les modalités pratiques de son application. Dans cette 
dernière partie nous allons chercher à établir, en partie, le rapport entre ce 
qui précède—principes et modalités—et l’exploitation de nos chemins de fer-
Les transports considérés collectivement

Si c’est collectivement qu’on doit envisager l’ensemble de tous les modes 
de transports à mettre à la dispositions de l’usager éventuel il ne saurait 
être question de traiter à part le cas des chemins de fer. Là où il le faut 11 
y a intérêt à remettre à jour et à modifier les dispositions législatives exis
tantes en vue de créer un Office ayant compétence dans le domaine des trans
ports tout entier, chemins de fer compris.

On pourrait, à titre d’illustration, poser les questions suivantes: Doit-°n 
s’attendre à ce que les compagnies de chemins de fer desservent une aggl°me' 
ration donnée lorsque les entreprises de camionnage ou de pipe-line peuvent, 
séparément ou ensemble, assurer le même choix de services plus efficacemen 
et à meilleur compte? C’est là, évidemment, une question de jugement. keS 
prétentions des entreprises de pipe-line et de camionnage sont-elles raise11' 
nables et justifiées? La question d’économie et d’efficacité mise à part, les ser
vices ferroviaires sont-ils nécessaires en l’instance? Il appartiendrait à UI\ 
autorité impartiale de soupeser ces questions et ces jugements, une autori 
responsable sur le plan national et munie des pouvoirs nécessaires, une autori ^ 
capable d’apprécier la situation et d’agir dans l’intérêt de la nation. Avan
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tout, des questions et des jugements de cet ordre se rapportant aux services 
ferroviaires ne sauraient être considérés sans tenir compte des autres moyens 
de transport.

Détermination des besoins en matière de services ferroviaires
A l’heure actuelle la Commission des transports réglemente et régit la 

construction et l’abandon des services ferroviaires et des embranchements. Ce 
principe, dans l’ensemble, est bien fondé et nous rejetons, sans réserve aucune,
les propositions actuelles du bill C-120 au sujet de l’abandon des embran
chements1.

Nous estimons, cependant, que la politique actuelle en matière de régle
mentation et de régie de la construction et de l’abandon des services ferro
viaires et embranchements, pourrait être améliorée de deux façons:

Premièrement, la Commission des transports devrait être remplacée par 
l’autorité fédérale dont nous venons de parler afin de placer toute la question 
des services ferroviaires dans un cadre plus étendu et plus significatif.

Deuxièmement, il y aurait lieu d’aider l’autorité fédérale à accomplir sa 
tâche en créant l’organisme de rationalisation des transports dont il a égale
ment été traité. Cet organisme s’occuperait des demandes formulées en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exploiter ou d’abandonner des services ferroviaires 
°u des embranchements. La fonction d’enquête de l’organisme viendrait ainsi 
compléter la fonction judiciaire de l’autorité.

Taux de transport des marchandises

Nous proposons que les pouvoirs actuels de la Commission des transoorts 
en matière de réglementation soient transportés à l’autorité fédérale envisagée. 
Nous rejetons les propositions du bill C-120 visant à réduire les pouvoirs actuels 
de la Commission, autrement dit, l’article 15 du bill2. Nous estimons l’établis
sement des taux de transport des marchandises beaucouo troo important pour 
misser cette tâche à la discrétion des comptgnies de chemins de fer.

Comme nous le disions auparavant, nous appuyons les taux de l’accord du 
^'d-de-Corbeau pour la farine et les céréales.

^ économie et la compétence des chemins de fer

Nous estimons qu’il sera parfois nécessaire, dans l’intérêt national, d’assu- 
r°r des services ferroviaires non rentables. Dans des cas semblables nous re
commandons que le gouvernement fédéral octroie des subventions afin de com
penser toute perte subie.

Nous tenons à souligner, toutefois, que ces subventions ne devraient être 
^ersées aux compagnies de chemins de fer qu’en fonction de leur déficit global 

exploitation. Il faudrait exiger qu’elles compensent leurs pertes sur les ser- 
Ces dits non rentables en prélevant à même les bénéfices qu’elles réalisent 
r les services rentables. Le gouvernement fédéral ne devrait leur accorder 
s subventions qu’en cas de déficit sur leur exploitation globale.

N importe en outre que, dans la mesure du possible, l’autorité fédérale des 
v.atisports s’assure de l’exploitation efficace et avantageuse des services ferro- 
^ aires. Nous entendons par là que les compagnies de chemins de fer devraient 
°rmalement exploiter leurs services efficacement et le plus avantageusement 

^cssible, mais que dans l’intérêt national elles pourront parfois être appelées à 
sUrer des services sur lesquelles elles ne récupéreront pas leurs frais d’ex- 

'.0l^5tion. Il ne faudrait pas pour autant permettre que les besoins nationaux

Voir l’Appendice B.
Ibid.
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en matière de services non rentables pousse aux dépenses exagérées ou à l’em
ploi abusif des deniers publics.

A cette fin nous recommandons la nationalisation de la compagnie des 
chemins de fer Pacifique-Canadien et l’intégration de son réseau à celui des 
chemins de fer nationaux. Les motifs à l’appui de la nationalisation de cette 
compagnie se résument comme il suit:

1. La compagnie des chemins de fer Pacifique-Canadien a déclaré ou
vertement qu’elle n’est pas prête à assurer des services ferroviaires 
autres que ceux comportant un intérêt commercial.

2. La compagnie n’est pas disposée à combler les pertes subies sur les ser
vices non rentables ni en prélevant à même les bénéfices qu’elle 
réalise sur ses services rentables, ni à même ceux qu’elle réalise sur 
ses nombreux placements dans d’autres industries.

3. La présence de deux compagnies de chemins de fer entraîne le double
emploi des voies, du matériel et des ressources.

4. L’intégration des deux réseaux et l’exploitation d’un seul réseau in
tégré placé sous une seule direction permettrait de réaliser des 
économies.

Conclusions et recommandations
Comme par le passé, les transports interprovinciaux sont indispensables a 

l’essor économique et politique de notre pays. Les transports constituent une 
industrie de service et c’est ainsi qu’il convient de les considérer.

Les services de transports devraient être assurés en fonction des besoins 
sociaux et économiques des expéditeurs et de la collectivité, qu’il s’agisse de la 
collectivité régionale ou nationale. Le coût d’un tel service, bien qu’important, 
est néanmoins d’intérêt secondaire.

Voici les recommandations que nous soumettons à votre attention:
1. Il y aurait lieu d’établir une seule autorité fédérale des transports

munie des pouvoirs nécessaires pour harmoniser, réglementer et
régir un programme national de service de transport de tout ordre.

2. Cette autorité devrait s’occuper des transports nationaux dans leur
ensemble.

3. L’autorité devrait relever du ministre des Transports.
4. Il y aurait lieu de créer un organisme relevant de l’autorité P°ur

l’aider à déterminer les besoins en matière de service.
5. La compagnie des chemins de fer Pacifique-Canadien devrait être

nationalisée et intégrée afin de constituer un seul réseau de l’État.
Le tout respectueusement soumis, 

L’Association nationale des cultivateurs du Canada.
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APPENDICE «A»

5 octobre 1964

L’honorable J. W. Pickersgill, 
Ministre des Transports, 
Chambre des communes,
Ottawa, Canada

Monsieur,
Après avoir soigneusement étudié le libellé du bill C-120 nous sommes 

d’avis qu’en principe nous ne saurions l’accepter sous sa forme actuelle.
Selon nous, le principe du bill se résume ainsi: Les compagnies de chemin 

de fer seront autorisées à rivaliser avec les autres moyens de transport afin 
de réaliser des bénéfices (art. la). Les embranchements ou sections d’em
branchements dont l’exploitation ne rapporte aucun bénéfice aux compagnies 
sont susceptibles d’être éliminés (art. 314). Si l’intérêt public exige qu’un 
embranchement ou section d’embranchement sur laquelle la compagnie ne 
realise aucun bénéfice soit maintenu, celle-ci sera dédommagée des pertes 
subies (art. 315/). La compagnie ne sera pas tenue d’exploiter une ligne 
d’embranchement non rentable au-delà du 30 juin 1979 (art. 314c), à moins 
d’y être astreinte par un décret en conseil (paragraphe 5 de l’art. 314c) et, 
*e cas échéant, sera dédommagée des pertes subies (paragraphe 6 de l’art. 
3l4g).

En d’autres termes, le bill C-120 vise à assurer aux compagnies de chemin 
de fer un cadre dans lequel elles pourront réaliser des bénéfices sur les capitaux 
3U eIles ont investis en faisant concurrence aux autres entreprises de transport. 

es besoins des expéditeurs et des collectivités se trouvent relégués au 
Second plan. Nous tenons à souligner que ceci ne correspond nullement à la 
Politique nationale en matière de transports élaborée au Canada au cours des 
années. En vertu du bill C-120 les besoins des compagnies ferroviaires passent 
vant ceux des intéressés qui requièrent de tels services. L’Association des 

cultivateurs de Saskatchewan ne saurait accueillir ce principe.
En outre, le principe selon lequel les taux de transport des marchandises 

ler°nt établis conformément aux articles 325 et 15 est également inacceptable, 
ant donné l’importance des transports transcontinentaux pour l’économie 
Lonale, nous estimons que l’établissement de ces taux étant essentiel on ne 

garait permettre aux compagnies de chemin de fer d’en décider à leur discré- 
°n et selon leur bon plaisir. Les dispositions des articles 328 et 325 ne 
édifient en rien le principe énoncé aux articles 325 et 15. Les taux de l’accord 

, Nid-de-Corbeau et jes exemptions déterminées par les compagnies de 
eaiins de fer constituent, non plus la base mais des exceptions à la politique 
lonale en matière de transports. La détermination et la règlementation publi- 

jj, es_ des taux de transport des marchandises ne forment plus les pierres 
arete de la politique nationale des transports. 

r conséquence, nous demandons respectueusement au gouvernement de
denV°?rer le bill C-120 au comité des chemins de fer de la Chambre avant sa 

u*ième lecture. En tenant des audiences publiques le comité verra peut-être
21828—81
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possible de modifier le bill à la satisfaction des expéditeurs, de la collectivité 
et des compagnies de chemin de fer.

Veuillez agréer, monsieur, l’assurance, de nos sentiments distingués.

Le président,
Roy Atkinson.

Copies transmises aux: Très honorable L. B. Pearson, premier ministre,

Très honorable J. G. Diefenbaker, chef de l’Opposition,

MM. T. C. Douglas, député, chef du Nouveau Parti Dé- 
cratique,

R. N. Thompson, député, chef du Crédit Social,

Rhéal Caouette, député, chef du Ralliement Créditiste.
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APPENDICE «B»

Mémoire présenté par
L’ASSOCIATION DES CULTIVATEURS DE LA SASKATCHEWAN

au
COMITÉ DES CHEMINS DE FER DU CONSEIL EXÉCUTIF PROVINCIAL

au sujet du 
Bill C-120

Regina (Saskatchewan)
4 janvier 1965

Introduction
L’Association des cultivateurs de la Saskatchewan sait gré de l’occasion 

qui lui est fournie de soumettre ses opinions au sujet du bill C-120 au Comité 
des chemins de fer du Conseil exécutif de la province de Saskatchewan. L’As
sociation et ses membres félicitent le gouvernement de mener cette enquête 
sur la nature et les conséquences du bill C-120. Nous espérons que ces re
cherches lui permettront d’énoncer fermement les opinions des citoyens de la 
Saskatchewan au gouvernement fédéral et au Parlement.

La position de l’ACS vis-à-vis du bill C-120.
A l’occasion de la 15' convention annuelle de l’Association, tenue en dé

cembre 1964, les événements qui ont précédé l’introduction du bill C-120 à 
la Chambre des communes le 14 septembre ont été longuement étudiés et la 
résolution suivante a été adoptée à l’unanimité:

(1) Le principe sur lequel le bill C-120 est fondé est totalement inac
ceptable aux cultivateurs de la Saskatchewan.

(2) Les dispositions visant l’abandon des lignes d’embranchement sont 
insuffisantes.

(3) Les dispositions relatives à l’établissement des taux de transport 
des marchandises sont à l’encontre de l’intérêt public.

Nous nous proposons d’expliquer ces trois conclusions en détail.
Le principe du bill C-120

Le bill C-120 est fondé sur les conclusions et les recommandations de la 
Commission royale MacPherson sur les transports. Une note explicative du 
bMl se lit, comme il suit:

Les recommandations que renferme le rapport sur l’enquête relative 
aux transports visent la réglementation des chemins de fer dans un cli
mat de libre concurrence ... Le présent bill a pour objet général de 
donner suite à ces recommandations, dans la mesure où la loi sur les 
chemins de fer constitue un cadre approprié à une telle fin.1

, En introduisant la résolution sur le bill C-120 le ministre des Transports 
^ déclaré, en partie, ceci au sujet des recommandations de la Commission royale
MacPherson:

...les recommandations en général se sont imposées au gouvernement 
et nous nous proposons dans l’ensemble de demander au Parlement de 
les traduire en une mesure législative . . ,2

a C-120, vingt-sixième Parlement, 13 Élisabeth II, 1964. note explicative n° 1.
Débats de la Chambre des communes, 14 septembre 1964, p. 8,168.
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Ainsi, le principe sur lequel le bill C-120 est fondé découle des constatations 
et des recommandations de la Commission MacPherson que nous allons briève
ment examiner.

La Commission constate que la politique nationale mise au point au cours 
des années en matière de transports ne répond plus aux conditions actuelles. 
Les commissaires estiment que l’industrie des transports s’est modifiée avant 
tout par suite de l’apparition de divers modes de transports qui se rivalisent, 
et prétendent qu’une politique appropriée aux monopoles ferroviaires ne con
vient plus lorsqu’il y a concurrence. Ainsi la Commission a constaté principale
ment que les entreprises de transport se font concurrence.1

Les commissaires ont tiré une conclusion importante de cette constatation, 
à savoir:

La politique nationale en matière de transports doit viser la neu
tralité sur le plan économique dès qu’il y a concurrence. Donné cette 
neutralité essentielle on ne voit guère pourquoi les divers moyens de 
transport n’affronteraient pas la concurrence selon leur capacité de 
s’adapter aux nouvelles technologies et leur compétence en matière de 
gestion. A condition que la politique en matière de transports reste 
neutre, de nouvelles méthodes et de nouveaux modes de transport se 
développeront selon leur capacité d’affronter la concurrence tandis que 
les anciens disparaîtront du fait qu’ils seront dépassés.2

En d’autres termes, lorsque divers moyens de transport se rivalisent les 
services à assurer, les modes de transport, les taux de transport des mar
chandises et ainsi de suite, devraient être déterminés d’après l’importance de 
la concurrence et non en vertu de règlements ou de lois. Les commissaires ont 
également noté ceci:

Nous sommes convaincus que la nation est assurée de retirer des 
avantages de la stimulation que comporte les bénéfices maximals et que 
cette stimulation peut donner de bons résultats lorsque la propriété est 
partagée entre les secteurs privé et public à condition qu’on instruise, 
autorise et réglemente les entreprises de transport appartenant à l’Etat 
de façon à ce qu’elles se conforment aux critères commerciaux cou-

. rants.

La perspective de réaliser des bénéfices maximaux dans le cadre de la 
concurrence devient ainsi la cheville ouvrière des transports. Qu’est-ce que 
cela signifie en réalité? Un directeur du Pacifique-Canadien répond de maniéré 
succincte et peu équivoque à cette question:

Les capitaux dont la compagnie a besoin pour acquérir des biens 
fonds et du matériel lui sont fournis par des capitalistes qui chercher! 
à réaliser un bénéfice légitime sur leur placement. Si la compagnie doi

1 Nous doutons du bien fondé de cette constatation. Les données du troisième volume dd
rapport de la Commission indiquent bien que les compagnies de chemins de fer ont accapa 
une large part de l’industrie du camionnage. Après avoir énuméré les consolidations effectu 
dans cette industrie, M. Carr ajoute: aU

«Malgré ces consolidations la concentration de l’industrie du camionnage de location n 
Canada n’était guère importante bien que l’organisation globale du P.-C. n’était pas et 
d’occuper une position dominante.» «La concurrence entre les entreprises de camionna^6 
les compagnies ferroviaires» Volume III, p. 43. jeS

De plus est, les commissaires n’écartent pas entièrement la possibilité que les compf# ce 
ferroviaires participent encore davantage à l’industrie du camionnage. Voici, en partie’ 
qu'ils disent à ce sujet: „eci

«... le seul inconvénient à l’exploitation poussée du camionnage est le danger Que si 
représente pour les camionneurs indépendants. Toutefois, ce danger ne persistera 9U jes 
les compagnies ferroviaires exploitent ces services avec plus de compétence 9'?® à 
camionneurs indépendants ou les entreprises privées. Il ne faudrait pas les me*1 
l'amende à cause de leur compétence.» Volume II, p. 81. tf6-

2 Rapport de la Commission royale des Transports, décembre 1961, vol. II, c. X, P
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continuer de desservir le Canada comme elle l’a fait par le passé il lui 
faut constamment des fonds qu’elle puisse affecter à l’achat de matériel. 
Or, les capitalistes ne mettront leurs fonds à la disposition de la com
pagnie que si celle-ci les laisse entrevoir la possibilité de réaliser des 
bénéfices raisonnables sur ses opérations.1

La déclaration de cet administrateur du P.-C. mérite notre attention. 
Tout d’abord, il en ressort clairement que la compagnie n’assurera des services 
ferroviaires que si:

a) les capitaux dont elle a besoin lui sont fournis, et
b) les capitaux investis rapportent ce qu’elle considère être un «bé

néfice raisonnable».

La compagnie Pacifique-Canadien ne s’engage à assurer des services fer
roviaires au Canada que si ces deux conditions sont remplies. Ainsi, l’objectif 
de la compagnie est parfaitement clair, soit, elle cherche à réaliser des bé
néfices pour ses actionnaires. La question d’assurer des services de transport 
est réléguée au second plan.

Ensuite, il est de toute évidence que la compagnie envisage la question 
des transports nationaux de façon très étroite. Ce fait est reconnu dans le 
rapport de la Commission MacPherson. Les commissaires remarquent que 
dans l’intérêt de la nation ou d’une agglomération il est parfois nécessaire 
d’assurer des services ferroviaires dans des conditions qui ne permettent pas 
à la compagnie de réaliser des bénéfices; voici ce qu’ils disent à ce sujet:

Il est de toute évidence que tant que les entreprises de transport 
seront appelées à assurer des services ne comportant aucune stimulation 
commerciale, l’aide pécuniaire du gouvernement constituera nécessaire
ment un élément de la politique en matière de transport.2

En d’autres termes, il faut s’attendre à ce que les compagnies ferroviaires 
n exploitent que des embranchements ou sections d’embranchement qui leur 
rapportent des bénéfices, mais si l’intérêt d’une agglomération ou l’intérêt 
Rational exige qu’elles exploitent un embranchement ou assurent un service 
R°n rentables il appartient la collectivité d’en assumer les frais.

Nous pouvons maintenant reformuler le principe du bill C-120. Jusqu’à 
Présent les transports ferroviaires, pour ce qui est de la politique nationale, 
°Rt été considérés comme un moyen permettant d’atteindre un objectif, lequel 
c°Rsiste à créer et à maintenir une nation économiquement et politiquement 
'oable. Le bill C-120 transforme la politique nationale en une politique selon 
Jaquelle les transports seront considérés comme une fin en soi. Ainsi, l’objectif 

6 la politique nationale en matière de transports consiste maintenant à créer 
Pn climat dans lequel les divers moyens de transport pourront se rivaliser 
Jncement. La concurrence déterminera le mode et le genre de service que 
°n assurera. Autrement dit, les rentrées ou les bénéfices sur le capital dé

termineront où, quand et comment les services de transport seront assurés, 
ce ne seront plus les besoins de services ferroviaires dont on tiendra 

c°mpte en premier lieu, mais les bénéfices réalisés sur les capitaux investis.
L’Association des cultivateurs de la Saskatchewan ne saurait admettre 

Ce principe. Pour des considérations d’ordre géographique et régional, l’écono- 
du Canada a eu, et a encore, besoin d’un réseau de transports inter- 

Pcovinciaux qui réponde aux exigences des expéditeurs. Si dorénavant les

r, 1 Mémoire soumis oar M S.M. Gossage, vice-président et directeur général, région des 
ferenieS' comPagnie de chemins de ter Pacifique-Canadien à ia Saskatchewan Provmcial Con- 

nce of Railway Retention Committees, tenue à Régina le 2- novembre 1963.
2 Rapport de la Commission MacPherson, op. cit., Chapitre VII, page 195.
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services ferroviaires ne seront assurés que lorsqu’ils rapporteront des bénéfices 
aux compagnies de chemin de fer, il est de toute évidence que nombre 
d’expéditeurs et de collectivités vont se voir privés de ces services.

On pourrait riposter que la Commission MacPherson et le bill C-120 
tiennent compte de cette possibilité. Le bill énonce clairement que les com
pagnies de chemins de fer pourront être appelées à assurer des services ferro
viaires aux collectivités et aux expéditeurs même si elles subissent des pertes 
en assurant ces services. Toutefois, le bill prévoit également que le public, au
trement dit le contribuable, indemnisera les compagnies de chemins de fer de 
toutes pertes qu’ells subiront en exploitant des services non rentables. L’Asso
ciation des agriculteurs de la Saskatchewan s’oppose également à ce principe.

Nous estimons que ce principe n’est rien de plus qu’un moyen injuste et 
inéquitable de prélever des impôts.

Examinons un cas hypothétique: un chemin de fer rapporte une perte de 
$1,000 sur l’embranchement A et un profit de $1,000 sur l’embranchement B 
dans une année financière donnée. Supposons ensuite que la compagnie ferro
viaire fait une demande d’abandon de l’embranchement A, abandon qu’autorise 
la Commission des transports, alors que l’Autorité de rationalisation des em
branchements exige que la compagnie continue à exploiter l’embranchement 
A pendant deux autres années dans l’intérêt du public.

Le bill C-120 prévoit que le public doit compenser la compagnie ferroviaire 
pour toutes pertes qu’elle prétend avoir subies par son maintien de l’embran
chement A pendant les deux années en question. Le bill n’oblige pas la com
pagnie de compenser la perte de l’embranchement A par le gain de l’embran
chement B, soit $1,000. Autrement dit, le public canadien est taxé pour 
garantir une exploitation rentable au NationaL Canadien et au Pacifique- 
Canadien. Dans le cas du premier, propriété de l’État, le principe est absurde; 
dans le second cas, le principe est difficilement justifiable. Il est sans précédent 
que le public canadien ait accepté que les deniers publics servent de garantie 
de rentabilité du Pacifique-Canadien pour chacune des lignes qu’il exploite. La 
SFU rejette catégoriquement l’idée que le public canadien soit davantage im
posé afin de garantir un service convenable de la part du Pacifique-Canadien.

Abandon des embranchements
Le bill prévoit la marche à suivre pour l’abandon de tout embranchement 

ou partie d’embranchement non rentable. A cet effet deux critères sont prévus 
pour ce qui est de définir un embranchement non rentable, à savoir, les pertes 
dites «réelles» et.. . tels autres facteurs qu’elle (la Commission des transports) 
jugera pertinente.

Le bill définit les «pertes réelles» comme étant l’excédent des...
... frais qu’a subis la compagnie au cours d’une de ses années financières 
par suite de l’exploitation de la ligne et de l’activité ferroviaire qui y 
a pris ou qui s’y est terminée, sur les revenus de la compagnie pour la- 
dite année provenant de l’exploitation de la ligne et de l’activité fer
roviaire qui y a pris naissance ou s’y est terminée...1

Les «autres facteurs» que la Commission des transports peut estimer perti
nents lorsqu’il s’agit de décider si un embranchement ou une partie d’em
branchement déterminée n’est pas rentable, ne sont pas définis dans le bu •

L’article 168 de la Loi sur les chemins de fer tel que modifié par les arti
cles 6 et 314B du bill C-120, indique clairement que les abandons seront effeC 
tués au hasard.

Bill C-120, art. 314A.
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L’Association des cultivateurs de la Saskatchewan estime que ces disposi
tions sont totalement insuffisantes. Le critère des «pertes réelles» seul est clair, 
mais l’autre est on ne peut plus vague. Le bill passe sous silence les besoins 
des expéditeurs, les services de tranport de remplacement, y compris les 
embranchements connexes et autres facteurs dont il faudrait tenir compte en 
déterminant si un embranchement est non rentable et devrait, en conséquence, 
être abandonné.

En outre, les abandons effectués au hasard ne correspondent pas aux 
besoins de notre pays. La question des services de transport à assurer au 
Canada devrait être envisagée à la fois sur le plan national et régional. A 
cet effet il faudrait étudier tous les aspects sociaux et économiques d’une 
région et en apprécier objectivement ses besoins en matière de services ferro
viaires. Une telle étude préliminaire servirait de guide pour déterminer les 
lignes à abandonner, les lignes à conserver et celles qu’il y aurait lieu d’amé
nager afin d’assurer le service dont on a besoin.1

Les services ferroviaires devraient être assurés en fonction des besoins 
sociaux et économiques des expéditeurs et des collectivités. L’A.C.S. insiste 
que les frais occasionnés en assurant ces services devraient être compris dans 
l’appréciation des besoins. Toutefois, le coût du service ne devrait pas être le 
seul critère dont on se sert pour déterminer si un embranchement devrait 
être abandonné ou non.

Enfin, l’A.C.S. estime que les pertes subies soit disant en assurant des 
services ferroviaires, ne sauraient être déterminées de façon satisfaisante en 
fonction d’un embranchement ou partie d’embranchement particulier, ni en 
fonction d’une année financière déterminée. L’Association a du mal à croire 
Qu’un gouvernement responsable puisse réellement recommander une loi 
semblable au Parlement. Tout d’abord, il est impossible d’établir objective
ment les pertes ou les bénéfices réalisés sur un embranchement ou partie 
d’embranchement pendant une année financière quelconque. Ensuite, même si la 
chose était possible, les bénéfices et les pertes sont normalement calculés pour 
l’exploitation globale pendant un certain nombre d’années. Dans le cas de la 
Saskatchewan, les expéditions de céréales par chemin de fer pourraient se 
trouver réduites à la suite de récoltes successivement insuffisantes. Si elles 
Jugeaient bon, les compagnies ferroviaires pourraient prétendre que de nom
breux embranchements ne sont pas rentables si les «pertes réelles» demeu
raient le principal critère lorsqu’il s’agit de déterminer si un embranchement 
est non rentable. Nous savons pourtant, d’après notre expérience, que ces 
jriêmes embranchements pourraient être utilisés au maximum si une période 
de récoltes insuffisantes était suivie d’une série de récoltes exceptionnelles.

Le bill prévoit la création d’une administration dite de l’organisation 
rationnelle des embranchements dont une des principales fonctions consisterait à 
uxer la date à laquelle les embranchements considérés comme non rentables 
j?ar la Commission des transports seraient abandonnés. Le bill stipule qu’en 
hxant la date des abandons l’Administration devra tenir compte des facteurs 
lue voici:

a) des autres moyens de transport véritablement ou vraisemblable
ment disponibles pour la région desservie par l’embranchement;

b) le délai raisonnablement requis pour modifier les facilités qui 
dépendent en totalité ou en partie des services fournis par l’em
branchement, de manière à disloquer le moins possible l’économie 
de la région desservie par cet embranchement ;

c) l’effet probable qu’entraînera sur d’autres lignes ou d’autres voitu- 
riers l’abandon total ou partiel de l’embranchement à diverses dates;

D’autres détails sont donnés à ce sujet dans un mémoire adressé au ministre des Trans-
Ie 12 mai 1964. Voir Appendice A.
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d) toute règle qu’a prescrite l’Administration pour que soient traitées 
de façon ordonnée les demandes d’abandon de lignes dans la région 
desservie par l’embranchement ou les régions avoisinantes;

e) la possibilité de maintenir en exploitation la totalité ou une partie 
de l’embranchement en modifiant la méthode d’exploitation;

j) la possibilité de maintenir en exploitation la totalité ou une partie 
de l’embranchement, dans le réseau d’un autre voiturier sur rail, 
au moyen de l’achat ou de la location de l’embranchement par une 
autre compagnie ferroviaire ou de quelque autre façon; et

g) les besoins futurs probables, en matière de transport, de la région 
desservie par l’embranchement.1

Autrement dit, le bill ne permet que l’étude de sujets tels que les autres 
facilités de transport, les besoins économiques et sociaux de la localité et ainsi 
de suite, lorsqu’il s’agit de fixer la date d’abandon d’une ligne complète ou 
partielle.

Le bill, toutefois, détermine le délai durant lequel l’Administration peut 
fixer une date à cet abandon. Il est énoncé au paragraphe (3) de l’article 314-C 
du bill que l’Administration peut ordonner de continuer l’exploitation d’un 
embranchement non rentable lorsqu’il est de l’intérêt public de le faire. Cepen
dant, le bill se poursuit ainsi:

... rien au présent paragraphe ne doit s’interpréter comme exigeant la 
poursuite de l’exploitation de l’embranchement ou d’un de ses tronçons 
au delà du 30 juin 1979.2

Il n’y a qu’une seule exception à cette disposition. Le paragraphe (5) de 
l’article 314-C prévoit que, sur demande, le gouverneur en conseil (c.-à-d. 
le cabinet fédéral) peut laisser en suspens l’abandon d’un embranchement après 
le 30 juin 1979, s’il estime qu’il est de l’intérêt public de poursuivre l’exploita
tion de la ligne.

Si l’Administration de l’organisation rationnelle des embranchements de
mande à une compagnie de chemin de fer de poursuivre l’exploitation d’un 
embranchement non rentable, il faudra dédommager la compagnie des pertes 
subies à même des sommes prélevées sur le Trésor fédéral. En effet, le bill 
prévoit que les compagnies de chemins de fer peuvent exploiter des embran
chements rentables ou les tronçons qui s’y rattachent; en général, elles ne sont 
pas obligées d’exploiter les embranchements non rentables ou des parties qui 
s’y rattachent; toutefois, si l’Administration exige qu’une compagnie de chemin 
de fer exploite, pendant une période de temps donné, un embranchement non 
rentable, le public devra dédommager la compagnie des pertes encourues.

Le Syndicat des agriculteurs de la Saskatchewan trouve inacceptables ces 
dispositions du bill. En effet, le bill prévoit que les présumés bénéfices fait5 
par les compagnies de chemins de fer, dans l’exploitation des embranchements 
dits rentables, ne devront pas servir à compenser les pertes subies par les em
branchements non rentables ou certains de leurs tronçons. Le contribuable ca' 
nadien sera obligé de couvrir ces présumées pertes à même son propre porte
feuille.

Le syndicat fait valoir que le contribuable canadien a déjà fait de f°i"t1’ 
placements dans l’industrie des chemins de fer au Canada. Dans le cas 
Pacifique-Canadien, le public canadien a fourni à la compagnie une subvention 
au comptant de 25 millions de dollars et a consenti au choix qu’elle a fait de

1 Bill C-120, art. 314-C (2).
2 Ibid.. Article 314-C. paragraphe (3).
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25 millions d’acres de terre, y compris les droits miniers, en retour de la 
construction d’une ligne principale à l’Ouest, pour rattacher les prairies non 
colonisées et la côte du Pacifique à l’Est.1 En outre, le public a fourni au total 
au Pacifique-Canadien une somme cumulative de $106,280,334 en subventions 
au comptant et frais de construction, et une quantité cumulative générale de 
43,962,546 acres en subventions sous forme de terres.2 Ces chiffres compren
nent les subventions originaires pour la construction de la principale ligne 
transcontinentale faite aux environs de 1880, mais ils ne comprennent pas 
un octroi fédéral de 53,580 acres et des octrois provinciaux de 8,150 acres faits 
à la Compagnie pour le droit de passage et des terrains de postes.

Le syndicat recommande vivement que lesdits embranchements ou lignes 
principales rentables soient obligés de couvrir—en partie, ou dans la mesure 
du possible, en entier—les présumées pertes sur lesdits embranchements non 
rentables. En plus, vu les lourds investissements publics dans les chemins de 
fer canadiens, nous recommandons l’organisation rationnelle de tout le réseau 
ferroviaire qui serait exploité sous une seule direction et mis en marche comme 
service public.

Tarif-marchandises
La Commission des transports est actuellement habilitée à fixer les tarifs- 

marchandises, et aucune compagnie de chemin de fer ne peut publier un tarif 
de taxes qui n’a pas reçu l’approbation de la Commission des transports ou qui 
ne se conforme pas à ses règlements.

L’article 15 du bill C-120 abroge les pouvoirs que détient actuellement 
la Commission. Le bill exige simplement que les compagnies de chemins de 
far produisent leurs tarifs à la Commission. La Commission est habilitée 
seulement à établir des règlements pour fixer ou déterminer à quelle époque, 
a Quel endroit et de quelle manière ce tarif doit être produit, publié, tenu 
accessible au public, et modifié, unifié, remplacé ou annulé.

L’article 334, paragraphe 1, de la Loi stipule que, sauf disposition contraire 
la présente loi, tous les taux de transport pour les marchandises doivent 

etre compensatoires. Qu’entend le bill par taux de marchandises compensa
toires? Il en donne la définition au paragraphe 2 de l’article 334:

Un taux de marchandises doit être considéré comme compensatoire 
lorsqu’il excède les frais variables du trafic en cause, que la Commission 
détermine.

Et au paragraphe 3 du même article:
Lorsqu’elle détermine les frais variables de tout trafic aux fins du 

présent article, la Commission doit a) tenir compte de tous les postes 
et facteurs qui, selon les règlements de la Commission, sont pertinents 
dans la détermination des frais variables et b) calculer ce qu’il en coûte 
en capital dans tous les cas, en se fondant sur les dépenses en capital, 
qui, selon l’approbation de la Commission, sont appropriées pour la 
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il y a un certain nombre d’exemptions à cette politique générale de déter- 
dation des tarifs-marchandises. La plus importante est celle du tarif du 

as du Nid-de-Corbeau. Il existe en outre un certain nombre d’exemptions 
Perales.

Par ]4n Historical Analysis of the Crow’s Nest Pass Agreement and Grain Rates. Texte présenté 
Itpr,-.? provinee de la Saskatchewan à la Commission royale sur les transports, 1960, (Regina:

meur de la Reine, 1961).
statkt'-a Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, 1923-1963, Bureau fédéral de la

tlque, Tableau 3.



1052 COMITÉ PERMANENT

Le paragraphe 4 de l’article 334 stipule que:
Après enquête, la Commission peut rejeter tout taux de marchan

dises qu’elle ne juge pas compensatoire.

et à l’article 335, paragraphe 1, le bill se lit ainsi:
Un expéditeur de marchandises, pour lesquelles il n’existe aucun 

autre parcours ou service pratique, assuré par un voiturier public qui 
ne soit ni un ou des voituriers par chemin de fer, ni une combinaison 
de voituriers par chemin de fer, s’il n’est pas satisfait du taux appli
cable au transport de ces marchandises peut, après négociation avec un 
voiturier par chemin de fer en vue d’une revision du taux, demander 
à la Commission de déterminer les limites probables entre lesquelles se 
situerait un taux fixé par elle pour le transport des marchandises; et 
la Commission doit informer l’expéditeur des limites entre lesquelles se 
situerait probablement un taux fixé pour le transport des marchandises.

et au paragraphe 2 de l’article 335:
Après avoir été informé par la Commission des limites probables 

entre lesquelles se situerait un taux fixé pour le transport des mar
chandises, l’expéditeur peut demander à la Commission de fixer un taux 
pour le transport des marchandises, et cette dernière peut, après l’en
quête qu’elle estime nécessaire, fixer un taux égal aux frais variables 
du transport des marchandises, plus cent cinquante pour cent de ces 
frais variables, à titre de taux fixe applicable au transport des marchan
dises pour lesquelles la demande a été faite, (ci-après appelées au pré
sent article les «marchandises en cause»).

Le syndicat ne peut pas accepter les dispositions du bill, aux termes des
quelles l’établissement des tarifs-marchandises est exempté de la réglementa
tion et de la vérification du public. Le tarif du pas du Nid-de-Corbeau, déjà 
la pierre d’angle de la politique nationale en matière de transport, constitue 
maintenant l’exception en politique nationale. La question de fixer et de déter
miner les tarifs-marchandises ne relève plus, et de loin, du contrôle public, 
et elle est laissée à la discrétion des compagnies de chemins de fer. Le syndicat 
présente que l’établissement des tarifs-marchandises au Canada est une affaire 
trop importante pour la laisser au bon plaisir soit du National-Canadien ou 
du Pacifique-Canadien.

Il reste une dernière remarque à faire au sujet des tarifs-marchandises. 
L’article 329 du bill prévoit le paiement d’une subvention fédérale aux com
pagnies de chemins de fer, à l’égard de toutes pertes subies dans le transport 
du grain, selon le tarif du pas du Nid-de-Corbeau. Cette disposition se rattache 
aux revendications faites par le chemin de fer Pacifique-Canadien à la Corn' 
mission royale McPherson et portant que les compagnies de chemins de fer 
ensemble avaient perdu quelque 70 millions de dollars dans le transport du 
grain, en 1958, selon le tarif du pas du Nid-de-Corbeau.

La Commission a mené sa propre enquête et a estimé que les pertes de la 
compagnie de chemin de fer, dans le transport du grain selon le tarif du pas du 
Nid-de-Corbeau, étaient pour l’année 1958, de l’ordre de 23 millions de dollars-

Le syndicat du blé de la Saskatchewan a fait savoir au Syndicat des agr1' 
culteurs que ces présumées pertes pouvaient s’expliquer simplement par le^ 
modes de comptabilité employés dans le calcul des frais. Le syndicat des agri 
culteurs se joint au syndicat du blé de la Saskatchewan pour rejeter 1 
revendications des compagnies de chemins de fer portant qu’elles ont subi d

ËU
aupertes dans le transport du grain selon le tarif du pas du Nid-de-Corbeau. 

plus, nous appuyons le syndicat du blé lorsqu’il prétend qu’une subvention 
tarif du pas du Nid-de-Corbeau, comme en propose le bill C-120, pourra 
mettre en péril la continuation de l’application de ce tarif.
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Recommandations :
En se fondant sur les arguments présentés ci-dessus, le Syndicat des agri

culteurs de la Saskatchewan fait respectueusement les recommandations qui 
suivent: Il faudrait amender le bill C-120 pour qu’il comporte les points 
suivants:

(1) Une déclaration portant que le transport interprovincial au Canada 
est une industrie de service nécessaire au bon fonctionnement de l’économie 
canadienne;

(2) L’établissment d’une seule agence gouvernementale relevant du 
ministre des Transports, qui coordonnerait, harmoniserait, régulariserait et 
contrôlerait le transport interprovincial, quel qu’en soit le mode;1

(3) L’offre de services de transport par rail ou autres modes de transport, 
établis selon les besoins sociaux et économiques qu’on a de ces services;

(4) L’offre de services de transport par rail au prix coûtant;
(5) L’établissement d’une Administration de l’organisation rationnelle des 

lignes ferroviaires sous la juridiction de l’agence fédérale des transports men
tionnée à (2) ci-dessus, et devant répondre à cet organisme; parmi les fonctions 
de cette Administration figurent:

a) L’unification et l’organisation rationnelle de tous les réseaux ferro
viaires interprovinciaux au Canada (Voir (6) ci-dessous).

b) Le maintien d’un département de recherche engagé dans l’étude et 
l’examen continuel du fonctionnement des chemins de fer, des besoins 
changeants du service ferroviaire, des priorités de placements, etc.

c) L’examen des demandes visant soit l’abandon des embranchements 
ou l’établissement de nouveaux services ferroviaires, alors que la
décision à ces propos serait renvoyée à l’agence fédérale.

(6) La nationalisation de la compagnie du chemin de fer Pacifique- 
Canadien et le fusionnement du réseau du Pacifique-Canadien avec le réseau 
du National-Canadien (Voir (5a) ci-dessus);

(7) L’établissement, la réglementation et le contrôle des tarifs-marchandises 
Par l’agence fédérale mentionnée à (2) ci-dessus;

(8) La réaffirmation du maintien du tarif statutaire du pas du Nid-de- 
Corbeau.

Le Syndicat des agriculteurs de la Saskatchewan fait ces recommandations 
dans l’espoir que le gouvernement de la Saskatchewan accordera son appui à 
l’égard des principes et des propositions présentés dans cet exposé.

Le tout respecteusement soumis.

j. 1 L’argumentation à l'appui de ce genre d’organisme fédéral de transport se trouve à 
"■PDendice A, pp. 3-7.
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PROCÈS-VERBAUX
Le jeudi 25 mars 1965 

(34)

Le comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
se réunit à 10 h. du matin sous la présidence de M. J. Macaluso, vice-président.

Présents: Mme Rideout et MM. Berger, Cameron (Nanaïmo-Cowichan- 
Les îles), Cantelon, Cantin, Fisher, Forbes, Kindt, Korchinski, Lachance, 
Macaluso, Matte, Millar, Mitchell, Muir (Lisgar), Pascoe, Rapp, Rock, Southam, 
Stewart, Tucker—21.

Aussi présents: De l’Association des manufacturiers canadiens: MM. J. 
Mitchell, président; A. R. Treloar, administrateur; A. S. Marshall, W. J. Rae 
et R. E. Barron, membres de l’association. De l’Association des embranche
ments du Manitoba: MM. G. Jamieson, vice-président; D. F. Rose, directeur 
exécutif; R. MacKenzie, directeur exécutif; Alan Scharth, C.R., avocat.

Aussi présents: M. H. B. Neilly, économiste en chef, Direction des chemins 
de fer et des routes, ministère des Transports; M. K. D. M. Spence, C.R., 
avocat-conseil de commission, Compagnie de chemins de fer du Pacifique- 
Canadien; M. Alastair MacDonald, C.R., et M. Walter Smith, représentant de 
la Société des chemins de fer Nationaux du Canada.

Le comité poursuit l’étude de la question visée par le bill C-120.

Au début de la séance, une discussion porte sur la difficulté d’obtenir le 
quorum. Le président informe le comité qu’il saisirait qui de droit de ce 
Problème.

Après une discussion sur l’à-propos de lire les mémoires ou de les con
sidérer comme ayant été lus,

Sur la proposition de M. Forbes, appuyé par M. Stenson,
Il est décidé—Que les mémoires soient maintenant lus au comité.

Le président présente M. Mitchell qui donne lecture d’un mémoire dont 
ie comité a reçu des exemplaires en anglais et en français.

Le comité interroge ensuite les témoins de l’Association des manufacturiers 
Canadiens.

Le président remercie les témoins de leur collaboration, et ils se retirent.

Ensuite, le comité décide que M. Jamieson donnera lecture du mémoire 
e ^Association des embranchements du Manitoba et que l’interrogatoire des 

^ttioins sera remis à la prochaine séance, plus tard aujourd’hui. (Voir, à 
aPpendice G, la carte annexée au mémoire.)

A midi vingt, le comité suspend la séance qui sera reprise à 3h. 30
auiourd’hui.

1055
21830—11



1056 COMITÉ PERMANENT

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
(35)

Le comité se réunit à 3 h. 50, sous la présidence de M. J. Macaluso, vice- 
président.

Présents: M"° Rideout et MM. Armstrong, Berger, Boulanger, Cantelon, 
Cantin, Crouse, Deachman, Fisher, Forbes, Hahn, Lachance, Leblanc, Legault, 
Lessard (Saint-Henri), Macaluso, Macdonald, Millar, Muir (Lisgar), Orlikow, 
Pascoe, Rapp, Regan, Rock, Southam, Stewart —26.

Aussi présents: De l’Association des embranchements du Manitoba: MM. 
Jamieson, vice-président; D. F. Rose, directeur exécutif; R. MacKenzie, direc
teur exécutif; M. Alan Scharth, C.R., avocat-conseil; Du ministère des Trans
ports: MM. H. B. Neilly, économiste en chef, Direction des chemins de fer et 
des routes; K. D. M. Spence, C.R. avocat-conseil de commission, Compagnie de 
chemins de fer du Pacifique-Canadien; Walter Smith, représentant de la 
Société des chemins de fer Nationaux du Canada.

Le comité poursuit l’interrogatoire des témoins de l’Association des em
branchements du Manitoba.

Après discussion, le comité ayant fini de poser des questions, les témoins 
se retirent.

Le président informe le comité que le mardi 30 mars, les témoins suivants 
seront entendus:

Le comité législatif national, Fraternité internationale des cheminots, 
Ottawa.

La Ligue canadienne du trafic industriel, Toronto, Ontario.
La Commission de transport des provinces Maritimes, Halifax, 

Nouvelle-Écosse.

A 5 h. 05 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mardi 30 mars 1965.

Le secrétaire du Comité, 
Marcel Roussin.



TÉMOIGNAGES
Jeudi 25 mars 1965

Le vice-président: Messieurs, nous avons le quorum.
Avant de commencer nos travaux, je demande aux représentants de 

l’Association des manufacturiers canadiens et de l’Association des embranche
ments du Manitoba de nous excuser d’avoir commencé la réunion en retard. 
Trois comités siègent aujourd’hui; le Comité des relations industrielles, le 
Comité de la défense et le nôtre. Ce n’est quand même pas une excuse, car 
notre comité compte 60 membres et il suffit de 12 présences pour avoir le 
quorum.

M. Muir (Lisgar) : Monsieur le président, puis-je vous interrompre pour 
ajouter quelques mots à ce sujet? A mon avis, il est honteux de voir que sur 
les 60 membres d’un comité, on ne puisse en réunir que 12 dont 10 sont des 
Conservateurs. La moitié des 60 membres du comité sont du parti ministériel 
et c’est la même chose dans tous les comités de la Chambre. Pourtant, il faut 
compter sur les membres de l’opposition pour constituer le quorum. Vous 
devriez, monsieur le président, signaler personnellement au premier ministre 
due les membres de son parti ne s’acquittent pas de leur tâche au sein des 
comités. C’est vraiment honteux de faire attendre des hommes occupés comme 
nos témoins, sans doute, mais aussi des membres du Parlement. Ils ont bien 
d’autres travaux et ils doivent attendre durant une demi-heure, tout simple
ment parce que le parti libéral n’arrive pas à obtenir de ses membres qu’ils 
assistent aux réunions. Je proteste énergiquement.
x Le vice-président: Je vous comprends très bien ce matin. Pour revenir 
a ce que vous avez dit, il est arrivé à tous les partis de n’avoir aucun repré
sentant à des réunions de comité, monsieur Muir, et je trouve que vous avez 
Quelque peu généralisé. Toutefois, j’ai pris bonne note de vos observations et 
Je verrai à signaler la chose à qui de droit.

M. Kindt: Monsieur le président, j’aimerais ajouter une idée à ce propos. 
C® gouvernement ne pourrait-il pas désigner un homme qu’on appellerait 
'agent des horaires» et de qui les présidents de comités devraient obtenir la 
Permission de tenir des réunions afin d’éviter pareil chevauchement?
. Le vice-président: Tous nos comité ont le même problème, comme tout 
e monde le sait. C’est une affaire de régie interne. On a étudié la question.

M. Kindt: Mais vous n’avez rien fait pour résoudre le problème. C’est 
c°ftime toutes les études du gouvernement actuel: elles n’aboutissent à rien.

Le vice-président: Je dois déclarer que cette affirmation est irrecevable, 
j ?nsieur Kindt. Elle est entachée de partialité et je n’ai aucune intention de 
mre le jeu de préjugés, ni ici, au sein d’aucun comité. Nous devrions com

mencer nos travaux.
1’ a , **e veux vous présenter M. Mitchell, président du Service du transport de 

ssociation des manufacturiers canadiens. M. Mitchell vous présentera lui- 
eme les autres membres de sa délégation.

M- Millar: Quel est l’employeur de M. Mitchell?
j M. John Mitchell (président, Comité du transport l’Association des manu- 

Qturiers canadiens) : Je suis directeur du transport de la Société Dupont du
Lanada.
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M. Millar: Je vous ai fourni l’occasion de faire une petite annonce.
M. Mitchell: Je représente ici la délégation de l’Association des manu

facturiers canadiens en ma qualité de président du Comité du transport de cette 
association. Mes compagnons ici sont: M. A. S. Marshall, membre du comité, et 
M. W. J. Rae, lui aussi membre du comité. Notre délégation comprend en outre 
M. A. R. Treloar, directeur du Service du transport de l’AMC, et M. R. E. Bar
ron, directeur adjoint du Service du transport de l’AMC.

Le vice-président: Messieurs, nous avons le mémoire en notre possession 
depuis plus d’une semaine. Comme je l’ai déjà expliqué, j’ai l’intention que ce 
mémoire soit considéré comme lu et imprimé en appendice au compte rendu 
de nos délibérations d’aujourd’hui. Je m’en remets cependant à la décision du 
Comité. Si la méthode vous convient, j’aimerais que quelqu’un présente une 
motion. Sinon, nous ferons lire le mémoire au complet. M. Mitchell et sa 
délégation sont prêts à expliquer les points principaux du mémoire et à ré
pondre à vos questions sur tout le document.

M. Forbes: Je propose que le mémoire soit lu.
M. Stenson: J’appuie cette proposition.
Le vice-président: La motion est adoptée.
M. Cantelon: A l’avenir, quand nous aurons eu des mémoires en notre 

possession depuis plus d’une journée, ne faudrait-il pas les considérer comme 
lus?

Le vice-président: Je trouve qu’il serait logique de considérer les mé
moires comme ayant été lus si nous les avons reçus depuis plus de deux ou 
trois jours. Tous les membres du Comité ont le devoir de lire les mémoires 
avant de participer aux réunions. Les délégations se donnent beaucoup de mal 
pour rédiger leurs mémoires qui nous sont envoyés, puis imprimés en plusieurs 
exemplaires, en français et en anglais. On me permettra de signaler que l’Asso
ciation des manufacturiers canadiens a vu elle-même à faire rédiger et distri
buer son mémoire dans les deux langues. Quoi qu’il en soit, j’espère qu’à 
l’avenir, le Comité voudra considérer les mémoires comme ayant été lus- 
Ainsi, les délégations pourront en souligner les points saillants et répondre à 
toute question.

M. Mitchell: Mémoire soumis par l’Association des manufacturiers cana
diens au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 
de la Chambre des communes relativement au Bill C-120,

Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer, la Loi sur les transports 
ainsi que la Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada et abrogeai! 
la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien.

1. Préambule
L’Association des manufacturiers canadiens est très sensible à l’honneu* 

qui lui est fait d’être invitée à soumettre un mémoire à votre Comité relati 
vement au Bill C-120.

Fondée en 1871, l’Association ne poursuit aucun but lucratif ou politiQ^ 
et elle groupe des manufacturiers intéressés à s’occuper collectivement de leU. 
problèmes communs. L’Association réunit plus de 6,000 membres dispel 
dans plus de 600 villes, municipalités et localités de l’Atlantique au Pacific ^J 
et qui produisent environ 75 p. 100 de toute la production manufacturière 
Canada. Permettez-nous de souligner que plus des trois-quarts des entrep11- 
qui la composent comptent moins de 100 employés.

L’acuité du problème des chemins de fer augmente constamment par s ^eS 
de la concurrence de plus en plus intense que se livrent les différents m0
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de transport depuis la Seconde guerre mondiale, et dans son rapport, la Com
mission royale d’enquête sur les transports a fait ressortir toute l’importance 
et la nécessité de trouver un moyen d’y remédier.

L’Association est d’avis que le contenu du bill ci-dessus mentionné, qui 
vise à alléger le fardeau imposé aux chemins de fer, tant par la loi que par 
la politique nationale, est un grand pas dans la bonne voie, puisqu’il a pour 
objet d’apporter des modifications importantes aux règlements qui régissent 
l’économie de leurs services-marchandises et de leurs messageries.

Les principes clairement énoncés dans la politique nationale des transports 
en vue d’obtenir un mode de transport efficace, équilibré et suffisant semblent 
éminemment bien fondés. Les opinions et propositions soumises par l’Association 
sur certains aspects de l’objet du bill n’en dérogent aucunement.

2. Abandons de lignes (Articles 4, 6 et 7)
Après mûre réflexion, l’Association est d’avis que le programme d’organisa

tion rationnelle d’abandon pourrait être appliqué avec plus d’efficacité et 
d’économie par un seul organisme, soit la Commission des transports du Canada, 
d’après le mode d’administration proposé par la Commission royale d’enquête 
sur le transport pour l’application de ses recommandations sur les méthodes de 
rationalisation des installations des chemins de fer, comme en fait foi son 
rapport. (Vol. II, de la page 172 à la page 177).

D’après nous, les façons de procéder indiquées aux articles ci-haut men
tionnés du bill, relativement à l’abandon de certaines lignes, et au partage des 
fonctions et des responsabilités entre l’Administration de l’organisation ration
nelle des embranchements, la Commission des transports du Canada et le 
Ministre de l’Agriculture, ainsi qu’aux dispositions concernant le droit d’appel 
au Gouverneur en conseil, compliqueraient inutilement la mise en pratique de 
ces recommandations et seraient une source de retards aussi bien que de 
dépenses additionnelles en offrant des occasions d’étendre sur un nombre 
d’années ces mises en application.

3 ■ Dispositions en vue d’éviter la distinction injuste,
la préférence indue, et les préjudices
L’Association est d’accord avec le but du bill qui est d’abroger les disposi

tions actuelles devenues maintenant désuètes de la Loi sur les chemins de fer 
interdisant la distinction injuste, la préférence indue et les préjudices en ce 
dui concerne les tarifs de transport et les services; ces dispositions empêchent 
es chemins de fer d’exploiter leur potentiel au maximum dans un climat de 

hbre concurrence.
Elle se rend également compte qu’une fois que les paragraphes de la loi 

^datifs à ces dispositions auront été abrogés, il appartiendra uniquement à la 
ifection des chemins de fer d’exercer cette liberté nouvelle jusqu’à l’extrême 

°Pposé, qui serait la licence de faire distinction injuste impunément, entre les 
Usagers du transport par voie ferrée, que la différence de traitement puisse 
®;re attribuée ou non à la concurrence d’autres modes de transport. Autrement 

fi> même si l’abrogation de certaines entraves législatives qui empêchent les 
chemins de fer de concurrencer d’autres moyens de transport est motivée par 

us considérations de justice et d’équité, elle peut par contre ouvrir la voie à 
uutres difficultés s’il doit en résulter que les usagers des chemins de fer 
eviennent exposés aux caprices des compagnies de chemin de fer qui auront 

u Pouvoir de déterminer si oui ou non elles favoriseront un expéditeur au détri- 
efit d’un autre qui lui fait concurrence sur le même marché, 

j Une fois que les modifications proposées par ce bill auront été promulguées, 
6s chemins de fer seront libres, pourvu que leur tarif soit compensatoire, non
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seulement de faire face à la concurrence, mais de créer eux-mêmes une con
currence. Si, pour s’assurer le transport des marchandises d’un certain expé
diteur dans un marché donné, une compagnie de chemin de fer décide de couper 
la tarif d’un autre mode de transport à un niveau trop bas pour ce dernier, et si 
cette même compagnie de chemin de fer refuse un traitement analogue à un 
autre expéditeur en compétition sur le même marché, l’expéditeur lésé n’aura 
aucun recours immédiat et pourra subir des dommages irréparables. Invoquer 
les prévisions du nouveau paragraphe 317 au moyen d’une demande au gou
verneur en conseil en vue de l’institution d’une enquête relative aux actions 
posées par les compagnies de chemin de fer qui pourraient avoir eu un effet 
préjudiciable à l’intérêt public serait un moyen peu pratique de remédier à la 
situation. Même s’il s’agit d’un tarif convenu en conformité de la loi sur le 
transport, un expéditeur qui allègue une discrimination indue a accès à la 
Commission des transports du Canada qui a le pouvoir de fixer pour son trafic 
un tarif soumis aux mêmes conditions que celles qui sont attachées au tarif 
convenu.

L’Association recommande respectueusement que les amendements à la loi 
sur les chemins de fer comprennent une clause qui permettrait à un usager des 
chemins de fer de recourir directement à la Commission des transports du 
Canada lorsque cet usager allègue avoir été l’objet de distinction injuste de la 
part des chemins de fer s’il est démontré que cette injustice n’était pas justifiée 
par la concurrence ou par d’autres conditions qui ne dépendent pas des chemins 
de fer.

4. Les tarifs des taux de catégorie
L’article 332 de la Loi sur les chemins de fer qui prescrit les spécifications 

relatives aux tarifs de taux de catégorie serait abrogé par l’article 17 du bill. 
Les tarifs de taux de catégories constituent le moyen qu’emploient les chemins 
de fer pour s’assurer qu’ils ont un taux enregistré à la Commission en conformité 
avec la loi sur les chemins de fer pour tout transport qui comporte une expé
dition sur leurs rails et, de façon générale, ce taux représente le taux maximum 
des chemins de fer. Jusqu’à présent, par suite d’un règlement statutaire, les 
tarifs des taux de catégories ont été publiés pour toutes les distances que par
court une compagnie de chemin de fer.

Une fois ce règlement abrogé, les compagnies de chemins de fer se verront 
nanties, par l’article 326, de pouvoirs presque exclusifs quant à la préparation 
et à la mise en vigueur des tarifs, des taxes et des taux. Le paragraphe 2 de ce 
dernier article prévoit que les taxes peuvent s’appliquer au réseau entier du 
chemin de fer ou en partie. Conformément à ce paragraphe, les taux de caté
gories pourraient être publiés pour certains embranchements du chemin de fer, 
et le trafic qui doit être transporté d’un embranchement à un autre pourrait 
être taxé de la somme des taux locaux particuliers publiés poür chaque distance 
que le chemin de fer a parcourue.

L’Association ne s’oppose pas à l’abrogation de l’article 332 de la loi sur les 
chemins de fer, mais elle estime qu’il serait utile de maintenir le règlement qu1- 
en vertu du status particulier des taux de catégorie oblige une compagnie de 
chemin de fer à publier ces taux de catégorie pour toutes les distances qu’elle 
parcourt. Elle recommande qu’à cette fin, un amendement soit apporté au para' 
graphe (2) de l’article 326 de la loi sur les chemins de fer qui se lirait ensuit6 
comme il suit: «les taxes peuvent s’appliquer à tout le parcours ou à une part*e 
du chemin de fer, mais le tarif des marchandises qui publie les taux de catégoU6 
aux termes de l’article 331 de la présente loi doit établir des taux pour touteS 
les distances que couvrent les voies ferrées de la compagnie.»
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5. Taux maximum de transport pour le trafic exclusif au chemin de fer 
(Article 19)
Cet article vise à introduire dans la loi sur les chemins de fer une nouvelle 

disposition pour remplacer l’article 335 actuel qui est destiné à protéger un 
expéditeur contre des taux excessifs que pourrait exiger une compagnie de 
chemin de fer pour son trafic exclusif, c’est-à-dire le trafic qui ne peut 
être transporté par un autre mode de transport. A la demande d’un tel ex
péditeur, la Commission est autorisée à fixer, pour le transport des marchandises 
en question, un taux équivalent au coût variable du transport, calcuté selon 
des chargements de 15 tonnes dans l’équipement ordinaire des chemins de fer 
pour des marchandises de la même espèce, plus 150 p. 100 de ce coût 
variable. Après réception d’un avis de la Commission précisant le taux ainsi 
établi, l’expéditeur s’engage par écrit à confier à la compagnie de chemin de 
fer le transport de la marchandise en question au taux établi pour une période 
d’au moins une année. Si le poids réel du chargement dépasse le minimum de 
15 tonnes, une exception prévoit que pour chaque 5 tonnes additionnelles, 
jusqu’au poids de 30 tonnes, le taux sera fixé en déduisant du taux établi la 
somme équivalente à 5 p. 100 du coût variable qui a servi au calcul du taux 
établi et une autre déduction de 5 p. 100 est prévue pour chaque 10 tonnes 
excédant 30 tonnes jusqu’à ce qu’on ait atteint un poids total de 50 tonnes; 
le taux des chargements plus lourds reste fixe.

Ce règlement constitue une innovation dans la réglementation économique. 
Pour l’expéditeur privé de choix qui expédie généralement des chargements de 
15 tonnes, la base proposée pour déterminer le taux fixe peut représenter une 
mesure de protection acceptable; il est évident toutefois que sa valeur, en 
tant que mesure pleinement satisfaisante, même dans cette application limitée, 
ne peut être évaluée avant que la Commission ait promulgué les règlements qui 
Préciseront quels éléments et quels facteurs seront jugés admissibles pour 
fixer le «coût variable».

Cela semble convenable pour le trafic exclusif du genre ci-haut mentionné, 
niais l’Association croit que le choix d’un poids minimum de 15 tonnes pour 
déterminer le coût variable du transport des marchandises de tous genres est 
Peu réaliste. Une portion considérable du trafic exclusif au chemin de fer est 
constitué de matériel en vrac d’une densité très lourde dont la capacité de 
chargement est de 70 tonnes ou plus par wagon. Le poids a une signification 
Particulière dans la détermination du coût variable de tout transport; bien 
entendu, si le coût variable peut être réparti sur un nombre plus considérable 
d’unités de poids (exprimées en tonnes ou autrement) ce coût sera moins élevé 
Par unité. Or, si le niveau du coût variable de 15 tonnes est une base appropriée 
Pour déterminer le taux maximum sur un chargement de 15 tonnes, pourquoi le 
niveau de 70 tonnes comme base de calcul du coût variable ne serait-il pas 
egalement approprié?

De plus, le coût variable du transport d’un trafic particulier est important 
*}on seulement dans la détermination d’un prix minimum, mais il constitue 
egalement un guide pouvant servir à déterminer le niveau d’un taux particulier 
dont l’effet sera de porter au maximum la contribution au fardeau forfaitaire 
et, par conséquent, au revenu net du transporteur. Cette évaluation est, bien 
entendu, une question de jugement quant à la sensibilié du prix de la demande 
des marchandises particulières dont il est question. Il est évident qu’il serait 
convenable d’apporter les mêmes considérations en déterminant un prix 
Maximum pour tout transport du genre, si l’on veut en permettre le transport.

Nous croyons donc que, pour fins de réglementation, la prescription d’une 
hausse de 150 p. 100 ou de tout autre pourcentage uniforme, se rapportant 
au coût variable relatif d’un wagon chargé à 15 tonnes pour établir la limite 
Maximum de coût raisonnable fournirait, au lieu d’une base de calcul d’une pré-
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cision mathématique, un critère trompeur s’il était appliqué uniformément 
à tout transport exclusif au chemin de fer. Nous ne connaissons aucune base 
de calcul qui serait généralement acceptable comme mesure appropriée dans 
l’établissement d’un taux maximum raisonnable pour les diverses catégories 
de marchandises transportées par voie ferrée.

L’Association recommande instamment que les prévisions de l’article 335 
proposé soient remplacées par un article modifié qui aurait au fond pour consé
quence de donner suite à ce qui suit:

Un expéditeur qui est prêt à s’engager par écrit à confier au chemin 
de fer le transport de toutes ses marchandises désignées pour une période 
d’au moins un an peut, s’il n’est pas satisfait du taux applicable au 
transport de ces marchndises, après négociation avec une compagnie de 
chemin de fer en vue de faire redresser le taux, s’adresser à la Com
mission afin de faire établir un taux maximum qui soit juste et raison
nable pour le transport de ces marchandises.

Dans les cas où, en vertu du présent article, un taux fixe a été éta
bli, la compagnie devra déposer et publier un tarif du taux fixe qui 
sera mis en vigueur à la date que la Commission pourra fixer par une 
ordonnance ou par un règlement.

L’expression «expéditeur» employée dans le présent article, sert à 
désigner une personne qui envoie ou qui reçoit, ou qui désire envoyer 
ou recevoir des marchandises par les voies ferrées d’une des compagnies 
de chemins de fer auxquelles la présente loi s’applique.

6. Autorisation de s’entendre sur les taux communs et de les appliquer (Arti
cle 19)
Aux termes de cet article, il est proposé d’ajouter un nouvel article 336 à 

la loi sur les chemins de fer pour permettre aux compagnies de chemins de 
fer de s’entendre sur les taux communs et de les imposer.

L’Association est d’avis que, si cette disposition peut être interprétée 
comme comprenant les réseaux de camionnage entièrement possédés ou dirigés 
par les compagnies de chemins de fer, cette disposition devrait être modifiée 
pour exclure spécifiquement ces parcs de camions de cette disposition.

7. Transport de la poste de Sa Majesté, des forces armées canadiennes et des 
forces policières (Article 27)
Les nouvelles dispositions proposées pour remplacer l’article 356 de la loi 

sur les chemins de fer réglementent le transport par chemin de fer de la poste 
de Sa Majesté, des forces armées canadiennes et des forces policières aux taux 
conformes à l’article 334.

Afin de s’assurer que ces taux négociés reflètent entièrement la politique 
nationale du transport et afin d’éviter de placer un fardeau sur tout autre 
trafic, l’Association recommande que les paragraphes (1) et (2) de cet article 
soient modifiés comme il suit: .. .«aux taux que la Commission aura déclares 
compensatoires ».

8. Autres dispositions statutaires non conformes à la politique nationale du 
transport qui imposent une obligation aux chemins de fer.
Le bill ne propose aucun amendement à la loi sur les chemins de fe^ 

relativement à l’application de la politique nationale du transport se rapportai1 
à l’obligation des compagnies de chemins de fer de transporter gratuitei»61"1 
certains membres de la société, obligation imposée actuellement par l’artic^ 
351. La Commission royale d’enquête sur les transports a fait des comW6^ 
taires à ce sujet aux pages 54, 55 et 56 du Volume I de son rapport, confer»16
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ment au principe qu’elle maintient dans tout son rapport et selon lequel les 
transporteurs doivent être dédommagés pour les services que la loi les oblige 
à rendre.

L’Association croit que cette obligation de fournir un transport gratuit s’ap
parente à d’autres fardeaux imposés aux chemins de fer qui contribuent à fausser 
la répartition des moyens de transport et que les dispositions du bill C-120 
visent à supprimer. L’Association recommande donc que l’article de la loi 
ci-haut mentionné soit abrogé ou modifié pour prévoir le paiement d’une 
compensation aux compagnies de chemin de fer pour les services qu’elles 
rendent en vertu de cet article.

9. Politique nationale du transport (Article 1)
L’Association constate que le bill, dans sa forme actuelle, ne propose pas 

d’incorporer à la loi même sur les chemins de fer la politique nationale du 
transport qui est énoncée à l’article I. Comme cette politique représente une 
rupture définitive avec le passé, l’Association juge important qu’elle soit mise 
en relief dans la loi qui est la plus touchée par cette déclaration.

Conséquemment, l’Association recommande que cette déclaration relative 
à la politique nationale du transport soit incorporée comme partie intégrante 
de la loi sur les chemins de fer. Elle croit que cette déclaration pourrait rem
placer la déclaration relative à la politique nationale des taux de transport 
présentement énoncée à l’article 336, qui sera abrogé par le bill.

Le tout respectueusement soumis,

L’Association des manufacturiers canadiens

Le vice-président: Avant les questions, les autres membres de votre délé
gation auraient-ils quelques observations à ajouter, monsieur Mitchell?

M. Mitchell: Oui, M. Marshall veut vous parler des taux maximums de 
transport du trafic exclusif. On aura constaté, en lisant le mémoire, que c’est 
un passage assez compliqué. M. Marshall connaît bien cet aspect de la question 
et il est prêt à ajouter quelques explications à ce passage du mémoire.

Le vice-président: Très bien. M. Marshall a la parole.
M. A. S. Marshall (membre du Service du transport de l’Association des 

manufacturiers canadiens) : Monsieur le président, messieurs les membres du 
comité, j’aimerais, au moyen de quelques exemples, vous montrer comment s’ap
pliquerait ce passage du bill C-120. L’Association reconnaît que ce passage du 
bill C-120 qui traite de la réglementation des taux maximums vise à protéger 
1 expéditeur qui ne peut confier ses marchandises qu’au chemin de fer. Nous 
reconnaissons que la formule incorporée dans le bill traduit fidèlement l’in
tention exprimée par la commission royale. Au nom de nombreux membres de 
n°tre association qui sont vraiment des expéditeurs privés de choix, nous 
exprimons à la Commission et aux rédacteurs du projet de loi notre sincère 
reconnaissance pour leur sollicitude à l’endroit de ces expéditeurs. Nous sommes 
cependant convaincus que la formule exposée dans le bill C-120 va nettement 
a l’encontre de l’objet même d’une réglementation du taux maximum.

J’aimerais analyser et démontrer deux des principales lacunes. Pour 
commencer, comme le dit notre mémoire, une partie considérable du trafic 
exclusif est constituée de matériel en vrac d’une densité très lourde dont les 
émargements peuvent atteindre plus de 70 tonnes. Le minerai de fer est un bon 
exemple. Pour diverses raisons, il est absolument inutile de se fonder sur des 
y'Qgons de 15 tonnes pour calculer le coût du transport de telles marchandises. 
1 erreur la plus facile à expliquer, c’est peut-être le fait, par exemple, que 
a f°rmule incorporée dans le bill C-120 obligerait la Commission des trans- 

p°rts à calculer le coût variable du transport du minerai de fer comme s’il
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fallait utiliser cinq fois plus de wagons qu’on n’en utilise en réalité. Cela ne 
multiplierait pas le coût variable par cinq, mais le coût variable ainsi calculé 
serait sûrement un multiple du vrai coût variable calculé selon les véritables 
conditions d’expédition. Je donnerai des exemples plus tard.

L’autre erreur principale, c’est que pour calculer le taux fixe maximum, il 
faut ajouter cent cinquante pour cent des frais variables. La formule est peut- 
être bonne pour certains cas particuliers, surtout quand il s’agit de marchandises 
de grande valeur. Mais les expéditions en vrac de produits d’une valeur 
relativement faible ne sauraient tolérer un facteur d’utilisation aussi rigoureux.

On en trouve peut-être la meilleure preuve dans les recommandations de 
la commission royale elle-même au sujet des taux de transport des céréales 
d’exportation. Comme normes à ajouter aux frais variables, la Commission 
avait recommandé des montants qui représentent environ 24 p. 100 du coût 
variable dans le cas du Pacifique-Canadien, et environ 22 p. 100, dans le cas 
du National-Canadien. Les taux de transport des céréales sont un cas spécial, 
on le sait, mais nous avons au moins le droit de penser que d’après la Com
mission royale, si l’on ajoute aux frais variables un paiement qui équivaut à 
peu près au sixième de ce que prescrit le bill C-120, les chemins de fer se 
trouveraient à recevoir un remboursement suffisant pour cette denrée qui ne 
peut s’expédier autrement.

Je donnerai maintenant des exemples de calculs faits d’après ces deux 
facteurs erronés, c’est-à-dire le chargement de base de 15 tonnes et les cent 
cinquante pour cent à ajouter aux frais variables. En utilisant les méthodes 
reconnues de calcul du coût pour les chemins de fer, on a évalué ce que 
donnerait la formule du bill C-120 concernant le taux maximum pour trois 
taux de transport annoncés et bien établis dans le cas du minerai de fer.

Voici ces résultats:
(1) Un expéditeur dont le taux établi est de $2.68 par tonne nette se 

verrait offrir la protection d’un taux maximum de $18.22 la tonne 
nette.

(2) Un expéditeur dont le taux établi est de $3.70 la tonne nette se 
verrait offrir la protection d’un taux maximum de $28.65 la tonne 
nette.

(3) Un expéditeur dont le taux établi est de $1.46 la tonne nette se 
verrait offrir la protection d’un taux maximum de $9.12 la tonne 
nette.

Ces chiffres tiennent compte de l’escompte de 25 p. 100 des frais variables 
prévu par la loi pour les chargements lourds.

De toute évidence, la protection théorique des taux maximums devient 
absolument vide de sens dans ces cas particuliers parce qu’il faut faire des 
calculs comme si l’on devait utiliser cinq fois trop de wagons et ajouter ensuite 
le supplément excessif de 150 p. 100. On peut dire sans crainte de se tromper 
que les résultats seraient plus ou moins les mêmes, pour tout gros expéditeur de 
marchandises en vrac qui ne peut choisir son transporteur.

Le vice-président: D’après ma liste, messieurs, c’est M. Cantelon qul 
doit poser les premières questions.

M. Cantelon: Les observations de M. Marshall à propos des effets des 
taux maximums de changement m’intéressent vivement. Ces données ouvrer) 
probablement tout un champ nouveau de calcul des frais des chemins de fer" 
Elles m’intéressent particulièrement en ce qui a trait à l’abandon des lignes- 
Il me semble que désormais, après avoir accepté le coût calculé par les chemin® 
de fer, la Commission des transports ne tiendra compte que de la rentabilij6 
pour décider si une ligne doit être abandonnée ou non. Cette façon d 
procéder vous agrée, n’est-ce pas?
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M. Mitchell: Si vous voulez parler de l’alinéa 2 qui traite de l’abandon 
des lignes, vous supposez, j’imagine, que la Commission des transports pourrait 
prendre une décision qui découle d’autres éléments du coût dont nous avons 
parlé. D’après la loi actuelle, il semble bien, en tout cas, qu’avant de prendre 
toute décision, l’Administration des embranchements doive étudier la question 
et, comme l’indique le bill proposé, tenir compte de toute une kyrielle de 
facteurs économiques dont pourrait se ressentir la région où, selon les appa
rences, c’est la ligne qui serait servie. Comme le dit notre mémoire, confier 
une partie du travail à la Commission, en soumettre quelque autre aspect à 
l’Administration des embranchements et, en outre, inviter le ministre de 
l’Agriculture à faire sa part—et à notre connaissance, la proposition ne dit 
rien des facteurs que le ministre de l’Agriculture examine ou ajoute à la ques
tion—semble à tout le moins créer un certain chevauchement et faire perdre à 
grands frais un temps précieux pour résoudre un problème qui pourrait être 
simplement mis de côté si la question était soumise au gouverneur en conseil.

Notre recommandation, c’est que la Commission des transports qui, déjà 
au début des années trente, s’occupait des abandons de lignes de chemins de 
fer, offre un moyen valable de faire examiner l’ensemble de la question par un 
seul organisme. Si, à la lumière de ce que laisse entendre le projet de loi, on 
peut croire que la Commission des transports n’aurait pas, dans le passé, 
approfondi certaines tâches autant qu’on aimerait la voir faire dans l’avenir, 
il serait facile, semble-t-il, de lui donner les directives et les pouvoirs néces
saires pour étendre son travail d’examen à d’autres domaines, grâce au bill 
proposé. Nous ne voyons pas pourquoi il ne serait pas assez facile d’étendre 
les services de la Commission et ainsi, d’atteindre des résultats plus rapides 
et mieux coordonnés dans l’examen des projets d’abandon d’embranchements 
ou d’autres secteurs des réseaux de chemins de fer.

M. Cantelon: Je comprends votre point de vue, mais je pense que vous 
n’avez pas saisi mon idée, peut-être à cause de la façon dont je me suis 
exprimé. Bien sûr, l’Administration de l’organisation rationnelle n’a pas le 
Pouvoir, à l’heure actuelle, de bloquer l’abandon d’une ligne; elle ne peut que 
retarder les choses. Elle est obligée d’accepter l’analyse du coût des services 
que soumet la Commission des transports et j’imagine que la Commission, elle, 
Sccepte les chiffres que lui présente la compagnie de chemins de fer. Par 
conséquent, l’abandon de la ligne en cause dépend uniquement de la façon 
dont la compagnie s’y prend pour analyser les frais de revient et décider si 
*a ligne est rentable ou non. Voilà ce qui me préoccupe, car le procédé n’admet 
aucun autre facteur. Vous proposez que tout ce travail soit confié à un seul 
0rganisme, la Commission des transports, mais ce ne serait quand même pas le 
^oyen de pallier ce que je considère comme une faute, c’est-à-dire le fait 
qu’on ne tienne aucun compte du milieu social ou des besoins nationaux avant 
de décider d’abandonner une ligne.

M. Mitchell: Il semble que non. Je pense que c’est juste, bien que l’on 
Propose que l’Administration des embranchements^et il s’agit simplement de 
^a fixation des dates une fois que la Commission des transports aura dit que 
1 embranchement n’était pas rentable et qu’il faudrait peut-être l’abandonner— 
Puisse considérer, comme il est dit dans le bill, des questions telles que d’autres 
Moyens de transport, un délai raisonnable exigé pour l’aménagement des instal
lions, l’effet probable sur d’autres lignes, et la possibilité de maintenir en 
exPloitation une ligne sur un tronçon quelconque dans le réseau d’une autre 
c°mpagnie de chemins de fer; et bien entendu l’élément temps est de mise pour 
Permettre la réorganisation des organismes qui subissent le contrecoup de 

abandon éventuel de l’embranchement. Notre groupe ne s’opposerait pas je 
Pense—je pense plutôt le contraire—à des considération plus vastes, comme
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vous l’avez signalé, intéressant les problèmes sociologiques qui pourraient se 
poser par suite de l’abandon d’une ligne.

M. Cantelon: Vous voyez, il n’y a rien, en fait, dans le bill jusqu’ici disant 
que l’on procédera rationnellement à l’organisation de ces lignes; autrement dit 
qu’il y aura une autorité qui dirait que cette ligne-ci peut être abandonnée et 
que celle-là sera maintenue en exploitation parce que c’est nécessaire pour la 
région en question.

M. Mitchell: Sauf que les partis dont je viens de dire un mot s’en rappro
chent,—selon mon interprétation, comme par exemple l’effet sur les lignes voisi
nes, la question de savoir si au lieu de les abandonner on pourrait les grouper, 
et autres solutions du genre. Cependant cela n’a rien à voir à la question de 
savoir si la ligne doit être abandonnée; cette décision aura déjà été prise si la 
Commission des transports a dit que la ligne n’était pas rentable; cela ne fait 
qu’y rattacher l’élément temps sans influencer la décision de la Commission. 
S’il n’y avait qu’un seul organisme on n’aurait peut-être pas ce partage d’autorité 
et ces zones compartimentées d’intérêt et il pourrait y avoir une meilleure corré
lation des différents intérêts. Il se pourrait alors que toute la question de savoir 
s’il faut ou non abandonner une ligne ne donnerait pas lieu à une opération 
effectuée sans organisation, mais à une action concertée, et une décision diffé
rente pourrait alors en résulter.

M. Cantelon: Cela se pourrait, mais il me semble encore que les deux 
points essentiels demeurent: celui que vous avez souligné et celui qu’a mentionné 
M. Marshall en parlant du tarif maximum, c’est-à-dire qu’il y a des méthodes 
d’établissement des prix de revient qui sont insatisfaisantes. J’essaie de montrer 
qu’il peut y avoir dans l’abandon des lignes ferroviaires des méthodes de calcul 
du prix de revient qui pourraient, en fait, ne pas être satisfaisantes non plus.

Deuxièmement, il n’y a vraiment aucune rationalisation mais simplement 
un abandon et on ne s’efforce pas du tout de traiter la question du point de vue 
général. Par exemple, dans ma région c’est particulièrement évident parce que 
le Pacifique-Canadien jusqu’à maintenant n’a désigné aucun embranchement 
aux fins d’abandon de sorte que nous ne savons pas vraiment où nous en 
sommes. C’est le point que j’essaie de faire ressortir, notamment qu’il n’y 
avait pas de véritable organisation rationnelle; il s’agit simplement d’un pro
gramme d’abandon, et même pas complet.

M. Muir (Lisgar) : Ma question a trait à l’alinéa 2 de votre mémoire où 
vous recommandez que l’administration relève d’une seule autorité. Cela me 
surprend car en réalité aux termes du bill l’Administration des embranche
ments est seulement un organisme chargé de recueillir les faits qui soumet 
certaines recommandations à la Commission des transports, qui est libre de les 
accepter ou de les refuser. La Commission, en réalité, est l’autorité définitive 
qui décide si la ligne sera abandonnée ou non, si j’ai bien lu le bill. On lit, a 
l’article 314B(3):

Lorsque, après vérification des pertes par la Commission des transports 
du Canada, la Commission estime qu’un embranchement est rentable, 
elle peut recommander à l’Administration de rejeter la demande d’aban- 
don; si la Commission estime que la ligne n’est pas rentable, elle doit 
en aviser l’Administration, et l’approbation de l’abandon, aux terme5 
de l’article 168, est automatique.

A mon avis, si la politique nationale du transport doit être convenable' 
ment appliquée, on ne peut confier à la Commission des transports un domaioe 
d’activité qui n’est pas de son ressort. Si je comprends bien ses fonctions, 
Commission s’occupe des transactions financières des chemins de fer en mst1' 
tuant une Administration des embranchements qui puisse s’occuper de c 
domaine plutôt que d’un embranchement en particulier, ce que fait en c
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moment la Commission des transports. Il y a eu des embranchements mis en 
exploitation au petit bonheur et des difficultés en sont résultées. J’estime que 
si l’on donnait à l’Administration des embranchements, l’autorité appropriée 
pour examiner une région et dire «On abandonnera, mettons, 30 milles du 
Pacifique-Canadien pourvu que l’on puisse utiliser 25 milles du National-Cana- 
dien pour faire de ces deux lignes une exploitation rentable», ce serait une 
façon pratique d’y parvenir. Je ne vois pas comment la Commission des trans
ports pourrait faire cela.

M. Mitchell: Nous pensions qu’aux termes d’un bill modifié, on pourrait 
lui confier cette responsabilité. Elle pourrait se procurer, si l’on veut, le même 
genre de personnel dont dispose l’Administration des embranchements—il faut 
qu’il vienne de quelque part—si l’on estimait que le personnel actuel de la 
Commission a manifesté la compétence voulue dans la région au cours des 
trente (30) dernières années au sujet de l’étude des embranchements. Entre 
parenthèses, dans le passé, la Commission des transports, en étudiant le pro
blème de l’abandon des lignes, ne s’en est pas simplement tenue à l’aspect 
économique de la ligne en question. En fait elle s’est elle-même fondée sur un 
système rationnel, tenant compte de situations d’ordre économique et sociolo
gique précises qui, de l’aveu général, ne figurent pas dans la loi existante mais 
qu’elle a, dans une certaine mesure, prises en considération. On pourrait les 
y insérer, selon nous, ce qui aboutirait à un examen complet et corrélatif de 
l’abandon de certains genres de services. Nous ne parvenons pas à voir comment 
une fragmentation pourrait aboutir à quelque chose avec un organisme comme 
la Commission des transports.

Entre parenthèses, je remarque que des témoins qui ont comparu aupara
vant, ont proposé le même genre de chose. Un des groupes d’élévateurs, je crois, 
a proposé qu’il n’y ait qu’une autorité. C’est essentiellement ce que propose 
notre association: qu’il n’y ait qu’un seul organisme. Nous estimons que cet 
organisme pourrait être la Commission des transports pour les raisons que je 
vous ai données.

M. Muir (Lisgar) : Vous ne pensez pas qu’on pourrait partager les zones 
d’influence alors qu’un seul groupe pourrait examiner toute la politique na
tionale du transport, ce qui unifierait les divers réseaux de transport du pays— 
y compris les pipe-lines, les entreprises de camionnage et n’importe quel autre 
ttioyen de transport—tandis que la Commission des transports pourrait pro
bablement examiner les opérations financières de ces groupes? N’y voyez-vous 
Pas une différence?

M. Mitchell: Si j’ai interprété convenablement vos propos, je pense que 
la question d’unification dans le dessein de desservir une région, en ne songeant 
fiu’aux pipe-lines ou même aux transports routiers, exigerait d’autres modifica
tions législatives pour rendre la chose possible. Sous réserve de l’adoption de 
ces modifications législatives, il ne serait pas hors du champ de compétence de 
la Commission des transports, à mon avis, d’administrer quelque chose de cet 
°rdre de même que quelqu’autre commission ou groupe distinct. Cette explica- 
10tl répond-elle à votre question?

M. Muir (Lisgar): Le bill dit aussi qu’une compagnie de chemins de fer 
Pourra utiliser les services d’une autre compagnie. N’employeriez-vous pas un 
m°t plus fort que «proposer» pour avoir un réseau de transport approprié dans 
P°tre pays? D’après ce que j’ai entendu dire, le National-Canadien et le 
Pacifique-Canadien ne se parlent même pas, donc lorsqu’on propose que le 
pcifique-Canadien transporte des wagons depuis l’endroit où s’arrête la 
tigne du National-Canadien, c’est probablement demander l’impossible.

M. Mitchell: Le mot employé dans le projet de loi n’est peut-être même 
ps aussi fort que «proposer». Il dit, à cet égard, qu’il sera tenu compte de 
°ütes les questions qui, de l’avis de l’autorité, seront pertinentes, sans res-
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treindre la généralité de ce qui précède. Je ne suis pas sûr de la façon dont 
on doit interpréter les mots «tenir compte». Peut-être peut-on les interpréter 
comme signifiant qu’il suffira d’y penser. Heureusement en lisant toute la 
phrase dans son contexte on peut comprendre que ces mots signifient qu’il faut 
non seulement y penser mais, nous osons le croire, que l’Administration prendra 
des dispositions à ce sujet. Il lui faudra peut-être d’autres pouvoirs pour donner 
suite à certaines initiatives.

M. Muir (Lisgar) : Je me demande si l’on pourra jamais avoir une politique 
nationale du transport convenable. Remarquez bien que je ne suis pas d’avis 
que l’on s’empare du Pacifique-Canadien. Je fais confiance à la libre entreprise. 
Je suis cependant d’avis que s’il doit y avoir une autorité nationale qui puisse 
dire à ces compagnies le chemins de fer «si nous allons vous permettre d’aban
donner la ligne X et de réaliser les économies qui s’ensuivront au prix de 
l’influence que vous allez avoir sur cette collectivité en particulier» j’estime 
alors qu’il devrait y avoir une autorité qui puisse dire «alors vous utiliserez un 
tronçon d’une autre ligne de chemin de fer.»

M. Mitchell: Je ne pense pas que ce raisonnement soit contraire aux 
idées de notre association. Nous sommes d’avis qu’il devrait y avoir une 
pareille autorité ou organisme—et nous proposons que ce soit la Commission 
des transports ou n’importe quel autre groupe—pour faire observer la politique 
nationale du transport telle qu’elle figure dans la partie préliminaire du bill. 
Ce groupe devrait se voir confier l’autorité qui pourra sembler souhaitable ou 
nécessaire pour appliquer la politique dans ses divers domaines.

M. Fisher: Dois-je comprendre qu’au dernier paragraphe de votre mémoire 
sous la rubrique «observations générales», lorsque vous parlez des «principes 
nets expréssement indiqués dans la politique nationale du transport», vous 
voulez parler du contenu du préambule du bill? En parlez-vous comme de la 
politique nationale du transport?

M. Mitchell: Oui. Voici ce qu’on trouve à l’article 1 du bill:
Il est par les présentes déclaré que la politique nationale du 

Canada en matière de transport tend à l’établissement de moyens de 
transport efficaces, équilibrés et pleinement satisfaisants.

M. Fisher : Estimez-vous qu’il y a quelque chose de différent dans les 
changements par rapport au passé, et par rapport de ce qui aurait été, d’une 
façon générale, accepté auparavant?

M. Mitchell: Nous estimons qu’il y a une amélioration. Nous aimerions 
peut-être penser que c’est ce que nous souhaiterions réaliser tout le temps- 
Mais, du moins, en l’occurrence, nous estimons que c’est bien exprimé et que 
c’est quelque chose qu’il vaut la peine de ne pas perdre de vue.

M. Fisher: L’Association canadienne des manufacturiers a-t-elle eu des 
discussions franches ou est-elle arrivée à sa ligne de conduite à l’égard des 
mesures relatives aux coalitions et de l’édification de très importants orga- 
nismes dans l’entreprise privée?

M. Mitchell: Vous demandez si l’Association canadienne des manufac
turiers a fait cela?

M. Fisher: Oui.
M. Mitchell: Je ne pense pas être en mesure de répondre à cette questio0’ 

Mon association ou mes rapports avec l’Association ont trait simplement a 
domaine du trafic. Il se pourrait bien que d’autres services de l’Associati0 
s’intéressent aux domaines dont vous parlez.

M. Fisher: Ces prétendus principes de politique nationale du transp^ 
semblent reposer sur la thèse générale de la commission royale d’enqu^ 
comme l’idéal vers lequel nous nous sommes acheminés, en attaquant
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changements, en créant une situation où la concurrence existe entre des modes 
de transport concurrentiels. La Commission d’enquête semble en avoir fait 
un cliché, au sein de modes de transport concurrentiels.

Ce que je trouve difficile à comprendre c’est que lorsqu’on a une intégra
tion verticale avec des moyens de transport horizontaux comme le Pacifique- 
Canadien, et le National-Canadien pénétrant dans un certain nombre de do
maines de transport, ils sont mêlés presque à tout sauf, dans une mesure très 
restreinte, aux pipelines. Et là encore le Canadien-Pacifique par certains de ses 
placements dans les pipelines est un portefeuilliste important. On se trouve 
devant une situation où dans notre pays le voiturier privé éminent se trouve 
mêlé à tous ces modes de transports.

J’ai donc beaucoup de mal à voir comme les divers modes peuvent vraiment 
se faire concurrence. A mon avis la concurrence doit jouer au sein de n’importe 
quel mode. Je ne vois pas comment cet objectif peut être atteint alors qu’une 
compagnie de transport exerce son activité dans un certain nombre de do
maines. Quelle est à ce sujet l’attitude de l’Association des manufacturiers cana
diens?

M. Mitchell: Cette question se rattache à mon avis à l’aspect que nous 
avons soulevé. Je prie M. Gray de dire un mot là-dessus, et je veux parler de 
cour d’appel. C’est parce que nous apportons certaines réserves à l’argument 
que la concurrence accomplir a toutes ces choses. En fait, si on se reporte au 
volume II du rapport de la Commission royale d’enquête MacPherson, on y 
trouve en fait le même raisonnement, à savoir qu’au Canada la concurrence 
u’est pas nécessairement efficace.

M. Fisher: A l’article 6 de votre mémoire vous parlez de la diversité de 
taux ordinaires et convenus; à mon sens vous faites une proposition pratique 
Parce que vous avez des doutes.

M. Mitchell: C’est juste. Nous reconnaissons que si on en discutait ou 
qu’on la réglemente, comme nous le proposons, le résultat atténuerait peut-être 
l’efficacité de la concurrence du camionnage même si elle existe. On le sait, à 
l’heure actuelle, le camionnage dans un grand nombre de domaines, repré
sente un moyen de concurrence très efficace.

M. Fisher: Oui, mais il semble bien aussi que les deux principales compa
nies de chemins de fer se soient adonnées avec pas mal de succès au camion- 
Uuge à cause de leurs ressources en capitaux qui, dans le cas du National-Cana- 
chen, sont presque illimitées. La tendance pourrait se poursuivre d’une façon 
remarquable. J’ignore si tout le monde sait que je me suis entretenu avec un 
Certain nombre de camionneurs qui semblent presque attendre la prochaine 
soumission des chemins de fer. C’est ce qui explique mes doutes sur la valeur 

e la thèse relative aux modes de transport concurrentiels. L’Association des 
Manufacturiers canadiens a-t-elle déjà envisagé qu’il pourrait être préférable 

,e Préconiser une séparation de propriété, pour que la propriété se trouve 
lse dans un des modes.
, M. Mitchell: Nous souscrivons à la thèse qu’une compagnie de chemin de 
er ou n’importe quel autre organisme de transport, utilise aux fins de trans- 

les installations qu’elle a ou qu’elle peut acquérir, ou qu’elle peut 
Jfier ou créer. La concurrence à nos yeux est un moyen très efficace. Il se 

M°uve qu’à l’heure actuelle un très grand nombre de tarifs soient fondés 
Xaeternent sur le succès avec lequel les compagnies de camionnage soutien- 
ent la concurrence. Mais à notre avis, dans notre pays, ce n’est pas une 

^aHacée; c’est ce qui explique notre observation, qu’à un moment donné, tout 
0 voulant laisser aux compagnies de chemins de fer toute la liberté possible, 

devrait avoir une cour d’appel, simplement à cause de notre manque de 
ertitude.

21830—2
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M. Fisher: Autrement dit, en dépit de la confiance que vous faites à la con
currence entre les modes de transport, et à une politique nationale du trans
port, à l’instar de bien d’autres associations, vous voulez une puissante auto
rité régulatrice ou investigatrice.

M. Mitchell: Au cas d’un événement incontrollable, et injuste en raison 
de préjugés, nous voulons un agent au coin de la rue. Nous voulons pouvoir 
nous adresser à quelqu’un, arbitre ou médiateur, ou quelqu’un qui écoutera et 
jugera la situation peut-être plus objectivement, car les deux autres parties 
sont très intéressées. Elles pourraient s’attendrir par exemple. M. Gray a-t-il 
quelque chose à ajouter?

M. W. J. Gray (membre de la Commission du transport de l’Association des 
manufacturiers canadiens) : Continuez, je vous en prie. Votre réponse à cette 
question particulière est tout à fait satisfaisante.

M. Fisher: Vous savez que la Commision d’enquête propose l’institution 
d’une Administration nationale du transport qui serait détachée de la Com
mission des transports, comme groupe d’orientation. N’avez-vous pas songé du 
tout à formuler une recommandation ou à faire une observation sur cette partie 
du rapport de la Commission d’enquête?

M. Mitchell: Oui. Il en a été question mais nous n’avons pris aucune 
initiative. x

M. Fisher: Peut-on vous demander pourquoi vous avez décidé de laisser 
faire?

M. Mitchell: Notre groupe, ici représenté, s’est concentré simplement 
sur les points essentiels du projet de loi, Bill C-120.

M. Fisher: Votre Association fait ressortir un point fort important à mon 
avis. Certains d’entre nous critiquent le bill parce qu’il ne tient pas compte 
de ce qui est, à nos yeux, la principale recommandation de la Commission 
d’enquête. Il est important pour nous de montrer ce qu’une association, puis
sante comme la vôtre, pense de cette partie en particulier. Le bill, à mon avis 
—et mes propos sont assez critiques—est une cristallisation insuffisante des 
objectifs auxquels songeaient les membres de la Commission d’enquête sur 
ce point.

M. Mitchell: Nous nous sommes bien rendu compte que le bill ne tenait 
pas compte de toutes les recommandations de la Commission d’enquête. Mais 
je puis répondre à votre question concernant la mesure dans laquelle nous 
avons envisagé ce point. Nous nous y sommes arrêtés mais en nous concentrant 
simplement sur le bill. Nous admettons que certains domaines ne sont pas in
clus. Il est probable, avec le temps, que l’Association des manufacturiers ca
nadiens examinera ces autres domaines et il se peut que nous formulions des 
recommandations appropriées au moment opportun.

M. Fisher: A mon avis—et c’est peut-être simplement ma propre impres- 
sion—le gouvernement a laissé entendre qu’il présenterait un projet de lQl 
plus révisé qui traduira convenablement certaines des propositions avancées.

M. A. R. Treloar (Directeur, service du transport, Association des Manufac- 
turiers canadiens) : Je pourrais peut-être fournir des éclaircissements sur l’at' 
titude de l’Association à cet égard. Lorsque le bill a été présenté, le minis^e 
des transports a dit à la Chambre que ce projet de loi ne donnerait pas sui 
à toutes les recommandations de la Commission d’enquête et qu’il gardera 
certaines caractéristiques en réserve, qu’il ne traiterait pas du transport P 
camions et autres questions qui figuraient dans le rapport. Nous avons ^ 
pensé qu’il serait en sorte prématuré de devancer les coups. Nous avons esti 
qu’il serait préférable de laisser au gouvernement le choix du contenu du
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et nous sommes prêts à attendre qu’il présente ses propositions, à ce moment- 
là nous formulerons nos observations.

M. Fisher: Mettons que ce bill renferme des articles qui, dans une certaine 
mesure ont un effet négatif sur la région que je représente. Je veux parler 
de la subvention pont-rail; il avait été recommandé de l’abolir. Elle a été 
abolie, et ce bill a eu une certaine répercussion sur les expéditeurs de cette 
région, surtout entre Sudbury et Kenora, et en particulier au nord de la ligne 
du National-Canadien et un peu moins au sud de cette ligne. Vous avez dit 
qu’à votre avis la décision d’abolir la subvention pont-rail se rattache aux 
objectifs de la politique nationale du transport telle qu’elle est exposée. Je 
suis curieux de savoir si vous avez reçu des instances de certains de vos 
membres dans cette région quant à l’influence que cette décision pourrait 
avoir sur leur attitude.

M. Treloar: Oh oui, nous avons reçu des communications des divers 
secteurs de notre organisation. On peut facilement voir que nos membres de 
la Colombie-Britannique souhaiteraient expédier des produits dans les 
Prairies en concurrence avec un expéditeur de l’Est; ils étaient donc ravis 
de se débarrasser de la subvention pont-rail. Donc lorsqu’on a une division au 
sein de son groupe on n’est pas des plus impartial pour avancer des opinions.

M. Fisher: C’est une bonne explication. A propos de la zone dépourvue de 
choix, vous soumettez une recommandation qui m’intéresse parce qu’elle offre 
une certaine protection. J’aimerais demander au monsieur qui nous a donné 
les tarifs concernant le minerai de fer, s’il a eu des entretiens utiles avec des 
expéditeurs comme Inland Steel ou Steep Rock Iron Ore qui expédie à Van
couver depuis la tête des Lacs?

M. Marshall: J’ignore au juste la portée de votre question.
M. Fisher: Vous nous avez donné un indice, au moyen de quelques tarifs 

de minerai de fer de la conséquence et des répercussions qu’aurait la formule 
mise au point pour fixer le montant des frais exigés. Y a-t-il une concordance 
avec certains tarifs réels qui existent à l’heure actuelle?

M. Marshall: Oh oui! Les taux que j’ai cités étaient tous des taux publiés 
et en vigueur depuis un certain temps. Le prix de revient a été calculé simple
ment en appliquant la formule du Bill C-120 aux mêmes tarifs existants afin 
de comparer les tarifs maximums aux tarifs existants. Mais ce sont tous des 
tarifs bien établis.

M. Fisher: Permettez-moi de vous citer l’exemple d’une situation qui s’est 
développée au cours des années. Je veux parler du différend qui opposait, à 
Un certain moment, Steep Rock Iron et les chemins de fer Nationaux du Canada. 
Steep Rock, à une certaine époque, avait même parlé d’aménager sa propre 
dgne, traversant les États-Unis jusqu’à la mer. Il y a eu toutes sortes d’argu
ments et de pressions dans l’affaire de Steep Rock qui a toujours soutenu qu’elle 
devait envisager sa situation par rapport aux expéditeurs américains à propos 
de la concurrence par le camionnage. Avez-vous songé que le tarif de concur- 
rence de l’autre côté de la frontière pourrait être considéré comme l’un des 
critères en fixant les prix que nous devrions exiger?

M. Marshall: On n’en a pas tenu compte dans ce cas particulier. Il est 
rm que dans certains cas le tarif de concurrence au sud de la frontière pourrait 

c^er une concurrence réelle; et il y a des cas—pas très nombreux—à cause du 
,Us long parcours, ce qui se produirait souvent entre deux points frontaliers,

la concurrence pourrait être réelle mais, dans un grand nombre de cas, elle 
6 le serait pas.

i M. Fisher: Du point de vue d’une région dépourvue de choix et des pro
mues d’un expéditeur qui ne peut expédier ses marchandises autrement, ce 

qül est le cas en particulier pour l’expédition de denrées en vrac comme le
21830—21
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minerai de fer, les sciages, la pâte à papier et autres produits semblables. Vos 
recommandations me plaisent mais elles semblent très brèves et très générales. 
Pourriez-vous plus tard fournir au comité quelques autres exemples afin 
d’étayer les arguments avancés. C’est une question très importante pour une 
région qui, dans un sens, n’a pas d’autre choix pour l’expédition de la majorité 
de ses produits, et c’est un point essentiel. Je suis ravi que vous vous attaquiez 
à la formule, mais j’aimerais plus de détails pour étayer votre thèse. A mes 
yeux, votre Association possède les meilleures ressources pour le faire.

M. Marshall: On pourrait, je crois, fournir au comité de plus amples 
renseignements. Il y a, j’en suis sûr, de nombreux autres exemples. Il se trouve 
simplement que nous n’ayons cité que ces trois-là. On dispose, j’en suis sûr, 
de plus amples renseignements.

M. Fisher: Avez-vous constaté que vos membres s’intéressaient énormé
ment à ces articles en particulier?

M. Marshall: Oui, d’une façon prédominante.
M. Fisher: Votre Association a-t-elle déjà discuté ou envisagé, à l’une de 

ses réunions, la question du régime des subventions incorporé dans ce nouveau 
bill? Je constate, en effet, que vous avez formulé de nombreuses observations 
sur l’un des aspects les plus critiqués du projet de loi, soit les subventions 
accordées sur une très large échelle qui ont été insérés dans le bill, plus de 
100 millions de dollars par certains au cours des années à venir.

M. Treloar: En disant 100 millions, vous voulez, j’imagine, parler du 
chiffre global des subventions.

M. Fisher: Oui, toutes accumulées.
M. Treloar: Voilà qui est conforme, nous le reconnaissons, au principe de 

la politique nationale du transport. Si l’on doit exiger d’un voiturier qu’il four
nisse un service comportant une perte, il va falloir alors que nous la lui rem
boursions si l’on insiste pour qu’il assure ce service au tarif statuaire.

M. Fisher: Vous admettez que cela détruit complètement toute la théorie 
d’une politique nationale du transport axée sur un régime normal de concur
rence.

M. Treloar: A mon sens, ce ne serait pas le cas si l’on doit suivre une 
politique qui laissera agir sans contrainte diverses formes de transport. On ne 
verra certes jamais le cas où un voiturier sait qu’il assure un service sans faire 
ses frais. Il ne retire pas un nouveau dollar pour un vieux dollar à cet égard- 
Mais nous sommes parfaitement d’accord sur le point que la concurrence est 
le facteur unique lorsqu’il s’agit de fixer ou d’obtenir la plus efficace distribu
tion de nos ressources et, à notre avis, c’est un principe qui doit être appli<3ue 
jusqu’au bout.

M. Fisher: Le principe se divise en un certain nombre de cas parce due 
la chose n’est tout simplement pas pratique du point de vue d’une politidue 
générale, comme dans le cas de la loi sur le tarif-marchandises des provinces 
Maritimes et autres cas semblables.

M. Treloar: Oui, nous admettons que cela fait partie de la politidu® 
nationale et nous comprenons pourquoi cette question représentait l’une de 
conditions à leur entrée dans la Confédération. Mais il faut en faire une clas 
à part. Il faut donner quelque chose à chaque partie du pays. ^

M. Fisher: Vous avez des égards pour l’expéditeur privé de choix lorsqu 
a besoin d’une aide quelconque?

M. Treloar: Oui. ^
M. Fisher: Et vous êtes au courant de situations particulières à ^ 

de l’abandon de lignes de chemins de fer à cause de problèmes sociaux 
l’égard des producteurs de blé, à cause de la protection spéciale et particu
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qui leur est accordée par les taux du Pas du Nid-de-Corbeau. Mais lorsqu’on 
groupe tous ces éléments, que reste-t-il en fait de tableau idéal de la con
currence et des modes de transport concurrentiels? Selon moi pour donner 
suite à cette théorie il faudrait procéder à une évaluation continuelle afin de 
reviser les changements de la politique nationale du transport et il faudrait 
qu’un groupe programmateur envisage l’ensemble de la situation.

M. Treloar: Les chemins de fer dans le passé, vous le savez, ont pris 
l’usage antérieur comme instrument de politique nationale pour fixer le barème 
de tarif et pour assurer les tarifs. Pour la génération d’alors c’était un phéno
mène. Cela répresente le subventionnement oblique d’un service à un autre à 
travers le réseau. Tant que l’on a pu procéder ainsi au sein d’un système 
à demi-monopolistique, nous n’y trouvions rien à redire mais le fardeau sur les 
clients était intolérable.

Puis la concurrence entrant en jeu et le client devant en plus assumer sa 
quote-part des frais généraux à l’égard de ce trafic déficitaire acheminé par 
suite de la politique nationale, il s’ensuivit que les taux ont été portés à un 
niveau très élevé à cause des déficits subis dans le secteur du transport des 
voyageurs et tout le reste. Les compagnies de chemins de fer ont alors dit 
qu’elles ne pouvaient plus se procurer ce trafic. D’autres moyens de transport 
sont entrés en exploitation et se sont emparés du trafic derrière cet écran. Il faut 
donc un nouveau régime fondé sur la concurrence. Si l’on débute par une 
politique qui permettra du transporter le trafic à un prix de revient satisfaisant 
pour l’expéditeur, d’autres devront suivre.

M. Fisher: La politique tout entière est gravement limitée par les autres 
facteurs dont vous avez parlé

M. Treloar: Oui. Ces éléments, comme vous les appelez, ont eu une 
conséquence sur la politique nationale et il faut y remédier d’une façon ou 
d’une autre. C’est vrai.

M. Fisher: Cette analyse qui provient de l’aspect du bill relatif à la poli
tique vous a-t-elle conduit à prendre une décision ou à émettre des idées sur 
la situation financière de la compagnie privée dans le cadre des transports 
comme par exemple demander que le Pacifique-Canadien sépare mettons ses 
fonctions ferroviaires de ses fonctions relatives à l’extraction minière ou aux 
Placements afin de donner à l’administration des transports une image plus 
nette des opérations rentables ou du niveau auquel les tarifs devraient 
vraiment être fixés? Je soulève ce point parce que je me demande, essentielle
ment si la situation du Pacifique-Canadien, avec son grand nombre d’autres 
intérêts, ne brouille pas en fait l’aspect de l’exploitation ferroviaire de cette 
compagnie.

M. Treloar: A ce sujet, nous avons estimé que cette situation serait réglée 
convenablement aux termes des dispositions du bill qui a enjoint la Commis
ion de classer séparément les comptes et les différentes fonctions qu’assument 
les compagnies de chemins de fer. Selon nous, elles ne pourraient subvention
ner un secteur de leur société avec les gains d’un autre secteur, mettons.

M. Fisher: Cela semble logique du point devue des tarifs mais pas sous 
rapport du tableau complet des opérations financières du Pacifique-Canadien, 

nattons, qui est une société privée, et je veux parler du prix de ses actions. 
^ autres facteurs se trouvent peut-être en cause mais on est porté à conclure 
'fne la situation actuelle semble assez avantageuse pour le Pacifique-Canadien, 
en tant que société. Je me le demande!
. J’envisage la question du point de vue de l’actionnaire. Je reconnais que 
a façon dont vous l’envisagez, soit du point de vue de l’expéditeur ou d’une 

Cojupagnie expédiant des marchandises, vous donne une base plus nette. Mais 
que dire de ces autres facteurs? Quand les paiements entrent, et quand les
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subventions arrivent de ces autres secteurs, à mon avis, ils sont très précieux 
à la compagnie et non pas simplement à ses services de chemins de fer.

M. Treloar: En fait nous n’avons pas envisagé la question sous cet angle, 
sans quoi nous aurions acheté quelques-unes de ses actions.

Le vice-président: J’ai les noms de MM. South am, Millar, Muir et Stewart.
M. Millar: Dans le même ordre d’idées que les questions posées par 

M. Fisher, je voudrais demander à M. Treloar si son Association proposerait que 
la subvention indiquée doive passer du client au contribuable comme subvention 
générale du gouvernement?

M. Treloar: C’est à cela que ça se résume.
M. Millar: N’est-il pas exact que le contribuable acquitte déjà le tarif- 

marchandises, comme votre Association le sait? C’est le même «bonhomme» 
n’est-ce pas, peu importe l’endroit où il expédie les marchandises?

M. Treloar: C’est vrai. Mais la proposition que renferme le bill a l’avan
tage d’être seulement temporaire à l’égard de la plupart de ces subventions. 
D’ici cinq ans nous commencerons à arriver au bout du chemin.

M. Millar: C’est un raisonnement optimiste et je l’accepte.
Le vice-président: A M. Southam maintenant.
M. Southam: D’abord je tiens à féliciter l’Association des manufacturiers 

canadiens du mémoire très bref et très concis qu’elle a présenté ce matin au 
comité. Ce qui ne veut pas dire que je partage toutes ses observations. J’estime, 
par exemple, et c’est là une observation générale, que l’Association devrait 
vraiment chercher à résoudre les problèmes des compagnies de chemins de fer. 
Mes remarques seront brèves car MM. Muir, Cantelon et Fisher ont pas mal 
abordé tous les aspects de la question. Je vous sais gré des réponses franches 
que vous avez données à M. Fisher. A mon sens le problème qui se pose au co
mité, bien entendu, est fondé sur les recommandations du rapport de la Commis
sion d’enquête MacPherson. Il renferme bien sûr quelques réserves quant au pro
blème du tarif-marchandises et un plus long passage à propos de nos pipe-lines. 
Je songe surtout à l’Ouest du Canada où l’on se préoccupe de certaines dis
positions du bill. Je remarque que vous n’insistez guère sur le tarif des mar
chandises qu’on ne peut expédier autrement, et sur les méthodes de comptabi
lité. Qu’il me soit permis de demander à M. Marshall si, à son avis, les formules 
d’établissement du prix de revient se rapportent comme il faut à l’ensemble du 
problème ou si l’on devrait les examiner un peu plus en détail? J’ai écoute 
des témoins de plusieurs autres groupes intéressés à la question qui ont aussi 
présenté des mémoires à notre comité et il semble que ce soit l’un des prin
cipaux sujets de discussion, notamment si les critères utilisés dans la formule 
d’établissement du prix de revient sont justes. Deuxièmement, je remarque que 
vous dites dans le dernier paragraphe de l’alinéa 2 de votre mémoire:

. . . l’Administration de l’organisation rationelle des embranchements, 
la Commission des transports et le ministre de l’Agriculture, ainsi qu’aux 
dispositions relatives au droit d’appel au Gouverneur en conseil, com
pliqueraient inutilement la mise en pratique de ces recommandations e 
seraient une source de retard aussi bien que de dépenses additionnelle5 
en offrant des occasions d’étendre sur un nombre d’années ces mises en 
application.

J’en conviens. C’est là une des faiblesses du bill, que l’on rende un hom' 
mage de pure façade à l’Administration dont vous parlez qui devrait, tout -,j 
monde en convient, figurer dans cette mesure, mais aux termes du présent m ^ 
l’Administration de l’organisation rationnelle n’a pas selon nous suffisamm6^ 
d’autorité pour faire les recommandations qui s’imposent. D’autre part il 
devrait pas y avoir, je suis d’accord avec vous là-dessus, plusieurs organism
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Diriez-vous qu’il faudrait accroître le nombre des membres de la Commis
sion des transports? Ce n’est pas que je critique la Commission actuelle car 
pendant des années, jusqu’à ce que ce problème se fasse plus pressant, elle a 
accompli un excellent travail mais durant l’examen de diverses demandes et 
dans son rôle d’arbitre entre les compagnies de chemins de fer et le grand 
public sur la question de l’abandon des lignes, la Commission a fixé un modèle 
et ses mains se trouveraient peut-être liées si on la laissait simplement sans 
plus d’autorité. Devrait-on augmenter le nombre des membres de cet orga
nisme?

Vous avez parlé du ministre de l’Agriculture. Je ne suis pas sûr que le 
ministère de l’Agriculture soit celui qui convienne, à mon avis le ministère des 
transports devrait être le plus impliqué dans l’affaire. Je me rends compte des 
intérêts du ministère de l’Agriculture dans cette affaire et il devrait certes 
avoir beaucoup à dire sur le sujet de l’Administration de l’organisation ration
nelle. Selon vous comment devrait-on répartir convenablement l’autorité?

M. Mitchell: Je crois avoir essayé d’y répondre lorsque j’ai répondu à 
une question posée par un député de ce côté-ci de la pièce. Si, à la suite des 
instances présentées à ce comité par notre Association et par d’autres qui com
paraîtront, certains critères sont établis et si, dans l’application de ces critères, 
la Commission actuelle des transports s’en tire bien, à notre avis, on pourrait 
très facilement ajouter où il y aurait lieu du personnel compétent supplémentaire 
recruté n’importe où, pour permettre à la Commission d’effectuer un travail 
d’ensemble qui, selon nous, est mieux accompli par un seul organisme que par 
plusieurs personnes participant aux décisions, comme le propose la mesure. 
Avant d’avoir vu le libellé de la nouvelle loi et d’avoir examiner de près l’orga
nisation de la Commission des transports, il est difficile de dire si elle dispose 
des outils, du personnel et du genre d’organisation pour le faire. Cependant, 
dans la mesure où l’on pourrait déterminer qu’elle ne l’a pas, nous n’envisa
geons pas que l’augmentation du nombre des commissaires pour accomplir la 
tâche convenablement poserait un véritable problème.

M. Southam: Jusqu’à maintenant la Commission des transports a presque 
toujours été autonome ou suprême, de sorte que l’on ne pouvait interjeter appel 
qu’auprès du Gouverneur en conseil. Cela s’est produit à diverses reprises, bien 
que rarement, et dans la plupart de ces cas d’appel, le gouverneur en conseil a 
laissé la Commission prendre la décision. A votre avis devrait-on élargir le 
cadre de ce privilège d’en appeler d’une décision, l’autorité ultime devant être 
l’Administration de l’organisation rationnelle de la Commission des transports?

M. Mitchell: Peut-être devrait-on la laisser, comme il est indiqué ici, au 
gouverneur en conseil. Nous avons proposé un appel à un tribunal. En l’occur- 
rence, nous recommandons la Commission. Si les compagnies de chemins de 
1er étaient absolument libres de fixer les tarifs nous aimerions nous entretenir 
avec quelqu’un d’autres. Si une commission, que ce soit la Commission des 
transports ou quelqu’un d’autres, était organisée pour envisager l’organisation 
rationnelle des lignes de chemins de fer, cela n’empêcherait pas d’interjeter un 
autre appel au gouverneur en conseil; voilà qui dépendrait, dans une large 
ptesure, de la teneur de la nouvelle loi, du critère qu’elle renfermerait et des 
‘Unites de ce dernier. Cela préparerait le terrain pour déterminer si un appel 
est vraiment nécessaire. A mon sens, une commission unique comme nous le 
^commandons, n’empêcherait pas un examen final par le gouverneur en conseil, 
Mettons.

M. Southam: J’accepte ce raisonnement. La plupart des députés de l’Ouest 
a°ut d’avis que la loi actuelle aux termes du bill C-120 a été préparée pour 
favoriser les compagnies de chemins de fer. J’ai cru comprendre d’après vos 
remarques concernant les tarifs des marchandises qui ne peuvent être expédiées 
autrement, que vous vous demandiez si la formule de comptabilité du prix de
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revient était appropriée et que vous estimiez que les attributions devraient être 
plus vastes et qu’il devrait y avoir plus de représentants auprès de notre comité 
afin d’obtenir les divers points de vue. Je conviens avec vous que l’autorité 
générale devrait être unique mais qu’elle devrait avoir un mandat plus vaste 
et plus d’autorité pour rendre ces décisions.

Quelle est votre réponse à ma première question? Êtes-vous en faveur des 
critères actuels que les compagnies de chemins de fer ont utilisé d’une façon 
générale en soumettant leur cause comme elles l’ont fait, mettons, à la Com
mission d’enquête MacPherson, ou selon vous, cette formule a-t-elle pu favo
riser les compagnies de chemins de fer et non pas le grand public?

M. Mitchell: Vous voulez parler de leur formule d’établissement du 
prix de revient, n’est-ce pas? Malheureusement nous n’avons pas examiné 
cette question. C’est une affaire assez compliquée. En général, lorsque la Com
mission des transports étudiait les cas de tarif général qui lui ont été soumis, 
elle avait réussi à formuler des observations et à examiner bien mieux qu’un 
groupe ou une association comme la nôtre le processus d’établissement du prix 
de revient.

M. Southam: Cette question a donné lieu à nombre de remarques lors du 
témoignage antérieur et je voulais savoir ce que vous en pensiez.

M. Marshall: Je pourrais peut-être éclaircir cette affaire si les rensei
gnements que j’ai se rapportent à ce dont vous parlez. Je tiens à préciser que 
je n’ai pas du tout abordé dans mes observations la question de l’établissement 
du prix de revient par les compagnies de chemins de fer. Au meilleur de ma 
connaissance cette évaluation n’est pas entrée dans notre analyse de la formule 
du bill C-120.

Le vice-président: M. Southam voulait dire, je crois, qu’il était question 
dans d’autres mémoires de la façon dont les compagnies de chemins de fer 
calculaient le coût d’abandon des lignes. Il n’a pas fait allusion à votre 
mémoire.

M. Southam: Je vous place dans la même catégorie que les gens qui 
représentent une large tranche de notre population, en particulier les fabri
cants. M. Fisher a montré qu’il serait intéressant d’examiner la formule que 
les compagnies de chemins de fer avaient présentée à la Commission Mac
Pherson qui a eu une influence sur l’ensemble de la question. Quand on voit 
monter les actions du Pacifique-Canadien, il se rend compte que cette 
compagnie ne perd pas trop d’argent en vertu de l’organisation actuelle. Je 
ne dis pas qu’il ne faille pas abandonner certaines lignes mais il faut procéder 
selon une méthode rationnelle. D’après le bill actuel, l’Administration de 
l’organisation rationnelle ne répond pas aux intérêts du Canada. Qu’en pensez- 
vous?

M. Treloar: Les groupes qui s’opposent au bill, que ce soient les syndicats 
agricoles ou autres, devraient avoir la possibilité de comparaître devant la 
Commission des transports pour exprimer leurs vues quant à la formule f 
utiliser pour déterminer si ce secteur des chemins de fer fonctionne, en fait, a 
perte ou non. Vous constaterez que les économistes ne donnent pas de défini
tion-type des prix de revient à utiliser en particulier dans des situation5 
différentes. Vous vous rendrez facilement compte que la formule qu’ds 
emploient pour fixer le tarif maximum serait entièrement différente de cell6 
qu’ils utiliseraient en cas d’abandon. Lorsqu’on fixe le prix de revient relative
ment au tarif maximum, il s’agit d’une condition à long terme; c’est un 
élément de temps. Plus on allonge la période, plus les coûts varient. Don6» 
je le répète, nous sommes parfaitement d’accord pour dire que le bill devra 
renfermer une disposition précise accordant l’occasion aux diverses parti 
intéressées de comparaître devant la Commission pour exposer leurs vu 
relativement aux coûts dont on devrait tenir compte.
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M. Millar: J’aimerais poser ma question à M. Marshall. En parlant du 
tarif des marchandises qu’on ne peut expédier que par les chemins de fer vous 
avez opposé une utilisation de 15 tonnes à une utilisation de 70 tonnes. 
N’opposez-vous pas en fait deux extrêmes et n’est-il pas inhabituel de charger 
70 tonnes dans un wagon? Je songe à des marchandises de genre courant et 
non pas à du minerai de fer. Utilisez-vous le minerai de fer à propos de 
votre cas particulier également?

M. Marshall: Notre mémoire indique qu’une bonne partie du trafic qu’on 
ne peut expédier autrement, se compose de produits en vrac, et un wagon de 
70 tonnes n’est pas du tout extraordinaire. On peut charger les wagons jusqu’à 
100 tonnes avec ce genre de chargement. Le chiffre de 70 tonnes peut ne pas 
représenter la moyenne mais la tendance est certes à des wagons bien plus 
grands surtout s’ils doivent être chargés aussi lourdement que possible.

M. Millar: Mais cette formule ne s’applique-t-elle pas à d’autres genres 
de marchandises? Un expéditeur privé de choix veut seulement dire quelqu’un 
qui, dans une région, ne peut utiliser que le chemin de fer. Mon interpréta
tion est-elle exacte?

M. Treloar: Je ne pense pas que ce soit là l’intention du bill et ce n’était 
certes pas celle de la Commission d’enquête. La Commission a mis au point 
cette formule pour définir plus clairement ce qu’est un tarif effectif.

M. Millar: Qu’est-ce qu’un expéditeur privé de choix?
M. Treloar: Un expéditeur privé de choix est celui, dans n’importe quelle 

Partie du pays, dont le trafic est d’une nature telle qu’il n’est pas rentable de 
le transporter autrement que par le chemin de fer.

M. Millar: C’est essentiellement ce que j’avais compris. Donc pourquoi 
utiliser le chiffre de 70 tonnes pour critiquer ces tarifs. On pourrait choisir un 
chargement de 20 tonnes.

M. Marshall: Je pense, monsieur, avoir apporté une réserve en disant que 
la formule pourrait s’appliquer dans certains cas où un chargement de 15 
tonnes représenterait la moyenne pour ce trafic particulier mais les exemples 
que j’ai cités se rapportaient à d’autres genres de chargements. Notre mémoire 
dit qu’une bonne partie des marchandises qu’on ne peut transporter autrement 
est du genre poids lourds de sorte que la formule ne conviendra pas, dans 
dans une très grande marge, à ce genre de trafic. La formule ne s’appliquera 
donc pas à l’ensemble.

M. Millar: Vous vous opposez à ce que l’on applique une formule calculée 
Pour un chargement de 15 tonnes à un chargement de 70 tonnes, n’est-ce pas?

M. Marshall: Oui.
M. Millar: J’aimerais vous questionner sur un ou deux autres points. A la 

Puge 6 de votre mémoire, vous dîtes à l’alinéa 8:
Le bill ne propose aucun amendement à la loi sur les chemins de 

fer relativement à l’application de la politique nationale du transport se 
rapportant à l’obligation des compagnies de chemins de fer de transporter 
gratuitement certains membres de la société, obligation imposée actuele- 
ment par l’article 351.

Vous savez tous, messieurs, j’imagine que tous les députés ont un permis 
,e transport gratuit sur les chemins de fer. Personne ne dit rien. Nous ne faisons, 
9 notre avis, qu’abaisser la subvention que le gouvernement verse chaque 
année aux compagnie de chemins de fer.

, C’est tout ce que j’avais à dire sauf que les délégués ont ouvert un vaste 
j amp de discussion en faisant allusion à l’abandon des lignes de chemins de

Us comprendront mieux notre situation s’ils restent pour entendre le 
ernoire de la délégation suivante.
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Le vice-président: J’allais signaler qu’il nous restait à entendre l’Associa
tion des embranchements du Manitoba. Or, il est midi moins le quart et 
d’ordinaire nous suspendons la séance à midi trente. J’ai pensé que s’il ne 
restait pas trop de questions, nous pourrions écouter le mémoire de cette 
association du Manitoba et que cet après-midi nous passerions aux questions. 
Le mémoire n’est d’ailleurs pas très long.

M. Muir (Lisgar) : Ma question est très courte, en fait il s’agit d’éclaircisse
ments. En parlant, M. Mitchell et moi avons employé des mots différents. J’ai 
maintenant trouvé l’article du bill dont je parlais et vous vous serviez, je crois, 
des mots employés dans le rapport de la Commission d’enquête. Je voudrais 
vous poser une question à ce sujet. Je vais donner lecture d’un très court 
paragraphe du bill relativement au mot «recommander» que j’ai employé. Il se 
trouve à la page 10 du bill, article 314D(1) :

Dans l’exervice de ses fonctions aux termes de l’article 314C, 
l’Administration peut recommander aux compagnies de chemins de fer 
l’échange d’embranchements entre elles par location, achat ou autrement, 
la concession ou l’échange entre elles des droits d’exploitation ou d’utilisa
tion d’embranchements ou d’autres lignes de chemins de fer, ainsi que 
la jonction de leurs embranchements avec leurs autres lignes ou celles 
qui appartiennent à une autre compagnie.

Voici ma question: Considérez-vous que cet article du bill a une portée 
suffisamment vaste pour réaliser une politique nationale du transport qui sera 
appropriée?

M. Mitchell: Voulez-vous dire que le mot «recommander» est à peine 
assez fort?

M. Muir (Lisgar) : Oui, car si l’on ne fait que recommander et que ces 
recommandations restent lettre morte, le but n’est pas atteint, je pense. Êtes- 
vous d’accord?

M. Mitchell: Je dirais plutôt qu’il se pourrait qu’on n’atteigne pas l’ob
jectif. Nous avons réfléchi à la chose à diverses reprises en nous demandant 
si nous ne devrions pas adopter un autre langage sur certains points, mais nous 
nous sommes abstenus de le faire car c’eût été quitter le domaine de la circu
lation pour celui de la législation. Nous avons estimé qu’il fallait s’en tenir à 
l’expression de points de vue. Je suppose que cet échange qui vient d’avoir 
lieu entre nous, monsieur Muir, ne tombera pas dans l’oreille d’un sourd. Étant 
donné que nous discutons de la substance du projet de loi, ses rédacteurs pren
dront connaissance de nos débats et devront réfléchir de nouveau au fait de 
savoir si le verbe « recommander » est suffisant et si le reste du projet de loi 
garantit la mise en œuvre de ladite recommandation.

M. Muir (Lisgar) : C’est dans ce but que je suis intervenu.
M. Stewart: Je serai bref. Le mémoire qui nous est soumis est très 

concis et partant constitue un modèle du genre.
J’aimerais savoir si j’ai lieu de croire que l’Association des manufacturiers 

canadiens compte parmi ses membres des manufacturiers des provinces Mari
times.

M. Mitchell: Oui.
M. Stewart: Alors, je vous demanderai si les exportateurs qui possèdent 

des installations de chargement ont fait connaître à la commission compétente 
de votre association, leur point de vue au sujet de ce projet de loi sur leS 
chemins de fer.

M. Treloar: Non, nos sociétaires des provinces Maritimes n’ont pas fa^ 
de représentations. En règle générale, les expéditeurs des provinces Maritim
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utilisent surtout le truchement de la Commission des transports des Maritimes 
pour exprimer les vues concertées des provinces en bordure de l’Atlantique.

M. Stewart: Un peu plus tôt, M. Treloar faisait allusion aux accords 
confédératifs et à la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les 
provinces Maritimes. Puis-je demander aux représentants de l’Association des 
manufacturiers canadiens si, à leur avis, les subventions versées en vertu de 
cette loi correspondent de façon suffisante aux objectifs énoncés dans le rapport 
de la commission Duncan et qui inspirèrent la loi de 1927?

M. Treloar: Je ne pourrais que vous répondre, monsieur Stewart, que les 
accords passés en vertu de cette loi sont conformes aux buts qui la motivèrent, 
mais que, par le fait de circonstances qui échappent au contrôle de cette loi ou 
à tout contrôle, ces arrangements ne fonctionnent plus aussi bien qu’à l’époque 
où cette loi fut adoptée.

M. Stewart: Certains disent, monsieur le président, que cette loi a pour 
résultat d’assurer une subvention au chemin de fer plutôt qu’un secours à 
l’expéditeur des provinces Maritimes. Partagez-vous, en principe, cette opinion?

M. Treloar: J’estime que la loi tend de nos jours à favoriser le chemin 
de fer par le jeu de la concurrence qui a surgi à l’époque actuelle et parce que 
l’industrie du camionnage se trouve désavantagée par l’effet de cette loi.

M. Stewart: En d’autres termes, vous estimez que les provinces Maritimes 
auraient avantage à ce que l’on abroge la Loi sur les taux de transport, afin que 
les camionneurs puissent concurrencer les chemins de fer sur un pied d’égalité. 
Est-ce bien cela?

M. Treloar: Tout à fait.
M. Stewart: Exprimez-vous en l’occurrence le point de vue de l’Associa

tion des manufacturiers canadiens?
M. Treloar: Je répondrai que si l’on accorde une subvention à un mode 

de transport, pour lui permettre de faire face à certaines circonstances, on de
vrait accorder une subvention correspondante à l’autre mode de transport si 
l’on veut que celui-ci demeure viable.

M. Stewart: Ceci revient à dire que vous proposez que l’on subventionne 
les entreprises de camionnage dans les provinces Maritimes.

M. Treloar: Dans les provinces Maritimes, mais à l’égard de leur trafic vers 
l’extérieur.

M. Stewart: Nous disons donc que vous proposez l’octroi d’une subvention 
correspondante aux compagnies de camionnage à l’égard de leur trafic extérieur. 
■Est-ce bien cela?

M. Treloar: Oui.
M. Forbes: Je n’ai qu’une courte question à poser au sujet du paragraphe 

12). Je sais que vous avez déjà tenté d’y répondre ce matin, mais je n’ai pas 
encore très bien saisi. Puis-je la poser sous forme d’hypothèse? Supposons que 
°n soumette une demande d’abandon d’une des lignes qui figurent sur cette
nrte et que l’Administration réponde négativement. Supposons alors que la 

Commission des transports intervienne et instaure un tarif compensatoire sur 
ce tronçon qui s’avérerait inabordable pour les expéditeurs. Est-ce cette situa- 
l0n que vise votre recommandation?

,, M. Mitchell: Je ne suis pas certain que les choses se passeraient ainsi. Si 
:°n refusait la demande d’abandon, il ne s’ensuivrait pas une modification de 

étant donné que l’Administration se contente de constater l’état des pertes- 
''oyez plutôt le projet d’Article 314B(3) a) qui dit: «Si la Commission n’est
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pas convaincue, en se fondant sur les pertes réelles et tels autres facteurs qu’elle 
estime pertinents, que la ligne n’est pas rentable, elle doit en faire rapport à 
l’Administration».

En l’occurrence, une nouvelle demande peut être présentée. Mais toujours 
il s’agira d’évaluer ladite ligne à un moment précis de son histoire. Par hypo
thèse, le tarif en vigueur à ce moment-là contribue suffisamment à la solvabilité 
de l’entreprise qui ne peut, par conséquent, être abandonnée puisque, comme on 
dit, elle se maintient à flot. Je ne vois donc pas qu’une hausse de tarif soit une 
résultante nécessaire.

M. Forbes: J’ose espérer que le jugement de la Commission ne se fondera 
pas tant sur l’état des profits et pertes de la ligne que sur son utilité au service 
de la population. Ceci étant admis, on refuse d’accorder l’abandon et l’exploitant 
dit alors: «Ceci représente une perte sèche; il nous faut donc un tarif majoré». 
C’est dans ce sens que je comprenais votre recommandation.

M. Mitchell: Ce n’est pas tout à fait cela.
Le vice-président: Messieurs, permettez-moi de remercier en votre nom 

M. Mitchell et ses collègues de l’Association des manufacturiers canadiens, pour 
leur concours ce matin. Nous nous excusons à nouveau de vous avoir fait atten
dre une demi-heure. Je pense que tous seront d’accord pour vous féliciter de 
nous avoir présenté, comme l’a dit M. Stewart, un mémoire bref, concis et 
décrivant bien la situation.

M. Muir (Lisgar) : Monsieur le président, étant donné que le prochain 
mémoire est plutôt long, ne devrions-nous pas en reporter la lecture et la dis
cussion à une autre séance?

Le vice-président: Il n’est pas tellement long et je pense qu’il serait plus 
expéditif d’en entendre lecture maintenant. Nous suspendons habituellement 
nos travaux à midi trente et il faudrait moins d’une demi-heure pour le lire. 
Il nous faut penser que cet après-midi, étant donné la période de questions en 
Chambre, nous ne pouvons guère commencer avant 3h. 30, peut-être pas même 
avant quatre heures. Si on nous lit le mémoire maintenant, nous pourrons mieux 
y réfléchir et mieux préparer nos questions de cet après-midi.

M. Muir (Lisgar) : Très bien.
Le vice-président: Je donne la parole à M. Gregor Jamieson, vice-président 

de l’Association des usagers de voies secondaires du Manitoba. Il nous présentera 
les membres de sa délégation.

M. Gregor Jamieson (vice-président, Association des usagers de voies 
secondaires du Manitoba) : Monsieur le président, messieurs les membres du 
Comité, je désire tout d’abord vous remercier, au nom des fermiers et villageois 
du Manitoba, de nous avoir conviés à vous présenter ce petit mémoire aujour
d’hui. Les membres de notre délégation sont M. Bruce MacKenzie, préfet de la 
municipalité de Morris, au sud de Winnipeg; à côté de lui, M. D. F. Rose, eX- 
président de l’Union des municipalités, qui est l’un des dirigeants de notre 
association ; et à l’extrême droite, M. Allan Scharth, C.R., notre conseiller juri' 
dique.

Tout d’abord une observation préliminaire: la première phase de notre 
mémoire mentionne que c’est notre président, M. Remi De Pape, qui devait Ie 
présenter. La maladie d’un de ses proches l’empêche de venir et il m’incornb6 
de le remplacer dans cette tâche. Il eût été préférable qu’il vînt lui-même car 
il est, non seulement bilingue, mais trilingue, chose très appréciée de nos j°urS‘ 
Je parlerai donc en son nom et en celui de l’Association des usagers de v°ieS 
secondaires du Manitoba.
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Origines de l’Association.
Quand, en 1963, les collectivités rurales se rendirent compte de la menace 

d’abandon en vrac de maintes lignes de chemin de fer secondaires, les associa
tions locales d’usagers commencèrent à se multiplier dans le Manitoba rural- 
On compte maintenant 20 associations locales. Le siège de chacune est indiqué 
par un point rouge sur la carte annexée au présent mémoire.

J’espère que les membres du Comité ont consulté cette carte qui se trouve 
à la dernière page de notre mémoire. Les points rouges indiquent l’importance 
du territoire auquel s’étend notre association.

Celle-ci est une fédération des associations locales auxquelles elle sert de 
centrale d’échange de renseignements et de conseils techniques.

L’Union des municipalités du Manitoba, les organisations agricoles de la 
province et les compagnies d’élévateurs à grain, sont toutes affiliées à notre 
centrale.

L’ampleur du problème.
Le problème qui a poussé les agriculteurs de tout le Manitoba à former 

ces associations est d’une grande urgence. Déjà, les demandes d’abandon de 
voies secondaires dans la province s’étendent à plus de 1,000 milles de voie 
ferrée. En bordure de ces lignes se trouvent 95 villes et villages, comptant 
environ 16,500 âmes.

Plus de 9,000 fermes envoient plus de 20,000,000 de boisseaux de grain, au 
bas mot, aux élévateurs sis sur ces lignes. Sur toutes ces familles plane la 
menace des demandes d’abandon. (Les lignes d’embranchement visées par ces 
demandes sont indiquées en louge sur la carte).

But du présent mémoire.
La plupart de nos associations locales entendent soumettre un mémoire 

distinct à votre Comité. Nonobstant, le conseil exécutif de notre association a 
jugé qu’il vous serait utile de connaître la réaction d’ensemble de ses membres 
à l’égard de la marche qui a été suivie jusqu’ici dans l’examen des demandes 
d’abandon. L’expérience de ceux que ces procédures intéressent de façon vitale 
est susceptible de vous guider en cours d’examen d’une législation nouvelle.

Les demandes d’abandon dans le passé.
Plusieurs membres de nos associations locales ont été directement im

pliqués dans l’examen de la série de demandes d’abandon qui furent soumises 
a la Commission des transports du Canada au cours des dernières cinq années. 
Lesdites demandes soulevèrent l’émoi dans toutes les campagnes. Les salles 
d’audience étaient remplies à craquer. Tant que durèrent les audiences, maints 
fermiers se levaient avant l’aube pour vaquer aux travaux de la ferme avant 
d’effectuer un trajet d’une ou deux heures de voiture vers la ville de Brandon 
Qui en était le siège.

Et quand je dis deux heures, plusieurs de ces gens devaient effectuer une 
bien plus longue randonnée.

On interrogea un à un tous les fermiers et bon nombre de villageois vivant 
eu bordure de ces lignes et ils donnèrent tous les renseignements statistiques 
Pécessaires. Maints fermiers, fonctionnaires municipaux et hommes d’affaires, 
exposèrent les pertes financières qui résulteraient de l’abandon de telle ou 
felle ligne de sorte qu’on put en arriver à un chiffre d’ensemble. Tous les gens 
de la région étaient parfaitement conscients de ce qui était en jeu.

Ces audiences permirent à tous ces gens de faire l’apprentissage de calculs 
CotnpliqUés des frais d’exploitation d’un chemin de fer et d’être confrontés
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avec un bataillon de spécialistes qui avaient pour mission de démontrer que 
le chemin de fer perdait de l’argent.

Ce qui a troublé nos gens, c’est que les procédures ne semblaient pas du 
tout axées sur le besoin d’assurer un réseau ferroviaire rationnel et économique 
pour acheminer les céréales vers les marchés et desservir les collectivités de 
la région.

Le présent mémoire décrit les principales déficiences que ces gens ont 
relevées dans la procédure d’abandon d’embranchements et auxquelles ils 
estiment que la nouvelle loi devrait remédier.

La Commission porte des œillères.
Quand débuta en 1960 la plus récente série d’audiences, c’était la première 

fois que les fermiers, la plupart d’entre eux du moins, faisaient l’expérience de 
cette procédure. La série précédente dans ces régions remontait à l’avant- 
guerre.

L’impression dominante qu’ils en retirèrent fut que la Commission des 
transports se croyait obligée d’étudier le cas de chaque ligne en faisant abs
traction des autres. On eût vraiment dit que les commissaires portaient des 
œillères qui les empêchaient d’avoir une vue d’ensemble d’une région et 
d’établir quelles lignes serviraient le mieux les intérêts des fermiers et des 
collectivités rurales en cause.

Il était extrêmement difficile en l’occurrence pour les fermiers de calculer 
ce que l’abandon de telle ou telle ligne signifierait en termes financiers. On leur 
demandait à l’audience d’estimer le coût de transport de leurs céréales vers 
le chemin de fer suivant. S’ils s’enquéraient si cette autre ligne continuerait de 
fonctionner en perpétuité, on leur répondait toujours la même chose, soit que 
cette autre ligne appartenait à l’autre compagnie et que pour l’instant elle 
n’entrait pas dans le mandat de la Commission.

Or, le transport de centaines de milliers de boisseaux de grain vers une 
autre ligne plus éloignée implique des entrepôts plus vastes, un meilleur 
service de camionnage, des routes améliorées et plus nombreuses et de meil
leurs élévateurs. Les fermiers s’attendaient donc que si on leur enlevait la 
voie ferrée qui les desservait en leur imposant des améliorations onéreuses et 
la construction d’installations nouvelles, la Commission pourrait du moins leur 
garantir une certaine continuité de l’autre voie ferrée. Or, la Commission 
prenait pour acquis qu’elle ne pouvait parler de cette autre ligne. On ne faisait 
même pas comparaître les représentants de celle-ci.

Un exemple caractéristique de ce phénomène fut la ligne, indiquée sur 
la carte, de Hallboro à Beulah.

Mc Allan Scharth, c.r. (conseiller juridique de l’Association): La ligne 
commence à Hallboro et se termine à Beulah, elle est indiquée en rouge sur 
la carte.

M. Jamieson: Cette ligne du National-Canadien est parallèle à certaines 
lignes nord-sud du Pacifique-Canadien. Les fermiers et autres usagers de la 
ligne Hallboro-Beulah ne savaient plus très bien où trouver une autre ligne dont 
la permanence serait assurée. Comment pouvaient-ils estimer ce qu’il leur en 
coûterait à moins de considérer l’ensemble du réseau régional pour déterminer 
le système le plus efficace?

Les commissaires du transport rejetèrent la demande d’abandon dans ce 
cas mais le Pacifique-Canadien ne tarda pas à demander l’abandon de l’une des 
voies parallèles et l’on recommença la même procédure à l’aveuglette.

M' Scharth: Il s’agit, messieurs, de la ligne de Varcoe à MacGregor.
M. Jamieson: Plus d’une fois, il a semblé évident à chacun que les coin' 

pagnies de chemin de fer auraient dû se réunir pour trouver une solution de
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simple bon sens. Prenons, par exemple, cette ligne MacGregor-Varcoe qui est 
indiquée sur la carte. Elle a 60 milles de long, appartient au Pacifique-Canadien 
et son tronçon parcourt une région improductive. Sa moitié ouest, au contraire, 
a un important trafic de céréales et est jalonnée d’un grand nombre d’éléva
teurs à grain et d’agglomérations florissantes.

Cette région ouest porte le nom de Landes de Car berry. Elle est envahie 
par le sable, il y pousse quelques broussailles mais on en a jamais tiré quoi 
que ce soit. Une moitié de la ligne traverse cette région: je suppose qu’elle fut 
construite par l’effet de la concurrence entre compagnies simplement pour ne 
pas que l’autre s’y installe. Par contre, les autres trente milles de cette voie 
parcourent ce qui, à mon avis, est l’une des régions les plus fertiles du Manitoba.

Il semblerait évident à quiconque que l’on devrait abandonner le tronçon 
est et conserver celui de l’ouest comme élément d’un réseau d’acheminement 
des céréales.

Or, il y a dans le sens nord-sud une ligne qui offrait une solution tout 
indiquée: c’est une ligne du National-Canadien qui croise cet embranchement 
et aussi la voie principale du Pacifique-Canadien à 13 milles plus au sud.

Tous s’attendaient que les deux compagnies se concertassent à ce sujet et 
fussent d’accord pour qu’on demande l’abandon du tronçon est de la ligne de 
Varcoe et que le Pacifique-Canadien achemine son trafic depuis l’extrémité est 
vers le sud en direction de sa ligne principale en empruntant la voie secondaire 
du National-Canadien. Il n’y avait qu’à établir la jonction et échanger les droits 
de parcours.

Vous pouvez vous imaginer quel fut l’étonnement général quand le 
Pacifique-Canadien demanda l’abandon de toute la ligne. Plusieurs fermiers 
mirent immédiatement de l’avant ce qui était la solution évidente. Leur sur
prise fut encore plus grande quand ils vinrent à l’audience et constatèrent que 
le Pacifique-Canadien n’avait même pas soulevé avec le National-Canadien la 
possibilité d’utiliser la voie de jonction de 13 milles.

Il en résulta qu’à l’audience, la Commission, comme cela avait été le cas 
précédemment, ne put discuter que d’une seule ligne au lieu du réseau régio
nal. Il semblait donc qu’une région agricole prospère allait perdre 30 milles 
de voie ferrée qui lui étaient essentiels parce qu’à l’époque de la ruée vers 
l’Ouest on avait construit un autre 30 milles de voie dans ce qui s’avéra être une 
région stérile.

Heureusement cette affaire demeura en suspens étant donné l’annonce du 
nouveau projet de loi. Les centaines d’usagers de cette ligne osent espérer que 
la nouvelle loi permettra des solutions de bon sens.

M' Scharth: Nous parlons de la ligne MacGregor-Varcoe, qui appartient 
au Pacifique-Canadien. Cette autre ligne du Pacifique-Canadien qui fait jonc
tion se trouve ici sur la carte, et la région de Landes dont M. Jamieson a fait 
hiention se trouve ici. Il y a 30 milles de voie qui ne servent à rien. A côté du 
Pacifique-Canadien, vous avez la ligne du National-Canadien dont le parcours 
croise en ce point la ligne du Pacifique-Canadien. La solution logique que les 
Sens de région proposent est de faire partir les expéditions de cette extré- 
mité-ci en direction de la voie du Pacifique-Canadien à l’est, en utilisant le 
tronçon intermédiaire des Chemins de fer nationaux. Il va sans dire que les 
céréales sont ensuite dirigées plus à l’est vers les Grands Lacs.

M. Jamieson: Je poursuis:
Même ceux qui ont assisté régulièrement aux audiences ont eu beaucoup 

mal à comprendre les différentes façons dont les chemins de fer calculaient 
leurs frais d’exploitation. Ils en ont conclu que les frais d’exploitation des 
chemins de fer devraient être présentés selon un mode uniforme. Ils en ont 
egalement conclu que l’on devrait fixer une fois pour toutes les postes devant
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figurer dans ces états à une audience où l’on convoquerait des spécialistes afin 
d’en arriver à des formules préétablies de calcul des coûts de revient.

De l’avis des fermiers, certains des chefs de dépenses invoqués au cours 
des dernières années ne rimaient à rien mais ils ne se jugeaient pas en mesure 
de les critiquer.

Ainsi l’un des principaux postes figurant dans les déclarations des chemins 
de fer en 1962 fut le «le coût de l’argent». Il s’agissait d’un pourcentage fixe su
périeur à 11 p. cent des sommes que les compagnies prétendaient avoir inves
ties en rails, traverses et autres immobilisations. Or, ledit pourcentage était 
calculé non pas sur la valeur amortie mais sur la valeur courante de marché 
de la voie ferrée, sans égard à ce que celle-ci avait coûté en fait. Il semblait 
peu honnête que la compagnie impute pareil coût à l’égard de sommes qu’elle 
n’avait jamais déboursées.

Prenez la ligne Varcoe-MacGregor qui fut construite à la fin du siècle 
dernier; le même bilan comporte à la fois le coût de la dépréciation et le coût 
de l’argent.

Il s’ensuit que la compagnie pourrait se voir autoriser à enlever tout un 
tronçon de voie ferrée qui ne lui avait presque rien coûté dans le temps, 
simplement parce que le prix de l’acier a augmenté et que sa récupération 
rapporterait un joli bénéfice à la compagnie. En quelque sorte, l’abandon de la 
ligne serait fonction du prix de la vieille ferraille au Japon.

En outre, ce chef de dépense se double d’une rubrique pour la dépré
ciation à l’égard de la même voie ferrée. On impute donc aux usagers le plein 
coût de la dépréciation réparti sur une période d’à peu près trente ans et pour 
la même période, le soi-disant «coût de l’argent» qui se chiffre à plus de 
11 pour cent, en fonction de la valeur de marché courante de ladite voie ferrée. 
A la faveur de la hausse du prix des vieux rails au cours de ladite période (par 
suite de l’inflation et de la demande d’acier), on en vient à imputer plusieurs 
fois le coût original de la voie au compte des pertes de cette ligne. Une bonne 
partie de ce chef de dépense se rapporte à des sommes que la compagnie n’a 
jamais investies en fait.

Comme les fermiers sont habitués à ne faire entrer leur propre équipe
ment en ligne de compte qu’une seule fois, on peut s’imaginer que les méthodes 
comptables des compagnies ferroviaires les laissèrent rêveurs. La nouvelle régie 
devrait disposer de pouvoirs réels.

Il est maintenant notoire que le gouvernement projette de mettre sur pied 
une nouvelle administration d’organisation rationnelle des embranchements 
ferroviaires. Ceci représente un véritable progrès, à condition bien entendu que 
cette régie dispose de pouvoirs réels.

De l’avis de nos sociétaires, cette régie devrait être à même de considérer 
l’ensemble de chacune des régions du Manitoba où l’on parle d’abandonner 
l’exploitation de voies ferrées et de déterminer si la voie ferrée en question 
contribue, ou pourrait contribuer, utilement au réseau de transport des récoltes.

La notion que les pouvoirs de cette régie devraient se borner à retarder 
tout au plus l’abandon de telle ou telle ligne répugne aux principaux intéressés. 
Comme le disait un quidam, on ne ferait qu’endormir le patient pour l’amputer 
d’un bras ou d’une jambe.

Si la régie constate qu’il est d’intérêt public de conserver un embranche
ment ou partie de celui-ci comme élément d’un réseau organique, qu’on ûn 
donne le pouvoir d’en décider ainsi. Si elle décide qu’on pourrait se passer de 
partie d’un embranchement, du tronçon MacGregor-Varcoe, par exemple, elle 
devrait également pouvoir en disposer ainsi.

Si la régie constate qu’un réseau organique de transport implique l’uti11' 
sation par une compagnie d’une ligne de chemin de fer appartenant à la 
compagnie rivale, elle devrait être en mesure de recommander ceci cornm6 
condition de l’abandon de telle ou telle autre ligne dans la même région-
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Nous aspirons à un système de transport des récoltes qui répondra le mieux 
possible aux besoins des agglomérations rurales du Manitoba. Il importe de 
donner à la régie les instruments dont elle a besoin à cette fin.

Le vice-président: Merci, monsieur Jamieson.
Je crois que ce serait le bon moment d’ajourner jusqu’à 3h. 30 cet après- 

midi ou plutôt jusqu’après la période des questions. Nous nous réunirons dans 
la salle du Comité des chemins de fer, Édifice du centre.

Je demanderai à tous d’arriver à temps pour que nous puissions aborder 
immédiatement la phase des questions.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le vice-président: Madame et Messieurs, nous avons le quorum. Nous 
poursuivons avec la délégation de l’Association des usagers de voies secondaires 
du Manitoba. Ils nous ont présenté leur mémoire ce matin et ils nous reviennent 
cet après-midi. Ce sont M. Gregor Jamieson, vice-président de l’Association, 
et MM. D. F. Rose et Bruce MacKenzie, membres de son conseil exécutif.

Comme nous en avons terminé ce matin avec le mémoire, nous passons 
cet après-midi à la phase des questions. Je désire toutefois, au préalable, 
annoncer au Comité que notre prochaine^ séance est inscrite pour le mardi 
30 mars à 9h. 30 du matin, chambre 308, Édifice de l’ouest, où nous accueille
rons les représentants de la Ligue industrielle du Canada, de la Commission 
des transports maritimes de Halifax et du Comité législatif national des frater
nités internationales de cheminots.

M"‘ Rideout: N’y a-t-il pas ce jour-là d’autres réunions de comités qui 
entreront en conflit avec la nôtre?

Le vice-président: Il y aura conflit en effet, et c’est pourquoi j’ai pris 
certaines précautions dont j’avais fait part au Comité ce matin. J’espère que 
ce qui s’est produit aujourd’hui ne se répétera pas. J’en ai fait part aux 
autorités compétentes et sans vouloir faire d’allusions personnelles, j’ajouterai 
que ceux d’entre nous qui, comme cela s’est produit ce matin, manifestent le 
plus leur mécontentement ne sont pas parmi nos membres les plus assidus. 
Je n’en dirai pas plus mais j’ai lieu de croire que le problème que nous avons 
eu à notre séance de ce matin ne se reproduira pas mardi prochain, du moins 
tant que j’occuperai la présidence.

M. Deachman: Je n’ai fait ce matin que souligner un problème. Le 
Comité de la défense se trouvait pratiquement démuni de représentants du 
Parti conservateur.

Le vice-président: Ce n’est heureusement pas le cas chez nous. Je n’ai 
fait qu’exprimer en tant que président provisoire, le souci que je porte au 
bon fonctionnement de notre comité, de préférence aux autres comités. Je 
h’ai pour l’instant personne d’inscrit comme désirant poser des questions.

M. Macdonald: Je me reporte à ce qui est dit au début de la page 4 de 
v°tre mémoire et en conclusion à la page 7. Êtes-vous d’avis que les dis
positions du projet d’article 314D du bill n° C-120 permettront de résoudre 
Ce problème de façon satisfaisante?

M” Scarth: Je dois signaler que M. Jamieson parlait du problème en lui- 
^ême et non du contenu du projet de loi. Il n’est peut-être pas en mesure 
de répondre pour l’instant à des questions ayant trait à ce dernier.
, M. Jamieson: C’est que je n’ai pas sous les yeux le texte du projet 

loi.
21830—3
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M. Macdonald: Donc, vous ne pouvez dire s’il vous paraît suffisant. 
Pourriez-vous suggérer la méthode que la régie pourrait suivre pour forcer 
une compagnie à concéder à l’autre le droit d’utiliser une de ces lignes ou à 
faire quelque autre concession?

M. Jamieson: Eh bien, il ne fait pas de doute pour nos fermiers ou 
quant à moi que la chose ne saurait présenter des difficultés. Pourvu que l’on 
instaure un régime adéquat et nanti de pouvoirs suffisants, la chose devrait 
être possible.

Je n’entends pas que l’on doive contraindre l’une ou l’autre compagnie. 
Mais il y a d’autres méthodes que la contrainte. Ainsi, la situation dans la 
région du Manitoba dont nous avons parlé ce matin ne semble pas insoluble. 
Il n’y a qu’à considérer l’ensemble de la région et ses besoins globaux au 
point de vue transport. Ceci peut affecter les deux compagnies et s’il en est 
ainsi, il n’y a plus qu’à trouver le mode d’obtention des droits d’utilisation. 
Il doit certes y avoir des façons d’effectuer des raccordements et je crois 
que les compagnies y trouveraient leur profit.

M. Macdonald: Mais vous n’avez pas de suggestions précises à faire sur 
ce point?

M. Jamieson: Non, je ne saurais en faire.
M. Macdonald: Au dernier paragraphe de la page 3, vous parlez d’un 

système efficace et économique de transport des céréales par rail. Estimez- 
vous que le transport par voies ferrées soit le seul envisageable?

M. Jamieson: C’est le seul que nous ayons à l’heure actuelle.
M. Macdonald: Dans tous les endroits dont il s’agit?
M. Jamieson: En effet.
M. Macdonald: Dois-je entendre que dans toute cette vaste étendue du 

Manitoba, il n’existe pas de grandes routes?
M. Jamieson: Tout dépend des distances à franchir pour y accéder.
M. Macdonald : Pourriez-vous répéter
M. Jamieson: Je dis que tout dépend de l’endroit d’où l’on part et de la 

distance à parcourir pour acheminer la récolte. Si vous voulez parler du 
camionnage, nous ne sommes pas dépourvus de routes.

M. Macdonald: Votre association considère-t-elle le chemin de fer comme 
le seul mode de transport ou pense-t-elle également aux camions?

M. Jamieson: Jusqu’à quelle destination, Fort-William?
M. Macdonald: Non, je veux dire jusqu’à une voie principale de chemin 

de fer par exemple.
M. Jamieson: En tant que partie d’un réseau organique, je répondrais 

oui; mais évidemment, il faut penser au coût.
M. Macdonald: Merci.
M. Korchinski: Je n’ai qu’une question à poser. Avez-vous une filial 

dans chacune des régions où passe une ligne d’embranchement?
M. Jamieson: Oui.
M. Korchinski: Disposent-elles toutes d’un secrétariat permanent dul 

établit des statistiques?
M. Jamieson: La centrale de renseignements est celle dont les débuts 

remontent avant 1920 et qui desservait les associations locales alors e 
existence. Nous continuons de même à assurer l’échange de renseignern^11 
entre les associations locales qui sont aujourd’hui au nombre de 20.

M. Korchinski: Donc, l’association locale compile certains renseignement
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M. Jamieson: C’est exact. Financièrement parlant, les associations fonc
tionnent à l’aide de cotisations provenant de la région où elles sont installées. 
Dans certains cas, les municipalités apportent une aide financière et aussi 
certains petits centres urbains.

M. Korchinski: Donc, l’association locale compile certains renseignements 
et vous les fait parvenir.

M. Jamieson: Le travail de compilation est partagé entre nous et les 
associations locales. Nous choisissons une association donnée et lui demandons 
de nous préparer un synopsis des frais de transport, par exemple.

M. Korchinski: Disposez-vous par exemple de données concernant la dis
tance à laquelle se trouve le chemin de fer le plus rapproché, celle qu’un camion 
devrait franchir pour transporter le grain au nord vers les ports des Grands lacs, 
celle qu’il devrait parcourir pour transporter le grain jusqu’au chemin de fer?

M. Jamieson: Comme le souligne notre mémoire, le problème de l’heure 
est le suivant: où doit-on installer les nouveaux points d’entreposage tant par 
rapport au point de départ qu’au point d’arrivée? Ces points seront-ils perma
nents? Il faut se rendre compte que dans l’Ouest les élévateurs à grain appar
tiennent souvent aux fermiers et si l’on songe à supprimer un embranchement 
dans une région donnée, il faut prévoir l’emplacement futur des élévateurs. 
Le régime actuel n’offre aucune garantie de permanence à ce sujet.

M. Korchinski: Au cas où l’on abandonne certaines lignes, y a-t-il des 
régions qui se trouveraient à plus de 25 milles de la voie ferrée?

M. Jamieson: Sans conteste.
M. Korchinski: Avez-vous une idée des distances en cause?
M. Jamieson: Je n’oseraiu hasarder un chiffre sur-le-champ.
M. Korchinski: Je vois. Je me posais la question parce que j’imaginais 

que les compagnies de chemin de fer pourraient peut-être s’ingénier à cir
convenir l’accord relatif au Pas du Nid-de-Corbeau et je me demandais 
quelle distance il faudrait franchir en pareil cas pour apporter le grain 
au chemin de fer avec les frais additionnels que ceci implique. Y a-t-il des 
régions encore relativement vierges, n’ayant pas encore été mises en valeur, qui 
étaient desservies par une ligne ferroviaire aujourd’hui abandonnée?

M. Jamieson: Vous voulez parler d’une région encore inculte?
M. Korchinski: Une région encore inculte ou une région nouvelle qui n’a 

Pas encore atteint son potentiel maximum.
M. Jamieson: On en trouverait dans le nord de la province.
M. Korchinski: Et ces régions seraient susceptibles d’exploitation?
M. Jamieson: Oui.
M. Korchinski: Par conséquent, si la compagnie décidait de quitter pa

reille région, celle-ci au lieu de continuer à se développer, subirait une ré
gression et se viderait de sa population?

M. Jamieson: Je pense qu’il en serait ainsi, notamment dans la région de 
Le Pas.

M. Korchinski: Parle-t-on d’abandonner des lignes d’embranchement dans 
cette région?

M. Jamieson: Non, mais telle serait la situation si cela se produisait.
M. Korchinski: Au cours des audiences qui ont eu lieu dans plusieurs de 

ces régions, les fermiers ont-ils indiqué la distance par route qu’ils seraient 
Prêts à parcourir pour acheminer leur récolte? Je veux parler de secteurs en 
Prajeure partie agricoles.

M. Jamieson: Pas précisément, mais je dirais qu’à l’heure actuelle les 
rermiers ne sont pas disposés à parcourir des distances accrues. D’après leur
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façon de voir les choses, si l’on supprime une voie ferrée, on ne fait que trans
férer les frais de transport du grain de la compagnie ferroviaire aux fermiers, 
un point c’est tout.

M. Korchinski: Avez-vous pu faire savoir aux fermiers combien il leur 
en coûterait pour transporter leur récolte par camion?

M. Jamieson: Oui, nous avons calculé ce chiffre.
Me Scarth: Nous avons calculé £ cent par boisseau par mille, soit dit en 

gros. Je crois que le tarif du Nid-de-Corbeau jusqu’à cet endroit s’élève à 
environ 16 cents le boisseau. En ajoutant 8 milles au parcours, on obtient 
quatre cents de plus au boisseau et le tarif du Nid-de-Corbeau jusqu’à Port- 
Arthur se trouve donc majoré de 25 p. 100.

M. Korchinski: Quelqu’un a-t-il manifesté quelque intérêt à transporter 
ces produits de la ferme par camion vers le prochain secteur par exemple? 
Les entreprises de camionnage ont-elles fait preuve d’un certain intérêt?

M* Scarth: Commercialement parlant? Il y a bien un certain montant de 
camionnage commercial qui coûte dans les £ cent par boisseau par mille, mais 
évidemment ce moyen de transport n’est pas disponible aux périodes de pointe, 
si bien que la plupart des fermiers ne comptent pas dessus.

M. Korchinski: Les municipalités en cause ont-elles cherché à obtenir 
des subventions plus fortes pour l’amélioration des routes à l’appui d’un autre 
système d’expédition?

M. Rose: Il est indubitable qu’il en coûterait plus cher aux municipalités. 
Mais on se heurte toujours au même problème: s’il y a abandon d’une ligne 
donnée, on n’a aucune garantie que l’autre ligne desservant le nouveau point 
vers lequel les fermiers devront acheminer leurs produits existera encore dans 
un ou deux ans, en sorte qu’il est absolument impossible de faire une expertise 
du coût de revient, celle-ci supposant une certaine permanence du service fer
roviaire.

M. Korchinski: En plusieurs cas vous ne pouvez prendre une décision 
ferme avant de savoir ce que le Pacifique-Canadien entend faire de son côté.

M. Rose: C’est exact.
M. Cantelon: Je sais gré à M. Korchinski d’avoir mentionné le Pacifique- 

Canadien, car j’allais y venir. Dans mon comté, qui se trouve en Saskatchewan, 
nous avons eu, il y a un an environ, une réunion des comités d’usagers de 
lignes d’embranchement, à laquelle j’ai assisté. Les représentants du Pacifique- 
Canadien, et je le dis sans penser à mal, refusèrent de dévoiler leurs projets 
d’abandon de lignes en déclarant que certains motif s’y opposaient. Les gens 
de la région sont aux prises avec le fait qu’ils savent quelles lignes du Na- 
tional-Canadien vont être discontinuées sans savoir également quelles lignes 
du Pacifique-Canadien le seront. Le fermier se trouve dans l’impossibilité de 
supputer quels seront ses frais puisqu’il ne sait pas jusqu’où il devra véhiculer 
son grain. Avez-vous connu ce problème au Manitoba?

M. Jamieson: Nous avons exactement le même problème. La plupart des 
lignes en rouge qui figurent sur notre carte sont des lignes du National-Cana- 
dien, très peu indiquent des voies du Pacifique-Canadien.

M. Cantelon: Ceci était ma prochaine question: certaines des lignes en 
rouge appartiennent-elles au Pacifique-Canadien?

M. Jamieson: Quelques-unes tout au plus.
M. Cantelon: Je note avec satisfaction que nous sommes au courant au 

moins de certains projets du Pacifique-Canadien.
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Je passe au projet d’article 314D(1) où il est dit:
L’Administration peut recommander aux compagnies de chemin de fer 
l’échange d’embranchements entre elles par location.

M. Macdonald a déjà posé une question très voisine. Estimez-vous que les 
mots «peut recommander aux compagnies de chemins de fer» impliquent un 
pouvoir d’exécution? Est-ce que l’Administration d’organisation rationnelle des 
embranchements acquiert de ce chef le pouvoir d’obliger les compagnies à 
rationaliser leur réseau?

M* Scarth: Je pense qu’on peut déduire ce que pense notre association 
sur ce point de l’avant-dernier paragraphe de la page 10 de son mémoire, où 
l’on suggère que l’échange de droits d’utilisation de voies ferrées devrait être 
érigé en condition de l’abandon d’autres lignes dans une même région.

M. Cantelon: Vous n’avez pas répondu à ma question. Jugez-vous que 
les termes employés sont assez forts?

M' Scarth: Le mémoire sous-entend que notre association n’est pas de cet 
avis puisqu’elle suggère que l’on érige ces échanges de droits d’utilisation à la 
condition de l’abandon de certaines lignes.

M. Cantelon: Je ne suis pas sûr que ceci réponde entièrement à ma ques
tion.

Je songeais aussi à poser quelques questions au sujet des frais de transport, 
mais réflexion faite, je crois que votre mémoire est très explicite à ce sujet et 
que l’on a déjà couvert ce domaine au début de la séance.

M. Rapp: Monsieur le président, je désire interroger ces messieurs au su
jet de ce qu’il adviendra des élévateurs à grain qui longent des voies abandon
nées. J’ai entendu dire dans ma province que l’on devrait conserver ces élé
vateurs et pourtant une loi que vous connaissez bien édicte qu’un élévateur 
ne saurait être utilisé à moins de se trouver le long d’une voie ferrée. En 
d’autres termes, la loi ne permet pas l’ensilage indépendamment du chemin 
de fer. Or, certains fermiers qui se retrouveront à 50 ou 75 milles de l’élévateiir 
ferroviaire le plus rapproché trouveraient leur profit à pouvoir utiliser ceux 
en bordure du chemin de fer dont on a cessé l’exploitation. Vous êtes-vous 
Penchés sur ce problème du fermier qui, je le répète, advenant l’abandon d’une 
ligne de chemin de fer, se trouvera à quelque 75 milles de l’élévateur le plus 
rapproché, alors qu’antérieurement il se trouvait à 10, 20 ou 15 milles?

M. Jamieson: Tout d’abord, je dois faire remarquer que la North-West 
Line Company a déjà présenté son mémoire au Comité et que son exemple sera 
®ans doute suivi par certains fermiers, coopératives et sociétés de production, 

peut croire qu’ils répondront à cette question de façon précise.
Je me contenterai de souligner le fait que certaines sociétés de production 

°nt fait des tentatives en ce sens. En théorie, il s’agirait tout bonnement de 
changer la Loi sur les grains du Canada pour qu’elle permette cette pratique, ce 
'lui ne paraît pas impensable. Toutefois, les expériences faites par ces sociétés 
°ut démontré que l’entreprise ne serait guère rentable puisqu’elle impliquerait 
Une double manutention.

M. Rapp: Mais qui paierait dans ce cas les frais de transport à destination 
,u deuxième élévateur, serait-ce la société ou le fermier? Je veux parler d’un 
dévateur situé le long d’une voie ferrée.

M. Jamieson: Pour autant que je sache, c’est toujours le fermier qui casque.
M. Rapp: S’il en est ainsi, les avantages qu’il retire de l’accord du Nid-de- 

°rbeau sont illusoires.
M. Jamieson: C’est juste. Ce problème s’ajoute à l’autre.

21830—4
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Le vice-président: Pour compléter vos renseignements, je dois signaler 
que la North-West Line Elevators Association soumettait son mémoire à notre 
comité le 9 mars dernier.

Vous avez la parole, monsieur Deachman.
M. Deachman: Monsieur le président, je me demande si le témoin pourrait 

nous renseigner sur la façon dont on expédie le grain dans le Minnesota et le 
Dakota du Nord qui se trouvent juste de l’autre côté de la frontière. Est-ce 
que ces États ont un système identique à celui du Manitoba et de la Saskat
chewan?

M. Jamieson: A l’heure actuelle, non. Sans bien connaître leur système, je 
sais que les installations d’entreposage dans la région juste au sud de la mienne 
appartiennent à l’état. Elles n’appartiennent ni à des compagnies de manuten
tion ni aux fermiers.

M. Deachman: C’est donc un système étatisé.
M. Jamieson: En effet.
M. Deachman: S’agit-il de silos le long de la voie ferrée comme au Manitoba 

et en Saskatchewan ou de grands entrepôts en ciment?
M. Rapp: Ce sont des élévateurs terminus.
M. Jamieson: Je dirais que certains d’entre eux sont d’énormes magasins.
M. Deachman: Le grain provenant des fermes du Minnesota et du Dakota 

du Nord est-il transporté directement à ces grands entrepôts ou passe-t-il 
par les petits silos ferroviaires?

M. Jamieson: Ces deux modes ont cours. Le système d’ensilage existe dans 
certains États.

M. Muir (Lisgar) : Un troisième mode d’entreposage existe dans le Dakota 
du Nord non loin de la frontière avec le Manitoba: le fermier conserve son 
grain dans des compartiments en acier sur sa ferme; un fonctionnaire de l’État 
en verrouille la porte.

M. Jamieson: Vous avez raison.
M. Muir (Lisgar) : Si l’état a besoin de ce grain, on en avance le plein prix 

au fermier à titre de prêt et désormais ce grain appartient à l’état.
M. Deachman: Il est en quelque sorte sur la ferme sous scellés.
M. Muir (Lisgar) : C’est juste.
M. Deachman: Le stade subséquent à ce mode d’emmagasinage consiste-t-il 

à transporter le grain à un silo ferroviaire, à un élévateur rural, ou bien aux 
grands entrepôts des points d’emmagasinage?

Le vice-président: Tout ceci est fort intéressant, monsieur Deachman, mais 
me semble avoir peu de chose à voir avec le mémoire à l’étude. Vous pourriez 
peut-être en discuter avec M. Muir après la séance.

M. Deachman: Sauf votre respect, monsieur le président, ma question est 
pertinente. Je tente d’établir si notre système d’acheminement du grain est Ie 
seul envisageable ou s’il existe d’autres systèmes efficaces.

Le vice-président: J’admets que, posée de cette façon, votre question est 
appropriée.

M. Deachman: Je songe aux systèmes qui concurrencent le nôtre et je me 
demande si, en comparant leurs mérites respectifs, on n’en arriverait pas aU 
système idéal.

M. Muir (Lisgar) : Notre système l’emporte.
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M. Korchinski: Oui, même s’il pose certains problèmes, notre système est 
le plus efficace.

M. Deachman: J’aimerais que le témoin réponde à la question suivante. 
Est-ce que sur des trajets comparables à celui depuis la ferme jusqu’à la tête 
des Grands lacs, les frais de transport sont plus élevés aux États-Unis?

M. Jamieson: Pour ce qui est de frais de transport, la réponse ne fait pas 
de doute. Les taux de transport sont très élevés aux États-Unis.

M. Deachman : Par conséquent, est-il juste de prétendre que le transport 
du grain par le réseau actuel de lignes d’embranchement à destination des 
Grands lacs ou de la côte du Pacifique coûte moins cher que sur un parcours 
comparable aux États-Unis?

M. Jamieson: Oui.
M. Pascoe: C’est que le système actuel assure la proximité des élévateurs.
M. Jamieson: Oui, c’est là une caractéristique du système en cours.
Le président: A vous la parole, monsieur Forbes.
M. Forbes: Je me reporte à la page 3 de votre mémoire. Il y est fait 

mention des statistiques que vous fournissez aux fermiers. Je suppose qu’il 
s’agit de données ayant trait aux répercussions économiques du site de telle 
ou telle localité et au calcul des frais de transport du grain. Pourriez-vous 
mettre ces renseignements à notre disposition?

M. Jamieson: Demandons à M* Scarth.
M* Scarth: Nous serons heureux de vous faire parvenir les statistiques 

dont nous disposons. Cherchez-vous à savoir plus précisément combien il en 
coûte au fermier et ainsi de suite?

M. Forbes: Précisément.
M" Scarth: Eh bien, si le Comité désire certaines statistiques sur des 

points particuliers, nous serons heureux de les lui fournir.
M. Forbes: Ma question suivante se rapporte aux deux lignes rouges qui 

figurent au sommet de la carte sur le chevalet. On ne saurait être surpris que 
je la circonscrive à la région d’où je viens.

Il y a deux ans de cela, le National-Canadien a demandé l’autorisation 
d’abandonner 31 milles de voie ferrée entre Ochre River et Rorketon. Leur 
requête recommandait que les fermiers de Rorketon véhiculent désormais leur 
grain jusqu’à Winnipegosis et Fort River, et que ceux de Sainte-Rose
véhiculent le leur jusqu’à la voie principale à Laurier. L’audition de
leur requête au sujet de la ligne Ochre River-Rorketon n’avait pas encore 
débuté qu’ils demandaient l’abandon de la ligne de Sifton à Winnipegosis, soit 
l’alternative qu’offrait leur première requête. C’est sur ce point que j’aimerais 
obtenir certaines statistiques. Il y a de longs trajets à parcourir dans cette 
région pour véhiculer le grain et c’est pourquoi je pense qu’il serait utile au 
Comité d’obtenir des statistiques quant aux répercussions économiques de 
l’abandon de certaines, voies ferrées et quant aux frais de transport du grain 
Jusqu’à la voie principale, distante de plus de 60 ou 75 milles.

M. Jamieson: Je doute que nous disposions de statistiques au sujet de 
Cette ligne en particulier, mais nous en avons à l’égard d’autres lignes. Celles-ci 
donnent en gros une moyenne d’une demie cent par mille. Mais il y a un autre 
Problème bien connu de ceux d’entre vous qui viennent du Manitoba. Toutes 
es grandes routes et tous les chemins principaux vont du nord au sud en sorte 

tout abandon de voie ferrée implique l’aménagement d’un nouveau lien
routier.

M. Forbes: C’est le genre de données statistiques qui serait très précieux 
a l’égard de la région dont je parle, d’autant plus que l’une des municipalités

21830—4i
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en cause est sous régie provinciale. Le coût de construction d’une grande route 
permettant l’acheminement du grain et des autres produits de la ferme qui sont 
normalement expédiés par rail jusqu’à la voie principale du National-Canadien 
serait prohibitif à l’égard des habitants de ladite région. C’est pourquoi j’insiste 
pour obtenir des statistiques au sujet de cette région en particulier.

M. Jamieson: Il est juste de dire, je pense, que nous n’en avons pas au 
sujet des voies ferrées que vous avez nommées, et je ne saurais promettre que 
nous pourrons vous les procurer.

M' Scarth: Je suis plus optimiste.
M. Jamieson: Disons donc que nous vous communiquerons ces renseigne

ments s’ils sont disponibles.
M. Forbes: Vous avez entendu parler sans doute de la mise sur pied de 

la Commission Hedlin-Menzies; n’entrera-t-il pas dans ses attributions d’en
quêter au sujet de l’abandon de cette voie ferrée dans cette région précise?

M. Jamieson: Il n’est pas inconcevable qu’ils aient partie de ces rensei
gnements. On peut donc espérer avoir certaines statistiques.

M. Forbes: La quelle des associations qui comparaîtront devant nous 
disposera de ces renseignements?

M. Jamieson: Vous voulez dire au sujet de cette voie ferrée en particulier?
M. Forbes: Entre autres voies
M. Jamieson: Eh bien, je sais que la Commission Hedlin-Menzies a fait 

un travail de ce genre dans diverses régions. Ils ont choisi des régions-types.
M. Forbes: La Commission fut-elle instituée par les autorités provinciales?
M. Jamieson: Non.
M. Forbes: Qui l’a recrutée?
M. Jamieson: Les coopératives d’élévateurs à grain du Manitoba.
M. Forbes: Les Producteurs de grain y sont-ils affiliés?
M. Jamieson: Je ne crois pas.
M. Forbes: Je vous remercie.
M. Jamieson: Quelque autre organisation y a peut-être participé, mais 

la mise sur pied de cette commission fut avant tout l’œuvre des coopératives 
d’élévateurs à grain.

M. Pascoe: Monsieur le président, M. Forbes a déjà posé la majeure 
partie des questions de ma liste. Le mémoire relate qu’un nombre important 
de fermiers, fonctionnaires municipaux et hommes d’affaires ont fourni des 
estimations des pertes qui seraient encourues, ce qui aurait permis de calculer 
les dommages d’ensemble. Je m’intéresse aux pertes que subirait la collectivité, 
les hommes d’affaires et autres groupes. Je sais qu’on a compilé des statistiques 
à ce sujet et je me demande si elles sont disponibles.

M. Jamieson: Le sont-elles?
M* Scarth: Ces chiffres se trouvent à l’état brut dans la transcription des 

audiences que tinrent les commissaires du transport dans certaines régions- 
A une ou deux près, je crois qu’il y eut au Manitoba une dizaine d’audiences 
au sujet de lignes d’embranchement et qu’elles furent très bien réparties sur 
l’ensemble du territoires de la province. Il existe des comptes rendus très 
fidèles de ces délibérations. Maints témoins y comparurent et ils donnèrent un 
tableau statistique complet des pertes que subirait chaque région.

M. Pascoe: Les pertes collectives?
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M' Scarth: Oui, y compris l’augmentation des frais de transport par 
route, la perte en impôts, l’allongement des parcours, les nouveaux élévateurs 
à construire et les camions de plus fort tonnage à acheter. Il y a des statistiques 
sur tous ces sujets.

M. Muir (Lisgar): Ad venant que l’on approuve les demandes d’abandon 
il faudrait combien de temps à votre avis aux municipalités, fermiers, hommes 
d’affaires et compagnies d’élévateurs pour effectuer les ajustements financiers 
que ceci comporterait?

M. Jamieson: Je ne saurais prétendre vous donner une réponse absolue- 
ment précise. Tout dépendrait, je crois, de l’importance du tronçon ferroviaire 
abandonné, et d’autres facteurs tels que celui de la distance. Tout dépendrait 
également du réseau ferroviaire demeurant en activité dans cette région. 
M. Rose pourrait peut-être vous fournir une meilleure réponse.

M. Rose: Je pense, monsieur le président, qu’à moins de pouvoir compter 
de façon absolument certaine sur la permanence de la voie ferrée de rechange, 
il est impossible de calculer le montant des pertes. Bien entendu, l’abandon 
d’une ligne implique qu’il faudra payer plus cher pour se rendre jusqu’à la 
ligne suivante; mais si cette autre ligne devait disparaître à son tour, de 
nouveaux problèmes surgiraient. Ainsi, on constaterait que les nouvelles 
routes qu’on a commencé à construire ne mènent plus nulle part et qu’il faudrait 
en changer le tracé. Je dis donc qu’à moins d’une certitude que subsistera 
un réseau ferroviaire propre à l’acheminement des récoltes, ni les municipalités 
ni le gouvernement du Manitoba ne seront en mesure d’investir quelque 
montant que ce soit dans la construction de nouvelles routes y menant.

Il convient de souligner un autre point. A l’heure actuelle, tous les em
branchements ferroviaires sont bordés d’élévateurs à tous les 6 ou 7 milles. 
A ces élévateurs, on a ajouté au cours des années, vu les récoltes abondantes, 
des annexes. Voilà le réseau d’entreposage dont dispose le Manitoba. Il jalonne 
la campagne, certains hameaux comptant jusqu’à trois élévateurs. Leur con
tenance individuelle est de 150,000 boisseaux environ, et de 200,000 à 300,000 
boisseaux s’il y a une annexe. Advenant l’abandon d’une ligne, tout cet espace 
est perdu et le fermier ne dispose pas d’espace de rechange sur sa ferme. 
Il n’a pas construit d’entrepôt chez lui parce qu’il a pris l’habitude de se servir 
des installations fournies par les compagnies d’élévateurs. Donc, ne surgit pas 
seulement pour le fermier l’obligation de véhiculer son grain, mais aussi le fait 
qu’il ne peut plus guère l’entreposer étant donné que la seconde ligne 
ferroviaire ne dispose pas d’entrepôts suffisants.

M. Muir (Lisgar) : J’ai probablement tort, mais on pourrait escompter que 
le projet de loi pourvoira à l’abandon de voies ferrées sur un plan régional 
Plutôt que purement local. C’est du moins ce qu’il est permis d’espérer.

Ceci étant admis, lorsque le fermier ou la municipalité prévoient que telle 
°u telle ligne sera abandonnée dans un avenir prochain, seriez-vous d’avis 
qu’en qualité de législateurs nous insérions dans le projet certaines garanties 
en faveur de ces municipalités ou de ces fermiers et hommes d’affaires? Ne 
Pourrions-nous pas, par exemple, instituer une période transitoire de cinq 
aUs? Je ne parle pas du régime d’application de la période de 15 ans, je parle 
be l’hypothèse où l’abandon d’une voie ferrée est autorisé. Seriez-vous d’avis 
qu’en pareil cas, le projet de la loi dispose que la voie ferrée ne puisse être 
délaissée que cinq ans après qu’on aura donné la permission à cet effet?

M. Rose: Je doute fort que cinq ans suffiraient. En cinq ans, une muni- 
ClPalité ne peut guère aménager une très longue route.

M. Muir (Lisgar): Je ne suis pas sûr de pouvoir retrouver ce passage du 
Projet de loi où il est dit, je me souviens bien, que l’abandon est instantané 
°rsque la régie rcommende à la Commission des transports 1 abandon d une
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ligne et que la Commission convient du fait qu’elle n’est pas rentable. Je pense 
qu’en pareil cas il faudrait protéger les compagnies d’élévateurs et les autres 
intéressés. Une route ne se construit pas en un an; il faut d’abord demander 
et obtenir les fonds nécessaires, ce qui prend du temps.

M. Jamieson: Monsieur le président, je tiens à préciser au profit de M. 
Muir que nos sociétaires n’entendent pas recommender l’un ou l’autre rythme 
d’abandon de voies ferrées au Manitoba. Nous convenons tous, je pense, que 
certains bouts et tronçons de voie ferrée n’ont aucune valeur économique et 
pourraient disparaître sans que cela ne gêne qui que ce soit. Mais, de façon 
générale, nos commettants estiment que maints abandons d’exploitation dans 
la province ne font que transférer les frais de transport de la compagnie de 
chemin de fer au fermier.

M. Muir (Lisgar) : L’abandon d’embranchements présente d’autres 
aspects, notamment celui de l’entreposage, dont nous avons parlé précédem
ment. Dans l’hypothèse de l’abandon de plusieurs lignes secondaires, envisa
geriez-vous la construction de grandes centrales d’entreposage où l’on con
serverait le grain avant de l’expédier au chemin de fer?

M. Jamieson: Ceci me semblerait logique, n’est-ce pas monsieur Muir? 
Advenant l’abandon d’un certain nombre de lignes dans une région donnée, il 
me semblerait impératif que les nouveaux entrepôts soient beaucoup plus 
vastes que les anciens. A nouveau, il en coûterait très cher, notamment aux 
compagnies qui sont la propriété de fermiers; et comme M. Rose l’a fait remar
quer au sujet des routes, il faudrait aussi beaucoup de temps pour effectuer ces 
remaniements. Quand il s’agit de mettre un certain nombre d’installations au 
rancart pour construire à neuf, le montant des investissements est énorme.

M. Muir (Lisgar): On trouve le commentaire suivant au projet d’article 
314C, paragraphe 6:

Lorsque l’abandon d’une ligne est approuvé, on doit y procéder à la date 
prescrite, à moins que la ligne ne réponde aux dispositions du nouveau 
paragraphe 7.

Le paragraphe 6 de l’article 314C, qui est nouveau, dit:
Lorsque l’abandon d’un embranchement a été approuvé aux termes de 
l’article 314B, la compagnie doit cesser l’exploitation de l’embranche
ment et de chacun de ses tronçons,
a) à la date qu’a fixée à cette fin l’Administration aux termes du para

graphe; l’alinéa 1 ou le 30 juin 1979, en prenant celle des deux dates 
qui est antérieure à l’autre.

Si je comprends bien ce paragraphe, il parle d’une ligne dont on a approuvé 
l’abandon mais dont l’exploitation durera encore 15 ans, grâce à des subsides 
de l’État. Je pense aux lignes qui ne sont pas considérées à recevoir pareille 
subvention. Est-ce que je m’explique assez clairement?

M. Jamieson: Non, pourriez-vous répéter, s’il vous plaît?
M. Muir (Lisgar) : Je pense aux lignes d’embranchement dont on aura 

décidé l’abandon pour des raisons purement économiques et aussi à cause 
d’autres facteurs qui font que ces lignes n’ont pas droit à un secours de l’État- 
Je prétends que si l’on abandonne ces lignes dans les 5 ans de la demande 
visant à fixer la date de mise en vigueur de l’abandon, il pourrait en résulter 
des inconvénients. Il s’ensuivrait que certains élévateurs resteraient vides 
tandis que certains fermiers devraient s’acheter des camions plus gros. ™ 
importe, je crois, de signaler au Comité l’opportunité de fixer un délai 
d’abandon, que celui-ci comporte ou non une subvention de l’État.

M. Jamieson: Je suis d’accord avec vous.
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M. Rock: Je suis un peu déçu que votre carte ne représente pas le système 
routier et ne s’accompagne pas d’une échelle du nombre de pouces au mille. 
Il est très ardu de se faire une idée du nombre de milles que les fermiers 
devront parcourir à destination de l’embranchement suivant en cas d’abandon 
d’une ligne. Votre carte ne se prête pas à une étude complète du problème. 
Pourriez-vous me dire la distance moyenne que le fermier doit actuellement 
parcourir pour apporter son grain à l’élévateur le plus proche?

M. Jamieson: Voulez-vous dire la distance la plus grande?
M. Rock: Non. Je parle uniquement des distances jusqu’à ces lignes qui 

sont menacées d’abandon.
M. Jamieson: C’est que s’il s’agit de régions au nord de la province, par 

exemple, les distances y sont beaucoup plus considérables que dans le sec
teur sud.

M. Rock: S’agit-il de distances de 65, de 10 ou de 15 milles? Votre carte 
ne le dit pas.

Me Scarth: On peut se faire une idée de l’échelle de la carte si l’on se 
souvient que la distance entre Winnipeg et la frontière au sud est d’environ 
75 milles. Ceci dit à titre d’approximation. Cela nous donne une distance 
d’environ 20 milles d’un embranchement à l’autre.

M. Rock: Seulement 20 milles?
M. Jamieson: C’est cela.
M. Rock: Pour qui vit à mi-chemin, cela ne fait que 10 milles à parcourir; 

ce n’est pas très considérable.
M. Forbes: Vous avez raison de dire que ce n’est pas une très bonne carte. 

Au nord du Lac Manitoba se trouve le Lac Winnipegosis, qui n’est pas indiqué 
sur la carte; or il a 10 à 12 milles de tour.

Me Scarth: Cette carte n’avait pas pour but d’exprimer les distances. Elle 
a une double fonction, qui est d’indiquer au Comité les localités en cause et 
l’importance des régions agricoles qui sont affectées par les demandes d’aban
don. La carte n’indique pas les accidents de terrain quoique, bien entendu, le 
Manitoba ne soit pas simplement une vaste plaine sans relief, mais présente 
une topographie variée. Ces accidents de terrain ne figurent pas sur la carte 
Parce que tel n’est pas l’objet de notre étude.

M. Rock: C’est dommage. Si la carte indiquait le réseau routier, nous 
Pourrions mieux juger du problème des installations et de leur remplacement, 
"out ce qu’on nous indique est le service ferroviaire et rien de plus. Nous ne 
s°mmes pas à même de juger de la situation dans son ensemble.

, M‘ Scarth: On peut espérer que ce genre d’étude sera effectuée par la 
^egie d’État. A notre avis, il serait utile que ladite régie consacre quelque temps 
^ l’étude des questions telles que les caractéristiques d’une région donnée, les 
distances par route et ainsi de suite. Nos représentations, quant à elles, se 
apportent au contenu général du projet de loi et visent à ce qu’on mette sur 
Pled une régie devant étudier l’ensemble du problème et formuler des situa- 
i°ns de bon sens.

,, M. Rock: Sauriez-vous combien il y a d’élévateurs le long des voies que 
°n Parle d’abandonner?

M" Scarth: Je crois que le mémoire le dit.
M. Jamieson: Il y en a environ 90, je crois.

u Manitoba, le National- 
un service de camionnage 
isqu’à la voie ferrée?

M. Jamieson: Non.

p M. Rock: Sauriez-vous si, dans la province c 
anadien ou le Pacifique-Canadien ont mis sur pied 

P°ur transporter le grain disons depuis les fermes j
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M. Rock: Il n’y a pas de système de ce genre?
M. Jamieson: Non.
M. Rock: Y a-t-il une autre entreprise de transport dans la province où le 

fermier peut louer des camions?
M. Jamieson: Il n’y a que les petites entreprises commerciales de chaque 

district.
M. Rock: Savez-vous si le National-Canadien ou le Pacifique-Canadien 

ont déjà demandé au gouvernement provincial un permis de camionnage ou 
quelque chose d’approchant?

M. Jamieson: Pas que je sache.
M. Southam: J’estime que tout l’émoi que soulève cette question d’abandon 

de voie ferrée provient en bonne part du manque de coordination auquel le 
projet de loi à l’étude cherche à remédier.

Le président: Pourriez-vous parler plus fort, monsieur Southam? Nous 
avons de la difficulté à vous entendre.

M. Southam: Je parlais de la marche qui a été suivie jusqu’ici dans 
l’abandon de voies ferrées et du besoin de procéder de façon organique et par 
régions. C’est ce que reconnaît le projet de loi qui nous est soumis en instituant 
une administration d’organisation rationnelle. Les témoins que nous avons 
entendus au cours des dernières semaines semblent unanimes sur ce point. 
J’aimerais savoir si le présent témoin estime que la régie projetée n’a pas assez 
de pouvoir. M. Muir a déjà laissé entendre que son mandat ne lui semblait pas 
très ferme. Êtes-vous d’avis que la régie envisagée par le projet de loi dispose 
de pouvoirs suffisants, ou croyez-vous plutôt qu’on devrait renforcer ceux-ci 
dans le texte de la loi?

M. Jamieson: Je n’hésiterai pas à dire, monsieur le président, qu’elle de
vrait disposer de toute l’autorité et de tous les moyens nécessaires pour réaliser 
la tâche qui s’impose, c’est-à-dire une organisation rationnelle d’ensemble.

M. Southam: Ceci revient à dire, si je ne m’abuse, que la régie n’est pas 
assez puissante selon le libellé actuel. Je passe à une autre point qui fut 
soulevé devant la commission d’enquête MacPherson. J’ai une certaine expé
rience personnelle de ces questions d’abandon de chemins de fer non rentables. 
Je crois que l’une des premières lignes d’une certaine importance à être aban
donnée fut celle de Wolseley. Le Pacifique-Canadien en avait fait la demande 
en 1959, mais l’abandon ne se produisit qu’en 1961. L’affaire souleva maintes 
discussions. On nomma un comité d’adjudication. Certains y attaquèrent les 
formules comptables utilisées par le chemin de fer. Ce même débat au sujet 
de la comptabilité fut repris devant la Commission MacPherson. A la dernière 
séance qui eut lieu mardi dernier, on a versé au dossier d’importantes déclara
tions sur ce point de l’ex-ministre de l’Agriculture, M. Hamilton. Vous qui 
représentez environ huit fédérations manitobaines, telles que l’Union des 
municipalités, les Chambres de commerce et ainsi de suite, avez-vous songé a 
recruter une équipe d’économistes en vue d’en arriver à un système de compta
bilité intelligent?

M. Jamieson: La firme Hedlin-Menzies a fait un travail de ce genre. Un 
de leurs experts y a consacré plusieurs semaines. Est-ce exact, maître S earth •

M. Southam: En définitive, les deux points cardinaux sont l’institution 
d’une régie puissante et d’une comptabilité adéquate. Tous les problèmes s’or
donneront alors d’eux-mêmes.

M. Jamieson: Nous en avons parlé dans le mémoire que j’ai lu ce matin 
et j’ai sur moi l’état qui fut soumis à l’audience relative à la ligne d’embran' 
chement de Varcoe. L’un des postes qui y figurent est le coût de l’argon ■ 
$58,000. Nous en avons des copies.
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Le président: Nous le reproduirons comme Pièce n° 
mémoire, comme suit:

1, en annexe à votre 

Pièce jointe

ÉTAT DES DÉPENSES VARIABLES DE LA SUBDIVISION DE VARCOE

1960
Combustible .......................................................................$ 650
Salaires des équipes ....................................................... 3,267
Autres dépenses de transport ....................................... 26
Entretien et dépréciation de l’équipement................... 1,570
Entretien de la voie—Main-d’œuvre ......................... 46,443

—matériaux ................................. 9,092
Dépréciation de la voie ............................................... 25,533
Dépenses de gare ............................................................. 4,306
Coût de l’argent* ......................................................... 58,413
Trafic non-payant ......................................................... 25
Impôts ................................................................................. 7,859
Assurances ......................................................................... 115
Surveillance ....................................................................... 4,653
Trafic et frais généraux ............................................... 13,632

Total ...................................................................$ 175,584
En gros ...............................................................$ 175,600

* D’après la valeur de récupération des rails et autres installations fixes.

M. Southam: En d’autres termes, monsieur le président, ai-je raison de 
croire que l’association partage les doutes qu’un certain nombre de témoins 
ont exprimé au sujet des méthodes comptables utilisées dans les demandes 
d’abandon de voies ferrées?

M. Jamieson: Il me faut réparer une erreur. Il y a quelques instants, vous 
nie questionniez au sujet de la comptabilité des chemins de fer et j’ai 
évoqué le rôle de la firme Hedlin-Menzies. Or l’enquête de cette firme a porté 
sur l’économie rurale et non pas ferroviaire.

M. Southam: Si je puis reprendre ma question, ai-je raison de croire que 
Votre association entretient certains doutes au sujet des états financiers fournis 
Par les compagnies de chemin de fer et qui, d’après celle-ci, sont censés décrire 
les effets économiques de l’abandon de certaines lignes?

M. Jamieson: Il nous a semblé en effet, après cinq ou six audiences publi
ques que les méthodes de calcul des frais d’exploitation n’étaient pas uniformes, 
et c’est ce qui a provoqué des doutes chez nos gens.

M. Regan: Je dois m’excuser, j’arrive d’une autre séance de comité, en 
sorte que si je pose des questions auxquelles on a déjà répondu, n’hésitez pas à 
Me le dire. Quand on parle de l’abandon de certaines lignes ferroviaires au 
Manitoba, ai-je raison de croire qu’il s’agit principalement de lignes du National-
Canadien?

M. Jamieson: C’est juste.
M. Regan: Ai-je raison de croire aussi que, dans maintes régions, les voies

National-Canadien sont à l’heure actuelle presque parrallèles à celles du 
pacifiqUe-Canadien en sorte que l’abandon des premières représenterait un dé
sistement de l’État au profit de la compagnie privée, le Pacifique-Canadien, qui

héritant du trafic de l’autre ligne améliorerait sa situation financière; est-ce 
Men cela?
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M. Jamieson: Nous avons en effet l’impression, qui est essentiellement 
intuitive et ne peut être prouvé, que le Pacifique-Canadien aura tendance à 
accroître le nombre de ses lignes. En effet, on aurait pu prévoir que le Pacifique- 
Canadien soumettrait beaucoup plus de demandes d’abandon qu’ils ne l’ont 
fait jusqu’à maintenant. Il semblerait donc qu’ils attendent plutôt de voir ce 
qui se passe.

M. Regan: Prétendez-vous que dans certaines régions où l’on autoriserait 
l’abandon de certaines lignes, il vaudrait mieux tenter de garder en exploitation 
la ligne abandonnée en l’intégrant au réseau de l’autre compagnie?

M" Scarth: Monsieur le président, je pense que le mémoire de ce matin 
démontre qu’il est préférable en effet de considérer les deux lignes comme 
parties d’un ensemble régional. Dans les secteurs où les deux compagnies opè
rent, la solution rationnelle, comme nous en avons fait la démonstration ce 
matin, consisterait à raccorder les deux lignes dans les secteurs économiquement 
viables et de délaisser disons trente milles de voie non utilisée. Du point de vue 
de la population locale, et je crois que je l’exprime fidèlement, il n’y aurait 
aucune hésitation à transporter les récoltes jusqu’au nouveau terminus. C’est 
un point de vue rationnel et qui exclut le genre de solution selon laquelle on 
abandonne les lignes petit à petit.

M. Regan: Je veux parler maintenant de la région du sud, de l’abandon de 
la ligne du National-Canadien entre Morris et Hartney. Si l’on prend l’ensemble 
du secteur disons depuis Cartwright et Glenboro, on trouve deux lignes du 
Pacifique-Canadien à 40 milles de distance l’une de l’autre et à mi-chemin la 
ligne du National-Canadien qui part de Morris en direction de Hartney. Selon 
votre théorie, on ne devrait pas abandonner celle-ci bien qu’elle soit encadrée 
par ces deux autres lignes. Ne pensez-vous pas que l’abandon de cette ligne, 
dans ce contexte, n’exprimerait pas tout simplement un souci de l’état d’avan
tager l’économie privée, les actionnaires du Pacifique-Canadien?

Me Scarth: Je ne crois pas, monsieur le président, que notre association 
soit en mesure d’interpréter dans un sens ou l’autre la requête en cours. Nous 
ne saurions préjuger des intentions du Pacifique-Canadien,. Notre unique désir 
est que, dans l’examen des requêtes, on ne s’arrête pas aux mérites d’une ligne 
en particulier mais que l’on considère l’ensemble de la région de façon à ne 
pas en arriver aux résultats désastreux auxquels l’honorable député faisait 
allusion.

M. Regan: N’est-ce pas que cette méthode d’approche forcerait les deux 
compagnies à soumettre rapidement la liste complète des voies ferrées qu’elles 
projettent d’abandonner étant donné que si l’une obtient avant l’autre le droit 
de cesser l’exploitation, les chances de la seconde se trouveraient considérable
ment diminuées? Ne pensez-vous que ce serait probablement le phénomène qui 
se produirait?

M' Scarth: Je ne pense pas que notre groupe en était arrivé à cette dé
duction, mais vous avez certainement mis le doigt sur un point névralgique. 
Tout comme au 19e siècle on assista à la concurrence dans la construction des 
chemins de fer, l’époque actuelle nous apporte la concurrence dans leur abandon. 
Cette dernière nous préoccupe parce qu’elle se fait dans la même optique étroite 
qui présida à la construction. Nous aimerions qu’on y mette le holà en instaurant 
une régie qui fera en sorte l’abandon concurrentiel par l’abandon rationnel-

M. Regan: Pour en revenir aux voies ferrées, qui nous occupent, parlons 
de celle qui va de Morris à Roland dans la région de Glenboro à Cartwright 
Est-ce que le trafic dans cette région comporte autre chose que le grain?

M. Jamieson: Oui, dans un certaine mesure; celle-ci varie, d’après nos 
renseignements, d’une région à l’autre.
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M. Regan: Estimez-vous que le volume du trafic constitue un facteur 
important à prendre en ligne de compte dans l’examen d’une requête en 
abandon d’exploitation?

M. Jamieson: Le gros du trafic sur toutes ces lignes est celui du grain.
M. Mackenzie: Grâce aux ventes massives de blé à la Russie, les chemins 

de fer ont pu, n’est-ce pas, pour la première fois acheminer d’énormes quantités 
de grain vers les élévateurs terminus. Le transport depuis les élévateurs 
régionaux jusqu’à Winnipeg et ensuite jusqu’aux Grands lacs peut se faire très 
rapidement.

M. Regan: Est-ce que l’on constate certains changements de structure 
de la population rurale du Manitoba qui suggéreraient que dans dix ou quinze 
ans, disons, il existera une demande plus forte et plus diversifiée à l’égard de 
ces voies ferrées que l’on parle d’abandonner? N’existe-t-il pas le risque qu’en 
abandonnant prématurément et sans réfléchir certaines lignes, on découvre plus 
tard qu’elles seraient devenues rentables si on avait eu la patience d’attendre 
quelques années mais qu’il serait économiquement impensable de les recon
struire?

Me Scarth: C’est une provision fort valable d’après notre expérience et 
aussi d’après les audiences relatives à la région de MacGregor-Varcoe. Vous 
le voyez sur la carte. A Carberry, on vient d’installer une manufacture servant 
de base à une exploitation horticole qui ira s’étendant tout autour de cette 
municipalité. Or il est possible qu’on cesse l’exploitation de la ligne de Mac
Gregor à Varcoe qui traverse cette région au sol très riche et particulièrement 
approprié à la production intensive de légumes. On a, en effet, laissé entendre à 
l’audience que si l’on abandonnait cette voie ferrée on pourrait bien se rendre 
compte dans dix ans d’ici qu’on en aurait grandement besoin pour le transport 
de ces légumes. Par contre, comme vous l’avez dit, il serait alors impensable 
de la reconstruire. Il s’agit donc d’un risque très réel.

M. Jamieson: Il se produit un autre phénomène dans le centre et l’est de 
la Saskatchewan et dans le centre et l’ouest du Manitoba où l’on a commencé 
l’exportation des gisements de potasse. Dans ces régions, les compagnies de 
chemin de fer attendent tout bonnement de voir qu’elle sera l’ampleur du 
Phénomène. Celui-ci sera probablement pour elles source d’un trafic important.

M. Regan: Si l’on regarde attentivement la carte et spécialement la région 
très vaste délimitée à l’ouest par Souris et de là vers le sud par Deloraine et 
qui, en passant par Carthwright puis par Carman, aboutit à Morris, on se 
rend compte qu’il y a tout au long une bande centrale d’environ 40 milles de 
largeur longée au nord et au sud par des voies ferrées mais où il n’y a nulle 
Part de lignes nord-sud couvrant toute la largeur. Ne pensez-vous pas que si 
l’°n autorisait l’abandon en question, ce serait l’un des secteurs les plus 
éprouvés?

M. Jamieson: Il semble bien que oui.
M' Scarth: Le volume III du Rapport MacPherson confirme que cette 

etendue du Manitoba serait plus affectée par les abandons d’exploitation.
M. Regan: De toute façon, je doute que la demande soit agréé étant donné 

que tant la ligne du National-Canadien que celle du Pacifique-Canadien, d’un 
côté et l’autre, doivent faire de bonnes affaires. La décision serait sans doute 
eri faveur de la compagnie privée, le Pacifique-Canadien, plutôt qu’en faveur 
du régime d’état.

Le vice-président: Avant de passer au suivant sur ma liste, je veux 
^crnander aux membres du Comité de régie qui sont ici présents, MM. Mac- 
Jjonald, Crouse, Fisher et Cantin de rester dans la salle quelques minutes après 

aiournement de la séance.
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M. Millar: Ma première question est la suivante: toujours en matière 
d’abandon d’exploitation, est-ce que les compagnies de chemin de fer offrent 
de compenser le service qu’elles retireront aux fermiers par quelque chose 
d’autre? Ou bien vous laissent-elles en plan en prétendant que c’est à vous 
d’apporter vos céréales à l’élévateur desservi par une voie ferrée?

M. Jamieson: C’est comme vous le dites.
M. Millar: Deuxième question: votre délégation estime-t-elle, et je ne 

suis pas fermier moi-même, que le volume des expéditions de grain dans ladite 
région justifie l’entretien de la voie ferrée par la compagnie à l’année longue? 
Celui-ci se justifie-t-il au point de vue économique?

M. Jamieson: C’est ce que nous voulons que la régie décide.
M. Millar: Plutôt que la compagnie elle-même?
M. Jamieson: Nous voulons aussi qu’on utilise une méthode uniforme et 

adéquate de calcul des frais d’opération afin que l’on sache exactement à quoi 
s’en tenir.

M. Millar: Ceci me semble raisonnable. Une dernière question. Me Scarth 
a établi un parallèle entre la concurrence qui a marqué la construction des 
voies ferrées et celle qui préside à leur abandon. Si l’on juge par cette partie 
du Manitoba dont vous avez parlé, il semble en effet qu’à un certain moment 
de l’histoire du Canada on a construit les chemins de fer de façon assez 
fantaisiste. Est-il juste de dire que la construction s’en faisait dans les régions 
où par exemple le Pacifique-Canadien s’était vu concéder des terres qu’il 
s’agissait de coloniser? Est-ce bien ce qui s’est passé?

M’ Scarth: C’est une conclusion que suggère l’histoire. Néamoins, pour 
revenir à notre exemple de ce matin, on ne connaît pas très bien la raison qui 
présida à la construction de la ligne MacGregor-Varcoe du Pacifique-Canadien. 
On la construisit en 1899, si je me souviens bien, et il devait déjà être évident 
à cette époque que les premiers trente milles de rail seraient improductifs puis
que on ne voit à plusieurs milles à la ronde que du sables, qu’un désert. Il y 
a partout des dunes sablonneuses. La stérilité de cette région devait donc sauter 
aux yeux. Par contre, il y avait les autres 30 milles qui promettaient tant 
qu’il était de l’intérêt de la compagnie de s’installer la première. C’est ce que 
l’on appelle la construction concurrentielle.

M. Millar: Je vous suis.
M" Scarth: Pour poursuivre avec le même exemple, ce que nous ne vou

lons pas, c’est qu’il y ait abandon d’exploitation si celui-ci signifie qu’on dé
laissera toute la ligne. Il n’y aurait plus alors aucune responsabilité de la 
compagnie de chemin de fer. En d’autres termes, les 60 milles de voie dispa
raîtraient du fait qu’il y eut erreur au départ quant à la moitié, et les gens 
de la région intéressée trouvent cela absurde. Ils désirent qu’on tienne compte 
de l’ensemble régional.

Les trois provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta se 
répartissent en un certain nombre de régions naturelles qu’on devrait prendre 
comme base afin d’éviter que cette fois se produise une concurrence à rebours-

M. Millar: Je n’insiste pas moins sur le fait qu’une grande partie de ce 
territoire est constituée de milliers d’acres de terres qui furent concédées au 
Pacifique-Canadien en échange de la construction du chemin de fer. Maintenant 
qu’elle a vendu toutes ses terres, la compagnie ne serait que trop heureuse de 
se retirer et d’oublier les fermiers qu’elle a installés là. C’est une question que 
je pose et j’aimerais que vous y répondiez si possible.

M. Jamieson: Ce motif existe peut-être, mais nous ne saurions le démon
trer à l’heure actuelle.

M. Millar: Si vous regardez la carte, elle corrobore cette impression.
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M. Jamieson: Il y a également, monsieur le président, des endroits où 
l’on n’a pressenti aucune des compagnies. Il s’agit notamment d’une région que 
je connais très bien, ici au nord, où la voie ferrée s’infléchit. Cette région est 
l’une des plus fertiles du Manitoba jusqu’à ce coude, et pourtant tout le reste 
de cette région ne comporte aucun élévateur ni aucune ville. Voici jusqu’où 
vient la ligne du Pacifique-Canadien et jusqu’où vient celle du National- 
Canadien: elles ne sont plus distantes que d’un demi-mille à Rivers, Manitoba.

M. Millar: Toute cette tendance à l’abandon d’exploitation vient-elle du 
fait que le chemin de fer n’est plus intéressé à transporter le blé, que ce trans
port n’est plus profitable? C’est sans doute le cas, sinon on resterait. S’il s’agit 
par contre de la potasse, l’intérêt semble s’éveiller.

M. Jamieson: Nous voulons seulement qu’ils prouvent leurs dires en invo
quant des chiffres acceptables.

M. Fisher: Votre association semble vouée spécifiquement à la question 
de l’abandon de voies ferrées et votre mémoire montre bien que vous n’étiez 
pas prêts à discuter l’ensemble du projet de loi. N’avez-vous pas débattu en 
cours d’organisation la possibilité de commenter les autres aspects du projet de 
loi à part l’abandon?

Me Scarth: Disons plutôt que notre association s’occupe avant tout d’amas
ser des renseignements. En venant ici, notre but primordial était de porter à la 
connaissance de votre Comité ce que nos membres ont appris à l’occasion des 
requêtes en abandon passées. Certains des groupes qui nous sont affiliés se 
chargeront de critiquer l’ensemble du projet de loi auprès de votre Comité, 
mais ce n’est pas là la fonction de notre société.

M. Fisher: En d’autres termes, le fait que votre association ne commente 
pas, par exemple, les suggestions qui furent mises de l’avant par l’Union na
tionale des fermiers ne veut pas dire que vos membres sont opposés à celles-ci.

M” Scarth: Ce fait n’implique ni notre opposition ni notre appui.
Le vice-président: L’interrogatoire me semble terminé.
M. Forbes: J’aimerais ajouter un commentaire au sujet de ces lignes 

d’embranchement qui ont fait l’objet de maintes questions. J’ai vécu au Mani
toba dans ma jeunesse et j’ai conservé l’impression qu’un certain nombre de 
ces lignes furent construites en vue d’alimenter la voie principale. Elles 
étaient donc destinées à être rentables mais seulement en tant que tributaires 
de la voie principale des Chemins de fer nationaux. C’est l’origine de plusieurs 
des lignes que vous voyez sur cette carte.

M. Fisher: Je voudrais faire une suggestion. Ce que dit M. Forbes a son 
correspondant dans le domaine aérien. Air-Canada accuse un profit depuis un 
certain nombre d’années, sauf un ou deux ans, et pourtant son président 
a déclaré à diverses reprises que seulement deux des lignes du réseau rappor
taient un bénéfice. Toute la philosophie d’Air-Canada repose sur l’admission 
que la plupart des trajets n’offrent qu’une apparence de rentabilité et qu’ils 
ne rapportent rien en fait, par exemple, la ligne de Montréal à Toronto, mais 
Qu’ils se justifient comme partie du réseau national. J’ai l’impression que les 
compagnies de chemins de fer négligent cet aspect dans leurs demandes d’aban
don d’exploitation. L’analogie est pourtant valable à mon sens. Elle vaudrait 
Sans doute également pour les Lignes aériennes du Pacifique-Canadien même 
si nous n’aurons pas l’occasion d’entendre leurs représentants sur ce point.

M. Pascoe: Puis-je poser une toute dernière question, monsieur le prési
dent? Les témoins ont parlé de la nécessité d’une solution rationnelle et régionale 
du problème des chemins de fer. Ils ont dit que la nouvelle régie devrait être 
hiunie de pouvoirs effectifs.
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Pour en revenir à la question que M. Cantelon posait à ce sujet, votre 
mémoire mentionne le fait de l’utilisation par une compagnie d’un tronçon de 
voie ferrée appartenant à l’autre. A la page 10, il est dit que la nouvelle régie 
devrait pouvoir recommander pareille solution. Ne seriez-vous pas tenté d’uti
liser un terme plus fort que celui de «recommander»?

M' Scarth: Le mémoire continue en disant «comme condition de l’abandon 
d’autres lignes dans la région».

M. Pascoe: Vous employez quand même le verbe «recommander».
M” Scarth: Le rejet de la recommandation impliquerait probablement que 

ces autres lignes continueraient d’être exploitées.
M. Pascoe: Mais vous parlez d’une part d’un pouvoir de décision et de 

l’autre d’une simple pouvoir de recommandation.
M* Scarth: Les chemins de fer doivent obtenir de la régie la permission 

d’abandonner une ligne d’embranchement. Si tel est leur désir, il me semble
rait logique qu’en contrepartie on stipule l’octroi de droits d’utilisation à l’égard 
des tronçons qui resteront en exploitation. Si elles ne veulent pas accorder 
ceux-ci, il a semblé normal à nos sociétaires que l’abandon n’ait pas lieu.

Le vice-président: Messieurs, je désire vous remercier au nom du Comité 
d’être venus aujourd’hui, de nous avoir présenté votre mémoire et d’être restés 
avec nous depuis le début de la matinée jusqu’à cette heure tardive de l’après- 
midi. Je remercie MM. Jamieson, Rose, MacKenzie et également M” Scarth, 
conseiller juridique de l’Association des usagers de lignes d’embranchement du 
Manitoba que je m’excuse d’avoir omis de présenter au début de cette séance.

M. Pascoe: Vous pourriez peut-être leur expliquer que nous siégeons en 
Chambre jusqu’à 11 heures le soir?

Le vice-président: Avant que le Comité ne parte, je vous rappelle que 
mardi prochain, le 30 mars, nous accueillerons trois délégations. Leurs trois 
mémoires vous ont été distribués cet après-midi. J’espère qu’il vous sera loisible 
de les lire d’ici mardi et qu’on pourra se dispenser d’en donner lecture au 
cours de la séance afin que nous puissions passer directement aux questions en 
nous contentant de les verser au compte rendu.
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PROCÈS-VERBAL
Le MARDI 30 mars 1965.

(36)
Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques 

se réunit à 9 h. 45 du matin, sous la présidence de M. J. Macaluso, vice-président, 
durant la première partie de la séance et de M” Rideout, durant la partie sub
séquente de la réunion.

Sont présents: Mm‘ Rideout et MM. Beaulé, Berger, Cameron (Nanaimo- 
Cowichan-Les îles) Cantelon, Cantin, Deachman, Fisher, Forbes, Granger, 
Hahn, Legault, Lloyd, Lessard (Saint-Henri), Macdonald, Macaluso, Matte, 
McNulty, Orlikow, Pascoe, Rock, Southam, Stewart, Watson (Assiniboïa)— 
24.

Sont aussi présents: De la Canadian Industrial Traffic League, MM. R. Eric 
Gracey, directeur général, John F. Cunningham et George Paul; de la Com
mission des transports maritimes, MM. A. Gordon Cooper, c.r., avocat, Craig S. 
Dickson, directeur exécutif, et R. M. F. Armitage, secrétaire.

Des chemins de fer du Pacifique-Canadien : M. K. D. M. Spence, c.r., procu
reur; des Chemins de fer nationaux, M. Walter Smith; du ministère des Trans
ports, M. H. B. Neilly, économiste en chef de la division des chemins de fer et 
de la voirie, et M. Allastair MacDonald, c.r.

Le Comité reprend l’étude du Bill C-120, loi modifiant la Loi sur les che
mins de fer, la Loi sur les transports, la Loi sur les chemins de fer nationaux 
du Canada et l’abrogation de la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien.

Le président donne lecture d’un télégramme du comité législatif national 
de la Fraternité internationale des chemins de fer annonçant que l’association 
ne pourrait pas se faire représenter à la séance lors de laquelle elle devait 
comparaître aujourd’hui.

Sur la proposition de M. Hahn, appuyé par M. McNulty,
Il est décidé—Que les trois mémoires qu’ont présentés aujourd’hui les asso

ciations soient imprimés en appendices au procès-verbaux et témoignages d’au
jourd’hui. (Voir appendices «G», «H» et «I».)

Le président présente M. Gracey et les autres témoins de la Canadian Indus
trial Traffic League.

Après que le président eut remercié les témoins, ceux-ci se retirent.
Le président obtient du Comité l’atuorisation de se retirer et Mmc Rideout 

lui succède à titre de président intérimaire, sur proposition de M. Regan qu’ap- 
Puie M. Cantin.

M"'° Rideout présente les témoins de la Commission des transports mariti
mes,, nommément MM. A. G. Cooper, Craig S. Dickson et R. M. F. Armitage.

Le mémoire de cette commission est accepté sans que lecture en soit faite 
et M. Cooper donne lecture d’un mémoire supplémentaire qu’on a distribué 
en anglais aux membres du Comité.
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Après interrogatoire, les témoins se retirent.
Aucun autre témoin n’ayant manifesté l’intention d’être entendu, le Comité 

s’ajourne à 12 h. 20 de l’après-midi pour se réunir à l’appel du président.

Le secrétaire du Comité, 
Marcel Roussin.



TÉMOIGNAGES
Le mardi 30 mars 1965.

Le vice-président: Madame et messieurs, nous sommes en nombre.
Nous devions compter parmi nous ce matin le comité national de législation 

de la Fraternité internationale des Cheminots, mais le 27 mars dernier le secré
taire a reçu un télégramme dont je donne lecture:

J’ai l’honneur de vous aviser que le comité national de législation de 
la Fraternité internationale des Cheminots ne pourra comparaître devant 
le Comité le 30 mars 1965 et nous demandons le droit de comparaître 
plus tard. A. R. Gibbons, secrétaire.

Nous n’aurons donc pas à entendre la Fraternité aujourd’hui, mais nous 
lui permettrons de présenter son mémoire à une date ultérieure.

Je serais disposé à recevoir une motion tendant à publier en appendice aux 
délibérations d’aujourd’hui le mémoire qu’on devait présenter, de façon que nous 
puissions l’avoir sous la main lorsque les membres de la Fraternité se présen
teront.

M. Hahn: Je le propose.
M. McNulty: J’appuie.
La proposition est adoptée.
Le vice-président: Le mémoire sera publié en appendice à notre procès- 

verbal et aux témoignages d’aujourd’hui.
Nous comptons parmi nous aujourd’hui les représentants de la Canadian 

Industrial Traffic League. Monsieur R. Eric Gracey, à ma droite, en est le di
recteur général. Certains membres de la Ligue l’accompagnent et je l’inviterais 
à vous les présenter.

M. R. E. Gracey (Directeur, Canadian Industrial Traffic League): Je dois 
tout d’abord vous exprimer nos regrets que le président de notre organisme, 
M. Victor Stroud, soit malheureusement malade et que son état est critique 
depuis trois semaines. Monsieur Stroud possède 38 ans d’expérience dans la 
gestion du trafic industriel et je suis assuré que vous auriez joui de ses propos.

M. J. S. Cunningham, de Montréal, est assis à ma droite. Il est le président 
du comité spécial qu’a constitué le conseil d’administration de la ligue auquel 
on a confié l’étude du bill C-120. C’est par l’intermédiaire du comité qu’il nous 
a été possible d’étudier le bill de concert avec toutes nos divisions canadiennes, 
celle de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Ma
nitoba, de l’Ontario, du Québec et des Maritimes. Le mémoire que vous avez 
devant vous est le résultat de ces études.

M. Paul est un conseiller spécial auquel la société a eu recours relativement 
au bill C-120.

Le vice-président: Merci, monsieur Gracey.
Avant de commencer nos délibérations, je dois vous souligner que nous 

devions nous réunir cet après-midi à 3 h. 30 ou après la fin de l’interrogatoire, 
dans la salle du comité des chemins de fer, dans l’immeuble central. Mais le 
secrétaire m’a averti que la salle ne serait pas disponible. Si nous devions nous 
réunir encore cet après-midi, nous nous réunirons dans la salle que nous
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occupons maintenant. Puisque nous n’avons que deux mémoires à recevoir, je 
crois que nous pourrons peut-être faire en sorte que nous n’aurons pas à siéger 
cet après-midi,.

Je crois qu’il est de mon devoir de saisir le Comité du fait que, pour des 
raisons spéciales de famille, je devrai me retirer dans environ une demi-heure. 
J’invite donc le Comité à se nommer un président intérimaire pour la journée.

M. Regan-: Monsieur le président, accepteriez-vous une proposition?
Le vice-président: Oui.
M. Regan: Je propose que madame Rideout accepte la présidence temporaire 

pour la journée.
M. Cantin: J’appuie la proposition.
Le vice-président: Y a-t-il d’autres mises en candidature?
Ceux qui sont pour? Ceux qui sont contre?
La motion est adoptée.
J’ai donné à entendre lors de la dernière réunion jeudi dernier que puisque 

nous avons reçu le mémoire de la Canadian Industrial Traffic League depuis 
une semaine, nous pouvons l’accepter comme s’il avait été lu. Nous le publie
rons en annexe au procès-verbal et aux délibérations d’aujourd’hui. Monsieur 
Gracey se bornera à nous expliquer les principales parties du bill et, avec ses 
collègues, se soumettra à notre interrogatoire. Nous agirons ainsi à l’égard du 
mémoire de la Commission des Transports des Maritimes. Cet organisme a 
toutefois ajouté un supplément à son mémoire que nous vous ferons distribuer. 
Je crois que les représentants de la commission pourront en donner lecture 
lorsqu’ils comparaîtront.

M. Gracey: Le mémoire est assez court. Nous précisons, à la première page, 
que le présent mémoire ne nuit en rien aux droits des membres de la ligue de 
ne pas partager les opinions qu’on y exprime.

Nous parlons de la page 2 de l’article 3 (article 45A) et la ligue veut 
expliquer cette déclaration.

Nous parlons aussi de l’article 5 (article 156 (1) et nous voudrions obtenir 
une interprétation des mots «compagnie de transport» et «voiturier ordinaire».

Nous étudions à la page 3, les articles 9, 10, 11 et 12 et d’autres articles 
de la loi. Nous demandons l’adoption d’une modification instituant un droit 
d’appel en faveur des expéditeurs. Nous prenons acte que l’article 317 tel qu’on 
l’envisage accorde un certain redressement, mais nous ne croyons pas qu’il 
protège convenablement l’industrie ou les expéditeurs.

Au bas de la page 3, nous parlons de l’article 18 (l’article 333). Puisque 
les conditions des ventes commerciales stipulent maintenant un délai de 30 
jours, nous proposons que toute augmentation dans les taux n’entre en vigueur 
qu’après 30 jours.

A l’égard de l’article 19 (l’article 335)—qui se rapporte au trafic privé de 
choix—nous sommes d’avis que les dispositions statutaires que Ton propose 
sont trop arbitraires et trop rigides et nous croyons qu’il conviendrait de les 
biffer.

A la page 5, nous faisons une proposition relative à l’article 1 à l’effet 
que soit ajouté un nouvel alinéa à la disposition visant le conseil d’appel. Cette 
nouvelle disposition se lirait ainsi qu’il suit:

«d) Lorsqu’il sera possible de l’exécuter, tout mode de transport 
aura recours à des taux et des conditions équitables envers tous les 
usagers, les circonstances étant les mêmes.»

Nous recherchons principalement l’institution d’un conseil d’appel pour 
régler les cas du trafic enfermé.
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Nous déposons également deux annexes dont le premier se rattache aux 
taux à fixer relativement au trafic enfermé et a été préparé par les soins de 
M. Paul, notre consultant. L’autre a trait à une politique nationale en matière 
de transports au Canada, que l’assemblée annuelle de la Ligue a adoptée 
le 23 février, qui se rattache d’une façon intéressante au bill C-120.

MM. Paul, Cunningham et moi-même serons maintenant heureux de ré
pondre à vos questions.

M. Stewart: Monsieur le président, je me reporte à l’exemple concernant 
les taux à fixer relativement au trafic enfermé. On trouve, en marge, une 
entête qui dit: «Réduction en pourcentage à l’égard des wagons plus spacieux». 
Ainsi, les compagnies de chemins de fer auront un avantage sur les camions 
dans le transport de denrées en plus lourdes cargaisons. Est-ce exact?

M. Cunningham: Au lieu du mot «spacieux», on aurait dû dire cargaisons 
plus lourdes.

M. Stewart: Oui. Alors vous donnez à entendre qu’un tel avantage serait 
considérable lorsque deux wagons transporteraient 100,000 livres?

M. Cunningham: En utilisant la formule que propose l’article 335 et les 
frais variables, plus 150 p. 100, nous essayons de démontrer par cette pièce 
l’échelle de taux qu’on établirait comme minimum. Notre pièce ne l’indique 
Pas, mais en consultant l’un des tarifs, nous arrivons à un taux de $1.01 pour 
la distance. C’est le plus près qu’il nous est possible d’arriver du taux fixe d’un 
dollar, ainsi qu’il y est indiqué. Les taux ferroviaires actuels publiés en cents 
Par 100 livres sont: 101 pour 30,000 livres; 79 pour 45,000 livres; 77 pour 
55,000 livres ; 75 pour 70,000 livres; 73 pour 90,000 livres; 71 pour 110,000 
livres et 69 pour 120,000 livres. D’où l’on voit qu’en utilisant la présente for
mule, on obtiendrait des taux supérieurs à ceux que les chemins de fer ont 
publiés. C’est ce que tente de démontrer notre déclaration.

M. Stewart: Oui, merci beaucoup.
M. Macdonald: Monsieur Gracey, il serait peut-être avantageux de consi

gner au dossier certains renseignements concernant les affiliations à votre asso
ciation. Celles-ci sont-elles constituées principalement de sociétés industrielles 
qui font un grand usage des moyens de transports?

M. Gracey: Oui, monsieur. Notre personnel de gestion en matière de trafic 
compte quelque 1,200 personnes qui représentent 550 entreprises industrielles et 
commerciales. Nous sommes les expéditeurs et avons recours à tous les moyens 
de transports.

M. Macdonald: En conséquence, les compagnies de transports elles-mêmes 
Pc sont pas en général membres de l’association?

M. Gracey: Non, elles ne sont pas admissibles.
M. Macdonald: D’où proviennent la plupart de vos affiliations? Du centre 

du Canada ou de partout au pays?
M. Gracey: Environ la moitié viennent de l’Ontario, 25 p. 100 du Québec 

et de l’Est et environ 25 p. 100 de l’Ouest canadien. Ceci est conforme au 
Progrès industriel de notre pays.

M. Macdonald : La ligue a-t-elle présenté un mémoire à la commission 
royale?

M. Gracey: Oui.
M. Macdonald: Merci.
M. Regan: Puis-je demander à M. Gracey qu’il explique ce que le mémoire 

exPose en page 3 au sujet de la disposition du nouveau bill qui se prononcerait 
contre toute déclaration stipulant que les chemins de fer ne doivent pas avoir 
recours à des traitements de faveur? Voudriez-vous nous dire quel tort pour-
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rait causer un tel problème, si on n’allait pas ainsi dans le bill prohiber les 
traitements de faveur?

M. Paul: Avec plaisir, monsieur le président. C’est là une des choses que 
nos membres craignent le plus. Car si l’on modifie le bill ainsi qu’on l’a pro
posé, rien n’empêchera les chemins de fer de recourir à des inégalités de traite
ment. C’est pourquoi notre modification cherche à ajouter l’alinéa d) à la 
politique nationale des transports de façon que tout organisme législatif con
naisse le principe qui doit le guider. En d’autres mots, nous invitons le Parle
ment à poser le principe que, les circonstances étant les mêmes, les expéditeurs 
doivent recevoir un traitement équitable.

M. Regan: Pourriez-vous nous donner un exemple de ce qui pourrait se 
produire si nous ne donnions pas suite à une telle disposition prohibitive?

M. Paul: On pourrait la mettre en œuvre de plusieurs façons en favorisant, 
par exemple, les gros au détriment des petits. Au cours de la discussion sur ce 
sujet, on a fait ressortir qu’un de nos chemins de fer, le Pacifique-Canadien, jouit 
d’une puissance dominante dans d’autres domaines de l’activité industrielle et, 
ainsi, il lui serait facile d’accorder une préférence ou certains avantages aux 
sociétés dont il a la direction. C’est là une chose possible. Nous ne prétendons 
pas que tel en sera le résultat, mais il convient quand même de nous protéger.

La protection qu’accorde l’article 370, notre mémoire le souligne, ne suffit 
pas à assurer une telle mesure. Nous sommes d’avis qu’en procurant une telle 
ligne de conduite à l’intention d’une politique nationale visant les transports, 
nous pourrions en toute sécurité laisser les autres règlements au gré de la 
commission des Transports ou à un autre organisme d’appel.

M. Cunningham: Puis-je ajouter ce qui suit? En vertu de cet article, les 
chemins de fer auraient la liberté de déterminer les tarifs et les prix, sans sur
veillance; toutefois, nous, à titre d’industrie, nous sommes soumis à une double 
législation et au contrôle des prix. Nous sommes d’avis qu’un tel organisme 
d’appel jouerait un rôle de surveillant à vrai dire, devant lequel nous pourrions 
en appeler dans les cas de disparité injuste de traitement. Le fait que les 
chemins de fer pourraient mal recourir à un tel pouvoir ne nous inquiète guère. 
Mais dans 10 ans, peut-être, le personnel pourra changer, de même que les 
attitudes, et les modifications de projets de loi exigent du temps. En conséquence, 
nous demandons l’institution d’un conseil d’appel auquel pourraient recourir les 
membres de notre langue.

M. Regan: Ne croyez-vous pas au danger que les usagers puissent recourir 
entre eux à des traitements de faveur? N’y a-t-il pas danger que les chemins de 
fer décident d’une façon arbitraire que certaines marchandises entreront ou 
sortiront par certains ports cependant que d’autres passeront ailleurs? Croyez- 
vous que ce serait là une autre façon de recourir à des traitements de faveur?

M. Gracey: De quelle façon, en définitive? Voulez-vous parler de ports 
canadiens?

M. Regan: En supposant que les chemins de fer jugent à propos qu’il y va 
de leur intérêt de livrer les pommes de terre en passant par telle ou telle route, 
ou par tel ou tel port, ne pourraient-ils pas alors décréter tels ou tels taux s’ap' 
pliquant aux pommes de terre qui passent par un port en particulier et ainsi 
recourir à des mesures discriminatoires à l’égard de certaines régions ou de 
certains ports?

M. Cunningham: Je crois la réponse affirmative puisqu’ils pourraient for* 
bien recourir à de telles mesures discriminatoires. Mais je doute qu’ils le feraient- 
Nous croyons qu’ils seraient surtout portés à encourager les plus longs parcours 
en territoire canadien et que la concurrence, entre le National-Canadien et Ie 
Pacifique-Canadien et les sociétés de transports par camion, empêcherait toute 
mesure discriminatoire entre les ports canadiens.
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M. Regan: Merci.
M. Pascoe: Monsieur le président, je crois qu’un témoin, sans trop savoir 

lequel, a déclaré que la Canadian Industrial Traffic League recrutait le quart de 
ses membres dans l’Ouest.

Le vice-président: M. Gracey l’a déclaré.
M. Pascoe: Je crois que votre ligue s’occupe surtout des tarifs. Mais ne 

formulez-vous pas une opinion à l’égard de l’abandon des embranchements dans 
l’Ouest? Vous ne le mentionnez pas et pourtant, le bill en souligne l’importance 
à l’article 72. Certains de vos membres se sont-ils prononcés à cet égard?

M. Gracey: Nous ne nous opposons pas aux mesures qu’envisage le bill 
C-120 à l’égard de l’abandon des embranchements.

M. Pascoe: Nullement?
M. Gracey: Nullement.
M. Orlikow: Je voudrais poser une question concernant certains aspects du 

mémoire se rapportant à une politique des transports à l’intention du Canada.
Le paragraphe 3 traite de nationalisation en regard de l’entreprise privée. 

La ligue proclame qu’elle reconnaît le principe de l’entreprise libre dans le 
domaine des transports puisque c’est là le seul moyen de les rendre efficaces et 
progressifs. Puis elle ajoute que la nationalisation de l’outillage et des moyens 
de transports devrait se limiter au développement de la nation ou à la colonisa
tion, circonstances dans lesquelles l’entreprise libre ne peut être utile en raison 
de l’ampleur des immobilisations requises. La ligue ne croit-elle pas que c’est là 
un cas où on ne peut avoir et le drap et l’argent? En d’autres termes, si l’entre
prise privée peut faire des profits avec ses moyens de transports, alors on lui 
confiera des affaires; mais dans le cas contraire, lorsqu’un risque existe ou qu’il 
y ait perte éventuelle, alors le gouvernement doit s’en charger. Ainsi, c’est pile 
ou face.

M. Gracey: Puis-je préciser qu’au paragraphe 4, nous indiquons que l’entre
prise libre constitue le régime le plus apte, mais qu’il comporte aussi le droit 
à la faillite. Autrement, le régime est soumis à des contraintes inutiles. Mais 
l’histoire nous enseigne que c’est d’abord le gouvernement qui a montré la voie 
dans le développement de notre pays. Mais une fois que le pays s’est développé 
et que les ressources ont été ouvertes au commerce, nous croyons qu’on devrait 
les confier à l’entreprise privée au plus haut degré possible.

M. Orlikow: En ce qui concerne le paragraphe 4, l’industrie canadienne des 
transports a-t-elle déjà été dans les mains de l’entreprise privée, même avant 
que le Canada ne devienne un pays? Le gouvernement n’a-t-il pas toujours 
accordé des subventions, fait des règlements, émis des directives et aidé financiè
rement?

M. Gracey: C’est peut-être vrai dans une certaine mesure, mais on compte 
plusieurs entreprises privées qui exploitent des moyens de transports.

M. Orlikow: Mais ne sont-elles pas toutes soumises à des lois?
M. Gracey: Oui, mais nous-mêmes nous sommes soumis à des lois de quel

que sorte. Mais l’entreprise libre existe. Plusieurs sociétés de camionnage ont 
été constituées par des particuliers qui se sont lancés en affaires. Assurément, 
elles ont recours à des facilités du gouvernement, mais en retour, elles versent 
des impôts. On compte des sociétés d’aviation dans l’entreprise privée qui 
font usage des aménagements du gouvernement, contre le versement d’une som
me qui en acquitte le droit d’usage. Nous comptons aussi des sociétés maritimes 
du même genre.

M. Cameron (Nanciimo-Cowichan-Les îles) : Mais une entreprise de trans
ports n’est pas libre de commencer en affaires à sa guise. Elle doit en demander 
l’autorisation au gouvernement, n’est-ce pas, qui lui accorde un permis?
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M. Gracey: C’est exact.
M. Cameron (Nandimo-Cowichan-Les îles): De fait le gouvernement ac

corde certains privilèges à l’entreprise privée.
M. Gracey: Oui.
Le vice-président: Voulez-vous continuer, monsieur Fisher?
M. Fisher: Je conclus du paragraphe 3 du mémoire que l’entente ne règne 

pas trop entre la Canadian Industrial Traffic League et l’Association des ca
mionneurs du Canada? Est-ce là une bonne conclusion?

M. Cunningham: Lors de l’étude de ce passage en comité, nous étions d’avis 
qu’il s’agissait d’une modification à la loi sur les chemins de fer et, il va sans 
dire, que nous avons beaucoup d’égard envers l’industrie du camionnage du 
Canada, puisque nous faisons tout ce qui nous est possible pour établir une 
solide industrie du transport routier. Mais nos membres ont exprimé l’avis 
que si l’industrie du transport routier pouvait s’opposer, retarder ou de quel
que façon nuire à la publication de chaque taux ou de chaque service que les 
chemins de fer voulaient émettre dans le dessein d’aider les expéditeurs du 
Canada, alors que cette même industrie, ne pouvant peut-être pas elle-même 
prodiguer ce service ou n’y étant pas intéressée, voulait tout simplement recou
rir à l’opposition, il est clair que ce n’était pas agir dans les meilleurs intérêts 
des chemins de fer ou des expéditeurs du Canada. C’est pour cette raison 
que l’industrie du camionnage ne doit pas nécessairement jouir du droit de 
s’opposer à tout tarif-marchandises ou à tout autre service.

M. Fisher: Prenons le cas, par exemple, où l’on ne s’entendrait pas sur 
la signification d’une région «enfermée» ou d’un expéditeur «enfermé». Je 
dégage de mes conversations avec les camionneurs que tel est bien le cas. Les 
camionneurs peuvent y avoir un intérêt fort important, voire même un intérêt 
de vie ou de mort, dans la détermination des tarifs; et vous voudriez leur ravir 
le droit de s’opposer? Alors leur seul recours serait de s’adresser indirectement 
au cabinet ou aux ministres concernés?

M. Cunningham: Nous pouvons naturellement discuter ad nauseam quant 
à la signification du trafic enfermé et de la définition que nous en donnons. 
Mais si les chemins de fer, dans leur sagesse, peuvent ravir certaines affaires 
à l’industrie du transport routier que celle-ci considère comme trafic enfermé, 
alors, il va de soi qu’à notre avis, ce n’est pas du trafic enfermé. Lorsque les 
chemins de fer peuvent s’occuper du transport à un prix qui convient aux 
expéditeurs, c’est donc ainsi que la chose doit se passer.

M. Fisher: Je ne peux m’opposer à une telle affirmation. Mais considérons 
le problème sous un autre aspect. La commission MacPherson—sur le rapport 
de laquelle se fondent les modifications qu’on veut apporter à la loi actuelle—- 
a donné une description sereine de la situation actuelle du transport en notre 
pays. La commission prétend que ses recommandations se fondent sur le fait 
que les modes de transport sont tellement nombreux qu’on semble isoler le 
mode ferroviaire dans la mesure où la représentation est concernée.

M. Cunningham: Vous savez, naturellement, qu’aux États-Unis, l’industrie 
du transport routier jouit du droit d’opposition ou d’appel auprès de l’Inter
state Commerce Commission à l’égard des taux ferroviaires et que, de même, 
les chemins de fer peuvent agir ainsi à l’égard des taux de camionnage. Mais 
cette méthode n’a pas été fructueuse. Ces recours ont toutefois retardé de 
deux ou trois ans les causes en appel, les demandes reconventionnelles, et le 
reste. Nous croyons que de telles mesures ne seraient pas, dans notre intérêt-

M. Fisher: Je veux simplement souligner, qu’à tout prendre, je ne m’accorde 
pas avec vous. Il me semble qu’au moment de parler de recommandations, 
d’un régime intégré de transports, de souplesse et de concurrence, il nous faut 
également un organisme de régie qui serait apte à accueillir les griefs de
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toutes les sociétés de transports. A mon avis, l’exemple américain est différent 
en raison de l’ampleur et de la complexité des transports et du grand nombre 
de sociétés dont les propriétaires et les immobilisations sont différents. Il me 
semble que chez nous l’institution d’un organisme jouissant du pouvoir d’édic
ter des règlements serait plus facile, auprès duquel on pourrait aller en 
appel. Quelle différence y a-t-il entre les modalités du Québec où la société de 
camionnage du National-Canadien est devant les tribunaux depuis deux ans 
et les modalités des États-Unis? Il me semble qu’on ne peut pas, en notre pays, 
considérer l’ensemble des tarifs-marchandises sans tenir compte des intérêts des 
camionneurs et sans oublier la position du cabotage.

Je sais que je soulève le problème des taux de transport par eau et par 
terre. Par tradition, ils relèvent de la Commission. Mais ici encore, de nouvelles 
idées frappent le cabotage. Je pense par exemple aux nouveaux emballages 
destinés à satisfaire les transports par eau, par voie ferrée et par camion.

Une chose qui doit arriver, c’est qu’à mesure que les sociétés de chemins 
de fer acquièrent des sociétés de transport routier intégrées elles aussi à leur 
intérêt dans le cabotage, les camionneurs indépendants ou les propriétaires de 
camions auront à faire face à des problèmes plus aigus.

En vérité s’il convient de faire plus que parler envers les intérêts de 
l’entreprise privée, on doit convenir du droit d’appel devant une Commission. 
Je représente un parti politique qui ne se plie pas toujours aux exigences de 
l’entreprise libre, mais si telle doit être la règle générale, pourquoi ne s’appli
querait-elle pas à tous?

M. Cunningham: Nous serions disposés à le faire si l’industrie du transport 
routier tombait sous la surveillance de la commission fédérale des transports 
et si elle devait y déposer ses taux ou ses tarifs.

M. Fisher: Que diriez-vous si le camionnage entre provinces était soumis 
à une telle commission?

M. Gracey: La paragraphe 9 de notre politique nationale dit que la ligne 
prétend que le gouvernement fédéral doit édicter des règlements interprovin
ciaux et internationaux à l’intention des voituriers ordinaires en ce qui concerne 
la sécurité du public, l’uniformité de la documentation et la responsabilité 
civile.

Telle est notre déclaration.
M. Cunningham: Ailleurs, nous déclarons que les voituriers se doivent 

de déposer leurs taux. Ainsi donc, nous prétendons que le transport inter- 
Provincial doit être soumis à un organisme fédéral, tout comme le transport 
ferroviaire et l’industrie du cabotage.

M. Fisher: Si cet article du bill allait définir une modalité d’appel à 
l’intention de l’industrie du transport routier, non pas à l’intention d’un camion- 
neur en particulier, mais d’une association nationale de camionneurs, du moins 
°n reconnaîtrait le droit d’exprimer leurs intentions. En conviendriez-vous?

M. Cunningham: nous ne pourrions en convenir à moins que l’industrie 
du transport routier ne soit soumise à un conseil fédéral des transports. Une 
telle association nationale pourrait elle-même, comme une entreprise en par
ticulier, recourir aux mêmes tactiques dilatoires.

M. Fisher: La question suivante est peut-être dure. Votre ligue s’est-elle 
terrnée une opinion visant l’intégration horizontale qui se produit à l’heure 
actuelle dans l’industrie du transport?

M. Cunningham: Nous l’approuvons et nous lui aidons de tout cœur. Nous 
"avons réclamée et proposée dans le mémoire que nous avons présenté à la 
c°mmission MacPherson.
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M. Fisher: Vous prônez l’intégration horizontale, mais vous ne voulez pas 
fléchir en ce qui concerne la commission. Vous n’êtes pas prêt à admettre 
l’institution d’une commission qui régirait tous les moyens de transports?

M. Cunningham: Nous croyons que ce ne serait pas juste à l’intention 
des chemins de fer ou des expéditeurs qui y ont recours, d’autoriser les pro
priétaires d’un autre mode de transport non régis par un organisme fédéral, 
à retarder les chemins de fer dans la recherche des affaires. Les chemins de 
fer ne sont pas autorisés à se présenter devant des commissions provinciales 
dans le dessein d’interdire aux camionneurs la publication de leurs taux ou 
de leur service de façon qu’ils puissent leur faire concurrence. Une telle mesure, 
à notre avis, serait injuste envers le transport ferroviaire. Mais seraient-ils sur 
la même base qu’on ne s’y opposerait pas.

M. Fisher: Je conviens qu’à l’égard d’ajustements dans les taux les camion
neurs jouissent de plus de souplesse et je confesse que j’ai fondé mon opinion 
surtout sur le transport par camions sur de longues distances. A cet égard, les 
camionneurs affichent presque les mêmes taux que les chemins de fer, y 
étant inférieurs assez souvent.

Je termine mon interrogatoire.
Le président: A-t-on d’autres questions à poser?
Messieurs Gracey, Cunningham et Paul, je vous remercie au nom du 

Comité de nous avoir présenté votre mémoire et de vous être présentés devant 
nous aujourd’hui. Vous avez peut-être eu plus de veine que d’autres à l’égard 
de l’interrogatoire qui a suivi, mais c’est là tout à l’honneur de votre mémoire. 
Je vous réitère nos remerciements pour votre présence.

Nous avons parmi nous les représentants de la Commission des Transports 
des Maritimes. A ma droite se trouve M. A. Gordon Cooper, c.r., conseiller. 
Il a comme voisin M. Craig S. Dickson, gérant administratif et, à sa droite, 
M. R. M. F. Armitage, secrétaire.

Il a été convenu à notre dernière réunion que nous accepterions comme 
si on en avait donné lecture, le mémoire de la Commission des Transports 
des Maritimes puisque nous l’avons depuis une semaine. Toutefois, M. Cooper 
et les membres de la délégation nous expliqueront les grandes lignes de leur 
mémoire en nous donnant lecture d’un supplément qu’on soumettra au secré
taire du Comité.

J’invite M"' Rideout à occuper le fauteuil maintenant.
M. Beaulé: Madame la présidente, nous n’avons pas de copie française 

du mémoire.
M. A. Gordon Cooper, C.R., (conseiller de la Canadian Industrial Traffic 

League) : Puisque nous n’avons reçu la pièce cinq que depuis quelques jours, 
nous n’avons pas eu l’occasion de la faire traduire. Je peux ajouter, qu’ayant 
eu en notre possession durant une semaine ou deux copie du mémoire principal, 
nous avons tenté d’en obtenir une traduction française.

M. Cowan: Madame la présidente, un organisme a bien le droit de sou
mettre un mémoire en anglais seulement, surtout lorsque ce n’est pas un orga
nisme du gouvernement, et qu’il ne faut pas qu’on nous présente toute chose 
dans les deux langues.

La présidente intérimaire : Je crois que M. Beaulé se ralliera aux moda
lités dont nous disposons actuellement. Un interprète simultané assurera Ie 
texte français.

M. Beaulé: Je voulais savoir s’il s’agissait d’un fait personnel.
La présidente intérimaire: Je crois que nous en comprenons l’importance- 

Puisque c’est la première fois que je préside une séance, surtout du Conn 
des chemins de fer, j’espère que vous me ferez confiance.
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M. Beaulé: Convenu.
La présidente intérimaire: Merci. J’invite maintenant M. Cooper à 

continuer.
M. Cooper: Merci, madame la présidente. Je veux tout d’abord exposer 

quelques observations préliminaires au sujet de la Commission des Transports 
des Maritimes. Cet organisme est autorisé et soutenu par les gouvernements 
des provinces de l’Atlantique. Constitué en 1925, il existe depuis, sauf à l’égard 
d’une période de quatre ans au début des années 1930. La Commission est 
affiliée aux principales chambres de commerce des provinces Maritimes et sa 
raison d’être est de rechercher à améliorer l’économie des provinces de l’Atlan
tique dans le domaine qui lui est particulier, nommément les transports.

Le mémoire que nous vous présentons aujourd’hui rallie les suffrages des 
premiers ministres de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Ile-du- 
Prince-Édouard et de Terre-Neuve; l’ont approuvé également les membres 
de la Commission des Transports Maritimes que nomment le gouvernement et 
la Chambre de commerce des Maritimes. Les membres proprement dits de la 
commission en constituent le bureau de direction. Ce sont des hommes d’affaires 
et des professionnels des provinces de l’Atlantique qui représentent les inté
rêts divers de la région.

Ainsi que l’a souligné votre président, nous comptons avec nous aujour
d’hui, M. Craig S. Dickson, directeur administratif de la commission, et 
M. R. M. F. Armitage, secrétaire de la commission. M. Dickson répondra avec 
plaisir aux questions d’ordre technique que les membres du Comité voudront 
bien poser, de même qu’à l’égard des autres problèmes que soulève le mé
moire et de ceux surtout auquel le supplément pourra donner lieu.

Je voudrais maintenant, madame la présidente, faire ressortir les prin
cipaux points du mémoire.

M. Pascoe: Avant de continuer, madame la présidente, a-t-on convenu 
de publier le mémoire en appendice? Ne devons-nous pas en décider avant 
la présentation?

La présidente intérimaire: Nous en avons convenu antérieurement.
M. Cooper: Le mémoire parle à la page 1 d’une politique nationale et d’une 

politique nationale des Transports, à la lumière du rapport de la commission 
royale MacPherson, et surtout au paragraphe 3, où il y est énoncé que le 
présent mémoire s’occupe surtout d’une politique nationale inscrite dans la 
loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes.

On retrace à la page 2 l’aspect historique des transports dans les provinces 
de l’Atlantique, depuis la première adoption de tarifs inférieurs dans les 
Provinces Maritimes qu’avait mis en vigueur le chemin de fer Intercolonial 
et l’adoption en 1927 de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes.

A la page 3, on retrace le développement des transports à la lumière de 
la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes et l’on se reporte aussi aux 
appendices allant de 2 à 7. On tient compte que le bill C-120 n’abroge ni 
totalement ni en partie la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes. Mais 
le mémoire aux pages 4 et 5 soulignent la prétention des provinces Maritimes, 
désormais désignées comme les provinces de l’Atlantique, que les minces avan
tages obtenus en vertu de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes ne 
Se sont pas maintenus et que les progrès des transports dans ces provinces 
s’est détérioré sans cesse, en regard des expéditeurs des autres provinces. 
Telle est véritablement l’idée maîtresse du mémoire.

Une telle situation inquiète beaucoup l’industrie du transport des Mari
times. On fait mention à la page 7 du paragraphe 27 du mémoire où l’on 
rapporte une déclaration que le très honorable Lester Pearson, premier mi
nistre du Canada, a formulée à la Chambre des communes, le 20 octobre 1964, 
^n’on allait entreprendre un examen spécial des problèmes qu’accusent les
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transports dans les Maritimes et la loi sur les tarifs-marchandises des Mari
times. Je crois, madame la présidente, qu’on peut affirmer sans crainte de se 
tromper que le problème spécial des provinces de l’Atlantique a été reconnu 
et qu’on entreprendra une enquête à cette fin dans le dessein de déterminer 
les mesures à prendre pour corriger la situation.

En terminant, et comme on le souligne à la page 8 du mémoire, nous pro
posons que le «gel» des taux maintenant en vigueur aux termes de la loi sur 
la réduction des tarifs-marchandises soit maintenu à l’égard des provinces de 
l’Atlantique jusqu’à ce que l’examen spécial dont on vient de parler ait eu 
lieu, ait été terminé et mis en œuvre; en conséquence, le bill C-120 doit être 
modifié en y ajoutant une disposition stipulant que, nonosbtant toute autre 
prescription du bill, les tarifs-marchandises en vigueur le 1er janvier 1965, 
aux termes de la loi sur la réduction des tarifs-marchandises se rapportant 
au trafic à l’intérieur du «territoire de choix», comme à celui qui y entre ou y 
sort, comme le définit la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes, ne 
soient pas augmentés.

Je demande donc, madame la présidente, l’autorisation de passer au 
supplément.

Il est tellement lié à notre mémoire principal que je voudrais que les 
membres du Comité puissent en prendre connaissance avant de commencer 
l’interrogatoire.

Supplément au mémoire de la Commission des Transports des 
Maritimes présenté au Comité permanent des chemins de fer, 
canaux et lignes télégraphiques, concernant le bill C-120.

1. La Commission des Transports des Maritimes présente le présent sup
plément à son mémoire, eu égard à la pièce V intitulée «Taux préférentiels visant 
les Maritimes, aux termes du bill C-120» qu’a préparée le ministère des Trans
ports, en date du 10 mars 1965.

2. La pièce V se rapporte au premier paragraphe du rapport de la com
mission Duncan sur les réclamations maritimes et déclare:

La commission conclut à la restauration de la position préférentielle 
des Maritimes sur les tarifs du mouvement des marchandises en deçà des 
Maritimes, dont les expéditeurs jouissent depuis de nombreuses années, 
laquelle a fléchi en vertu d’augmentations répétées dans les tarifs.

L’article 7 (autrefois l’article 8) de la loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes se lit ainsi qu’il suit:

7. La présente loi se propose d’accorder certains avantages statu
taires visant les tarifs à certains particuliers et à certaines industries du 
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’île du Prince-Édouard, 
en plus du réseau du Québec que mentionne l’article 2, le tout ci-apres 
désigné «territoire de choix». En conséquence, le conseil ne devra pu® 
approuver ou autoriser des tarifs qui pourraient entraver ou porter pre
judice aux avantages dont jouissent les êtres et les industries qui se trou
vent ailleurs que dans un territoire de choix.

3. On prétend que l’objet principal de l’article 7 est d’accorder un avantage 
aux expéditeurs des Maritimes, à l’égard des particuliers et des industries Qp\ 
se trouvent ailleurs que dans le territoire de choix. La pièce V expose que leS 
chemins de fer, aux termes du régime maximum-minimum, seront libres d’in®' 
tituer les tarifs que leur permettra leur commerce, mais demeureront soum
à l’article 7, et devront vérifier si toute décision concernant les tarifs exécute^ 
ailleurs «détruira ou portera préjudice» aux avantages accordés aux eXpe
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diteurs du territoire de choix «en faveur de particuliers ou d’industries qui 
se trouvent ailleurs». Et la pièce V poursuit ainsi:

Le tout repose sur une question de faits. Il ne s’agit pas de pré
tendre que chaque tarif des Maritimes doit être maintenu à 30 p. 100 
de celui qu’on applique ailleurs au Canada, mais cela signifie que les 
chemins de fer devront s’assurer que leur politique visant à déterminer 
les tarifs ne détruise pas les avantages qu’accorde l’article 7. De toute 
façon, les expéditeurs du territoire de choix devront eux-mêmes se 
plaindre au conseil et obtenir le redressement nécessaire lorsque l’on 
portera atteinte ou préjudice à leurs avantages. Ce sera ainsi continuer 
d’assurer aux expéditeurs des Maritimes des tarifs préférentiels.

4. La Commission des Transports maritimes prétend que l’avantage 
relatif que prétend accorder l’article 7 aux expéditeurs du territoire de choix 
s’est avéré illusoire en pratique et à cause de la concurrence en croissance 
intervenue depuis 1927, comme en font foi les jugements cités dans Province of 
Nova Scotia et al—Loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes—Tariffs (1936) 
44 Canadian Railway Cases 289 et à ceux portés en appel à la Cour Suprême du 
Canada (1937) 46 Canadian Railway Cases 161.

5. Les faits se résument ainsi. En vue de faire concurrence au camion
nage, les chemins de fer ont abaissé leurs tarifs-marchandises sur les patates, 
dans certaines régions de l’Ontario et certaines régions du Québec, à l’extérieur 
du territoire de choix que définit la Loi sur les tarifs-marchandises des Mari
times.

La commission des Transports du Board of Trade des Maritimes et les 
gouvernements des provinces Maritimes ont demandé au conseil une réduction 
dans les tarifs ferroviaires sur les patates, en provenance du territoire de 
choix et destinées à l’Ontario et au Québec de façon à équilibrer les réductions 
afférentes à l’Ontario et au Québec, aux termes du tarif qui venait de créer 
ainsi la concurrence.

6. On précisa que le cas visant les tarifs sur les patates ferait jurispru
dence, mais que la véritable réclamation des requérants prétendait que ceux-ci 
avaient droit à des diminutions à l’égard de toute livraison provenant des 
provinces Maritimes et destinées ailleurs au Canada, où les tarifs des camion
neurs faisaient concurrence aux chemins de fer, quel que soit le produit 
transporé.

7. Les requérants n’ont pas eu gain de cause, même si le commissaire en 
chef Guthrie a prétendu que l’objet de la Loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes régissait les tarifs de concurrence qu’avaient institués les chemins de 
fer entre les collectivités sises à l’extérieur «du territoire de choix». Mais la 
réclamation véritable n’a pas réussi puisque le conseil a maintenu que:

(1) ses pouvoirs du conseil se limitaient à interdire les tarifs de con
currence ainsi établis;

(2) qu’il ne jouissait pas du pouvoir d’ordonner une réduction dans les 
tarifs visant les produits des Maritimes qui quittaient le territoire 
de choix lorsque les chemins de fer, dans le dessein de faire face à 
la concurrence des camions, avaient institué des tarifs de concur
rence, à l’extérieur du territoire de choix.

8. Puis le commissaire en chef Guthrie a considéré comme question de 
faits, la livraison des pommes de terre depuis le territoire choisi, concluant 
9ue l’article 7 n’avait causé aucun préjudice ou désavantage aux expéditeurs
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de pommes de terre à cause de l’institution des tarifs de concurrence. Ses 
conclusions à cet égard sont consignées à la page 306:

A mon avis, les requérants n’ont pas établi que les tarifs con
currentiels sur les pommes de terre, qui font l’objet de la présente 
requête, ont causé un préjudice ou infirmé les avantages dont jouissent 
les expéditeurs des provinces Maritimes aux termes de la loi sur les 
tarifs ferroviaires maritimes qui accorde des avantages aux personnes 
ou aux industries qui se trouvent ailleurs que dans le territoire de 
choix. La preuve qu’ont présentée les parties m’a convaincu que la 
difficulté visant la livraison des pommes de terre vers l’Ontario est 
survenue en raison de la concurrence qu’offrent aux chemins de fer, 
les camionneurs. Les livraisons de pommes de terre faites en Ontario 
par chemins de fer sont presque nulles cependant qu’ont sans cesse 
augmenté celles que font les camions. Les tarifs concurrentiels qu’ont 
établis les chemins de fer n’ont eu aucun effet sur les livraisons de 
pommes de terre, depuis les provinces Maritimes jusqu’à certains 
endroits de l’Ontario. La suppression des tarifs sur les pommes de terre 
n’avantagerait pas les expéditeurs des Maritimes, mais priverait les 
chemins de fer de l’infime partie des livraisons de pommes de terre 
vers l’Ontario qu’il leur a été possible de conserver même après une 
importante réduction dans les tarifs.

9. La Cour Suprême du Canada a rejeté l’appel qu’avaient porté la 
province de la Nouvelle-Écosse et autres du jugement de la Commission des 
Chemins de fer.

10. Vu la décision susmentionnée, les soi-disant expéditeurs des Maritimes, 
pris dans leur entité, ne peuvent pas obtenir de réductions de tarifs analogues 
à celles qu’ont établies les tarifs concurrentiels. Les avantages peu nombreux 
dont devaient jouir les particuliers ou les industries des Maritimes (devenues 
désormais les provinces de l’Atlantique) n’ont pas été soutenus et c’est pour
quoi nous prétendons qu’on a trahi l’intention de l’article 7.

11. La pièce V donne à entendre que les expéditeurs du territoire de 
choix pourront porter plainte à la Commission si les chemins de fer instituent 
des tarifs qui annulent les avantages dont ils peuvent jouir ou s’ils leur causent 
préjudice. Mais si un expéditeur, qui se serait donné le trouble de présenter 
une requête à la Commission, réussissait à prouver qu’il a subi désavantage 
ou préjudice aux termes de l’article 7, le seul remède à obtenir serait de sup
primer les tarifs concurrentiels, sans obtenir une réduction du tarif qui 
s’applique à lui. En conséquence, vu le milieu actuel de la concurrence, un tel 
remède n’apporterait aucun avantage ni au requérant, ni aux chemins de fer, 
mais seulement aux camionneurs, en raison du jugement qu’a prononcé le 
commissaire en chef Guthrie, dont on parle plus haut.

12. Il ne sert en conséquence de rien de prétendre que l’expéditeur des 
provinces de l’Atlantique peut invoquer efficacement l’article 7 pour corriger 
à son égard l’effet des tarifs concurrentiels que les chemins de fer appliquent 
à l’extérieur du territoire de choix pour faire face à la concurrence des 
camionneurs.

13. La pièce n° 1 qu’a déposée le ministère des Transports démontre la 
tendance à la baisse dans le pourcentage du trafic, établi en vertu des revenus 
et des voiturées qui traversent les différentes régions canadiennes de tarif 
ferroviaire, conformément aux tarifs non concurrentiels ou aux tarifs sur leS 
denrées. Cependant que dans le territoire des Maritimes, comme tous leS 
autres territoires, le montant de trafic en mouvement dans la classe non con-
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currentielle et à l’égard des tarifs sur les denrées a diminué, ce territoire 
connaît plus que tout autre territoire canadien, le plus fort pourcentage de 
trafic non concurrentiel.

14. Ce que la pièce n” 1 ne démontre pas c’est l’efficacité, ou l’acuité, de 
la concurrence dans plusieurs territoires. Le fait de démontrer une croissance 
procentuelle à l’égard du nombre de voiturées, ou du revenu qu’elles ont 
produit, qui ont eu lieu dans le trafic des Maritimes à des tarifs convenus 
et concurrentiels ne prouve pas que la concurrence ait réussi à réduire les 
tarifs ferroviaires ou qu’elle soit superficielle au point de n’avoir pu apporter 
que des réductions peu importantes dans les tarifs maximums actuels.

15. La Commission des Transports maritimes prétend que bien que l’ac
croissement de la concurrence depuis 1949 ait pu apporter certaines réductions 
des tarifs dans les provinces de l’Atlantique, elle n’a pas diminué au même 
point que dans les autres parties du Canada, nommément l’Ontario et le Qué
bec, les tarifs ferroviaires des Maritimes. On ne peut démontrer avec pré
cision jusqu’à quel point l’acuité de la concurrence a pu réduire les tarifs 
dans plusieurs régions du Canada. Nous sommes en mesure d’affirmer toute
fois que les appendices de 2 à 7 du premier mémoire de la Commission des 
Transports des Maritimes, et tout particulièrement l’appendice 5, démontrent 
que la concurrence dans le trafic des Maritimes n’a pas pu réduire au même 
degré que l’Ontario et le Québec les tarifs ferroviaires. Le but, madame la 
présidente est respectueusement soumis, pour le compte de la Commission 
des Transports des Maritimes.

Puis-je maintenant inviter M. Dickson à traiter des appendices puisqu’il 
est nécessaire d’en prendre connaissance pour bien comprendre non seulement 
le mémoire mais aussi le supplément.

La présidente intérimaire: Monsieur Dickson.
M. Craig S. Dickson (Directeur administratif de la Commission des Trans

ports des Maritimes) : Merci, madame la présidente et messieurs les membres 
du Comité.

J’expliquerai tout d’abord l’appendice n° 1 qui est la reproduction d’un 
certain nombre de graphiques compris dans une étude intitulée: «Les tarifs- 
marchandises des chemins de fer au Canada». La société R. A. C. Henry et 
Associés, consultants, a préparé cette étude à l’intention de la commission royale 
de 1939 sur les relations fédérales-provinciales. Ces graphiques démontrent 
la relation des catégories de taux entre les différentes régions du Canada à 
l’égard de divers transports et de plusieurs parcours représentatifs. Les tarifs 
de taux de catégorie du Québec et de l’Ontario constituent la base que représente 
la ligne à zéro. On remarquera que la ligne des Maritimes, représentée par les 
tarifs de taux de catégorie des Maritimes, est inférieure à celle du Québec et 
de l’Ontario jusqu’à 1923 environ. Elle baissa de nouveau après l’adoption de 
la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes en 1927 en raison de la politique 
Nationale définie dans la loi sur les tarifs-marchandises nationaux. Du point 

vue historique, les graphiques le démontrent, les tarifs de taux de catégorie 
°nt été inférieurs, sauf durant la période allant de 1923 à 1927, à l’égard de 
chaque mille à toute autre région du Canada, à cause de la politique du 
gouvernement.

Pour mieux comprendre l’effet pratique des barèmes de taux, nous pourrions 
etudier une comparaison d’un taux particulier.

Avant 1912, alors qu’ont commencé de s’accroître les barèmes de taux des 
runtimes, le taux de la cinquième catégorie, que l’on peut considérer comme 

G faux moyen applicable aux voiturées de produits manufacturés entre Halifax 
et Montréal, s’établissait à 25 cents les 100 livres. Le taux de la cinquième 
catégorie s’appliquant entre Toronto et Montréal était alors de 22 cents les
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100 livres. Ainsi, la structure favorable des taux de l’Intercolonial accordait 
alors des différences minimes qui jouaient au désavantage des expéditeurs des 
Maritimes en regard de leurs concurrents du centre du Canada.

Puis-je maintenant, madame la présidente, me reporter aux appendices de 
2 à 7 pour expliquer ce que l’on tente de démontrer au moyen des graphiques 
qui s’y trouvent.

L’appendice 2 démontre qu’en 1930 l’expéditeur de Summerside, île du 
Prince-Édouard, jouissait d’un avantage de 5 cents par 100 livres dans le 
transport des viandes en conserve, en regard de son concurrent de Port Dover, 
Ontario, ou de Montréal. Mais au cours des ans, et particulièrement depuis 1953, 
à cause de la concurrence en croissance et de l’augmentation dans les tarifs 
d’après-guerre, l’avantage de 5 cents les 100 livres dont on jouissait depuis 
Port Dover s’est métamorphosé en un désavantage de 354 les 100 livres. En 
d’autres mots, l’expéditeur de Summerside doit payer 404 de plus qu’en 1930, 
en regard de son concurrent de Port Dover.

L’appendice 3 démontre que le mouvement de lingots d’acier, à Amherst, 
Nouvelle-Écosse, jouissant d’un avantage de 30 cents la tonne en regard de 
Montréal, dans le marché du Québec, au début des années 1930. Mais en raison 
de la concurrence qu’offrent les camions et des augmentations d’après-guerre 
entre Montréal et Québec, cet avantage est devenu un désavantage de $3.50 la 
tonne, comparé à 1934.

L’appendice 4 démontre que le manufacturier de poêles et de fourneaux, 
de Sackville, Nouveau-Brunswick, jouissait d’un avantage de 20 cents par 100 
livres sur le marché de Montréal en regard de son concurrent de Hamilton, 
Ontario, au moment de l’adoption de la loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes en 1927. A cause de la croissance phénoménale de la concurrence 
entre Hamilton et Montréal et de l’accroissement d’après-guerre qui a frappé 
dans sa presque totalité le trafic, a Sackville, la comparaison des taux entre 
les deux manufacturiers s’est détériorée au point que la société de Sackville 
encaisse maintenant un désavantage de 21 cents les 100 livres. C’est-à-dire que 
la position du manufacturier de cuisinières de Sackville sur le marché de 
Montréal s’est détériorée de 41 cents les 100 livres depuis 1927.

L’appendice 5 démontre que le pomiculteur de la Nouvelle-Écosse qui 
mettait ses fruits en conserve subissait à l’égard de son concurrent de Thorn- 
bury, Ontario, dans le marché d’Ottawa, un désavantage de 16 cents les 100 
livres en 1937. A la suite de fluctuations, le désavantage du producteur de la 
Nouvelle-Écosse est maintenant de 354 les 100 livres, plus du double de ce 
qu’il était en 1937. Notons en passant que le taux de 78 cents, à compter de la 
vallée de 1’Annapolis, est aujourd’hui un taux convenu, probablement en raison 
de la concurrence. Mais à cause de la distance, je crois que la concurrence 
accentuée ne parviendra pas à diminuer le taux de la vallée de 1’Annapolis au 
niveau de celui qu’on comparait au début avec Thombury. Je doute, qu’en 
vérité, la concurrence ne puisse le réduire, sinon de simplement l’empêcher de 
s’accroître trop rapidement. Notons qu’à l’appendice 5, le taux de Thornbury 
est inférieur aujourd’hui à ce qu’il était en 1937. Il a échappé à toutes les 
augmentations d’après-guerre!

L’appendice 6 indique la relation qui existe dans les taux des produits de 
base du fer et de l’acier qui passent de Sydney (N.-É.), à Montréal (Québec) en 
regard de ceux qui passent de Hamilton (Ontario) à Montréal. Il démontre que 
l’écart entre la société de Sydney et celle de Hamilton s’est accentué au cours 
des ans, particulièrement au temps de la navigation sur la voie maritime du 
Saint-Laurent.

Enfin l’appendice 7 démontre quels effets ont eu les augmentations horizon
tales des tarifs-marchandises sur les relations entre les taux. Les taux de l’aP' 
pendice s’appliquent aux enduits de mur, depuis Hillsboro, Nouveau-Brunswick’ 
et depuis Montréal jusqu’à Toronto. Tous les taux de l’appendice ont subi leS
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augmentations autorisées et horizontales dans les tarifs-marchandises. Puisque 
le taux de Montréal était inférieur au début (de 14 cents les 100 livres), il n’a 
pas accusé autant de progrès en cents par 100 livres, comme c’est le cas de la 
société du Nouveau-Brunswick. A l’égard de cette dernière, le désavantage de 
14 cents est passé à 21 cents et n’eut été de l’augmentation de l’aide accordée 
en vertu de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes en 1957, l’écart 
serait dé 24 cents au lieu de 21 cents. Ainsi, cependant, que ces deux taux ont 
accusé la même augmentation procentuelle, c’est la relation des taux en cents 
par 100 livres ou cents par unité de trafic qui est significatif, aux expéditeurs 
et aux consignataires.

La présidente intérimaire: Merci, messieurs Cooper et Dickson.
M. Stewart a manifesté le désir de poser une question.
M. Stewart: Je veux tout d’abord, madame la présidente, féliciter la Com

mission des Transports des Maritimes de nous avoir présenté aujourd’hui un 
mémoire d’une belle charpente. Je crois que les membres du Comité qui ne 
viennent pas des provinces de l’Atlantique et qui, en conséquence, ne connais
sent pas l’histoire du problème, constateront que les griefs de la Commission 
sont motivés.

Je voudrais poser quelques questions. En premier lieu, je demande aux 
représentants de la commission s’ils croient à la possibilité du maintien des 
avantages statutaires, du genre de ceux que définit la loi sur les tarifs-marchan
dises des Maritimes, dans certains milieux où les transports subissent une con
currence en croissance?

M. Dickson: Monsieur Stewart, permettez-moi de répéter votre question 
pour m’assurer que je la saisis bien. Est-il possible de maintenir les avantages 
statutaires prévus à la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes en certains 
milieux qui se font concurrence de plusieurs façons et sans que cette concurrence 
soit la même à l’égard de toutes les régions du pays? En vertu de la rédaction 
de la loi actuelle, une telle chose n’est pas possible car, autrement, nous n’aurions 
pas pu établir les preuves que nous avons apportées.

Loin de moi la prétention qu’il soit impossible de rétablir les avantages sta
tutaires prévus à la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes dans ces genres 
de milieux. Je crois que des hommes épris de bonne volonté et de sagesse pour
ront trouver moyen de garder aux Maritimes sa position au sein d’une concur
rence d’un degré inégal.

M. Stewart: En d’autres mots, votre réponse à ma question serait oui, la 
chose étant possible?

M. Dickson: Oui, je crois qu’elle le serait.
M. Cooper: Puis-je ajouter que les moyens de régler ce problème forme

raient le principal objet de l’enquête qu’a promise le très honorable Lester B. 
Pearson sur les problèmes des transports dans les Maritimes et de la loi sur 
les tarifs-marchandises des Maritimes.

Nous réclamons dans notre mémoire que les taux, ou ceux que prévoit la 
loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes, soient maintenus à leur niveau 
actuel jusqu’à ce que l’étude spéciale envisagée ait eu lieu.

M. Dickson: Puis-je ajouter un autre commentaire?
Au haut de la page 8 de notre mémoire, nous disons que «l’objet principal 

d’un tel examen doit être de restaurer la politique nationale qu’a exprimée à 
l’origine, à l’intention de cette région du Canada, la structure des taux» et 
!e reste.

M. Stewart: Je voudrais savoir, madame la présidente, comment, aux yeux 
de la commission, la formule que prescrit le bill C-120 dans le dessein de dé-
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terminer le taux maximum à appliquer au trafic «enfermé» serait-elle atteinte 
par la réduction que prescrit la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes?

Ce que je voudrais que l’on puisse faire, c’est d’expliquer les modalités admi
nistratives en vertu desquelles s’établit le taux maximum et, alors, le procédé 
en vertu duquel le taux maximum s’appliquerait ordinairement serait atteint 
aux termes de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes.

M. Dickson: Mais, monsieur Stewart, le bill C-120 stipule que les taux 
maximums sont soumis à la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes. Je 
m’efforcerai de vous décrire la procédure en vous donnant un taux maximum 
et vous montrant ce qui peut lui arriver, car c’est ainsi que j’interprète votre 
question.

Supposons qu’un expéditeur comparaisse devant la commission des Trans
ports. S’il peut démontrer qu’il répond à tous égards aux conditions qu’exige 
la loi et que l’on puisse prononcer qu’il a droit à un taux maximum, alors en 
toute probabilité, la commission des Transports déterminera un taux maximum à 
son intention. Supposons qu’on fixe à $1 le taux maximum. S’il s’agit de 
transports à l’intérieur des Maritimes—c’est ainsi que j’interprète le bill sans 
me méprendre, j’espère—alors le taux maximum qu’a fixé la commission est 
frappé d’une réduction de 20 p. 100 en vertu de la loi sur les tarifs-marchan
dises des Maritimes.

Mais si le taux de $1.00 s’applique depuis un endroit des Maritimes ou 
des provinces de l’Atlantique, c’est-à-dire, dans le territoire de choix pour 
être précis, jusqu’à un autre endroit à l’extérieur d’un territoire de choix 
ailleurs au Canada, alors le taux maximum qu’a déterminé la commission sera 
réduit de 30 p. 100 sur la partie du taux qui s’applique à l’intérieur du terri
toire de choix. On ne réduira jamais un taux de 30 p. 100 parce que, les mem
bres du Comité qui connaissent la loi sur les tarifs-marchandises le savent, 
une telle proportion ne s’appliquera seulement sur la partie du taux à l’inté
rieur du territoire de choix.

Ainsi pour expliquer notre exemple d’une façon concrète lorsque le trans
port a son point de départ à l’intérieur du territoire de choix ou en deçà de 
500 milles de ses limites pour se rendre, disons, à 500 milles au delà de la 
limite occidentale, la réduction sera simplement de 15 p. 100 à l’égard du taux 
intégral.

M. Stewart: Je me demande si monsieur Dickson a constaté qu’en expli
quant la procédure, il n’a pas mentionné les taux en vigueur ailleurs au Canada. 
Je vous demande, en d’autres mots, monsieur Dickson, si l’article 7 de la loi 
sur les tarifs-marchandises des Maritimes ne jouit plus de son aspect pratique? 
J’ai surveillé l’exposé, madame la présidente, pour bien me rendre compte s’il 
allait tenter de lier le taux qui s’applique au territoire de choix avec celui qui 
s’applique ailleurs. Il saute aux yeux que cet expert en moyens de transports 
croit qu’on a fait disparaître l’important article 7 de la loi sur les tarifs- 
marchandises des Maritimes. De fait, l’article a tellement disparu qu’à son avis, 
on ne doit pas la mettre à exécution.

M. Dickson: Vous prétendez que je n’ai pas répondu à la deuxième partie 
de votre question et je viens tout simplement de m’en rendre compte. Je crois 
que le régime du taux maximum que prévoit le bill enrayera encore plus Ie 
peu de protection dont nous avons parlé dans le supplément à notre mémoire. 
Vous le constaterez, c’est là une chose très difficile. Bien que je ne sois pas 
disposé à prétendre que nous pourrions ainsi jouir d’une protection quelconque, 
on pourra trouver occasion d’y penser, sans que je puisse m’imaginer la nature 
de cette chose. Il pourrait arriver que les chemins de fer reconnaissent l’exiS' 
tence en quelques endroits de la concurrence des camions et c’est en de telle5 
circonstances, à venir, qu’on pourrait jouir d’une protection efficace. Je crd5
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de plus que la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes envisage un lien 
entre ce que l’on peut appeler les taux non-concurrentiels de catégories ou 
les taux visant les denrées. Ce genre de taux, même si la loi ne les fait pas 
disparaître totalement s’effritent en quelque sorte ou disparaissent comme les 
neiges printanières. Il n’y aura plus de taux sur lesquels on pourra se guider, 
comme le faisaient naguère les taux des Maritimes.

M. Stewart: J’essaie de déterminer pourquoi la Commission des Trans
ports des Maritimes ne voit pas d’un bon œil le projet de loi. Suis-je exact en 
prétendant qu’à cause de la décision rendue dans l’affaire des pommes de 
terre, il convient maintenant de soutenir que la Commission des Transports 
a résolu qu’elle ne jouit pas du pouvoir de recourir aux remèdes nécessaires 
au maintien des avantages statutaires que définit l’article 7?

M. Cooper: C’est exact.
M. Stewart: C’est ce que vous perdez en raison de la nouvelle loi.
M. Dickson: La commission n’a pas le pouvoir d’invoquer la protection 

prévue à l’article 7 lorsqu’on prouve concurrence. Et, naturellement, puisque 
de plus en plus la concurrence existe entre différents centres, principalement 
dans le centre du Canada, un tel pouvoir est moins apte à remplir le rôle dont 
il a fait l’objet.

Mais M. Cooper a donné à entendre que votre prétention était exacte, 
mais il faut l’expliquer en précisant que la concurrence indiquée au barème 
actuel, en vertu du régime de l’article 7,—et, comme vous le remarquez, 
l’esprit du bill étant d’accroître la concurrence, une concurrence accomplie,— 
l’article 7 de la loi devient de moins en moins efficace.

M. Stewart: Vous croyez, messieurs, que les avantages dont vous jouissez 
en vertu de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes ont été relégués 
aux oubliettes et qu’ainsi, votre crainte vous pousse à croire que vous les avez 
perdus irrévocablement?

M. Dickson: Oui.
M. Cooper: Oui, je crois que c’est juste. Nous entrons dans une ère de 

concurrence plus intense. Au moment d’entrer dans une ère où la concurrence 
devient un facteur dominant, ainsi que me le fait croire le bill C-120, nous 
craignons que notre position se détériore encore plus, à mesure que la concur
rence pénètre de plus en plus dans les endroits et les régions au delà du terri
toire de choix. Nous voulons protéger la position dont nous jouissons actuelle
ment relativement aux taux établis en vertu de la loi sur la réduction des 
tarifs-marchandises, et du moins jusqu’à ce que l’examen spécial ait eu lieu 
de notre situation dans les provinces de l’Atlantique.

M. Stewart: Il me reste deux ou trois questions à poser qui ne prendront 
Pas trop de temps. La Commission reconnaît-elle comme juste la formule que 
Propose la loi visant l’institution des taux maximums, premièrement, à l’égard 
des expéditeurs de denrées, des cargaisons légères et lourdes, des cargaisons 
en vrac, de même qu’entre les expéditeurs de différentes denrées; et, deuxième
ment, entre les camionneurs et les chemins de fer?

M. Cooper: Cette question, monsieur Stewart, fait actuellement l’objet 
d’études de la part de la Commission des Transports des Maritimes et de 
gouvernements provinciaux qui s’intéressent au bill. Le mémoire que nous 
avons déposé aujourd’hui traite du principe général du bill dans la mesure où 
!es provinces de l’Atlantique sont concernées. Nous croyons qu’à l’avenir 
n°us pourrons, soit par nous-mêmes ou en collaboration avec d’autres gou
vernements, présenter un exposé réfléchi sur les problèmes que vous avez 
soulevés devant le Comité. Je crois que nous ne pouvons pas en dire plus 
aujourd’hui, mais je précise que je ne cherche pas à éviter la question.
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M. Stewart: On en dira vraisemblablement plus dans la suite, mais tout 
ce que nous pouvons dire maintenant c’est qu’on doute que le test de 15 tonnes 
soit convenable à l’égard du taux maximum.

M. Cooper: Le doute existe dès maintenant.
M. Stewart: La commission sait-elle qu’on a fait récemment une propo

sition tendant à accroître la concurrence au moyen d’une route allant de Mont
réal à Moncton? Je ne sais trop si vous avez lu l’édition d’hier du Star de 
Montréal, mais le problème vient d’atteindre le stade des caricatures. Êtes- 
vous au courant d’une telle proposition et, dans l’affirmative, quel sera, à votre 
avis, l’effet d’une telle route sur la solution de vos problèmes?

M. Dickson: Madame la présidente, la route à laquelle fait allusion mon
sieur Stewart s’appelle dans les provinces de l’Atlantique le chemin du Corri
dor. La commission a déjà convenu qu’une telle route réduirait la distance entre 
les provinces de l’Atlantique et nos principaux marchés et qu’elle apporterait 
sans doute une aide considérable à la région. Mais on pourrait en même temps 
étudier d’autres projets qui serviraient à réduire la distance entre les provinces 
de l’Atlantique et nos principaux marchés. Mais il est juste de prétendre que 
tout ce qui pourra diminuer les distances entre les provinces de l’Atlantique et 
leurs principaux marchés sera bien accueilli.

M. Stewart: Ainsi se terminent mes questions.
La présidente intérimaire: A monsieur MacEwan maintenant.
M. MacEwan : Puisque monsieur Stewart a soulevé les cas dont on avait 

décidé, et le reste, je veux demander à monsieur Cooper si la Commission des 
Transports des Maritimes, compte tenu de la déclaration que le premier mi
nistre a faite en octobre, qu’il est d’avis que l’examen spécial dont il est ques
tion doit être tenu sous forme d’une enquête royale sur les questions qui 
touchent les tarifs-marchandises des Maritimes?

M. Cooper: La commission n’a aucune vue arrêtée sur le sujet. Mais assu
rément, nous conviendrons de la forme qu’elle pourrait prendre, que ce soit 
une enquête royale ou une étude spéciale. Et, naturellement, nous accorderons 
notre entière collaboration à l’enquête qu’on instituera, quelle qu’en soit la 
forme. Établirait-on une étude spéciale, qu’il conviendrait alors de prétendre 
que nous ne nous opposerions pas à une telle forme d’examen.

Mais si, d’un autre côté, on jugeait à propos d’instituer une commission 
royale d’enquête, nous lui accorderions également toute notre collaboration et 
nous serions satisfaits d’un tel mode d’enquête.

M. MacEwan: Si un examen spécial allait être entrepris, quels seraient, 
à votre avis, les organismes qui devraient en faire partie? Vous nommeriez, 
j’imagine, la Commission des Transports du Canada, et d’autres organismes?

M. Cooper: Si une commission spéciale allait être instituée, nous nous at
tendrions à ce que nous soyons consultés quant aux organismes qui devraient 
en faire partie et nous nous attendrions également que les personnes auxquelles 
on confierait l’étude entrent en contact avec ceux des provinces de l’Atlantique 
que les transports de la région intéressent.

M. Dickson: Le seul commentaire que j’aimerais ajouter à cet égard, c’est 
que peu importe la forme que prendra l’examen, ce sera son œuvre qui comptera- 
Son objet principal, nous le répétons, doit être de restaurer dans cette région 
de concurrence, la politique nationale des transports dans les provinces de 
l’Atlantique. La forme que pourra prendre l’examen est secondaire.

M. MacEwan : Vous maintenez que les taux maintenant en vigueur au* 
termes de la loi sur la réduction des tarifs-marchandises doivent demeurer 
ainsi dans les provinces de l’Atlantique. Je crois qu’il convient de prétendre



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 1125

qu’une fois une telle chose accomplie et que le bill C-120, ou la décision prise 
à son égard, aura été adopté par la Chambre des communes, alors il entrera 
en vigueur et sera mis à exécution par tout le pays. Ce serait peut-être là 
procurer à votre commission et aux gouvernements provinciaux l’occasion 
d’évaluer l’effet de la loi dans les autres régions du Canada. De cette façon, 
nous pouvons faire face à la concurrence et nous rendre compte de son effet 
sur les provinces Maritimes.

M. Cooper: C’est exact et nous l’approuvons entièrement.
La PRÉSIDENTE intérimaire: A vous, monsieur Hahn.
M. Hahn: Puis-je, madame la présidente, m’enquérir au sujet de la loi sur 

les tarifs-marchandises des Maritimes? Puisque je viens du centre du Canada, 
je ne la connais pas. Je conclus que l’article 7 interdirait aux chemins de fer 
d’établir un taux à l’extérieur du territoire de choix à un niveau tellement infé
rieur qu’il détruirait l’avantage qui existe à l’intérieur du territoire de choix. 
Est-ce exact?

M. Cooper: Ainsi que nous le comprenons, l’article 7 indique que l’avan
tage dont jouirait une personne ou un expéditeur à l’intérieur du territoire de 
choix doit être maintenu; ainsi lorsque les taux seront réduits à l’extérieur du 
territoire de choix, une réduction analogue interviendra à l’intérieur du terri
toire de choix dans le dessein de rétablir l’équilibre.

M. Hahn: La loi définit-elle l’équilibre tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
du territoire?

M. Dickson: Je vais essayer de répondre à cette question, madame la 
présidente. La loi stipulait que les taux en vigueur lors de son adoption en 
1927 devaient prendre fin et faire place à de nouveaux taux qui refléteraient 
les réductions procentuelles que la loi ordonnait. C’était ainsi déterminer le 
nouveau lien de façon que nous puissions supposer que la loi devait réduire, 
du pourcentage requis, les tarifs-marchandises des Maritimes. Telle devait 
être la nouvelle relation entre les taux des Maritimes et ceux de l’extérieur. 
Je m’attache peut-être trop à la loi, mais je crois que nous ne pouvons pas 
en dégager moins de son objet et, surtout, de l’article 7. Cet article devait 
assurer la relation entre les taux soit de l’intérieur, soit de l’extérieur car ceux- 
ci devaient plus tard subir des modifications. Ainsi que nous l’avons répété à 
maintes reprises aujourd’hui, l’affaire des pommes de terre nous a révélé des 
lacunes.

M. Hahn: Lorsque la loi reconnaît des différences, il est à présumer qu’elle 
impose une réduction inférieure aux normes du territoire de choix. Les sociétés 
de chemins de fer absorbent-elles la différence ou la loi prévoit-elle des 
subsides à cet égard?

M. Dickson: Non, monsieur. L’adoption de la loi sur les tarifs-marchan
dises des Maritimes, comme aujourd’hui d’ailleurs, n’a pas nui aux revenus 
des chemins de fer puisque le trésor fédéral rembourse toutes les réductions 
qui interviennent dans le territoire de choix.

M. Hahn: J’en conclus alors que les principes d’une politique nationale de 
transports qu’énonce le bill C-120 ne sont pas nécessairement la réponse. Il 
faudrait revenir aux principes de la politique nationale qu’énonce la loi sur 
les tarifs-marchandises des Maritimes et de rendre la loi conforme aux 
exigences modernes.

M. Dickson: Oui, mais à la condition de maintenir certaines réserves au 
sujet de la politique nationale de transport qu’énonce le bill C-120.

M. Hahn: Ce que vous ne nous avez pas encore présenté.
M. Dickson: C’est exact.
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M. Regan: Madame la présidente, j’ai plusieurs questions à poser. Je 
reviens à la question que j’ai posée aux témoins précédents qui nous ont 
présenté ce matin leur mémoire. Je me demande si l’un de ces Messieurs 
pourrait nous dire si, en raison de la politique des chemins de fer,—qu’elle 
concerne ou non la détermination des tarifs,—un dommage régional est possi
ble que causerait l’absence d’une interdiction de recourir à des mesures 
discriminatoires dans la nouvelle loi?

M. Cooper: Sans vouloir éviter votre question, je souligne que le problème 
dont vous parlez fait l’objet d’étude de la commission, en collaboration avec 
les gouvernements des autres provinces. Toute opinion que nous pourrions 
maintenant émettre serait peut-être inéquitable puisque, je l’ai souligné 
antérieurement, nous tenons des entretiens visant un mémoire que nous 
devons présenter à une date ultérieure. Mais je crois qu’il convient quand 
même de souligner, ainsi que me le fait remarquer monsieur Dickson, que 
le bill C-120 devrait bannir toutes mesures discriminatoires et injustes.

M. Regan: Je comprends. Je conclus alors, ce à quoi je pense depuis quel
que temps, que votre cas repose sur le manque de concurrence que vous offre les 
camions à l’égard des longs parcours; c’est-à-dire une concurrence avec les 
chemins de fer dans les régions des Maritimes et en vertu du fait qu’une telle 
concurrence existe dans le centre du Canada, facteur nocif aux taux de la 
région des Maritimes. A ce sujet, un haut fonctionnaire du ministère des 
Transports a déclaré devant le Comité qu’à son avis la concurrence que les 
camions apportaient aux chemins de fer dans le transport des marchandises 
en Ontario, à l’arrivée et au départ, s’accentuait rapidement. A son avis, 
la concurrence entre les camions et les chemins de fer pour le transport des 
marchandises, depuis le centre du Canada jusqu’aux Maritimes, ne devrait 
pas tarder. J’ai trouvé son témoignage remarquable. Partagez-vous cet avis; 
sinon croyez-vous qu’une augmentation soit intervenue dans la concurrence des 
camions? Avez-vous étudié ce qu’elle sera à l’avenir?

M. Dickson: Je serais porté à croire que la Commission des Transports des 
Maritimes et les gouvernements des provinces souhaitent une telle concur
rence. Dans le supplément à notre mémoire, nous indiquons à la pièce 1 que 
le personnel du ministère des Transports a déposée, une croissance dans le 
trafic à l’arrivée et au départ des Maritimes, à des taux concurrentiels et 
convenus, comme on le fait ailleurs au Canada. Nous ne pouvons pas vous 
procurer des données précises à cet égard, mais nous pouvons vous indiquer 
que les progrès de la concurrence, son efficacité ou sa profondeur comme on 
se plaît à le désigner, n’est pas aussi accentuée dans les Maritimes qu’ailleurs.

Étudions l’appendice 5 pour un instant, à l’égard duquel j’explique que le 
taux, depuis Berwick en Nouvelle-Écosse, est un taux convenu, vraisemblable
ment institué dans le dessein de faire face à la concurrence d’autres modes de 
transports. Le taux élevé de décembre 1958 a été porté à un niveau inférieur; 
mais la réduction ne se compare guère, ni en quantité ni en profondeur, à 
celle qu’a reçue l’expéditeur de Thornbury dont la première baisse dans les 
taux est intervenue en août 1953 à un niveau considérablement inférieur au 
nôtre de sorte qu’il est maintenant inférieur à ce qu’il était en 1937. Même 
en vertu d’une concurrence en croissance, il faut tenir compte des distances 
plus longues à parcourir dans les transports requis aux provinces de l’Atlanti
que; car si l’on tient compte des produits manufacturés de Terre-Neuve, nous 
avons beaucoup plus de milles à parcourir. Le transport des marchandises 
des provinces de l’Atlantique vers les principaux marchés signifie tout simple
ment que la concurrence,—même à son niveau actuel ou au niveau plus aigu 
qu’elle pourra atteindre à l’avenir,—ne pourra pas, d’elle-même, rétabli1" 
l’état de choses dont nous jouissions antérieurement.
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Votre question comporte en vérité deux aspects; elle concerne ce que nous 
avons fait dans le passé et ce que nous entendons faire à l’avenir? Nous sou
haitons l’avènement d’une concurrence en croissance et nous sommes disposés 
à l’encourager dans la mesure où elle pourra restaurer et maintenir les liens 
utiles. Mais peut-elle y arriver? Nous en doutons.

M. Regan: Tout en restant sur le sujet qui concerne l’accroissement de 
la concurrence des camions, je veux me reporter à la route du Corridor tra
versant le Maine, sujet qu’a soulevé monsieur Stewart. La Commission des 
Transports des Maritimes est-elle d’avis que la seule construction d’une telle 
route apporterait assez de concurrence dans le transport sur de longues dis
tances pour motiver le coût de la route envisagée? La commission a-t-elle étudié 
assez à fond le sujet pour nous dire si une route à deux voies répondrait aux 
exigences de la concurrence des camions sur un long parcours? Car une route 
à deux voies tend à ralentir les camions qui atteignent les autres voitures filant 
à une vitesse plus lente. Croyez-vous qu’on pourrait motiver les dépenses qu’exi
gerait une route à quatre voies? Croyez-vous que seule la route du Corridor 
pourrait répondre aux besoins en général, si l’on n’allait pas reconstruire les 
autres routes des Maritimes?

M. Dickson: Nous n’avons pas entrepris l’étude dont vous parlé. Mais je 
précise, ce que je n’ai peut-être pas fait antérieurement, que la route du 
Corridor d’elle-même ne rendrait aucun service aux régions les plus éloignées 
des Maritimes. Considérons la partie sud-ouest de la Nouvelle-Écosse. Les ca
mions qui partent de Yarmouth, Shelburne et de la vallée d’Annapolis doivent 
passer par Truro et Moncton et contourner la Baie de Fundy à cause de 
l’échancrure du littoral en cet endroit. La route du Corridor rétrécirait les 
distances entre St-Jean et Fredericton, mais elle ne ferait pas ainsi à l’égard 
des distances concernant Yarmouth. Un traversier en service à la Baie de 
Fundy serait peut-être nécessaire.

M. Regan: J’y arrivais.
M. Dickson: Et comme vous le soulignez avec tant d’à-propos, le problème 

routier des Maritimes intervient de même que celui de Terre-Neuve accuse des 
distances supplémentaires. Il y a de plus un autre transbordement et la route 
qui serpente le littoral, de Port-aux-Basques à St-Jean.

M. Regan: Je conclus de vos observations qu’une politique nationale et 
efficace de transports, destinée à répondre aux besoins des Maritimes en ma
tière de transports, exigerait une forte participation du gouvernement fédéral 
vouée à la construction à tout usage dans cette région. Est-ce exact?

M. Cooper: Nous accueillerions bien volontiers une forte participation du 
fédéral.

M. Regan: Quelle qu’elle soit? Je crois que les services de traversiers entre 
la partie occidentale de la Nouvelle-Écosse et St-Jean ne sont pas suffisants 
à l’heure actuelle relativement aux camionneurs. Pourriez-vous nous procurer 
de plus amples renseignements à cet égard? Croyez-vous qu’en vertu du ré
gime actuel de manutention des marchandises qui passent d’un chemin de fer 
à un autre, le mode de transport ferroviaire qui dessert l’ouest de la Nouvelle- 
Écosse soit aussi inefficace et qu’un transbordeur serait la réponse au pro
blème?

M. Dickson: C’est une question difficile à répondre. Vous connaissez comme 
moi la situation. Mais pour bien comprendre le problème, je dois ajouter que le 
traversier actuel ne peut transporter les camions trop lourds. Je ne me souviens 
Plus quelle pesanteur il peut admettre, mais je crois qu’il doit se limiter aux 
camions de quelques tonnes, étant loin de pouvoir accepter les camions commer
ciaux qui sillonnent aujourd’hui nos grandes routes.
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M. Regan: Ne s’agit-il pas là du traversier vétuste que le Pacifique-Cana
dien a déménagé de la côte occidentale?

M. Dickson: Je ne conviens pas de l’adjectif que vous attribuez au traver
sier, mais le traversier n’est pas neuf. Le service existe depuis des années. 
Un nouveau traversier s’y trouve, mais il n’est pas de construction récente.

M. Regan: Et n’a pas été construit pour répondre aux besoins.
M. Dickson: Il n’a pas été construit de façon à desservir le trafic par ca

mion ni par chemin de fer. Tout trafic ferroviaire doit être enlevé et chargé de 
nouveau. C’est une route de transport en vrac, comme on la désigne en langage 
technique.

M. Regan: Je note que vous ne parlez pas des taux visant les exporta
tions ou les importations pour les cargaisons en provenance du centre du 
Canada et qui passent par les ports des Maritimes, nommément à St-Jean, 
Sydney ou Halifax. Je me demande si vous croyez qu’il y aurait avantage 
d’instituer une loi semblable à celle des tarifs-marchandises des Maritimes, 
ou une autre du même genre, mais à l’intention des taux visant les importa
tions et les exportations afin de permettre aux ports canadiens d’entrer en 
concurrence avec les ports des États-Unis par lesquels passent une bonne 
quantité de notre commerce export-import.

M. Dickson: C’est une question plutôt difficile. Nous n’avons pas l’intention 
de proposer que s’applique la loi sur les tarifs-marchandises à l’égard des taux 
export-import auxquels elle ne s’applique pas à l’heure actuelle. Vous et moi 
le comprenons. Mais de façon à éclaircir le problème, je dois indiquer que les 
taux d’exportation à l’égard des livraisons qui proviennent des Maritimes tom
bent sous l’empire de la loi sur les tarifs-marchandises cependant que les 
autres taux n’y sont pas soumis, de même que nul taux relatif aux importa
tions. Assurément, l’examen spécial qu’on se propose d’instituer avant trop 
longtemps pourrait étudier cette question des taux concernant les exporta
tions et les importations. Je sais qu’on étudie un certain nombre de ques
tions relatives au trafic portuaire. Il serait donc difficile de toucher à ce pro
blème et d’éviter en même temps de considérer les taux.

M. Regan: Je note que dans votre mémoire principal vous attachez assez 
d’importance à la topographie des régions Maritimes et de Terre-Neuve où 
les chemins de fer doivent franchir des courbes et gravir des pentes pires que 
dans toute autre région du Canada. Vous avez signalé qu’il en coûte huit fois 
plus et que l’efficacité est d’autant moins forte qu’une exploitation en terri
toire plat. Croyez-vous qu’il serait avantageux de reconstruire certaines de ces 
parties en fonction des besoins modernes ou croyez-vous qu’il soit possible 
de surmonter ces désavantages topographiques ?

M. Dickson: Je ne peux pas répondre à votre question avec précision. Je 
crois que chacune de vos questions devrait être étudiée à la lumière des avan
tages qu’elle comporte et, à cet égard, je n’en connais pas plus. Je répète que 
chacun des cas particuliers doit être étudié en fonction de ses avantages, nom
mément la dépense encourue dans la modification des pentes ou des courbes 
en regard de l’accroissement dans le transport qui pourrait intervenir. Un 
ingénieur plutôt qu’un expert dans les questions de transport comme moi pour
rait mieux répondre à votre question.

M. Lloyd: Vu les commentaires et les questions qu’ont formulés les députés 
des Maritimes, je dois m’efforcer de ne pas chevaucher à cause de l’intérêt que 
portent à ce problèmes les autres membres du Comité qui représentent les autres 
régions du Canada. Je peux tout simplement synthétiser ce qu’en premier lieu 
les témoins ont déclaré, de même que les interrogateurs. Les observations qu’on 
a formulées indiquent que le problème est très complexe si l’on remonte à la 
proposition de la Confédération dont la politique a voulu la construction de
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l’Intercolonial et si l’on tient compte que doit être maintenue la position con
currentielle des producteurs de la région de l’Atlantique qui acheminent leurs 
produits vers les marchés du centre. On commence par cette proposition, puis 
on demande un examen spécial que l’on fonde sur des données économiques 
et politiques pour ensuite invoquer des problèmes d’ordre physique. Puis, tous 
ces problèmes d’ordre économique, politique et physique, feront ensuite l’objet 
d’une enquête royale. C’est bien ce que vous réclamez, n’est-ce pas? Votre 
prétention n’est-elle pas en définitive que les gouvernements des provinces 
doivent prendre position et qu’à certains égards, il leur faut l’information et les 
renseignements que leur procurerait une commission royale avant qu’ils ne 
puissent convenir de la nature des représentations qu’ils doivent faire au gou- 
vernament national.

M. Cooper: Je crois que nul mieux que M. Pearson ne peut expliquer plus 
clairement et plus précisément l’ampleur de la question:

Un examen spécial des problèmes qu’accusent les transports dans les 
Maritimes et la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes...

M. Lloyd: Il est facile de se rendre compte du motif qui a poussé le 
National-Canadien à devenir acquéreur de l’Intercolonial que le gouvernement 
britannique avait disposé d’une façon géographique apte à assurrer la défense 
du Canada contre certaines visées en provenance du sud. Mais, par la suite, 
le Pacifique-Canadien intervient et construit sa voie en traversant le Maine 
prenant ainsi avantage d’une position concurrentielle dans le domaine fer
roviaire.

Voici maintenant que les camions progressent et qu’on parle d’autres genres 
de développement. On a voulu construire un canal qui relierait au détroit la 
Baie de Fundy. On parle de toutes ces choses et, de plus, il ne s’agit guère de 
la défense du Canada. Nous pensons peut-être d’une façon plus pratique au 
coût des transports.

A mon sens, vous alléguez devant le Comité certains engagements consti
tutionnels, les déficiences physiques des aménagements actuels et la constatation 
des gouvernements provinciaux qu’ils se doivent de participer aux progrès 
économiques. On devra peut-être prendre des décisions fort difficiles. La seule 
façon de bien saisir le problème consiste à tenir une vaste enquête sur les pro
blèmes des transports. C’est, en résumé, ce que vous exposez. Vous ne savez pas 
précisément où la chose vous mènera et le problème est tellement complexe que 
vous recherchez la tenue d’une enquête complète? En d’autre mots, vous appuyez 
le point de vue de monsieur Pearson?

M. Cooper: Oui. Et j’ajoute qu’il faudrait tenir compte d’une façon spéciale 
et mettre en relief la perte, dont nous avons parlé, des avantages qu’accordait 
aux expéditeurs des Maritimes la loi sur les tarifs-marchandises. C’est le point 
le plus important de notre mémoire. Nous croyons que nous avons perdu ces 
avantages; et nous pensons à les rétablir. Nous croyons qu’une enquête est la 
façon d’obtenir un tel rétablissement. L’enquête pourrait peut-être nous mener 
assez loin, mais il s’agit surtout du point le plus important.

M. Pascoe: J’espère, madame la présidente, que ma question n’enfreindra 
Pas le règlement. Je comprends que le mémoire à l’étude vient de la Commis
sion des Transports des Maritimes et que les membres les plus loquaces aujour
d’hui viennent des Maritimes. Toutefois, à titre de membre du Comité qui vient 
des Prairies, de l’Ouest canadien, nommément de la Saskatchewan, me serait-il 
Permis de poser une question qui n’est peut-être pas de la compétence des 
témoins? Je veux me reporter aux cinq graphiques des appendices consignés 
aux pages 1 à 5 et traitant des relations procentuelles des tarifs-marchandises 
dans différentes parties du Canada.
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Ces graphiques ne vont pas plus loin que 1940 et indiquent que le pour
centage des frais dans les Prairies est de beaucoup supérieur à celui du Québec, 
de l’Ontario ou des Maritimes. Les témoins peuvent-ils nous dire s’il en est 
encore ainsi et si la situation serait la même si les graphiques se rapportaient à 
des années ultérieures à 1940? En d’autres mots, les tarifs sont-ils encore beau
coup plus élevés dans les Prairies que dans le Québec, l’Ontario et les 
Maritimes?

M. Dickson: Madame la présidente, je crois que certaines personnes de 
l’Ouest seraient plus en mesure que moi de répondre à la question de monsieur 
Pascoe. Mais si nous parlons simplement de taux de catégories que nous nous 
limitons à comparer dans les graphiques en question, alors, nous pouvons 
indiquer que depuis 1955, les taux des Prairies sont les mêmes que ceux de 
l’Ontario et du Québec.

M. Pascoe: Il en est ainsi tout le long de la ligne?
M. Dickson: C’est exact. Les taux de catégories des Prairies sont égaux à 

ceux de l’Ontario et du Québec.
C’est là un désavantage que les membres et ceux qui s’occupent des trans

ports dans les provinces des Prairies ont eu à envisager sans cesse durant de 
nombreuses années.

Les taux de catégories sont maintenant égaux, mais je ne peux pas me 
prononcer à l’égard des autres.

M. Pascoe: J’ai une autre question que se dégage des propos qu’a tenus 
monsieur Regan. Puis-je me permettre de donner lecture de la description qu’a 
faite un mécanicien d’expérience de Terre-Nëuve, qui se rapporte d’assez près 
à l’exploitation ferroviaire en tout lieu:

Parfois, vous roulez en montant une côte, cependant qu’une autre 
partie en descend une autre et que le convoi contourne en même temps 
trois courbes.

Je consigne tout simplement au dossier le coût d’exploitation dans cette région 
de choix, comparé à celui de la prairie égale et unie. On nous dit ici que le 
coût serait de huit fois supérieur. Je me demande tout simplement si les taux 
des Prairies,—et c’est peut-être l’expression d’une opinion,—se doivent d’être 
élevés pour maintenir le coût plus élevé des autres régions? C’est là un point de 
vue de l’Ouest que je voulais consigner au dossier, simplement.

M. Stewart: Madame la présidente, je n’ai que deux questions qui se 
rattachent aux autres. Les propos de monsieur Hahn m’inspirent la première. 
Dans une réponse qu’on lui a donnée, on a indiqué que les subventions du gou
vernement fédéral comblent la différence entre le tarif normal et celui qu’impose 
la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes.

Voici ma question: à qui profite la subvention; à la société de chemin de 
fer ou à l’expéditeur des Maritimes ou de l’Atlantique?

M. Dickson: Puis-je, madame la présidente, en réponse à la question de 
monsieur Stewart, indiquer que c’est là une subvention à l’expéditeur que l’on 
verse aux chemins de fer. La raison d’être de la subvention sur les tarifs- 
marchandises est de réduire le coût de l’expéditeur et c’est pourquoi on la désigne 
ainsi. On la verse aux chemins de fer en retour d’une réduction de taux.

M. Stewart: Ma question va un peu plus loin. Ne prétendez-vous pas que, 
les chemins de fer ayant constamment accru leurs taux dans les régions mari
times, en réalité les subventions qui devaient accorder un certain avantage auX 
expéditeurs des Maritimes profitent aux chemins de fer plutôt qu’aux expé
diteurs?

M. Dickson: Assurément, le versement d’une subvention profite toujours a 
tout groupe industriel—libre à vous d’appeler ainsi l’Ontario,—dans la mesure
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où, Supposément, on en fait profiter l’usager. Elle aide peut-être le voiturier à 
obtenir des affaires.

Je crois que les chemins de fer se sont efforcés de faire bénéficier les usagers 
de la subvention. Et s’ils ne l’ont pas fait, c’est peut-être par inadvertance. Je 
suis loin de prétendre qu’ils ont gardé le produit de la subvention délibérément 
sans en faire bénéficier l’expéditeur; mais le montant de la subvention n’était 
pas assez élevé pour maintenir le lien. En recommandant le versement d’une sub
vention en 1926, la commission Duncan a établi à 20 p. 100 le montant alors 
nécessaire pour restaurer le lien, mais que cette proportion n’était qu’un chiffre 
d’importance secondaire qui confirmait un principe.

Ce n’est peut-être pas la réponse exacte à votre question, mais je tente de 
faire l’histoire du chiffre de 20 p. 100. Il n’y a rien d’absolu dans les chiffres de 
20 ou de 30 p. 100, mais ce chiffre s’applique dans le dessein de confirmer un 
principe.

M. Stewart: N’est-il pas juste de prétendre que dans la mesure où la 
subvention profite aux chemins de fer,—que ce soit délibérément ou non, peu 
importe,—c’est en définitive accorder des subventions aux expéditeurs du centre 
du Canada? Les chemins de fer jouissent de plus fortes sommes en raison de 
la subvention et, en conséquence, ces sociétés peuvent offrir une plus forte 
concurrence dans le centre du Canada.

M. Dickson: Je ne peux m’entendre avec vous sur ce point, monsieur 
Stewart.

M. Stewart: Cela me convient. Puisque la subvention n’est versée qu’aux 
chemins de fer et non aux autres modes de transports, c’est placer les autres 
dans une position désavantageuse lorsqu’il s’agit de rechercher des affaires. 
Dans la mesure où une telle chose se produit, on pourra dire que les dollars 
de subventions ne vont pas à la caisse des chemins de fer, mais servent plutôt 
à leur conserver leurs affaires.

La dernière question que je veux poser ressort des propos de monsieur 
Pascoe. Avez-vous examiné le rapport que la commission des Transports a émis 
le 8 mars 1965 concernant l’analyse des bulletins d’expédition?

M. Dickson: C’est la pièce 1?
M. Stewart: Oui.
M. Dickson: Oui.
M. Stewart: Je remarque qu’à l’appendice 1, vous traitez des taux de 

catégorie. Toutefois, le rapport concernant l’analyse des bulletins d’expédition 
indique que les taux de catégorie ne forment qu’une petite proportion,—3 p. 100 
en 1963, par exemple, du montant des voiturées concernées.

Jusqu’à quel point votre appendice 1 peut-il décevoir puisqu’il se concentre 
sur une proportion de mouvements qui est elle-même petite en regard de la 
totalité des transports?

M. Dickson: Ce que vous dites est exact, monsieur Stewart. Nous n’avons 
apparemment pas précisé ce que l’appendice 1 tente d’illustrer. Le mouve
ment du trafic à des taux de catégorie est évidemment infime aujourd’hui. 
Les taux de catégorie servent de maximum ou de guide aux autres taux. Et 
Puisqu’ils indiquent le maximum, ils tendent, si vous le voulez, à déterminer 
les autres taux.

Il nous est impossible de vous donner un graphique des autres taux puis
qu'ils ne sont pas «fixes»,—et j’emploie le mot «fixe» sciemment. Ceux-ci 
U’ont pas la même relation que les taux de catégorie.

Je crois que si le transport avait continué de se faire aux taux de caté
gorie, depuis l’époque que retrace l’appendice et qui remonte au début du 
siècle, alors l’écart intervenu dans la position des Maritimes en regard de
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celle du reste du Canada ne se serait pas produit. Le lien des taux de catégorie 
entre ceux des Maritimes et ceux du Québec et de l’Ontario, ne s’est pas 
détérioré.

L’appendice 5 traite du taux de catégorie actuel, depuis Berwick, 
Nouvelle-Écosse, à Ottawa, Ontario, et s’établit à 226 cents par 100 livres. 
Il s’agit de la catégorie 100, la première catégorie de taux. Ce n’est pas le 
taux qui s’applique à la voiturée, mais c’est un taux clé, qui est de $2.26. Le 
taux de la catégorie 100, depuis Thornbury à Ottawa est de $2.44. Le nôtre, 
vous le remarquerez, est sensiblement inférieur. Mais le taux convenu depuis 
Thornbury est de 42£ cents, ou 17 p. 100 de la catégorie 100, cependant que 
notre taux convenu, depuis Berwick, est 35 p. 100.

Aurions-nous conservé le barème des taux de catégorie que nous n’aurions 
pas connu le problème qu’indique l’appendice 1.

La présidente intérimaire: Monsieur Granger.
M. Granger: Je n’ai qu’une ou deux questions à poser qui se rapportent 

au service de navigation.
Le service de cabotage du National-Canadien se fait, vous le savez, le 

long d’un littoral d’une province où il n’y a pas de concurrence. Il répond aux 
besoins d’un marché enfermé. Une région ne touche que le littoral de la pé
ninsule du grand nord de Terre-Neuve et la côte du Labrador.

Comment y détermine-t-on les taux? Tombent-ils sous l’empire de la 
loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes? Quelle règle suit-on pour dé
terminer tel ou tel prix à l’égard d’une livraison en particulier?

M. Dickson: Si j’essaie de répondre à la question de M. Granger, 
je dois dire que le service de navigation du littoral de Terre-Neuve, à mon 
avis, se fait par le National-Canadien pour le compte du gouvernement du 
Canada. Les taux de ce littoral ne jouissent pas de la réduction qu’accorde la 
loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes. Ceux-ci ne concernent que le 
transport ferroviaire.

La surveillance des taux qui s’appliquent au littoral terre-neuvien relève, 
si je ne m’abuse, de la Commission maritime du Canada, un organisme du 
ministère des Transports.

La présidente intérimaire: Avez-vous terminé, monsieur Granger? Mon
sieur Cowan.

M. Cowan: Madame la présidente, les membres de la Commission mari
time constateront qu’on imprimera ce qui se dit ici aujourd’hui.

Je veux poser une question particulière. Je. viens du centre du Canada, 
de Toronto. Nous constatons avec intérêt qu’on considère Montréal comme 
un port des grands lacs, mais pour combien de temps encore, je ne le sais 
guère.

Je vous invite à étudier l’article 329A, à la page 22 du bill C-120. Vous 
y trouverez, pour la première fois, que Montréal est classé dans les ports de 
l’Atlantique, tout comme Halifax, St-Jean et St-Jean-Ouest. Convenez-vous 
de voir Montréal, qui est un port des grands lacs et parfois un port du 
St-Laurent, désigné également comme port maritime ou port de l’Atlantique 
en plus? Cela a un certain effet en vertu de certaines subventions visant les 
céréales en provenance de l’Ouest.

M. Dickson: Aux fins de cet article, nous ne nous opposons pas à pré
senter Montréal comme port de l’Atlantique. Je crois que les députés de 
Halifax seraient les premiers à s’opposer à faire de Montréal un port de 
l’Atlantique à l’année longue!

M. Cowan: M. Regan a parlé d’un corridor qui traverserait Ie 
Maine. J’en conclus qu’on étudie cette question, de même que les mesures
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visant à transporter les denrées, depuis les provinces Maritimes jusqu’aux 
marchés du centre canadien. Jusqu’à quel point fait-on usage de camions 
aujourd’hui sur une telle distance? En Ontario, comme dans plusieurs autres 
régions de l’Amérique du Nord, on a recours au service rail-route là ou les 
assises de la voie ferrée existent, lesquelles en plusieurs cas sont formées 
d’empierrements, de sorte qu’il n’est pas besoin de construire de nouvelles 
routes. Les camions qui devraient emprunter la voie du corridor ne pour
raient-ils pas voyager par rail-route de façon à alléger l’encombrement sur 
nos routes? C’est une méthode que la province d’Ontario a mise à épreuve 
avec succès.

M. Dickson: C’est évidemment un mode de transport alternatif à l’inten
tion des endroits desservis par les chemins de fer, ou là où un tel service de 
transport par rail-route existe. Que ce mode toutefois soit le meilleur marché 
ou le moins dispendieux, je ne saurais dire.

M. Cowan: Je crois que les faits parlent par eux-mêmes. On n’a qu’à 
se rendre compte de la popularité croissante du service «piggyback». Si vous 
disposez de voies ferrées, la route de camionnage est plus courte en passant 
par le Nouveau-Brunswick et elle le sera même si l’on construit un corridor 
qui traversera le Maine.

M. Dickson: Mais les taux rail-route se fondent sur la distance.
M. Cowan: Vous vous y opposez?
M. Dickson: Point du tout.
M. Cowan: C’est nous dire en d’autres mots que deux plus deux font 

quatre.
M. Dickson: Si votre trajet est moins long, le tarif sera de même moins 

élevé.
M. Cowan: Je crois que c’est en dehors de la question. Je voulais tout 

simplement consigner au dossier que si vous ne vous opposez pas maintenant à 
reconnaître Montréal comme un port de l’Atlantique, j’espère alors que dans 
deux ans d’ici, la critique à ce sujet ne viendra pas des provinces de l’Atlantique.

La présidente intérimaire: Avez-vous terminé, monsieur Cowan? Alors, 
à M. Lloyd.

M. Lloyd: J’ai une question supplémentaire, que m’inspirent les observa
tions formulées au sujet de Montréal et Toronto, et que je destine soit à monsieur 
Cooper ou à monsieur Dickson. Puisque l’histoire de la politique tarifaire du 
Canada a été d’encourager le développement de notre industrie manufacturière, 
convenons qu’elle a profité aux régions du centre du Canada. Que diriez-vous 
d’une commission d’enquête, comme le laisse entendre monsieur Stewart, qui 
étudierait les subventions versées aux expéditeurs et chosirait les usagers, les 
bases et les produits qui pourraient le mieux rendre service et participer au 
développement économique des provinces Maritimes? Je parle des subventions 
versées directement aux expéditeurs. Pensez-vous qu’une telle méthode serait 
pratique? Plusieurs mesures fédérales visent de nombreux produits, nommé
ment le blé et les automobiles. Pourquoi ne pas en établir d’autres au sujet des 
Pommes?

M. Dickson: Si je vous comprends bien, vous proposez le versement d’une 
subvention de transport à l’expéditeur?

M. Lloyd: C’est exact.
M. Dickson: Je ne m’y oppose pas si c’est la règle générale.
M. Lloyd : A votre avis, conviendrait-il qu’un commission royale enquête 

a ce sujet?
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M. Dickson: Nous pourrions peut-être examiner la méthode en vertu 
de laquelle on verse les subventions. S’il existe un autre mode de versement, 
comme celui de le payer directement à l’expéditeur, alors tous devraient convenir 
de l’étudier afin de savoir si ce mode est pratique.

M. Lloyd : Ne serait-ce pas là tout simplement simplifier le problème 
d’aide à l’économie et le verser aux modes de transports?

M. Dickson: Des problèmes d’ordre administratif pourront intervenir, 
mais c’est normal.

M. Lloyd: Rien ne peut assurément être plus compliqué que le régime 
actuel.

La présidente intérimaire : A vous, monsieur Hahn.
M. Hahn: Je veux, brièvement, me reporter à l’appendice cinq où l’on parle 

de pommes en conserves. Si je comprends bien, l’expéditeur de pommes en con
serves de la Nouvelle-Écosse subit depuis 1953 un désavantage accentué dans 
les tarifs-marchandises, comparé à l’expéditeur de Thornbury. Un tel facteur 
a-t-il eu un effet sur l’industrie de la pomme des Maritimes? Les frais de trans
ports forment-ils une partie importante du coût total et, dans l’affirmative, les 
changements prévus à l’appendice touchent-ils les producteurs des provinces 
Maritimes?

M. Dickson: Vous me demandez de comparer les frais généraux d’une 
société avec ceux d’une autre. C’est une chose à laqulele je ne peux répondre. 
Mais je crois qu’il convient de souligner que le dollar que verse une société en 
frais de transports qu’elle pourrait éviter est un dollar qu’elle ne peut consacrer 
à l’annonce ou aux recherches, ou encore, si vous le préférez, qu’elle peut verser 
en profits supplémentaires à ces actionnaires ou à ses employés. Vous pouvez 
en ajouter, mais ce sont là quelques points qui me viennent à l’esprit.

M. Hahn: Attaquant maintenant les principes généraux que vous avez 
énoncés au sujet des expéditeurs des Maritimes qui subissent depuis quelques 
années de nombreux désavantages, prétendez-vous qu’un tel facteur ait ralenti 
la croissance industrielle des Maritimes ou ait eu des effets nocifs sur le progrès 
de la région?

M. Dickson: Oui, nous sommes d’accord.
M. Hahn: Vous croyez que cela a eu son effet sur la position que vous 

occupiez déjà et, en d’autres mots, que l’effet sur votre économie a été important?
M. Dickson: Je crois que toutes les statistiques sur l’écoonmie qu’ont pré

parées les gouvernements fédéral et provinciaux démontrent que les provinces 
Maritimes sont économiquement faibles et que dans l’établissement de nouvelles 
industries dans les provinces de l’Atlantique les transports jouent un rôle très 
important. Des industriels visitent parfois notre bureau et nous demandent 
«quels frais de transports ils devront acquitter s’ils s’établissent dans les pro
vinces de l’Atlantique en regard d’autres endroits du Canada qu’ils envisagent?» 
Je m’imagine que les administrateurs doivent tenir compte de tels facteurs, mais 
lorsque les réponses sont toujours négatives, la tâche d’attirer de nouvelles 
industries est d’autant plus difficile.

La présidente intérimaire : A vous maintenant, monsieur Granger.
M. Granger: J’ai une question supplémentaire à poser à celle qu’a posée 

monsieur Cowan concernant la désgination de Montréal comme port de l’Atlan
tique. C’est une question fort intéressante. Toronto pourrait peut-être aussi être 
désigné port de l’Atlantique. Je voudrais aussi poser une ou deux questions qu1 
se rattachent à des questions antérieures. Parfois un transport de marchandises 
se fait à la fois par voie ferroviaire et par voie maritime. En un tel cas qui en 
détermine le taux? Tombe-t-il sous l’empire de la loi sur les tarifs-marchandises 
des Maritimes ou la commission maritime le détermine-t-il?
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M. Dickson: Voulez-vous parler d’une expédition d’un point du littoral à 
un point intérieur ferroviaire?

M. Granger: Oui, en deçà des provinces.
M. Dickson: Je voulais m’assurer que je vous comprenais bien. Le taux 

visant l’expédition par voie maritime, depuis une localité du littoral jusqu’à 
l’endroit de rencontre avec le chemin de fer ne fait pas l’objet de la loi sur 
les tarifs-marchandises des Maritimes. Le taux depuis votre port jusqu’à desti
nation, lorsqu’elle est en Canada et dans une localité desservie par voie ferrée, 
est déterminé par la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes.

M. Granger: On paye alors deux taux distincts?
M. Dickson: Oui.
M. Granger: L’un et l’autre ne se complètent pas?
M. Dickson: On pourrait peut-être apporter une ou deux exceptions à ma 

déclaration. Mais dans 99.44 p. 100 des cas, deux facteurs entrent en ligne de 
compte.

M. Granger: La prochaine question ne vous concerne peut-être pas, mais 
en définitive, comment sont établis les taux des transports maritimes?

M. Dickson: Tout ce que je peux répondre à votre question, c’est que la 
Commission maritime canadienne les établit.

La présidente intérimaire: Monsieur Southam.
M. Southam: Mon premier devoir est de féliciter les témoins de ce matin 

qui nous ont présenté un mémoire fort complet. Pour ceux que la chose intéresse, 
je précise que je viens de l’Ouest du Canada. Je note que la discussion a surtout 
porté aujourd’hui sur les tarifs-marchandises des Maritimes. Nous avons natu
rellement dans l’Ouest un problème qui concerne les taux et l’abandon d’em
branchements. On n’a pas étudié les problèmes qui nous concernent. L’abandon 
de ligne ferroviaire ne touche-t-il pas votre organisme dans les Maritimes ou 
a-t-on présenté des demandes à cet effet à la Commission des Transports?

M. Dickson: Assurément, monsieur. Mais l’abandon d’embranchements 
ferroviaires ne nous désavantage pas autant que l’Ouest canadien. Nous 
n’avons pas la multiplicité de lignes que compte l’Ouest canadien. Je crois 
qu’à l’heure actuelle, la Commission des Transports est saisie de trois demandes 
visant l’abandon de différentes parties de voies ferrées à l’intérieur des Mari
times. Une ligne en particulier a été abandonnée le 1er janvier 1965.

M. Southam: Vous vous occupez principalement de la mise en pratique des 
taux. Aux termes du bill C-120, une administration de l’organisation rationnelle 
est proposée; certains témoins qui ont comparu devant le Comité critiquent une 
telle proposition, prétendant qu’elle n’aura pas assez de force ou d’autorité. 
Avez-vous étudié le problème en fonctions d’une telle administration de l’orga
nisation rationnelle?

M. Granger: Nous l’avons étudiée, de concert avec les provinces de l’Ouest.
M. Southam: Peut-on savoir alors si vous partagez les vues qu’ont expri

mées les témoins antérieurs, soit dans le dessein d’accorder plus de pouvoirs à 
l’administration de l’organisation rationnelle ou d’élargir les attributions de la 
Commission canadienne des Transports, de façon que ses membres puissent plus 
librement se prononcer comme juges ou comme arbitres dans les situations qui 
interviennent?

M. Cooper: Je m’abstiens de me prononcer maintenant à cet égard, mais 
je peux tout de même déclarer que l’administration de 1 organisation rationnelle 
devrait jouir de plus de pouvoirs que ne lui confère le bill C-120, nommément
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celui d’entreprendre des études et des enquêtes de son choix. On mettrait ainsi 
plus en relief le mot «rationnelle» que ne le fait le texte actuel du bill C-120.

M. Southam: J’ai une autre question à poser. Votre organisme a-t-il recours 
à de soi-disant techniciens de l’extérieur ou avez-vous accès aux taux des che
mins de fer ou des sociétés de camionnage dans l’étude de leur économie que 
vous entreprenez? Je pense à la preuve apportée à la commission royale Mac- 
Pherson, à l’effet que les opinions variaient beaucoup quant à savoir si les taux 
qu’ont invoqués les chemins de fer en présentant leur cas étaient bien conformes 
aux idées que s’en faisaient les témoins et les personnes concernées. On eut donc 
recours à de soi-disant experts indépendants. Votre organisme convient-il des 
critères économiques ou des formules d’établissement du coût de revient que 
les chemins de fer ont exposés en présentant leurs vues?

M. Dickson: Nous croyons, monsieur, que nos moyens ne nous permettent 
pas d’évaluer les coûts ou les critères des chemins de fer. Nous n’avons assuré
ment pas accès aux chiffres des chemins de fer et je ne propose pas qu’il en 
soit nécessairement ainsi. Mais la relation des coûts ferroviaires en regard des 
taux est un problème relativement nouveau, que le bill met fort en relief. 
Ici encore, à l’avenir, interviendront certaines réserves au sujet des taux, de la 
part des expéditeurs et de la part des chemins de fer. Pour le moment, nous ne 
pouvons mettre en doute les chiffres visant le coût aux chemins de fer, à moins 
de recourir aux services d’experts, comme vous le soulignez. Nous n’avons 
jusqu'ici reçu aucune demande d’opposition aux chiffres visant le coût aux che
mins de fer, de la même façon que l’ont fait les provinces des Prairies au moment 
de comparaître devant la commission royale MacPherson.

M. Southam: Merci.
La présidente intérimaire : Monsieur Cowan.
M. Cowan: Madame la présidente, monsieur Granger a posé une question 

au sujet des taux du cabotage le long du littoral de Terre-Neuve. Un des 
témoins qui a comparu précédemment a déclaré que la Commission des Trans
ports maritimes verrait d’un bon œil l’attribution de subventions fédérales 
visant à alléger les taux des Maritimes. Venant du centre du Canada, je verrais 
d’un bon œil le plus petit des gouvernements provinciaux à cet effet. Je voudrais 
que les témoins puissent nous dire s’ils croient suffisantes les subventions que 
le gouvernement a accordées à l’intention du service maritime de Terre-Neuve 
et de quatre millions à l’intention du cabotage en 1963-1964? Préféreraient-ils 
qu’on les augmente?

M. Granger: En quoi cela concerne-t-il le Comité?
M. Cowan: Je poursuis les commentaires de monsieur Granger sur le bill.
M. Granger: J’ai pu manquer au règlement.
M. Cowan: Mais on ne l’a certainement pas rappelé à l’ordre. Le gouverne

ment canadien a versé neuf millions en subsides aux fins des services maritimes 
l’an dernier, dont quelque huit millions sont allés aux services côtiers de Terre- 
Neuve. En ont-ils assez ou en demandent-ils plus?

M. Cooper: Je crois que nul d’entre nous n’a la compétence pour ex
primer une opinion à ce sujet, monsieur Cowan.

M. Regan: Si les provinces Maritimes pouvaient se retirer de certains 
programmes destinés à protéger l’Ontario, elles ne s’en porteraient alors 
que mieux.

Le présidente intérimaire: A-t-on d’autres questions à poser?
M. Granger: Puis-je commenter les observations de monsieur Cowan?
La présidente intérimaire: Oui, mais sans enfreindre le règlement.
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M. Granger: Selon que monsieur Cowan a enfreint ou non le règlement. 
On ne trouve autre mode de transports que les bateaux, sur la côte orientale 
de Terre-Neuve ou dans la partie septentrionale. Il n’y existe aucune concur
rence, tout comme le long de la côte du Labrador d’ailleurs.

M. MacEwan: Vous avez dit tantôt que trois ou quatre requêtes d’abandon 
avaient été déposées devant la Commission des Transports. Je crois qu’il s’agit 
bien de quatre demandes puisque l’une concerne le centre d’un embranchement, 
depuis Stellarton jusqu’à Oxford Junction.

M. Dickson : Oui.
La Présidente intérimaire: Vous seriez peut-être disposés maintenant à 

m’accorder votre indulgence. Ce qui arrive aujourd’hui ne se répète pas sou
vent. Je dois d’abord souligner, à l’intention de MM. Cooper, Dickson et 
Armitage notre appréciation à l’égard de leur mémoire. C’est la première fois 
que j’ai l’occasion de présider une séance depuis mon entrée à la Chambre des 
communes le 23 novembre dernier; c’est, en vérité, la première fois qu’une 
femme préside aux délibérations du Comité des chemins de fer. Et puisque je 
viens des Maritimes, j’ai été heureuse d’accueillir la Commission des Transports 
des Maritimes. Je vous remercie, messieurs; la présentation de notre mémoire 
nous a plu.

M. Cantin: Au nom du Comité, puis-je vous féliciter, madame la prési
dente, d’avoir si bien dirigé nos délibérations.

(Texte)
C’est tout à votre honneur.

(Traduction)
La réunion d’aujourd’hui sera peut-être la dernière, pour un certain 

temps du moins, que nous tiendrons à ce sujet. En conséquence, au nom du 
ministre, je remercie tous les membres du Comité de leur collaboration.

La présidente intérimaire: Puisque nul autre témoin n’a manifesté le 
désir d’être entendu, le Comité s’ajoume pour se réunir de nouveau à l’appel 
du président.

21859—31
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APPENDICE -G»

Mémoire de la Canadian Industrial Traffic League sur le bill C-120.

Au président et aux membres du Comité permanent des chemins de fer, 
canaux et lignes télégraphiques.

La Canadian Industrial Traffic League (Inc.) est un organisme national 
essentiellement dévoué au service des Transports dont s’occupent les quelque 
1,200 de ses membres disséminés à travers le Canada.

La principale tâche du personnel de gestion en matière de trafic est de 
veiller au transport efficace et économique des marchandises et des personnes, 
au nom des sociétés concernées. Le présent mémoire expose les vues et les 
opinions de ceux qui versent aux chemins de fer canadiens les tarifs-marchan
dises au nom de leurs sociétés respectives.

Il est convenu que rien dans le présent mémoire ne doit porter atteinte 
au droit des sociétés membres de la Ligue de présenter elles aussi un mémoire 
distinct dans lequel les idées exprimées endosseraient ou non les propos 
qu’énonce le présent mémoire.

La Ligue s’est toujours efforcée depuis 1916 de coopérer avec les sociétés de 
transports, les organismes de régie fédéraux ou provinciaux, les commissions 
royales d’enquête et toute autre société dévouée au rayonnement, à la conser
vation et à la protection d’une saine industrie nationale des transports.

A l’égard du bill C-120, notre mémoire aborde les sujets dans le même 
ordre que le bill.

Article 3 (art. 45-A)
Nos membres ont exprimé certaines craintes que l’interprétation de cet 

article ne soit pas assez large pour que puisse comparaître devant la Commission 
toute association ou tout organisme. Toutefois nous croyons que l’article permet 
au représentant ou au mandataire d’un gouvernement provincial ou d’une 
association ou autre groupement représentant les intérêts des expéditeurs ou 
des consignataires (tout particulièrement les nôtres) au Canada de compa
raître. Notre interprétation serait-elle juste que nous ne nous opposerions pas 
à l’article. Dans le cas contraire, nous prétendons que le représentant ou manda
taire de toute association ou de tout groupement représentant les intérêts des 
voituriers ou autres ne devraient pas être autorisés à comparaître devant la 
Commission à l’égard de problèmes qui concernent les chemins de fer.

L’article 5 (art. 156 (1))
Nous nous accordons en général avec la modification proposée. Toutefois 

nous doutons de l’interprétation qu’on donnera à «compagnie de transport» ou 
«voiturier ordinaire» et, à cette fin, nous proposons que ces expressions soient 
définies à l’article 2 de la loi sur les chemins de fer.
Les articles 9, 10, 11 et 12 (art. 317, 319, 320, 322 et 323)

Ces articles abrogent les articles de la loi qui interdisent une préférence 
indue ou une disparité injuste. Nous convenons en général qu’il convien 
d’enrayer toute mesure qui empêcherait les chemins de fer de faire face à 13 
concurrence. Laisser les chemins de fer libres de publier tout tarif ou toute 
condition sans tenir compte des intérêts de la collectivité expéditrice sera1
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créer une situation fort désavantageuse aux voituriers. Nos membres s’inquiètent 
beaucoup de la disparité injuste que la loi accorde aux chemins de fer, sans 
prévoir de recours en appel. A notre avis, l’article 317 que l’on propose n’accorde 
pas la protection nécessaire à un particulier ou à une industrie qui pourrait être 
victime d’un traitement injuste de la part des chemins de fer. Nous insistons en 
conséquence pour recommander qu’on accorde un droit d’appel aux expéditeurs 
dans les cas où les griefs peuvent être accueillis et soumis à l’arbitrage. Et nous 
proposons très respectueusement que la Commission des Transports serve de 
tribunal arbitral où l’on pourrait diriger les griefs en cause. Nous reconnaissons 
à tous égards la compétence et l’intégrité de la commission dans toutes les 
matières qui concernent les chemins de fer.

L’article 15 (art. 326)
Puisque l’article 17 abroge l’article 332, nous proposons la modification 

suivante au paragraphe 2 de l’article 326:
Toute taxe sera imposée à l’égard de tout ou de partie du chemin de 

fer, mais la publication des tarif-marchandises selon les taux de catégorie, 
définis à l’article 331 (2) de la présente loi, devra spécifier les taux pour 
toutes les distances que parcourt le chemin de fer de la compagnie.

L’article 18 (art. 333)
Nous nous accordons en général avec la modification, sauf qu’à notre avis 

on devrait maintenir l’avis de 30 jours à l’égard des majorations. Dans la 
plupart des industries canadiennes, les listes de prix demeurent en vigueur 
durant 30 jours et pour plus longtemps même; c’est pourquoi nous croyons 
raisonnable un avis de 30 jours.

L’article 19 (art. 335)
Cet article traite des taux qui se rapportent au soi-disant trafic «privé de 

choix». Nous proposons respectueusement que les taux statutaires prévus aux 
paragraphes (2), (3)c) et (5)b) ne soient pas approuvés. Voici nos raisons qui 
le motivent:

1. Les considérations sur lesquelles se fondent les paragraphes (2) et 
(3)c), de même que les formules consignées au paragraphe (5)b) 
sont trop rigides et ne tiennent pas compte d’un certain nombre de 
facteurs très importants qui influencent les tarifs-marchandises, 
selon, par exemple, le genre de denrées, les modalités de charge
ment, etc.

2. Les considérations de base et les formules ne peuvent se modifier 
que par une loi du Parlement et nous croyons que nous ne devrions 
pas avoir recours à une loi du Parlement lorsqu’il s’agit de modifier 
les tarifs-marchandises.

3. Nous croyons que la détermination des tarifs-marchandises exigent 
du jugement, une fois qu’on a tenu compte des différents facteurs 
concernés.

Nous proposons en conséquence que soit modifié ainsi qu’il suit l’article 335:
1. Que le paragraphe (2), à la page 25, se termine à la septième ligne 

par les mots «fixer un taux».
2. Que l’alinéa c) du paragraphe (3) soit biffé.
3. Que l’alinéa b) du paragraphe (5) soit biffé.

Une fois rayés ces paragraphes, la décision au sujet des taux «enfermés» 
Reposerait auprès de la Commission des Transports du Canada, laquelle, 
à notre avis, est plus apte à étudier tous les facteurs en cause et à prescrire 
des taux satisfaisants.
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POLITIQUE NATIONALE DU CANADA EN MATIÈRE DE TRANSPORT 
L’article 1

Nous prenons acte que les modifications à intervenir dans la loi sur les 
chemins de fer se proposent de supprimer toutes les restrictions visant la 
préférence indue et la disparité injuste.

Dans une telle éventualité, les chemins de fer pourraient à leur guise 
publier les taux et les conditions qui leur conviennent et pourraient en fait, 
aux termes de la loi, recourir à une préférence indue et une disparité injuste 
envers les autres expéditeurs, voire même dans des circonstances analogues. 
A notre avis, le Parlement devrait exprimer dans la politique nationale de 
transport à l’intention du Canada l’idée que tout usager de tout mode de 
transport devrait être traité d’une façon équitable, compte tenu des circons
tances analogues. Nous proposons en conséquence que la disposition suivante 
s’insère dans la politique nationale de transport à l’intention du Canada.

d) Lorsqu’il sera possible de l’exécuter, tout mode de transport aura 
recours à des taux et conditions équitables envers tous les usagers, 
les circonstances étant les mêmes.

Respectueusement soumis,
Le 22 mars 1965. Canadian Industrial Traffic League (Inc.)

EXEMPLE DE TAUX QUE POURRA DÉTERMINER LA COMMISSION À L'ÉGARD DU 
TRAFIC PRIVÉ DE CHOIX, AUX TERMES DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 335 DU 

BILL C-120 DE LA CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

Taux en cents par 100 lbs

Pesanteur minima de la voiturée

30,000 45,000 55,000 70,000 90,000 110,000

o) Coût variable...........................
Coût variable pour 30,000, plus 

150%.......................................

c) Taux fixe que l’expéditeur doit
acquitter...............................

Revenu acquis au chemin de
fer par voiturée.....................

Réduction en % à l’égard des 
wagons plus spacieux............

40 38b) 36b)

60 60 60

100 98 96

$300 $441 $528

— 2.0% 4.0%

34b) 32b) 306)

60 60 60

94 92 90

$658 $828 $990

6.0% 8.0% 10.0%

a) Chiffre imaginaire qu’aurait à déterminer la Commission en vertu de l’alinéa 3 c) de l’article 335.
b) Coût variable réduit en fonction de la formule prévue à l’alinéa 5 b) (ii) de l’article 335.
c) Taux fixes déterminés par l'addition de o) et b).

Canadian Industrial Traffic League Inc.,
Toronto, Ont., le 22 mars 1965

POLITIQUE DE TRANSPORT À L’INTENTION DU CANADA

1. Introduction

La Canadian Industrial Traffic League (Inc.), organisme national de gestion 
industrielle et commerciale, se dévoue au transport et à la distribution sains 
et efficaces des vivres et des personnes. Notre politique se fonde sur des 
principes d’ordre général et exprime les idées collectives des membres de la 
Ligue, et elle a été préparée dans le dessein de renseigner et d’aider tous les 
membres, sans porter atteinte à leurs intérêts. La ligue s’efforce de toujours 
agir d’une façon logique, mais elle n’hésitera pas, en cas de nécessité, d’ajouter, 
modifier ou biffer des déclarations de politique, à la lumière de modifications 
d’ordre juridique ou de circonstances touchant les transports.
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2. Optique générale de notre politique

La Ligue appuie tous les mouvements, les gestes et les progrès de génie 
ou d’ordre technique qui apportent des moyens et des services de transports 
efficaces et utiles à l’économie générale de la nation. Elle appuie: (1) la 
concurrence au sein de tous les voituriers de façon que chacun puisse en retirer 
des avantages; (2) des taux libres de toute réglementation, sauf dans le cas 
de trafic «privé de choix» et (3) des tarifs qui sont disponibles à tous les voitu
riers ordinaires. Lorsqu’il est impossible d’autrement pourvoir à l’aide aux 
transports que par des taux ou des charges statutaires requérant des subven
tions, celles-ci devraient être à la charge des trésors national ou provinciaux.

3. Nationalisation ou entreprise privée

La Ligue proclame qu’elle reconnaît le principe de l’entreprise libre dans 
le domaine des transports puisque c’est là le seul moyen de les rendre efficaces 
et progressifs.

La nationalisation de l’outillage et des moyens de transports devrait se 
limiter au développement de la nation ou à la colonisation, circonstances dans 
lesquelles l’entreprise libre ne peut être utile en raison de l’ampleur des 
immobilisations requises.

4. L’entreprise libre et la concurrence

La Ligue est d’avis que l’entreprise libre est le régime le plus apte à 
favoriser une production en croissance, des progrès techniques rapides et à 
apporter au plus grand nombre les meilleures occasions possibles. Ce régime 
doit reconnaître la faillite car autrement il est soumis à des contraintes 
inutiles.

5. La détermination des taux et leur publication

Les expéditeurs et voituriers devraient être libres de négocier les taux, 
leurs termes et conditions, tout en observant les règlements visant l’en
registrement, la sécurité et les marchandises dangereuses. Les taux, termes 
et conditions des tarifs applicables au transport ordinaire devraient être dis
ponibles.

6. La régie des taux

Sauf à l’égard du trafic «privé de choix», la réglementation des taux par un 
organisme de l’état ne doit pas être encouragé.

7. Taux statutaires et charges comportant des subventions

Lorsqu’on vertu de conditions économiques, géographiques ou autres dans 
certaines régions du Canada l’intérêt national ou provincial exige des mesures 
spéciales, le coût ou le fardeau du transport ne doit pas être imposé aux 
voituriers qui le passent aux usagers ou aux acheteurs des services de trans
ports. La différence entre les taux déterminés, normaux et raisonnables et 
les taux ou charges statutaires ou subventionnés doit être à la charge du trésor 
national ou provincial, d’une façon qui ne doit pas nuire à la structure des 
tarifs de base.

8. Charges visant les installations du gouvernement

Le coût des aménagements, de l’exploitation et de l’entretien de tout moyen 
de transport que procure le gouvernement doit, en pratique, être défrayé au 
nioyen de charges justes et équitables imposées à ceux qui en ont recours, 
sauf dans les cas prévus à l’article 7 du présent exposé.
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9. Règlements interprovinciaux et internationaux

La Ligue prétend que le gouvernement doit édicter des règlements inter
provinciaux et internationaux à l’intention des voituriers ordinaires en ce 
qui concerne la sécurité du public, l’uniformité de la documentation et la 
responsabilité civile.

10. Les voituriers devraient offrir tous les services de transport

La Ligue est d’avis que tout voiturier dont la tâche principale est de procu
rer un certain service de transport doit être libre de dispenser tout autre 
service de transport dans le dessein de rendre intégré tout son service.

11. Voiturier de l’entreprise libre

La Ligue protège le droit et la liberté de toute entreprise d’exploiter 
ses propres moyens de transports, sous réserve du respect des lois et règle
ments fédéraux et provinciaux visant l’enregistrement, la sécurité et les 
marchandises dangereuses.

12. Droit d’appel

Les griefs des expéditeurs devraient être portés à des commissions d’appel, 
comme celle de la Commission des Transports du Canada, pour y être décidés.

Montréal, Québec, le 23 février 1965.
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APPENDICE «H»

Mémoire de la Commission du transport des Maritimes présenté au 
nom des gouvernements de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau- 

Brunswick, de l’île du Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve au sujet du bill C-I20

Introduction
1. La Commission des Transports des Maritimes accueille avec bienveil

lance l’occasion de présenter au Comité les vues des gouvernements des pro
vinces de l’Atlantique à l’égard du bill C-120. Conformément au désir qu’a 
exprimé le Comité, le mémoire traite non pas des dispositions détaillées du 
bill mais des considérations fondamentales qui en font l’objet, dans la mesure 
où elles se rattachent aux provinces de l’Atlantique. En d’autres mots, la com
mission songe surtout aux effets que pourra avoir le bill sur l’économie des 
provinces de l’Atlantique et pas nécessairement aux dispositions particulières.

Politique nationale et politique nationale des Transports

2. Le rapport de la commission royale MacPherson (vol. 11, pages 1 à 3) 
distingue entre une politique nationale et une politique nationale des Transports. 
Le bill C-120 prévoit l’institution d’une politique nationale des Transports à 
l’égard des chemins de fer en accordant simplement la liberté totale dans la 
concurrence avec les autres moyens de transports, soumise parfois à des taux 
fixes inférieurs et, en certains cas, à des taux sujets à plafonnement. Les sujets 
d’une politique nationale qui se rattachent au transport ferroviaire, prévus dans 
les dispositions sur les subsides, ont trait aux céréales et à leurs dérivés, aux ser
vices des passagers de même qu’à l’abandon des embranchements.

3. Le présent mémoire s’occupe surtout de l’énoncé d’une politique na
tionale inscrite dans la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes. Bien que 
nous reconnaissons que le bill prévoit que les taux imposés en vertu de sa mise 
à exécution tombent sous l’empire de la loi sur les tarifs-marchandises des Ma
ritimes, les gouvernements des provinces de l’Atlantique prétendent que la 
loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes ne remplit plus l’objet pour lequel 
elle a été adoptée et que «l’examen spécial des problèmes reliés aux transports 
dans les Maritimes et aux termes de la loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes», dont le mémoire parle plus loin, doit être entrepris, terminé et 
mis en œuvre aussitôt que possible. Entre temps, les taux «gelés» actuellement 
en vigueur dans les provinces de l’Atlantique aux termes de la loi sur la réduc
tion des tarifs-marchandises demeureront.

Aspect historique du transport sans les provinces de l’Atlantique

4. L’histoire de la politique nationale des Transports dans les provinces de 
l’Atlantique indique qu’on a mis en vigueur des taux toujours inférieurs aux 
autres régions du Canada, taux établis sans qu’ils reflètent le coût véritable des 
transports.

5. Ce niveau inférieur des taux est apparu pour la première fois dans la 
structure du chemin de fer Intercolonial. A la suite de l’interruption temporaire 
d’une telle politique au cours des années allant de 1912 à 1927, le principe du
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niveau inférieur des taux—qui ne reflétait pas le véritable coût du transport— 
a été légalement remis en vigueur lors de l’adoption de la loi sur les tarifs- 
marchandises des Maritimes en 1927. L’appendice 1 au présent mémoire expli
que par un graphique la position des taux dans les Maritimes en regard des 
taux des autres régions du Canada, depuis la période qui a suivi la construction 
du chemin de fer Intercolonial jusqu’à l’adoption de la loi sur les tarifs-mar
chandises des Maritimes en 1927.

6. En 1951, lors de la modification de la loi sur les chemins de fer (article 
336) instituant «une politique nationale visant les tarifs-marchandises» du 
Canada, le gouvernement de notre pays a une fois de plus accordé une excep
tion aux provinces de l’Atlantique en soustrayant les quatre provinces à la 
soi-disant «péréquation» des tarifs-marchandises.

L’objet de la politique nationale visant les provinces de l’Atlantiqtie
7. Nous alléguons que l’objet d’une politique nationale du gouvernement du 

Canada relativement aux transports dans les provinces de l’Atlantique est dou
ble, nommément: (1) procurer aux provinces de l’Atlantique l’occasion de par
ticiper à la croissance économique du Canada, sans nuire au coût des transports, 
en raison d’une population éparse et de sa position géographique qui l’éloigne 
des principaux marchés et centres de production du Canada; et (2) de remplir 
les obligations contractées lors de la Confédération qui a voulu unir les diffé
rentes provinces en une seule nation.

8. Les raisons qui motivent un tel objet militent encore aujourd’hui, 
autant qu’il y a un siècle. Mais nous constatons avec regret qu’il ne se réalise 
pas.

Progrès des transports en regard de la loi sur les tarifs-marchandises
9. Grâce à l’adoption de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes en 

1927, les provinces Maritimes croyaient que les intérêts reliés aux transports 
seraient protégés. Mais un tel espoir fut éphémère. A cause de la hausse de la 
concurrence du transport routier dans le centre du Canada et de la montée en 
flèche du coût ferroviaire d’après-guerre, la loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes,—qui accordait quand même des réductions de tarifs ferroviaires 
en raison des subsides du gouvernement,—est devenue de plus en plus inapte 
à réaliser son but. La relation entre les coûts que versaient les expéditeurs du 
centre du Canada et ceux des provinces de l’Atlantique s’est grandement mo
difiée en faveur des premiers et au détriment des derniers.

10. Les appendices 2 à 7 du présent mémoire illustrent au moyen de gra
phiques les effets qu’ont accusés la croissance intense de l’emploi de camions dans 
l’Ontario et le Québec et les augmentations générales dans les tarifs d’après- 
guerre sur la position concurrentielle de l’industrie des provinces de l’Atlan
tique sur les principaux marchés. Les appendices démontrent sans ambage qu’en 
dépit de l’augmentation dans les subsides versés en 1957, en vertu de la loi 
sur les tarifs-marchandises des Maritimes, la loi, dans sa forme actuelle, n’est 
pas parvenue à maintenir, dans notre ère de concurrence intense en matière de 
transport, la relation entre les taux des provinces de l’Atlantique ett ceux qui 
s’appliquent à l’extérieur de cette région. Il ne faudrait pas prétendre que 
la loi n’a aucune valeur, car autrement la région de l’Atlantique ne s’en porte
rait que plus mal. Mais nous pouvons conclure que l’avènement de la con
currence dans les autres régions du Canada et la liberté actuelle qu’on accorde 
aux chemins de fer de recourir à des ajustements pouvant faire face à cette 
concurrence, sans que des ajustements analogues n’interviennent dans les 
tarifs des Maritimes, ont contribué beaucoup à aggraver la position des provin
ces de l’Atlantique en regard du reste du Canada.
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11. On prend acte que la Loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes ne 
sera abrogée ni en tout, ni en partie actuellement. Mais nous devons toutefois 
préciser que l’aggravation de la position des provinces de l’Atlantique, en regard 
de celle du reste du Canada, comme le soulignent les appendices allant de 2 à 7, 
a eu lieu même si la loi n’a pas été abrogée et en dépit d’une augmentation dans 
les subsides qu’on a accordée en 1957, conformément à la loi.

12. Bien qu’il soit avéré que la Loi sur les tarifs-marchandises des Mari
times continuera d’accorder les réductions procentuelles prévues à la loi, la 
position des taux en vigueur dans les provinces de l’Atlantique en regard de 
celle des expéditeurs en concurrence de l’extérieur de la région deviendra, à 
n’en pas douter, encore plus sérieuse par la mise en œuvre du Bill C-120.

13. Il en est particulièrement ainsi puisque la concurrence routière a moins 
qu’ailleurs tendance à se répandre dans les provinces de l’Atlantique. Il ne faut 
pas s’attendre que seule la concurrence peut garder les taux bas dans les pro
vinces de l’Atlantique. Celles-ci accusent encore la plus grande proportion du 
trafic non concurrentiel de toutes les régions du Canada; en vérité, la concur
rence que peut offrir le camionnage n’est nullement un facteur dans le maintien 
des bas prix, en plusieurs cas. Même à l’égard des denrées ou des produits 
qu’on peut livrer par camions, c’est encore les taux ferroviaires qui servent de 
barème aux frais de transport par camions, contrairement à ce qui se produit 
dans le centre du Canada. Mais le mémoire ne se propose pas d’expliquer pour
quoi la concurrence des camions n’est pas plus forte dans les provinces de 
l’Atlantique à l’égard des produits qui y circulent, y entrent ou y sortent. 
Plusieurs facteurs donnent lieu à la concurrence des camions, nommément la 
configuration géographique de la région, les emplacements et la nature du com
merce d’une région. De plus, la seule indication d’une concurrence en croissance 
ne constitue pas une preuve concluante d’une concurrence efficace.

14. La comparaison utile aux expéditeurs se rattache aux taux en cents 
par 100 lbs ou unité de trafic. Lorsque le taux d’un manufacturier de l’Atlan
tique est de 80 cents en raison de la Loi sur les tarifs-marchandises des Mari
times et que celui de son concurrent est également de 80 cents, il ne sera 
d’aucun réconfort au manufacturier de l’Atlantique d’apprendre qu’il pourra 
quand même toucher des subventions lorsque son concurrent devra, en raison 
de la concurrence, baisser le sien à 50 cents alors que, lui, se voit forcé de le 
maintenir à 80 cents; ou, inversement, lorsque, en raison des besoins des che
mins de fer ou du coût d’exploitation, son taux doit passer à 110 cents, alors 
que celui de son concurrent demeure à 80.

15. On ne doit pas s’attendre, en raison des distances, que seule la concur
rence puisse maintenir la structure des taux qu’ont imposée à l’origine le chemin 
de fer Intercolonial et la Loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes.

Autres désavantages de la concurrence
16. Le coût du transport d’un produit ouvré vers les marchés n’est qu’un 

aspect du problème. Lorsqu’un manufacturier de l’Atlantique ne peut se pro
curer ses matières premières dans les régions environnantes, il devra vraisem
blablement en payer davantage que son concurrent en raison du transport vers 
l’usine. Par exemple, en dépit de charges convenues pour le transport de 
feuilles ou de plaques d’acier, de Hamilton ou de Sault-Ste-Marie vers les 
Maritimes, et de taux de faveur s’appliquant aux voiturées plus lourdes de fer 
en gueuses, deux usagers de ces produits estiment que le prix du transport de 
ces deux matières premières seulement leur en coûte en excès de $71,000 par 
an de plus que le coût moyen du transport vérifié de quatre de leurs principaux 
concurrents utilisant les mêmes matières premières en Ontario et dans Québec. 
Les sociétés des Maritimes prétendent qu’en plus, elles doivent importer dans
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la région quelque 3,000 pièces en quantités variables et qu’alors, il leur faut 
acquitter des frais de transport beaucoup plus élevés que leurs concurrents du 
centre du Canada.

17. Pour que le manufacturier de l’Atlantique puisse soutenir la concur
rence avec les autres manufacturiers situés près des principaux marchés, il lui 
faut des entrepôts coûteux pour assurer du jour au lendemain la livraison 
qu’exige la tendance moderne de petits inventaires. Tous ces frais supplémen
taires qu’ont à subir les manufacturiers des provinces de l’Atlantique, à la 
différence des concurrents du centre canadien, peut vouloir dire que ces derniers 
jouissent des milliers de dollars de plus qu’ils peuvent consacrer à la recherche, 
à l’annonce ou à des profits plus alléchants aux investisseurs.

La portée du coût des transports ferroviaires dans les provinces de l’Atlantique
18. On se souvient que les taux de l’Intercolonial et de ceux fixés en vertu 

de la loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes n’ont jamais eu pour objet 
d’acquitter intégralement les frais du transport ferroviaire. Ce n’est pas à dire 
que les chemins de fer ne doivent pas être remboursés pour les services qu’ils 
rendent. Mais c’est signifier par exemple que la politique nationale du Canada 
n’a jamais prétendu que les frais de transports devraient entraver la partici
pation d’une région au progrès économique de la nation tout entière. C’est 
pourquoi, à l’origine, on a banni de la politique nationale la question du trans
port destiné aux provinces de l’Atlantique.

19. Le bill C-120 toutefois remet en relief les distances puisqu’il établit 
un lien étroit entre les taux et les coûts du chemin de fer. Une telle chose peut 
fort bien être nécessaire en vertu d’une politique nationale visant les transports, 
mais nous sommes d’avis qu’elle aggravera la position des provinces de l’Atlan
tique et rendra moins efficace la politique nationale actuelle relativement aux 
transports dans les provinces de l’Atlantique.

20. Comme il a été souligné antérieurement, on n’a jamais convenu que le 
commerce des provinces de l’Atlantique devait supporter les frais de transports, 
tout comme la politique nationale du gouvernement du Canada, dont le bill 
C-120 fait partie, n’exige pas que les producteurs de céréales de l’Ouest dé
frayent le coût réel des transports, là où les taux en vigueur ne suffisent pas 
à faire les frais des chemins de fer.

21. L’exploitation des chemins de fer dans les provinces de l’Atlantique 
est fort onéreuse. La région est parsemée de courbes raides et de pentes arides, 
inconnues dans d’autres parties du Canada. Par exemple, les pentes les plus 
aiguës ne se trouvent pas dans les Rocheuses, mais plutôt à Terre-Neuve.

22. Dans le dessein de démontrer le coût élevé de l’exploitation ferroviaire 
à Terre-Neuve, où la commission royale MacPherson sur les transports a établi 
à six millions de dollars les pertes annuelles des chemins de fer, le National- 
Canadien souligne ce qui suit:

Sur les 547 milles qui vont de St-Jean à Port-aux-Basques ... 131 
milles seulement ont une surface unie.

Les pentes sont plus raides que celles des Rocheuses. Plus de 35 
milles de voie ferrée accusent une pente qui varie de deux à deux et 
demi pour cent et l’on compte plus de trois milles dont la pente est 
supérieure à deux et demi pour cent.

Les courbes les plus raides du continent canadien sont de six degrés. 
La région de Terre-Neuve peut se vanter de posséder 35 milles de courbes 
variant entre 10 et 12 degrés et tout près d’un mille à des courbes de 
15 degrés.
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Tout comme le souligne un mécanicien d’expérience: «Parfois, vous 
roulez en montant une côte, cependant qu’une autre partie en descend 
une autre et que le convoi contourne en même temps trois courbes».1

23. De plus, le rendement moyen du tonnage de la plus puissante locomotive 
au National-Canadien à l’intérieur de Terre-Neuve varie de 750 à 1,060 tonnes 
en allant vers l’est, de Port-aux-Basques à St-Jean. D’un autre côté, une 
locomotive à puissance de traction presque analogue a, sur la terre ferme, un 
rendement moyen de tonnage de 4,000 à 1,370 tonnes, en allant vers l’est, de 
Joffre, Québec, à Sydney, N.-É.

24. Des études récentes entreprises par les principaux chemins de fer du 
monde indiquent que les frais d’exploitation des lignes ayant de lourdes pentes 
et des courbes raides sont huit fois plus élevés que ceux des voies aux courbes 
et aux pentes faciles. Le National-Canadien confirme que les pentes arides 
augmentent les frais d’exploitation.

25. Cependant que les dispositions de régie visant le nouveau maximum 
des taux prévus au bill C-120 feront place à l’ancienne méthode horizontale 
d’accroître les tarifs-marchandises, nul n’a l’assurance que les chemins de fer 
ne continueront pas de chercher à imposer aux expéditeurs des extrémités du 
pays, la majeure partie de leurs frais généraux. Le fait de relier les taux à 
une proportion déterminée et supérieure aux coûts variables signifie que l’ex
péditeur au long cours, plus que son concurrent jouissant d’un plus court 
trajet, dont les frais par unité de trafic seront les plus élevés auront à con
tribuer encore plus aux frais généraux des chemins de fer, à moins que la 
concurrence ne le dicte autrement.

26. En résumé, la position des provinces de l’Atlantique en regard de celle 
des autres parties du Canada s’est aggravée depuis l’adoption en 1927 de la loi 
sur les tarifs-marchandises des Maritimes. L’expérience du passé de même que 
les tendances prévisibles n’indiquent pas que l’adoption du bill C-120 apportera 
ni une amélioration dans la position des provinces de l’Atlantique, ni la sup
pression de la détérioration. Nous croyons qu’au lieu, l’adoption du bill ag
gravera encore plus la position des provinces de l’Atlantique.

Examen spécial
27. Le très honorable Lester B. Pearson, premier ministre du Canada, a 

souligné que le gouvernement porte intérêt aux problèmes des transports dans 
les provinces de l’Atlantique lorsqu’il déclarait en Chambre des communes, le 
20 octobre 1964, qu’on allait entreprendre «un examen spécial des problèmes 
qu’accusent les transports dans les Maritimes et la loi sur les tarifs-mar
chandises des Maritimes». Les provinces de l’Atlantique accueillent avec plaisir 
une telle intention. Nous croyons, en raison de la concurrence moderne dans 
les transports, que l’objet principal d’un tel examen doit être de restaurer la 
politique nationale qu’a exprimée à l’origine, à l’intention de cette région du 
Canada, la structure des taux du chemin de fer Intercolonial qu’a confirmée 
ultérieurement l’adoption de la loi de 1927 sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes.

Conclusion
28. Nous proposons que le «gel» des taux maintenant en vigueur aux 

termes de la loi sur la réduction des tarifs-marchandises soit maintenu à 
l’égard des provinces de l’Atlantique jusqu’à ce que l’examen spécial dont on 
vient de parler ait eu lieu, ait été terminé et mis en œuvre; en conséquence, le 
bill C-120 doit être modifié en y ajoutant une disposition stipulant que, no-

1 «Keeping Track», juillet-août 1963, vol. 6 n° 6, p. 17.
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nobstant toute autre prescription du bill, les tarifs-marchandises en vigueur 
le 1" janvier 1965, aux termes de la loi sur la réduction des tarifs-marchan
dises se rapportant au trafic à l’intérieur du «territoire de choix», comme à 
celui qui y entre ou en sort, comme le définit la loi sur les tarifs-marchandises 
des Maritimes, ne soient pas augmentés.

Respectueusement soumis,

LA COMMISSION DES TRANSPORTS 
MARITIMES

au nom des provinces de la Nouvelle- 
Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’île- 

du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve.
A. G. Cooper, C.R.,

Conseiller.

Moncton, N.B.,
Le 17 mars 1965.
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APPENDICE 1 
PAGE I

PREMIÈRE CLASSE
RAPPORTS PROPORTIONNELS MAXIMUMS DES TARIFS- 

TYPES DE MARCHANDISES PAR MILLE
o/ DISTANCE: 400 MILLES 0/
^ BASE: QUEBEC-ONTARIO (central) Vo

PRAIRIES

SASK.-ALB.

PACIFIQUE

PRAIRIESSUPERIEUR (ONT.)

QUEBEC -ONTARIO

MARITIMES

1880
SOURCE: R AC. HENRY AND ASSOCIATES:
"RAILWAY FREIGHT RATES IN CANADA" (1939) PAGE 267
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APPENDICE 1 
PAGE 2

CINQUIEME CLASSE
RAPPORTS PROPORTIONNELS MAXIMUMS DES TARIFS- 

TYPES DE MARCHANDISES PAR MILLE
o/ DISTANCE: 400 MILLES o/
/o BASE: QUÉBEC — ONTARIO (central) 'O

PRAIRIES

P A Cl FIQUE

SUPÉRIEUR (ONT.) PRAIRIES

QUEBEC-ONTARIO

MARITIMES

SOURCE: R A.C. HENRY AND ASSOCIATES:
"RAILWAY FREIGHT RATES IN CANADA" (1939) PAGE 270
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APPENDICE 1 
PAGE 3

CINQUIÈME CLASSE
RAPPORTS PROPORTIONNELS MAXIMUMS DES TARIFS- 

TYPES DE MARCHANDISES PAR MILLE
DISTANCE: 700 MILLES 

BASE: QUEBEC-ONTARIO (central)

PRAIRIES

-ALB.

PRAIRIES

QUEBEC-ONTARIO

SUPERIEUR (ONT.)

MARITIMES

I860 I890 I900 I9IO
SOURCE: R.A.C. HENRY AND ASSOCIATES:
"RAILWAY FREIGHT RATES IN CANADA" (19391 PAGE 271

21859—4
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appendice 1
PAGE 4

PREMIÈRE CLASSE
RAPPORTS PROPORTIONNELS DES TARIFS DE VILLE 

ET DES TARIFS-MARCHANDISES PAR CLASSE 
DE DISTRIBUTION

0/ DISTANCE: 400 MILLES 0/
/o BASE: QUEBEC-ONTARIO (central) Vo

PACIFIQUE

SASK-ALB

PRAIRIES
MAN'

QUEBEC-ONTARIO

MARITIMES

SOURCE: R.A.C. HENRY AND ASSOCIATES:
"RAILWAY FREIGHT RATES IN CANADA" (1939) PAGE 276
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APPENDICE 1 
PAGE 5

CINQUIÈME CLASSE
RAPPORTS PROPORTIONNELS DES TARIFS DE VILLE 

ET DES TARIFS-MARCHANDISES PAR CLASSE 
DE DISTRIBUTION

DISTANCE: 400 MILLES 
BASE: QUEBEC-ONTARIO (central)

JUSQU'À LA C.B. J-
PACIFIQUE

SASK.-ALB,

MAN.

QUÉBEC-ONTARIO

MARITIMES

SOURCE: R.A.C. HENRY AND ASSOCIATÏS:
“RAILWAY FREIGHT RATES IN CANADA” 0939) PAGE 278
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APPENDICE 2

COMPARAISON DES TARIFS FERROVIAIRES PAR WAGON DES VIANDES 
EN BOÎTES, DE SUMMERSIDE (I.P.-É.) À MONTRÉAL (PjQ.) AVEC 

TARIFS CORRESPONDANTS DE PORT DOVER (ONT.)
À MONTRÉAL (P.Q.)

Taux en cents par 1 00 livres

: ;

l ; i ;

De Summerside, l.-P.E. j j ! i !

De Port Dover, Ontario: : ;
i i i i . i ' ' i ; i • L
De Port Dover (Concurrence d'été)

ir> io u-i m
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appendice 3

COMPARAISON DES TARIFS FERROVIAIRES PAR WAGON DES BARRES 
D’ACIER D'AMHERST (N.-É.) À QUÉBEC (P.Q.) AVEC TARIFS 
CORRESPONDANTS DE MONTRÉAL (P.Q.) À QUÉBEC (P.Q.)

Taux en cents par cent livresTarifs Tarifs

---- D’Amherst min. 40,000 Iv.

----De Montréal min. 40,000 Iv,

------- - De Amherst min. 60,000 Iv.

........... iDe Montréal min. 56,000 Iv. .

3 u z « < » : o 1 I i 2 •" E °
y y ■— O ^ IT) ° U") O .— en O ‘O •— 0) >Or—
i— i— IOCOU"><— OOi— CO >— (N f— M ^ ^

■- o o - r

21859—5
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APPENDICE 4

COMPARAISON DES TARIFS PAR WAGON DES POELES ET FOURNAUX 
DE CUISINE DE SACKVILLE (N.B.) À MONTRÉAL (P.Q.)

AVEC TARIFS CORRESPONDANTS DE HAMILTON (ONT.) À 
MONTRÉAL (P.Q.)

Taux en cents par 100 livres

(N.-B.)De SackviIle

D'Hami Iton (Ont.) (Produit d’été)

hxhsr->ococoO'OOi— CNCNcorocococomNor^rvcoocoTt 
CNCNcoxr-^-xtxrLOLnv'. u-)Loir)LntoLOLOLointou-)LOND'0<o 

(^

o E E o
co -o <o o un in xr r>.

I
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APPENDICE 5

COMPARAISON DES TARIFS FERROVIAIRES PAR WAGON DES 
PRODUITS DE LA POMME EN CONSERVES, DE BERWICK 
(N.-E.) A OTTAWA (ONT.) ET TAUX CORRESPONDANTS 

DE THORNBURY (ONT.) À OTTAWA (ONT.)
Taux en cents par 100 livres

De Berwick, N.S.

De Thornbury, Ont.
De Thornbury (Concurrence d’été) 

De Berwick (Concurrence d’été)

sor'xN.r^cocooo

E

21859—5*
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APPENDICE 6

COMPARAISON DES TARIFS FERROVIAIRES PAR WAGON DE 
BILLETTES ET DE MASSES DE FER DE SYDNEY (N.-É.) À 

MONTREAL (P.Q.) ET TARIFS CORRESPONDANTS DE 
HAMILTON (ONT.) À MONTRÉAL (P.Q.)

Taux en cents par 2000 livres

Ta rifs T arifs

Taux de Sydney (N.É.)

Taux de Hamilton (Ont.) j jj
Taux de Hamilton (Ont.) durant la 
période du 15 avril au 30 novembre 
de chaque année.

N n cn oo oo co
CN CN CO CO 
O O O O

u-> in uô uô in co o o O r- xf
LOIOIOIOOLOIO'O'O'O

U O

o E
E ECO ND ND CO



CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES 1159

APPENDICE 7

COMPARAISON DES TARIFS FERROVIAIRES PAR WAGON DU PLATRE 
MURAL DE HILLSBORO (N.-B.)À TORONTO (ONT.) ET TARIFS 

CORRESPONDANTS DE MONTREAL À TORONTO
Taux en cents par 100 livres

1 ;■ I ; r-t-f-ttrnrrr

rffc

'i i t

: ; ! I ■ ! :t
: ::i. !_ 1,

H-H-H H l.+t
De Montreal (P.Q.)
r-! J i IT ! ' ! ! ! ' i I ' :
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LA COMMISSION DES TRANSPORTS DES MARITIMES

Supplément au mémoire de la Commission des Transports des Maritimes
présenté au Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes 

télégraphiques, concernant le bill C-120

1. La Commission des Transports des Maritimes présente le présent supplé
ment à son mémoire, eu égard à la pièce V intitulée «Taux préférentiels visant 
les Maritimes, aux termes du bill C-120» qu’a préparé le ministère des Trans
ports, en date du 10 mars 1965.

2. La pièce V se rapporte au premier paragraphe du rapport de la com
mission Duncan sur les réclamations maritimes et déclare:

La commission conclut à la restauration de la position préférentielle 
des Maritimes sur les tarifs du mouvement des marchandises en deçà 
des Maritimes, dont les expéditeurs jouissent depuis de nombreuses 
années, laquelle a fléchi en vertu d’augmentations répétées dans les 
tarifs.

L’article 7 (autrefois l’article 8) de la loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes se lit ainsi qu’il suit:

7. La présente loi se propose d’accorder certains avantages statu
taires visant les tarifs à certains particuliers et à certaines industries du 
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’île-du-Prince- 
Édouard, en plus du réseau du Québec que mentionne l’article 2, le 
tout ci-après désigné «territoire de choix». En conséquence, le conseil 
ne devra pas approuver ou autoriser des tarifs qui pourraient entraver 
ou porter préjudice aux avantages dont jouissent les êtres et les in
dustries qui se trouvent ailleurs que dans un territoire de choix.

3. On prétend que l’objet principal de l’article 7 est d’accorder un avantage 
aux expéditeurs des Maritimes, à l’égard des particuliers et des industries qui 
se trouvent ailleurs que dans le territoire de choix. La pièce V expose que les 
chemins de fer, aux termes du régime maximum-minimum, seront libres 
d’instituer les tarifs que leur permettra leur commerce, mais demeureront 
soumis à l’article 7, et devront vérifier si toute décision concernant les tarifs 
exécutée ailleurs «détruira ou portera préjudice» aux avantages accordés aux 
expéditeurs du territoire de choix «en faveur de particuliers ou d’industries 
qui se trouvent ailleurs». Et la pièce V poursuit ainsi:

Le tout repose sur une question de faits. Il ne s’agit pas de pré
tendre que chaque tarif des Maritimes doit être maintenu à 30 p. 100 
de celui qu’on applique ailleurs au Canada, mais cela signifiée que les 
chemins de fer devront s’assurer que leur politique visant à déterminer 
les tarifs ne détruise pas les avantages qu’accorde l’article 7. De toute 
façon, les expéditeurs du territoire de choix devront eux-mêmes se 
plaindre au conseil et obtenir le redressement nécessaire lorsque l’on 
portera atteinte ou préjudice à leur avantage. Ce sera ainsi continuer 
d’assurer aux expéditeurs des Maritimes des tarifs préférentiels.

4. La Commission des Transports des Maritimes prétend que l’avantage 
relatif que prétend accorder l’article 7 aux expéditeurs du territoire de choix 
s’est avéré illusoire, en pratique et à cause de la concurrence en croissance 
intervenue depuis 1927, comme en font foi les jugements cités dans Province 
of Nova Scotia et al—Loi sur les tarifs-marchandises des Maritimes—Tarifs 
(1936) 44 Canadian Railway Cases 289 et à ceux portés en appel à la Cour Su
prême du Canada (1937) 46 Canadian Railway Cases 161.
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5. Les faits se résument ainsi. En vue de faire concurrence au camionnage, 
les chemins de fer ont abaissé leurs tarifs-marchandises sur les pommes de terre 
dans certaines régions de l’Ontario et certaines régions du Québec, à l’extérieur 
du territoire de choix que définit la loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes.

La commission des Transports du Board of Trade des Maritimes et les gou
vernements des provinces maritimes ont demandé au conseil une réduction 
dans les tarifs ferroviaires sur les patates, en provenance du territoire de 
choix et destinées à l’Ontario et au Québec de façon à équilibrer les réductions 
afférentes à l’Ontario et au Québec, aux termes du tarif qui venait de créer 
ainsi la concurrence.

6. On précisa que le cas visant les tarifs sur les patates ferait juris
prudence, mais que la véritable réclamation des requérants prétendait que 
ceux-ci avaient droit à des diminutions à l’égard de toute livraison provenant 
des provinces maritimes et destinée ailleurs au Canada, où les tarifs des 
camionneurs faisaient concurrence aux chemins de fer, quel que soit le produit 
transporté.

7. Les requérants n’ont pas eu gain de cause, même si le commissaire en 
chef Guthrie a prétendu que l’objet de la Loi sur les tarifs-marchandises des 
Maritimes régissait les tarifs de concurrence qu’avaient institués les chemins 
de fer entre les collectivités sises à l’extérieur «du territoire de choix». Mais 
la réclamation véritable n’a pas réussi puisque le conseil a maintenu que:

(1) ses pouvoirs du conseil se limitaient à interdire les tarifs de con
currence ainsi établis;

(2) qu’il ne jouissait pas de pouvoir d’ordonner une réduction dans les 
tarifs visant les produits des Maritimes qui quittaient le territoire 
choisi lorsque les chemins de fer, dans le dessein de faire face à la 
concurrence des camions, avaient institué des tarifs de concurrence, 
à l’extérieur du territoire de choix.

8. Puis le commissaire en chef Guthrie a considéré comme question de faits, 
la livraison des pommes de terre depuis le territoire choisi, concluant que 
l’article 7 n’avait causé aucun préjudice ou désavantage aux expéditeurs de 
pommes de terre à cause de l’institution des tarifs de concurrence. Ses con
clusions à cet égard sont consignées à la page 306:

A mon avis, les requérants n’ont pas établi que les tarifs concur
rentiels sur les pommes de terre, qui font l’objet de la présente requête, 
ont causé un préjudice ou infirmé les avantages dont jouissent les ex
péditeurs des provinces maritimes aux termes de la loi sur les tarifs 
ferroviaires maritimes qui accorde des avantages aux personnes ou aux 
industries qui se trouvent ailleurs que dans le territoire de choix. La 
preuve qu’ont présentée les parties m’a convaincu que la difficulté visant 
la livraison des pommes de terre vers l’Ontario est survenue en raison 
de la concurrence qu’offrent aux chemins de fer, les camionneurs. Les 
livraisons de pommes de terre faites en Ontario par chemins de fer 
sont presque nul les cependant qu’ont sans cesse augmenté celles que 
font les camions. Les tarifs concurrentiels qu’ont établis les chemins de 
fer n’ont eu aucun effet sur les livraisons de pommes de terre, depuis 
les provinces maritimes jusqu’à certains endroits de l’Ontario. La sup
pression des tarifs sur les pommes de terre n’avantagerait pas les ex
péditeurs des Maritimes, mais priverait les chemins de fer de l’infime 
partie des livraisons de pommes de terre vers l’Ontario qu’il leur a été 
possible de conserver même après une importante réduction dans les 
tarifs.
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9. La Cour Suprême du Canada a rejeté l’appel qu’avaient porté la pro
vince de la Nouvelle-Écosse et autres du jugement de la Commission des Che
mins de fer.

10. Vu la décision susmentionnée, les soi-disant expéditeurs des Maritimes, 
pris dans leur entité, ne peuvent pas obtenir de réductions de tarifs analogues 
à celles qu’ont établies les tarifs concurrentiels. Les avantages peu nombreux 
dont devaient jouir les particuliers ou les industries des Maritimes (devenues 
désormais les provinces de l’Atlantique) n’ont pas été soutenus et c’est pour
quoi nous prétendons qu’on a trahi l’intention de l’article 7.

11. La pièce V donne à entendre que les expéditeurs du territoire de choix 
pourront porter plainte à la Commission si les chemins de fer instituent des 
tarifs qui annulent les avantages dont ils peuvent jouir ou s’ils leur causent 
préjudice. Mais si un expéditeur, qui se serait donné le trouble de présenter 
une requête à la Commission, réussissait à prouver qu’il a subi désavantage ou 
préjudice aux termes de l’article 7, le seul remède à obtenir serait de sup
primer les tarifs concurrentiels, sans obtenir une réduction du tarif qui s’ap
plique à lui. En conséquence, vu le milieu actuel de la concurrence, un tel 
remède n’apporterait aucun avantage ni au requérant, ni aux chemins de fer, 
mais seulement aux camionneurs, en raison du jugement qu’a prononcé le 
commissaire en chef Guthrie, dont on parle plus haut.

12. Il ne sert en conséquence de rien de prétendre que l’expéditeur des 
provinces de l’Atlantique peut invoquer efficacement l’article 7 pour corriger 
à son égard l’effet des tarifs concurrentiels que les chemins de fer appliquent 
à l’extérieur du territoire de choix pour faire face à la concurrence des camion
neurs.

13. La pièce n° 1 qu’a déposée le ministère des Transports démontre la 
tendance baissière dans le pourcentage du trafic, établi en vertu des revenus 
et des voiturées qui traversent les différentes régions canadiennes de tarif 
ferroviaire, conformément aux tarifs non-concurrentiels ou aux tarifs sur 
les denrées. Cependant que dans le territoire des Maritimes, comme tous les 
autres territoires, le montant de trafic en mouvement dans la classe non 
concurrentielle et à l’égard des tarifs sur les denrées a diminué, ce territoire 
connaît plus que tout autre territoire canadien, le plus fort pourcentage de 
trafic non concurrentiel.

14. Ce que la pièce n° 1 ne démontre pas c’est l’efficacité, ou l’acuité, de la 
concurrence dans plusieurs territoires. Le fait de démontrer une croissance pro- 
centuelle à l’égard du nombre de voiturées, ou du revenu qu’elles ont produit, 
qui ont eu lieu dans le trafic des Maritimes à des tarifs convenus et concurren
tiels, ne prouve pas que la concurrence ait réussi à réduire les tarifs ferroviaires 
ou qu’elle soit superficielle au point de n’avoir pu apporter que des réductions 
peu importantes dans les tarifs maximums actuels.

15. La Commission des Transports maritimes prétend que bien que l’accrois
sement de la concurrence depuis 1949 ait pu apporter certaines réductions des 
tarifs dans les provinces de l’Atlantique, elle n’a pas diminué au même point 
que dans les autres parties du Canada, nommément l’Ontario et le Québec, les 
tarifs ferroviaires des Maritimes. On ne peut démontrer avec précision jusqu’à 
quel point l’acuité de la concurrence a pu réduire les tarifs dans plusieurs 
régions du Canada. Nous sommes en mesure d’affirmer toutefois que les appen-
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dices de 2 à 7 du premier mémoire de la Commission des Transports des Mari
times, et tout particulièrement l’appendice 5, démontrent que la concurrence 
dans le trafic des Maritimes n’a pas pu réduire au même degré que l’Ontario 
et le Québec, les tarifs ferroviaires.

Respectueusement soumis,

LA COMMISSION DES TRANSPORTS DES MARITIMES

Au nom des provinces de la Nouvelle-Écosse, 
du Nouveau-Brunswick, de l’île du Prince-Édouard 

et de Terre-Neuve.
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APPENDICE «I*

LE COMITÉ LÉGISLATIF NATIONAL DE LA FRATERNITÉ 
INTERNATIONALE DES CHEMINOTS

Le 15 mars 1965.
Aux présidents et aux membres 
du Comité permanent des Chemins de fer, 
canaux et lignes télégraphiques,
OTTAWA, Ontario.
Chambre des communes,
Madame Rideout et Messieurs:

Au nom du comité législatif national de la Fraternité internationale des 
cheminots, je veux exprimer ce que nous pensons du bill C-120.

Depuis 1957, les mémoires que nous présentons à chaque année au gou
vernement réclament une modification à l’article 182 de la loi sur les chemins 
de fer. L’aspect historique de l’article 182 et de d’autres articles qui s’y rap
portent a été présenté au gouvernement et au Comité permanent des chemins 
de fer, canaux et lignes télégraphiques.

La modification que nous recherchons vise à accorder une compensation 
aux cheminots qui perdent leur emploi ou doivent déménager en raison de 
changements qui améliorent la situation des chemins de fer.

Le 27 juin 1963, le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes 
télégraphiques a été saisi du sujet.

Le Comité a tenu huit séances et entendu les témoignages des représentants 
de toutes les fraternités de cheminots, des sociétés de chemins de fer et de 
monsieur Howard Chase, C.B.E., ci-devant membre de la Commission des 
Transports.

Le 20 décembre 1963, le Comité permanent a fait rapport à la Chambre 
des communes ainsi qu’il suit:

Conformément à un ordre de la Chambre daté du 27 juin 1963, le 
Comité a étudié la question de fond du Bill C-15, loi modifiant la Loi sur 
les chemins de fer (Responsabilité en matière d’indemnisation du person
nel), et'a entendu des témoignages de la part de représentants des che
mins de fer, de membres de divers syndicats d’employés des chemins 
de fer et de M. Howard Chase, ancien membre de la Commission des 
transports.

Le Comité appuie le bill C-15 et le recommande à la Chambre et au 
Gouvernement; pour préciser davantage ses vues sur la question, le 
Comité recommande:

Que le Gouvernement étudie la possibilité de modifier l’article 182 
de la Loi sur les chemins de fer de façon à garantir les droits des che
minots dans les cas où la direction déciderait d’abandonner, de fusionner 
ou de coordonner certains réseaux ferroviaires, ou de fermer complète
ment ou partiellement certains terminus ou ateliers ou d’établir des 
parcours directs qui suppriment des arrêts.
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Le Comité préférerait que les questions de redressement, d’indemnisa
tion, de formation nouvelle, et autres améliorations découlant de la 
dislocation, fassent l’objet de négociations entre la direction et les associa
tions reconnues de négociation pour les employés; toutefois, le Comité 
se rend compte qu’on sera fortement encouragé à recourir à ces moyens 
de règlement une fois que l’article 182 pourra être interprété de façon 
à accorder légalement une protection sûre aux employés.

A la suite du rapport du Comité permanent, nous avons invité le gouverne
ment à présenter un projet de loi qui mettrait en vigueur les recommandations 
du Comité.

Le 14 septembre 1964, l’honorable J. W. Pickersgill a présenté à la Chambre 
le bill C-120, une loi destinée à mettre à exécution certaines recommandations 
de la commission royale sur les Transports. Se prononçant sur la proposition, 
l’honorable ministre a soutenu, entre autres, à la page n" 8169 des Débats:

Quant à ce que proposera le gouvernement, je puis dire que nous 
allons évidemment assumer nos responsabilités pour l’ensemble des pro
positions. Mais le gouvernement a l’intention de déférer ce bill au comité 
des chemins de fer après l’étape de la deuxième lecture, si la Chambre 
veut bien le lui faire subir, car il est extrêmement important pour tous 
les Canadiens. A notre avis, toute autre méthode serait fort peu raison
nable. Nous nous attendrions que le comité écoute les instances de toutes 
les organisations qui s’intéressent vraiment à la chose.

Nous fondant sur la déclaration de l’honorable ministre, nous ne pouvons 
qu’exprimer notre désappointement de constater que le bill C-120 ne fait aucun 
état de la recommandation du Comité que soit modifié l’article 182.

Le bill C-120 prévoit qu’une société de chemin de fer pourra verser 
une compensation à des cheminots, selon que la commission des Transports le 
jugera à propos, qui aurait subi une perte financière en raison d’un changement 
de résidence dont un abandon serait la cause, conformément au paragraphe 
(1) de l’article 168 ou de l’alinéa b) du paragraphe (3) de l’article 314B du 
bill. Nous sommes toutefois d’avis que la modification envisagée est loin de 
répondre aux besoins

A l’heure actuelle, le National-Canadien et le Pacifique-Canadien réclament 
de la Commission des Transports l’autorisation d’abandonner 3797.1 milles de 
voies ferrées au Canada. De ce nombre, 3507.8 milles se trouvent dans les 
provinces des Prairies. ,

Il est évident que de nombreux employées devront déménager lorsque 
des abandons d’une telle importance auront lieu, quel que soit l’endroit où ils 
se produisent. Il est aussi évident qu’à la suite de déménagements d’un aussi 
grand nombre d’employés, un bon nombre d’entre eux quitteront leur emploi 
inévitablement.

Le bill C-120 ne se prononce aucunement sur la responsabilité des sociétés 
envers ceux qui perdront leur emploi, dont le bill proprement dit établit les 
conditions de cette perte.

Le bill offre aux chemins de fer une assistance financière véritable de 
l’ordre de 80 millions de dollars et en précise dans le détail les conditions 
y ouvrant droit. Mais les employés, eux, devront défendre leur cause auprès 
de la Commission des Transports.

La loi proposée obligera les cheminots, à titre de contribuables, de sous
crire financièrement à la cause des chemins de fer, et ainsi devront participer 
à des modalités qui diminueront les occasions d’emplois dont ils peuvent jouir.

De plus, le bill C-120 propose l’abrogation de la Loi sur le National-Canadien 
et le Pacifique-Canadien. Vous n’êtes pas sans ignorer que la loi, modifiée
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en 1939, contient en annexe des détails précis sur la façon de récompenser 
les employés dans les cas de déménagement ou de perte d’emploi causés en 
vertu de circonstances que crée l’exécution de la loi.

Nous proclamons que le gouvernement a une obligation morale de recon
naître la responsabilité intégrale qui lui incombera en vertu des circonstances 
défavorables que les modifications à la loi sur les chemins de fer amèneront.

Nous n’hésitons pas à recommander que l’annexe dont nous avons parlé soit 
incorporée à la loi sur les chemins de fer de façon que soit honorée cette obliga
tion morale envers les cheminots concernés.

Vous comprenez que notre intérêt et notre souci se portent vers ceux dont 
nous avons l’honneur de représenter. Toutefois, nous estimons que nous manque
rions à notre devoir à titre de Canadiens si nous ne formulions pas les obser
vations suivantes:

Dans la mesure où l’abandon d’embranchements déficitaires est concerné, 
le bill C-120 procure une assistance financière réelle aux chemins de fer. De 
plus, il ne fait que remettre à plus tard la ruine économique inévitable qui 
frappera les collectivités concernées. Nous sommes d’avis qu’une étude s’impose 
dans le dessein de déterminer les sommes d’argent que les trois paliers de 
gouvernement ont placé dans les collectivités qui seront ainsi frappées. Cette 
étude s’impose pour déterminer quels en seront les effets d’ordre social et écono
mique. Nous présumons qu’il en coûtera plus au Canada que la totalité des 
épargnes que le bill envisage. Le National-Canadien et le Pacifique-Canadien 
exploitent leurs réseaux à profits annuels courants et les dispositions du bill 
C-120 leur garantit des profits à perpétuité. D’un autre côté, en plus de la ruine 
désordonnée des collectivités qu’on envisage, on ne prévoit aucune assistance 
financière aux habitants de ces collectivités.

Que la politique du gouvernement se fonde ou non sur un bon jugement, 
elle est reponsable de l’état dans lequel se trouvent les chemins de fer et elle se 
doit d’acquitter la dette contractée envers les personnes qui ont suivi la cons
truction des chemins de fer et fondé les villes et y ont apporté les commodités 
de l’existence.

Le bill C-120 subventionne les chemins de fer en raison de la perte que 
leur fait subir le transport des passagers. Le National-Canadien a récemment 
pris des mesures concurrentielles visant à obtenir un plus grand nombre de 
passagers. De fait, l’annonce, la réduction du prix du billet, l’amélioration des 
horaires et le roulement moderne ont accordé aux chemins de fer un trafic 
supérieur à celui qu’ils peuvent satisfaire. Nous craignons que les subventions 
envisagées ne poussent les chemins de fer à ignorer de nouveau la véritable 
concurrence dans le transport des passagers.

La commission McPherson a recommandé la formation d’un conseil con
sultatif national et d’un comité statistique sur les Transports.

L’institution de ces deux organismes devrait précéder toute mesure légis
lative fragmentaire limitée aux seuls chemins de fer.

L’institution des deux organismes susmentionnés aiderait le gouvernement 
à formuler une politique nationale des transports qui, suivie de mesures légis
latives qui la mettrait en œuvre, protégeraient les intérêts de tous les Canadiens.

Nous proposons respectueusement que le libellé de l’article 182 devrait 
se lire ainsi qu’il suit:

La compagnie ne doit à aucune époque opérer de changement, de 
modification ou de déviation dans le chemin de fer ou dans une partie 
du chemin de fer, avant d’avoir rempli toutes les formalités que prescrit 
l’article 181, ni déplacer, enlever, fermer ou abandonner, sans la permis
sion de la Commission, une gare ou station, ou point de division ou 
faire tout changement dans l’exploitation au moyen de substitution dans
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le personnel de rang inférieur aux stations ou ailleurs, ou modifier ou 
déplacer les centres d’exploitation ou les têtes de ligne qui, dans chaque 
cas, exigent le déplacement d’employés; et lorsqu’il est opéré un tel 
changement, déplacement, enlèvement, fermeture, abandon, création, 
substitution, transfert ou remplacement, la compagnie doit indemniser 
ses employés dans la mesure que la commission juge convenable pour 
les pertes financières qu’ils subissent par le changement de résidence ainsi 
occasionné; la disposition visant la compensation qu’accorde le présent 
article a trait à l’abandon reconnu en vertu de l’article 168.

Nous proposons que lors de votre étude du bill C-120, vous puissiez réitérer 
les recommandations du comité permanent qui a étudié le bill C-15.

Les propositions envisagées supprimeraient l’injustice dont subissent ceux 
qu’atteignent les abandons et, du même coup, placeraient sous le signe du bon 
sens le traitement réservé aux employés que des modifications ou des change
ments administratifs forcent à déménager.

Bien à vous,
J.-A. Huneault, président,
Le comité législatif national,
Fraternité internationale des cheminots.
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